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AVIS AU LECTEUR.

Après la mort du regrettable abbé Goschler, les édi-

teurs de XHistoire des Conciles, dans le but de donner un

caractère d'uniformité à la traduction de cet ouvrage, ont

prié M. l'abbé Delarc de commencer son travail en re-

visant sur le texte allemand la partie de cette traduction

laissée par M. Goschler.

Cette révision a produit diverses améliorations; nous

signalerons les suivantes. Les titres des ouvrages alle-

mands cités par le Dr
Héfélé sont reproduits dans la

langue originale (ordinairement nous avons fait suivre

le titre allemand de sa traduction française placée entre

parenthèses ); de cette manière on ne sera pas exposé à

confondre un livre allemand avec un livre français et à

chercher de ce côté-ci du Rhin une publication qui ne se

trouve que de l'autre. Les notes ont été l'objet d'une at-

tention toute spéciale; pénétrés de leur importance dans

un ouvrage comme celui-ci, les éditeurs se sont déter-

minés à les mettre en relief le plus possible, et ils se sont
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2 AVIS AU LECTEUR.

imposé l'obligation de revenir toujours à la ligne, quelque

minime que fût la note. On s'est aussi conformé à eel

usage de notre époque qui consiste à laisser le plus possible

aux noms propres leur physionomie primitive, évitant de

leur donner une couleur française, et on n'a fait d'ex-

ceptions que pour les noms consacrés par le temps.

Ces détails témoigneront du soin apporté à cet ou-

vrage et inclineront, nous l'espérons, nos lecteurs à être

indulgents pour les fautes qu'ils y rencontreraient.

Nous sommes loin de penser que cette indulgence ne

nous soit pas nécessaire, et nous recevrons avec recon-

naissance les observations qui nous seront envoyées, car

rien ne sera épargné pour faire de l'œuvre magistrale du

professeur de Tubingue un livre véritablement français

et en tout conforme à l'orthodoxie de l'édition alle-

mande.

UHistoire des Conciles sera suivie d'une table générale

et analytique des matières. En nous décidant à la donner

dans un seul volume, au lieu de la disséminer par fractions

comme l'éditeur allemand, dans chacun des volumes qui

composent l'ouvrage, nous n'avons pas entendu seulement

nous conformer à l'usage suivi en France pour les publi-

cations de ce genre, mais nous avons surtout voulu rendre

les recherches plus faciles au lecteur, en le délivrant de

la préoccupation de savoir à quel volume peut se référer

tel mot, tel concile, tel nom de ville ou de personnage sur

lesquels il veut consulter son auteur; nous avons voulu

encore lui offrir groupés sous un même article les divers

passages de l'ouvrage où se rencontre le mot ou le nom

objet de sa recherche. Nous avons pensé qu'une table
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AVIS AU LECTEUR. 3

analytique n'aurait tout son mérite qu'à la condition d'être

en même temps générale, dans toute l'acception du mot,

et qu'en la présentant ainsi au lecteur, le fruit qu'il en

retirerait compenserait largement l'inconvénient de ne

la posséder qu'à la fin de la publication.



t
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HISTOIRE

DES CONCILES

f *

INTRODUCTION ^ ^'Oi-^lÂ

§ i.

ORIGINE ET AUTORITÉ DES CONCILES.

Ces deux mots synonymes concilium et cuvoSoç pris en eux-

mêmes désignent une réunion quelconque ; dans le sens d'une

assemblée ecclésiastique, c'est-à-dire d'une réunion des princi-

paux de l'Église, régulièrement convoqués pour délibérer et

prendre des décisions sur les affaires religieuses, le mot concilium

ne se trouve pour la première fois que dans Tertullien et celui < "

de guvo^oç dans les Canons apostoliques 2
; les Constitutions apos-

toliques * donnent encore le nom de cuvoâoç aux réunions ordi-

naires des chrétiens pour assister au culte divin.

Les conciles ont commencé avec l'assemblée des apôtres tenue

à Jérusalem vers l'an 52 *
; mais les théologiens ne sont pas

d'accord pour décider s'ils sont d'institution divine ou d'institu-

tion humaine. On peut résoudre la difficulté en disant qu'ils

sont par le fait d'institution apostolique, mais que les apôtres

ont agi comme mandataires de Jésus-Christ quand ils les ont

institués; s'ils n'avaient pas eu cette qualité, ils n'auraient pas

écrit ces mots en tête des décrets de leur synode : Visum est

Spiritui sancto et nobis. Ils étaient convaincus que le Seigneur

(1) De Jejun. c. 13.

(2) C. 36. alias 3? ou 38.

(3) Lib. V, c. 20.

(4) Act. Apost. c. 25.

T. 1. 1
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2 DIVER8ES ESPECES DE CONCILES.

avait promis et qu'il accordait son esprit à ces assemblées de

l'Église. Les conciles venus après cette solennelle réunion ont

toujours parlé avec une confiance semblable en l'assistance du

Saint-Esprit.

En 252, S. Cyprien 1 écrit au pape Corneille, au nom des

évêques qui l'entourent : Placuit nobis, sancto Spiritu sugge-

rente, etc., et le synode d'Arles de 314 dit de même : Placuit

ergo, prœsente Spiritu sancto et angelis ejus *. Cette persuasion

était si générale cme l'empereur Constantin le Grand appelle le

•;déoret syaoda^dtAtles cœlestejudicium, et il ajoute : Sacerdotum

juùTiciuM'ità'débet Aaberi, ac si ipse Dominus residensjudicet 3
.

:\\ :Y|içt:{ti&î4^ Ie premier concile œcuménique de

"Nicée eut terminé ses sessions, il fit ouvertement la même pro-

fession de foi, en ces termes : Quod trecentis sanctis episcopis

(c'est-à-dire les membres du concile de Nicée) visum cst
f
non est

aliud putandum quant solius Filii Dei sententia*. Les Pères de

l'Église grecque, comme ceux de l'Église latine, S. Athanase

comme S. Augustin et S. Grégoire le Grand, ont le même sen-

timent sur la valeur des conciles ; ce dernier compare l'autorité

des quatre premiers conciles œcuméniques à celle des quatre

Évangiles \
Les plus anciens synodes que nous connaissions sont du milieu

du ii* siècle ; ils eurent lieu en Asie Mineure, et dans le but d'arrêter

les progrès du montanisme ; avant cette époque, il y avait proba-

blement eu déjà des assemblées de ce genre dans l'Église grecque

pour s'opposer aux erreurs des gnostiques 6
, car les Grecs ont été

de tout temps plus portés que les Latins à se réunir en synode,

et ils en ont eu souvent aussi un plus grand besoin que ces

derniers.

§ 2.

DIVERSES ESPÈCES DE COÎÏCILES.

On divise d'ordinaire les conciles en quatre catégories; mais r

comme on le verra par ce qui suit, il vaut mieux les distribuer

(1) Ep. 54.

(2) IIaud. Colleclio Conciliorum, t. I, p. 262.

(3) Hard. t. I, p. 268 sq.

(4) Hard. t. I, p. 447.
Lib. I, Ep. 25.
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DIVERSES ESPÈCES DE COiNCILES. 3

en huit catégories, si on veut tenir un compte exact de la

physionomie et de la valeur de tous les conciles qui ont eu lieu.

En tête de ces huit classes il faut placer :

1. Les conciles universels ou œcuméniques, auxquels sont

convoqués et tenus d'assister, sauf les cas d'empêchement lé-

gitime, les évêques et autres ayants droit de toutes 1 les provinces

ecclésiastiques du monde (outouj/ivr,) 3
, sous la présidence du pape

ou de ses légats, et dont les décrets sont ensuite acceptés par

l'Église entière et ont force de loi pour les fidèles. Il peut se

faire qu'un concile œcuménique soit régulièrement convoqué et

qu'il se réunisse sans que ses décisions aient ensuite l'autorité

des décisions d'un concile œcuménique ; il peut, en effet, ou être

arrêté dans sa marche ou manquer à sa mission, ou se laisser

envahir et dominer par les factions; alors, pour l'un ou l'autre

de ces motifs, il n'est approuvé ni par le pape ni par l'Église.

Tel fut le synode de 449, qui a gardé dans l'histoire de l'Église

le nom de brigandage d'Êphèse. Les évêques de toutes les pro-

vinces furent convoqués, les légats du pape étaient présents au

concile ; mais la violence et l'intrigue empêchèrent toute déli-

bération sérieuse, l'erreur put triompher, et, au lieu de servir la

cause de l'Église, ce synode ne fut qu'un brandon de discorde.

2. Les conciles généraux forment la seconde catégorie; ce

sont des assemblées d'évêques de toute l'Église latine ou bien de

toute l'Église grecque ; ils ne représentent par conséquent qu'une

moitié de l'Église universelle. Tel est, par exemple, le synode

tenu en 381 à Constantinople ; les quatre patriarches d'Orient,

ceux de Constantinople, deJérusalem, d'Antioche et d'Alexandrie,

et avec eux un grand nombre de leurs métropolitains et de leurs

évêques, assistèrent seuls à ce concile, qui, ayant été plus tard

reconnu par l'Église latine, prit rang parmi les conciles œcumé-

niques.

3. Si la réunion ne comprend que les] évêques d'une église

patriarcale ou d'une église primatiale (c'est-à-dire d'un diocèse

dans le sens primitif du mot), d'un royaume ou d'une nation, sous

(1) Nous indiquerons plus tard quels sont ceux-là.

(2) Et non pas seulement ceux de l'empire romain, comme l'a présumé

Spittler, Sammtl. Werke (Œuvres compl.) Bd. VIII, S. 175. Il est vrai que

dans les premiers siècles du christianisme les limites de l'Eglise se confon-

daient à peu près avec celles de l'empire romain.
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4 DIVERSES ESPÈCES DE CONCILES.

la présidence du patriarche, du primat ou du premier métropo-

litain, elle prend le nom de concile patriarcal, ou primatial, ou

national ; on lui donne aussi quelquefois celui de conciliwn uni-

versale ou plenarium 1
. Les évêques de toute l'Afrique latine,

métropolitains et suffragants, se sont souvent réunis de cette

manière, sous la présidence du primat de Carthage ; de même
les archevêques et évêques de toute l'Espagne, sous celle de leur

primat l'archevêque de Tolède; antérieurement déjà les évêques

de Syrie, sous l'archevêque d'Antioche leur premier métro-

politain, et plus tard leur patriarche.

4. Un simple concile provincial est ordinairement moins nom-
breux. C'est celui que forme le métropolitain d'une province

ecclésiastique avec ses suffragants et d'autres ecclésiastiques

autorisés à y assister.

5. Entre la troisième et la quatrième classe, on peut placer

comme formant une division intermédiaire ces conciles, assez

fréquents dans l'histoire de l'Eglise, dans lesquels se réunissent

pour délibérer et pour décider sur des intérêts communs des

évêques et des ecclésiastiques de plusieurs provinces voisines.

On peut les appeler conciles de plusieurs provinces réunies;

ils sont inférieurs au concile national ou primatial, puisqu'ils ne

représentent pas comme lui toutes les provinces d'un royaume

ou d'une église primatiale.

6. On entend par synode diocésain les assemblées où l'évêque

diocésain convoque son clergé, et qu'il préside lui-même ou fait

présider par son vicaire général.

7. Les cuvoSoi evSr.p.oucai de Gonstantinople ont unephysionomie

toute particulière et assez anormale; c'étaient des réunions

auxquelles les patriarches de Constantinople invitaient, sans

distnction de province ou de patriarcat, les évêques qui se

trouvaient évoV4jiouvreç dans la ville impériale pour leurs affaires

privées ou celles de leurs églises ; ils étaient appelés à décider

sur diverses affaires importantes ou sur des différends survenus

entre des évêques 8
. Nous parlerons en détail de ces conciles en

expliquant le 9* et le 28e canon de Chalcédoine.

(t) Voyez sur ce sujet une dissertation du Dr Héfëlé in Tûbinger iheol.

Quartalschrift {Revue Géologique de Tubingue, paraissant tous les trois mois),

1852, Heft. 3, S. 406.

(2) Cf. la dissertation de Quesnel de Vita... S. Leonis M. Opéra S . Leonis,
1. 11, p. 521 sq. édit. des Ballérini.
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CONVOCATION DBS CONCILES. 5

8. Enfin l'histoire fait mention d'un assez grand nombre de

concilia mixta, dans lesquels se réunissaient, pour délibérer sur

les affaires de l'Eglise et de l'Etat, les principaux personnages

d'une nation, soit dans l'ordre civil soit dans Tordre ecclésias-

tique. On rencontre ces conciles surtout au commencement du

moyen âge, dans le royaume des Frank s, en Allemagne, en

Angleterre , en Espagne et en Italie. Tels furent les 4*, 5% 6*, 7-

synodes de Tolède, de même ceux qui se tinrent sous Pépin,

sous Charlemagne et ses successeurs, en particulier le synode

de Mayence de 852, et celui qui se réunit en 876 dans le Palatium

apud Ticinum, et dans lequel l'élection de Charles le Gros fut

approuvée par les évêques et les grands d'Italie
1

. Nous aurons

à parler de quelques concilia mixta tenus en Angleterre, et

auxquels assistèrent même des abbesses. Toutes les assemblées

de ce genre étaient naturellement convoquées par le souverain ;

il les présidait et indiquait les points sur lesquels devait porter

la discussion. La délibération était parfois commune, ou bien, les

clercs se séparant des nobles, il y avait comme deux parlements

ou deux commissions, et la commission composée des clercs

s'occupait seule des affaires ecclésiastiques. Les conclusions

étaient le plus souvent proclamées sous la forme de décrets

royaux s
.

S 3.

CONVOCATION DES CONCILES.

On compte ordinairement six motifs de convocation des con-

ciles, surtout s'il s'agit des conciles œcuméniques :

1. Quand il s'est élevé une hérésie dangereuse ou un schisme;

2. Quand deux papes se disent légitimes, sans qu'il soit possible

de distinguer quel est le véritable ;

3. Quand on veut décider et organiser une grande et univer-

selle entreprise contre les ennemis du nom chrétien ;

4. Quand le pape est soupçonné d'hérésie ou de quelque faute

très-grave ;

5. Quand les cardinaux n'ont pas pu ou n'ont pas voulu pro-

céder à l'élection du pape;

(1) Hard. Collect. Conc. t. VI, p. 169.

(2) Cf. Salmon, Traité de fétude des Conciles. Paris, 1726, p. 851 sqq.
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6 CONVOCATION DES CONCILES.

6. Quand il s'agit de la réforme de l'Église dans son chef et

dans ses membres.

Les conciles qui ne sont pas universels peuvent être convoqués

pour beaucoup d'autres motifs , qui tous doivent tendre à cette

fin principale des conciles, la prospérité de l'Église préparée

ou réalisée parla commune délibération de ses pasteurs. Ainsi,

dans les premiers siècles de l'Église un grand nombre de sy-

nodes se réunirent uniquement pour résoudre les conflits sur-

venus entre les évêques, ou pour examiner les plaintes portées

contre quelques-uns d'entre eux.

Pour presque toutes les huit classes de conciles que nous avons

énumérées, il est facile de déterminer quel est celui qui a le droit

de convoquer le concile.

Le synode diocésain est convoqué par le chef ecclésiastique du

diocèse, c'est-à-dire par l'évêque; le synode provincial, par le

chef ecclésiastique de la province, par le métropolitain ; le con-

cile national, par le chef ecclésiastique de la nation, par le pa-

triarche si c'est un patriarcat, par le primat si le royaume ne

comprend qu'une église primatiale, et le patriarche ou le primat

peut faire cette convocation ou bien de son propre mouvement
ou bien par égard pour le désir du souverain. Lorsque plusieurs

provinces ecclésiastiques doivent se réunir en synode, le droit

de convocation appartient au premier des métropolitains. Quand

aux cuvoSot Iv^puaat, c'était toujours l'évêque de Constanti-

nople qui les convoquait. En suivant cette progression, la lo-

gique et l'ordre des choses montrent que la convocation d'un con-

cile œcuménique revient de droit au chef suprême de l'Eglise,

c'est-à-dire au pape ; nous voyons cependant que dans certains

cas l'empereur, c'est-à-dire le protecteur de l'Église universelle

dans l'ancienne économie politique du christianisme, a convo-

qué les conciles oecuméniques; mais l'approbation du pape a dû

nécessairement ou précéder ou suivre cette convocation impé-

riale. Le même cas peut se présenter pour les autres conciles, en

particulier pour le concile national. Le chef temporel a quelque-

fois, ainsi que le montre l'histoire de l'Église, convoqué de pa-

reils conciles, et ces convocations se rencontrent, non pas seule-

ment dans les temps primitifs, dans l'Église gréco-romaine,

mais plu s tard dans les Églises catholiques des nations germa-

niques et romanes. Ainsi, Constantin le Grand convoqua le

concile d'Arles en 314, Théodose le Grand celui de Constan-
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CONVOCATION' DES CONCILES. 7

tinople en 381, — avec l'assentiment des quatre patriarches de

l'Orient; — le roi des Franks, Childebert, le synode national

d'Orléans, en 549 1

; Gharlemagne, le synode de Francfort, en

794 2
. On voit même, au commencement du vi' siècle, le roi

arien Théodoric le Grand prescrire la réunion à Rome de plusieurs

synodes orthodoxes. Hardouin cite plusieurs autres exemples de

semblables convocations 3
.

Lorsque les empereurs romains convoquèrent les synodes,

ils se chargèrent aussi d'en faciliter la réunion en prenant à leur

charge diverses dépenses, par exemple en payant les voyages

des évêques qui se rendaient au synode, en leur procurant des

chevaux ou d'autres moyens de transport; c'est ce que ût en par-

ticulier Constantin pour les conciles d'Arles et de Nicée. Ils

acceptèrent aussi parfois de défrayer les évêques pendant la

durée de la réunion *. Pour les conciles plus récents, par exemple

pour celui de Florence et pour celui de Trente, les papes, les

princes chrétiens, les villes où s'assemblaient les conciles, ont

souvent accepté de couvrir diverses dépenses que ces réunion?

occasionnaient.

Bellarmin a cherché à prouver que dans l'Église primitive

on reconnaissait formellement au chef hiérarchique le droit

de convoquer un synode, et en particulier au pape celui de

convoquer un synode œcuménique 5
; mais son argumentation

repose en partie sur des textes du Pseudo-Isidore, et de ce

côté elle n'a par conséquent aucune valeur; parfois aussi il

donne à d'autres textes une interprétation hasardée et douteuse.

Ainsi Bellarmin cite surtout les paroles des légats du pape

Léon I
er au quatrième concile œcuménique de Chalcédoine en

451; les légats demandèrent la déposition du patriarche d'A-

lexandrie Dioscure, parce que celui-ci avait voulu réunir un

concile universel sans l'assentiment de Rome. Yoici les paroles

des légats : 2>Jvo#ov £T<ftp<7e 7roiYjcau7riTpo7ni$ Si'ya toO aiuocTo).iJcou

flpovoy e
. La signification grammaticale de ces mots est bien en effet

(1) Hard. t. Il, p. 1443.

(2) Hard. t. IV, p. 882.

(3) Hard. t. XI, p. 1078 sq.

(4) Eoser. Hist. ecci. X, 5, p. 392, éd. Mog. et de Vita Const. lib. IV,

G et 9.

(5) Disputationes, t. I, lib. I, c. 12.

(6) Hard. Collect. Concil. t. II, p. 68. — Mansi, Collect. Concil. t. VI, p. 581
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8 CONVOCATION DES CONCILES

celle que donne Bellarmin et celle qu'on leur donne ordinaire-

ment; maiscomme le pape Léon le Grand avait reconnu etapprouvé

cette convocation du concile d'Ephèse (car il s'agit ici du brigan-

dage d'Ephèse) en y envoyant des légats, on est amené à com-

prendre les reproches fait àDioscure, au concile de Chalcédoine,

dans ce sens qu'il avait présidé et dirigé le brigandage d'Ephèse

sans égard pour les légats du pape; c'est aussi le sens que

donnent à ces paroles les Ballérini 1 et Arendt a
. L'expression

générale dont se servent les légats au concile de Chalcédoine,

laisse voir toutefois qu'ils ne comptaient pas seulement parmi

les droits réservés au pape celui de présider un concile, mais

qu'ils y ajoutaient celui de le convoquer.

Bellarmin parle ensuite du T concile œcuménique, qui, dans

sa 6e
session, rejeta, dit-il, et ne voulut pas reconnaître comme

concile général le synode iconoclaste de 754 , par la raison

que ce concile n'avait pas été convoqué par le pape. Mais le

7* concile général ne donne pas tout à fait cette raison, il dit :

« parce que ce synode n'avait pas eu le pape romain pour coopé-

râtes, où* ÏT/i cuvcpyov tov Twv 'Pwjjiaudv rcaiwcv ' . » Il n'indique

pas in specie si le pape prit ou ne prit pas part à la convocation

du concile.

Par contre, un fait qui est hors de discussion, si on accepte

le récit de Socrate \ c'est que, vers l'année 341, le pape Jules I
er

déclara que Ton devait regarder comme règle ecclésiastique :

le mot xavcmçÊiv étudié, sans parti pris, signifie évidemment

ici : donner des lois, des ordonnances générales par et dans un

synode.

Au point de vue purement historique, la question se résout

ainsi : les huit premiers conciles œcuméniques furent convoqués

par les empereurs; ceux qui suivirent le furent par les papes. Il

faut ajouter que, même pour les premiers conciles œcuméniques,

on voit de la part des papes une coopération plus ou moins ac-

cusée à leur convocation.

1. Les lettres de convocation pour le premier concile uni-

Ci) Leonis Op. t. II, p. 460, not. 15.

(2) Monographie ubor Papst Leod. Gr. {Monographie du pape Léon te

Grand), S. 270.

(3) Hard. t. IV, p. 327.

(4) Bist. ceci. II, 17.
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CONVOCATION DES CONCILES. 9

versel furent faites par l'empereur Constantin le Grand 1
; mais

comme nous ne possédons aucune de ces lettres, il ne nous est

pas possible de savoir par ce document même, si elles avaient

été écrites avec ou sans l'assentiment du souverain pontife.

Le 6 e concile œcuménique de 680 dit explicitement au sujet

de ce concile de Nicée, qu'il fut convoqué par l'empereur et

par le pape Sylvestre. KcovGTavTÊvoç 6 âeÉGeêecraTo; xal SiAêwxpoç

6 âot^ijJLO^ TTiv £v NixaiaiuyaÀTiv Te xal xeptêA€7rrov oweAeyov auvoSov 2
.

C'est ce que dit aussi le liber pontificalis, dont on a voulu attri-

buer la rédaction au pape Damase 3
. Si on conteste la valeur

historique de ce dernier document, il faut cependant reconnaître

l'importance qu'a la citation tirée des actes du 6* concile œcu-
ménique. Ce concile a eu lieu à Constantinople, à une époque

où les évêques de cette ville se posaient en rivaux de ceux de

Rome ; en outre les Grecs formaient la grande majorité du con-

cile. Aussi le témoignage qu'ils rendirent en faveur de Rome
est-il très-précieux, on ne peut le soupçonner d'être empreint

de partialité, comme on le ferait peut-être si le concile s'était

tenu à Rome, k ce témoignage nous pouvons encore ajouter

que, dans sa continuation de YHistoire de ?Eglise par Eusèbe,

Rufin avait déjà dit * : l'Empereur convoqua le synode de Nicée

ex sacerdotum sententia; s'il consulta des ecclésiastiques au sujet

de cette convocation, il
b
esl bien certain qu'il consulta aussi le

premier de tous, l'évêque de Rome.

2. On dit assez souvent 5 que les évêques qui composèrent

le 2* concile œcuménique ont eux-mêmes déclaré qu'ils s'étaient

réunis à Constantinople conformément à une lettre du pape

Damase à l'empereur Théodose le Grand 6
. Mais le document qui

a donné lieu à cette assertion n'a pas trait au synode de 381,

cest-à-dire au 2e concile œcuménique, mais bien au synode de

l'année 382 7
; celui-ci, comme nous le verrons plus tard, s'est,

(1) Euseb. Vita Const. III, 6.

(2) Hard. t. III, p. 1417.

(3) Cf. sur ce sujet une dissertation du Dr Héfôlé in Tabinger Quartal-

*ftrt/M845,S. 320 ff.

(4) Lib. I, c. 1.

(5) C'est le sentiment qu'Héfélé lui-même avait d'abord émis dans le

Kxrthmleiicon (Encycîop. ecclésiast.) d'Aschbach, Bd. II, S. 161, et que des

études plus approfondies lui ont fait abandonner.

(6) Theodobet, Hist. eccl. V, 9.

(7) Cf. les notes de Valois sur Théodoret (Hist. eccl. V, %
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en effet réuni sur le désir du pape Damase et du concile latin

d'Aquilée, mais ce n'est pas un concile œcuménique. Baronius 1

s'appuie sur le 6e concile œcuménique, pour prouver que le pape

Damase prit réellement part à la convocation du 2* concile ; le

6° concile ne dit cependant pas tout ce qu'on veut lui faire dire.

Voici le texte du concile : « Lorsque Macédonius répandait de

fausses doctrines sur le Saint-Esprit, Théodose et Damase s'op-

posèrent aussitôt à lui, et Grégoire de Nazianze et Nectaire ( son

successeur sur le siège de Constantinople ) réunirent un synode

dans la ville royale 2
. » Ce passage est trop vague pour qu'on

puisse en conclure que le pape Damase a pris part à la convoca-

tion du 2* concile ; ces mots : « Grégoire de Nazianze et Nectaire

réunirent un synode, » ne supposent pas plus qu'ils n'excluent

la participation du pape Damase à la convocation. Il ne faut pas

du reste perdre de vue que ce synode de 381 ne fut dans l'origine

qu'un simple concile général ; ce ne fut que plus tard, lorsqu'il

eut été reconnu par les Occidentaux, qu'il prit rang parmi les

conciles œcuméniques. Il a été convoqué comme concile général

de l'Eglise grecque; si donc le pape n'a pris aucune part à

sa convocation, on n'en peut rien conclure contre son droit

de convoquer les conciles œcuméniques.

3. Le 3* concile universel fut, ainsi que le prouvent les

actes *, convoqué à Ephèse en 431 par l'empereur Théodose II,

conjointement avec son collègue de l'Occident Valentinien III;

une lettre du pape Gélestin, datée du 15 mai 431 et adressée

à Théodose , fait voir que le pape donna son assentiment à

cette convocation : car Gélestin dit qu'il ne pourra pas, il est

vrai, paraître lui-même au synode, mais qu'il y enverra ses

représentants*. La lettre du même pape au concile d'Ephèse,

datée du 8 mai 431, est encore plus explicite : il rappelle aux
évêques réunis leur devoir de conserver la foi orthodoxe; il

leur exprime la ferme conviction où il est qu'ils jugeront con-

formément à la sentence qu'il a déjà portée contre Nestorius, et

11 ajoute aussitôt qu'il a envoyé ses légats pour 5 que cette sen-

1) Adann. 381, n. 19 et 20.

2) Hard. t. III, p. U19.
(3) Mansi, Coll. Conc. t. IV, p. 111 1.— Hard. 1. 1, p. 1343.

(4) Mansi, t. IV, p. 1291. — Hard. t. I, p. 1473.

(5) Mansi, t. IV, 1283. -Hard. t. I, p. 1467.
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lence fût renouvelée à Ephèse. Les membres du concile com-

prirent qu'il ne s'agissait pas seulement, dans cette lettre, de

l'assentiment du pape à la convocation du concile, mais qu'elle

renfermait aussi des ordres sur ce qu'il y avait à faire dans

le concile, car ils dirent dans leur sentence solennelle de con-

damnation contre Nestorius : « Forcés par les canons, et par la

lettre de notre très-saint Père et coopérateur Célestin, évêque

romain, nous avons prononcé sur Nestorius ce jugement pé-

nible 1
. » Ils parlent de la même manière en un autre endroit :

« La lettre du Siège apostolique (à Cyrille, lettre qui avait

été communiquée au concile d'Epbèse) a déjà prononcé sur

la doctrine de Nestorius, et donné la règle à suivre à ce sujet,

— <|rij'çov xal tutcov, — et eux, les évêques assemblés, se guidant

d'après cette lettre, n'ont fait que suivre cette règle 2
. Il y a

dans ces paroles une preuve évidente que le pape n'avait pas

seulement, comme les autres évêques, consenti passivement à

la convocation du concile par l'empereur, mais qu'il avait de plus

donné au concile une règle de conduite à suivre, par conséquent

qu'il l'avait convoqué, non pas dans le sens littéral du mot, mais

dans un sens plus haut et plus réel, c'est-à-dire qu'il lui avait

indiqué sa tâche.

4. Plusieurs lettres du pape Léon I
er

, de l'empereur Théo-

dose II et de Marcien nous font connaître comment se réunit le

4
e
concile œcuménique de Chalcédoine en 451. Aussitôt après

le brigandage d'Ephèse, le pape Léon sollicita, le 13 octobre

449, de l'empereur Théodose II, la réunion d'un concile plus

considérable, composé des évêques de toutes les parties du

monde, et il indiqua l'Italie comme lui paraissant le pays le

mieux situé pour un pareil concile 3
. Dans la même année, lors

de la fête de Noël, il renouvela sa demande 4
, et il pria l'empe-

reur d'Occident Valentinien III, de même que sa femme et sa

mère, d'appuyer sa demande à la cour de Gonstantinople 5
.

tèon renouvela sa demande le 16 juillet 450, mais il émit aussi

alors Tavis que le concile ne serait pas nécessaire si tous les

évêques voulaient souscrire en particulier une profession de foi

(1) Mansi, t. IV, p. 1226. — IIard. t. I, p. 1431.

(2) Hard. t. I, p. 1472.

(3) Leoms Ep: 44, 1. 1, p. 910 sqq dans l'édit. des Ballerini.

(4) En. 44.

(5) Ép. 55 jusqu'à 58.
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orthodoxe *. Théodose II mourut sur ces entrefaites et fut rem-

placé par sa sœur sainte Pulchérie et par son beau-frère Mar-

tien. L'un et l'autre firent connaître au pape, presque aussitôt

après leur avènement, qu'ils étaient disposés à convoquer ce

synode; Marcien alla même jusqu'à demander au pape de dé-

clarer par écrit s'il comptait assister en personne au concile ou

s'il voulait simplement s'y faire représenter par des députés, afin

que l'on pût envoyer les invitations nécessaires aux évêques

orientaux a
. Le pape Léon demanda alors que le concile fût

différé ; il ne le regardait plus comme nécessaire, changement

que l'on a plusieurs fois reproché au pape Léon, mais que

nous expliquerons dans la suite de YHistoire des conciles, quand

le moment en sera venu, et dont nous montrerons la raison.

Nous dirons ici seulement que Ton avait rempli la condition

qui, suivant la 69e
lettre du pape Léon, écrite du vivant de

Théodose II, pouvait dispenser du concile. Sous Marcien et Pul-

chérie, presque tous les évêques qui avaient pris part au bri-

gandage d'Ephèse reconnurent en effet leur faute , et , en

union avec leurs collègues demeurés orthodoxes, ils signèrent

sensu eminenti la lettre dogmatique de Léon à Flavien, par

conséquent une profession de foi orthodoxe. L'arrivée des Huns
en Occident avait aussi empêché les évêques latins de quitter

en grand nombre leur pays pour faire le voyage de Chalcédoine,

circonstance fâcheuse pour le pape Léon, qui, dans l'intérêt de

l'orthodoxie, devait désirer que les latins fussent en aussi grand

nombre que possible à Chalcédoine. On craignait en outre, et

non sans raison, comme la suite le montra, que Ton ne voulût

se servir de ce concile pour changer la situation hiérarchique

de l'évêque de Constantinople. Mais l'empereur Marcien ayant

déjà convoqué le concile, le pape donna son assentiment à

cette convocation; il désigna ses légats, et écrivit même au

synode pour lui tracer sa mission et lui indiquer les affaires à

traiter s
. Aussi, dans une lettre postérieure *, écrite aux évêques

réunis à Chalcédoine, le pape put-il dire avec raison : Le concile

s'est réuni ex prœcepto christianorum principum et ex consensu

i\) En. G9.

(2) Ép. 73 et 76 dans le recueil des lettres du pape Léon I
er

.

(3) ^.79-104.
(4) Ep. 104.
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apostolicœ Sedis. L'empereur avait déjà écrit au pape antérieu-

rement : « Le synode doit se tenir te auctore 1
. » Cette part prise

par le pape à la convocation du concile de Chalcédoine était

universellement connue ; aussi, quelque temps après, les évêques

de JaMisie disaient-ils dans une lettre adressée à Léon, empereur

de Constantinople : Beaucoup d'évêques se sont réunis à Chalcé-

doine, perjussionem Leonis Romani pontificis, qui vere caput

cpiscoporwn *. »

5. Il est certain qu'en 553 l'empereur Justinien I
er convoqua

le 5# concile œcuménique, de même que ses prédécesseurs

avaient convoqué les quatre premiers; mais il est vrai aussi

qu'il ne le fil pas sans l'assentiment du pape. Vigile dit lui-même

qu'il avait décidé, conjointement avec l'empereur Justinien et

en présence de l'archevêque de Constantinople Mennas et de

plusieurs autres personnages de l'empire et de l'Église, de réunir

un grand synode et de ne plus agiter la question des trois

chapitres jusqu'à la décision de ce synode *. Dans la lettre

qu'il écrivit ad universam Ecclesiam \ Vigile exprima de nou-

veau le désir qu'il avait de voir se réunir un pareil concile, et il

condamna hautement le dessein qu'avait l'empereur de résoudre

la question par un édit impérial ; à la suite de cette lettre, le pape

dut fuir pour échapper à la colère de Justinien. Lorsqu'ils se

forent réconciliés, le pape demanda une fois de plus la réunion

du synode 5
; les députés du 5e concile prétendirent plus tard

qu'il avait même promis de paraître en personne à ce con-

dle 6
. Peut-être avait-il réellement fait cette promesse, mais le

pape avait aussi demandé que l'on retardât l'ouverture du synode

afin que les évêques latins eussent le temps d'arriver ; comme on

n'avait tenu aucun compte de sa demande, il ne voulut pas prendre

part au synode, malgré les invitations qui lui furent envoyées 7
.

Le conflit s'envenima encore plus lorsque, le 14 mai 553, le pape

publia un constitutum, dans lequel il déclarait qu'il ne ratifiait

(1) Ep. 73.

;2) Hard. t. II, p. 710.

(3) Cf. Fragm. damnationis Theodori {Ascidœ) dans Hard. t. III, p. 8. —
Schbockh, Kirchengesch (Hist. de l'Eglise), Bd. XVIII, S. 590.

(4) Habd. t. III, p. 3.

{52 Hard. t. III, p.12 E et p. 13 B.

(6) Hard. t. III, p. 65 B.

0) Hard. t. III, p. 63 et 65 sqq.
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pas l'anathème porté contre Théodore de Mopsueste et contre

Théodoret*. Sur la demande de l'empereur, le synode décréta

dans sa 7° session, 26 mai 553, que le nom de Vigile serait effacé

des diptyques. L'ordre fut exécuté ; et le pape et le synode se

trouvèrent en opposition ouverte. Vigile approuva cependant,

dans son décret à Eutychius de Constantinople, 8 décembre 553,

et dans son second constitutum du 23 février 554, les conclusions

du 5° synode, et il déclara que les évêques qui les avaient

prononcées, c'esW-dire les membres du synode, demeuraient

comme auparavant ses frères et ses collègues dans le sacer-

doce 2
.

6. L'ordre suivi pour le 3e concile œcuménique fut aussi suivi

pour le 66 célébré en 680. L'empereur Constantin Pogonat le

convoqua 3
, et demanda au pape d'y envoyer des légats *. Le

pape Agathon ne se contenta pas d'obtempérer à cette demande
de l'empereur, — ce qui était approuver implicitement la con-

vocation impériale, — mais il envoya de plus à l'empereur et

au concile une exposition détaillée de la foi orthodoxe , pour
qu'elle servît de guide et de règle pendant les sessions. Le sy-

node reconnut, comme l'avait déjà fait en pareil cas celui d'E-

phèse, le droit qu'avait Agathon de faire connaître les dogmes
de la foi, et il lui écrivit : « Avec cette lettre que vous nous
avez envoyée, nous avons vaincu l'hérésie... et puni les cou-

pables, ex senteiitia per sacras vestras litteras de Us prius lata*. »

7. Ce fut le patriarche Tarasius de Constantinople qui, cher-

chant à rétablir le culte des images et à renouer les relations avec

Rome, sollicita de l'impératrice Irène la convocation du 7 # con-

cile œcuménique. L'impératrice approuva cette demande, de

même que son fils l'empereur Constantin ; mais avant d'envoyer

les lettres de convocation, ils députèrent l'un et autre, au mois
d'août 784 , un ambassadeur au pape Adrien I

er
, avec une lettre

dans laquelle ils le priaient d'assister en personne à ce concile,

ou au moins d'y envoyer ses représentants 6
. Adrien I

er répondit

(1) Hard. t. III, p. 10-48. Distinguer ce co7istiiutum de celui de 554.

(2) A la fin de ce constitutum, Hard. t. III, p. 218-244 ; et dans le décret
ibid. p. 213-218.

(3) Hard. t. III, p. 1055.

(4) Hard. t. III, p. 1459.

(5 Hard. t. III, p. 1438.

(6) Hard. t. IV, p. 21 sqq.
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en octobre 785 aux deux souverains et au patriarche Tarasius
;

il promit d'envoyer ses légats au concile, et il le fît en effet. Par

cette promesse il donnait évidemment son approbation à la con-

vocation. Ce qui le prouve, c'est qu'il écrivit quelque temps après

à Charlemagne : et sic synodum istam secundum nostram ordi-

nationem feccrunt *, s'attribuant ainsi une part encore plus immé-
diate à la réunion du concile.

8. Le dernier concile œcuménique convoqué par un empereur

fut celui de Constantinople en 867. L'empereur Basile le Macédo-

nien avait renversé du trône son collègue Michel III l'Ivrogne, et

avecMichel était aussi tombée sa créature Photius, patriarche schis-

matique de Constantinople ; Basile réintégra sur le siège patriar-

cal Ignace, qui avait été injustement déposé, et il rétablit les rela-

tions interrompues entre l'Église grecque et l'Église latine. Mais

comme Photius avait encore beaucoup d'adhérents, l'empereur

espéra remettre quelque ordre dans les affaires ecclésiastiques

au moyen d'un concile universel. Il envoya donc une ambassade

au pape Nicolas I
er

, pour lui demander de se faire représenter

au concile. Le pape Nicolas étant mort sur ces entrefaites, son

successeur Adrien II fit bon accueil à l'ambassade et envoya

en effet les légats demandés ; il approuva par conséquent la con-

vocation 2
.

Les conciles œcuméniques venus après les huit premiers

ont été célébrés en Occident; le pape les a tous directement

convoqués depuis le l
tr

concile universel de Latran , 9* œcumé-
nique, jusqu'au concile de Trente. Quelques synodes de moindre

importance furent encore convoqués par les rois ou les empe-

reurs 5
. Enfin le pape Léon X, dans la 11

e session du 5* concile

de Latran, voulant combattre et rejeter les propositions du

concile de Constance, déclara très-explicitement que le pape seul

avait le droit de convoquer, de prolonger, ou de dissoudre les

conciles œcuméniques 4
.

(1) Hard. t. IV, p. 818 E.

(2) Hard. t. V, p. 765 et 766.

(3) Hard. t. XI, p. 1078 sq.

(4) nARD. t. IX, p. 1828 sq.
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S 4.

MEMBRES DES CONCILES.

Nous arrivons maintenant à la question des membres des con-

ciles; pour la traiter, il faut distinguer entre le concile ou synode

diocésain et les autres conciles. Car a) tandis que dans les autres

conciles les évêques sont la partie principale, sinon les seuls

membres de l'assemblée, dans le concile diocésain, au contraire,

tous les membres, le président excepté, appartiennent au clergé

du second ordre, b) Dans les autres synodes, les membres pro-

prement dits ont droit au votum decisivum; dans le synode

diocésain, ils ne peuvent prétendre qu'au votum consultativum;

l'évêque seul décide, les membres du synode ne sont que ses

conseillers, et les décrets sont rendus en son nom. On peut diviser

en trois catégories les membres du synode diocésain.

1) Ceux que l'évêque est tenu de convoquer et qui sont aussi, de

leur côté, tenus de répondre à l'invitation épiscopale, ce sont : les

doyens, les arcbiprêtres, les vicarii foranei, le vicaire général,

les membres du clergé paroissial (par députés); il faut ajouter,

d'après le droit canon moderne récent, les chanoines de l'église

cathédrale et ceux des églises collégiales avec leur prévôt, enûn
les abbates sœculares 1

.

2) Ceux que l'évêque peut convoquer sans y être obligé, et qui

doivent cependant répondre à son appel, ce sont les prébendés

des cathédrales qui ne sont pas chanoines.

3) Enfin ceux qui, en général, ne sont pas tenus de paraître au

synode, par exemple les clerici simplices. Mais si le synode a pour

but principal d'introduire une amélioration dans les mœurs du
clergé, ou bien s'il veut faire connaître les décrets d'un synode
provincial, ceux-ci sont alors tenus de répondre à l'appel qui leur

est fait.

(1) Il est plus difficile de résoudre la question s'il s'agit du clergé régulier :

il faut alors distinguer entre les réguliers exempts et ceux qui ne le sont
pas. Ces derniers, abbés et religieux, doivent répondre à l'appel de l'évêque.
Pour les réguliers exempts, il faut encore distinguer entre ceux qui, con-
jointement avec d'autres couvents de leur ordre, sont sous l'autorité d'un
chapitre général, et ceux qui ne reconnaissent aucune autorité supérieure
de ce genre; ces derniers doivent encore répondre à l'appel de l'évêque

;

pour les premiers, on peut dire qu'en général ils n'y sont pas tenus. Ils

seraient cependant encore tenus de répondre à la convocation de l'évêque
s'ils étaient en même temps curés , ou bien s'ils avaient de quelque autre
manière charge d'âmes. Cf. Conc. Trident, sess. XXIV, c. 11, de Reform.
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L'histoire des premiers temps de l'Église nous fournit les ren-

seignements suivants sur les membres des autres conciles.

1 . Les plus anciens synodes que nous connaissions sont ceux

qui se tinrent dans l'Asie Mineure, vers le milieu du n* siècle, à

l'occasion des montanistes. Eusébe, qui en parle, ne dit pas quels

forent les membres'qui les composaient Le Libellus synodicus

donne plus de détails, et raconte que l'un de ces conciles fut tenu

à Hiérapolis par Yévêque Apollinaire et vingt-six autres évoques.

Un second se tint à Anchialus avec Yévêque Solas et douze de

ses collègues.

2. Viennent ensuite les synodes qui, dans la seconde moitié du

siècle, s'occupèrent de la célébration de la Paque. Polycrate

d'Ephèse dit à leur sujet que le pape Victor Pavait engagé à con-

voquer dans un synode les évêques qui lui étaient subordonnés; il

l'avait fait, et beaucoup d'évêques s'étaient trouvés réunis avec lui

dans cette assemblée *. Dans ce chapitre comme dans le chapitre

précédent, Eusèbc n'indique comme membres du synode que les

évêques. De même le Libellus synodicus, énumérant les membres
des divers conciles qui se tinrent à cette époque, ne parle que des

évêques ; il ne dit pas s'il y a eu d'autres députés.

3. Les lettres de convocation pour les conciles œcuméniques

étaient adressées au métropolitain, et, dans certains cas, à de

simples évêques plus ou moins éminents ; le métropolitain devait

communiquer ces lettres à ses suffragants. Lors de la convoca-

tion du 3* concile œcuménique, une invitation particulière fut

ainsi adressée à S. Augustin ; mais quand elle arriva, l'évéque

avait déjà rendu le dernier soupir 3
. On a parfois invité tous les

évêques sans distinction, parfois aussi on s'est contenté d'in-

viter les métropolitains en leur recommandant d'amener avec

enx au concile les évêques les plus distingués parmi leurs suffra-

gants. C'est ainsi, par exemple, que se fit la convocation pour

le 3' et le 4* concile œcuménique 4
. Il paraît certain que lors du

l*
r concile de Nicée tous les évêques furent invités. Pour quel-

ques conciles, on menaça même de punir les évêques qui ne

se rendraient pas, ou qui arriveraient trop tard ; c'est ce que fit

(!) Hist. eccl. V, 16.

(?) Euskb. Hist. eccl. V. 24.

(3) Hard. t. I, p. 4419.

(4) Hajid. t. I, p. 1343 ; t. II, p. 45.

T. I. 2
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l'empereur Théodose II, et plusieurs canons anciens ou plus ré-

cents ont renouvelé ces menaces 1
.

4. Les chorévêques, ywpemcxoiroi, ont été, dans les premiers

temps de l'Église, entièrement assimilés, pour ce qui est des

synodes, aux évèques proprement dits. Nous trouvons ces chor-

évêques au concile de Néocésarée en 314, à celui de Nicée

en 325, à celui d'Ephèse en 431 *. Il ne s'en trouvait plus un
seul parmi les six cents évêques du 4e concile œcuménique à

Ghalcédoine, en 451, parce que cette dignité avait été abolie. Dans

le moyen âge on retrouve des chorévêques, mais alors le mot a

un autre sens. Ces nouveaux chorévêques assistèrent à plusieurs

conciles occidentaux, en particulier à ceux de la nation franque ;

ainsi à celui de Langres en 830 3
, à celui de Mayence en 847 4

, à

celui de Pontion en 876, à celui de Lyon en 886, à celui de Donzy
en 871 5

. Les évèques sans évêché ont une certaine ressemblance

avec ces chorévêques, nous en trouvons quelques-uns dans les

synodes ; ainsi en 585, à celui de Màcon °. On se demande si

les évêques simplement titulaires ont le droit de voter dans

un concile. La réponse serait peut-être qu'il n'y a pas d'obliga-

tion de les y appeler, mais que s'ils y assistent, ils ont comme
les autres le droit de voter 7

.

5. Vers le milieu du ine
siècle, nous voyons pour la première

fois, une dérogation à cette très-ancienne coutume qui n'admettait

que les évêques comme membres d'un synode ; Cyprien appela

alors aux synodes qu'il tint au sujet de la réconciliation des

lapsi, non-seulement les évêques de sa province et ses propres

clercs, mais encore les confessores etiaicos stantes, c'est-à-dire les

laïques qui dans les dernières épreuves ne s'étaient rendus pas-

sibles d'aucune peine ecclésiastique 8
. De même dans le synode

que tint encore S. Cyprien au sujet du baptême conféré par les

hérétiques, — 1
er septembre — probablement en 256, — nous

(î) IUhd. t. I, p. 1346, p. 988 B. p. 1622; t. II, p. 774, p. 1048 et 1174 ;

t. III, p. 1029 : t. VII, p. 18121; t. VIII, p. 960.

(2) IIaiid. 1. 1. p. 286, 314-320 et p. 1426.

(3) Haro, t. IV, p. 1364.

(4) IIard. t. V, p. 5.

(5) Haiid. t. VI, p. 180 et 396; t. V, p. 1316 B. et p. 1318.

(6) IIard. t. III, p. 466.

(7) Walteh, Kirchenr. (Droit canon), S. 157, S. 294 nte Aufl.

(8) Cypmani Ep. 11 p. 22; Ep. 13, p. 23 ; Ep. 60, p. 114, et Ep. 71, p. 126

,

éd. Baluz.
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voyons que, sans compter quatre-vingt-sept évêques, beaucoup

de prêtres, de diacres et maxima pars plebis assistèrent au con-

cile Dans leur lettre à S. Cyprien 2
, les clercs de Rome de-

mandent que les évêques donnent leur avis dans le synode, con-

jointement avec les prêtres, les diacres, les confesseurs et

laids stantibus. Il ne faut cependant pas oublier que S. Cyprien

fit une différence entre les évêques et les autres membres du
synode. Nous voyons, par la lettre 13*, p. 23 et p. 329, que les

évêques se réunirent au reste du clergé; les laïques ne furent

guère que spectateurs, prœpositi cum clero convenientes, pres-

sente etiam stantium plèbe ; d'après la lettre 66 e
les prêtres, etc.,

ne furent que les assistants des évêques, compresbyteri qui nobis

assidebant; dans d'autres passages, S. Cyprien n'indique que les

évêques comme membres du synode 3
; enfin divers passages de

ses lettres * font voir que les évêques se contentèrent de prendre

l'avis des laïques de même que celui du clergé. Rien ne prouve

que les laïques, ou même les prêtres, aient eu dans ces synodes le

votum decisivum ; les actes du synode du 1
er septembre 256 mon-

trent au contraire que pour cette assemblée les évêques seuls

donnèrent leurs votes 5
.

6 . Eusèbe rapporte 6 qu'un grand nombre d'évêques se réunirent

en synode à Antioche en 264 ou 265, au sujet de Paul de Samo-

sate, et il ajoute qu'ils vinrent accompagnés de leurs prêtres et de

leurs diacres. Dans le chapitre qui suit, Eusèbe arrive au synode

d'Antioche, tenu en 269 , et il parle surtout du prêtre Malchion

qui, se trouvant au synode, sut, par sa fine dialectique, amener

Paul de Samosate à faire connaître ouvertement sa doctrine

erronée, sans plusja couvrir par des faux-fuyants. Dans le cha-

pitre trentième , Eusèbe donne la lettre que le synode envoya

à toutes les Églises, après la déposition de Paul de Samosate,

et cette lettre n'est pas seulement écrite au nom des évêques,

mais encore au nom des autres clercs présents au synode ; parmi

les noms de ceux-ci sé trouve celui du prêtre Malchion, tandis

que les noms de plusieurs évêques manquent (d'après S. Atha-

nase, ils étaient soixante-dix). Nous avons donc la preuve que

(1) Cypriahi Opp. éd. fialuz. p. 329*

(2) La 31' de celles qui composent son recueil, p. 43.

(3) Ep. 71, p. 127, et Ep. 73, p. 129, 130.

(4) Ep. 11, p. 22; Ep.i2, p. $3, et Ep. 31,p. 43.

(5) Cypr. Opp. éd. Baluze, p. 330-338.

(6) flan. ceci. VU, 28.
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les prêtres et les diacres furent admis dans plusieurs synodes

mais l'étude des sources ne peut nous faire connaître quels

étaient leurs droits quand ils y assistaient. Peut-être n'avaient-ils

que voix consultative.

7. Dans les deux synpdes arabes qui eurent lieu au sujet

de Berylle et des hypnopsychites, Origène joua un rôle ana-

logue à celui du prêtre Malchion ; les évéques le firent venir

au synode pour y mettre à profit sa science et son éloquence,

mais ils tinrent eux-mêmes le synode.

8. Dans le siècle suivant, nous trouvons un grand nombre de

conciles auxquels assistèrent, non pas seulement les évéques,

mais aussi des prêtres et des diacres; ainsi ceux d'Elvire 1

,

d'Arles 2
, de Cartbage en 397 3

, de Tolède en 400 \ etc. Dans

ces assemblées ainsi composées, les évéques et les prêtres s'as-

seyaient, les diacres devaient se tenir debout 5
. Les décrets des

synodes les plus anciens ne furent le plus ordinairement signés

que par les évéques; c'est ce qui eut lieu, par exemple, pour

ceux du concile d'Ancyre, de Néocésarée (on a des doutes sur

l'authenticité des signatures pour ce dernier), du 1
er

et du
2e concile œcuménique à Nicée et à Constantinople, du con-

cile d'Antiocbe en 341, de celui de Sardique, etc. Les prêtres

et les diacres souscrivirent aussi pour les actes de quelques

synodes ; ils signaient immédiatement après leur propre évêque 6
,

ou bien après tous les évéques 7
. Au iv- et au \* siècle, on ne

trouve plus aucune de ces signatures, même pour les synodes

où Ton sait que se trouvaient des prêtres et des diacres ; les

évéques seuls signaient; c'est ce que nous voyons pour les

conciles de Nicée, de Carthage, en 397, 389,. 401 8
, de Tolède

en 400 9
, de même pour les conciles œcuméniques d'Ephèse et de

Chalcédoine ,0
. Plus tard quelques signatures de prêtres et de

diacres apparaissent de nouveau à la fin des actes des conciles ;

(1) Hard. t. I, p. 550.

(2) IUrd. t. I, p. 266.

(3) Hard. t. I, p. 961.

(4) Hard. t. I, p. 989.

(5) Hard. t. I, p. 989, 961,250.

(6) Ainsi à Arles. Hard. t. I, p. 266 sq.

(7) Hard. t. I, 250.

(8) Hard. 1. 1, p. 971 et p. 986, 988.

(9) Hard. t. I, p. 992.

(10) Hard. t. I, p. 1423 sq. t. II, p. 446 sq.
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ainsi dans les actes de celui de Lyon en 830 4
. Les signatures du

concile de Constantinople tenu sous Flavien en 448 nous per-

mettent déjuger quelle était, dans les synodes, la valeur du vote

des évêques et celle du vote des prêtres ; l'acte de la déposi-

tion d'Eutychés fut signé par les évêques avec cette formule :

ôpujas iméyçafycL definiens subscripsi; les vinlg-trois archiman-

drites (supérieurs de couvents) qui signèrent ensuite n'écrivent

avec leur nom que weypa^a sans ôpttra; *. Pour le brigandage d'E-

phèse nous trouvons au contraire, entre autres anomalies, que

l'archimandrite Barsumas de Syrie signe comme les évêques, de-

finiens, ôpiaaç 3
, et cela parce que l'empereur Théodose II l'avait

spécialement appelé au synode.

9. Lorsque les prêtres ou les diacres assistaient aux conciles

comme représentants de leurs évêques, ils avaient droit, ainsi que

le prouvent quantité d'exemples pris dans les actes des, anciens

conciles, à un votum decisivum, et ils signaient les actes syno-

daux avec la formule ôptcaç 4
. C'est le droit que leur reconnais-

sent encore beaucoup plus tard le synode de Rouen en 1581, et

celui de Bordeaux en 1584 ; ce dernier met cependant pour con-

dition que Févêque ne choisira que des prêtres pour le repré-

senter au concile s
.

10. D'autres clercs, en particulier des diacres, furent employés

dans les synodes comme secrétaires, ou comme notaires, etc.
6

Ils avaient une certaine influence, surtout leur chef, primi-

cerius notariorum; mais ils ne pouvaient voter. Quelques-uns

de ces notaires étaient officiellement reconnus comme tels par

tout le synode ; mais chaque évêque pouvait aussi amener avec

lui son notaire ou son secrétaire, et faire prendre par celui-ci

des notes sur les sessions, ou bien lui faire écrire les comptes

càrendus. Le brigandage d'Ephèse dérogea à cette coutume. Dans

'conciliabule, Dioscure, qui y fut tout-puissant, ne voulut tolérer

que ses propres notaires ou ceux de quelques-uns de ses amis 1
.

La nature de ces fonctions permettait de les confier même à des

(1) Hahd. t. IV, p. 1365, sq.

(2) Hard. t. II, p. i67 sqq.

(3) Hahd. t. II, p. 272.

(4) Hahd. 1. 1. p. 815 et sq. t. II, p. 272.
• (5) Hard. t. X, p. 1264 et 13"9.

(6) Ainsi à Ephèse, à Chalcédoiije. Hard. 1. 1, p. 1355 sqq. et t. II, p. 67, 70,
71 sqq.

(7) Hard. t. II, p. 93.
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laïques; ainsi jEnéas Sylvius nous apprend qu'étant simple

laïque, il les avait exercées au concile de* Baie. Il est pro-

bable que les secretarii divini consistent, qui reviennent sou-

vent dans les actes des anciens synodes, par exemple dans
ceux de Chalcédoine, n'étaient autres que les secrétaires du
conseil impérial, et par conséquent des laïques 1

.

11. En dehors des évêques, on a toujours appelé aux conciles

soit œcuméniques soit de moindre importance, d'autres ecclé-

siastiques, ainsi des docteurs en théologie ou en droit canon 2
,

des députés des chapitres, des supérieurs de couvents; les

évêques ont reçu parfois ordre d'amener avec eux au synode des

ecclésiastiques comme auxiliaires et conseillers. C'est ce qui eut

lieu pour le concile espagnol de Tarragone en 516 3
. Mais dans

les conciles ainsi composés les évêques, qui seuls sont assistés

du Saint-Esprit pour gouverner l'Église de Dieu, sont aussi les

seuls à jouir du votum decisivum; les clercs assistants n'ont que
voix consultative. Le synode de Rouen en 1581 et celui de

Bordeaux en 1583 et en 1624 ont donné cette règle d'une ma-
nière générale \ et ils l'ont précisée pour ce qui concerne les dé-

putés des chapitres, les abbés titulaires et commendataires 5
.

On a . hésité au sujet des abbés supérieurs de monastères, pour

savoir si dans les synodes on devait les assimiler aux évê-

ques, et la discipline a varié sur ce point selon les temps

et selon les lieux. Ainsi que nous l'avons vu plus haut, les

archimandrites, même prêtres, n'avaient pas le droit de voter,

lors des premiers conciles que l'histoire de l'Église nous fait

connaître; tandis qu'un synode de Londres tenu en 1075

par le célèbre Dunstan, archevêque de Cantorbéry, déclare

« qu'en dehors des évêques et des abbés, personne ne doit

prendre la parole dans les conciles, sans la permission de l'ar-

chevêque e
. Les abbés sont donc regardés ici comme membres

du synode au même titre que les évêques, et ils signèrent en

effet, comme ces derniers, les actes du concile. On trouve d'autres

actes de conciles également signés par des abbés : ainsi ceux du

(1) Fj3CHS,£iblioth:der Kirchenvers (Bibliothèque des Conciles). Bd. I,S. 149.

(2) S. Thomas d'Àquin fut de cette manière appelé par le pape Grégoire X
an 14 e concile œcuménique.

(3) Hard. t. II, p. 1043.

(4) Hard. t. XI, p. 132.

(5) Habd. t. X, p. 1264 et 1379.

(6) Hard. t, VI, p. 1556.
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concile de Ponthion eu France 1
; du concile qui se réunit dans le

palatium Ticinum, ceux du concile de Cavaillon, etc. *
; mais

pour bien d'autres conciles qui ont été célébrés à peu près à la

même époque que ceux-ci, les évêques seuls et les représen-

tants d'évêques absents ont signé les actes. C'est ce que Ton

remarque pour les conciles d'Epaon, en 5i7, de Lyon en 517,

de Ilerda et Valence en Espagne en 524, d'Arles en 524, de Car-

tbage en 525, d'Orange en 529, de Tolède en 531, d'Orléans en

533 5
, de Cavaillon en 875, de Beauvais en 875, de Ravennes

en 877, de Tribur en 895 4
. Les archidiacres furent mis à peu

près sur le même pied que les abbés ; ils assistèrent aux synodes,

souvent pour y représenter leur évêque absent; quelquefois aussi

ils signaient les actes du concile même quand leur évêque était

présent. C'est ce qui eut lieu pour le concile de Londres dont

nous avons déjà parlé 5
. A la fin du moyen âge, le sentiment

général était que dans les synodes les abbés, les cardinaux-

prêtres et les cardinaux-diacres, avaient droit au votum deci-

sivum ; c'est ce que dit explicitement 6
, pour ce qui concerne

les abbés, l'historien du concile de Bâle, Auguste Patricius (c'est

un Piccolomini qui a vécu au xve
siècle). Patricius ajoute que

le concile de Bâle avait le premier accordé à d'autres clercs le

votum decisivum ; mais d'après l'opinion du célèbre cardinal

d'Ailly, ce votum decisivum aurait été déjà accordé aux j
doc-

teurs en théologie et en droit canon en 1409, au concile de Pise,

et le concile de Constance aurait étendu encore plus ce droit en

adoptant la division du concile par nations. C'étaient là des ano-

malies; aussi quand les temps de trouble furent passés, on en

revint à l'ancienne discipline : les évêques, les cardinaux et les

abbés eurent seuls le votum decisivum. On assimila aux abbés les

généraux des ordres religieux constitués avec un gouvernement

centralisé dont le pouvoir s'étendait sur toutes les maisons de

l'ordre. C'est ce que fit en particulier le concile de Trente ; au

sujet des abbés, on distingua entre ceux qui avaient réellement

(1) Tenu en 876.
h) Hard. t. VI, p. 138, 169, 174, 180.
3) Hard. t. II. p. 1052, 1054, 1067, 1070, 1071, 1082, 1102, U4f, H75.
4) Hard. t. VI p. 161, 164, 190, 456.

5) Hard. t. VI, p. 1557. Voy. encore p. 138.
(6) Hard. t. IX, p. 1196.
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une juridiction et ceux qui n'avaient que le simple titre d'abbés

ou qui étaient abbés commendataires. Ces derniers n'eurent droit

qu'au votum consultativum; le synode de Rouen en 1581 et celui

de Bordeaux en 1583 suivirent cette pratique *; celui de Rouen

voulait même ne leur reconnaître aucun droit, et un concile de

Bordeaux, tenu en 1624, déclara erroné le sentiment de ceux

qui croyaient prœter episcopos quosdam altos habere vocem de-

cisivam in concilio provinciali a
. On continua cependant à ad-

mettre les abbés dans les synodes, mais ils n'en furent déclarés

membres que instittUione ecclesiastica, tandis que les évêques

l'étaient jure divino.

12. Nous avons vu plus haut qu'au temps de S. Gyprien des

laïques avaient assisté à des synodes tenus en Afrique et en Italie.

On peut faire la même remarque pour quelques conciles posté-

rieurs. Ainsi le synode espagnol de Tarragone en 516 ordonna

aux évêques d'amener avec eux au synode, non pas seulement

des clercs, mais encore quelques-uns de leurs diocésains laïques

recommandables par leur piété 3
. L'archevêque de Lyon Viven-

tiolius dit, dans la lettre de convocation pour un synode qui se

tint à Epaon en 517 : Laicos pennittimus interesse, ut quœ a salis

pontificibus ordinanda sunt et populus possit agnoscere. Les laï-

ques pouvaient dans ces assemblées faire connaître leurs plaintes

contre les ecclésiastiques; on leur reconnaissait ce droit comme
conséquence de celui qu'ils possédaient d'avoir parmi eux des

prêtres de mœurs et d'habitudes irréprochables *. Le synode de

Tolède en 633 dit expressément que l'on doit inviter des laïques

aux conciles 5
; quelques-uns, et d'un rang assez élevé, se trou-

vent en effet au synode de Tolède en 653 *, et au 2° synode

d'Orange en 529 7
. Dans quelques synodes anglais nous voyons

même des abbesses assister aux sessions ; ainsi l'abbesse Hilda

assista à la collatio Pharensis ou synode de Whitby en 664, où
l'on examina la question delà célébration de la Pâque et celle de
la tonsure, etc. Plus tard l'abbesse Aelfléda, qui avait succédé à

l'abbesse Hilda, assista au synode tenu près du Nith en Northum-

(1) Hard. t. X, p. 1264 et 1379.

(2) Hard. t. XI, p. 132.

(3) Hard. t. II, p. 1043.

(4) Hard. t. II, p. 1046.

(5) Hard. t. III, p. 580.

(6) Hard. t. III, p. 955.

(7) Hard. t. II, p. 1102.
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berland 1
. Cette présence des abbesses (de la race royale) est un

fait exceptionnel, même en ne considérant avec Salmon les as-

semblées où elles assistèrent que comme des concilia mixta.

Au sujet des laïques recommandables par leur situation et par

leur science, la congrégation interpret. concil. a déclaré for-

mellement, dans un décret du 22 avril 1598, qu'il n'y avait pas

de difficulté à les admettre à des synodes provinciaux, et le Cœ-
reinonialc episcoporum, supposant ce fait de la présence des

laïques, prescrit de préparer des sièges pour ceux qui assisteront

au synode 2
. Pignatelii recommande aux évêques d'être très-

prudents au sujet des invitations des laïques 3
; nous voyons ce-

pendant beaucoup de laïques de distinction assister en 1736 au

concile maronite que tint, en qualité de légat du pape, Joseph-

Simon Assemani 4
. Dans quelques synodes, les laïques présents

signèrent les actes, mais ce ne fut que par exception, le plus sou-

vent ils ne donnèrent pas leur signature. Ils ont signé au synode

maronite dont nous avons parlé, au 2* concile d'Orange 5
. Ces

laïques n'assistaient au synode que comme témoins ou comme
conseillers, ou bien pour faire connaître leurs plaintes ; nous

en avons la preuve par les actes du concile d'Epaon. Il est

assez digne de remarque que les laïques qui assistèrent au con-

cile d'Orange signèrent les actes en se servant de la même for-

mule que les évêques, conscntiens subscripsi; ordinairement ces

derniers se servent de la formule definiens subscripsi, les prê-

tres, les diacres et les laïques ne se servent que du mot sub-

scripsi. Dans les conciles mixtes, les laïques avaient naturelle-

ment une autre situation vis-à-vis des évêques, puisque la raison

d'être de ces conciles était de faire délibérer avec des droits

égaux les ecclésiastiques et les grands du royaume.

13. Parmi les laïques qui assistèrent aux synodes, il faut sur-

tout mentionner les empereurs et les rois. Après que les empe-

reurs romains eurent embrassé le christianisme, ils assistèrent

ou bien en personne, ou bien par des mandataires, aux grands

(1)Hard. t. NI, p. 993 et 1826 E. Cf. Schrodl, dos erste Jahrhundert der

t*gl. Kirche (Le premier siècle de l'Eglise anglaise), S. 220 et 271 . Voyez aussi

Salmon, Traité de l'étude des Comités, etc. Paris, 1726, p. 844.

(?) Bekedict. XIV, de Synodo diœc. lib. III, c. 9, n. 7.

(3) Benedilt. I. c. n. 7.

H) BENmicr. 1. c. n. 5.
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conciles, et surtout aux conciles œcuméniques. L'empereur

Constantin le Grand assista personnellement au 1
er concile œcu-

ménique S l'empereur Théodose II se fit représenter au 3% l'em-

pereur Marcien au 4e
, et en outre il assista avec sa femme Pul-

chérie à la 6* session du concile de Ghalcédoine 2
. L'empereur

Constantin Pogonat assista au 6e concile œcuménique 3
, l'impé-

ratrice Irène et son fils Cônstantin Porphyrogénète se firent

représenter au 7e, et pour le 8* nous voyons l'empereur Basile

le Macédonien y assister quelquefois en personne, quelquefois

par ses mandataires 4
. Au sujet du 2* et du 5e concile œcumé-

nique, on ne peut constater ni la présence de l'empereur ni celle

de ses représentants, mais pour l'un et l'autre concile les em-

pereurs (Théodose le Grand et Justinien) se trouvaient à Cons-

tantinople où ces conciles furent célébrés, et ils étaient par con-

séquent en relations avec eux.

Les empereurs, nous le voyons, n'étaient présents ou ne se

faisaient représenter que pour les conciles œcuméniques. Aussi

dans sa lettre à l'empereur Michel *, en 865, le pape Nicolas I"

s'appuie-t-il sur ce fait pour prouver que les autres synodes peu-

vent être célébrés sans que l'empereur ou ses représentants y
assistent. Le 8* concile général, d'accord avec le pape Ni-

colas I
er

, déclara, quelques années après, qu'on devait tenir des

synodes sans la présence de l'empereur ou de ses mandataires,

les empereurs n'ayant de fait assisté qu'aux conciles œcumé-
niques, et de plus qu'il ne serait pas convenable de voir des

laïques assister aux synodes provinciaux lors de la condamna-
tion de clercs 6

. On aurait pu ajouter que déjà au ive siècle

les évêques s'étaient fortement récriés lorsque Constantin le

Grand envoya un commissaire impérial au synode de Tyr
en 335 7

.

En Occident, les rois assistèrent aux synodes nationaux; ainsi

le roi espagnol Sisenand, de la nation des Goths, assista en 633 au
4 e concile de Tolède, le roi Chintilan au 5" concile de Tolède

(1) Euseb. Viia Contt. III, 10.

(2) Hard. 1. 1. p. 1316; t. II, p. 53 et 463.

(3) Hard. t. III, p. *055.

(4) Hard. t. IV, p. 34, 534, 745, et t. V, p. 764, 823 et 896.

(5) Hard. t. V, p. 158 et dans le Corp. jur. can. c. 4. dist. 96.

(6) Hard. t. V. p. 907 et 1103.

(7) Athanas. ApoL contra Arian. n. 8.
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en 638 \ Gharlemagne au concile de Francfort en 794 2
, deux

rois anglo-saxons à la coilatio Pharensis en 644. Nous trouvons

des commissaires royaux aux 8e
et 9* conciles de Tolède en 653

et 655 3
. Plus tard, on en revint peu à peu à cette règle que les

princes ne devaient assister ou bien n'être représentés qu'aux

conciles œcuméniques. Ainsi, le roi de France Philippe le Bel

assista en 1311 au 15e concile œcuménique tenu à Vienne, l'em-

pereur Sigismond à celui de Constance ; les mandataires (ora-

tares) de plusieurs princes se trouvaient au dernier concile de

Trente. Lors de la tenue d'un concile provincial de Tolède, les

papes Pie IV et Pie V ne voulurent pas permettre que le commis-

saire royal assistât aux séances. Cette défense arriva trop tard.

Mais lorsque, en 1582, on tint un 2e concile provincial à Tolède

et cette fois encore en présence du commissaire! royal, la con-

grégation du concile refusa de santionnér les conclusions qui

y furent prises, jusqu'à ce que Ton eût effacé des actes le nom du

commissaire royal. L'archevêque de Tolède cardinal Quiroga

voulut dans cette affaire s'autoriser de l'exemple des anciens

conciles espagnols, qui avaient toléré dans leurs sessions de

pareils commissaires; mais Rome ne se départit pas de ce

principe qu'en dehors des conciles généraux qui traitent de

fide, reformatione et pace, on ne devait pas admettre des

commissaires envoyés par le souverain *. Pour les derniers

conciles œcuméniques, cette présence des princes ou de leurs

représentants n'a eu d'autre but que de protéger le synode,

d'en rehausser l'autorité ou de lui soumettre directement les

vœux des peuples et des pays de la chrétienté. Le célèbre

cardinal d'Ailly avait déjà très-clairement défini ce but 5
, et

nous voyons que par le fait on n'a jamais accordé à un prince

on à un orator royal le droit de voter, à moins qu'il ne fût

lui-même évêque. En revanche, on a été jusqu'à soutenir que

les anciens synodes avaient été présidés par les empereurs; cette

opinion nous amène à traiter la grave question de la présidence

des conciles.

(!) Hard. t. III, p. 578, 597.

(2) Hard. t. IV, p. 882.

(3) Hard. t. III, p. 908 et 978.

(4) Besedict. XIV. de Synodo dùec. lib. III, c. 9, n. 6.

(5) Benedict. XIV, 1. c. n. i.
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S 5.

PRÉSIDENCE DES CONCILES.

De même que le concile diocésain doit être présidé par Té-

vêque, le concile provincial par le métropolitain, le concile na-

tional par le primat ou le patriarche, de même, et d'après la na-

ture même des choses, la présidence du concile œcuménique

revient de droit au chef de toute l'Église, c'est-à-dire au pape. Ce

raisonnement est si clair et ce droit si évident que les parti-

sans les plus décidés du système épiscopal, ceux qui ne veulent

reconnaître au pape que \eprimatus honoris, lui accordent cepen-

dant le droit de présider les conciles généraux. Le pape peut

présider le concile en personne, ou hien le faire présider par

ses légats; ce dernier cas est le plus ordinaire. Contre ce

droit du saint-père à présider les conciles généraux, les réfor-

mateurs ont souvent objecté que, d'après l'histoire de l'Eglise,

plusieurs des huit premiers conciles œcuméniques avaient été

présidés par des empereurs. Il leur était facile de trouver des

textes pour présenter leur assertion, puisque le pape Etienne V

écrit lui-même que le 1
er concile de Nicée avait été présidé

par l'empereur Constantin le Grand ^ les actes des anciens con-

ciles parlent souvent aussi de la présidence exercée par l'empe-

reur ou par ses représentants. Mais toute cette argumentation,

si concluante à première vue, perd sa valeur et tous ces textes

s'expliquent d'une manière satisfaisante, lorsqu'on étudie de près

l'histoire des anciens conciles et qu'on veut juger les choses

avec impartialité.

Commençons la discussion par le 8' concile œcuménique,

c'est le plus récent de ceux qui sont en question, et de ce 8 e con-

cile nous remonterons jusqu'au I
er concile de Nicée.

1 . Le pape Adrien II envoya ses légats au 8e concile œcumé-

nique, à la condition expresse donnée par écrit à l'empereur

Basile, qu'ils seraient présidents du concile 2
. Ces légats,

Donnât évêque d'Ostie, Etienne évêque de Nepesina, et le diacre

Marin de Rome, lurent au synode la lettre du pape sans que la

1) Hard. t.V. p. H 19.
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moindre protestation eût lieu ou que la moindre opposition se

manifestât. Leurs noms furent toujours placés les premiers dans

les procès-verbaux ; ils fixèrent la durée des sessions, accordèrent

les permissions pour prendre la parole, pour lire les actes syno-

daux, pour introduire d'autres membres du synode; ce furent eux

qui posèrent les questions etc. Dans les cinq premières sessions,

ils furent évidemment et sans conteste les présidents du synode.

L'empereur Basile et ses deux fils Constantin et Léon assistèrent à

la 6* session et à celles qui suivirent, et, aiusi que les actes le

disent,'ils les présidèrent *. Mais ces actes du concile ont bien soin

aussi d'établir une distinction entre le synode et l'empereur et ses

fils; après les avoir nommés, ils ajoutent : conveniente sancta ac

universali synodo. L'empereur et ses fils ne sont donc pas pro-

prement comptés parmi les membres du synode; à la tète de

ceux-ci sont toujours placés les légats du pape. Même pour les

dernières sessions, les légats désignent les matières que l'on doit

traiter 3
, ils signent les actes les premiers avec le titre explicite

de prœsidentes du synode; tandis que l'empereur, comprenant

très-bien qu'il n'était pas le président proprement dit du synode,

ne voulait signer qu'aprèstous les évêques. Les légats du pape lui

proposèrent de signer le premier avec ses deux fils, mais il n'en

voulut rien faire et consentit seulement à écrire son nom après

ceux des envoyés du pape et des patriarches orientaux, et avant

ceux des autres évêques 4
. Le pape Adrien II put donc avec raison

féliciter l'empereur, dans la lettre qu'il lui écrivit, de ce qu'il avait

assisté au synode non pas comme judex, mais comme témoin et

protecteur, conscius et obsecundator 5
. — Les commissaires im-

périaux qui assistaient au concile eurent encore moins que

l'empereur le rôle de présidents. Dans les protocoles des ses-

sions, ils ne signèrent qu'après les patriarches ou leurs repré-

sentants, mais avant les autres évêques 6
; à la fin des actes ils

ne signèrent pas du tout. Par contre, on voit que les patriar-

ches orientaux, Ignace de Constantinople et les représentants

de ses collègues, participent en quelque sorte à la présidence

(i) Hard. t. V, 781, 782, 783, 785, 786 sq.

(?) Hard. t. V, p. 823, 838, 896, et 1098.

(3) Hard. t. V, p. 898 et 912.

{4) Hard. t. V. p. 921-923 et p. 1106.

{5) Hard. t. V, p. 939. A.

(6) Hard. t. V, p. 764, 782, 788 sq.
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exercée par les légats romains : ils sont toujours nommés avec

eux, et soigneusement séparés des autres métropolitains et évê-

ques. Ils forment avec les envoyés du pape une sorte de direc-

toire, fixent avec eux Tordre du jour '.règlent avec eux les ad-

missions au synode 2
. De même que les légats, ils signent avant

l'empereur, et dans les protocoles comme dans les commissions

ils ont toujours le pas sur les commissaires impériaux. Tout en

tenant compte de ces faits, il faut aussi reconnaître que les légats

du pape occupent la première place; ils sont toujours nommés
les premiers, ils signent les premiers, et à la fin des actes du
concile ils se servent de cette formule bien digne d'attirer l'at-

tention : huic sanctœ et universali synodo prœsidens. Ignace

de Constantinople et les représentants des autres patriarches

n'ont aucune prétention à la présidence, et signent simplement :

sanctam hanc et universalem synodum suscipiens, et omnibus
quœ ab ea judicata et scripta sunt concordons, et definiens sub-

scripsi. Ces paroles montrent la différence qu'il y a entre eux et

les légats du pape, comme elles montrent aussi celle qui existait

entre les patriarches et les autres évêques. Ces derniers ont tous,

de même que l'empereur, signé avec cette formule : suscipiens

synodum subscripsi, sans se servir du mot definiens, qui caracté-

risait ordinairement le votum decisivum 3
.

2. Dans toutes les sessions du 7 e concile œcuménique, ce sont

les légats du pape, Tarcbiprètre Pierre et l'abbé Pierre qui parais-

sent les premiers ; après eux viennent l'archevêque de Constan-

tinople Tarasius et les représentants des autres sièges patriar-

caux, enfin les simples évêques et les commissaires impériaux 4
.

Les signatures des décrets du concile furent données dans le

même ordre, avec cette différence cependant que les commissaires

impériaux ne signèrent pas 8
. L'impératrice Irène et son fils

assistèrent comme présidents d'honneur à la 8#
et dernière ses-

sion qui se tint à Constantinople dans le palais Magnaura; ils si-

gnèrent alors les décrets des sept premières sessions, qui avaient

déjà été signés par les évêques 6
. D'après une version latine des

(1) Hard. t. V, p. 898 D, et p. 912 C.

(2) Hard. t. V, p. 764, E.

(3) Hard. t. V, p. 923.

(4) Hard. t. IV, p. 28sqq.
(5) Hard. t. IV, p. 4l>5 sqq. et p. 748.

(6) Hard. t. IV, p. 483, 486.
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actes de ce synode, il n'y aurait eu à cette session que les légats

du pape, l'archevêque de Constantinople et les représentants des

autres patriarches de l'Orient, à signer avec le mot definiens : les

choses se seraient alors passées comme au 8e concile œcumé-
nique 1

. D'après le texte grec des actes, les autres évêques au-

raient aussi employé la formule ôpisaç 2
. C'est pour nous un de-

voir d'ajouter que, quoique les légats du pape fussent les prési-

dents du concile, la conduite des affaires fut proprement entre

les mainsde Tarasius, l'archevêque de Gonstantinople 3
.

3. L'empereur Constantin Pogonat, accompagné de plusieurs

hauts fonctionnaires, assista en personne au 6* concile œcumé-
nique. Les protocoles des séances le désignent comme président

et nomment après lui ceux de sa suite. Passant ensuite à rénumé-

ration des membres proprement dits du synode, ils écrivent ces

mots, qui mettent en relief la distinction établie entre le synode

et l'empereur avec ses fonctionnaires : guvê^ôouoyiç £è xal -ni;

iyiaç xal oùtoupt.evixf,ç cuv^Sou, xt\. En tête de ces membres pro-

prement dits, ils placent les légats du pape, les prêtres Théodore

et George et le diacre Jean *. Les légats furent encore les premiers

à signer les actesdu concile
; l'empereur les signa le dernier, après

tous les évêques, et il ne le fît que pour donner plus de force et

d'autorité aux décrets rendus par le synode ; aussi se servit-il de

cette formule : hgimus et consensimus 5
. Il indiquait par là

même la différence qu'il y avait entre lui et le synode. Il ne faut

cependant pas se dissimuler que l'empereur et ses fondés de

pouvoir prirent plusieurs fois part à la conduite des affaires du

synode

4. Ainsi que nous l'avons vu plus haut, le pape et l'empereur

n'assistèrent pas et ne se firent pas représenter au cinquième

concile œcuménique; ce fut l'archevêque de Gonstantinople, Eu-

tychius, qui y présida 7
.

5. Le quatrième concile œcuménique a une grande importance

pour la question qui nous occupe. Le 24 juin 451, le pape Léon

(M Hard. t. IV, p. 748 sq.

(-2) Hard. t. IV, 457 sq.

(3) Cf. la Dissertation du D. Héfélé sur le second concile de Mcce. Freiburger

Jiïrchenlexikon (Encyclopédie ecclésiast. deFribourg). Bd. VII, S. 563.

(4) Hard. t. III, p. 1055, 1061, 1065, 1072.

(5) Hard. t. III, p. 1402, 1414, 1435.

(6) Hard. t. III. p. 1059, 1063,1066, 1070, 1303, A. 1307, 1326, 1327.

(7) Hard. t. III, p. 202.
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le Grand écrivit à l'empereur Marcien qu'il avait nommé pour

son légat à ce concile Paschasinus, évéque de Lilybée en Sicile,

et que cet évêque devait présider le synode à sa place, prœdic-

tum fratrem et coepiscopum meurn vice mea synodo convertit

prœsidere *. Dans la 3e session du concile de Ghalcédoine le

légat Paschasinus fit, en son nom et au nom des deux autres

légats que le pape lui avait adjoints, l'évêque Lucentius et le

prêtre Boniface, la déclaration suivante : Nostram parvitatem

huic sancto concilie- pro se prœsidere prœcepit, scil. papa Léo f
.

Le pape Léon, écrivant quelque temps après aux êvèques des

Gaules, parle ainsi de ses légats : Fratres met, qui vice mea orien-

tali synodo prœsederunt 3
. Plus tard le pape Vigile constatait le

même fait dans une lettre circulaire adressée à toute l'Eglise :

Cui sanctœ recordationis decessor noster papa Léo per legatos

suos vicariosque prœsedit *. Mais ce qui est encore plus décisif

c'est que le concile de Chalcédoine écrivit lui-même au pape

Léon dans une lettre synodale : « Par tes représentants, tu as

établi l'hégémonie entre les membres du synode ; tes légats ont

été pour eux comme la tête pour les membres :

T

Ov (c'est-à-dire

pour les évêques assemblés) où uiv o>ç xe<pa*i) [u>>ûv itye^oveueç èv

toîç t/jv d)v TaÇiv fafyoum. » Ces textes, et surtout le dernier, ont

une si grande force probante qu'ils peuveut résoudre toutes les

• objections. Mais, d'un autre côté, il est de fait que les com-
missaires impériaux occupaient au concile de Ghalcédoine la

place d'honneur, au milieu , devant la grille de l'autel 5
; ils

sont nommés les premiers dans les comptes rendus 6
, ce sont

eux qui font voter, ils indiquent l'ordre du jour, la clôture des

sessions, et remplissent ainsi toutes les fonctions qui revien-

nent de droit aux présidents des assemblées 7
. Dans la 6* session

l'empereur Marcien étant présent proposa les questions et con-

(1) Leonis Ep. 89, p. 1062, t. I, ed. Ballerin. Pierre de Marca (de Con-
cord. sacerdotii et imp. lib. V, 6) a démontré que le pape Léon parle ici d'un
droit qui lui revient, et non pas d'une demande adressée à l'empereur pour
obtenir la présidence du synode.

(2) Hard. t. II p. 310.

(3) Leonis Ep. 103, 1. 1, p. 1141, ed. Baiier.

(4) Hard. t. III, p. 5.

(5) Hard. t. Il, p. 66.

(6) Hard t. II, p. 54,274 sqq.

(7) Hard. t. II, p. 67, 70, 90, 94, 1 14, 271, 307.
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duisit la discussion 1
. Dans les actes, l'empereur et ses commis-

saires apparaissent aussi comme les présidents, et les légats du

pape comme les premiers parmi ceux qui votent. Gomment alors

résoudre la contradiction qui parait exister entre ces faits et

les textes cités plus haut? comment le concile de Ghalcédoine

pouvait-il dire que le pape avait, en envoyant ses légats, établi

l'hégémonie parmi les membres du synode? La solution de

la difficulté se trouve dans cette même lettre synodale écrite

au pape par les Pères de Ghalcédoine; on y lit en effet : « Les

pieux empereurs ont exercé la présidence pour que tout se passât

dans le meilleur ordre : PscffiXeîç Se ictcrroi xpo; eOxo<i|uav è$7jp^ov *. »

Cette présidence déférée aux commissaires impériaux n'avait trait

qu'au côté extérieur, à la conduite matérielle des affaires du

synode, elle n'allait pas plus loin ; le reste, en particulier la

solution des questions qui intéressaient la foi, était exclusive-

ment du ressort des évêques, et les commissaires s'abstenaient

de voter quand on les traitait ; ils firent voir eux-mêmes plu-

sieurs fois la différence qui, sous ce rapport, existait entre eux

et le concile 3 .Les actes de Ghalcédoine trahissent aussi cette

différence; après avoir nommé les commissaires impériaux,

ils ajoutent ces paroles : « Le saint synode se réunit, etc. * » Nous

pouvons ajouter que ni l'empereur ni ses commissaires ne si-

gnèrent les actes du concile de Ghalcédoine ; ce fut le légat du

pape qui signa toujours le premier, et plusieurs fois en ajoutant

à son nom, même quand l'empereur était présent, le titre de

synodo prœsidens 5
.

Nous arrivons ainsi graduellement à nous rendre compte des

rapports qui existaient entre les légats du pape et les commis-

saires de l'empereur; ces rapports ne sauraient être mieux définis

aussi que par le mot de Constantin le Grand quand il disait : a Et

moi je suis évêque; vous, vous êtes les évêques pour les affaires

intérieures de l'Église, tôv «tcw tt\ç exxAe<ji«ç ; moi je suis l'é-

vêque choisi de Dieu pour conduire les affaires extérieures de

l'Eglise, êyw Sà tûv «cto<; ûiro 0îou xa6fidTa|xevoç c
. La conduite

(1) ïïabd. t. II, p. 486 sq.

(2) Balleb. t. I, p. 1089.

(3) Habd. t. II, p. 634.

(4) Habd. t. II, p. 53.

(5) Habd. t. II. p. 467, 366.

(6) Eusse. Vita Comt.Ub. IV, c. 24
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bureaucratique des affaires, pour ainsi parler, la direction ma-

térielle, de même que la place d'honneur, étaient réservées aux

commissaires impériaux ; les légats du pape, quoique n'ayant que

la première place parmi les votants, étaient les vrais présidents du

synode. Ils étaient in specie présidents de la réunion des évêques,

et quand les commissaires impériaux étaient absents, comme^cela

eut lieu pour la 3e
session, ils étaient aussi chargés de la direction

des affaires extérieures 1
.

6. L'empereur Théodose II désigna le cornes Gandidien pour

le représenter au 3* concile œcuménique tenu à Ephèse en 431.

Dans une lettre adressée aux Pères assemblés, l'empereur dé-

termina lui-même quelle devait être la situation de Gandidien

vis-à-vis du concile : « J'ai, dit-il, envoyé à votre synode Can-

didien, comitem sacrorum domesticorum, mais il ne prendra

aucune part aux discussions dogmatiques ; il n'est permis à per-

sonne, à moins qu'il ne soit inscrit dans le catalogue des évê-

ques, de s'immiscer dans les discussions religieuses; àOéjmrov

yàp, tov tou xaTocAoyou twv âywoTaTwv £7rtaxo7rwv Tuyyavovra toîç

èxxX»(7ia<iTtxoï{ ax£p.fxa<7tv emfnyviKTÔai. » L'empereur indique en-

suite d'une manière positive quelles seront les fonctions de

Candidien : il devra éloigner les laïques et les moines, s'ils se

rendent en trop grand nombre à Ephèse ; il aura à pourvoir à

la sûreté et à la tranquillité de la ville ; il devra avoir soin que
les divergences d'opinions qui pourront s'élever entre les mem-
bres du synode ne dégénèrent pas en controverses passion-

nées, mais que chacun puisse dire son opinion avec franchise

et liberté, « si bien qu'après des discussions tranquilles ou
animées sur chaque point, les évêques puissent formuler en
commun leur décision. » Il devait encore empêcher que quel-

qu'un n'abandonnât le synode sans motif, ou bien qu'on entamât
une discussion théologique autre que celle qui avait amené la

réunion du synode, ou qu'on ne se mit à parler d'affaires parti-

culières tout a fait en dehors des questions a
.

Le pape Gélestin 1
er
avait de son côté nommé pour ses légats

les deux évêques Arcadius et Projectus, de même que le prêtre
Philippus; il leur donna pour instructions de se conduire d'a-

près les conseils de Cyrille et de maintenir les prérogatives du

(1) Hard. t. Il, p. 310, sq.

(2) Hard. t. I, p. 1346 sq.
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siège apostolique Le pape avait déjà auparavant nommé Cy-

rille son fondé de pouvoir pour ce qui avait trait au nestoria-

nisme, et dans sa lettre du 10 août 430 2
il lui accordait toute

la puissance apostolique. On sait que dès le début Candidien se

montra très-partial en faveur de Nestorius et de ses amis
; malgré

cette opposition, Cyrille tint la première séance le 24 juin 431, le

comte n'y assista pas, et son nom ne paraît pas non plus dans le

compte rendu. Dans ce même compte rendu, en tête de la liste

des évêques présents se trouve le nom de Cyrille, avec cette

observation significative, « qu'il avait tenu la place de Célestin,

le très-saint archevêque de Rome 3
. » Cyrille eut aussi à diriger la

discussion, et il le fit soit personnellement, comme quand il posa

l'objet principal des délibérations 4
, soit par l'entremise de Pierre,

l'un de ses prêtres, qu'il établit primicerius notariorum 5
. De

même, Cyrille signa le premier les actes de la 1" session et la

sentence de déposition prononcée contre Nestorius 6
.

À la suite de cette déposition, le comte Candidien se montra

l'adversaire déclaré du synode et le protecteur du parti d'An-

tioche, qui tint un conciliabule particulier, sous la conduite de

Jean d'Antioche. Sans se laisser ébranler, Cyrille fixa au 10 juil-

let 431 la 2e
session, et il la présida; le compte rendu le désigne

encore comme le représentant du siège de Rome 7
. A cette

2' session assistèrent les autres légats du pape qui n'avaient

pu arriver pour la première, et ils partagèrent avec Cyrille la pré-

sidence du synode ; ce dernier continua à être désigné dans les

comptes rendus comme représentant de l'évêque de Rome 8
.

Cyrille fut le premier à signer; après lui vint le légat Àrcadius;

en troisième ligne, Juvénal de Jérusalem; en quatrième ligne,

le légat Projectus; l'évêque de Philippe Flavien vient ensuite,

et après celui-ci le troisième légat, le prêtre Philippe 9
. Tous

les documents originaux sont unanimes à dire que Cyrille ne

présida le concile que parce qu'il y représentait le pape Célestin

.

(!) Hard. t. I, p. 1347 et 1473.

2) Hard. t. I, p. 1323.

3) Hard. t. I, p. 1353.

4) Hard. t. I, p. 1422.

5) Hard. t. I, p. 1355, 1419.

6) Hard. t. I, p. 1423.

(7 Hard. t. I, p. 1466.

(8 Hard. t. I, p. 1486, 1510.

(9 Hard. t. 1, p. 1527.
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C'est ce que font explicitement entendre Evagrius 1

; le pape Vi-

gile dans la profession de foi qu'il signa 2
, et l'évêque de Milan

Mansuétus dans sa lettre à l'empereur Conslantin Pogonat s
.

Dans d'autres documents on nomme sans distinction le pape

Célestin et Cyrille présidents du 3' concile œcuménique; c'est ce

que disent à plusieurs reprises les actes du 4 e concile œcumé-
nique 4

, de même l'empereur Marcien 5
, et au 56

siècle les évê-

ques arméniens dans leur lettre à l'empereur Léon e
.

7. Quant au 2* concile œcuménique, on sait qu'il ne fut pré-

sidé ni par le pape (qui était alors le pape Damase) ni par ses

légats; car, comme nous l'avons déjà dit, ce concile ne fat

pas d'abord regardé comme œcuménique, il n'était à l'origine

qu'un simple concile général de l'Église d'Orient. Les premières

sessions du concile furent présidées par Mélétius, archevêque

d'Antioche, qui était le premier de tous les évêques présents avant

l'arrivée de l'archevêque d'Alexandrie. Après la mort de Mélé-

tius, survenue presque au début du concile, ce fut l'archevêque

de Constantinople Grégoire de Nazianze, et, après son abdication,

son successeur Nectaire, qui eut la présidence, quoique le pa-

triarche d'Alexandrie fût arrivé ; le concile avait en effet décidé

dans sa 3* session que l'évêque de la nouvelle Rome, c'est-à-dire

de Constantinople, serait regardé comme le premier après l'é-

vêque de Rome.

8. La solution de la question pour le 1
er concile œcuménique

offre de graves difficultés, et nos adversaires ont en outre dé-

ployé toute la sagacité possible et fait de grandes recherches

afin de prouver que, pour ce premier concile au moins, le

pape n'a pas eu la présidence. On a voulu démontrer que cette

présidence avait été déférée à l'empereur, qui avait ouvert par

un discours solennel la série des principales sessions et qui y
avait pris part, assis à la place d'honneur. Cependant Eusèbe,

témoin oculaire du concile et toujours très-porté à relever ce

qui peut être un honneur pour l'empereur, dit très- explicite-

ment : « Après cela (c'est-à-dire après le discours d'ouverture

(1) Hist. ceci. I, 4.

te) Hard. t. III, p. 10.

(3) Hard. t. III, p. 1052.

(4) Hard. t. I, p. 402et45l
(5) Hard. t. II, p. 671.
(tt) Hard. t II, p. 742.
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prononcé par l'empereur), l'empereur céda la parole aux pré-

sidents du synode, *iratp«£io\>u tov rotç tti; oirvo'&ou xpoé^poiç 1
.

Ces paroles nous prouvent que Constantin était simplement,

comme le fut plus tard l'empereur Marcien lors de la 6° ses-

sion du concile de Chalcédoine, le président d'honneur, et il

eut soin d'abandonner aux présidents ecclésiastiques la conduite

des discussions théologiques. Les autres sources auxquelles nous

pouvons puiser confirment le témoignage d'Eusèbe. a) Les actes

du synode de Nicée, au moins les exemplaires que nous en pos-

sédons, contiennent les signatures des évêques, mais non pas

celle de l'empereur a
. Il est vrai que l'empereur Basile le Macé-

donien dit dans le 8e concile œcuménique que « Constantin le

Grand avait signé à Nicée après tous les évêques 3
. » Si on admet

que Basile ait parlé d'un fait qui a réellement eu lieu, ce fait

montre très-bien que Constantin ne se regarda pas comme le pré-

sident proprement dit du concile, b) En outre l'empereur n'arriva

pas pour le commencement du synode; le synode dut cependant

avoir ses présidents avant que l'empereur ne fût présent, et c'est

à ces présidents que fait allusion la phrase d'Eusèbe : TOxpeo\'o\>v. .

.

totç icpotfyoïç, que l'on pourrait traduire ainsi : Il laissa le soin

de continuer à ceux qui avaient déjà présidé, c) Lorsque les

évêques se plaignirent à lui les uns des autres, l'empereur

fit brûler tous les écrits qui lui furent envoyés à cette occasion,

et il déclara que ce n'était pas à lui à décider sur des prêtres *.

d) Nous rappellerons enfin ces paroles si décisives et si profondes

de l'empereur Constantin : Je suis Vévêque du dehors ; paroles

qui définissent mieux que toute explication sa situation vis-à-vis

du synode de Nicée.

Quel fut alors le président proprement dit du synode ?

Quelques historiens veulent résoudre la question en regardant

comme le président l'évêque qui était assis le premier à la

droite de l'empereur, et qui salua ce dernier par un discours

lorsque Constantin fit son entrée dans le synode *. Mais ici

viennent se placer deux observations : d*abord le mot grec

(î) Euseb. Vita Const. III, c. 13.

(2) Hard. t. I.p. 311. — Maxsi, Collect.Concil. t. II, p. 692 sqq. Nous donne-
rons plus de détails sur ce point dans l'histoire môme du concile de Nicce.

(3) Hs.rd. t. V, p. 91-923 et p. 1 106.

(4) Sozom. Hist. eccl. I, 71.

(5) Euseb. Vita Const. III, U.
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wpoéSpoi; laisse voir qu'il y eut plusieurs présidents, et en

outre on ne sait pas d'une manière positive quel fut l'évêque

qui harangua l'empereur. D'après le titre du chapitre onzième

du livre III
e de la Vie de Constantin par Eusèbe, et d'après Sozo-

mène *, ce serait Eusèbe de Césarée, l'historien lui-même, qui

aurait prononcé ce discours; mais comme il n'était évêque

d'aucun siège apostolique ni d'aucun siège patriarcal, il n'a cer-

tainement pas exercé les fonctions de président. Il ne faudrait pas

non plus dire, comme l'ont fait les centuriateurs de Magdebourg,

qu'Eusèbe occupait la place du président parce qu'il se trouvait

assis le premier du côté droit ; c'était au milieu, et non pas sur

les côtés, que s'asseyait le président ; les patriarches qui assis-

taient au concile (nous nous servons de cette expression quoi-

qu'elle ne fût pas encore en usage à cette époque), ou bien leurs

représentants, étaient probablement assis au milieu, à côté de

l'empereur ; Eusèbe commençait simplement le rang des métro-

politains assis à droite.

La question est moins facile à résoudre si l'on prétend que la

présidence a été exercée par Eustathius, archevêque d'Antioche,

qui, au dire de Théodoret 2
, prononça lo discours adressé à l'em-

pereur. Il occupait un des principaux sièges patriarcaux ; son suc-

cesseur Jean, archevêque d'Antioche, lui donne, dans une lettre à

Proclus, le titre de ««premier des Pères de Nicée ;» la chronique de

Nicéphore s'exprime à son sujet delamêmemanière 3.Onne peut

cependant pas le regarder comme le président unique du concile

de Nicée, car il faut tenir compte de l'expression d'Eusèbe qui

est au pluriel (toïç irpo^potç), et en outre il ne faut pas oublier que

le patriarche d'Alexandrie passait avant celui d'Antioche. La

part que ce dernier patriarche prit à la conduite du concile est

du reste mise en reliefpar la lettre que le synode écrivit à l'Eglise

d'Alexandrie 4
: « Votre évêque, dit cette lettre, vous donnera

sur les décrets du synode de plus amples explications, car il a été

l'un des guides (xupioç) et des collaborateurs (xoivovo;) pour tout

ce qui s'est fait. Ces paroles semblent donner raison à l'hypothèse

(\)Hist. eccl. I, 19.

(2 ffist. eccl. I, 7.

(3) Tillemont, Mémoires pour servir à Mist. eccl. t. VI, p. 272 b, cd. Brux.

1732.

(47 Cf. Socn. I, 9
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émise par Schrôckh 1 et par d'autres historiens, qu'Alexandre

et Eustathius avaient été tous les deux présidents, et que

c'est d'eux qu'il s'agit quand Eusèbe parle des icpoe£pot 2
. Mais

même en admettant que le mot xupioç n'est pas employé comme
simple formule de politesse, ce qui serait fort possible (dans

ce cas, il désignerait non pas le président, mais simplement

un membre influent du synode), en faisant abstraction de cette

explication, comment Schrôckh pourra-t-il concilier avec son

hypothèse ce texte de Gélase Gysique, qui écrivit au v* siècle une

histoire du concile de Nicée : « Osius fut le représentant de l'é-

vêque de Rome et il assista au concile de Nicée avec les deux

prêtres romains Vito
(
Vitus) et Vincent 3

? » L'importance de ce

témoignage n'a échappé à personne; aussi a-t-on cherché par tous

les moyens à le rendre suspect. Gélase, a-t-on dit, a écrit ces

mots au milieu d'un passage assez long emprunté mot à mot à

l'histoire d'Eusèbe, et il dispose sa citation comme s'il avait aussi

pris ces mots dans le même historien. Or ces mots ne sont pas

dans Eusèbe, ils n'ont donc aucune valeur historique. Mais il faut

cependant remarquer que Gélase ne copie pas àd verbum l'ou-

vrage d'Eusèbe ; il donne en différents endroits des détails qui ne

sont pas dans cet auteur et qu'il a pu apprendre de diverses ma-
nières. Ainsi après le passage qui concerne Osius, il insère un
renseignement qui lui est propre sur l'évêque de Byzance. Un peu

plus loin, dans le môme chapitre, il change en « trois cents et

plus « le chiffre de deux cent cinquante évèques donné par Eu-
sèbe, et cela sans indiquer le moins du monde pourquoi il n'ac-

cepte pas dans toutes ses parties le texte qu'il copie. On est donc
amené à croire que pour ce qui concerne Osius Gélase a agi de la

même manière ; il a introduit dans le passage pris dans Eusèbe le

renseignement qu'il avait puisé à une autre source, et ce n'est

nullement pour avoirmai compris Eusèbe qu'il a ajouté ces mots.

Baronius et plusieurs autres historiens catholiques indiquent

comme président du concile de Nicée, Osius, le légat du
pape; i)s ont pour soutenir cette opinion plusieurs autorités,

(1) Schrôckh, Kirchenpesch (Histoiro de l'Eglise). Thl. V, S. 335.
(2) Il ne peut être ici question des évèques de Jérusalem et de Constan-

linople, car ce ne fut que plus tard qu'ils furent élevés à la dignité do
patriarches.

(3) Gela&ius, Volumen actorum Concil. Nie II, V. Manst, II, 806, etIÎA«D. 1. 1,
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sans compter celle de Gélase. Ainsi S. Athanase, dans son

Apologia de fuga 1 s'exprime ainsi sur Osius : Iloi'aç yàp où

xaônyYfaaTo ; c'est-à-dire : Quel synode n'a-t-il pas présidé? Théo-

doret parle tout à fait de la même manière 2
: notaç y«p oO^ ^yyfcaTo

<?i>vo£ou. Socrate 3
, voulant donner la liste des principaux membres

du concile de Nicée, l'écrit dans l'ordre suivant : « Osius, évêque

de Gordoue ; Vitus et Vincent, prêtres de Rome ; Alexandre,

évêque d'Alexandrie; Eustathius, évêque d'Antioche; Macaire,

évêque de Jérusalem. » On voit qu'il suit l'ordre de prééminence;

il n'aurait donc jamais placé le simple évêque espagnol Osius

avant les grands patriarches de l'Orient, si Osius n'avait été le

représentant du pape. On pourrait objecter que Socrate nomme
aussi, après Macaire évêque de Jérusalem, Arpocralion évêque

de Cynopolis (en Egypte) quoique ce siège épiscopal n'eût rien

qui pût lui valoir une place si élevée. Mais, selon la très-juste

remarque des Ballerini, la pensée de Socrate était de donner

simplement, et en suivant le rang, la liste des patriarches ou de

leurs représentants; quant aux autres évêques, il s'est contenté

d'en faire connaître un seul comme anlesignanus reliqui, et il a

pris le premier nom qui, dans sa liste, se trouvait immédiatement

après l'évêque d'Alexandrie *.

L'examen des signatures du concile de Nicée nous conduit

encore à cette conclusion, c'est que l'évêque de Cordoue a dû au

nom du pape présider le concile. Il y a, il est vrai, diverses

variantes dans ces signatures, si l'on consulte plusieurs manus-

crits; il faut aussi convenir que ces manuscrits sont souvent

fautifs et trahissent de graves omissions. Tillemont 5
l'a déjà

très-bien démontré; mais, malgré ces lacunes, on ne peut ce-

pendant pas nier la portée significative de ce fait : c'est que

dans tous les exemplaires, sans en excepter un seul, Osius et

les deux prêtres romains signent les premiers, après eux seu-

lement signe Alexandre patriarche d'Alexandrie, etc. On peut

consulter à ce sujet les deux listes de signatures données par

(1) C. 5. Athanasii Opéra, ed. Patav. 1777, t. I, p. 256.

(2) Uist. eccl. II, 15.

(3) 1, 13.

(4) Cf. Baller. de Anliq. Collect. etc., dans Gallandi, De vetustis Canonum
Collectionibus, t. I, p. 256.

(5) L. c. p. 355.
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Mansi f

, de même les deux autres données par Gélase ; dans ces

deux dernières, Osius signe explicitement au nom de l'Église de

Rome, des Églises d'Italie, d'Espagne, et des autres contrées de

l'Occident ; les deux prêtres romains ne paraissent là que pour lui

faire cortège. Dans les deux listes de Mansi, rien n'indique il est

vrai qu'Osius ait agi au nom' du pape, mais c'est ce que l'on a

soin de dire au sujet des deux prêtres romains. Ce fait n'est pas

si surprenant qu'il peut le paraître à première vue ; ces prêtres

romains n'avaient par eux-mêmes aucun droit de signer ; il fallait

donc pour eux dire au nom de qui ils signaient, tandis que cela

n'était pas nécessaire pour Osius, qui était évêque et avait dès

lors ce droit par lui-même.

Schrôckh 2
dit qu'Osius a signé le premier à cause de son

grand crédit auprès de l'empereur; mais ce raisonnement est

très-faible; les évêques n'ont pas signé selon le plus ou moins

de faveur qu'ils avaient auprès de Constantin; si cet ordre avait

été suivi, Eusèbe de Césarée aurait dû signer des premiers. Il

est important de savoir dans quel ordre ont été données les

signatures du concile. L'étude des listes prouve que l'on a suivi

Tordre par province; le métropolitain signait le premier, et après

lui suivaient ses suffragants; le métropolitain d'une autre pro-

vince signait ensuite, et après lui venaient encore les signatures

des évêques suffragants de ce métropolitain, etc. Quant à Pénu-

mération des provinces elles-mêmes, on n'a suivi aucun plan;

ainsi la province d'Alexandrie vient en première ligne, puis la

Thébaïde et la Libye, ensuite la Palestine, la Phénicie ; après

celle-ci seulement la province d'Àntioche. En tète de chaque

groupe de signatures, on écrit toujours le nom de la province

ecclésiastique à laquelle elles se rattachent ; mais cette indica-

tion est omise pour la signature d'Osius et pour celles des deux

prêtres romains. Ils signent les premiers et sans désignation de

diocèse. On objectera peut-être que le synode, se composant

surtout d'évêques grecs, avait voulu faire aux Occidentaux

(1) Iï, p. 692 et 697. Voyez encore Mansi, t. II, p. 882 et 927. Ce que nous
avons dit plus haut montre que Socrate a aussi consulté une liste semblable
dans laquelle Osius et les prêtres romains avaient signé les premiers. Ces
listes, surtout les grandes, que l'on trouve le plus ordinairement rédigées

en latin (Mansi, II, 882 sq.) renferment il est vrai plusieurs inexactitudes

de détail, mais elles sont très-certainement authentiques quant à l'ensemble.

Cf. Baller. 1. c. p. 254 sq.

(2) Schrôckh, Kirchengesch. Thl. V, S. Ô36.
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la prévenance de les laisser signer les premiers; mais cette hy-

pothèse est inadmissible, car à la fin des listes des signatures

du concile se trouvent le nom des représentants de deux provinces

ecclésiastiques de l'Église latine. Puisque la Gaule et l'Afrique

étaient placées à la fin, on leur aurait bien certainement adjoint

la province d'Espagne, si Osius n'avait représenté à Nicée que

cette province, et s'il n'avait pas eu une autre dignité qui lui

donnait une place bien supérieure. Avec les deux prêtres ro-

mains, il représentait non pas une Église particulière, mais le

directorium du synode tout entier; aussi ne met-on aucun nom
de province au-dessus de sa signature; nouvelle preuve qu'il

faut reconnaître en lui et dans ses deux collègues les rcpoeàpoi

dont parle Eusèbe. L'analogie avec les autres conciles permet

aussi de conclure de la même manière ; en particulier l'analogie

avec le concile d'Éphèse, dans lequel Cyrille d'Alexandrie, qui

remplissait les fonctions de légat du pape comme Osius à Nicée,

signa le premier avant tous ses collègues.

Il serait inutile, dans la question qui nous occupe, de parler

des conciles œcuméniques qui viennent après ces huit premiers;

tout le monde est d'accord pour dire que ces conciles plus ré-

cents ont été présidés ou par le pape ou par ses légats. Nous
terminerons donc cette partie de notre introduction en remar-

quant que si dans quelques conciles nationaux l'empereur ou

les rois parurent occuper la présidence *, il s'est agi ou bien

d'une présidence honoraire, ou bien de conciles mixtes réunis

pour les affaires de l'État et de l'Église.

Le brigandage d'Éphèse, qui eut lieu en 449, dérogea à la

règle généralement suivie pour la présidence du concile; il est

bon de parler de ce synode, parce qu'on a voulu en faire au

début un concile œcuménique. Nous avons déjà dit que la pré-

sidence fut refusée aux légats du pape, et par ordre de l'empe-

reur Théodose II, qui avait été trompé, elle fut déférée à Dioscure

d'Alexandrie 2
. Mais la grande sensation que produisit cette

mesure insolite, et les raisons que fournirent à Chalcédoine les

légats du pape, pour déclarer ce synode d'Éphèse invalide,

(1) Ainsi Charlemagne au synode de Francfort en 794 et le roi Génulf
au synode do Bécaneeld en Angleterre en 799. Cf. Hard. t. IV, p. 882 E et

p. 925 G.

(2) Hard t. II, p. 80.
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prouvent parfaitement que Ton peut appliquer ici l'axiome

connu : exceptio firmat regulam.

§ 6.

APPROBATION DES DÉCRETS DES CONCILES.

Les décrets des anciens conciles œcuméniques furent ap-

prouvés par les empereurs et par les papes, ceux des conciles

modernes ne Font été que par les papes. Au sujet de l'approba-

tion donnée par les empereurs, nous avons les données histo-

riques qui suivent :

1 . Constantin le Grand approuva le symbole de Nicée aussitôt

après qu'il eut été formulé par le concile, et il menaça de l'exil

ceux qui ne voudraient pas le souscrire A la fin du synode,

il décida que tous les décrets portés par l'assemblée seraient

considérés comme lois de l'empire; il les déclara inspirés de

Dieu, et il exigea par plusieurs édits qui suivirent, qu'ils fussent

très-fidèlement exécutés par tous ses sujets 2
.

2. Le 2e concile œcuménique demanda explicitement l'appro-

bation de l'empereur Théodose le Grand 3
, et celui-ci répondit

au vœu de l'assemblée par un édit daté du 30 juillet 381 4
.

3. L'approbation impériale pour le 3e concile œcuménique,

qui se tint à Éphèse, fut donnée avec des circonstances par-

ticulières. L'empereur Théodose II avait été d'abord du côté

des hétérodoxes, mais il reconnut peu à peu que la partie or-

thodoxe des évêques réunis à Ephèse formait le véritable sy-

node 5
. Toutefois il ne donna pas d'une manière générale son

approbation aux décrets du concile, parce qu'il ne voulait pas

approuver la déposition et l'exclusion prononcées par le concile

contre les évêques du parti d'Antioche 6
. Plus tard cependant,

lorsque Cyrille et Jean d'Antioche se furent réconciliés et lorsque

le parti d'Antioche eut lui-même reconnu le concile d'Éphèse,

(t) Rufik, Hist. eccl. I, 5. — Socrat. Hist. eccl. I, 9.

(2) Euseu. Vita Const. III, 17-19. Socrat. I, 9. Gelasii volumen aclonim

Concilii Nie. lib. II, c. 36 dans Haru. t. I, p. 445 sqq. Mansi, t. II, p. 919.

(3) Hard. t. I, p. 807.

(4) Cod. Theodos. 1. 3, de Fide cath. t. VI, p. 9, Voyez aussi les notes de

Yaloïs dans son édition de Socrate, V, 8.

(5) Maxsi, t. V, p. 255 et 659. Hard. t. I, p. 1667.

(6) Massi, t. IV, p. 1465.
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l'empereur sanctionna par un décret cette réconciliation, menaça

tous ceux qui la troubleraient, et en exilant Nestorius, en ordon-

nant de brûler tous les écrits des nestoriens, il approuva la dé-

cision principale rendue par le concile d'Éphèse 1
.

4. L'empereur Marcien approuva par quatre décrets, rendus

les 7 février, 13 mars, 6 et 28 juillet 452, les décrets dogmatiques

et les ordonnances du quatrième concile œcuménique tenu à

Ghalcédoine.

5. On sait les rapports qui existèrent entre le cinquième con-

cile œcuménique et l'empereur Justinien. Ce concile eut peu

de souci de son indépendance et de sa liberté d'action, il se borna

à sanctionner ce que l'empereur avait déjà décidé, et il s'inclina si

bien devant les décisions de ce souverain, que le pape Vigile ne

voulut avoir aucun rapport avec lui. L'empereur Justinien ap-

prouva par une vaine et bien inutile cérémonie les décrets pro-

noncés par le concile, et lors de la 7 e session il envoya un fonc-

tionnaire porter cette approbation; il se donna en outre beaucoup

de peine pour que le pape Vigile donnât aussi son approbation à

ce concile.

6. L'empereur Constantin Pogonat confirrra les décrets du
6* concile par cela même qu'il les signa *, — ultimo loco, comme
nous l'avons vu ;

— il les approuva une fois de plus par un très-

long édit qu'Hardouin nous a conservé s
.

7. Dans la dernière session du 7e concile œcuménique, l'im-

pératrice Irène signa avec son fils les décrets qui avaient été

portés dans les sessions précédentes, et elle leur donna ainsi

l'approbation impériale 4
. On ne sait si elle publia ensuite un

décret particulier pour rendre son approbation plus explicite

et plus solennelle.

8. L'empereur Basile le Macédonien signa avec ses fils les

actes du 8e concile œcuménique; sa signature suivit celles des

patriarches et précéda celles des autres évêques (voyez plus

haut, § v) ; il donna en outre, en 870, un édit particulier pour
faire connaître son approbation des décrets de ce concile 5

.

On n'a pas des données historiques aussi explicites au sujet

(1) Maksi. t. V, p. 255, 413, 920.

(2) Hard. 1. 111,1435.

(3) Hard. t. III, p. 1446 et 1633.

(4) Hard. t. IV, p. 483-486.

(5) Hard. t. V, p. 935.
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de l'approbation du pape pour tous les huit premiers conciles

œcuméniques.

1. Les signatures des légats du pape, Osius, Vitus et Vincent,

placées au bas des actes du concile avant celles des autres évêques,

est déjà une approbation du siège de Rome donnée aux décrets

de Nicée. Cinq documents qui datent du vr* siècle parlent en

outre d'une approbation solennelle des actes du concile de

Nicée donnée par le pape Sylvestre et par un synode romain

de 275 évèques. Il est vrai que ces documents ne sont pas au-

thentiques, et c'est ce que nous montrerons nous-mêmes dans

l'histoire du concile de Nicée; mais nous pensons néanmoins

que cette approbation du concile de Nicée par un acte particulier

du pape Sylvestre a dû avoir lieu, et qu'il ne s'est pas contenté de

la signature de ses légats apposée au bas des actes du concile;

voici nos motifs pour penser ainsi :

A. Le 4 e concile œcuménique regarda l'approbation du pape

comme absolument nécessaire pour assurer la valeur des décrets

du concile. Or ce principe, si établi alors et si universellement

accepté, ne faisait évidemment pas son apparition dans ce mo-
ment; il devait être aussi connu à une époque antérieure, et

cette époque est celle du concile de Nicée.

B. En 485, un synode composé de plus de quarante évêques

venus de diverses parties de l'Italie fut unanime à opposer aux

Grecs ce fait, que les trois cent dix-huit évêques de Nicée con-

firmationem rerum atque auctoritatem sanctœ Romance Ecclesiœ

detulerunt 1
.

r. Le pape Jules I
er

, qui vivait peu d'années après le concile de

Nicée, a aussi déclaré que les décrets ecclésiastiques (les dé-

crets des synodes ') ne devaient pas être publiés sans avoir été

approuvés par l'évêque de Rome et que c'était là une règle et

une loi de l'Église *.

A. Denys le Petit a aussi pensé que les décisions du concile de

Nicée avaient été envoyées à Rome pour y être approuvées 3
;

peut-être est-ce la persuasion générale où l'on était sur ce point

qui a contribué à faire rédiger les documents faux que nous

possédons.

(1) Hard. t. II, p. 856.

(2) Socrat. Hist. eccl. II, 17.

(3) Coustast, Epistolœ Pontif. Prœf. p. lxxxh et lxxix. — Hard. t, I,

p. 311 dans la suscription.
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2. Lorsque le pape et les évêques occidentaux connurent les

décrets du concile de Constantinople tenu en 381, accepté plus

tard comme 2* concile œcuménique, ils exprimèrent dans un

synode italien leur méconteatement au sujet de quelques-uns de

cesdécrets, quoiqu'ilsn'eussent pas encore recules actes mêmes du

concile 1
. Les actes étant arrivés, le pape Damase donna peu après

son approbation à ce concile. Tel est le récit de Photius 2
. Cette

approbation ne dut cependant porter que sur le symbole formulé

à Constantinople, car les canons décrétés par le concile furent re-

jetés par le pape Léon le Grand, et plus tard, vers l'an 600, d'une

manière encore plus explicite par le pape Grégoire le Grand 5
. Ce

qui démontre que le symboleformulé à Constantinople eut l'appro-

bation du Siège apostolique, c'est que les légats du pape au

4e concile général tenu à Chalcédoine, n'élevèrent pas la moindre

protestation lorsqu'on cita ce symbole comme une autorité, tandis

qu'ils protestèrent très-énergiquement lorsqu'on en appela aux

canons de ce même concile de Constantinople. C'est même parce

que le symbole avait été approuvé parle Saint-Siège que plus tard,

au vi
e siècle, les papes Vigile, Pélage II et Grégoire le Grand dé-

clarèrent formellement que le concile qui l'avait formulé était

œcuménique, tout en faisant leurs réserves sur les canons qu'il

avait portés.

3. Le 3* concile œcuménique se tint pendant le pontificat du
pape Célestin ; ses décisions furent signées par S. Cyrille, les

évêques Arcadius et Projectus, et par le prêtre Philippe, tous les

quatre légats du pape pour ce concile 4
. L'année suivante, le suc-

cesseur de Célestin, le pape Sixte III, approuva d'une manière

plus solennelle ce concile d'Ephèse, et il le fit dans un assez

grand nombre de lettres circulaires ou privées, dont plusieurs

sont parvenues
j
usqu'à nous 5

.

4. Les conclusions du 4 e concile œcuménique tenu à Chalcé-

doine furent, les canons exceptés, signées par les légats du pape

qui assistaientau concile, et elles eurent ainsi une première appro-

(1) Haro, t. I, p. 845.

(2) De Synodis, Maxs[, t. III, p. 595.

(
J) Greqor. Opp. t. II, lib. I, Epist. 25, p. 515. — Leonis I Epist. 106 (80)

ad Anatol. c. 2. Voyez dans la suite de cet ouvrage l'histoire du 2e con-
cile œcuménique.

(4) Hard. t. I, p. 1527.

(5) Mansi, t. V, p. 374 sq., et Coubtant. Epist. Pontif. p. 1231 sq.
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bation du Siège apostolique ; mais le concile ne voulut pas s'en

contenter, et en terminant ses séances il envoya au pape tous les

actes du synode, afin d'avoir pour eux une approbation aposto-

lique plus solennelle. Cette demande est très-explicitement faite

dans la lettre que les Pères écrivirent au pape en lui envoyant ces

actes. On y lit en effet : nâcov ujuv twv 7reirpay|xiv(ov r^v ^uvajjiiv

i~pi<açiGQ(.\L£i tiç <r>CTa<ytv ^jJLCT^pav xai twv 7cap'TÔp5v 77e7rpayjjt.évcov

fc&xtaxjCv te xal o>yxaTa6e<jtv
1

. L'empereur Marcien fit comme le

concile, il pria le pape d'approuver les décrets portés à Constan-

tinople, approbation qui, disait-il, serait ensuite lue dans toutes

les Églises pour que chacun sût que le pape avait approuvé le sy-

node *. Enfin, l'archevêque de Constantinople Anatole tint au pape

un langage semblable : Gestorum, dit-il, vis omnis et confirmatto

auctoritati Vestrœ Beatitudinis fuerit reservata 8
. Le pape Léon

n'approuva cependant du concile de Chalcédoine que les articles

qui concernaient la foi, il rejeta explicitement le 28* canon qui,

sans tenir compte du 6e canon de Nicée, accordait à l'évêque de

Constantinople des droits inadmissibles 4
. Léon fit connaître son

jugement dans plusieurs lettres adressées soit à l'empereur soit

à l'impératrice Pulchérie 5
, et il chargea son nonce à Constan-

tinople, Julien évéque de Cos, d'annoncer à l'empereur que l'or-

donnance du Saint-Siège pour l'approbation du synode de Chal-

cédoine serait envoyée à tous les évêques de l'empire 6
.

5. Après avoir surmonté de vives répugnances et de longues

hésitations, le pape Vigile finit par approuver les décrets du 5*

concile œcuménique ; nous avons deux documents qui consta-

tent cette approbation : un décret envoyé à Eutychès, évêque de

Constantinople, et le constitutum du 23 février 554 7
.

6. Les décisions du 6e concile œcuménique furent signées par

les légats du pape ; mais le concile voulut avoir, de même que le

concile de Chalcédoine, une approbation particulière du Saint-

Siège, et il la demanda dans une lettre que le synode écrivit au

pape. Dans cette lettre, le pontife romain est appelé caput Ecclesiœ,

(1) Ep. 89 do la collection des lettres de S. Léon dans l'édition des Bal-

lerini, t. I.p. 1099.

(2) Ep. 110 dans le recueil des lettres de S. Léon, 1. c. p. 1182 sq.

(3) Ep. 132 des lettres de S. Léon, t. I, p. 263, sq.

(4) Ep. 114 dans Ballerini, 1. 1, p. 11U3 sqq.

(5) Ep. 115, 116.

(6) Ep. 117.

(7) Hard. f. III, p. 213 sqq. et p. 218 sqq.
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et son siège prima sedes Ecclesiœ œcumenicœ 1
. Le successeur du

pape Agathon, le pape Léon II, donna en effet cette approbation

dans des lettres adressées à l'empereur et aux évêques d'Espagne 2
.

Il est vrai que Baronius 3 a voulu prouver que ces lettres n'é-

taient pas authentiques, parce qu'elles parlent aussi de l'anathème

prononcé contre le pape Honorius ; mais ce manque d'authenti-

cité n'a pas été démontré par cet historien, et au contraire la

valeur historique de ces documents a été solidement établie

par plusieurs auteurs, en particulier par Pagi, El. Dupin, dom
Cellier et Bower*.

7. Le pape avait contribué à la convocation du 7 e concile œcu-

ménique, qui fut présidé par ses légats et enfln expressément

approuvé par Adrien I
er

; nous avons une lettre d'Adrien à Char-

lemagne, dans laquelle il dit : Et ideo ipsam suscepimus syno-

dum 5
. Le pape n'avait cependant pas voulu envoyer immédiate-

ment son approbation pour le concile à l'empereur de Constanti-

nople qui la lui avait demandée, parce que l'empereur n'accédait *

pas à deux demandes du siège de Rome au sujet du ressort du

siège patriarcal et de la restitution des biens de l'Église 6
. Plus

tard, le pape Adrien fît connaître une fois de plus l'approbation

qu'il donnait au 2e concile de Nicée, par cela même qu'il en fit

traduire les actes en latin, qu'il les envoya aux évêques occiden-

taux, et qu'il les défendit contre les attaques des évêques franks

dans les livres carolins 7
.

8. Enfin le 8* concile œcuménique ne se contenta pas de l'ap-

probation qui résultait de la signature des légats du pape au

bas de ses actes, il voulut avoir du Saint-Siège une approba-

tion plus solennelle et plus explicite 8
. Adrien II se rendit à ce

désir, et dans une lettre adressée à l'empereur 9
il approuva la

partie dogmatique des décisions du synode, mais tout en marquant

son mécontentement au sujet de quelques décrets disciplinaires.

(1) Hard. t. III, p. 1632 E.

(2) Hard. t. III, p. 1469 sq. et p. 1729 sqq.

(3) Ad ann. 683, n. 13 sqq.

(4) Ams Pagi, Crit. in Annal. Baron, ad ann. 683, n. 7. Dupix, Nouvelle

Biblioih. etc. t. V, p. 515, éd. 1778. RemiCefllier, Histoire des auteurs sacrés.

Bower, Gesch. d. Pdpste (Hist. des,Papes). Bd. 4, S. 195, g 108.

(5) Hard. t. IV, p. 819.

(6) Hard. t. IV, p. 819.

(7) Hard. t. IV, p. 773-820.

(8) Hard. t. V, p. 933 sqq. surtout p. 935 A.

(9) Hard. t. V, p. 938 sqq.
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Le pape fît plus tard traduire en latin les actes de ce concile par

le savant abbé et bibliothécaire Anastase, qui, dans la préface

placée au commencement de sa traduction, appelle sans hésiter

ce concile un concile œcuménique 1
.

Il serait superflu de montrer que les papes ont donné leur ap-

probation aux conciles œcuméniques qui ont suivi ces huit pre-

miers : car tout le monde sait que l'influence des papes sur les

conciles a été toujours en augmentant à partir du 8' œcumé-
nique, tandis que celle de l'empereur a été au contraire toujours

en diminuant. Les papes ont plusieurs fois présidé en personne

ces conciles plus récents, et alors ils ont pu donner oralement

leur approbation ; c'est ce qui a eu lieu pour le 9*, le 10e
et le 1

1°

concile général*; il en a été de même pour tous les conciles

œcuméniques qui ont suivi, à l'exception du concile de Bâle et de

celui de Trente ; mais celui-ci obtint du pape une approbation

expresse et complète 3
. Déjà dans le moyen âge plusieurs cano-

nistes distingués ont démontré avec beaucoup de netteté que

cette approbation du pape est nécessaire pour la validité des dé-

crets des conciles œcuméniques*. Nous verrons à notre tour la

raison d'être de cette proposition, car la discussion de la célèbre

question : le pape est-il au-dessus ou au-dessous du concile

œcuménique, nous amène logiquement à étudier de plus près les

rapports qui existent entre le pape et le concile œcuménique.

§ 7.

SITUATION DU PAPE VIS-A-VIS DU CONCILE OECUMÉNIQUE.

Gomme chacun sait, les conciles de Constance et de Bàle ont

proclamé la supériorité du concile œcuménique sur le St-Siége 5
,

et les théologiens français ont inséré cette proposition dans les

quatuor propositiones cleri Gallicani*. D'autres théologiens ont

(1) Hard. t. V, p. 749.

(2) Hard. t. VI, p. II, p. 1110, p. 1213, p. 1C73.

(3) Sess. 25, in fine. Cf. Hard. t. X, p. 192 et 198.

(4) Hard. t. IX. p. .2i9, 1273, 1274.

(5) Hard. t. VIII, p. 252, 258, 1318, 1343.

(6) Cf. sur ce point la dissertation d'El. Dcpin, de Concilii generalis supra

Bamanum poniificem auctorilate, dans son livre de Antique Ecclesiœ Disciplina ;

et la dissertation très-étendue (diss. IV, ad sec. xv) de Ncbl \lexandri:

dans son Historia eccL t. IX, p. 286-339, et p. 446-452 éd. Venet. 1778.

t. i. 4

ed by Google



50 SITUATION DU PAPE VIS-A-VIS DU CONCILE ŒCUMÉNIQUE.

affirmé le contraire, disant que le pape est au-dessus du concile

œcuménique ; on peut citer par exemple Roncaglia, qui dans un

savant travail a réfuté la dissertation de Noël Alexandre 1
; avant

Roncaglia, on avait déjà discuté pour et contre avec beaucoup d'é-

tendue et beaucoup d'animation. Les ultramontains se sont sur-

tout appuyés sur ce fait, qu'au 5* concile de Latran 2
le pape

Léon X avait déclaré, sans soulever la moindre opposition

dans le synode, que l'autorité du pape s'étendait super omnia

concilia*. Les gallicans ont répondu à cela : a) Le pape a, il est

vrai, fait lire dans le concile un document qui renfermait cette

phrase, et la phrase est passée sans soulever de protestation ;

mais le concile n'a pas non plus rendu de décision formelle, il

n'a pas fait un décret solennel de cette proposition ; b) le pape n'a

prononcé cette phrase que argumentando et non pas definiendo,

pour s'en servircomme d'une preuve, mais sans la donner comme
une thèse générale; c) il n'estpas certainque le 5econcile de Latran

doive être regardé comme un concile œcuménique*. jPlusieurs

ont cru, ajoutent les gallicans, que le pape Martin V avait ap-

prouvé le décret du concile du Constance établissant la supé-

riorité du concile œcuménique sur le pape, et qu'Eugène IV avait

aussi approuvé un décret semblable émis par le concile de

Baie 5
. Ce dernier argument a l'histoire contre lui, car ces deux

papes n'ont approuvé qu'une partie des décrets des conciles de

Bâle et de Constance; pour ceux de Baie, Eugène n'a approuvé

que ceux qui avaient trait à ces trois points : extinction de l'hé-

résie, pacification de la chrétienté, et réforme générale de l'É-

glise dans son chef et dans ses membres 6
. Martin V n'approuva

des décrets du concile de Constance que ceux qui avaient été faits

in materiis fidei conciliariter et non aliter, nec alto modo 1
. Or le

décret dont il s'agit, de la supériorité dû concile général sur le

pape, n'a pas trait à la foi et il a été formulé plutôt tumultuariter

que conciliariter. On pourrait ajouter que le concile de Cons-

(1) Elle est aussi imprimée dans le t. IX de Noël Alexandre, p. 339-363.
Cf. aussi p. 470 sq.

(2) Sess. XI.

(3) Hard. 1. et. IX, p. 1828.

(4) Voyez El. Dupin, 1. c. et Noël Alexandre, t. IX, p. 439.

(5) Noël Alexandre, t. IX, p. 289 et p. 425 sq.

(6) Hard. t. VIII, p. 1172.

(7) Hard. t. VIII, p. 899 E, p. 902 A. Cf. Animadversiones in Nat. Alex.
t. IX, p. 361 sq. et p. 464 sq.
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tance n'a pas entendu donner à cette proposition une valeur

absolue ; il avait surtout en vue d'en finir avec la triste situation

où se trouvait la chrétienté à cause des trois papes qui se dispu-

taient le souverain pouvoir. Il était plus préoccupé de résoudre

un cas tout à fait particulier que d'émettre une théorie générale f
.

Enfin il ne faut pas oublier que, le 4 septembre 1439, le pape

Eugène IV et le synode de Florence rejetèrent solennellement,

par une déclaration particulière, cette proposition que le concile

est au-dessus du pape, proposition qui venait d'être renouvelée

dans la 33e session du concile de Bàle et qui avait été élevée à la

hauteur d'un dogme 3
.

En se confinant obstinément dans ce problème étroit : le pape

est-il au-dessus ou au-dessous du concile général , les gallicans

et les ultramontains n'ont pas compris qu'ils restaient à la sur-

face d'une question très-profonde, celle de la valeur du Saint-

Siège dans l'économie de l'Église catholique. Les grands théolo-

giens ont eu un regard bien autrement pénétrant, lorsqu'ils ont

exposé sur ce point la doctrine lumineuse qui peut se résumer

dans les propositions suivantes.

Un concile oecuménique représente l'Église tout entière ; il y
aura donc entre le pape et le concile le même rapport que celui

<[ui existe entre le pape et l'Église. Or le pape est-il au-dessus ou

au-dessous de l'Église ? ni l'un ni l'autre ; le pape est dans l'Église,

il appartient nécessairement à l'Église, il est sa tête et son point

central. L'Église est un tout organisé, et de même que dans un

corps la tête n'est ni au-dessus ni au-dessous du corps, mais

qu'elle en fait partie et qu'elle en est la partie principale, de

même le pape, qui est la tête de l'Église, n'est ni au-dessus ni

au-dessous d'elle; il n'est donc ni au-dessus ni au-dessous du con-

cile général. L'organisme humain n'est plus un véritable corps,

mais un tronçon sans vie, lorsque la tête a été coupée ; de même
une assemblée d'évêques n'est plus un concile œcuménique lors-

qu'elle est séparée du pape. C'est donc poser faussement la ques-

tion que de se demander si le pape est au-dessus ou au-dessous du

concile général 3
.

(1) Cf. Animadv. in Nat. Alex. t. IX, p. 357 sqq.

(2) Hard. t. IX, p. 1004 et Rayhald ad ann. 1439, n. 29. Cf. Nat. Alex.

t. 1X ? p. 438 b. p. 466 sq. Bellarmin, de Conciliù, lib. II» c. U--19, dans l'édi-

tion de ses Disput. publiée à Ingolstadt, t. I, p. 204 sq.

(3) Voyez Roskovaîîny, de Primalu, etc. p. 143 sq. Walter, KirchenrecM

(Droit canon), g 158 , 1 lté Aufl S. 296 ff.
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Et maintenant un concile général a-t-il le droit de déposer le

pape ? D'après les synodes de Constance et de Bàle et les principes

des gallicans, le pape peut être déposé pour deux motifs princi-

paux : i) ob mores ; 2) ob fidem t c'est-à-dire ob hceresim. Mais en

réalité l'hérésie seule peut constituer un motifde déposition \ car

un pape hérétique a cessé de faire partie de l'Église, il ne peut

donc plus la gouverner ; mais un pape coupable ob mores appar-

tient toujours à l'Église visible : on doit le regarder comme le

chef coupable et déshonoré d'un État constitutionnel, il faut le

mettre autant que possible dans l'impossibilité de nuire, mais il

ne faut pas le déposer 2
. S'il s'agit de plusieurs prétendants au

siège pontifical, et s'il n'est pas possible de distinguer de quel

côté sont les véritables droits, Bellarmin dit 3 que dans ce cas

il appartient au concile ^d'examiner les titres de ces prétendants

et de déposer ceux qui ne pourraient en fournir de suffisants.

C'est ce que fit aussi le concile de Constance. En procédant à

cette déposition, le concile n'a cependant pas l'autorité d'un

concile œcuménique ; il ne peut avoir cette autorité que quand
le pape reconnu légitime entre en rapport avec lui et l'accepte

comme œcuménique. Il est évident qu'il ne s'agit ici que de la

déposition d'un prétendant qui n'a que des titres insuffisants, et

non pas de celle d'un pape légitimement élu; le concile de Cons-

tance n'aurait eu aucun droit de déposer Jean XXIII si a) la vali-

dité de l'élection de ce pape n'avait été douteuse, b) et s'il n'avait

été soupçonné d'hérésie. Du reste il a lui-même abdiqué, ratifiant

par là la déposition qui avait été prononcée *.

On voit par ces considérations de quelle valeur est pour les dé-

crets d'un concile l'approbation du pape. Aussi longtemps que le

pape n'a pas approuvé les décrets, l'assemblée des évêques qui

les a donnés ne peut prétendre à l'autorité due à un concile œcu-
ménique, quelque grand que soit le nombre des évêques qui la

composent, car il ne saurait y avoir de concile œcuménique sans

union avec le pape.

(1) Cf. Bellarmin. de Rom. Pontif. lib. II, c. 30 K; de Conciliis, lib. II,

c. 19, dans l'édition d'Ingolstadt, 1. 1, p. 820 et 1219 sq.

(2) Cf. Walter, Kirclienrecht. — Bellaiimix. de Disput., t. II de Conciliis,

ïib. II. c. 19.

(3) De dispuL t. II, 1. II, c. 19.

(i) Massi, Nota in Natal. Alex. 1. c. scholion u, p. 286.
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S 8.

INFAILLIBILITÉ DES CONCILES OECUMÉNIQUES.

Cette approbation du Saint-Siège est encore nécessaire pour

assurer Yinfaillibilité aux décisions du concile; d'après la doc-

trine catholique, cette prérogative ne peut être revendiquée que

pour les décisions des conciles œcuméniques, et seulement pour

les décisions tu rébus fidei et morum, non pas pour les décrets pu-

rement disciplinaires, etc. Cette doctrine de FÉglise catholique

sur l'infaillibilité des conciles œcuméniques en matière de foi et

de morale vient de cette conviction, puisée dans la sainte Écri-

ture, que le Saint-Esprit habite dans l'Église de Dieu (par consé-

quent aussi dans FÉglise réunie en assemblée régulière), et qu'il

la garde de toute erreur 1
. Nous savons que Jésus-Christ sera avec

les siens jusqu'à la consommation des siècles
2

; que les portes

de l'enfer (par conséquent les puissances de l'erreur) ne prévau-

dront pas contre l'Église 3
. Les apôtres avaient déjà cette persua-

sion, que le Saint-Esprit assiste les conciles universels, lorsqu'ils

arrêtaient avec cette formule : Visum est Spiritu sancto et nobis 4
,

les conclusions du synode tenu à Jérusalem. L'Église ayant tou-

jours partagé cette persuasion des apôtres, a aussi toujours en-

seigné que les conciles sont infaillibles in rébus fidei et morum, ei

elle a regardé comme hérétiques et comme séparés de l'Église

tous ceux qui ne croyaient pas à cette infaillibilité. Constantin le

Grand appelait les décrets du synode de Nicée un commande-
ment divin, ôewcv evTo^v 5

. S. Athanase écrit de son côté aux évê-

ques d'Afrique : « Ce que Dieu a décidé par le concile de Nicée dure

éternellement. » S. Ambroise était tellement convaincu de l'in-

faillibilité du concile général qu'il écrivait : Sequor tractatum

Nicœni conciliif a quo me neemors nec gladius poterit separare*;

Le pape S. Léon le Grand, ayant exposé sa doctrine des deux natu-

res en Jésus-Christ, ajoute que cette doctrine a déjà été corroborée

par le consensu irretractabili du concile de Chalcédoine 7
; dans

(1) Joan. 16, 13 ; 19, 26.

(•2) Matth. 18, 20.

(3) Matth. 16, 18.

(4) Art. Ap. 15, 28.

(5) Euse». Vita Const. III, 20.

(6) Ej). 21.

Ç) hp. 65, ad Theodoret.
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une autre lettre il dit très-explicitement : non posse itUer catho-

licos reputari, qui resistunt Nicœno vel Chalcedonensi concilio K
.

Le pape Léon dit encore, dans cette dernière lettre, que les dé-

crets de Ghalcédoine ont été formulés tnstruente Spiritu sancto,

et que ce sont des décrets divins plutôt que des décrets humains 8
.

Bellarmin 3 et d'autres théologiens citent un grand nomhre

d'autres textes tirés des œuvres des saints Pères, qui prouvent

que cette croyance à l'infaillibilité des conciles œcuméniques a

toujours été celle de l'Église, ainsi ce texte si décisif de S. Gré-

goire le Grand : « Je vénère les quatre premiers conciles œcumé-

niques comme les quatre Évangiles 4
. » Bellarmin 5 a aussi réfuté,

de même que Stéph. Wiest 6
, toutes les objections que l'on peut

faire contre l'infaillibilité des conciles œcuméniques.

Il faut reconnaître aux conciles qui ne sont pas œcuméniques

la même infaillibilité, lorsque les décrets de ces conciles ont été

approuvés par le Saint-Siège et acceptés par l'Église entière ; la

seule différence formelle qui existe alors entre ces conciles et les

conciles œcuméniques, c'est que tous les évêques de la chrétienté

n'avaient pas été invités à y prendre part 7
.

S 9.

APPEL DU PAPE AU CONCILE ŒCUMÉNIQUE.

Celte question : peut-on en appeler de la décision d'un pape

à celle d'un concile général? a été bien souvent agitée dans

F Église. Le pape Célestin I
er avait déjà au v* siècle déclaré

qu'une pareille appellation était inadmissible 8
. Il est vrai que

aans les premiers siècles on s'est quelquefois occupé dans les

conciles de questions qui avaient été déjà tranchées par le Saint-

Siège; mais, comme Pierre de Marca Ta démontré, ce n'était pas

là une appellation proprement dite; il faut descendre jusqu'à

l'empereur Frédéric II pour constater une appellation formelle

(1) Ep. 78, ad Léon. August.

(2) Hard. t. II, p. 702.

(3) Di$p. t. II, de Conc. lib. II, c. 3.

(4) Lib. I,c. 24.

(5) Bellar. Disput. t. II, de Concil. lib. III, c. 6-9.

(6) Demonstratio religionis catk. U III, p. 542 sq.

(7) Bellarmin. 1. c. lib. II, c. v-x.

{8) G. xvii, et xvh, causa IX, q. 3.
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de la décision d'un pape à celle d'un concile œcuménique 1
. Le

pape Martin V et plus tard le pape Pie II *, furent amenés à pro-

hiber de nouveau ces appellations, parce qu'elles revenaient trop

souvent et surtout à cause des principes tout à fait inacceptables

du concile de Constance 3
. Jules II et Paul V renouvelèrent, au

xvie siècle, ces défenses. En 1717 plusieurs jansénistes en appe-

lèrent à un concile général de la bulle Unigenitus donnée par le

pape Clément XI ; mais par son bref Pastoralis o/ficii le pape

menaça d'excommunication ceux qui s'obstineraient dans cette

appellation et qui ne signeraient pas la bulle Unigenitus; il obtint

par là que l'appellation fût abandonnée et que le parti des appe-

lants se dispersât. L'historien protestant Mosheim écrivit lui-même

contre les appelants, et montra très-bien la contradiction qu'il y
avait entre cette appellation et le principe catholique de l'unité

de l'Église 4
; et, en effet, il faut bien avouer qu'en appeler du

pape à un concile, autorité ordinairement fort difficile à consti-

tuer et à consulter, c'est simplement s'affranchir avec une simple

formalité de l'obéissance due à l'Église 5
.

§ 10.

NOMBRE DES CONCILES OECUMÉNIQUES.

Bellarmio compte dix-huit conciles œcuméniques 6
; mais au

sujet du 5* concile de Latran il fait cette remarque : an fueritvere

générale; ideo usque ad hanc diem quœstio superest, etiam inler

catholicos 7
. Quelques historiens ont aussi élevé des doutes sur le

caractère œcuménique du concile tenu à Vienne en 1311 ; il n'y

aurait donc que les seize conciles suivants reconnus sans aucune

réclamation pour œcuméniques.

1. CeluideNicéeen 325.

2. Le premier de Constantinople en 381.

(1) De Marca, de Concord. sacerd. et imperii, lib. IV, c. 17.

(2) Cf. la Bulle de Pie II datée du 18 janvier 1459.

(3) De Marca, de Concord. sacerd. et imperii, lib. IV, c, 17, et Schrockh,
Kirchengesch (Hist. de l'Egl.) Bd. 32, S. 223 und 227.

(4) Mosheis, de Gallorum appellationibus ad concilium universœ Ecclesiœ,
uniîatem Ecclesiœ spectabilis tollentibus, dans le premier volume de ses
Dissert, ad hist. eccl. p. 577 sq.

(5) Cf. Walter, Kirchenr, a, a. 0. § 158, et Ferraris, Dibliotheca

prorripti, etc. v. Appellatio.

(6) De Concil. lib. I, c. 5.

{!) De Concil. lib. II, c. 15.
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3. Celui d'Epbèse en 431.

4. Celui de Chalcédoine en 451

.

5. Le second de Constantinople en 553.

6. Le troisième de Constantinople en 680.

7. Le second de Nicée en 787.

8. Le quatrième de Constantinople en 869.

9. Le premier de Latran en 1 123.

10. Le second de Latran en 1 139.

11. Le troisième Latran en 1179.

12. Le quatrième Latran en 1215.

13. Le premier de Lyon en 1245.

14. Le second de Lyon en 1274.

15. Celui de Florence en 1439.

16. Celui de Trente de 1545 à 1563.

On n'est pas d'accord sur le caractère des synodes qui suivent :

1. De Sardique vers l'année 343-344.

2. De Trulles ou de Quinisexte en 692.

3. Devienne en 1311.

4. De Piseen 1409.

5. De Constance de 1414-1418.

6. DeBùlede 1431-1439.

7 . Du cinquième de Latran de 1512-1517.

Nous nous sommes déjà demandé ailleurs 1
si le synode de

Sardique peut prétendre au titre du concile œcuménique, et nous

traiterons encore cette question lorsque le moment en sera venu.

Qu'il nous soit permis de résumer ici dans les cinq propositions

suivantes le résultat de nos recherches.

a) L'histoire même du synode de Sardique ne fournit aucune

raison pour le regarder comme œcuménique.

b) Aucune autorité ecclésiastique n'a non plus déclaré Tœcu-

ménicité de ce synode.

c) Nous ne sommes donc pas obligés de le regarder comme
œcuménique, mais il faut aussi ajouter :

d) Qu'il a toujours été en grande estime dans l'Église catho-

lique.

e) Du reste il est peu important de discuter sur son caractère

d'œcuménicité carm rébus ftdei, il n'a donné aucun décret, et par

(1) Tûbmger Quartalschrift, 1852, S. 399-415.
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conséquent il n'y a pas à se demander s'il est, oui ou non, infail-

lible pour la partie dogmatique; quant aux décrets discipli-

naires, ils sont toujours, quel que soit le concile qui les pro-

mulgue, sujets à être modifiés dans la suite des temps : ils ne sont

pas immuables comme les décrets dogmatiques des conciles œcu-

méniques.

Le concile de Trulles, appelé aussi concile de Quinisexte, n'est

regardé comme œcuménique que par les Grecs; plusieurs de ses

décrets accusent déjà une opposition très-accentuée de l'Église

grecque contre l'Église latine, par exemple le canon 13 dirigé

contre le célibat observé en Occident, le canon 36 établissant

l'égalité de l'évêque de Constantinople et de l'évêque de Rome,

et Je canon 55 qui défend de jeûner le samedi 1
.

Le concile de Vienne est ordinairement regardé comme le

15e
concile œcuménique, et Bellarmin lut donne aussi ce titre et

cette place 5
. Un autre sentiment a été émis par le P. Damberger

dans son histoire synebronique du moyen âge 3
, a Plusieurs

historiens, dit-il, surtout les historiens français, ne parlent de ce

concile que comme d'un des plus fameux, des plus vénérables et

des plus importants qui aient eu lieu, et le regardent comme le

15e œcuménique. Les ennemis de l'Église accepteront volon-

tiers une telle appréciation. Il est vrai que le pape Clément V
avait voulu convoquer un concile œcuménique, et c'est d'un

concile œcuménique que parle également la bulle de convoca-

tion ; mais Boniface VIII a bien aussi voulu convoquer un concile

œcuménique, et néanmoins qui donnerait ce nom à l'assemblée

qu'il ouvrit à Rome, le 13 octobre 1302? Il est vrai encore que,

les évêques de tous les pays ayant été convoqués, on ne peut pas

refuser à un synode le] titre et la valeur d'un concile œcuménique

sous le prétexte que plusieurs évêques ne se sont pas rendus à

l'invitation; mais ce caractère d'œcuménicité demande au moins

que l'on s'occupe dans l'assemblée des affaires générales de l'É-

glise, que l'on prenne des décisions et qu'elles soient ensuite

proposées à l'obéissance des fidèles. Or, dit Damberger, rien de

tout cela n'a eu lieu au concile de Vienne. Nous répondrons à

cet auteur que l'histoire montre la fausseté de celte dernière

(1) Cf. Natal. Alex. Hisl. eccl. sec. vu, t. V, p. 528. — Dkllarmin, 1. c. 7.

(Tj De Concil. lib. I, c. 5.

(3) Syncïironùlische Gachickle des Afitlelallers, Bd. XIII, S. 177 f.
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assertion : le concile a formulé toute une série de décrets, qui

en grande partie regardent l'Église tout entière et non pas seu-

lement une province, par exemple ceux qui ont trait aux tem-

pliers; ces décrets ont été publiés dans toute l'Église. Aussi le

5e concile de Latran, que nous admettons comme œcuménique,

a-t-il parlé dans sa 8* session, du concile de Vienne comme d'un

concile universel

On ne peut porter le même jugement sur le concile de Pise

tenu en 1409. Ce concile fut dès le début regardé comme sans

valeur et sans autorité par les partisans des deux papes qu'il

déposa, c'est-à-dire par ceux de Grégoire XII et de Benoît XIII 2
.

Le chartreux Boniface Ferrier, frère de S. Vincent Ferrier et

légat de Benoît XIII à ce synode, ne lui refusa aucune épithète,

pas même celle d'assemblée hérétique et diabolique. Mais ce qui

est plus grave, c'est que son œcuménicité a été aussi mise en

doute par ceux qui n'avaient pris parti pour aucun des deux

antipapes ; ainsi par le cardinal de Bar, et un peu plus tard par

S. Antonin, archevêque de Florence 3
. Nous pourrions ajouter à

ces deux noms ceux de Nicolas de Glémonge et de Théodorich

de Brie, tous les deux mécontents de ce qui se passait et vou-

lant une véritable réforme. Gerson, qui écrivit à peu près à

cette époque son livre : de Auferibilitate papœ, défendit au con-

traire les propositions émises par le concile de Pise. Presque

tous les gallicans ont cherché après lui à revendiquer pour ce

concile le caractère d'œcuménicité, parce que le premier il avait

fait usage de la doctrine de la supériorité d'un concile général sur

le pape 4
. Mais pour qu'un concile soit œcuménique, il faut qu'il

soit reconnu comme tel par toute la chrétienté. Or, plus de la

moitié des évêques de la chrétienté, de même que des nations en-

tières, ont protesté contre les décisions qu'il avait émises et n'ont

pas voulu le reconnaître. C'est pour cette raison que l'autorité ec-

clésiastique, de même que les théologiens les plus recomman-

dantes, n'ont jamais voulu le compter parmi les conciles œcumé-

M) Hard. t. IX, p. 1719.

(2) Raynald. Ùontin. Annal. Baron, ad an. 1409, n. 74.

h) Cf. Bellarmin. de ConciL lib. I, c. 8. — Mansi, Collecl. ConciL
t. aaVI, p. 1160, et Lenfant, Hist. du Concile de Pise, p. 303 sq.

(4) Il suffit de citer Edmond Richer, Bistoria ConciL gen.Wb. II, c. 2, jj 6.
Bossuet, Defensio cleri gallic. p. II, lib. IX, cil. Noël Alexandre, ffist. eccL
sec. xv et xvi, diss. II, t. IX, p. 267 sqq.
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dques *. Il faut dire aussi que quelques ultramontains ont été

trop sévères pour ce concile, en enseignant que l'élection qu'il fit

du pape Alexandre V était sans valeur, et que Grégoire XII a tou-

jours été le pape légitime jusqu'à son abdication volontaire en

1415 2
.

Les gallicans veulent aussi à tout prix faire du concile de

Constance un concile œcuménique. Il a été convoqué d'une ma-
nière légitime, mais conformément à la doctrine que nous avons

exposée plus haut, nous croyons qu'il a perdu le caractère d'œcu-

ménicité dés qu'il s'est séparé du Saint-Siège. Quant aux sessions

qui se sont tenues après l'élection du pape Martin V, et avec son

consentement et son approbation, c'est-à-dire les sessions 41-45,

on peut les regarder comme celles d'une assemblée légiti-

mement constituée. Les décrets des sessions antérieures qui ont

trait à la foi, res fidei, et qui ont été formulés conciliariter, ont

aussi force de loi, car ils ont été approuvés par le pape Martin V.

Le pape n'a pas indiqué in specie quels sont ces décrets, mais il

est évident qu'il entendait par là ceux qui condamnaient les hé-

résies de Hus et de AVicleff. Noël Alexandre cherche à démontrer

que cette approbation comprend aussi les décisions de la 4e
et 5e

session, établissant la supériorité des conciles sur le pape 3
.

Mais Roncaglia a réfuté son sentiment et défendu l'opinion que

nous soutenons aussi *. Quant à ceux qui refusent tout caractère

d'œcuménicité au concile de Constance dans toutes ses parties, il

suffit, pour les réfuter, de leur rappeler que le pape Eugène IV

écrivait le 22 juillet 1446 à ses légats en Allemagne : « Ad imita-

tionem SS. PP. et prœdecessorum nostroiwm, sicut Mi generalia

concilia venerari consueverunt , sic generalia concilia Constan*

tiense et Basileense ab ejus initio usque ad translations per nos

factam, absque tamen prœjudicio juris, dignitatis et prœeminen-

tiœ S. Sedis apostolicœ... cum omni rêverentia et devotione susci-

pimus, complectimur et veneramur 5
.

Les gallicans modérés disent au sujet du concile de Bâle qu'il

jl) Cf. Animadversiones Roncaglia in Nat.AUx. 1. c. p. 270soq.
(*2) C'est le sentiment de Raynald dans sa Conlin. Annalium Baron, ad an.

1409, n. 79-81, et de Pierre Ballerini de Potestate ecclesiastica ntmmommPon
tificum et Concil. gêner, c. 6. Bellarmin regarde au contraire le pape
Alexandre V comme le pape légitime et appelle le concile de Pise un concile

générale nec approbatum nec reprobatum.

(3) HUt. eccl. sec. xv. diss.IV, p. '289. 317.

(4j Roncagl. Animadv. ad Nat. Alex. Hist. eccl. 1. c. p. 361 et 359.

(5) Roncagl. 1. c. p. 465.—Raynald. Cont. Annal. Baron, ad an.i446, a. 3.
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a été œcuménique jusqu'à la translation du concile à Ferrare, et

qu'alors il perd ce caractère, car on ne saurait regarder comme
œcuménique le conciliabule qui s'obstina à rester à Bâle et se

continua à Lausanne sous l'antipape Félix V Edmond Richer 2

et les gallicans avancés regardent au contraire comme œcumé-

nique le concile de Bâle tout entier, depuis la première session

jusqu'à la dernière. D'autres théologiens, adoptant un sentiment

radicalement opposé, refusent ce caractère d'œcuménicité à tout

le concile de Bàle pour toutes ses sessions. C'est le sentiment

émis par Bellarmin, Roncaglia et Holstenius s
. A en croire Gie-

seler 4
, Bellarmin aurait, dans un autre passage de ses célèbres

Disputationes, donné le titre d'oecuménique au concile de Bàle.

L'assertion n'est pas tout à fait conforme à la vérité. Bellarmin

dit que le concile de Bâle fut légitime dans son début, c'est-à-dire

aussi longtemps que le légat du pape et un grand nombre d'é-

vèques furent présents; mais que plus tard, lorsqu'il déposa le

pape, il n'était plus qu'un conciliabulum schismaticum, seditio-

sum, et nullius prorsus auctoritatis . Ce fut sur le conseil de Bel-

larmin que les actes du concile de Bâle n'entrèrent pas dans la

collection des conciles œcuménique faite à Rome en 1609.

Ceux qui sont absolument opposés au concile de Bâle et qui

lui refusent pour toutes ses sessions le caractère d'œcuménicité,

raisonnent ainsi qu'il suit :

a. Il n'y a eu qu'un nombre très-restreint d'évèques (7-8;

aux premières sessions du synode, on ne peut donc regarder ces

sessions comme celles d'un concile véritablement œcuménique.

b. Avant sa seconde session, ce synode, qui accusait déjà des

tendances dangereuses, a été dissous par le pape Eugène IV.

c. A partir de cette seconde session, l'assemblée n'a plus été,

d'après le témoignage irrécusable de l'histoire, qu'un concilia-

bule dominé par les passions ; les membres qui le composaient

étaient profondément irrites les uns contre les autres ; les affaires

traitées sans dignité, sans aucun calme, au milieu d'une anarchie

complète; les secrétaires des évêques parlaient et s'agitaient

dans les sessions; pour se rendre compte de cette situation, il

(1) N.vt. Alex. I. c. t. IX, p. 433 seq.

(2) Hist. Concil. gêner, lib. m. c. 7.

(3) De Concil. lil). I, c. vu. Roncvolïa dans ses Animadvcrsionibus in

Nat. Alex. 1. c. p. 461, et de Lucas Holstenius dans uno dissertation parti-

culière insérée dans Mansi, t. XXIX, p. 1222 sq.

(4) Kirchengesch (Histoire de l'Église). Bd. Il, 4. S. 52.
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suffit de lire le récit d'^Eneas Sylvius et des autres témoins ocu-

laires

d. Eugène IV a, il est vrai, approuvé, dans la 15* session, tout

ce gui s'était fait dans les sessions précédentes, mais cette appro-

bation lui a été extorquée lorsqu'il était malade et parce qu'on

l'avait menacé, s'il ne consentait pas à la donner, de le déposer ;

il craignait aussi, en cas de refus, la défection des princes et des

cardinaux qui soutenaient son parti 2
.

e. Cette approbation n'a aucune valeur, même en supposant

que le pape l'ait donnée en pleine connaissance de cause et très-

librement, car elle n'a été signée par lui qu'à la condition que les

Pères de Baie rapporteraient tous les décrets qu'ils avaient émis

contre l'autorité du Saint-Siège ; or c'est ce qu'ils n'ont jamais

fait
5
.

/. En regardant les choses de plus près, on voit que cette pré-

tendue approbation se réduit à ceci : le pape permit au concile de

continuer ses séances, il déclara de nulle valeur la bulle de disso-

lution qu'il avait donnée auparavant ; mais ces concessions n'im-

pliquent pas une approbation pour ce que le concile avait fait dans

les séances précédentes, et c'est ce que le pape eut soin de dé-

clarer lui-même 4
.

II nous semble que c'est aller trop loin que de refuser le ca-

ractère d'œcuménicité à tout le concile de Baie ; l'historien qui a

le souci de l'impartialité peut prendre un moyen terme entre

cette opinion et celle des gallicans modérés, et adopter, si nous

ne nous trompons, les deux propositions qui suivent :

a. Le concile de Bâle a été un véritable concile depuis la

l
w session jusqu'à la 25e inclusivement, c'est-à-dire jusqu'à la

translation du concile de Bâle à Ferrare.

b. Dans ces 25 sessions il ne faut accepter comme valides que

les décrets qui ont trait 1° à l'extinction de l'hérésie, 2° à la

pacification de la chrétienté, 3° à la réforme de l'Église dans son

chef et dans ses membres, et toujours à la condition que ces

décrets ne sont pas préjudiables au Saint-Siège et sont approuvés

par lui. Notre autorité pour établir ces deux propositions est

le pape Eugène IV lui-même, qui, par une bulle lue dans la

(1) Cf. Rongagl. Animadv. 1. c. p. 463 a.

(2) Cf. Turrecremata dans Roncaglia, 1. c. p. 4Gi a.

(3) Hard. t. VIII, p. 157 B. C.

(4) Cf. Turrecremata dans Roncaglia, l. c. p. 464 b.
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16* session du concile de Bâle, approuve les décrets des sessions

précédentes qui ont trait à ces trois points. On connaît aussi la

déclaration très-explicite qu'il a faite le 22 juillet 1446, dans une

lettre écrite à ses légats en Allemagne : « De même, dit-il, que mes
prédécesseurs ont vénéré les anciens conciles (il s'agit évidem-

mentdes conciles œcuméniques), de même je vénère et reconnais

cum omni reverentia et devotione les conciles généraux de Cons-

tance et de Bâle, et ce dernier abejus initio usquead translationem

per nos factam, absque tamen prœjudicio juris, dignitatis et

prœeminentiœ S. Sedis apostolicœ ac potestatis sibi et in eadem

canonice sedentibus concessœ 4
. »

On s'est servi d'un passage d'une bulle publiée par le pape

Léon X dans la 11
e session du 5e

concile œcuménique de Latran,

pour attaquer la valeur du concile de Bâle dans toutes ses

sessions et dans tous ses décrets. Voici ce passage : Cum ea omnia

post translationem ejusdem Basileensis concilii... a Basileensi

conciliabulo seu potius conventiculo quœ prœsertim post hu-

jusmodi translationem concilium amplius appellari non mère-

baiur, facta exstiterint ac propterea nullum robur habiierint *.

Dans ce passage, le pape Léon X condamne les principes perni-

cieux proclamés dans les dernières sessions du concile de Bâle,

et que l'on voulait à ce moment mettre à exécution dans la

pragmatique sanction de Bourges en 1438, et à cette occasion,

il parle du concile de Bâle d'une manière très-défavorable. Nous

pourrions attaquer la valeur de ce passage en lui opposant les

raisonnements des gallicans que nous avons analysés plus haut ;

mais, abstraction faite de ce point, nous remarquerons : a)

Dans ce passage même, le pape Léon distingue entre le concile

de Bâle, l'assemblée qui se tient avant la translation, et le

conciliabule qui commence après la translation, b) Il est vrai

qu'il ne parle pas d'une manière favorable du concile lui-

même, et le mot prœsertim semble indiquer un blâme ; mais

ce langage du pape s'explique très-bien, si on réfléchit qu'il a

ici surtout en vue de réfuter les décrets de la supériorité du

concile sur le pape, décrets qui avaient été portés avant la trans-

lation et qui avaient été ensuite insérés dans la pragmatique

sanction; il pouvait donc parler défavorablement de ces déci-

(1) Cf. Roncagha, 1. c. p. 465, a. Bayn\ld, ad an. 1446, n. 3.

(2) Hard. t. IX, p. 1828,
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sions du concile de Bàle, tout en distinguant, comme le pape

Eugène IV, entre ces décrets et les autres travaux dû concile.

Il faut aussi comprendre dans quel sens a eu lieu la condam-
nation du P. Ulrich Mayr de Kaisersheim par le pape Clé-

ment XIV ; Mayr fut condamné pour avoir soutenu que les 25 pre-

mières sessions du concile de Bàle avaient le caractère et la valeur

des sessions d'un concile œcuménique 1
; le sentiment du P. Mayr

est bien différent du nôtre, nous n'acceptons pas tous les décrets

des 25 premières sessions, nous n'acceptons que ceux qui peuvent

être admis avec les conditions énumérées plus haut.

Quelques théologiens, en particulier des théologiens gallicans

du xviie
et du xvine siècle *, ne veulent pas reconnaître comme

œcuménique le 5e concile de Latran, sous le prétexte que les

membres qui le composaient étaient trop peu nombreux ; mais

la vraie raison de leur hostilité contre ce concile c'est qu'il

a, en union avec la couronne de France, aboli la pragmatique

sanction de Bourges, qui consacrait les libertés de l'Église gal-

licane, et conclu un autre concordat. Ces attaques ne peuvent

cependant être prises en considération, car la grande majorité

des théologiens catholiques regarde ce concile comme œcumé-
nique, et la France elle-même l'a aussi reconnu comme tel 3

.

Voici donc, d'après les remarques qui précèdent, quel est le

tableau des conciles œcuméniques :

1 . Celui de Nicée en 325.

2. Le premier de Constantinople en 381.

3. Celui d'Ephèse en 431.

4. Celui de Chalcédoine en 451.

5. Le second de Constantinople en 553.

6. Le troisième de Constantinople en 680.

7. Le second de Nicée en 787.

8. Le quatrième de Constantinople en 869.

9. Le premier de Latran en 1 1 23,

10. Le second de Latran en 1139.

11. Le troisième de Latran en 1 179.

12. Le quatrième de Latran en 1215.

13. Le premier de Lyon en 1245.

(i) Walch, JSeuste Religiom-Geschichie (Nouvelle Histoire de la religion).

Bd. V, S. 245.

f2) Cf. Dupin, de Antiqua Ecclesiœ Disciplina, p. 344.

(3) Cf. Hongaoua, dans Noël Alex. 1. c. p. 470.
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14. Le second de Lyon en 1274.

15. Celui de Vienne en 1311.

16. Le concile de Constance depuis 1414 jusqu'en 1418 ; c'est-

à dire : a les dernières sessions présidées par Martin V (sessions

41-45 incl.); b pour les sessions antérieures, tous les décrets

approuvés par le pape Martin V, c'est-à-dire ceux qui ont trait à

la foi et qui ont été formulés conciliariter.

17. Le concile de Bâle à partir de l'année 1431, c'est-à-dire :

a les 25 premières sessions jusqu'à la translation du concile

à Ferrare par Eugène IV; b dans ces 25 sessions les décrets qui

concernent l'extinction de l'hérésie, la pacification de la chré-

tienté et la réforme générale de l'Église dans son chef et dans

ses membres, et qui en outre ne portent pas atteinte à l'autorité

du Saint-Siège; en un mot, les décrets approuvés par le pape

Eugène IV.

18. b On ne peut pas considérer comme formant un concile

œcuménique particulier les assemblées qui se tinrent à Ferrare

et à Florence (1438-42); elles ne furent que la continuation du
concile de Bàle, qui le 8 janvier 1438 fut transféré par Eugène IV

à Ferrare, et de là en janvier 1439 à Florence.

19. Le cinquième de Latran, 1512-17.

20. Le concile de Trente,! 545-63.

S il.

U8AGES SUIVIS DANS LES CONCILES OECUMÉNIQUES POUR LÈS SIGNATURES,

LA PRÉSÉANCE, LA MANIÈRE DE VOTER, ETC.

Dans quelques contrées, par exemple en Afrique, les évêques

avaient rang dans les conciles d'après l'époque de leur ordina-

tion ; ailleurs on se rangeait d'après le siège épiscopal que l'on

occupait. Les prêtres et les diacres représentant au concile leur

évêque absent occupaient, au moins dans les conciles tenus en
Orient, la place qui revenait à cet évéque. Mais en Occident on
n'observa pas ordinairement cet usage. Dans les conciles espa-

gnols, les prêtres signent toujours après leurs évêques; le concile

d'Arles, dans les signatures duquel nous ne pouvons du reste

remarquer aucun ordre, décida que si un évéque amenait avec

lui plusieurs clercs (même des minorés), ces clercs devaient

donner leurs signatures immédiatement après celle de leur

ed by Google



POUR LES SIGNATURES, LA PRÉSÉANCE, ETC. 65

évêque et avant celle de l'évêque qui suivait. L'ordre de signa-

ture indique aussi évidemment l'ordre de préséance. Le concile

d'Arles fait encore exception à cette règle, car les légats du pape,

les deux prêtres Glaudien et Vitus ne signèrent qu'après quel-

ques évêques, tandis que dans tous les autres conciles, même
dans les conciles orientaux, les légats signaient toujours avant

tous les autres évêques et les patriarches, n'auraient-ils été

eux-mêmes que de simples prêtres a
.

Au xin' siècle, le pape Clément IV ordonna que, pour distin-

guer dans les synodes les évêques des abbés, ceux-ci ne pourraient

avoir que des mitres bordées d'or, sans perles, sans pierres pré-

cieuses ni plaques d'or pur ; les abbés qui n'étaient pas exempts

ne devaient même avoir que des mitres blanches, et sans bor-

dures 3
.

Les membres des conciles étaient d'ordinaire assis sur un plan

circulaire, au centre duquel était placé le livre des saintes Écri-

tures; on y ajoutait aussi quelquefois les collections de droit canon

et des reliques des saints. Derrière chaque évêque était assis

ordinairement le prêtre qui l'accompagnait; le diacre s'asseyait

plus bas à côté ou bien devant l'évêque 4
.

Nous avons une ordonnance du 4' concile de Tolède, célébré

en 633 5
, qui prescrit ainsi qu'il suit le cérémonial à suivre pour

l'ouverture des conciles espagnols : « Avant le coucher du soleil

du jour désigné (18 mai), tous ceux qui ont quelque charge dans

l'Église devront sortir ; on fermera toutes les portes, à l'exception

de celle par laquelle les évêques doivent entrer, et à cette porte

se trouveront tous les ostiarii. Les évêques viendront alors

prendre leur place d'après le rang de leur ordination ; quand ils

seront placés, les prêtres désignés et après eux les diacres vien-

dront à leur tour prendre leur place. Les prêtres s'assoient der-

rière les évêques, les diacres sont au contraire sur le devant, et

tous sont assis en forme de cercle. Enfin on introduira les laïques

pie le concile a jugés par élection dignes de cette faveur; les

notaires qui sont nécessaires seront aussi introduits. Tous gar-

(1) Haro. Collect. Concil. 1. 1, p. 266.

(2) Voyez plus haut, p. 28, ce que nous "avons dit sur la présidence des

conciles œcuméniques.
(3) Salmon, Traité de l'étude des conciles, 1726, p. 860.

(4) Salmox, I. c. p. 801.

(5) Can. 4.

t. t. 5
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dent le silence ; lorsque l'archidiacre dit : Orate, tous devront se

coucher par terre ; après quelques instants, l'un des plus anciens

évêques se lève et récite à haute voix une prière, pendant laquelle

tous les autres restent prosternés. La prière récitée, tous répon-

dent Amen, et ils se relèvent lorsque le diacre dit : Erigite vos.

Un diacre, vêtu d'une aube blanche, porte alors dans le milieu,

pendant que tous gardent le silence, le livre des canons, et il lit

les règles pour la tenue des conciles. Après cette lecture, le mé-

tropolitain prononce un discours et invite les assistants à faire

connaître leurs réclamations. Si un prêtre, un diacre, ou un laïque

a quelque plainte à porter, il les fera connaître à l'archidiacre

du métropolitain, et celui-ci les portera à son tour à la connais-

sance du concile. Aucunévêque ne doit s'éloigner avant les autres;

personne ne doit prononcer la dissolution du concile avant que

toutes les affaires ne soient terminées. » Le synode se terminait

par une solennité analogue à celle de l'ouverture ; le métropolitain

indiquait alors l'époque de la Pâque, celle de la réunion du pro-

chain synode, et enfin on désignaitles évêques qui devaient assis-

ter le métropolitain pour les solennités de Pâque et de Noël

Avant le concile de Constance, on avait voté par tète dans tous

les conciles ; mais à ce concile, pour neutraliser l'avantage qu'a-

vaient par leur grand nombre les prélats italiens, on fit voter

par nations ; cinq nations, l'Italie, la France, l'Allemagne, l'An-

gleterre etl'Espagne, eurentdroit chacune àune voix, et lesaffaires

se réglaient à la majorité obtenue dans ces cinq voix. Le concile

deBàle introduisit encore une autre manière de voter. On divisa,

sans distinction de nationalité, tous ceux qui étaient présents au

synode en quatre grandes commissions, de la foi, de la paix, de

la réforme et des affaires générales. Chaque commission avait son

président à elle et se réunissait trois fois par semaine. Quand une

commission avait rendu quelque décret, elle le communiquait

aux trois autres, et s'il était approuvé par trois commissions

au moins, il devenait décret synodal et était annoncé comme
tel dans une assemblée générale par le président du concile

2
.

Dans les conciles qui suivirent celui de Bâle, on en revint au

vote par têtes, et lorsque, aucommencement du concilede Trente,

les légats du pape demandèrent si on voulait voter par nations ou

(1) II\nD. 1. c. t. L p. 6 sqq. et t. III, p. 580.

(2) Il.xno. 1. c. t. VIII, p. 1139 sqq.
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par têtes, ce fut ce dernier mode qui fut admis comme étant le plus

conforme aux traditions de l'Église. C'est du moins ce que racon-

tent Sarpi et Pallavicini a
. Sarpi ajoute que plusieurs Pères

du concile de Trente auraient demandé le vote par nations, mais

cette allégation est réfutée par Pallavicini, qui prouve que per-

sonne ne fit cette demande et que cette question faite par les lé-

gats n'était qu'une simple mesure de prudence 8
.

Le concile de Trente introduisit une pratique que nous ne

retrouvons pas dans l'antiquité chrétienne. Dans les anciens con-

ciles, les discussions sur les décrets à formuler avaient lieu dans

les sessions mêmes; aussi les actes de ces conciles renferment-ils

les procès-verbaux de plusieurs disputes très-animées. Au con-

cile de Trente, au contraire, chaque matière fut soigneusement

discutée dans des commissions particulières, et quand tout était

prêt, on présentait à la session générale le décret déjà préparé et

qui n'avait plus besoin que de l'approbation du concile. Aussi les

actes du concile de Trente ne renferment-ils aucun procès-verbal

de discussion, mais seulement les décrets, etc.

Les décisions synodales étaient ordinairement publiées an nom
même du synode qui les avait portées, mais il est arrivé quelque-

fois que quand le pape présidait le concile les décrets étaient pu-

bliés au nom du Saint-Siège ; on avait soin toutefois d'ajouter cette

formule : sacra universali synodo approbante ; c'est ce qui eut

lieu pour le 3e
, le 4 e

et le 5e concile de Latran, en partie aussi

pour le concile de Constance 4
.

S 12.

BIBLIOGRAPHIE DE L'HISTOIRE DES CONCILES.

Jacques Merlin, chanoine et grand pénitencier de l'Église mé-

tropolitaine de Paris, a le premier fait imprimer une collection

des actes des conciles ; cette édition, naturellement très-incom-

plète, parut à Paris en 1523 5
. On en fit à Cologne en 1530 une

(1) II. 29.

(2) VI, 4, n. 9.

(3) Cf. Brischaf. Beurtheilung der Conlroversen Sarpis und Pallav. (Appré-

ciation de la controverse entre Sarpi et Pallav.) Bd. I, S. 151 f.

(4) Cf. Hard. Collect. Concil. t. VI, P. II p. 1674 ; t. VII, p. 18, 24 ; t. IX.

p. 1613, 1618, 1677, etc.

(5) 1 vol. in-folio en deux parties.
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seconde édition, augmentée de deux documents : la bulle d'or de

CbarlesIVet la bulle do Pie II, par laquelle il défend d'en appeler

du pape à un concile universel ; la troisième édition (in-octavo)

publiée à Paris en 1536, n'a aucune addition. De même que tou-

tes les collections des conciles qui ont été faites après elle, à l'ex-

ception cependant de l'édition romaine de 1609, l'édition de Mer-

lin contenait, avec les actes des conciles œcuméniques, ceux de

plusieurs synodes provinciaux, demême que plusieurs décrétâtes

du Saint-Siège ; elle renferme aussi la collection des décrétâtes

pseudo-isidoriennes imprimées in continuo, tandis que dans les

collections plus récentes elles sont distribuées selon Tordre chro-

nologique, en assignant à chaque concile ou à chaque pape la

partie que Ton croyait devoir lui attribuer 1
.

En 1538 parut à Cologne une autre collection des actes des con-

ciles
2

, plus riche que celle de Merlin ; elle était publiée par le

franciscain belge Pierre Grable, qui pour la faire avait puisé dans

plus de 500 bibliothèques. La seconde édition, qui date de 1551,

est en trois volumes in-folio 3
.

Laurent Surius, le célèbre converti et chartreux 4
,
publia à

Cologne encore une collection des actes des conciles ; elle est en

quatre volumes in-folio ; l'éditeur Dominique Nicolini en fit, à

Venise, en 1585, avec le secours du dominicain Dominique Bol-

lanus, une nouvelle édition en cinq volumes in-folio 5
.

Le chanoine et professeur Séverin Binius, de Cologne, utilisa

les travaux de ses devanciers pour publier une autre collection

des conciles en quatre volumes in-folio, 1606; le texte des con-

ciles était accompagné de notes critiques prises, pour la plupart

il est vrai dans l'histoire de Baronius. Les deux éditions qu'on en

fît en 1618 et 1636 sont bien supérieures à la première ; la der-

nière parut à Paris chez Charles Morel, en 9 volumes ; on s'était

servi pour la faire delà collection romaine desactesdes conciles
6

.

(1) On trouvera de plus longs détails sur l'édition de Merlin dans l'ouvrage

de Salinon, docteur et bibliothécaire de la Sorbonne. Traité de l'étude des

conciles ci de leurs collections, etc. nouvelle édition. Paris, 1726, p. 288 sq- et

p. 724. Dans ce dernier passage Salmon indique les lacunes île la collec-

tion de Merlin.

(2) 2 vol. in-folio.

(3) Sur sa valeur et ses lacunes cf. Salmon, 1. c. p. 291 sqq. et p. 728-740.

(4) n était né à Lubeck.

(5) Salmon, 1. c. p. 296 sqq. et p. 743-752.

(6) Cf. sur la valeur et les lacunes de l'édition de Binius, Salmon 1.

p. 300 sq. et p. 700-769.
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Cette collection romaine ne comprenait que les actes des con-

ciles œcuméniques Elle fut faite de 1608 à 1612, par ordre du

pape Paul V. Le mérite (
3
e ce travail est d'avoir donné pour la

première fois le texte original grec de beaucoup d'actes synodaux,

copié sur les manuscrits du Vatican ou sur ceux de plusieurs

autres bibliothèques 2
. Le savant jésuite Sirmond fut le principal

auteur de cette collection ; il écrivit la remarquable introduction

qui se trouve en tète de l'ouvrage. Au commencement des actes de

chaque concile, on écrivit en latin une histoire abrégée de ce

concile. Ce compendium, qui n'est pas sans valeur, a été inséré

dans plusieurs autres collections plus modernes, en particulier

dans celle de Mansi 3
. Nous avons déjà dit que, sur le conseil de

Bellarmin, les actes du synode de Bâle ne furent pas admis dans

cette collection.

Cette édition romaine a servi de modèle et de base à toutes

celles qui ont suivi; on y a seulement ajouté les actes de conciles

nationaux et provinciaux, de même que les édits et les décrets

les plus importants des papes, tout en évitant plusieurs fautes

et quelques singularités des éditeurs romains 4
; dans ces édi-

tions plus récentes, le texte a été souvent aussi amélioré par

l'étude de divers manuscrits, et il s'est enrichi de beaucoup de

fragments et de documents originaux qui manquent dans l'édition

romaine.

La première collection qui s'est faite après Ja collection ro-

maine est la Collectio Regia 5
, qui parut à Paris, en 1644, à l'impri-

merie royale 6
. L'impression et toute la partie matérielle en sont

magnifiques, mais on ne peut accorder les mêmes éloges à la cri-

tique qui a présidé à sa rédaction, car on n'y amême pas évité les

fautes de l'édition romaine qui avaient été déjà signalées par le

père Sirmond. Malgré le grand nombre de ses volumes, l'édition

royale est d'un quart moins étendue que celle du jésuite Philippe

Labbe {Labbeus) de Bourges ; Labbe mourut en 1667, lorsqu'il

travaillait aux neuvième et dixième volumes de sa collection ; mais

le P. Gabriel Cossart, aussi de la compagnie de Jésus, continua

\) 4 vol. in-folio.

2) Salmon. 1. c. p. 301 et p. 752 son.

(3) On ne la trouve pas dans celle d'Iîardouin.

(4) Salmon, 1. c. p. 302.

(5) 37 vol. in-folio.

(6) Salmon, 1. c. p. 305 et p. 769 sq.
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son ouvrage, qui parut à Paris en 1674 Etienne Baluze voulut

donner à cette édition un supplément qui devait comprendre

quatre volumes in-folio, mais dont le premier seul a vu le jour 2
.

Presque tous les savants français s'en tiennent à cette édition de

Labbe, en y joignant le supplément de Baluze.

Utilisant tous ces travanx, et consultant de plus un très-

grand nombre de manuscrits, le P. Jean Hardouin, jésuite, donna

sous ce titre une nouvelle collection des conciles : Conciliorum

collectio regia maxima ad P. Labbei et P. Gabrielis Cossarti....

labores, haud modica accessione facta, etc. 3 Hardouin avait été, en

1685, chargé de ce travail par le clergé français, mais à la condi-

tion qu'il le soumettrait à Vitasse, docteur et professeur en Sor-

bonne, et à le Merre, avocat au parlement. Hardouin ne se soumit

que pendant peu de temps à cette condition, et gagna la protection

de Louis XIV, qui accepta la dédicace de l'ouvrage et permit qu'il

fût imprimé à l'imprimerie royale. Ces diverses circonstance»

donnèrent à l'ouvrage une sorte de caractère officiel, qui ne con-

tribua pas peu à le rendre suspect aux jansénistes et aux galli-

cans les plus avancés. Dans sa dédicace à Louis XIV, Hardouin se

montrait du reste très-chaud partisan de la bulle Unigenitus ;
la

bulle elle-même se trouve dans le dernier volume, et dans ce

même volume YIndex rerum indique assez clairement les senti-

ments de l'auteur au sujet des principes gallicans. Il a soin d'in-

diquer partout (V. par ex. l'article Conciliorum auctoriias)

les décisions des papes ou des conciles qui sont opposées aux

principes et aux maximes des théologiens gallicans. Louis XIV

mourut au moment où s'achevait l'impression de l'ouvrage, et

comme le duc d'Orléans, qui arriva[alors au pouvoir, favorisait

les jansénistes et se montrait hostile à la bulle Unigenitus, on en

profita pour se plaindre au parlement de la publication de l'ou-

vrage du P. Hardouin. Le parlement chargea El. Dupin, Charles

Vitasse, Denys Léger et Philippe Anquetil de faire un rapport sur

cette affaire à*la suite duqueU'édition fut prohibée comme étant

en opposition avec les principes de l'État et ceux de l'Église gal-

(1) 17 vol. in-folio. Cf. Salmon, 1. c. p. 306 sqq. et p. 772 et 784.

(2) Paris 1683 (une autre édit. en 1707), sous ce titre : Nova collectio Conci-

liorum, Supplemenlum Conciliorum Labbei. Cf. Salmon, 1. c. p. 312 sqq. et

p. 784 sqq.

(3) Pans, 1715. 12 vol. in-folio formant 11 parties, car la 6« partie com-
prend deux volumes in-folio.
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licane (1716). — On détruisit tous les exemplaires que Ton put

saisir, mais heureusement que quelques-uns étaient déjà à l'é-

tranger. Plus tard le parlement fut obligé de faire droit aux ré-

clamations qui s'élevèrent de divers côtés, pour permettre la

publication de l'ouvrage. Il l'autorisa, mais à la condition que les

jésuites y joindraient un volume de rectifications ( le parlement

comptait atténuer par ce moyen les thèses ultramonlaines d'Har-

douin). Ce volume 1 parut en effet, en 1722, imprimé aux frais de

la bibliothèque royale ; il porte ce titre : Addition, ordonnée par
arrêt du parlement, pour être jointe à la Collection des con-

ciles, etc. L'année suivante, les jésuites obtinrent que la publica-

tion de l'édition d'Hardouin fût dégagée de toute entrave, et en

particulier de l'obligation d'y joindre ce volume additionnel, et ils

gagnèrent si bien leur procès que ce volume fut même prohibé ;

les jansénistes Font depuis réédité à Utrecht en 1730 et 1751,

sous ce titre : Avis des censeurs nommés par le parlement de Paris

pour examiner, etc.
2

Depuis qu'on a pu publier librement l'édition d'Hardouin

,

elle est devenue le manuel des savants, pour les catholiques

comme pour les protestants. C'est celle que Benoit XIV cite

toujours dans son ouvrage de Synodo diœcesana. Elle se compose

d'une riche collection des actes des conciles et d'autres docu-

ments importants, et s'étend jusqu'en 1714, allant ainsi beau-

coup plus loin que la célèbre édition de Mansi. Elle se recom-

mande encore par son impression fort belle et très-correcte, et

surtout par les cinq tables très-complètes qui la terminent. Ces

tables comprennent : 1° un tableau chronologique de tous les

papes; 2° un tableau de tous les conciles ;
3° un Index episcopo-

rum et aliorum qui conciliis interfuerunt ; 4° un Index geogra-

phicus episcopatuum 3
; et 5° enfin un Index rerum et verborum

memorabilium, qui est très-complet. A cause de ces avantages,

nous avons très-souvent utilisé et cité dans notre Histoire des con-

ciles la collection d'Hardouin, quoique celle de Mansi soit plus

complète. Salmon a analysé jusque dans les détails la collection

d'Hardouin et il en a indiqué les lacunes 4
; comme docteur de

{{) In-folio; il est écrit en latin et en français.

(2) Sur toute cette histoire de l'édition de Hardouin, cf. Bowbr Ges-
thichte der Pdpste (Histoire des Papes), traduction allemande de Rambach,
Bd. IV, S. 68, la Dissertation préliminaire sur les Collections des conciles

(3) Cf. Salmon, 1. c. p. 817 sq.

{S} Salmon, 1. c. p. 315-331 et p. 786-831.
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Sorbonne, Salmon n'était pas porté à juger favorablement la

collection d'Hardouin, à laquelle il devait être tenté de préférer

celle de Labbe et Gossart; il a cependant reconnu les améliora-

tions et additions qui recommandaient l'œuvre d'Hardouin.

Les collections qui suivent ont été faites après l'ouvrage de

Salmon; la première est celle de Nicolas Coleti, qui a paru à

Venise sous ce titre : Sacrosancta concilia ad regiam editionem

exacta .Mansi (Dominique), qui devint archevêque de Lucques,sa

ville natale, donna un supplément au travail de Coleti
2

. Quelques

années après, Mansi entreprit à son tour une nouvelle collection

des actes des conciles, qui, disait-il, serait plus complète que

toutes celles qui avaient paru. Il tint parole
1

, et à partir de 1759

trente et un volumes in-folio de cette édition parurent à Florence,

sous ce titre : Sacrorum conciliorum nova etamplissima collectio,

in qua prœter ca quœ Phil. Labbeus et Gabr. Cossartus 5. /• et

novissime Nicolaus Coleti in lucem edidere, ea omnia insuper

suis in lacis optime disposita exhibentur, quœ Jo. Dom. Manst

Luce?isis, cotigregationis Matris Dei, evulgavit. Editio novts-

sima, ab eodem Pâtre Mansi, potissimum favorem etiam et opem

prœstanteEm. Cardinali Dominico Passioneo,S. Sedisapostolicœ

bibliothecario
y

aliisque item eruditissimis viris manus auxilia-

trices ferefitibus, curata
9
novorum conciliorum novorumque do-

cumentorumque additionibus locupletata, ad mss. codices Voit'

canosf Lucenses aliosque recensita et perfecta. Accedunt etiam

notœ et dissertationes quamplurimœ; quœ in cœteris editionibus

desiderantur. Cette édition ne fut malheureusement pas finie,

et le 31 e volume n'arrive qu'au xv* siècle. Elle n'a, par suite,

aucun Index, etson impression, quoique faite avec des caractères

plus forts et plus modernes que ceux de l'édition d'Hardouin,

est cependant bien inférieure à celle-ci pour la correction. L'or-

donnance des matières dans les derniers volumes est parfois

peu méthodique et contraire à la chronologie.

A côté de ces collections générales, il en existe d'autres qui ne

contiennent que les actes des conciles tenus dans tel ou tel pays.

Tels sont :

I. Concilia Germaniœ, de Schannat et Haiïziieim, 11 vol. in-

folio (Cologne, 1749-1790) ; Binterim, Pragmatische Geschichte

(1) 23 vol. in-folio et 2 xohô'Apparatus, 1728-1734.

(2) 6 vol. in-folio, 1748-1752.
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der deutsc/ien National Provincial und vorzûglichsten Diôcesan-
concilient (Mayence, 1835-1848). 7 vol. in-8°, qui vont jusqu'à
la fin du xve

siècle. On peut encore consulter pour l'histoire des
conciles allemands : a. Lunig, Entwurf der in Deutschland von
Anfang des Christenthums gehaltenen General Provinzial und
Partikuliarconcilien 2

, dans son Spicilegium desdeutschenReichs-
archivs 3

, P. i, p. 822; — b. Pfaff, Delineatio collectionis novœ
conciliorum Germaniœ, réimprimé dans Fabricius, Biblioth.

Grœca, ed. Harless. t. XII, p. 310 sqq.; - c. Jos. And. Sciimid,

Diss. de historia conciliorum Moguntinensium , Helmst. 1713;
.
— d. De conciliis Moguntinis, dans l'ouvrage de George Christ.

Joannis intitulé : Scriptor. Mogxint. vol. III, p. 281 sqq. —
Cf. Walcii , Hist. der Kirchenvers. S. 53, et Salmon, 1. c. *,

p. 382 sqq.

II. Concilia antiqua Galliœ, du P. Sirmond (Paris, 1629),
3 vol. in-folio et 1 vol. in-folio de Supplément ajouté par son
cousin de La Lande, 1666. — Concilia novissima Galliœ a tem-
pore concilii Tridentini celebrata, ed. Ludov. Odespun de la
Mechinière, prêtre de Tours

( Paris, 1646 ), 1 vol. in-folio —
Peu de temps avant la Révolution, les bénédictins de la congré-
gation de Saint-Maur entreprirent une collection complète des

conciles de France; mais il n'en parut qu'un volume in-folio

(Paris, 1789 ), sous ce titre : Conciliorum Galliœ tam editorum
quam ineditorum Collectio, temporum ordine digesta ab anno
Christi 177 ad an. 1563, cum epistolis pontificum, principum
constitutionibus et aliis ecclesiasticœ rei Gallicanœ monu-
mentis. Opéra et studio monachorum congregationis S. Mauri,
l I, ab anno 177 ad ann. 591. Paris, sumptibus Pétri Didot.

In-folio.

III. Garcias Loaisa a publié le premier une collection des con-

ciles espagnols, à Madrid, 1593. 1 vol. in-folio. — Celle du car-

(1) Histoire pragmatique des conciles nationaux, provinciaux et surtout dio-
cisains de l'Allemagne.

(2) Esquisse des conciles généraux, provinciaux et particuliers tenus en Alle-
magne depuis le commencement du christianisme.

{ô) Spicilége des archives de Fempire d'Allemagne.
(4) Histoire des Conciles de fEglise.
(5) Cf. sur ces collections françaises, Salmon, I. c. p. 335 sgq., et Bower,

Geschichte der Pâpste (Histoire des Papes), a. a. 0. S. 76 ff. Il parle aussi
des collections qui ne renferment que les synodes de certaines pro-
vinces ecclésiastiques de France, par exemple de celle de Tours, de Nar-
bonne, etc.
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dinal Joseph Saenz d'Aguirre est bien plus complète : Collectio

maxima conciliorum omnium Hispaniœ etnovi orbis (Rome, 1693),

4 vol. in-folio *. La plus récente est Collectio canonum Ecclesiœ

Hispanœ exprobatissimis et pervetustis codicibus nunc primum in

tucem édita a publica Matritensi bibliotheca [per Franc. Ant.

Gonzalez, publ. Matr. bibl. prœfectum.) Matriti, ex typographia

regia, 1808. In-folio.

IV. L'Angleterre et l'Irlande ont deux collections. La plus an-

cienne est celle d'HENRi Speelmann : Concilia, décréta, leges ,

constitutions in re Ecclesiarum orbis Britannici. London, t. I,

1639; t. II, 1664. Le III
e volume, qui avait été annoncé, n'a pas

paru 8
.— Vient ensuite celle de David Wilkins, qui est meilleure

et plus complète : Concilia Magnœ Britanniœ et Hiberniœ, ed.

Dav. Wilkins (Lond. 1734), en 4 vol. in-folio.

V. Sacra concilia Ecclesiœ Romano-catholicœ in regno Unga-

riœ; recueil dû au P. Charles Petersy (Vienne 1742), en 2 vol-

in-folio.

VI. Il n'existe pas de collection générale des conciles italiens.

Mais les conciles de certaines périodes ou de certaines provinces

ont été réunis à part. Il existe, par exemple, une collection des

synodes tenus à Milan sous S. Charles Borromée (dans ses Œu-
vres complètes) , et un Synodicon Bcneventanensis Ecclesiœ, de

Vin. Mar. Orsini (le pape Benoit XIII ). Bénévent, 1695, in-folio.

Parmi les nombreux travaux concernant YHistoire des conciles*

les plus utiles à consulter sont :

1 . Joannis Cabassutii Notitia ecclesiastica historiarum conci-

liorum et canonum. Lyon, 1680, in-folio. Très-souvent réimprimé.

2. Hermant, Histoire des conciles (Rouen, 1730), 4 vol. in-8°.

3. Labbe, Synopsis historica Conciliorum, dans le premier vol.

de sa Collection des conciles.

4. Edm. Riciier, Historia Conciliorum gêneralium (Paris, 1680),

3 vol. in-4. Réimprimé in-8 à Cologne.

5. Caroli Ludovici Richard Analysis Conciliorum generalium

et particularium. Traduitdu français en latin par Dalmasus, 4 vol.

in-8; Augsbourg, 1778.

(1) Cf. Salmon, 1. c. p. 365 sq. et Bower. a. a. 0. qui, au lieu de 1693, in-

dique faussement 1639. Aguirre n'a vu le jour qu'en 1630.

(2) Cf. Salmon, 1. c. p. 376 sq. et Bower, a. a. O. S. 94 ff. qui n a pas
connu la collection de Wilkins.
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6. Christ. Wilii. Franz Walch, Entwurf einer vollstandigen

Historié der Kirc/icnversammlungen 1
, Leipzig» 1759.

7. Fabbicius, Bibliotheca grœca, edit. Harless. t. XII, p. 422
sqq. où se trouvent une table alphabétique de tous les conciles et

une appréciation des principales collections.

8. Alletz, Concilien Lexikon*, traduit du français en allemand
par le P. Maurus Disch, bénédictin et professeur à Augsbourg.
1843.

9. Dictionnaire universel et complet des conciles tant généraux
que particuliers, etc., rédigé par M. Fabbé P

, prêtre du dio-

cèse de Paris, publié par M. Fabbé Migne (Paris, 1846), 2 vol.

in-4*.

Dans les grands travaux d'histoire ecclésiastique, par ex. dans
la Nouvelle bibliothèque des auteurs ecclésiastiques par El. Dupin,
YHistoria litteraria de Cave, Fexcellente Histoire des auteurs

sacrés de dom Ceillier, on trouvera des matériaux sur l'his-

toire des conciles. Salmon, 1. c. p. 387 sqq. et Walch, dans
son Historié der Kirchenvers. p. 48-67, ont indiqué un très-grand

nombre d'ouvrages sur YHistoire des Conciles.

On a encore de précieuses dissertations sur la même matière

dans :

1. Chrétien Lupe (Lupus), Synodorum gêneralium ac pro-

vincia/ium décréta et canones, scholiis, notis ac historica actorum

dissertatione illustrata. Louv., 1665; Bruxelles, 1673, 5 vol.

in-4p
.

2. Lud. Thomassin , Dissertationum in Concilia gêneralia et

particularia t. I. (Paris, 1667). Réimprimé dans Rocaberti
,

Bibl. pontificia, t. XV.

3. Van Espen, Tractatus historicus, exhibens scholia in omnes
canones Conciliorum, etc. dans ses Œuvres complètes.

4. Barth. Caranza a fait un extrait très-complet et très-utile

des actes des conciles dans sa Summa Conciliorum, qui a été sou-

vent rééditée.

5. George Daniel Fuchs, diacre de Stuttgart, a, dans sa Bi-

bliothek der Kirchenversammlungen 3
(4 vol. Leipzig 1780-1784).

(1) Essai d'une histoire complète des Conciles.

(2) Dictionnaire des Conciles.

(3) Bibliothèque des Conciles.
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donné des traductions allemandes et des extraits des actes des

conciles du ivf et du v- siècle.

6. François Salmon, docteur et bibliothécaire en Sorbonne,

a publié une Introduction à ïétude des conciles, dans son Traité

de rétude des conciles et de leurs collections. Paris, 1724, in-

quarto. Souvent réimprimé.
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LIVRE PREMIER

CONCILES ANTÉRIEURS A CELUI DE NICÉE

CHAPITRE PREMIER

CONCILES DES DEUX PREMIERS SIÈCLES.

Le 1
er concile, type et modèle de tous les autres, fut tenu

à Jérusalem par les apôtres, entre les années 50 et 52 après

Jésus-Christ, afin de résoudre la question relative à la force

obligatoire de l'ancienne loi 1
.

Il n'y a probablement pas eu d'autres conciles dans le i'
r siècle

de l'ère chrétienne; ou, s'il y en a eu, ils n'ont laissé aucune

trace dans l'histoire.

En revanche, nous avons des renseignements sur plusieurs

conciles du ir* siècle. L"authenticité de ces renseignements n'est

pas, il est vrai, également établie pour tous, et nous ne pouvons

guère accepter comme ayant réellement eu lieu, que les conciles

dont parle le père de l'histoire ecclésiastique, Eusèbe, ou d'autres

historiens aussi anciens et aussi irrécusables.

§ i.

SYNODES RELATIFS AU MONTANISME.

Eusèbe a inséré dans son Histoire de l'Église * un fragment

d'un ouvrage composé par Apollinaire, évêque d'Hiérapolis en

Phrygie 3
, où il est dit « que les fidèles d'Asie se réunirent sou-

(1) Act. Apost. 15.

(2) Lib. V,c. i6.

(3) Sec. h.
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vent et en divers endroits (iroAÀ<m<; xal woÀÀay^ tyi; 'Act'aç) au

sujet de Montan et de ses partisans; que leur doctrine fut

examinée et déclarée nouvelle et impie *. » Ce fragment ne

donne malheureusement pas d'autres détails, et n'indique pas

les villes dans lesquelles eurent lieu ces synodes ; mais le Libellas

synodicus de Pappus dit : « Apollinaire, le saint évêque d'Hiéra-

polis en Asie, et vingt-six de ses collègues dans l'épiscopat,

célébrèrent à Hiérapolis un concile topique (provincial); ils y ju-

gèrent et condamnèrent Montan et Maximille, les faux prophètes,

et en même temps Théodote le Corroyeur (l'antitrinitaire si

connu) 2
. » Plus loin il ajoute : « Un synode particulier, (tepuoft,

réuni sous le très-saint évêque Sotas d'Anchialus (en Thrace,

sur la mer Noire) et composé de douze autres évêques, convain-

quit d'erreur le corroyeur Théodote, Montan et Maximille, et les

condamna. »

Le Libellus synodicus, auquel nous devons ces données, ne

peut revendiquer, il est vrai, qu'une origine relativement peu

ancienne 3
; il a été rédigé par un Grec, à peu près vers la fin du

ix9 siècle; mais ce Grec puisa souvent à d'anciennes sources au-

thentiques, et, ici en particulier, ce qu'il dit des deux synodes

est si parfaitement d'accord avec une autre donnée d'Eusèbe,

que pour ce passage il mérite toute confiance. Nous lisons en

effet dans YHistoire ecclésiastique d'Eusèbe *, que ce furent

précisément Apollinaire d'Hiérapolis et Sotas d'Anchialus, con-

temporains de Montan, qui s'opposèrent avec zèle à ses erreurs,

qui écrivirent et prêchèrent contre lui. Sotas voulut même exor-

ciser Priscille, compagne de Montan, qu'il croyait possédée d'un

(1) Dans ses Notes sur Eusède (ffist. eccl. 1. c), Valois présume, il est vrai,

que l'auteur de la lettre à laquelle est emprunté ce fragment, est non pas
Apollinaire, mais Astérius Urbanus. Baluze combat ce sentiment. (Cf.

Mansi, Collect. Concil. 1. 1, p. 693.) Il est, du reste, assez indifférent pour notre
but que le fragment en question soit d'Apollinaire ou d'Astérius.

(2) Mansi, Collect. Concil. t. I, p. 723, et Hard. Coll. Conc. t. V, p. 1493.

(3) Ce Libellus synodicus, appelé aussi Synotiïcon, renferme de courtes
notices sur cent cinquante-huit conciles des neuf premiers siècles, et s'é-

tend jusqu'au 8e concile œcuménique inclusivement. Il fut apporté de la

Morée, au xvi* siècle, par André Darmarius, acheté par Pappus, théologien
de Strasbourg, et publié par ce dernier en 1601, avec une traduction latine.

Plus tard, il fut inséré dans les collections des conciles ; Hardouin, notam-
ment, le lit réimprimer en entier dans le 9e vol. de sa Collection, p. 1 191 sq.
tandis que Mansi le divisa et rapporta chacune de ses parties au synode
auquel elle se rattachait.

(4) Lib. V, c. 16 et 19.
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mauvais esprit ; mais ces hypocrites, ajoute Eusébe, n'y con-

sentirent pas 1
.

Cette vive opposition que les deux évêques firent à Montan
permet de croire qu'ils réunirent quelques-uns des nombreux
synodes dans lesquels, d'après les données sommaires d'Eusèbe,

l'Eglise rejeta le montanisme.

La date de ces synodes n'est exactement indiquée nulle part.

Le fragment qu'on lit dans Eusèbe 2 prouve qu'ils furent tenus

peu après le commencement des agitations montanistes; mais

la date même de l'origine du montanisme est incertaine. La
Chronique d'Eusèbe indique l'année 172; S. Epiphane , l'année

126 dans un passage, l'année 156 ou 157 dans un autre 8
;

il dit même ailleurs * que Maximille était morte dès l'année 86

après Jésus-Christ : ce qui est peut-être une erreur de tout un
siècle. Blondel, s'appuyant sur ces textes, a démontré que Montan

et son hérésie parurent dès l'an 140 ou 141; Sclnvegler, de
Tubingue 5

, a adopté cette opinion. Pearson, Dodwell et Néander

se prononcent au contraire pour 156 ou 157; Tillemont et

Walch, pour 171 e
. Quant à nous, nous avons adopté ailleurs

l'opinion de Blondel (l'année 140), parce que le Pasteur d'Hermas,

qui est certainement antérieur à 151, et qui a été écrit sous

le pape Pie I
er

, semble déjà combattre le montanisme 7
. Dès

lors, les synodes dont nous nous occupons devraient être placés

avant l'an 150 de l'ère chrétienne. Le Libcllus synodicus est

contraire à cette opinon, puisqu'il attribue aux mêmes synodes

la condamnation du corroyeur Théodote, dont l'apostasie ne peut

guère être fixée qu'au temps de la persécution de Marc-Aurèle

(160-180). En effet, Théodote fut excommunié à Rome sous le

pape Victor, vers la fin du ne siècle (192-202) 8
; en admettant

(t) Eused. 1. c. c. 19.

(2Ï Hist. eccl. lib. V, c. 10.

(3) Hceres. 51, 33, et Uœr, 48, 1.

(4) Hœres. 48, 2.

(5) Der Montanismiis , etc. (le Montanisme), 1841, S. 255.

(6) Cf. Walch, Kctzerhist. (Hist. des Hérésies). Bd. I, S. C15 f.

(8) Cf. Afontanui uni die Montanisten (Montan et les Montanistes). Disser-
tation du Dr Héfélé insérée dans le rreiburger Kirchenlexkon (Kncyclop.
ecclésias. de Fribourg). Bd. VII, S. 255 et les Prolegomena de la 3e édit. des
Patres Apostolici du Dr Héfélé, p. lxxxiij.

(9) Cf. EusKn. Hist. eccl. V, 28, et les Philosophumena, attribués à Oni-

fiKNt, appartenant vraisemblablement a Hippolyte, et qui ont acquis depuis

quelques années une si grande renommée, p. 257.
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que des sentences de condamnation aient été prononcées contre

lui avant cette époque dans certains synodes de l'Asie Mineure

et de la Thrace (il demeurait à Gonstantinople au moment de

son apostasie \ ces synodes, qui d'après le Libellus synodicus

ont aussi prononcé la condamnation du montanisme, n'ont pu

avoir eu lieu avant Marc-Aurèle; il faut donc que ce soit sous

cet empereur. Cette supposition que Théodote et Montan ont

été contemporains, obligerait à placer la date de ces conciles

entre les années 160 et 180 après Jésus-Christ; mais il nous

parait précisément très-douteux que ces deux sectaires aient été

contemporains; cette donnée admise par quelques-uns doit re-

poser sur une confusion. En effet, l'auteur du fragment que

nous lisons dans Eusèbe parle aussi d'un Théodote qui fut un

des premiers adhérents de Montan, et partagea sa destinée, c'est-

à-dire qui fut anathématisé avec Montan et Maximille dans les

mêmes synodes. Il le dépeint comme un homme célèbre : l'au-

teur du Libellus synodicus, ayant lu ce passage et ayant trouvé

ailleurs que les anciens synodes d'Hiérapolis et d'Anchialus

avaient condamné un Théodote , a pu facilement identifier le

fameux corroyeur Théodote avec le Théodote que l'auteur du

fragment déclare un homme célèbre de son temps. S'il en est

ainsi, rien n'empêcherait de placer l'origine du montanisme

et les synodes d'Hiérapolis et d'Anchialus avant l'année 150 de

l'ère chrétienne.

§ 2.

SYNODES CONCERNANT LA FÊTE DE PAQUES.

Une deuxième série de synodes du n* siècle fut occasionnée

par la controverse relative à la célébration de la fête de Pâques.

On ne peut guère considérer la rencontre de S. Polycarpe de

Smyrne et d'Anicet évêque de Rome, vers le milieu du n e
siècle,

comme un synode proprement dit 2
; mais en revanche il est

certain que, vers la fin de ce même siècle, plusieurs synodes se

{{) Ilisl.eccl. V. 10.

(2) Cf. l'article du Dr Héfélé Ostcrfeierslreil (Controverse de la célébration

de la fête de Pâques) inséré dans le Frdburger Kirchenlex. Bd. VII, S. 874; il

contient les détails qu'on va lire, mais l'histoire du concile de Nicéo en

donnera encore de plus complets.
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réunirent au sujet de la controverse pascale. Eusèbe fait mention

de ces synodes, il dit dans son Histoire de FEglise 1
: « Des

synodes et des -assemblées d évêques ont examiné cette question,

si la Pàque doit être toujours célébrée un dimanche, ou si elle

doit l'être toujours le 14 nisan, quelque jour de la semaine que

tombe le 1 4, et ils ont été unanimes à reconnaître que la règle

de l'Église veut que la Pâque soit célébrée le dimanche. Plusieurs

de ces lettres synodales sont arrivées jusqu'à nous; en particulier

celle des évêques qui se réunirent en Palestine sous la présidence

de Théophile de Césarée et de Narcisse de Jérusalem; celle des

prêtres romains signée par l'évêque Victor; une troisième rédigée

par les évèques du Pont, présidés par l'évêque Palma le plus

ancien d'entre eux. Nous avons encore des lettres provenant des

évêques des Gaules présidés par Irénée; quelques-unes des

Églises de l'Osrhoëne (en Mésopotamie) et des villes de cette

province; enfin, des lettres particulières de Bacchyllus évèque

de Corinthe et de quelques autres évêques. »

Eusèbe, on le voit, indique seulement d'une manière générale

que ces synodes ont eu lieu dans la seconde moitié du n e
siècle ;

mais S. Jérôme donne une date plus précise, il dit dans sa

Chronique à l'année 196 : « Le pape Victor écrivit aux évêques

les plus éminents de tous les pays, leur recommandant de réunir

des synodes dans leurs provinces et de faire célébrer dans celles-

ci la fête de Pâques au jour choisi par l'Église d'Occident. »

Eusèbe s'accorde ici avec S. Jérôme: car il nous a conservé *

un fragment de lettre de Polycrate d'Ephèse, dans lequel cet

évêque dit que Victor l'avait engagé à réunir les évêques (qui lui

étaient subordonnés); qu'il l'avait fait, mais que lui et tous les

évêques présents à ce synode s'étaient prononcés pour la pra-

tique des quartodécimans ou de S. Jean; que ces évêques, dont

le nombre était considérable, avaient approuvé la lettre synodale

qu'il avait rédigée, et qu'il n'avait aucune crainte (au sujet des

menaces de Victor), « parce qu'il fallait obéir à Dieu plutôt qu'aux

hommes. » Nous voyons, d'après ce fragment, qu'au moment
où les synodes convoqués à la demande de Victor en Palestine se

prononçaient dans le Pont, dans les Gaules et l'Osrhoëne en

faveur de la pratique occidentale, un grand synode d'évêques

(1) Liv. V, ch. 23.

{1) HUL eccl. V, 24.

t. i. 6
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de l'Asie Mineure tenu à Épbèse, siège de Polycrate, s'est déclaré

formellement contre cette pratique, et c'est précisément de la

lettre synodale de ce concile que nous avons le fragment cité plus

haut.

L evêque Victor voulut alors exclure les évêques de l'Asie

Mineure de la communion de l'Église; mais d'autres évêques

l'en détournèrent; S. Irénée, en particulier, lui adressa, à cette

occasion, au nom des évêques des Gaules à la tête desquels il

se trouvait, une lettre dans laquelle il prenait il est vrai parti

pour le mode occidental de célébrer la Pâque, mais dans laquelle

aussi il engageait Victor à ne pas excommunier « un grand nombre
d'Églises, qui n'étaient coupables que d'observer une ancienne

coutume , » etc. Ce fragment nous a été aussi conservé par

Eusèbe, et nous pouvons le considérer comme une partie de la

lettre synodale des évêques des Gaules, puisque, ainsi que le fait

remarquer Eusèbe, Irénée déclara expressément « qu'il écrivait

au nom de ses frères des Gaules qu'il présidait. » On se demande

si le synode dont il est ici question est le même que celui men-

tionné par Eusèbe dans un autre endroit 4
, et dont nous avons

parlé plus haut. Si c'est le même, il faut admettre qu'à la re-

quête de Victor, il y eut d'abord un synode des quartodécimans

en Asie Mineure, et que ce ne fut que plus tard, lorsqu'on en

connut le résultat, qu'on convoqua également d'autres conciles,

et notamment dans les Gaules. Il se peut aussi que S. Irénée

ait successivement présidé deux synodes des Gaules, et que dans

le premier il se soit déclaré pour la pratique pascale de VOccident,

dans le second contre le schisme menaçant. C'est le sentiment

du biographe de S. Irénée, l'abbé J. M. Prat. Le Synadkon
[Libellas synodicus) ne parle que d'un synode des Gaules

présidé par S. Irénée au sujet de la controverse pascale, et

il ajoute que ce synode se composa d'Irénée et de treize autres

évêques.

Le LÀbellus synodicus donne aussi des renseignements sur les

autres conciles dont parle Eusèbe, concernant la question de la

Pâque *. Ainsi :

a. De l'écrit des prêtres de Rome dont nous avons parlé, et que

signa le papeVictor, le Libellus synodicus conclut, de même que

(1) V, 23.

(2) Dans Hahd. 1. c. t. V, p. 1494 sq. — Mansi, 1. c. 1. 1, p. 725 sq.
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Valois dans sa traduction de YHist. ecelés. d'Eusèbe *, qu'il a dû y
avoir un synode auquel, outre Victor, assistèrent quatorze autres

évêques. C'est ce que nient dom Coustant, dans son excellente

édition des Epistoiœ pontif. p. 94, et après lui Mosheim, de

Rébus Christianorum ante Constant. M., p. 267, remarquant

qu'Eusébe parle d'une lettre des prêtres romains et du pape

Victor, et nullement d'un synode. Mais il est arrivé très-souvent,

surtout dans les siècles suivants, que les décrets des synodes

et en particulier des synodes romains n'ont été signés que par le

président et ont été promulgués par lui sous la forme d'un édit

n'émanant que de lui seul. C'est ce que dit explicitement un

synode romain tenu le pape Félix II, en 485 2
.

à. D'après le Synodicon, deux synodes ont eu lieu en Palestine

au sujet de la controverse pascale : l'un à Jérusalem, présidé

par Narcisse et composé de quatorze évêques, et l'autre à

Césarée, comprenant douze évêques et présidé par Théophile.

c. Quatorze évêques furent présents au synode asiatique du
Pont, sous la présidence de l'évèque Palmas, que le Synodicon

appelle Plasmas.

d . Dix-huit évêques assistèrent à celui de l'Osrhoëne ; le Libellas

synodicus ne dit pas qui les a présidés.

e. Il parle encore d'un synode de Mésopotamie célébré au sujet

de la Pâque, lequel compta également dix-huit évêques (c'est

probablement le même synode que celui de l'Osrhoëne )•

/. £t enfin d'un synode de Corinthe, présidé par l'évèque

Bacchy11us, tandis qu'Eusébe 3 dit expressément que Bacchyllus

de Corinthe ne publia pas de lettre synodale au sujet de la célé-

bration de la Pâque, mais simplement une lettre particulière.

§ 3.

SYNODES DOUTEUX DU U« SIÈCLE.

L'auteur anonyme du Prœdestinatm parle de trois autres

synodes du ne
siècle ; selon lui :

(V V. 23.

(2) Dans Mansi, t. VIL p. 1140.— Hak». 1. c. t. III, p. 856. Cf. les obser-

valions des BaUerini. Opéra S. Leoxis M. t. III, p. 933, not. 30.

(3) V, 23.
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a. En 125 après Jésus-Christ se tint un synode de tous les évê-

ques de la Sicile, présidé par Eustache de Libybée et Théodore

de Palerme. Ce synode instruisit la cause des héracléonites gnos-

tiques, et envoya ses actes au pape Alexandre, pour qu'il décidât

dans cette affaire 4
.

b. En 152, l'hérésie des colarbasiens, autre secte gnostique, fut

anathématisée par Théodot, évêque de Pergame en Mysie, et par

sept autres évêques réunis en synode 2
.

c. En 160, un synode d'Orient rejeta l'hérésie du gnostique

Cerdon *.

Le Libellas synodicus fait mention à son tour :

a. D'un synode tenu à Rome, sous le pape Télesphore (127-

139), contre le corroyeur Théodote, antitrinitaire;

b. D'un synode de Rome tenu sous le pape Anicet, sur la

question de la célébration de la fête de Pâques, à l'époque où

Polycarpe, évêque de Smyrne, rendit visite au pape;

c. D'un troisième synode romain célébré sous Victor, et qui

condamna Théodote, Ebion et Artémon;

d. D'un quatrième synode romain également célébré sous

Victor, et qui anathématisa Sabellius et Noët;

e. Enfin d'un synode des confesseurs des Gaules, qui se dé-

clarèrent contre Montan et Maximille dans une lettre adressée

aux Asiatiques *.

Ces huit synodes, dont l'auteur du Prœdestinatus et le Libellus

synodicus font mention, sont apparemment imaginaires : car,

d'une part, il n'y a pas un seul document ancien et original

qui en parle ; d'autre part, les données de ces deux sources sont

ou invraisemblables ou contraires à la chronologie ; nous citerons,

par exemple, ce prétendu synode romain présidé par Victor qui

aurait anathématisé Sabellius. En admettant que la donnée com-

mune suivant laquelle Sabellius aurait vécu un demi-siècle plus

tard (vers 250) soit inexacte, comme l'ont prouvé les Philoso-

phumena récemment découverts, nous savons cependant par

ce document que Sabellius n'avait pas encore été exclu de l'Église

(1) Mansi, 1. c. t. I, p. 647. Cf. la note do Mansi sur le peu de confiance

qu il faut accorder ici au Prœdestinatus.

(2) Mansi, 1. c. p. 670.

(3) Mansi, 1. c. p. 682.

(4) Hahd. h c. t. V, p. 141)1 sq. — Mansi, l. c. t. I, p. 662, 686,

72o sq.

Digitized by Google



8YN0DE8 DOUTEUX DU Il« 8tECLE. 85

sous le pape Zéphyrin (202-218), successeur de Victor, et qu'il

ne le fut que sous le pape Calixte 1
.

Il est aussi impossible que le corroyeur Théodote ait été jugé

par un synode romain tenu sous Télesphore, puisque Théodote

n a vécu que vers la fin du n e siècle a
. Il en est de même du

prétendu concile sicilien de 125. D'après les renseignements

que nous fournissent les anciens, surtout S. Irénée et Tertullien

,

Héracléon transforma le système de Valentin. Il n'a donc pu

se faire remarquer qu'après 125. Quant au pape Alexandre, au-

quel ce synode aurait rendu compte de ses actes en 125, il était

mort martyr en 119.

C'est aussi une méprise qui a fait croire à l'existence d'un

synode auquel auraient pris part le pape Anicet et Polycarpe :

on a confondu l'entrevue de ces deux évèques avec un synode ;

il en est de même du prétendu synode des Gaules tenu contre

Montan. L'auteur du Libellus synodicus a évidemment mal

compris Eusèbe qui dit à ce sujet 3
: « La nouvelle de ce qui

s'était passé en Asie * au sujet de Montan (le synode;, fut connu

des chrétiens de la Gaule. Ceux-ci étaient alors cruellement

persécutés par Marc-Aurèle; plusieurs d'entre eux étaient en

prison. Ils donnèrent cependant leur avis, du fond de leur

cachot, sur l'affaire de Montan, et adressèrent des lettres à

leurs frères d'Asie et à Eleuthère, évêque de Rome 5
. » On voit

qu'il est ici question non de synode mais de lettres écrites par

des confesseurs (le Libellas synodicus parle aussi de con-

fesseurs).

Enfin, le prétendu grand concile, qui aurait transmis à l'é-

vêque de Séleucie un droit patriarcal sur toute l'Assyrie, la

Médie et la Perse, est évidemment controuvé, et la mention d'un

patriarcat en cette occasion est un anachronisme patent, comme
l'a prouvé Assemani dans sa Bibliothèque orientale

6
.

(1) Cf. Dollinger, Hippolytus utul Kallistus (Hippolyte et Calliste), s. 198 ff.

(2) Voy. plus haut, p. 88 et 89.

(3) Hid. eccl. V, 3.

(4) Voy. plus haut, p. 8G.

{») Cf. la dissertation du Dr Héfélé : der Montanismui (le Montanisme),
insérée dans le Freiburaer Kirchenlexicon. Bd. VII, S. 253.

(6) T. III, et Maxsi, Colkct. Conc. 1. 1, p. 706.
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CHAPITRE II.

<

LES SYNODES DU III
0 SIÈCLE.

§4.

PREMIÈRE MOITIÉ DU III
e SIÈCLE.

La série des synodes du nr* siècle s'ouvre par celui de

Carthage, auquel Àgrippinus, évêque de cette ville, avait con-

voqué les évêques de la Numidie et de l'Afrique proconsulaire.

S. Gyprien parle de ce synode dans ses 71* et 73* lettres, en

disant que tous les évêques présents déclarèrent nul le baptême

conféré par les hérétiques, et il appuie sa propre opinion à cet

égard sur ce qui s'est passé dans cet ancien synode de Carthage *.

Ce synode a été probablement le plus ancien synode de l'A-

frique latine : car Tertullien a
,
qui rappelle comme une gloire

les synodes grecs, ne cite pas un seul concile qui ait eu lieu

dans sa patrie. Suivant Ulhhorn J
, ce fut vers 205, suivant

Hesselberg vers 212, que l'écrit de Tertullien deJejuniis fut com-

posé; le synode en question a donc dû avoir lieu ou après 205 ou

après 212. On n'avait pu jusqu'à présent vérifier plus exacte-

ment cette date. Mais les *iXoco<pou{jL«va, faussement attribués

à Origène, et qui sont vraisemblablement d'Hippolyte, ont donné

des dates plus précieuses, et Dôllinger, s'appuyant sur ce docu-

ment, a placé la célébration de ce synode de Carthage entre 218

et 222 *. Les Philosophumena racontent en effet que l'usage de

rebaptiser, c'est-à-dire de renouveler le baptême de ceux qui

avaient été baptisés par les hérétiques, s'introduisit sous Tévêque

(i) Cypriam Opéra, ed. Bened. Paris, 1726, p. 127, 130. — Mansi, 1. c.

t. I, p. 734. — Cf. sur ce synode S. Auuust. de Baptùmo, contra Donat.

lih. II, c. 7: il blâme la décision de ce synode.

(•2) Tertl'lx. de Jejun. c. 12. Cf. Mosheim, Commenter, de rébus Christ. a)U.

Const. M., p. 264.

(3) Ulhorn, Fundamenta chronologie* Terlullianeœ (1852), p. G5 sq.

(4) Cf. Dolunoer, Hipp. et Kall. (1853), S. 189.

Digitized by Google



SYNODES D'ALEXANDRIE CONTRE ORIGENil. 87

de Rome Calliste (dans quelques églises en rapport avec lui). On

ne peut guère douter que ce passage n'ait en vue l'évêque Agrip-

pinus et son synode de Garthage : car S. Augustin et S. Vincent

de Lérins 4 disent expressément qu'Agrippinus fut le premier

qui introduisit l'usage de rebaptiser. Le synode de Garthage eut

donc lieu sous le règne du pape Calliste I", c'est-à-dire entre 218

et 222 a
. Cette date s'accorde avec ce fait bien connu, que Tertul-

lien fut de tous les écrivains chrétiens le premier qui déclara

le baptême des hérétiques invalide ; aussi peut-on présumer que

son livre de Baptismo a exercé une certaine influence sur les con-

clusions du synode de Carthage 3
. Elle n'est pas contredite par

le 46* (47
e
) canon apostolique, qui ordonne aux évêques, sous

peine de déposition, de rebaptiser celui qui a été baptisé par un
hérétique : car on sait que ces prétendus canons apostoliques

n'ont été composés que quelques siècles plus tard.

S. Cyprien parle dans sa 66a
lettre d'un synode tenu depuis

longtemps (jampridem) en Afrique, et qui avait décidé qu'un

clerc ne pouvait être choisi par un mourant comme tuteur 4
;

mais rien n'indique s'il entend par là le synode présidé par Agrip-

pinus ou un second concile d'Afrique.

Le grand Origéne a donné lieu à deux synodes d'Alexandrie.

Ayant été vers 228 appelé en Achaïe, à cause des troubles reli-

gieux qui y régnaient, Origène passa par la Palestine et fut

ordonné prêtre à Gésarée par son ami Alexandre, évêque de Jéru-

salem, et Théocliste, évêque de Césarée, quoiqu'il y eût deux

motife pour ne pas l'admettre aux ordres sacrés : il appartenait

à un autre diocèse, et il s'était mutilé lui-même ». On ignore ce

qui le détermina, ainsi que les évêques de Palestine, à faire cette

démarche. Démétrius d'Alexandrie, évêque diocésain d'Origène,

rat très-mécontent de ce qui s'était passé, et si on se place

au point de vue du droit ecclésiastique, il avait raison. Lorsque

Origène fut de retour à Alexandrie, Démétrius lui fit connaître

son mécontentement et lui rappela sa mutilation volontaire
6

.

(1) Acgcst. 1. c. — Visa. Lerin. c. 9, p. 144 ed. Klûpfel.

(2) Pagi, Crilica in Annales Baron, t. I, ad an. 210, n. 2; 222, n. 4, «
224, n. 2; p. 206 sq.

(3) DOLLÏNGER, 1. C S. 191.

(4) Cypriam Opp. 1. c. p. 114. — Mansi, 1. c. p. 735.

(5) Euseb. ffisi. eccles. VI, 23.

(6) Eused., 1. c. VI, 8.
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Mais le grief principal portait, sans aucun doute, sur plusieurs

opinions dogmatiques d'Origène, qui, dans le fait, étaient erro-

nées, car Origène avait alors déjà écrit son livre de Principiis et

ses Stromata, qui renferment ses erreurs *, et il n'est pas néces-

saire d'attribuer à Tévêque d'Alexandrie des sentiments person-

nels de haine et de jalousie contre Origène, pour comprendre

qu'il ait ordonné une enquête contre ce dernier. Origène se décida

de son plein gré à quitter Alexandrie ; c'est ce qu'atteste Eusèbe a
,

tandis qu'Epiphane 3 dit par erreur qu'Origène prit la fuite parce

que peu auparavant il avait montré beaucoup de faiblesse du-

rant une persécution. Ses plus cruels ennemis ne lui ont jamais

adressé un reproche de ce genre. Démétrius réunit en 231 un
synode d'évêques égyptiens et de prêtres d'Alexandrie, qui dé-

clarèrent Origène indigne d'enseigner et l'exclurent de l'Église

d'Alexandrie. Démétrius présida encore un second synode; à

Alexandrie, sans y appeler cette fois ses prêtres, et Origène fut

déclaré privé de la dignité sacerdotale ; une encyclique publiée

par Démétrius fit connaître ces résolutions à toutes les pro-

vinces *.

D'après S. Jérôme et Rufin une assemblée romaine ,
(senatus),

réunie probablement sous le pape Pontien, délibéra peu après sur

ce jugement, et Origène remit plus tard au pape Fabien (236-250)

une profession de foi pour expliquer et rétracter ses erreurs \
Plusieurs historiens ont cru qu'on ne pouvait entendre le mot
senatus dans le sens d'un synode, et qu'il ne fallait y voir que
la réunion du clergé romain. Dôllinger présume au contraire

qu'Origène avait pris part aux discussions du prêtre Hippolyte

avec le Pape Calliste et ses successeurs (Origène avait appris à

connaître Hippolyte àRome et il partageait en partie ses opinions),

et que ,
pour ce motif, le pape Pontien avait présidé un synode

dirigé contre Origène 6
.

(1) Ecsen.,1. c. VI, 24.

(2) L. c. VI, 26.

(3) Hœres. 04, 2.

(i) Photii Biblioth. cod. 118, et Hieronym. lib. Il in Ruf. c. 5. Cf. une
dissertation du Dr Héfélé sur Origène dans le Freiburger Kirchcnlexicon de
Wotzer et Welte, Bd. 7, S. 829.

(5) HienoN., Ep. ad Pammachium et Oreanum, n. 84 (alias 65 seu 41), g iO,

p. 751, 1. 1 ed. Mignc. De plus : Rufin, lib. II in Hieronym. n. 20, dans Miçne,

p. 600, t. XXI de son Cursus PatroL ; se trouve aussi dans l edit, des Oénéaict.
de Saint-Maur Opp. S. Hieiionym!, t. IV. p. II, p. 430.

(6) Dôllinger, Hippolyt. S. 260.

Digitized by Google



CONCILE D'iCONIUM 89

Un peu avant cette époque, et avant l'avènement du pape

Fabien eut lieuàlconium, en Asie Mineure, un synode qui devait

feire autorité dans la controverse qui allait bientôt avoir lieu au

sujet du baptême des hérétiques. De même que le synode de

Carthage présidé par Agrippinus , celui d'Iconium déclara in-

valide tout baptême conféré par un hérétique. Les meilleurs

renseignements sur ce concile nous sont fournis par la lettre

qu'adressa à S. Gyprien l'évêque Firmilien de Gésarée en Cap-

padoce, qui se montra si actif dans cette controverse. La lettre

de Firmilien a été conservée sous le n° 75 dans les lettres

de S. Cyprien. Elle dit : « Quelques fidèles ayant soulevé des

doutes sur la validité du baptême conféré par les hérétiques,

nous avons décidé, il y a longtemps^ dans le concile tenu à Ico-

nium en Phrygie, avec les évêques de Galatie, de Cilicie et des

autres provinces voisines, qu'on maintiendrait contre les héréti-

ques l'ancienne pratique (de ne pas tenir compte du baptême con-

féré par eux), et qu'on la soutiendrait 1
. » Vers la fin de la lettre,

on lit : m Parmi nous, de même que l'on n'a jamais reconnu

qu'une Église, de même n'a-t-on jamais reconnu comme saint

que le baptême de cette Église. Quelques-uns ayant eu des doutes

sur la validité du baptême conféré par ceux qui admettent de

nouveaux prophètes (les montanistes), mais qui cependant

paraissent adorer le même Père et le même Fils que nous, nous

nous sommes réunis en grand nombre à Iconium ; nous avons

très-soigneusement examiné la question, diligentissime tracta-

vimus, et nous avons arrêté qu'il fallait rejeter tout baptême

administré hors de l'Église. » Cette lettre parle donc du con-

cile d'Iconium comme d'un fait déjà ancien, et elle dit aussi

qu'il fut occasionné par la question de la validité du baptême

conféré par les montanistes. Or comme Firmilien écrivit cette

lettre vers le milieu du m a
siècle, il faut que le concile d'Ico-

nium , dont il parle à plusieurs reprises comme d'une ancienne

assemblée, célébrée depuis longtemps, jampridem, ait eu lieu

environ une vingtaine d'années avant la rédaction de sa lettre.

Denys, évêque d'Alexandrie, vers le milieu du ni* siècle, dit de

même : « Ce ne sont pas les Africains (Gyprien) qui ont intro-

duit l'habitude de rebaptiser les hérétiques; cette mesure a été

(I) Cypruni Opp. ed. Bened. (Paris, 1726), p. 145. — Massi, 1. c. p. 914.
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prise bien avant Cyprien (icpoù xo^XoO) par d'autres évêques aux

synodes, d'Iconium et de Synnada 4
. »

Dans ces deux passages de sa lettre à S. Cyprien, Firmilien,

nous donne un nouveau jalon pour fixer la date du synode d'Ico-

nium , en disant formellement à plusieurs reprises : « Nous nous

sommes réunis à Iconium, nous avons examiné la question, nous

avons arrêté, » etc. Il résulte de là qu'il assista lui-même à ce

synode. D'un autre côté le jampridem et d'autres expressions

analogues nous autorisent à placer ce synode dans les premières

années de Tépiscopat de Firmilien ; or, nous savons par Eusèbe*

que Firmilien florissait déjà sous l'empereur Alexandre Sévère

(222-235), en qualité d'évêque de Gésarée; aussi pouvons-nous

placer, avec Valois et Pagi, la célébration du synode d'Iconium

dans les années 230-235 s
. Baronius admet, par une erreur bien

évidente, l'année 258.

Selon toute probabilité, il faut rapporter au synode d'Iconium

un passage très-court do S. Augustin dans le ch. ni de son

livre III contre Crtsconius, dans lequel il parle d'un synode com-

posé de cinquante évêques orientaux.

Denys le Grand, évéque d'Alexandrie 4
, parle, nous l'avons vu,

non-seulement du synode d'Iconium, mais encore d'un synode

de Synnada, ville également située en Phrygie. Dans ce synode,

dit—il , le baptême des hérétiques fut aussi rejeté. On peut con-

clure de ces paroles que les deux assemblées eurent lieu à peu

près en même temps. Nous n'avons pas d'autres renseignements

à ce sujet 5
.

Nous ne savons que très-peu de chose sur le concilium Latn-

besitanum, qui, dit S. Cyprien dans sa 55e
lettre au pape Corné-

lius « avait été célébré longtemps auparavant dans la Lam-
besitana Colonia (en Numidie) par quatre-vingt-dix évêques; ce

synode jugea un hérétique nommé Privatus (probablement évé-

que de Lambèse) et le condamna pour plusieurs graves méfaits. »

Les prêtres de Rome parlent aussi de ce Privatus dans leur lettre

(1) Fragment d'une lettre de Denys au pTètre de Rome Philémoo, dans
Euskr. Hist. eccles. VII, 7.

(2) Hist. eccles, VI, 26.

(3) Valois, Observ.eur Euser, Hist. eccles. VU, 7. — Pagï, Critica in Annales
Baronii, ad an. 255, n. 16. Cf. Dollinger, Hippolyt. S. 171 f.

(4) Dans Euseiî. Hist. eccles. VII, 7.

(5) DoLLiNGKR pense ({Hipp. s. 191) que ce synode fut à peu près contem-
porain de celui de Carthagc, sous Agrippinus,pàr conséquent entre 218 et 22*2.

(6) Cvpriam Oper. \. I,p. 84.
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à S. Cyprien *
; mais ils ne donnent pas sur lui de plus amples

renseignements.

Un concile plus connu fut celui qui se tint vers Tan 244, à

Bostre dans l'Arabie Pétrée (aujourd'hui fiosra et Bosseret, au

sujet des erreurs de Bérylle évêque de cette ville. On sait que

Bérylle appartenait au parti des monarchiens, désigné ordinaire-

ment sous le nom de patripassistes. Cet évèque avait d'autres

opinions erronées qui lui étaient particulières, et qu'il est aujour-

d'hui très-difficile de démêler exactement 2
-

I^a tentative faite par les évêques arabes pour ramener Bérylle

de ses erreurs ayant échoué, ils appelèrent à leur aide Origène,

qui demeurait alors à Gésarée en Palestine 3
. Origène répondit à

l'appel, et s'entretint avec Bérylle d'abord en particulier, puis en

présence des évêques. Le procès-verbal de la discussion fut ré-

digé et Eusèbe et S. Jérôme l'ont eu sous les yeux ; il s'est perdu de

puis. Bérylle revint à la doctrine orthodoxe et exprima plus tard,

dit-on, sa reconnaissance à Origène par une lettre particulière*.

Uue autre controverse s'était élevée en Arabie au sujet de

l'âme ; elle se dissolvait (s'endormait) à la mort comme le corps,

pour ressusciter ou se réveiller à la résurrection générale. Sur la

demande de l'un des grands synodes arabes, comme Eusèbe le

fiait remarquer, Origène eut à discuter contre ces hypnopsychites,

et il fut aussi heureux que dans l'affaire de Bérylle 5
. Le IJbellus

synodicus • ajoute que quatorze évêques assistèrent au synode ;

mais il n'indique pas plus qu'Eusèbe le lieu où il se tint.

Vers la même époque se seraient aussi tenus deux synodes

asiatiques, au sujet de l'antitrinitaire (patripassiste) Noël ; S. Epi-

phane est seul à les mentionner, et il le fait sans donner de dé-

tail et sans dire où ils eurent lieu 7
. L'assertion de l'auteur du

Prœdestinatus* disant que, vers ce temps, on tint un synode en

( \) N° 30 de la collection de ses Lettres.

C2) Cf. sur ce point : Ullmann, de Beryllo Bostremo ejusque doctrina commen-
tatio, 1835 ;— Kober, Bcryll von Bostra, ehiedoymcnhist. Unlersuckung, in Tubiug.

tkeol. QuartaUchrift. 1848, Heft 1; et Dorner, Lehre von der pcrson Christi,

Aufl. Bd. 1, S. 545 fT.

(3) Euskb. Hist. eccl. VI, 33.

(4; Eused. Hist. ccclcs. VI, 33. — Hieron. in Catalogo script, ceci. c. 60. LeLi-

bellus synodiew parle aussi de ce concile, mais sans détails et avec inexactitude,

(5) Euseb. Biat. ccclcs. VI, 37.

(6) Mansi, 1. c. t. I, p. 190.— Hard. t. V, p. 149?.

(7) Epiphan. ilœres. 57, c. r. Cf. Massi, 1. c. p 790.

(8) Lib.I, c. 37.
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92 SYNODES DE CARTHAGE ET DE ROME

Achaïe contre les valésiens, qui enseignaient la mutilation vo-

lontaire, est encore plus douteuse, et très-probablement fausse

L'existence de cette secte n'est pas même prouvée.

Nous sommes sur un terrain historique plus solide, en abor-

dant les synodes assez nombreux qui furent célébrés en majeure

partie en Afrique, vers le milieu du me
siècle. Ce sont les lettres

de S. Cyprien qui nous les font surtout connaître. Il parle d'a-

bord, dans sa 66' lettre, d'une réunion de ses collègues (les

évêques d'Afrique) et de ses coopérateurs (les prêtres de Car-

tbage), par conséquent d'un synode carthaginois a
,
qui eut a

décider dans un cas particulier de discipline ecclésiastique. Un

chrétien nommé Géminius Victor de Furni, en Afrique, avait à

l'approche de la mort désigné pour tuteur de ses enfants mineurs

un prêtre nommé Géminius Faustinus. Nous avons vu plus haut

qu'un ancien synode d'Afrique, peut-être celui d'Agrippiuiis,

avait défendu de conférer une tutelle à un prêtre, parce qu'un

ministre de l'Église ne doit pas s'occuper de semblables affaires

temporelles. Le synode de Carthage célébré sous S. Cyprien re-

nouvela cette défense, et ordonna, dans l'esprit de l'ancien

concile, qu'on ne dît aucune prière et qu'on n'offrit pas le sa-

crifice {pblationes) pour le défunt Victor, attendu que celui qui

avait cherché à enlever un prêtre aux saints autels ne pouvait

avoir droit aux prières sacerdotales. Dans la lettre dont nous par-

lons, S. Cyprien rendit compte à la chrétienté de Furni
3 de

cette décision. Les bénédictins de Saint-Maur * présument que

cette lettre fut écrite avant l'explosion de la persécution de Dèce,

ce qui placerait ce synode en 249i

§ 5.

PREMIERS SYNODES A CARTHAGE ET A ROME DANS L'AFFAIRE DES NOVA-

TIEN'S ET A L'OCCASION DES LAPSI (251).

Le schisme de Félicissimus et la controverse novatienne oc-

casionnèrent bientôt après plusieurs synodes. Lorsque, en 248,

(1) Mansi,1.c. p. 790.

(2) Mansi et les autres auteurs de collections des actes des conciles

omis ce synode.

(3) Cyphian. En. 66, p. 114 ed. Bened.

(4) ln Vita S, Cypriani, c. 5, p. xlvi ed. Bened.
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S. Cyprien fut élu évêque de Carthage, il y eut un petit parti de

mécontents, composé de cinq prêtres, dont il parle lui-même

dans sa 40e
lettre. Peu après l'explosion de la persécution de

Dece (au commencement de 250), l'opposition contre Cyprien

s'étendit et s'accentua, parce que, dans l'intérêt de la discipline de

l'Église, il ne voulait pas avoir toujours égard aux lettres de

paix que quelques martyrs donnaient imprudemment aux iapsi 1
.

On l'accusa d'une dureté exagérée, et son absence (de février 250

jusqu'au mois d'avril ou de mai 251) favorisa les progrès du
parti qui se formait contre lui. Une circonstance fortuite fit

éclater le schisme. Cyprien avait, du fond de sa retraite, en-

envoyé deux évêques et deux prêtres à Carthage pour distribuer

des secours aux fidèles pauvres (plusieurs avaient été ruinés par

la persécution). Le diacre Félicissimus s'opposa aux envoyés

de Cyprien, peut-être parce qu'il considérait comme un droit

exclusif des diacres le soin des pauvres, et qu'il ne voulait pas

tolérer pour une affaire semblable les commissaires spéciaux

de l'évêque. Ceci se passait à la fin de 250 ou au commencement
de 251 . Félicissimus avait été ordonné diacre par le prêtre Novat,

à l'insu de Cyprien, probablement pendant la retraite forcée de

celui-ci. Or, abstraction faite de ce qu'une pareille ordination

avait de contraire à tous les canons de l'Église, Félicissimus était

personnellement indigne de toute promotion, à cause de son

caractère astucieux et fier et de ses mœurs corrompues a
. Cy-

prien , averti par ses commissaires, excommunia Félicissimus

et quelques-uns de ses partisans, rebelles comme lui à l'autorité

épiscopale s
; mais le signal de la révolte était donné, et Félicis-

simus eut bientôt avec lui les cinq prêtres anciens adversaires de

Cyprien , ainsi que tous ceux qui accusaient l'évêque d'être trop

sévère à l'égard des iapsi et de mépriser les lettres des martyrs.

Ceux-ci contribuèrent a donner à l'opposition un tout autre carac-

tère. Jusqu'alors elle n'avait été composée que de quelques prê-

tres désobéissants ; désormais le parti prit pour cri de guerre la

dureté de l'évêque à l'égard des Iapsi : aussi non-seulement

les Iapsi, mais encore quelques confesseurs (confessores) qui

avaient été blessés du peu d'égards de Cyprien pour les libelli pa-

(1) Cf. Cypriam-Ed. 14. _
(2) Cf. Cypkiani Épp. 49, 37, 35. — Walch, Ketserhist, Bd. II, S. 296.

'3)J?/>.38.
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94 SYNODES DE CARTHAGE ET DE ROME.

cis, grossirent les rangs de la révolte 1
. On ne sait si Novat

était du nombre des cinq prêtres qui furent le premier noyau

du parti. Après avoir rappelé en vain le parti rebelle à l'obéis-

sance *, Gyprien revint à Gartbage un an après les fêtes de Pâques

de 251 3
, et il écrivit son livre de Lapsis comme préambule au

synode qu'il réunit aussitôt après, probablement durant le mois

de mai 251 *. Le concile se composa d'un grand nombre d'évé-

ques* et de quelques prêtres et diacres 6
; il excommunia Félicis-

simus et les cinq prêtres, après les avoir entendus 7
, et exposa

en même temps les principes à suivre à l'égard des lapsi, après

avoir scrupuleusement examiné les passages de l'Écriture ayant

trait à cette question 8
. Les décrets sur cette matière furent

réunis dans un livre * qu'on peut considérer comme le premier

livre pénitentiaire qui ait paru dans l'Église; malheureusement

il n'existe plus. Cyprien nous en fait connaître les principales

dispositions dans sa 52* lettre; elles portent : qu'il ne faut pas

enlever aux lapsi toute espérance, pour ne pas les pousser, en

les excluant de l'Église, à abandonner la foi, à retomber dans la

vie païenne; que cependant il faut leur imposer une longue pé-

nitence, et les punir proportionnellement à leur faute 10
. Il est

évident, continue Cyprien, qu'il fout agir différemment avec ceux

qui sont allés pour ainsi dire au-devant de l'apostasie, en pre-

nant spontanément part aux sacrifices impies des païens, et ceux

qui ont été en quelque sorte contraints à cet odieux sacrilège

après de longues luttes et de cruelles souffrances; avec ceux

qui ont entraîné avec eux dans leur crime leur femme, leurs

enfants, leurs domestiques, leurs amis, leur faisant ainsi partager

leur défection, et ceux qui n'ont été que des victimes, qui ont

sacrifié aux dieux pour pouvoir sauver leurs familles et leurs

maisons; qu'on faisait déjà une différence entre les saerificati

et les libellalici, c'est-à-dire entre ceux qui avaient réellement

(1) Walgh, 1. c. S. 305.

(2) Walch, 1. c S. 299.

(3) Gypriax. Ep. 40, p. 55. ed. Bened.

(4) Cypr. Ep. 40, p. 55; Ep. 52, p. 67. Cf. Vita Cypriani de Prudence
Maran, n. 18, dans la même édition, p. lxxx.

(5) Cypr. Ep. 52, p. 67.

(6) Cypr.J5/>. 55, p. 87.

- 7) Cypr. Ep, 62, p. 57 ; Ep. ly, p. 79 et 83.

(9) Ep. 52, p. 67.

(10) Cyprien en parle dans son Ep. 52, p. 67.
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sacrifié aux dieux et ceux qui, sans faire acte formel d'apostasie,

avaient profité de la faiblesse des fonctionnaires romains, les

avaient séduits et s'étaient fait donner de fausses attestations;

qu'il fallait réconcilier immédiatement les libellatici, mais sou-

mettre les sacrificati à une longue pénitence et ne les récon-

cilier qu'au moment de leur mort *
; enfin que, quant aux évê-

ques et aux prêtres, il fallait aussi les admettre à la pénitence,

mais ne plus leur permettre aucune fonction épiscopale ou sa-

cerdotale *.

Jovin et Maxime, deux évêques du parti de Félicissimus,

qui avaient été déjà repris auparavant par neuf évéques pour

avoir sacrifié aux dieux et pour avoir commis d'abominables

sacrilèges, comparurent devant le synode de Cartbage. Le synode

renouvela la sentence portée antérieurement contre eux ; mais,

malgré cet arrêt, ils osèrent encore se présenter avec plu-

sieurs de leurs partisans au synode do Cartbage tenu l'année sui-

vante 3
.

Cyprien et les évêques réunis autour de lui envoyèrent leurs

décisions synodales de 251, à Rome , au pape Corneille, pour

obtenir son assentiment à l'égard des mesures prises contre les

lapsi * : il était d'autant plus nécessaire de s'entendre au sujet de

ces mesures, que l'Église romaine avait aussi été troublée par

le schisme novatien 3
. Le pape Corneille réunit à Rome, dès

l'automne, probablement au mois d'octobre 251 6
, un] synode

composé de soixante évêques, sans compter les prêtres et les

diacres; le synode confirma les décrets de celui de Carthage et

excommunia Novatien et ses partisans. Les deux auteurs qui nous

ont conservé ces faits sont Cyprien 7 et Eusébe *. Il faut remar-

quer que plusieurs éditeurs des actes des conciles et plusieurs

historiens, comprenant mal les documents originaux, ont fait

(1)Cypr. Ep. 52, p. 67.

(*2) Cypr. £/>.52,p. 69, 70, 71.

(3) Cypr.£>. 68, p. 119, 120.

(4) Cypr. Ep. 55, p. 84. Cf. Walch, Kelzerkùt. (Hist. des héréL), Bd. II,

S. m.
(b) Cypr. Ep. 52, p. 67 et 68.

(6; Cf. sur ce schisme la dissertation du Dr Héfélé insérée dans le Freibur-

ycr Kirchenîcxicon. Bd. VII, S. 658 (T.

Cl) Cf. de VUa Cypriani, dans ledit, des Bénéd. de Saint-Maur, p. xcn.

(8) Ep. 52.

(9) VI, 43, p. 242, 245, ed. Mog.
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des deux synodes de Carthage et de Rome (251) quatre conciles 1
;

le Libellus synodicus parle aussi d'un autre concile qui aurait été

tenu la même année a Antioche, encore au sujet des novatiens ;

mais on ne peut guère s'en rapporter au Libellus quand il est

seul à parler d'un fait
2

.

Le schisme deNovatien ne put être extirpé par ces synodes;

les partisans de Félicissimus et de Novatien firent de grands

efforts pour dominer la situation, les novatiens de Garthage par-

vinrent même à mettre à leur tête un évêque de leur parti nommé
Maxime, et ils envoyèrent à Rome les plaintes les plus vives au

sujet de la prétendue sévérité de Cyprien ; comme d'un autre

côté la persécution qui s'annonçait obligeait à prendre de nou-

velles mesures à l'égard des lapsi, Cyprien réunit aux ides de

mai 252 un nouveau concile à Carthage, auquel se rendirent

soixante-six évêques 3
. C'est probablement le concile où furent

aussi traités deux points soumis aux Pères par 1'évêque africain

Fidus 4
. Fidus se plaignit d'abord de ce que Thérapius, évêque

de Bulla (prés d'Hippone), avait reçu trop tôt dans la communion

de l'Église le prêtre Victor, et sans lui avoir imposé au préa-

lable la pénitence qu'il méritait. Le synode déclara que c'était

évidemment contraire aux décisions antérieures des conciles ;

mais qu'il voulait se contenter pour cette fois de blâmer l'é-

vêque Thérapius, sans déclarer invalide la réconciliation du

prêtre Victor. En second lieu, Fidus émit l'opinion qu'il fallait

baptiser les enfants, non pas le jour de leur naissance, mais

huit jours après, pour observer à l'égard du baptême le délai

prescrit autrefois pour la circoncision. Le synode condamna

unanimement cette opinion, déclarant qu'on ne pouvait retarder

ainsi de conférer la grâce aux nouveau-nés 5
.

Mais l'affaire principale du synode fut celle des lapsi, et la

54 e
lettre de S. Cyprien nous rend compte de ce qui se passa à

(1) Cf. Tillemont, Mémoires vour servir à l'histoire ecclésiastique, t. M,
art. 8, sur S. Corneille, etc., et la note V, p.'197 et p. 348 ed. Brux. 1743.

Cf. Walch, Hist.der Kirchenversamml. (Histoire des concilesï S. 102, an. 1^

(2) Mansi, t. I, p. 867, 871. — Hard. t. V, |p. 1498. — Walch, S. 103.

(3) Cypriam Ep. 59, p. 97, Ep. 55, p. 84.

(4) Tillemont, 1. c. t. IV, p. 46, art. 30 sur S. Cyprien, et don Ckillier,

Hist.génér. des auteurs sacrés,t. III, p. 585 et 588, ont montré qu'il ne faut pas

supposer ici deux conciles, comme l'a fait Prudence Maran, Vita S. Cy
priani, p. xcviu.

(5) Cyprian. Ep. 60, ad Fidum, p. 97 sq.
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ce sujet. Le synode, dit-il, décida qu'eu égard à la persécu-

tion imminente, on pourrait réconcilier immédiatement tous

ceux qui auraient témoigné du repentir, afin de les préparer au

combafc par les sacrements : Jdoneus esse non potest ad marty-

rium qui ab Ecclesia non armatur ad prœlium 4
. En adres-

sant sa lettre synodale au pape Corneille (c'est précisément la

54* lettre de S.Cyprien), le concile dit formellement : Placuit

nobis, sancto Spiritu suggerente a
.

L'hérétique Privatus, de la colonia Lambesitana, probable-

ment évêque de cette ville, qui, comme nous l'avons vu, avait

déjà été condamné, voulut paraître au concile; mais il ne fut

point admis. On n'admit pas non plus les évêques Jovin et

Maxime, partisans de Félicissimus, condamnés comme lui, et le

faux évêque Félix , sacré par Privatus lorsqu'il était déjà héré-

tique. Ils se réunirent alors avec l'évêque Repostus Suturni-

censis 3
, qui avait sacrifié durant la persécution, et ils donnè-

rent pour évêque au parti relâché de Carthage * le prêtre

Fortunatus, un des cinq adversaires primitifs de S. Gyprien.

Quelque temps après, un nouveau synode se réunit à Car-

thage au sujet des évêques espagnols Martial et Basilides. Tous

les deux avaient été déposés pour des fautes graves, notamment

pour avoir renié la foi. Basilides s'était jugé lui-même indigne

de la dignité épiscopale, et déclaré satisfait si, après avoir subi sa

pénitence, on le recevait à la communion laïque. Martial avait

également avoué sa faute. Mais, au bout de quelque temps, ils

s'adressèrent tous les deux à Rome, et, au moyen de faux rap-

ports, ils parvinrent à tromper le pape Etienne, qui demanda que

Basilides fut rétabli dans son Église, quoique Sabinus eût déjà

été élu pour lui succéder. Plusieurs évêques espagnols soutin-
*

îent les prétentions de Basilides et de Martial, .et se rangèrent,

parait-il, de leur côté; mais les Églises de Léon, desAsturies

et d'Emérita écrivirent à ce sujet aux évêques africains, et leur

(1) Cypriani Ep. 54, p. 78. Routh a réimprimé et commenté cette lettre

<fe S. Cyprien (Reliçuiœ sacra*, U III, p. 69sqq. et p. 108 et sqq.) Ce même
ouvrage contient au89i les actes de tous les autres synodes tenus par S. Cy-
prien et accompagnés d'un commentaire

.

(2) Cypr. Ep. o4, p. 79 sq. Cf. sur ce concile Vita S. Cypriani dans
ledit, des Bénéd. de baint-Maur, p. xciv.

(3) Est-ce bien ainsi qu'il faut lire? Cf. les notes de l'édit. de S. Cyprien
par les Bénéd. de Saint-Maur, p. 457.

(4) Cypb. Ep. 55, p. 84. Cf. Vita Cypriani, p. xcvi.
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envoyèrent deux députés, les évêques Sabinus et Félix, proba-

blement les successeurs élus de Basilides et de Martial. L'évêque

de Saragosse Félix les appuya par une lettre particulière. S. Cy-

prien réunit alors un concile composé de trente-sept évêques;

nous possédons dans sa 68e
épitre la lettre synodale de ras-

semblée, qui confirma la déposition de Martial et de Basilides,

déclara légitime et régulière l'élection de leurs successeurs, et

blâma les évêques qui avaient parlé en faveur des évêques dé-

posés et engngê le peuple à entrer en communion ecclésiastique

avec eux *.

§6.

SYNODES DE 255 ET 256 RELATIFS AU BAPTÊME DES HÉRÉTIQUES.

Aux synodes concernant les lapsi succédèrent trois conciles

africains pour décider de la valeur du baptême conféré par les

hérétiques. Nous a*ms vu que trois synodes antérieurs, l'un de

Carthage présidé par Agrippinus, deux de l'Asie Mineure (celui

d'Iconium présidé par Firnulien et celui de Synnada tenu à la

même époque) avaient déclaré que le baptême conféré par des

hérétiques était invalide. Ce principe et la pratique conforme

de l'Asie Mineure occasionnèrent, vers la fin de 253, un con-

flit entre le pape Etienne et les évêques de l'Asie Mineure

,

Hélénus de Tarse et Firmilien de Césarée, soutenus par tous les

évêques de Cilicie, de Cappadoce et des provinces voisines;

cette querelle s'envenima au point qu'Etienne, dit Denys le

Grand a
,
menaça ces évêques deTexcommunication parce qu'ils

• réitéraient le baptême conféré par les hérétiques. Denys le

Grand intervint auprès du pape en faveur des évêques de l'Asie

Mineure, et la lettre qu'il écrivit empêcha qu'ils ne fussent exclus

de l'Église 3
. La première phrase de cette lettre permettrait même

(1) Cypr.J5>. 68, p. H7sq.
(2) Dans £used. Hist.eccL VII, 5.

(3) Eusèbk a conservé un fragment de cette lettre, HisL cccles. VII, 5. Ce
fragment laisse deviner qu'elle renfermait plus que ce qu'ena conservé Euscbe,
notamment une prière en faveur des évêques de l'Asie Mineure. Cf. les paroles
d'une autre lettre de Denys : de hù omnibus ego ad illum [Stephanum) epistolam

misi rogans algue oblestans. (Eused., 1. c.) Cf. sur ce point Vita S. Cyuriani de
Prudente Maran, dans l'edit. des Œuvres de S. Cyprien par les Bened. de
Saint-Maur, p. ex.
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de supposer que la paix fut complètement rétablie , et que les

évèques de l'Asie Mineure se conformèrent à la demande du
pape; cependant on retrouve plus tard Firmilien encore en op-

position avec Rome.

Les Orientaux suscitèrent donc la controverse du baptême des

hérétiques avant S. Cyprien, et lorsque Eusèbe dit 1
: npôroç

TûvTOTE Kurpwcvoç, x. t. >>., il faut entendre ainsi ce passage :

Cyprien fut le plus considérable, et en ce sens le premier de ceux

qui demandèrent qu'on rebaptisât les hérétiques 2
.

Voici maintenant quel a été le rôle de l'Église latine d'Afrique,

et en particulier de S. Cyprien, dans cette controverse. Quelques

évèques africains étant d'avis qu'il ne fallait pas rebaptiser ceux

qui abandonnaient les sectes hérétiques pour rentrer dans l'É-

glise 3
, dix-huit évèques de Numidie, qui étaient d'une opinion

différente et rejetaient le baptême des hérétiques, demandèrent au

synode de Carthage de 255* s'il fallait rebaptiser, au moment où
ils rentraient dans l'Église, ceux qui avaient été baptisés par les

hérétiques ou les schismatiques 5
. Ce synode, présidé par S. Cy-

prien, comptait trente et un évèques 6
; la 70" lettre de Cyprien

n'est autre chose que la réponse du synode aux dix-huit évè-

ques numides ; elle déclare « que leur opinion par rapport au

baptême des hérétiques est parfaitement juste : car personne

ne peut être baptisé hors de l'Église, vu qu'il n'y a qu'un bap-

tême, lequel est dans l'Église. »

Peu après Cyprien, de nouveau consulté sur la même question

par Quintus évêque en Mauritanie, qui lui envoya le prêtre

Lucien, adressa en réponse la lettre synodale du concile qui ve-

nait de se séparer, et il développa en outre dans une lettre par-

ticulière jointe à cette pièce officielle son opinion {jjhrsonnelle

sur l'invalidité du baptême des hérétiques, et il répondit à quel-

ques objections 7
.

Tous les évèques d'Afrique ne furent probablement pas satis-

(1) Hist. eccles. VII, 3.

(2) Cf. Vita Cypriant, 1. c.p. cxi.

(3) Cypr. Ep. 71, p. 126.

(4) Cette date est du moins probable. Cf. Vita Cypnani, 1. c. p. cxi.

(5) Cypr. Ep. 70, p. 124.

(6) On trouve leurs noms et ceux des dix-huit évèques numides au com

mèneraient de YEp. 70 de Cypr.

(7) Cypr. Ep. 71, p. 126 sq.
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faits de ces décisions • et quelque temps après, vers 256, Gypriense

vit obligé de réunir un second et plus grand concile à Carthage,

auquel assistèrent soixante et onze évêques. On y traita, rapporte

S. Cyprien a
, une foule de questions; mais le point capital fut

le baptême des hérétiques. La lettre synodale de cette grande

assemblée, adressée au pape Étienne, forme la 70e
lettre de

S. Cyprien. Le concile envoya aussi au pape la lettre du sy-

node précédent aux dix-huit évêques numides, ainsi que la lettre

de S. Cyprien à Quintus, et il déclara très-explicitement « que

celui qui abandonnait une secte devait être rebaptisé, » en ajou-

tant « qu'il ne suffisait pas (parum est) d'imposer les mains à de

tels convertis, ad accipiendum Spiritum sanctum, s'ils ne rece-

vaient aussi le baptême de l'Église. » Le même synode décida que

les prêtres et les diacres qui avaient abandonné l'Église catho-

lique pour embrasser une secte, de même que ceux qui avaient

été ordonnés par de faux évêques sectaires, ne pouvaient, en ren-

trant dans l'Église, être admis qu'à la communion laïque. A la

fin de sa lettre, le synode exprime l'espoir que ces décisions

obtiendront l'assentiment d'Etienne; trop souvent, ajoute-t-il,

on n'aime pas à renoncer à une opinion qu'on a défendue, et plus

d'un évêque, sans rompre avec ses collègues, sera sans doute

tenté de persévérer dans la coutume qu'il avait embrassée; le

synode n'a pas du reste l'intention de faire violence à quelqu'un

ou de prescrire une loi universelle, attendu que chaque évêque

peut dans l'administration de son Église faire prévaloir sa

volonté et en doit rendre compte à Dieu a
. « Ces paroles, a re-

marqué Mattes \ trahissent, ou bien le désir qu'ont les évêques

d'Afrique de voir.Etienne produire par son autorité l'accord qui

n'existait pas encore et qu'il n'était pas facile d'établir, ou bien

leurs appréhensions parce qu'ils savent qu'il y a à Rome une

pratique qui ne s'accorde pas avec l'opinion de Cyprien. » Ces

appréhensions étaient fondées, car le pape Etienne fut très-mé-

content des décisions du concile de Carthage ; il ne permit pas aux

(1) « Nescio qua prœsumptione ducuntur quidam de collets no6tris, ut pu-
tent eos,qui apud hœreticos tincti sunt, quando ad nos venennt, baptizare non
oportere, » dit S. Cyprien dans sa lettre 71 à Quintus, par conséquent
après le concile de 255.

(2) Ep. 72.

(3) Cypriani Ep. 72, p. 128 sq.

(4) Mattes, Abhandlung ûber die Ketsertaufe (Dissertation sur le baptême
des hérétiques) in Tubinger QuartaUchrift, 1849, S. 586.
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députés des évêques africains de comparaître devant lui, refusa

d'entrer en communion avec eux, défendit à tous les fidèles

de les recevoir dans leurs maisons, et n'hésita pas à appeler

S. Cyprien un faux chrétien, un faux apôtre, tun ouvrier fourbe,

dolosus operarius. C'est du moins ce que rasQntçf .yinnilie». 1
;;-

Le pape Etienne se prononça donc très-expiicitement pouMâ
valididé du baptême des hérétiques, et contre :1a •(*out$mè;tfe;

*

réitérer le baptême de ceux qui l'avaient déjà reçu des héré-"

tiques. On a malheureusement perdu la lettre qu'il écrivit à cette

occasion à Cyprien; mais celui-ci et Firmilien nous en ont con-

servé quelques fragments, et ce sont ces courts fragments qui,

avec les commentaires de Cyprien et de Firmilien \ peuvent

nous faire connaître avec quelque certitude la manière dont

Etienne envisageait la question du baptême des hérétiques.

On admet communément que S. Cyprien répondit à cette

décision d'Etienne en convoquant un troisième concile à Car-

thage; mais il est possible aussi que l'assemblée ait eu lieu

avant l'arrivée de la lettre de Rome Elle se composa de quatre-

vingt-sept évêques (deux étaient représentés par un même man-
dataire, Natalis, évéque d'Oèa), venus de l'Afrique proconsulaire,

de la Numidie et de la Mauritanie; d'un grand nombre de prêtres

et de diacres; une foule de peuple assista aussi au synode. Les

actes de ce synode, qui existent encore, nous apprennent qu'il

s'ouvrit le 1
er septembre, mais l'année n'est pas indiquée *. Il

est probable que ce fut en 256 5
.

On lut d'abord la lettre de l'évêque africain Jubaianus à Cy-

prien sur le baptême des hérétiques, et la réponse de Cyprien 6
;

puis une seconde lettre de Jubaianus, dans laquelle celui-ci dé-

clarait se rattacher maintenant à l'opinion de Cyprien. L'évêque

de Carthage demanda alors que chaque évêque présent exprimât

librement son opinion sur le baptême des hérétiques , il déclara

qu'on ne jugerait ou n'excommunierait personne pour des dif-

férences d'opinion; car, ajoutait-il, personne dans l'assemblée

(1) Dans Cyprien, Ep. 75, p. 150-151. Cf. Vita Cypriani, 1. c. p. cxu sq.

(2) Lettres 74 et 75 de S. Cyprien.

(3) Cf. Mattes, S. 587.

(4) Ces actes sont imprimés. Cf. Cypriani Opéra, p. 329 sq. ed. Bened. —
Man si, t. I, p. 951 sq. et Haud. t. I, p. 159 sq.

(5) Cf. Vita S. Cypriani, 1. c. p. cxvi.

(6) Epist. 73.
-

Digitized by Google



102 CONTROVERSE DU BAPTÊME DES HERETIQUES.

ne veut se donner comme Vepiscopus episcoporum et ne songe

contraindre ses collègues à lui céder, en leur inspirant une

crainte tyrannique (peut-être était-ce une allusion au pape

Etienne). Là-dessus les évêques donnèrent leur vote par ordre

Jii.ér&rchiquei, :Gyprien le dernier, déclarant tous que le baptême

conféré par,les hérétiques était invalide et qu'il fallait rebaptiser,

'avancée les:admettre dans l'Église, ceux qui auraient été bap-

tisés par les hérétiques.

Vers la même époque, Gyprien envoya le diacre Rogatien avec

une lettre à Firmilien, évêque de Gésarée, pour lui apprendre

comment avait été résolue en Afrique la question du baptême

des hérétiques. Il lui communiqua en même temps, à ce qu'il

parait, les actes et les documents qui avaient trait à cette affaire.

Firmilien se hâta d'exprimer dans une lettre qui existe encore

son plein assentiment aux principes de Cyprien. Cette lettre de

Firmilien forme le n° 75 du recueil des lettres de S. Cyprien;

son contenu n'est, en général, qu'un écho de l'opinion de S. Cy-

prien et des griefs de ce dernier contre Etienne; seulement on

voit dans Firmilien une plus grande vivacité et une plus vio-

lante passion contre le pape Etienne, à tel point que Molkenbuhr

,

professeur à Paderborn, a toujours pensé qu'une lettre aussi

irrévérencieuse envers le pape ne pouvait être authentique f
.

On ignore complètement ce qui se passa ensuite entre Cyprien

et Etienne ; mais il est certain que la communion ecclésiastique

ne fut pas rompue entre eux. La persécution qui éclata bientôt

après contre les chrétiens, sous l'empereur Valérien, en 257,

apaisa probablement la controverse. Le pape Etienne mourut

martyr durant cette persécution, au mois d'août 257 a
; son suc-

cesseur Xyste reçut de Denys le Grand, qui avait déjà été mé-

diateur dans cette controverse du baptême des hérétiques, trois

lettres dans lesquelles l'auteur s'efforçait d'amener une concilia-

tion ; le prêtre romain Philémon en reçut aussi une de Denys 3
.

Ces tentatives furent couronnées de succès : car Pontius, diacre

de Cyprien et son biographe, nomme le pape Xyste bonus et pa-

(1) Molkenbuhr, Dinœ dissertationes deFirmiliano, dans Migne, Cursus Pa~
Irolooiœ, t. III, p. 1357 sq. Sur Molkembuhr Vgl. das Freiburger Hirchenlex.

Bd. VII, S. 218.

(2) Cf. Vita S. Cypriani, 1. c. p. cxvi.

(3) Eosed. Hist. eccl. VII, 5, 7etl\ Cf. Vita Cypriani, 1. c. p.c£.
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cificus sacerdos, et l'on écrivit le nom de ce pape dans les dip-

tyques d'Afrique f
. La 82e

lettre de Cyprien prouve aussi

que le lien entre Rome et Carthage ne fut pas rompu, puisque

Cyprien envoya une députation à Rome durant la persécution

pour avoir des renseignements sur le sort de l'Église romaine,

sur celui du pape Xyste, et en général sur la marche de la persé-

cution. Bientôt après, le 14 septembre 258, Cyprien tomba à son

tour victime de la persécution de Valérien.

Il nous reste, pour comprendre complètement la controverse

du baptême des hérétiques, à exposer avec plus de précision les

opinions et les assertions de Cyprien et d'Etienne.

i. On se demande avant tout lequel des deux avait l'antiquité

chrétienne de son côté.

a. Cyprien dit dans sa 73a
lettre a

: « L'usage n'est pas nou-

veau parmi nous de baptiser les hérétiques qui rentrent dans

l'Eglise : car il y a déjà bien des années que, sous Tépiscopat

d'Agrippinus, de sainte mémoire, un grand nombre d'évêques

résolurent cette question dans un synode, et, depuis lors jusqu'à

nos jours, des milliers d'hérétiques ont reçu le baptême sans dif-

ficulté. » Cyprien, voulant démontrer l'antiquité de cet usage,

ne peut donc le faire remonter au delà d'Agrippinus, c'est-à-

dire au delà du commencement du m* siècle (environ 220 après

Jésus-Christ), et ses propres paroles, surtout le depuis lors,

exinde, constatent que ce fut Agrippinus qui introduisit cette

pratique en Afrique.

b. Dans un autre passage de cette lettre Cyprien ajoute * : « Les

défenseurs du baptême des hérétiques, ayant été vaincus par nos

raisonnements {rationé), nous opposent la coutume, qui ratione

vincuntur, consuetudinem nobis opponunt. » Si Cyprien avait pu

nier que la pratique de ses adversaires fût la plus ancienne, il

aurait dit : Ils ont tort s'ils en appellent à la coutume, elle est

évidemment contre eux. Mais Cyprien ne dit rien dans ce sens;

il reconnaît que ses adversaires ont la coutume pour eux, et il

ne cherche qu'à enlever à ce fait sa force probante en deman-

dant : « La coutume a-t-elle donc plus de prix que la vérité?

quasi consuetudo major sit veritate, » et en ajoutant : « Dans les

(1) Cf. Vita Cypriani, 1. c. p. cxx.

(2) Page 130.

(3) L. c. p. 133.
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choses spirituelles il faut observer ce que le Saint-Esprit a révélé

de meilleur (dans la suite), id in spiritualibus sequendum, quod

in melius fuerit a Spiritu sancto revelatum. » Il se rattache par

conséquent à l'idée d'un progrès opéré par les révélations suc-

cessives du Saint-Esprit.

c. Dans un troisième passage de cette lettre *, S. Cyprien re-

connaît explicitement que l'ancienne coutume était de ne pas

rebaptiser ceux qui avaient été baptisés par les hérétiques. « On

pourrait, dit-il, me faire cette objection : Que sont devenus ceux

qui, dans le passé, rentrant de l'hérésie dans l'Église, n'ont pas

été rebaptisés ? » Il reconnaît donc que dans le passé, in prœte-

ritum, les convertis n'ont pas été rebaptisés. Cyprien répond à

cette question : « La miséricorde divine saura bien venir à leur

aide ; mais parce qu'on a erré autrefois, ce n'est pas une raison

pour errer toujours, non tamen quia aliquando erratum est, ideo

semper errandum est : c'est-à-dire autrefois on n'a pas rebaptisé

les convertis, mais c'était une faute, et pour l'avenir le Saint-

Esprit a révélé ce qu'il était meilleur de faire, in melius a Spi-

ritu sancto revelatum,

d. Quand le pape Etienne en appelle à la tradition, Cyprien

ne répond pas en niant le fait, il le reconnaît; mais il cherche à

en diminuer la valeur en nommant cette tradition une tradition

humaine et non légitime, humana traditio, non légitima s
.

e. Firmilien soutenait aussi 3 que la tradition à laquelle en ap-

pelait Etienne était purement humaine, et il ajoutait que l'Église

romaine avait encore en d'autres points dévié de la pratique

de l'Église primitive, par exemple dans la célébration de la

Pâque. Cet exemple n'était cependant pas bien choisi, puisque

la pratique pascale de l'Eglise romaine remontait au prince des

apôtres.

/. Firmilien dit, dans un autre passage de cette même lettre \
que c'était aussi anciennement la coutume des Églises d'Afrique

de ne pas rebaptiser les convertis : « Vous autres Africains,

écrit-il, vous pouvez répondre à Etienne qu'ayant reconnu la

vérité, vous avez renoncé à l'erreur de votre ancienne coutume :

(1) Page 136.

{ï)Epî$t. 74, p. 139.

(3 Dans Cyprien, Ep. 75, p. 144.

(4) P. 149.
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Vos dicere Afri potestis, cognita veritate errorem vos consuetu-

dinis reliquisse . » Toutefois, Firmilien croit qu'il en était autre-

ment en Asie Mineure, et que l'habitude d'y rebaptiser les con-

vertis remontait à une époque très -éloignée; mais dès qu'il veut

en donner la preuve, il ne trouve que celle-ci 1
: « Nous ne nous

souvenons pas quand cette pratique a commencé chez nous. » Il

en appelle en dernier lieu au synode d'Iconium *, qui, on le sait,

n'a été célébré que vers l'an 230.

g. Même en Afrique, tous les évêques ne se prononcèrent pas

pour la nécessité d'un nouveau baptême *, ce qui aurait certai-

nement eu lieu si la pratique d'Agrippinus et de Cyprien avait

toujours et de tout temps prédominé en Afrique.

h. Un témoigDage fort grave en faveur d'Etienne et qui prouve

que Fancienne coutume était de ne pas rebaptiser, est celui de

l'auteur anonyme du livre de Rebaptismate, contemporain et pro-

bablement collègue de Cyprien*. Cet auleur dit que la pratique

soutenue par Etienne, celle qui consistait à imposer simplement

les mains aux convertis sans les rebaptiser, est consacrée par

l'antiquité et par la tradition ecclésiastique, vetustissima consue-

tudine ac traditione ecclesiasttca, consacrée comme une obser-

vance ancienne, mémorable et solennelle de tous les saints et de

tous les fidèles, prisca et memorabilis cunctorum emeritorum

sanctorum et fidelium solemnissima observatio, qui a pour elle

l'autorité de toutes les Eglises, auctoritas omnium Ecclesiarum,

mais dont malheureusement quelques-uns se sont écartés par la

manie des innovations 5
.

t. S. Vincent de Lérins est d'accord avec l'auteur que nous ve-

nons de citer, quand il dit qu'Agrippinus de Garthage fut le pre-

mier qui introduisit la coutume de rebaptiser, contra divinum

canonem, contra universalis Ecclesiœ regulçm, contra morem

atque instituiez majorum; mais que le pape Etienne condamna

l'innovation et rétablit la tradition, retenta est antiquitas, explosa

novùas 6
.

(1) P. 149.

(2) P. 149 et 145.

(3) Cf. Cypb. Ep. 71. Voy. plus haut, p. 111.

(4) Réimprimé 4 la fin des Œuvres ue S. Cyprien, dans l'édit. de Saint"

Maux, p. 353 sq. Quant à l'auteur, voy. Vtta Cypriani, 1. c. p. cxxvi, et

Mattes, 1. c. p. 591.

(5) Cf. le commencement de ce livre, 1. c. p. 353.

(6) Commonitorium, c. 9.

Digitized by Google



106 CONTROVERSE DU BAPTÊME DES HERETIQUES.

j. S. Augustin croit aussi que la coutume de ne pas rebaptiser

les hérétiques est de tradition apostolique, credo ex apostolica

traditione venientem, et que ce fut Agrippinus qui le premier

abolit cette coutume très-sûre, saluberrima consuetudo, sans

réussir à la remplacer par une coutume meilleure, ainsi que le

pensait S. Cyprien 4
.

k. Mais le témoignage le plus grave dans cette question est

celui des Philosophumena, dans lesquels Hippolyte, qui écrivait

vers 230, atteste explicitement que l'usage de rebaptiser ne fut

admis que sous le pape Calliste, par conséquent entre 218 et

222 *.

Avant d'arriver à la conclusion qui se déduit de toutes ces

preuves, il nous reste à examiner quelques textes qui paraissent

en opposition avec ceux que nous venons de citer.

a. Dans son livre de Baptismo*t qu'il écrivit étant encore ca-

tholique, et avant cet ouvrage dans un écrit grec *, Tertuliien

laisse voir qu'il ne croit pas à la valeur du baptême conféré par

des hérétiques. Mais, en y regardant de près, on trouve qu'il ne

parlait pas de tout baptême d'hérétique, mais uniquement du

baptême des hérétiques qui avaient un autre Dieu et un autre

Christ. D'ailleurs, abstraction faite de cette question, on sait que

Tertuliien est toujours porté au rigorisme; et puis vivant au

commencement du nr* siècle à Garthage, étant par conséquent

contemporain d'Agrippinus, peut-être même faisant partie de son

clergé, il a dû être porté à résoudre cette question comme Agrip-

pinus la résolvait, et son livre de Baptismo a bien pu exercer une

influence décisive sur les résolutions du synode de Garthage 5
.

Tertuliien ne prétend pas du reste que la coutume primitive de

l'Eglise fût de rebaptiser; ses paroles indiquent plutôt qu'il croit

le contraire. Il dit : Sed circa hœreticos sane quid custodiendum

sit, digne quis retractet, c'est-à-dire : « Il serait utile que quel-

qu'un étudiât de nouveau (ou examinât de plus près) ce qu'il y
a à faire par rapport aux hérétiques c'est-à-dire par rapport à

leur baptême 8
. »

(1) Dcbaplùm. c. fionat.n, 7 (12).

(2) Cf. plus haut, S. 96.

(3) C. 15.

(4) C.15.

(5) Cf. Dollikger, Bippolyt. S. 191.

(6) Mattes,!. c.S. 594.
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p. Denys le Grand dit dans un passage qui nous a été conservé

par Eusèbe 1
: « Ce ne sont pas les Africains qui les premiers ont

introduit cette pratique (de rebaptiser les convertis); elle est

plus ancienne, elle a élé autorisée par des évêques qui ont vécu
bien avant eux, et dans les Églises les plus nombreuses. »

Comme cependant il ne cite avant les Africains que les synodes

d'Iconium et de Synnada, son expression : elle est bien antérieure,

ne peut se rapporter qu'à ces assemblées.

Y . Clément d'Alexandrie parle très-dédaigneusement du bap-
tême des hérétiques et le nomme « une eau étrangère a

, » il ne
dit cependant pas qu'on soit dans l'habitude de renouveler ce

baptême 8
.

Les canons apostoliques 45 et 46 (ou 46 et 47 d'après

un autre ordre) parlent de Pinvalidité du baptême des héré-

tiques*; mais la question est de savoir quelle est la date de
ces deux canons, peut-être sont-ils contemporains des synodes
d'Iconium et de Synnada, peut-être même plus récents *.

Ces textes ne peuvent donc compromettre la valeur historique

de cette conclusion, qui ressort de tous les documents que nous
avons cités plus haut, c'est que dans l'ancienne Eglise ceux qui

revenaient à la foi orthodoxe, après avoir été baptisés par les

hérétiques, n'étaient pas rebaptisés, s'ils avaient reçu ce baptême
au nom de la Trinité ou de Jésus.

2. Voyons maintenant si le pape Etienne tenait pour valide le

baptême conféré par tous les hérétiques, sans aucune exception
ni condition. On sait que le synode d'Arles de 314 6

, ainsi que le

concile de Trente 7
, enseignent, que le baptême des hérétiques

n'est valide qu'autant qu'il a été administré au nom du Père,

du Fils et du Saint-Esprit. Les opinions et les assertions d'E-

tienne étaient-elles conformes à cette doctrine de l'Eglise?

A première vue, Etienne parait avoir été trop loin et avoir

admis tout baptême d'hérétique de quelque manière qu'il eût été

(1) Bist. eccles. VII, 7.

$ ^°^L lib
- l

>
c - i9

»
ad finem I. p. 375, ed Pott. Venet.

(3) Cf. Mattes, 1. c, p. 593.
(4) Hard. 1. 1, p. 22.— Mansi, 1. 1, p. 39.

y>) Drey les tient pour plus anciens, dans ses Recherches sur les constitutions
et les canons des apôtres, p. 260. Cf. l'avis contraire de Dollinoer, Bippolyt. 1. c.

192 sa.

(6) C. 8.

(7) Sess. 1, c. K
y deBapL
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conféré. Sa proposition capitale, telle que nous la lisons dans

S. Gyprien, est conçue en ces termes : Si quis ergo a quacumque

hceresi venerit ad nos, nil innovetur nisi quod traditum est, ut

manus Mi imponatur in pomitentiam 1
. Il semble donc déclarer

valide tout baptême d'hérétique, de quelque manière qu'il ait été

administré, avec ou sans la formule de la Trinité. Gyprien argu-

mente en partie comme s'il comprenait dans ce sens la propo-

sition d'Etienne a
. Cependant,

a. Par plusieurs passages des lettres de S. Cyprien, on voit

que le pape Étienne ne l'entendait pas ainsi.

a. Ainsi (epist. 73, p. 103) Gyprien dit : « Les défenseurs du

baptême des hérétiques font valoir « que ceux mêmes qui avaient

été baptisés par Marcion n'étaient pas rebaptisés, parce qu'ils

avaient déjà été baptisés au nom de Jésus-Christ. » Ainsi Cyprien

reconnaît qu'Etienne et ceux qui pensent comme lui s n'attri-

buent de valeur au baptême des hérétiques qu'autant qu'il aura

été administré au nom de Jésus-Christ.

p. Cyprien reconnaît dans la même lettre (p. 133) que les héré-

tiques baptisent in nomine Christi.

y. Encore dans cette lettre *, il répète deux fois que ses adver-

saires considèrent comme suffisant le baptême administré hors

de l'Eglise, mais administré in nomine Christi.

&. Cyprien, répondant à cette question particulière, si le bap-

tême des marcionites est valide , reconnaît qu'ils baptisent au
nom delà Trinité; mais il fait remarquer que, sous le nom de
Père, de Fils et de Saint-Esprit, ils entendent autre chose que ce

que l'Eglise entend. Cette argumentation permet de conclure que
les adversaires de S. Cyprien considéraient le baptême des mar-
cionites comme valide, parce qu'ils le conféraient au nom de la

Trinité.

b. Firmilien rend aussi témoignage en faveur d'Etienne.

«. Il raconte en effet qu'environ vingt-deux ans auparavant

il avait baptisé dans sa patrie une femme qui se donnait pour pro-

phétesse, mais qui, dans le fait, était possédée par un mauvais

(1) Dans Cypr. Ed. 74. p. 138.

(2) Epist. 74. p. 138, 139.

(3) On doit admettre que ceux-ci étaient d'accord entre eux, comme sain t

Cyprien l'était avec ses adhérents. Cf. Mattes, 1. c. S. 605.

(4) P. 134.
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esprit. Or, demande-t-il, Etienne et ses partisans approuveront-

ils aussi le baptême qu'elle avait déjà reçu, parce qu'il avait eu

lieu avec la formule de la Trinité, maxime eut nec symbolum Tri-

nitatis defuit 1 ?

p. Dans la même lettre 2 , Firmilien résume en ces termes l'opi-

nion d'Etienne : In multum proficù nomen Christi ad fidem et

baptismi sanctificationem, ut quicumque et ubicumque in nomine

Christi baptizatus fuerit, consequatur statim gratiam Christi.

c. Si donc S. Cyprien et Firmilien attestent que le pape Etienne

ne tint pour valide que le baptême conféré au nom du Gbrist,

nous n'avons pas besoin de recourir au témoignage soit de S. Jé-

rôme, soit de S. Augustin, soit de S. Vincent de Lérins, qui l'at-

testent également *.

d . L'auteur anonyme du livre de Rebaptismate, c'est-à-dire un

contemporain même de S. Cyprien, commence son écrit en ces

termes : « On a disputé sur la manière dont il fallait agir envers

ceux qui ont été baptisés par des hérétiques, mais qui l'ont été

au nom de Jésus-Christ : qui in hœresi quidem, sed in nomine

Dei nostri Jesu Christi, sint tincti*.

e. On peut se demander encore si Etienne exigeait formelle-

ment qu'on nommât les trois personnes divines en administrant

le baptême, et s'il l'exigeait comme condition sine qua non, ou

bien s'il considérait comme suffisant le baptême conféré uni-

quement au nom de Jésus-Christ. S. Cyprien semble indiquer 8

que ce dernier sentiment était celui du pape Etienne ; mais il ne

le dit positivement nulle part, et, l'aurait-il dit, qu'on ne pourrait

légitimement en rien conclure contre le pape Etienne, car

Cyprien prend toujours dans le sens le plus mauvais les paroles

de ses adversaires; ce que nous avons rapporté {lett. a Setba)

tend à prouver que le pape Etienne regardait comme nécessaire

la formule de la Trinité. L'Écriture sainte avait introduit l'usage

d'appeler baptême au nom du Christ tout baptême conféré en

vertu de la foi en Jésus-Christ et conformément à ses préceptes,

par conséquent au nom de la sainte Trinité, ainsi qu'on le voit

(1) Ed. 75 du Recueil des Lettres de S. Cyprien, p. 14G.

(2) L. c. p. 148.

(3) Cf. Mattbs, 1. c. S. 603.

(4) Dans 1 edit. de Saint-Maur des Œuvres de S. Cyprien, p. 353.

(5) Ep. 73, p. 134 sq.
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110 CONTROVERSE DU BAPTÊME DES HÉRÉTIQUES.

dans les Actes des apôtres 9
, et dans YEpitre aux Romains*;

il n'est donc pas étonnant que le pape Etienne se soit servi d'une

expression qui à cette époque était parfaitement intelligible.

{. Dans cette discussion, le pape Étienne semble croire que

tous les hérétiques de son temps se servent de la véritable for-

mule du baptême, par conséquent de la même formule entre

eux et de la même formule que l'Église. Il émet assez clairement

ce sentiment dans ces paroles de sa lettre rapportées par Firmi-

lien : Stephanus in sua epistola dixit hœreticos quoque ipsos in

baptismo convenire, et c'était pour ce motif, ajoutait le pape, que

les hérétiques ne rebaptisaient pas ceux qui passaient d'une secte

dans une autre 3
. Parler ainsi, c'était dire évidemment que toutes

les sectes s'accordaient pour administrer le baptême avec la

formule prescrite par Notre-Seigneur.

S. Cyprien prête aussi au pape Etienne des paroles qui s'expli-

quent très-bien, si on les étudie en regard de celles qui sont citées

par Firmilien ; d'après S. Cyprien *, Etienne aurait dit : Il ne faut

pas rebaptiser ceux qui ont été baptisés par les hérétiques, cum

ipsi hoitetici proprie alterutrum ad se venientes non baptizent,

c'est-à-dire : les différentes sectes n'ont pas de baptême particu-

lier, proprie non baptizent, et c'est pour cette raison que les

hérétiques ne rebaptisent pas ceux qui passent d'une secte dans

une autre. Or si les différentes sectes n'ont pas de baptême par-

ticulier, si elles baptisent de la même manière, conveniunt in

baptismo, comme Firmilien le fait dire au pape Etienne, elles

ont nécessairement le mode universel et primitif du baptême

des chrétiens, par conséquent elles se servent de la formule de

la Trinité.

Il est difficile de dire si en admettant cette hypothèse Etienne

tombait dans une erreur historique; car, d'une part, S. Irénée *

accuse les gnostiques d'avoir falsifié la formule baptismale et

d'avoir employé diverses formules erronées, et par conséquent

il contredit Etienne, et, d'autre part, S. Augustin parait se rat-

tacher à l'opinion du pape, en disant : Facilius inveniuntur hœre-

(1) 2, 38; 8,16: 19. 5.

(2) vi, 3. — Cf. Binterim, Memorabilia, 1. 1, p. 132. — Klbb, EUt. des dogmes,
t. II, p. 149,

(3) Ep. 75, parmi celles de Cyprien, p. 144.

(\)Ep. 74, p. 138.

(5) Adv. hœres. I, 21, 3.
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tici qui omnino non baptizent quam qui non illis verbis (in

nomine Patris, etc.) baptizent *.

g. On pourrait être porté à faire une objection contre Etienne

au sujet des montanistes. Il n'est pas douteux, en effet, qu'E-

tienne considéra le baptême de ces hérétiques comme valide,

tandis que l'Église le déclara plus tard sans valeur 2
. Mais l'opinion

d'Etienne n'est pas en cela en contradiction avec la doctrine de

l'Église; le concile deNicée (can. 19) n'a pas non plus nommé
les montanistes parmi ceux dont il rejeta le baptême, il ne le

pouvait pas plus qu'Etienne ; car ce n'est que longtemps après

Etienne et le concile de Nicée qu'une secte dégénérée de monta-

nistes professa formellement l'anti-trinitarisme s
.

3. Il nous reste à comprendre ce que, suivant l'opinion d'E-

tienne, on devait faire des convertis, après leur réintégration

dans l'Église. Voici à ce sujet les paroles d'Etienne : Si quis ergo

a quacumque hceresi venerit ad nos, nil innovetur nisi quod tra-

ditum est, ut manus illi imponatur in pomitentiam. Voici le

sens que l'on donne souvent à ce passage : On ne fera pas d'in-

novation, seulement on observera ce qui est conforme à la tradi-

tion, on imposera les mains à ce converti en signe de pénitence.

Mais celte interprétation est contraire aux règles grammaticales ;

si Etienne avait voulu parler dans ce sens, il aurait dû dire :

Nifiil innovetur, sed quod traditum est observetur, ut, etc. Aussi

Mattes traduit-il ainsi les paroles d'Etienne : On ne changera rien

(à l'égard du converti) que ce qu'il est conforme aux traditions

de changer, c'èst-à-dire qu'on lui imposera les mains, etc., etc. 4

Etienne ajoute : in pœnitentiam, pour exprimer qu'il faut

qu'une pénitence soit imposée au converti. D'après la pratique do

l'Église, un hérétique qui entre dans l'Église doit recevoir d'a-

bord le sacrement de pénitence, puis celui de confirmation. On

se demande si Etienne exigeait ces deux sacrements, ou s'il exi-

geait seulement celui de pénitence. Chacun de ces sacrements

comprenait une imposition des mains, comme l'indique très-

(1) DeBaptism. c. Donat. vi,25(47).

(2) Canon 7, attribué an 2° concile universel, mais qui n'est pas de lui.

(3) Cf. l'article Monlanus in Freibwyer Kireheulexikon. Bd. VII, S. 264, 265.

(4) Mattes, a. a. 0. S. 628. La première interprétation de ce passage est du

reste celle qui fut admise par l'antiquité chrétienne, et le mot du pape

Etienne devint un dictum classtcum pour la tradition, comme le prouve l'usage

qu'en fait Vincent de.Lérins, Commonitorium, c. 9.
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112 CONTROVERSE DU BAPTÊME DES HÉRÉTIQUES.

clairement une parole du pape Vigile 4
, et par conséquent par

l'expression manus Mi imponatur Etienne pouvait entendre l'ad-

ministration des deux sacrements. Dire qu'il n'y a que in pœni-

tentiam dans le texte ne forme pas une objection bien forte : car*

ce texte n'est que le résumé du texte même d'Etienne, et Gy-

prien nous a transmis ailleurs encore des textes d'Etienne ainsi

abrégés *. La manière dont les adversaires du pape Eugène ana-

lysaient ses opinions montre que ce pape demandait réellement,

outre la pénitence, la confirmation des convertis. Ainsi, dans

sa 73* lettre, Cyprien accuse d'inconséquence ceux qu'il com-

bat, en disant : « Si le baptême hors de l'Église est valide, il

n'est plus nécessaire d'imposer les mains au converti, ut Spiritum

sanctum consequatur et signctur
}
c'est-à-dire : Vous êtes inconsé-

quents : si vous attribuez une valeur réelle au baptême des héré-

tiques, il faut que vous admettiez également la validité de la con-

firmation des hérétiques
; or, vous exigez que ceux qui ont été

confirmés par les hérétiques le soient de nouveau. S. Cyprien

méconnaît ici la grande différence qui existe entre la valeur du

baptême et celle de la confirmation 8
; mais ses paroles prouvent

qu'Etienne voulait qu'on conférât aux convertis la pénitence et

la confirmation.

La même conclusion ressort de certains votes des évêques

réunis au troisième concile de Carthage (256). Ainsi Secundinus,

évêque de Garpis, dit : « L'imposition des mains (sans la réitéra-

tion du baptême, comme le voulait Etienne) ne peut faire des-

cendre le Saint-Esprit sur des convertis qui ne sont pas même
encore baptisés 4

. » Némésien, évêque de Thubunis, parle encore

plus clairement : « Ils (les adversaires) croient que l'imposition

des mains confère le SaintrEsprit, tandis que la régénération n'est

possible qu'autant qu'on reçoit dans VÉglise les deux sacrements

(le baptême et la confirmation) 5
. » Ces deux votes prouvent

qu'Étienne regardait la confirmation aussi bien que la pénitence

comme nécessaire aux convertis 6
.

(1) Vigilii Ep. 2. adProfut. n. 4, dans Migne Cursus Palrol. t. III, p. 1263,
et Mattes, a. a. 0. S. 632.

(2) Ainsi plus haut, pour ce texte : Rœreticiproprie non baptisent. Cf. Mattes,
1. c. p. 629 et 611.

(3) Mattes, 1. c. p.630sq. indique les raisons qui montrent que les héré-
tiques peuvent administrer validement le baptême, mais nonla confirmation.

(4) Cypr. Opp. p. 333.

(5) Cypr. Opp. p. 330.

(6) Voy. plus de détails dans Mattes,!. c. p. 615-636.
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4. Tout ce qui précède montre qu'il faut considérer comme
inexacte et contraire à la vérité l'opinion, fort répandue, suivant

laquelle Étienne et Gyprien auraient poussé tous les deux les

choses à l'extrême, et que le juste milieu adopté par l'Église

n'aurait été que la résultante de leurs divergences 1
.

5. Il appartient à la dogmatique plutôt qu'à une histoire des

conciles de faire voir comment Gyprien se trompait en exigeant

que ceux qui avaient été baptisés par les hérétiques au nom de

Ja Trinité fussent rebaptisés. Quelques explications sur ce point

ne seront pas hors de propos.

S. Cyprien reprit cependant l'argumentation de Tertullien,

sans toutefois le nommer, et la résuma ainsi : « De même qu'il

n'y a qu'un Christ, il n'y a aussi qu'une Église; elle seule est la

médiatrice du salut, elle seule peut administrer les sacrements,

hors d'elle aucun sacrement ne peut être validement conféré a
. »

Il ajoute : « Le baptême remet les péchés; or le Christ n'a laissé

qu'aux apôtres le pouvoir de remettre les péchés; donc les héré-

tiques ne peuvent le posséder, et par conséquent il leur est im-

possible de baptiser *. » Enfin il conclut : « Le baptême est une

renaissance; c'est par lui que sont engendrés à Dieu des enfants

en Jésus-Christ ; or l'Église seule est la fiancée du Christ, elle

seule peut par conséquent être la médiatrice de cette renais-

sance*. »

Dans sa controverse contre les donatistes (qui renouvelaient

sur ce point la doctrine de S. Cyprien), S. Augustin démontra,

cent cinquante ans après, que cette argumentation était insoute-

nable, et que les motifs les plus forts militaient en faveur de la

pratique de l'Église défendue par Étienne. La démonstration de

levêque d'Hippone est aussi simple que puissante 5
. Il développa

ces trois considérations :

a. Les pécheurs sont séparés spirituellement de l'Église,

comme les hérétiques le sont corporellement; les premiers sont

aussi réellement hors de l'Église que les seconds; si les héré-

(1) Cf. Mattes, l.c. p. 603.

(2) Cypr.£/>. 71, 73,74.

(3) Cypr. 70 et 73.

\\) Ep. 76. — Mattes a parfaitement résumé les détails de l'argumenta-

tion de S. Cyprien dans le second article de son Abhandiung ûber Ketzertaufe

(Dissertation sur le baptême des hérétiques) in Tubin er Qaartalschrift. 1850,

S. 24 sq.

(5) Dans son écrit de Baptismo contra Donalistat.

t. i. 8
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tiques ne pouvaient baptiser validement, les pécheurs ne le

pourraient pas davantage : et ainsi la validité du sacrement dé-

pendrait absolument des dispositions intérieures du ministre;

b. Il faut distinguer entre la grâce du baptême et Pacte du bap-

tême; le ministre agit, mais c'est Dieu qui confère la grâce, et il

peut la conférer même en se servant d'un ministre indigne;

c. L'hérétique est sans aucun doute hors de l'Église ; mais le

baptême qu'il confère n'est pas son baptême, n'est pas le baptême

d'un autre, c'est le baptême du Christ qu'il veut conférer, et par

conséquent il y a un vrai baptême, fût-il même conféré hors de

l'Église ; en quittant l'Église, les hérétiques en ont emporté di-

verses choses, notamment la foi en Jésus-Christ et le baptême.

Ce sont ces éléments encore purs, ces fragments de vérité (et

non ce qu'ils ont comme hérétiques) qui leur permettent d'en-

gendrer par le baptême des enfants de Dieu f
.

Après S. Augustin, S. Thomas d'Aquin, S. Bonaventure, les

rédacteurs du Catéchisme romain et d'autres ont de nouveau

étudié la question, et les principales propositions qui résument

leurs démonstrations sont les suivantes :

a. Celui qui baptise est un simple instrument, et le Christ peut

se servir d'un instrument quelconque, pourvu que celui-ci fesse

ce que le Christ (l'Église) veut qu'il fasse. Cet instrument ne

fait qu'exécuter Yacte du baptême; la grâce du baptême vient de

Dieu. Aussi tout homme, même un païen, peut-il conférer le bap-

tême, pourvu qu'il veuille faire ce que fait l'Église, et cette lati-

tude par rapport au ministre du baptême a sa raison d'être : elle

est fondée sur ce que le baptême est nécessaire de nécessité de

moyen pour être sauvé.

6. Le baptême conféré par un hérétique sera donc valide, s'il

a été administré au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit, et

avec l'intention de faire ce que fait l'Église*

y* Celui qui a été aussi baptisé vient-il, après longtemps resté

dans l'hérésie, à reconnaître son égarement et sa séparation de
la véritable Église, il doit, pour pouvoir être admis dans cette

Église, se soumettre à une pénitence, manus impositio ad pœni-
tentiam, mais il n'est pas nécessaire de le rebaptiser

.

4\ Les sacrements sont souvent comparés à des canaux par

(1) L'argumentation de S. Augustin se trouve exposée en détail dans
Mattes, 1. c. p. 30-45.
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lesquels la grâce vient jusqu'à nous. Donc lorsque quelqu'un

est baptisé dans une secte hérétique, mais est baptisé selon les

règles, le canal de la grâce est véritablement établi en lui, et il

reçoit par ce canal non-seulement la rémission des péchés, mais

encore ce que les théologiens appellent sanctificationem et reno-

rationem itUerioris hominis, c'est-à-dire qu'il reçoit la grâce du

baptême.

e. Il en est autrement de la confirmation; dès les temps

apostoliques, les apôtres seuls, à l'exclusion même des diacres

leurs coopérateurs, eurent le pouvoir de donner la confirmation f
.

Âussi aujourd'hui encore les successeurs légitimes des apôtres,

les évêques, peuvent seuls dans l'Église administrer ce sacre-

ment. Si donc quelqu'un a été confirmé pendant qu'il était dans

l'hérésie, il n'a pu l'être que par des évêque sou des prêtres hé-

rétiques ou schismatiques ; il faut que l'imposition des mains soit

renouvelée, ut Spiritum sanctum consequatur et signetur 2
.

Le docteur Mattés à développé avec beaucoup de profondeur,

dans la dissertation que nous avons déjà citée , les diverses

raisons pour lesquelles le baptême et le mariage peuvent être

administrés même par d'autres que par des chrétiens 5
.

§7.

SYNODE DE NABBONNE (255-260).

Les conciles de l'Afrique chrétienne ontjusqu'ici absorbé notre

attention ; nous allons maintenant nous occuper de ceux des au-

tres contrées de l'empire romain, et tout d'abord de ceux de

la Gaule.

On sait que, vers le milieu du ni* siècle, sept évêques mission-

naires furent envoyés dans les Gaules par le pape Fabien, et que

l'un d'eux fut S. Paul, premier évêque de Narbonue. Les actes

de sa vie, qui sont parvenus jusqu'à nous, parlent d'un synode

célébré à Narbonne à son sujet entre 255 et 260. Deux diacres,

que l'évêque avait souvent blâmés à cause de leur incontinence,

(1) Act.Apost. 8, 14-17
; 19, 6.

(2) Cypr. Éd. 73, p. 131; plus haut,t). 104.

(3) Tûbinger Quartalschrift, 1850. S. 51-66. Voyez aussi dans le Freibwger

Kirclienlexicon, Bd. VI, S. 71 ff., l'article de Gruscha sur le Ketzertaufslreic

(Discussion au sujet du baptême conféré par les hérétiques). Gruschay indi-

que aussi les travaux à consulter sur cette question.
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voulurent se venger de lui d'une manière odieuse. Ils posèrent

secrètement des pantoufles de femme sous son lit, et ils les

firent voir ensuite pour diffamer l'évêque. Paul se vit contraint

de réunir ses collègues dans un synode pour qu'ils jugassent

de son innocence ou de sa culpabilité. Comme les évêques se

livraient à l'enquête , qui dura trois jours , un aigle vint se

poser sur le toit de la maison où ils étaient réunis; rien ne

put l'en chasser, et pendant les trois jours de l'enquête un cor-

beau lui apporta à manger. Le troisième jour Paul ordonna des

prières publiques, afin que Dieu fit connaître la vérité; les

diacres furent alors saisis par un démon et tellement tourmentés

qu'ils finirent par avouer leur perfidie et leur calomnie; ils ne

purent être délivrés que par les prières et ils renouvelèrent leur

aveu ; au lieu de juger Paul, les évêques se jetèrent à ses pieds

et invoquèrent avec tout le peuple son intercession auprès de

Dieu. L'aigle prit alors son vol vers l'Orient *.

Tel est le récit fourni par ces actes. Ils sont anciens , mais

ils fourmillent de fables et ne peuvent, comme le prouve ce

fragment et comme dom Ceillier et d'autres l'ont déjà dit, cons-

tituer un document historique quelque peu sérieux a
.

§8-

SYNODES D'ABSINOé ET DE ROME (255-260).

En revanche, nous avons les données les plus étendues sur la

réunion que Denys le Grand, archevêque d'Alexandrie, présida

à Arsinoé et dont il nous parle lui-même dans Eusèbe *. Népos,

évêque égyptien, homme du reste très-vénérable et auteur de

cantiques chrétiens, était malheureusement tombé dans l'erreur

des millénaires et avait cherché à la répandre *. Étant mort peu
de temps après, il ne put être jugé, et son primat, Denys le Grand,

(1) Cf. Franc, de Bosquet, ffist. eccl. Gall. Hb. V, p. 106, et Mahsi, t. I,

p. 1002.

(2) Remi Ceillier, HUt. gén. des auteurs sacré*, etc. t. III, p. 593. — Walch,
Histor. der Kirchenvers. (Histoire des Conciles), S. 110. — Gallia Christiana,
t. V, p. 5. — Histoire du Languedoc, t. I, p. 129 sq.

(3) C'était une ville épiscopale de l'Egypte dans la province d'Heptano-
mos, appartenant au patriarcat d'Alexandrie.

(4) Lib. VII, 24.

(5) Sur Népos, cf. Freiburger Kirchenlexicon, à ce mot.

Digitized by Google



TROIS SYNODES d'aNTIOCHE. HT

dut se contenter de réfuter les opinions qu'il avait propagées; il

le fit dans deux livres rapt eiroyyeAtwv. En outre, Denys se trou-

vant, vers 255, dans les environs d'Arsinoé, où les erreurs de

Népos avaient fait beaucoup de ravages, il convoqua les prêtres

népotiens et les docteurs de l'endroit, et il les engagea à

soumettre leur doctrine à une discussion qui aurait lieu devant

tous ceux de leurs frères qui voudraient y assister. Dans le débat,

les prêtres s'appuyèrent sur un écrit de Népos que les millénaires

vénéraient beaucoup ; Denys disputa avec eux pendant trois jours,

et les deux partis, dit Denys lui-même, montrèrent beaucoup de

modération, de calme et d'amour de la vérité. Il en résulta que

Coration, le chef des népotiens, promit de renoncer à l'erreur,

et la discussion se termina à la satisfaction de tous *.

Quelques années plus tard, vers 260, le même Denys le Grand

fut, par la manière dont il combattit Sabellius, l'occasion d'un

synode romain dont nous aurons à parler plus au long en faisant

l'histoire des l'origines de l'arianisme.

§9-

TROIS SYNODES d'aNTIOCHE , A L'OCCASION DE PAUL DE SAMOSATE

(264-269).

Trois synodes d'Àntioche, en Syrie, s'occupèrent de l'accusa-

tion et de la déposition de l'évêque de cette ville, l'antitrinitaire

si connu, Paul de Samo^ate.

Sabellius avait voulu fortifier l'idée de l'unité dans la doctrine

du mystère de la Trinité, en supprimant la différence des

personnes, en n'admettant au lieu des personnes que trois modes

différents d'activité de la personne unique de Dieu, en niant

par conséquent la différence personnelle entre le Père et le Fils

et en les identifiant tous les deux. Dans son exposition dogma-

tique du mystère de la Trinité, Paul de Samosate prit une voie

opposée ; il sépara beaucoup trop fun de ïautre, le Père et le Fils.

Il partit, ainsi que Sabellius, d'une confusion des personnes

divines, et regardait le Logos comme une vertu de Dieu, ne

formant pas de personne, ne se distinguant nullement du Père.

Dans Jésus il ne vit qu'un homme pénétré par le Logos, qui,

(!) Eoseb. Bùt.eccl. VII, 24.
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quoique né miraculeusement d'une vierge \ n'était cependant

qu'un homme et non l'Homme-Dieu. Son être inférieur était

£x xapWvou, son être supérieur était au contraire pénétré par le

Logos. Le Logos avait habité dans l'homme Jésus, non pas per-

sonnellement , mais par son influence, il a été comme force

(oûx où<iuû£ôç , ak'kk xarà iroio-niTa) ; il l'a pénétré d'une manière

permanente , il l'a sanctifié et rendu digne d'un nom divin 1
. Paul

de Samosate ajoutait encore: De même, que le Logos n'est pas

une personne, de même l'Esprit-Saint n'est qu'une vertu divine,

impersonnelle, appartenant au Père et distincte de lui seulement

par la pensée.

Ainsi, tandis que Paul se rapprochait d'un côté du sabellia-

nisme , de l'autre côté il inclinait vers les subordinatiens d'A-

lexandrie. Nous ne discuterons pas si, comme l'en accuse Phi-

lastre, des erreurs judaïques se mêlaient à ce monarchianisme ;

c'est là une question accessoire. Théodoret raconte que, par ses

doctrines antitrinitaires, Paul avait voulu plaire à sa protectrice

et souveraine Zénobie, qui était juive et avait par conséquent

des opinions antitrinitaires *.

La nouvelle erreur était d'autant plus dangereuse que la

position ecclésiastique et politique de son auteur était plus im-

portante. Il occupait le siège le plus élevé de l'Orient. Aussi

vit-on, en 264 ou 265 *, se réunir à Antioche un grand nombre
d'évêques d'Asie, notamment Firmilien de Gésarée en Cappa-

doce, Grégoire le Thaumaturge et son frère Athénodore, l'ar-

chevêque Hélénus de Tarse en Cilicie, Nicomas d'Iconium,

Hyménée de Jérusalem, Théotecne de Césarée en Palestine (l'ami

d'Origène), Maxime de Bostre et beaucoup d'autres évêques, des

prêtres et des diacres. Denys le Grand d'Alexandrie avait été éga-

lement invité au synode ; mais son âge et ses infirmités l'empê-

chèrent de s'y rendre en personne, il mourut peu de temps après.

Il avait voulu toutefois défendre au moins par écrit la doctrine

de l'Eglise contre Paul de Samosate, de même qu'il l'avait déjà

(1) Cf. Aïhanas. Contra Apollin. II, 3.

(2) Voy. sur la doctrine de Paul de Samosate Dorner, Lehre v. d. Person
Chrtiti (Dogme de la personne du Christ), Thl. I, S. 510 ff. — Schwab, de
Pauli Samos. vita atque doctrina : Diss. inaug. 1339. — Feueklin, Disp. de
hœresi Pauli Samos. — Walch, Ketzerhùt. Bd. II, S. 64-126.

(3) Théodoret. Hœret. fabul. lib. II, c. 8.

(4) On connaît cette date parcelle de la mort de Denys d'Alexandrie, qui,

comme le dit Eusèbe (VII, 28), mourut peu après ce synode.
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défendue contre Sabellius 1
. D'après Eusèbe*, il adressa à l'Église

d'Àntioche une lettre dans laquelle il ne voulut même pas saluer

l'évêque. Théodoret, sans confirmer entièrement cette donnée

fournie par Eusèbe *, rapporte que dans chaque lettre Denys

exhorta Paul à faire ce qui était juste, tandis qu'il encourageait

les évêques réunis à redoubler de zèle pour l'orthodoxie. D'après

ces témoignages, on pourrait conclure que Denys écrivit trois

lettres, l'une à Paul, l'autre aux évêques du synode, la troisième

à l'Eglise d'Antioche ; mais il est vrai aussi qu'une seule lettre

peut facilement contenir tout ce que Eusèbe et Théodoret font

dire à Denys 4
.

On chercha dans un grand nombre de sessions et de discussions

à démontrer les erreurs de Paul, et on le supplia de revenir à

l'orthodoxie ; mais celui-ci, dissimulant habilement sa doctrine,

protesta qu'il n'avait jamais professé de pareilles erreurs et

qu'il avait toujours enseigné les dogmes apostoliques. A la

suite de ces déclarations, les évêques satisfaits remercièrent

Dieu de la concorde qu'ils croyaient rétablié et ils se séparèrent 5
.

Mais ils se virent bientôt obligés de se réunir de nouveau à

Antioche ; Firmilien paraît avoir présidé cette nouvelle assemblée,

comme il l'avait fait pour la première : la date de cette réunion

n'est pas bien connue. Le synode condamna explicitement la

doctrine de Paul, qui, promettant de renoncer à son erreur et

de la rétracter (tandis qu'il l'avait absolument rejetée comme
sienne dans la première assemblée), trompa pour la seconde

fois Firmilien et les évêques 6
.

Paul ne tint pas sa promesse, et bientôt, dit Théodoret 7
, le

bruit se répandit qu'il professait comme auparavant ses an-

(1) Euseb. Hist.eccl. VII, 27, 28.

(2) Euseb. 1. c. VII, 27 et 30.

(3) L. c.

(4) La Lettre de Denys à Paul de Samosate, renfermant dix questions de
Paul et les réponses de Denys, lettre que le P. François Turrianus, jésuite, a

publiée le premier, et qui se trouve aussi dans Mansi, t. I, p. 1039 sq. n'est

pas authentique. On y attribue à Paul des opinions qu'il ne professait pas,

comme par ex. celle de deux christs, de deux fils ; le nom de Mère de Dieu

est souvent donné à Marie; et tout son ensemble trahit des temps postérieurs

à Nestorius. Aucun ancien n'a connu cette lettre. Cf. Remi Ceillier, t. III,

p. 277. — Mohlbr, Palrol. I, S. 632. — Walch. Ketiergesck. II, S. 71 ff.

§3 ff.

(5) Théodoret. 1. c. — Euseb. VII, 28.

(6) Euseb. Hist. eccles. VII, 30.

(7) L. c.
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ciennes erreurs. Les évêques ne voulurent cependant pas
le retrancher immédiatement de la communion de l'Eglise ;

ils cherchèrent encore à le ramener dans la bonne voie par
une lettre qu'ils lui adressèrent \ et ce ne fut que lorsque

cette dernière tentative eut échoué qu'ils se réunirent pour la
troisième fois à Antioche, vers la fin de l'année 269 a

. L'évêque

Firmilien mourut à Tarse en se rendant à ce synode. D'après

S. Àthanase, le nombre des évéques réunis s'éleva à soixante-dix

,

à quatre-vingts suivant S. Hiiaire 8
; le diacre Basile, qui écrivait

au v* siècle \ le porte même à cent quatre-vingts. Firmilien

étant mort, Hélénus présida l'assemblée; la lettre nomme
expressément le Libellus synodicus 5

. Outre Hélénus, c'est ce
que dit encore Hyménée de Jérusalem, Théotecne de Césarée en

(i) Theodoret. Hœret.fabul. lib. II, c. 8. Turrianus a publié une prétendue
lettre de six évêques du synode d'Antioche adressée à Paul de Samosate,
lettre renfermant un symoole complet et se terminant par la demande
faite à Paul de déclarer s'il adoptait oui ou non ce symbole. Cette lettre fut

insérée comme authentique (en latin) par Baronius. ad ann. 266, n° 4. Elle

se trouve en grec et en latin dans Mansi, t. I, p. 1033, et le symbole qu'elle

contient est très-exactement reproduit dans Hahn, Biobliothek der Symbola
(1842), S. 91 ff. Dans ses Notes sur Natal. Alex. Éisi. eccles. t. IV, p. 145
ed. Venet. 1778, Mansi regarde cette lettre comme authentique ; mais cette
authenticité est mise en doute par Dupra, Nouvelle Biblioth. t. I, p. 214; par
Remi Ckillier, Histoire des auteurs sacrés, t. III, p. 607, et surtout par Gode-
froi Lumper, Histor. theol. crit. t. XIII, p. 711, parce que, dit-il : a. cette
lettre était inconnue aux anciens; b. Paul de Samosate y était traité d'une
manière très-amicale; or, on sait que plusieurs années auparavant Denys
d'Alexandrie ne voulait pas môme prononcer son nom, et depuis lors
les sentiments de Paul n'avaient fait qu'empirer ; c. cette lettre n'est signée
que de six* évêques, tandis qu'il y en avait eu dix fois autant au synode ; d.

Hyménée, évôque de Jérusalem, se trouve en tête de ces noms, tandis que
c'est Ilélénus, de Tarse, qui a présidé le 3° synode d'Antioche. Malgré ces
autorités, Hahn a récemment encore inséré dans son ouvrage, comme un
symbole authentique, le symbole de cette lettre. Dorner prouve au con-
traire (Lehre v. d. Person Christi, Bd. I, S. 767, note 38) que la proposition de
ce symbole : « Il n'y a pas deux christs, » ne convient en aucune façon à
Paul de Samosate (Cf. aussi Walch, KetzerhisL Bd. II, S. 117). Quelques sa-
vants ont voulu attribuer cette lettre au 1

er synode d'Antioche, ce qui est
encore plus difficile à soutenir. On pourrait dire plutôt qu'elle a été pu-
bliée avant ou durant le 3* synode d'Antioche par six de ses membres. Si

elle était authentique, il serait impossible de démontrer, comme on l'a

prétendu, qu'elle est identique avec la lettre citée plus haut par Theodoret et

(2) On peut fixer cette date, parce que l'on connaît celle de la mort de
Firmilien et de la mort de Denys de Rome; celui-ci mourut le 26 décembre
267. Cf. Lumper. Hist. tlieol. crit. t. XIII, p. 714 sq. — Pagi, Critica in

Annal. Baron, ad ann. 271, u9 2.

(3) Athan. de Synodis, n. 43 1. 1, p. II, p. 605 ed. Patav. ; Hilar. Pictav. de

Synodis, n. 86, p. 1200.

(4) Dans les actes du synode d'Ephèse, Haro. 1. c. t. I, p. 1335.

(5) Dans Hard. 1, c. t. V, p. 1498, et Mansi, 1. c. t. I, p. 1099.
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Palestine, Maxime de Bostre, Nicomas d'Iconium, etc. 1
. Parmi les

prêtres qui assistaient au synode, on remarqua surtout Malchion,

qui, après avoir enseigné avec beaucoup de succès la rhétorique

à Antioche, avait été dans cette ville ordonné prêtre à cause

de la pureté de ses mœurs et de l'ardeur de sa foi. Les évêques

réunis à Antioche le choisirent, à cause de ses vastes connais-

sances et de son habileté dans la dialectique, pour l'opposer

dans la discussion à Paul de Samosate. Les notaires tinrent note

de tout ce qui se dit. Ces actes existaient encore du temps d'Eu-

sèbe et de S. Jérôme; mais pour nous nous n'en avons que

quelques courts fragments conservés par deux écrivains du vi*

siècle, Léonce de Byzance et Pierre Diacre *.

Paul de Samosate fut convaincu d'erreur ; le concile le dé-

posa, l'excommunia *, et choisit à sa place Domnus, fils de son

prédécesseur Démétrien, évêque d'Antioche. Avant de se dis-

soudre, le synode envoya à Denys évêque de Rome , à Maxime
d'Alexandrie et aux évêques de toutes les provinces une lettre

encyclique que nous possédons encore aujourd'hui en majeure

partie, dans laquelle il rendait compte des erreurs et des mœurs
de Paul de Samosate, ainsi que des délibérations du concile *. Il

y est dit « que Paul, très-pauvre dans l'origine, avait acquis

de grandes richesses par des procédés illégitimes, par des extor-

sions et des fraudes, en promettant notamment sa protection

dans des procès et en trompant ensuite ceux qui l'avaient payé ;

en outre, il était d'un orgueil et d'une arrogance extrêmes; il

avait accepté des charges mondaines, et préférait être appelé

ducenarius qu'évêque 5
; il ne sortait jamais qu'entouré d'une

nombreuse suite de domestiques. On lui reprochait d'avoir, par

(1) Eused. Hist. eceles. VII, 30.

(2) Dans la Bibl. maxima PP. Lugdun. t. IX, p. 196 et 703, et dans Mansi,

1. c. t. I, p. 1102.

(3) BARONiusdit, adann. 265, n. 10, que Paul de Samosate avait déjà été

condamné antérieurement par un synode de Rome sous le pape Denys. Il a
été trompé par l'ancienne et fausse traduction latine d'ATHAK. de Synodù,
c. 43.

(4) Dans Edseb. Hist. eccles. VII, 30; dans Mansi, 1. c. t. I, p. 1095, et

Hard. 1. c. t. I, p. 195. — D'après S. Jérôme, Calai, script, eccles. c. 71,

le prêtre Malchion aurait rédigé cette lettre synodale. Dans Eused. 1. c. on
lit aussi en tète de cette lettre le nom d'un Malchion, mais à côté d'autres

noms tous appartenant à des évêques, de sorte qu'on ignore si ce Malchion

était le prêtre dont il est question ou un évêque au même nom.
(5) On nommait ainsi les fonctionnaires qui touchaient annuellement un

revenu de ducenta ttsiertia.
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vanité , lu et dicté des lettres en marchant ; d'avoir par son

orgueil fait dire beaucoup de mal des chrétiens ; de s'être fait

dresser dans l'église un trône élevé; d'agir en toutes choses d'une

façon théâtrale, frappant sa cuisse, repoussant les objets du pied,

poursuivant et dédaignant ceux qui ne se joignaient pas durant

ses sermons aux claqueurs apostés pour l'applaudir; d'avoir parlé

avec mépris des plus grands docteurs de l'Eglise, avec emphase

de lui-même; d'avoir supprimé les psaumes en l'honneur du

Christ, sous prétexte qu'ils étaient d'origine récente, pour y subs-

tituer aux fêtes de Pâques des hymnes que des femmes chan-

taient en son honneur; de s'être fait louer dans les sermons de

ses partisans, prêtres et chorévêques. La lettre déclarait encore

qu'il avait nié que le Fils de Dieu fût descendu du ciel, mais

que lui personnellement s'était laissé appeler un ange venu d'en

haut ; qu'en outre il avait vécu avec le même désordre dans son

clergé, subintroductis, et qu'il avait autorisé ; si l'on ne pouvait

pas lui reprocher de fait positivement immoral, il avait toutefois

causé beaucoup de scandale ; enfin il était tombé dans l'hérésie

d'Artémon, et le synode avait cru suffisant d'instruire seulement

ce dernier point ; on avait donc excommunié Paul et élu Domnus
à sa place. Le synode priait tous les évêques d'échanger avec

Domnus les litteras communicatorias , tandis que Paul, s'il le

voulait, pourrait écrire à Artémon 1
. » C'est par cette observation

ironique que se termine le grand fragment de la lettre synodale

conservé par Eusèbe. On croit avoir trouvé dans Léonce de

Byzance * quelques autres fragments de cette lettre, qui ont

trait à la doctrine de Paul: Si on en croit une ancienne tradition,

le synode d'Antioche aurait rejeté l'expression àftoovaioç ; c'est du

moins ce que les semi-ariens ont soutenu : S. Athanase dit

« qu'il n'avait pas la lettre synodale du concile d'Antioche sous

les yeux , mais que les semi-ariens avaient soutenu , dans leur

synode d'Ancyre de 358, que cette lettre niait que le Fils fut

tyaofoioçTûnaTpP.Ce que les semi-ariens affirmaient se trouve

aussi rapporté par S. Basile le Grand et S. Hilaire de Poitiers;

aussi est-il impossible de maintenir l'hypothèse soutenue par

beaucoup de savants, à savoir que les semi-ariens avaient parlé

(1) Eusbb. VII, 30.

(2) Mansi, 1. 1, p. 1102.

(3) Athan., de Synodis, c. 43, Opp. 1. 1, p. II, p. 604, ed. Patav.
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d'un fiait faux, et qu'il n'y avait rien de vrai dans le rejet de

l'expression 6[/.ooy<jio; par le synode d'Antioche. Les documents

originaux ne nous indiquent cependant pas pourquoi le synode

d'Antioche rejeta le mot 6|/.oou<7toç, et nous sommes réduits à cet

égard. S. Athanase dit 1 que Paul argumenta de cette manière :

« Si le Christ d'homme qu'il était n'est pas devenu Dieu, c'est-

à-dire s'il n'est pas un homme divinisé, il est tyooutfto; avec son

Père; mais alors il faut admettre trois substances : une substance

antérieure (le Père) et deux plus récentes (le Fils et l'Esprit), c'est-

à-dire que la substance divine est séparée en trois parties. »

Dans cette argumentation, Paul aurait employé le mot ôpouffioç

en un sens faux, que plus tard beaucoup d'ariens attribuèrent

aux orthodoxes ; dans sa pensée, opoucioç eût signifié le détenteur

d'une partie de la substance divine, ce qui n'est pas le sens na-

turel du mot ; Paul abusant donc de cette expression, il se peut

que, pour ce motif, le synode d'Antioche ait absolument défendu

de se servir du mot 6(i.oou<rtoç. Peut-être Paul a-t-il aussi sou-

tenu que le 6pou<no; convenait beaucoup mieux à sa doctrine

qu'à celle des orthodoxes : car il pouvait facilement nommer avec

le Père épousa la vertu divine descendue sur l'homme Jésus,

puisque pour lui cette vertu n'était en rien distincte du Père :

et dans ce cas encore le synode avait des motifs pour rejeter

cette expression a
.

Ces explications seraient sans aucune portée si les deux sym-

boles que l'on avait autrefois attribués au synode d'Antioche

sont réellement de lui s
. Dans ces symboles le mot ôpouatoç est

non-seulement adopté, mais il est de plus regardé comme un

terme consacré; les deux symbole servent aussi d'expressions

qui sont évidemment imitées de celles du symbole de Nicée, ce

qui laisse voir qu'ils ne sauraient provenir du synode d'An-

Ci) De Synodis, c. 44. ,

(2) Cf. la dissertation du Dr. Frohschammer « uber die Venverfung des

otio*no« » (sur le rejet de l'ô^wç), Tûbing. theol. Quartalschnft 1850.

(3) L? un se trouve dans un écrit dirigé contre Nestorius, parmi les actes

du concile d'Ephèse. Hard. 1. 1, p. 1271. Mansi, IV, p. 1010. llcontient une

comparaison entre Paul de Samosate et Nestorius. Le second Symbole dit

d'Antioche et dirigé contre Paul de Samosate se trouve ^wf^8

du synode d'Ephèse, dans Mansi, t. V. p. 175. Hard. 1. 1, p. 16*9; dans Haï >,

Biblioth. de Symbole,^ 129 ff. Cf. sur ce point Lumper, But. theol. cnt. xi">

p. 723, 726, not. n. "Walcii, Ketzerhist. Bd. II, S. 119.

Digitized by Google



124 TH0I3 SYNODES d'àNTIOCHE

tioche. Si en 269 on avait écrit à Antiocbe une telle profession

de foi sur le mystère de la sainte Trinité, les pères de Nicée au-

raient eu un travail bien facile à faire, ou, pour mieux dire, l'aria-

nisme n'aurait pas été possible.

Nous avons déjà dil que la lettre synodale du concile d'Antioche

fut adressée à Denys, évêque de Rome. Le synode ignorait que

ce pape était mort au mois de décembre 269 ; aussi la lettre

fut-elle remise à son successeur, Félix I
er

, qui 1 écrivit immé-
diatement à l'évêque Maxime et au clergé d'Alexandrie pour

définir avec une grande netteté, à rencontre des erreurs de

Paul de Samosate, la foi orthodoxe de l'Église 8
.

Malgré sa déposition, Paul, soutenu probablement par Zénobie,

continua à habiter le palais épiscopal, et il obligea ainsi les

orthodoxes à s'adresser à l'empereur Aurélien, après que ce

prince eut renversé Zénobie et pris Antioche en 272. L'empereur

décida « que celui-là occuperait la maison épiscopale d'Antioche

qui était en rapport avec les évêques d'Italie et le siège de

Rome. » Paul fut donc obligé de quitter honteusement son

palais, ainsi que le rapporte Eusèbe

Nous avons parlé jusqu'ici de trois synodes d'Antioche, tenus

tous les trois au sujet de Paul de Samosate; mais un certain

nombre d'historiens ne veulent 4
, nous croyons que c'est à tort 5

,

en admettre que deux. La lettre synodale du dernier concile

d'Antioche dil clairement que Firmilien se rendit deux fois pour

cette cause à Antioche, et qu'à son troisième voyage pour assister

à un nouveau synode
, par conséquent à un troisième, il mou-

rut 6
. Comme la lettre synodale est la source la plus digne de

confiance qui puisse exister dans ce cas, nous devons préférer

son témoignage au récit de Théodoret, qui ne parle que de deux
synodes d'Antioche 7

. Quant à Eusèbe dont on a cité l'autorité,

il est vrai qu'il ne fait d'abord mention 8 que d'un synode, puis

dans le chapitre suivant d'un autre synode d'Antioche ; mais cet

(1) Euseb. Bist. eccles. VII, 30, in fine.

(2) Manbi, t. I, p. il U.
(3) Bisl. eccles. VII, 30.

(4) Cf. Remi Ceillier, 1. c. p. 599, et Walch, Hist. der Kirchtnversamml.
(Histoire des Conciles), S. iib.

(5) Par ex. Lumper, I. c. p. 708, not. X.

(6) Euseb. Hist. eccl. VII, 30.

(7) Bœret. fabulœ, lib.ll, C. 8.

(8) Lib. VII, 28.
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autre, il ne le nomme pas le second, il l'appelle le dernier. Ce

qu'il dit au chap. 27 laisse voir qu'il a réuni en un seul le

premier et le second synode. « Les évêques, rapporte-t-il, s'as-

semblèrent souvent et à diverses époques. » Mais, quand même
Eusébe ne parlerait que de deux synodes, son témoignage n'au-

rait évidemment pas la valeur de celui de la lettre synodale.

C'est avec ces synodes d'Antioche que se terminent les con-

ciles du m* siècle. Le Libellas synodicus 4 parle bien encore

d'une assemblée tenue en Mésopotamie ; mais ce ne fut qu'une

conférence religieuse entre Archélaûs, évêque de Carchara (mieux

Caschara) en Mésopotamie, et l'bérésiarque Manès *. Quant au

prétendu synode oriental de l'an 300, dans lequel les patriarches

de Rome, de Constantinople (anachronisme évident), d'Antioche

et d'Alexandrie auraient accordé à l'évêque de Séleucie la di-

gnité de patriarche sur toute la Perse, c'est là une pure inven-

tion».

(1) Dans Hard. 1. c. 1. V, p. 1498. — Mansi, 1. c. 1. 1, p. 1128.

(2) Les actes de cette discussion ont été donnés par Zacagni, dans ses

Collectanea monumentorum veteris Ecclesiœ; ils se trouvent dans Mansi, 1. c.

t. I, p. 1129-1226. Un fragment de cette discussion se lit aussi dans la

Sixième catécïiêse de S. Cyrille de Jérusalem, Mansi, 1. 1, p. 1226. Sur l'au-

thenticité de ces actes cf. Mosheim, Commentar. de rébus christianorum ante
Constant. M, p. 729.

(3) Maiw, 1. c. t. I, p. 1245.
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120 PHÉTENDU SYNODE DE SINUBSSA (303).

CHAPITRE III

LES SYNODES DES VINGT PREMIÈRES ANNÉES DU IV* SIÈCLE.

§ 10.

PRÉTENDU SYNODE DE SINUESSA (303).

Si le document qui nous parle d'un synode de Sinuessa (située

«ntre Rome et Capoue) pouvait avoir quelque prétention à l'au-

thenticité*, ce synode aurait eu lieu vers le commencement

du iv
- siècle, en 303. Voici ce qu'il dit : « L'empereur Dioclé-

tien avait pressé Marceliin, évêque de Rome, de sacrifier aux

dieux. L'évêque, d'abord inébranlable, finit par se laisser

entraîner dans le temple de Vesta et d'Isis, et y offrit de l'encens

aux idoles. Il était suivi de trois prêtres et de deux diacres, qui

s'enfuirent au moment où il entrait dans le temple et répandi-

rent le bruit qu'ils avaient vu Marceliin sacrifier aux dieux. Un
synode se réunit et Marceliin nia le fait. L'enquête fut continuée

dans une crypte près de Sinuessa, à cause de la persécution. Là

se réunirent beaucoup de prêtres, plus de trois cents évêques

(nombre tout à fait impossible pour le pays et au temps de la

persécution). On jugea d'abord les trois prêtres et les deux diacres

pour avoir abandonné leur évêque; quant à celui-ci, quoique

soixante-douze témoins eussent déposé contre lui, le synode ne

voulut pas prononcer de jugement ; il demanda simplement qu'il

avouât sa faute et se jugeât lui-même, ou, s'il n'était pas cou-

pable, qu'il prononçât son acquittement. Le lendemain, neuf
autres témoins s'élevèrent contre Marceliin. Il nia de nouveau.

Le troisième jour, les trois cents évêques se réunirent, con-

damnèrent encore une fois les trois prêtres et les deux diacres,

firent derechef comparaître les témoins, et, adjurèrent Marceliin

de dire la vérité. Il se jeta alors à terre, et, couvrant sa tête de

(1) Inséré dans Mansi, Collect. conciL t. I, p# 1250 sq. — Hard. Coll.
onc. t. I, p. 217 sq.
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cendres, il reconnut hautement sa faute, en ajoutant qu'il s'était

laissé séduire à prix d'or. Les évéques, en prononçant le juge-

ment, ajoutèrent formellement : Marcellin s'est jugé lui-même :

car le premier siège ne peut être jugé par personne, prima sedes

non judicatur a quoguam. La conséquence de ce synode fut que
Dioclétien fit mettre à mort beaucoup des évéques qui s'y étaient

trouvés, et le pape Marcellin lui-même, le 23 août 303. »

Ce récit est tellement rempli d'invraisemblances et de dates

fausses, que dans les temps modernes, catholiques et prolestants

en ont unanimement rejeté l'authenticité; avant cette époque,

quelques catholiques avaient assez aimé à en appeler à ce docu-

ment à cause de la proposition: prima sedes non judicatur a
quoquam. Le bréviaire romain lui-même a admis le récit de la

faiblesse de Marcellin et du sacrifice offert par lui 1
. Mais il est

hors de doute que ce document est une amplification de l'erreur

répandu, vers l'an 400, parles donatistes. Ceux-ci soutenaient

que, durant la persécution de Dioclétien , Marcellin avait livré

les saintes Écritures et sacrifié aux idoles, mensonge que S. Au-
gustin et Théodoret avaient déjà réfuté *.

§ li-

SYNODE DE CIRTA (305).

Si les donatistes ont inventé le synode de Sinuessa, qui n'a

jamais eu lieu, ils ont d'un autre côté contesté l'existence, bien

certaine cepandent, d'un concile qui se tint en 305 àCirta en

Numidie. Ce synode eut lieu à l'occasion de l'installation d'un

nouvel évêque de cette ville*. Second, évêque de Tigisium, le

plus ancien des onze évéques présents, présida l'assemblée. Peu

de temps auparavant , un édit de Dioclétien avait exigé qu'on

livrât les saintes Écritures, et une foule de chrétiens, et même

(1) Nocturn. //,26 april.

(2) Augustin, De unico Baptismo contra Petilianum, c. 16. — Théodoret.
Bist. eccl. lib. I, c 2. — On trouvera deB détails sur la non-authenticité de
ce document et sur toute cette question dans Pagi, Crit. in Annales Baronii
ad ann, 302, n. 18. — Papebrock, dans les Acta sanct. in Propyl. Maj.
tVlll. —Natal. Alex. Hist.eccles. saec. m, diss. XX, t. IV, p 135, ed. Venet.

1778. — Rbmi Ceillier, Hist. des auteurs sacrés, t. III, p. 681. — Voyez pour

les auteurs protestants : Bower, Gesch. d. Papste, Bd. I. S. 68 ff. Walch,
Butor, d. Papsle, S. 68, et Histor. der Kirc/ienvers. S. 126.

(3)Aujoura nui Gonstantine.
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des évêqucs, s'étaient montrés faibles et avaient obéi à l'édit. La

plupart des évêques présents à Cirta étaient accusés de cette

faute ; aussi le président put-il dire presque à chacun d'eux, en

les interrogeant suivant leur rang : Dicitur te tradidisse. Ils se

reconnurent coupables, ajoutant, l'un que Dieu l'avait préservé

de sacrifier aux idoles (ce qui sans doute eût été une bien plus

grande chute) ; un autre, qu'au lieu des livres sacrés il avait

livré des livres de médecine ; un troisième , qu'on l'avait con-

traint par la violence, etc., etc. Tous implorèrent grâce et par-

don. Le président demanda ensuite àPurpurius, évêque de

Limata, s'il était vrai qu'il eût tué deux de ses neveux. Celui-ci

répondit : « Crois-tu pouvoir m'effrayer comme les autres ? Qu'as-

tu donc fait toi-même lorsque le curateur t'a demandé de livrer

les saintes Écritures? » C'était lui reprocher le délit qu'il pour-

suivait chez les autres, et le propre neveu du président, Second

le Jeune, s'adressa à son oncle en ces termes « Entends-tu ce

qu'il dit de toi? Il est prêt à quitter le synode et à créer un
schisme, il aura avec lui tous ceux que tu veux punir, et je sais

qu'ils ont des motifs de te condamner. » Le président demanda

conseil à quelques-uns des évêques; ils lui persuadèrent de

décider « que chacun rendrait compte à Dieu de sa conduite dans

cette affaire (s'il avait oui ou non livré les Écritures). » Tous

furent du même avis et dirent : Deo grattas.

Voilà ce que rapporte le fragment des actes synodaux conservé

par S. Augustin dans le troisième livre de son écrit contre le

donatiste Cresconius 1
. Nous savons encore par ce fragment que

le synode se tint dans une maison particulière appartenant à

Urbanus Donatus, sous le huitième consulat de Dioclétien, le

septième de Maximien, c'est-à-dire en 303. Optât de Milève *

donne à ce Donatus le surnom de Carisius, et raconte qu'on

choisit une maison particulière parce que les églises de la ville

n'avaient pas encore été restaurées depuis la persécution. Quant

à la question chronologique, S. Augustin dit en un autre endroit

que l'exemplaire des actes synodaux, qui fut sérieusement exa-

miné lors de la conférence religieuse de Carthage avec les dona-

tistes, était ainsi daté : post consulalum Diocletiani novies et

(1) Contra Cresc.

(2) Bist. Donalist. lib. I.
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Maximiani octies, tertio nonas Martis*, c'est-à-dire le 5 mars 305.

C'est là en effet l'époque exacte, comme Valois l'a prouvé dans

ses notes sur le huitième livre de YHistoire de rÉglise d'Eusèbe,

chapitre 2. Noël Alexandre a aussi écrit une dissertation spéciale

sur ce sujet dans son Histoire de rÉglise 2
.

Lorsque l'affaire des évêques qui avaient livré les saintes

Écritures eut été réglée, on passa à l'élection du nouvel évêque

de Cirta. Les évêques nommèrent le diacre Silvanus, quoique

celui-ci eût, ainsi que le prouve un fragment des actes conservé

par S. Augustin*, livré les saintes Écritures en 303, et conjoin-

tement avec son évêque Paul. Ce Silvanus et quelques-uns des

évêques réunis à Cirta , après avoir été si indulgents pour eux-

mêmes, devinrent plus tard les chefs du parti rigoureux et exa-

géré des donatistes, qui voyaient partout des traditores.

§ 12.

SYNODE D'ALEXANDRIE (306).

A peu près à la même époque, peut-être un an plus tard, un
synode se tint à Alexandrie, sous la présidence de Pierre, arche-

vêque de cette ville. L'évêque deLycopolis, Mélétius, auteur du

schisme mélétien, fut ainsi, que S. Athanase le rapporte, déposé

dans ce synode pour diverses fautes, et entre autres pour avoir

sacrifié aux idoles *. Ces derniers mots indiquent que ce synode

eut lieu après l'explosion de la persécution de Dioclétien, par

conséquent après 303. S. Athanase dit encore, dans son Epis-

tola ad episcopos : « Les mélétiens ont été déclarés schismatiques

il y a plus de cinquante-cinq ans. » Cette lettre ayant été écrite en

356 ou en 361, la dernière date donnerait l'année 306 comme

(1) Augustin-, Breviculus collationis c. Donalistas, collât, diei IUliœ, c. 17,

n. 32, t. VIII, p. 643 ed. Migne.

(2) Hist. eccles. saec. iv, diss. II, p. 310 ed. Venet. 1778.

(3) Contra Crescon. lib. III, c. 29. — Baronius, ad ann. 303, n. 6, con-

clut de ce fragment que le synode de Cirta élut d'abord Paul pour évêque

de la ville. Baronius avait en effet remarqué que Paul avait livré, en 303, les

Écritures, étant alors évêque de Cirta. Mais il se trompe en croyant que le

synode avait déjà eu lieu au printemps de 303. Le passage du document

conservé par Augustin, contra Crescon. III, 29, aurait dû lui prouver que

Pau\ était déjà évôquedo Cirta lorsque la persécution commença, par con-

séquent avant la réunion du synode.

(4) Athanas. Apolog. cont. Arian. c. 59, t. I, p. I, p. 140 ed. Patav.

t. i. 9
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celle du synode, et c'est la date que nous adoptons. Car dans

l'autre hypothèse (en partant de Tannée 356) on arriverait à 301,

époque à laquelle la persécution de Dioclétien n'avait pas encore

commencé 4
.

§13.
i

SYNODE D'RLVIRE (305 ou 306).

Ce synode a été, plus que tout autre, l'objet des recherches et

des controverses de beaucoup de savants. Le principal travail

sur ce sujet est celui de l'Espagnol Ferdinand de Mendoza, en

1593; il comprend trois livres, qui ont pour titre de confirmando

concilio llliberitano ad Clementem VIII *. Le meilleur texte des

actes de ce concile se trouve dans la Collectio canonum Ecclesiœ

Hispanœ, de Franc. Ant. Gonzalez, bibliothécaire (Madrid,

1808, in-folio); il a été rétabli d'après neuf anciens manuscrits

espagnols, Bruns Ta reproduit dans sa Biblioth. eccles*

Pline l'Ancien parle de deux villes du nom d'Illiberis : Tune

située dans la Gaule narbonnaise, c'est aujourd'hui Gollioure

dans le Roussillon ; l'autre au sud de l'Espagne dans la Bétique,

maintenant l'Andalousie 4
. Puisqu'il s'agit d'un concile espagnol,

il ne peut être question que de cette dernière ville, d'autant

mieux que l'IUiberis narbonnaise avait été ruinée longtemps

avant Constantin le Grand. Mendoza rapporte que de son temps

on voyait encore, sur une montagne non loin de Grenade, des

restes de murailles qui portaient le nom d'Elbira, et la porte

de Grenade située dans cette direction s'appelait la porte d'El-

bira R
. Il existe encore une autre Eliberis, mais qui ne date que

de la domination des Goths; Illiberris, avec une double / et une

double r est la vraie leçon, au jugement de Mendoza 6
.

Les actes synodaux, dont une critique exagérée pourrait seule

(1) Sur cette question de chronologie et sur le schisme Méiétien, cf. une
dissertation du Dr Héfélé dans le Kirchenlexkon von Wetzer unie Welte.
Bd. VII. S. 38. Dom Geillier adopte l'année 301, Histoire, etc. t. III, p. 678.

(2) Maxsi, Collecl. Conc. t. II, p. 57 bis-397.

(3) T. I,p. II, p. 1 sa.

(4) Plis. Hist. nat. lit». III, c. 1 et 4.

(5) Mendoza, dans Mansi, p. 58.

(6) lbid. p. 58 et 59.
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contester l'authenticité 1
, désignent dix-neuf évêques présents

au concile ; d'après un codex Pithôanus de ces actes, ils auraient

été au nombre de quarante-trois. Les dix-neuf sont : Félix d'Acci

(Cadix), qui fut nommé président du synode; Osius de Corduba,

l'évêque de Cordoue devenu si fameux plus tard lors de la con-

troverse arienne; Sabin d'Hispalis (Séville), Camerimnus de

Tucci, Sinagius d'Epagra (ou Bigerra), Second de Castulo, Par-

dus de Mentesa, Flavien d'Eliberis, Cantonius d'Urci, Libère

d'Emerita, Yalére de Césaraugusta (Saragosse), Decentius de

Legio [Léon), Melantius de Tolède, Janvier de Fibularia (peut-

être Salaria in Hispania Tarraconensi), Vincent d'Ossonoba,

QuiDtinien d'Elbora, Successus d'Eliocroca, Eutychien de Basti

(Baza) et Patricius de Malaca. C'étaient, on le voit, des évêques

des contrées les plus diverses de l'Espagne; aussi peut-on re-

garder cette assemblée comme un synode représentant toute

l'Espagne. Les actes nomment encore vingt-quatre prêtres, et

disent qu'ils étaient assis au synode, comme les évêques, tandis

que les diacres et les laïques étaient debout. Les décrets n'éma-

nèrent toutefois que des évêques : car les actes synodaux em-
ploient toujours cette formule : Episcopi universi dixerunt.

1. Quant à ia date du synode, les actes rapportent qu'il fut

célébré, c est-à-dire ouvert, aux ides de mai, par conséquent le

15 mai. Les inscriptions des actes donnent encore les indica-

tions suivantes: Constantii temporibus edùum , eodem tempore

quo et Mcœjia synodus habita est. Quelques actes ajoutent : era

362 *. Il s'agit naturellement de l'ère espagnole, qui, com-

mença à être en usage en Espagne vers le v* siècle ; elle partait

de la trente-buitième année avant Jésus-Christ, de sorte que

Tan 362 de l'ère espagnole correspond à l'an 324 de notre ère

Cette date de 324 s'accorde avec celle du concile de Nicée (325),

mentionnée aussi dans l'iascription des actes synodaux; mais le

tempore Constantii ne s'accorde pas avec elle, à moins qu'on ne

doive lire Constantini.

(1) Des doutes ont été soulevés surtout par Berardi (Gratiani Canones

genuini ab ajyocryphis discreti, etc. t. I, p. 24 edit. Taurin. 1752, et par Mar-

cliiin Molkenbuhr (Diss. critica de concil. Trullano, Eliberitano, etc. Mouast.

1791) Cf Katholik, 1819, Bd. II, S. 419.

(î)Bibiiotheca eccles. ed. Bruns, t. I, p. II, p. I et 2.—Mansi, Collect. conc.

1

(3)Çîf i article Ara par le Dr Héfélé, Kirchcnlexicon von Wetzer undWelte.

Bd. I, S. 115.
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132 SYNODE d'hlvire (305 OU 306).

Mais il y a des objections très-fortes contre cette donnée

chronologique.

a. La plupart des anciens manuscrits de ces actes synodaux

ne portent pas de date : on serait donc porter à présumer que

celle-ci a été ajoutée plus tard 4
.

b. L'évêque Osius de Cordoue, nommé parmi les évêques pré-

sents au synode, ne se trouvait pas en Espagne en 324; il

passa toute cette année, soit à la cour de l'empereur (à Nico-

médie). soit à Alexandrie. Constantin le Grand, auprès duquel

il se trouvait 1 après la défaite Licinius, par conséquent dans

l'automne de 323 ou au printemps de 324, l'envoya dans cette

ville pour essayer de résoudre les graves difficultés soulevées

par Parianisme; Osius, n'ayant pu réussir dans sa mission,

retourna vers l'empereur en qualité de conseiller pour les

affaires religieuses, et immédiatement après il prit part au

1
er concile œcuménique de Nicée, en 325 8

.

c. Longtemps avant 323 et 324, Osius avait quitté l'Espagne,

il résidait ordinairement auprès de l'empereur. On sait 4 qu'a-

près la clôture du concile d'Arles, en 314, les donatistes en appe-

lèrent du jugement du concile à l'empereur Constantin le Grand ;

la sentence rendue en 316 par l'empereur leur ayant été défa-

vorable, ils répandirent le bruit que c'était Osius de Cordoue

qui avait influencé l'empereur dans son jugement. S. Augus-

tin, racontant ce fait, ajoute qu'Osius avait au contraire sug-

géré à l'empereur des mesures plus modérées que les donatistes

ne le méritaient *
. Osius était donc au plus tard en 316 auprès

de Constantin; un décret que Constantin adressa en 313 à Céci-

lien, évêque de Garthage, et dans lequel il fait mention d 'Osius,

permettrait même de conclure que l'évêque espagnol était déjà

en 313 à la cour de l'empereur *.

d. Il faut aussi remarquer que la teneur de plusieurs canons

d'Elvire ne peut s'accorder avec cette date de 324.

a) Plusieurs de ces canons paraissent en effet avoir été rédigés

(1) Cf. Mexdoza dans Mansi, 1. c. p. 66 et 73, et Natal. Alex. Hist. eccles.

sœc. m, diss. 21, art. t,p. 136, t. IV ed. Venet. 1778.

(2) Sozom. Hist. eccles. 1, 16, et Eusse. Vite Const. II, 63.

(3) Cf. Tûlring Quartalschrift. 1851, S. 221 sq.

(4) CI. dans le Kirclienlexicon l'article du Dr Héfélé sur les Donatistes.

Bd. III, S. 257.

(5) Aoo. contra Parmenian. lib. I, c. 8, t. LX, p. 43 ed. Migne.

(6) Dans Nicbph. Hist. eccles. VII, p. 42, reproduit dans Mehdoza, 1. c. p. 68.
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pendant ou peu après une violente persécution, dans laquelle

beaucoup de chrétiens avaient apostasié. Nous disons pendant on

peu après; mais il est plus vraisemblable que ce fut peu après :

car durant une persécution des évêques des provinces les plus

éloignées de l'Espagne, du Nord et du Sud, n'auraient guère pu
se réunir en un même lieu. Or, la dernière persécution des chré-

tiens en Espagne ordonnée par les empereurs fut celle de Dio-

ctétien et de Maximien Hercule, de 303 à 305.

fi) Les décisions d'Elvire concernant les lapsi sont beaucoup

plus rigoureuses que celles de Nicée; ainsi le 1
er canon d'Elvire

défend d'administrer la sainte communion aux lapsi, même m
articulo mortis; cette sévérité indique évidemment une date anté-

rieure à celle du synode de Nicée. Une pareille rigueur peut

s'expliquer pendant ou immédiatement après une persécution,

mais non pas vingt ans plus tard.

2. Ce fut précisément cette rigueur des canons d'Elvire à l'é-

gard des lapsi qui suggéra au P. Morin, de l'Oratoire, l'hypothèse

qu'il émit dans son livre de Pœnitentia*, savoir que le synode

d'Elvire avait dù se réunir avant l'explosion du schisme des no-

vatiens, vers 250; si on n'admet pas cette donnée, disait le

P. Morin, il faut admettre que dès leur premier canon les Pères

d'Elvire se sont rangés du côté des novatiens. Le P. Morin n'a

pas remarqué que le rigorisme des novatiens est bien différent

de celui du synode d'Elvire. Les novatiens prétendaient que

l'Église n'avait pas le droit d'admettre à la communion un chré-

tien qui avait apostasié; les Pères d'Elvire reconnaissaient ce

droit, ils voulaient seulement que dans certains cas, pour des

raisons disciplinaires, elle suspendit l'exercice de ce droit et

retardât l'admission, non desperatione veniœ> sed rigore disci-

plinée*. Il faudrait ajouter que, vers 250, Osius et d'autres évêques

qui assistèrent au concile d'Elvire, n'étaient pas encore nés, ou

du moins qu'ils n'étaient pas encore au nombre des clercs.

3. L'hypothèse des centuriateurs de Magdebourg, qui placent

le synode d'Elvire en l'an 700, est encore plus malheureuse. C'est

faire d'Osius et de ses collègues à Elvire les Mathusalems de la

nouvelle loi que de donner de pareilles dates.

(î) Cf. Nat. Alex. 1. c. propos. II, p. 137 et p. 145, nota; et Migxb, Diction-

noire des conciles, 1.
1, p. 813.
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4. Hardouin, se réglant d'après les Fastes d'Onuphrius, a

adopté la date de 313, donnant surtout pour motif que les canons

du concile d'Arles de 314 ont beaucoup d'analogie avec ceux

d'Elvire. Mais ce raisonnement est faible : on aurait pu mettre à

profit les canons d'Elvire à Arles, même quand ils auraient été

de dix ou vingt ans antérieurs. Osius, d'ailleurs, nous l'avons vu
plus haut, paraît avoir déjà quitté l'Espagne en 313 f

.

5. Baluze a émis un autre sentiment auquel il arrive d'une

manière assez bizarre. Au concile de Sardique (canon 11 en

grec, canon 14 en latin), Osius proposa une loi (au sujet de la

célébration du dimanche) qui, dit Osius, avait été déjà propo-

sée dans un concile antérieur, superiore concilio. C'est une
allusion au canon 21 du concile d'Elvire. Puisque, remarque

Baluze, Osius appelle le concile d'Elvire superius concilium, ce

concile a dû avoir lieu avant le concile de Nicée, qui n'est pour

Osius, lors de la tenue du concile de Sardique, que le concihum

postremum. Le raisonnement de Baluze se soutient jusqu'ici;

mais ensuite cet historien, se fondant sur quelques autres indices,

veut en conclure que le synode d'Elvire a eu lieu après ceux

d'Ancyre et de Néocésarée, par conséquent entre 314 et 325 *.

Cette dernière partie de sa dissertation est très-faible, et il a du
reste oublié qu'entre 314 et 325 Osius n'était plus en Espagne.

6. Mansi pense que le synode d'Elvire eut lieu en 309. Il est

dit dans les actes, remarque-t-il, que le concile fut tenu aux ides

de mai. Or, en 309, ces ides tombèrent un dimanche, et c'est pré-

cisément le dimanche qu'à cette époque, comme le démontre

l'exemple de Nicée, se faisait l'ouverture des conciles 3
. Cette

dernière observation n'est pas exacte. Le concile de Nicée de-

mande, dans le canon 5, qu'on célèbre annuellement deux sy-

nodes, l'un durant le carême, l'autre en automne ; mais il n'est

nulle part question du dimanche. Les canons apostoliques

n° 36 (38) portent également : « Le l
tr synode sera tenu dans la

quatrième semaine de la Pentecôte; le 2e
, le 12 du mois hyper-

beretaios. » Ici non plus, il n'est donc pas question du dimanche;

le 12 du mois hyperberetaios peut tomber tous les jours de la

(1) Cf. la note de Baluze dans Mansi, l. c. p. 1, not. 2.

(2) Cf. Mansi, I. c. p. 3, note.

(3) Cf. Mansi, note sur Alex. Nat. Hist. eccl. 1. c. p. 139 et sa Collection

des conciles, t. II, p. 22.
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semaine. Dans l'ordonnance du synode d'Àntioche en 341, le

dimanche n'est pas plus prescrit que les autres jours.

7. Le calcul de Mendoza, de Noël Alexandre, de Tillemont,

de d'Aguirre, de Remi Geillier, etc. 4
> nous parait plus soute-

nable : ils partent tous de ce fait que Valère, évêque de Sara-

gosse, qui d'après les actes assista au synode, fut persécuté

avec son diacre Vincent en 304 , par le préteur romain Dacien.

Le diacre fut mis à mort et Yalère exilé *
; dans la suite il fut lui

aussi martyr, si on en croit une ancienne tradition. Ils en con-

cluent que le concile d'Elvire n'a pu avoir lieu avant 304, c'est-

à-dire avant l'arrestation de l'évêque Valère, et ils ne se séparent

que sur la question de savoir s'il faut placer le concile au com-

mencement de Tan 300 ou de [301; d'Aguirre indique même le

commencement de 303. Le côté faible de ces conclusions, c'est

qu'elles laissent inintelligibles plusieurs canons du concile d'El-

vire qui, comme nous l'avons déjà dit, ont été évidemment écrits

au lendemain d'une persécution, et qui par conséquent n'ont pu

être promulgués entre 300 et 304.

8. Voici l'opinion qui, dans cette discussion, nous paraîtrait la

plus probable. En 305 Dioclétien et Maximien Hercule abdi-

quèrent, et Constance, connu pour sa bienveillance envers les

chrétiens, devint maître souverain de l'Espagne ; la persécution

ayant donc cessé, les évêques espagnols purent se réunir à Elvire,

pour délibérer d'une part sur le traitement des lapsi, premier

objet des canons qu'ils décrétèrent; d'autre part, pour chercher

des remèdes contre l'envahissement de la corruption morale.

Mais, dira-t-on, Valère de Saragosse n'était-il pas déjà mort

(1) Mendoza, dans Mansi, Coll. concil. t. II, p. 69 et 73. — Nat. Alex. Hist.

ceci. sec. ni, diss. 21, p. 138 ed. Venet. 1778. — Tillemont, Mémoires, etc.

t. VII, à l'article Osius, p. 137 et333,ed. Brux. 1732. — Aquirr. Concil. His-

pan. t. I. p. 240 sq. t. II, p. 1. — Ceillier, Hist. des auteurs sacrés, t. III,

p. 657. V. plus haut, p. 123.

(2) Voy. les Acta S. Vincentii dans Ruinart, éd. Galura, t. II, p. 343, sur-

tout 347 sq.— On pourraits'étonner qu'il y aiteu àcette époque des exécutions

de chrétiens en Espagne, puisque cette province faisait partie de l'empire

de César Constance. Mais quoique Constance fût personnellement favorable

aux chrétiens, il fallait que, comme second personnage de l'empire, il se

conformât aux ordres de 1 empereur. D'ailleurs 11 ne résidait pas en Espagne,

maisbien dans les Gaules, et ce ne fut que dans les Gaules, dit Eusèbe, que les

chrétiens furent épargnés, tandis qu'en Espagne et en Bretagne les gouver-

neurs subalternes ordonnèrent des persécutions. Cf. Tillemont, Mémoires,

etc. t. V, Persécution de Dioclétien, art. XXI, et not. xxn, p. 25 et 26, ed,

Brux. 1732.

Digitized by Google



136 8TN0DE d'elvire (305 OU 306).

en 305? Je ne le pense pas. Pour le prouver dom Ceillier 1 en

appelle à Prudence ; or celui-ci ne dit pas un mot du martyre de

Valère, ni dans son poëme sur tous les martyrs de Saragosse,

ni dans son poëme sur Vincent ; si Valère avait été réellement

martyrisé, il n'aurait certainement pas manqué de le dire Si

donc Valère vivait encore au moment de l'abdication de Diocté-

tien et de Maximien, il fut indubitablement rappelé de l'exil par

Constance, et il put prendre part au synode d'Elvire, que nous

plaçons par conséquent dans l'automne de 305 ou en 306. Baro
nius Binius dans Mansi * , et d'autres acceptent 305, mais pour

d'autres motifs que les nôtres, tandis que Pagi 5 laisse la question

indécise.

Les quatre-vingt-un canons du synode d'Elvire sont conçus

dans les termes suivants :

CAN. I. — De his qui post baptismum idolis immolaverunt.

Placuit inter eos : Qui post fidem baptismi salutaris adulta aetate ad templum
idoli idolaturus accesserit, et fecerit quod est crimen capitale, quia est summi
sceleri8, placuit nec in fînem eum communionem accipere.

« Si un adulte baptisé a sacrifié aux dieux et a commis ainsi un
crime capital, il ne peut être reçu à la communion, même à la fin

de sa vie. »

Plusieurs interprètes de ce canon, entre autres le Dr Herbst,

qui a expliqué les canons d'Elvire dans la Tûbinger Quartal-

schrift 6
, ont cru à tort qu'il fallait entendre ici par communio

(1) L. c. p. 657, not. f.

(2) Prudent. Clemens, Peristeph. IV, Passio XVIII martyr. Cœsaraugust. dit.

V, 77, p. 220, edit. Obbarii :

Inde, Vinoenti, tua palma nata est,

Clernt hic tantnm peperit triumphum ;

Hie sacerdotum domu* infulata Valeriorum,

c'est-à-dire : « Le clergé de Saragosse, la maison des valériens (c'est-à-dire

ceux qui partageaient la foi delévôque Valère), se conduisirent avec une telle

fermeté qu'ils remportèrent cette victoire. » Mais cela ne prouve pas que
Valère ait été lui-môme exécuté. Il prit part au triomphe par son exil. C
que Mendoza avance encore, p. 69, pour prouver le martyre de Valère, est

emprunté à des données et à des traditions postérieures et n'a pas de force
probante.

(3) Ad. ann. 305, 39 sq.

(4) T. II, p. 27.

(5) Ad ann. 305, n. 5.

(6) V. Mendoza, et l'évèque d'Orléans Gabriel de l'Aubespinb; on trouve
cette pièce dans Mansi, t. Il, p. 35, 55 et p. 110-396..— Les explications de
Herbst ont été analysées et critiquées dans la dissertation de Binterim sur le

synode d'Elvire, dans le Catholique, cf. 1821, t. II, p. 417-444.
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non pas la communion eucharistique, mais seulement la commu-
nauté avec TÉglise, ou l'absolution sacramentelle. C'est une er-

reur : le mot communio ne désigne pas seulemeutla communauté

avec l'Église, mais aussi la communion sacramentelle. Si on est

exclu de TÉglise et si on ne peut recevoir l'absolution sacramen-

telle, on ne peut non plus recevoir la sainte Eucharistie.

CAN. II. — De sacerdotibus gentilium qui post baptismum immolaverunt.

Flamines, qui post fidem lavacri et regenerationis sacrificaverunt, eo

quod geminaverint scelera accedente homicidio, vel triplicaverint facinus

cohxrente mœchia, placuit eos ncc in finem accipere communionem.

CAN. III. — De eisdem si idolis munus tantum dederunt.

Item flamines qui non immolaverint, sed munus tantum dederint, eo

quod se a funestis abstinuerint sacrinciis, placuit in finem eis prœstare

communioncm, acta tamen légitima pœnitentia. Item ipsi si post pœntten-
Uam raerint mœchati, placuit ulterius bis non esse dandam communioncm,
ne Ulusisse de dominica communione \ideantur.

CAN. IV. — De eisdem si catechumeni adhuc immolant quando baptizentur.

Item flamines si fuerint catechumeni et se a sacrificiis abstinuerint, post

triennii tempora placuit ad baptismum admitti debere.

La fonction d'un flamen consistait, dans les provinces de l'em-

pire romain, soit à offrir des sacrifices aux dieux, soit à préparer

les jeux publics. Elle était héréditaire dans beaucoup de familles,

et comme elle entraînait à de grandes dépenses, celui qui était

légalement tenu à la remplir ne pouvait s'y soustraire, même
quand il était chrétien, ainsi que le prouvent le code de Justi-

nien et l'écrit de S. Jérôme de Vita Hilarionis 1
. Il arriva de là que

les membres de ces familles de flamines conservaient leur charge,

même lorsqu'ils étaient catéchumènes ou baptisés; mais ils cher-

chaient à se soustraire aux fonctions qu'elle imposait, notamment
aux sacrifices. Ils consentaient bien encore à préparer les jeux

publics. S'il survenait une persécution, on voulait le plus souvent

les obliger aussi à offrir des sacrifices. Le synode décida ce qu'il

fallait faire de ces flamines dans les divers cas qui pouvaient se

présenter.

(1) Cf. les notes d'AuDB8PiK£ dansMANsi, 1. c. p. 36.
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a. S'ils étaient baptisés, et s'ils avaient consenti à remplir toutes

leurs fonctions, ils avaient par le faut même : a sacrifié aux

idoles; P ils avaient pris part, en préparant les jeux, à des

meurtres (dans les jeux des gladiateurs), à des actes d'immoralité

(dans les jeux obscènes de certaines représentations) 1
: leur faute

était donc double et triple. Aussi devait-on leur refuser la com-

munion à la fin de leur vie.

b. S'ils étaient baptisés, mais si, sans sacrifier, ils avaient seu-

lement donné les jeux, on pouvait à la fin de leur vie leur admi-

nistrer la communion, pourvu qu'ils eussent fait préalablement

une pénitence convenable. Mais si, après avoir commencé à faire

pénitence (c'est là le sens, et non pas après la pénitence accom-

plie), ils donnaient encore lieu à quelque acte d'immoralité (c'est-

à-dire si en qualité de flamines ils laissaient s'organiser des jeux

obscènes), on ne devait plus leur donner la communion.

c. Si un flamine était simplement catéchumène, et si, sans sa-

crifier, il avait [rempli ses fonctions (peut-être aussi donné des

jeux), il pouvait au bout de trois ans (d'épreuve) 'être baptisé *.

CAN. V. — Si domina per xelum ancillam occident.

Si qua fœmina furore zeli accensa flagris verberaverit ancillam suam,
ita ut intra tertium diem animam cum cruciatu effundat, eo quod incer-

tain sit voluntate an casu occident; si voluntate, post septem annos,
si casu, post quinquennii tempora, acta légitima pœnitentia, ad com-
munionem placuit admitti

; quod si infra tempora constituta fuerit infir-

mata, accipiat communionem.

« Si dans sa colère une femme frappe sa servante, au point que
celle-ci vienne à en mourir au bout de trois jours, la femme cou-

pable subira une pénitence de sept ans, si elle a frappé si violemment
avec intention, et une pénitence de cinq ans, si elle n'a pas agi avec

Vintention de procurer la mort ; elle ne sera reçue à la communion
qu'après ce délai. Si elle devient malade pendant le temps de sa

pénitence, elle peut recevoir la communion. »

Ce canon fut inséré dans le Corpus juris can. 8

(1) Les canons 30, 31 et 32 prouvent que, pour les Pères du synode d'El-

vire, mœchia signifie immoralité en général, plutôt qu'adultère proprement
dit* De même, adulterare dans le titre du canon 13 ne justifie pas l'adultère

in specie, mais la débauche en général, avec cette différence que la faute
d'une vierge consacrée à Dieu pouvait s'appeler un adultère vis-à-vis de Dieu,
à qui elle s'était consacrée et à qui elle avait manqué de fidélité.

(2) Cf. canon 55.

(3) C. 43, dist. L.

Digitized by Google



SYNODE d'eLVIBB (805 OU 306). 139

CAN. VI. — Si quicumque per uialefiàum hominem interfecerit.

Si quis vero maleficio interficiat alterum, eo quod sine idololatria perficere
scelns non potuit, nec in finem impertiendam illi esse communionem.

On entend ici par maléfice les artifices de magie, de sorcellerie,

auxquels, croyait-on , on ne pouvait s'adonner sans se rendre

coupable d'idolâtrie.

Le canon suivant n'a pas besoin d'explication ;

CAN. VII. — De pœniteniibus mœchiœ si rursus mœchaverint.

Si quis forte fidelis post lapsum mœchiœ, post tempora constituta, acta

pœnitentia, denuo fuerit fornicatus, placuit nec in finem liabere eum com-
munionem.

CAN. VIII:— De fœminis quœ relictis viris suis aliis nubunt.

Item fœminae, quae nnlla précédente causa reliquerint \iros suos et alteris

se copulaverint, nec in finem accipiant communionem.

Quelques interprètes ont cru 1 qu'il ne s'agissait ici que d'une

femme chrétienne abandonnant sans motif son mari encore dans

le paganisme : car sous aucun prétexte elle n'aurait pu band-

donner un mari chrétien pour en épouser un autre. Mais le

canon suivant prouve précisément que le canon 8 parle de

deux époux chrétiens. S'il ajoute sans motif f
, cela ne veut pas

dire qu'il y a des cas où l'on peut abandonner son mari et en

épouser un autre; le canon décrète seulement une peine plus

grave pour le cas où elle abandonne son mari sans motif, tandis

que le canon suivant indique la peine à infliger dans le cas où

elle abandonne son mari pour quelque motif (si, par exemple, le

mari est adultère).

Le canon 9, qui a été également inséré dans le Corpus juris

canon. 8
, est ainsi conçu :

CAN. IX. — De fœminis quœadulteros marilos relinquunt et aliis nubunt.

Item fœmina fidelis, quœ adulterum maritum reliquerit fidelem et alte-

rum ducit, prohibeatur ne ducat; si duxerit, non prius accipiat com-

(l) Cf. Aubespine, dans Mansi, 1. c. t. II, p. 38.

(2; Binterim croit (1. c. p. 425) que sine causa veut dire : sans décision

préalable de l'évégue.

(3) C. 8, causa 32, 7.
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munionem, nisi quem reliquit de saeculo exierit, nisi forsitan nécessitas

inûrmitatis dare compulerit.

Les canons suivants sont beaucoup plus difficiles à expliquer.
*

CAN. X. — De relieta catechwneni si alterum duxerit.

Si ea quam catechumenus relinquit duxerit maritum, potest ad fon-

tem lavacri admitti : hoc et circa fœminas catechumenas erit observandum-
Quod si fuerit fidelis quœ ducitur ab eo qui uxorem inculpatam relinquit, et

quum scierit illum habere uxorem, quam sine causa reliquit, placuit in

fincm hujusmodi dari communionem.

CAN. XI. — De caiechumena si graviter œgrotavcrit.

Intra quinquennii autem tempora catechumena si graviter fuerit infir-

mata, dandum ei baptismum placuit non denegari.

Ces deux canons sont difficiles à expliquer, parce que la pre-

mière partie du premier a été, sans raison, rattachée à la fin

du 10e
. Ils parlent de deux cas tout à fait différents, et chacun

de ces cas se subdivise en deux autres.

1. a) Si un catéchumène abandonne sans motif sa femme non

encore baptisée, et si celle-ci épouse un autre mari, elle peut être

baptisée.

b) De même si une catéchumène abandonne, sans raison, son

mari non baptisé, et que celui-ci se marie, il peut être baptisé.

Tel est le premier cas; il suppose que la partie abandonnée

sans motif n'est pas baptisée. Là devait s'arrêter le 10* canon. Ce

qui suit a trait à une autre question, savoir : si Ton peut épouser

la partie qui a illégalement répudié l'autre. Le canon ne distingue

pas si celui qui doit être pris en mariage est baptisé ou sim ple-

inement catéchumène, et il établit les décisions qui suivent :

2. a) Si une chrétienne épouse un homme qu'elle sait avoir

illégalemet répudié sa femme, elle ne pourra communier qu'à

son lit de mort. Comme chrétienne elle devrait savoir que, d'a-

près S. Paul f
, le chrétien (et le catéchumène est ici considéré

comme tel) ne peut renvoyer son conjoint encore infidèle, si

celui-ci veut continuer à vivre avec lui.

è) Si une catéchumène épouse un homme qui a répudié illé-

galement sa femme, le baptême sera remis à cinq ans plus tard,

(nouveau temps d'épreuve), et elle ne pourra être baptisée avant

ce temps que dans le cas d'une grave maladie.

(\)ICor. 7, 12.
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Nous pensons avoir ainsi nettement et exactement expliqué le

sens de ces deux canons, qui ont donné tant à faire aux commen-
tateurs.

GAN. XII. — De mulieribus quœ lenocinium fecerint.

Mater vel parens vel quaïlibct fidelis, si lenocinium exercuerit, eo quod
alienum vendiderit corpus vel potius suum, placuit eam nec in finem
accipere communionem.

Nous avons pu remarquer aux deux canons précédents que

les titres ne sont pas tout à fait adaptés à la teneur des canons;

il en est de même pour celui-ci : il menace d'une excommunica-

tion perpétuelle les pères et mères qui livrent leurs enfants à la

prostitution, de même que tous ceux qui font ce honteux trafic.

Les mots vel potius suum corpus, etc., ne s'appliquent évidem-

ment toutefois qu'aux pères et mères de la jeune fille prostituée :

ils vendent en effet leur propre chair et leur propre sang en ven-

dant leur fille.

CAN. XIII. — De virginibus Deo sacratù si adulleraverint,

Virgines quae se Deo dicaverunt, si pactum perdiderint virginitatis atque

eidem libidini servierint, non intelligentes quid admiserint, placuit nec

in finem eis dandam esse communionem. Quod si semel persuasae aut

inGrmi corporis lapsu vitiata? omni tempore vit» suae hujusmodi fœminaj

egerînt pœnitentiam, ut abstineant se a coitu, eo quod lapsai potius vi-

deantur, placuit eas in finem communionem accipere debere.

Quand des vierges consacrées à Dieu (étaient-ce des religieuses

proprement dites, ou des jeunes filles qui, demeurant dans leur

famille, consacraient à Dieu leur virginité?) commettaient une

faute charnelle, sans reconnaître leur péché, et par conséquent

s'obstinaient dans leur aveuglement (car c'est là ce qu'il faut com-

prendre par non intelligentes quid admiserint) , elles restaient

poux toujours excommuniées ; mais si elles reconnaissaient leur

faute et faisaient une pénitence perpétuelle, sans rechute, elles

pouvaient recevoir la communion à la fin de leur vie. Ce

canon fut inséré dans le Corpus juris can. 4

(I) C. 25, causa 27, q. 1. Cf. c. 19 du synode d'Ancyre.
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CAN. XIV. — De virginibus scecularibus si mœchaverint.

Virgines qu& virginitatem siiam non custodierint, si eosdem qui eas vio-

laverint duxerint et tenuerint maritos, eo quod solas nuptias violaverint,

post annum sine pœnitentia reconciliari debebunt ; vel si alios cognoverint

yiros , eo qnod mœchaUe sunt , placuit per quinquennii tempora , acta lé-

gitima pœnitentia, admitti eas ad communionem oportere.

Si une jeune fille qui n'a pas fait de vœu a commis une

faute charnelle, et si elle épouse celui avec lequel elle s'est ou-

bliée, elle sera reconciliée au bout d'un an, sans être condamnée

à la pénitence, c'est-à-dire qu'elle pourra au bout d'un an rece-

voir la communion, parce qu'elle n'a violé que la loi du ma-

riage, dont elle a usurpé les droits avant qu'ils ne lui eussent

été conférés. Quelques manuscrits portent : post pœnitentiam

unius anni reconcilientur, c'est-à-dire qu'on leur imposera une

année de pénitence. La différence entre cette leçon et la nôtre

n'est pas importante : car notre texte impose aussi pendant un an

à la coupable Yexcommunication mineure
f
c'est-à-dire la privation

de la communion, ce qui, on le sait, était aussi un degré de péni-

tence, à savoir le quatrième. Seulement le canon l'exempte des

degrés plus rigoureux
,
auxquels étaient attachées des œuvres

positives de pénitence. La seconde leçon ne dit pas autre chose.

Si cette femme épouse un autre que celui avec lequel elle s'est

oubliée, elle commet une espèce d'adultère, et on doit la sou-

mettre à cinq années de pénitence.

Les trois canons suivants contiennent la défense d'épouser des

païens, des juifs, des hérétiques, et n'ont pas besoin d'expli-

cation.

CAN. XV. — De conjugio eorwn qui ex gentilitaie veniunt.

Propter copiam puellarum gentilibus minime in matrimonium dandœ sunt

virgines Christian®, ne œtas in flore tumens in adulterium anim» resolvatur.

CAN. XVI. — De puellis fidelibus ne infidelibus conjungantur.

Hsretici si se transferre noluerint ad Ecclesiam catholicam, nec ipsis

catholicas dandas esse pneUas ; sed neque Judœis neque hœreticis dare pla-

cuit, eo quod nulla possit esse societas fideli cum infideli : si contra inter-

dictum fecerint parentes, abstineri per quinquennium placet.

CAN. XVII. — De his qui filias suas sacerdotibus gentilium conjungunt.

Si qui forte sacerdotibus idolorum filias suas junxerint, placuit nec in

iinem iis dandam esse communionem.
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CAN. XVIII. — De saeerdotibus et ministris si mœchaverint.

Episcopi, presbytères (!) et diacones si in ministerio positi detecti fuerint

quod sint mœchati, placuit propter scandalum et propter profanum crimen
nec in finem eos communionem accipere debere.

Il faut entendre ici par mœchare, comme dans d'autres en-

droits non pas seulement l'adultère in specie, mais en général

toute fornication.

CAN. XIX. — De clericis negotia et nundinas sectantibus,

Episcopi, presbytères (!) et diacones de locis suis negotiandi causa non
discedant, nec circumeuntes provincias quœstuosas nundinas sectentur :

sane ad victum sibi conquirendum aut filium aut libertum aut mercena-
rîum aut amicum aut quemlibet mittant, et si voluerint negotiari, intra

provinciam negotientur.

Dans son écrit de Lapsis, S. Gyprien 1 se plaint aussi de ce

que beaucoup d'évêques abandonnent leurs Eglises et vont dans

des provinces étrangères suivre les marchés pour s'y livrer au

commerce . «

CAN. XX. — De clericis et taicis usurariis.

Si quis clericorum detectus fuerit usuras accipere, placuit eum de-

gradari et abstineri. Si quis etiam laicus accepisse probatur usuras, et pro-

miserit correptus jam se cassaturum nec ulterius exacturum, placuit ei

Tenîam tribui : si vero in ea iniquitate duraverit, ab ecclesia esse proji-

ciendum.

A propos du canon 17 de Nicée, qui défend aussi le prêt à

intérêt, nous parlerons des décisicions de l'ancienne Eglise sur

cette matière. La première partie de notre canon a été insérée

par Gratien dans le Corpus juris canon *.

CAN. XXI. — De his qui tardius ad ecclesiam accedunt.

Si quis in civitate positus très dominicas ad ecclesiam non accesserit,

pauco tempore abstineatur, ut correptus esse videatur.

Comme nous l'avons déjà dit, Osius proposa et fit passer au

concile de Sardique un statut analogue contre ceux qui négli-

(1) Cf. can. 2.

(2; P. 183 ed. Bened.

(3) C. 5, dist. 47.
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geaient de fréquenter l'église : c'est le canon il du texte grec

et le canon 14 du texte latin des décrets de Sardique.

CAN. XXII. — De catholicis in hœresim transeuntibus, ti revertantur.

Si quis de catholica Ecclesia ad hœresim transitum fecerit rursusque re-

currerit, placuit huic pœnitentiam non esse denegandam, eo quod cogno*

verit peccatum suum; qui ctiam decem annis agat pœnitentiam, cui post

decem annos pnestari communio débet; si vero infantes fuerint trans-

ducti, quod non suo vitio peccaverint incunctanter recipi debent.

CAN. XXIII. — De temporibus jejuniorum.

Jejunii superpositiones per singulos menses placuit celebrari, exceptis

diebus duorum mensium julii et augusti propter quorumdam infirmitatem.

Le superponere
(
OxepTtSecôat ) ou la superpositio (vnwpOeaiç) était

un degré d'austérité qu'on ajoutait au jeûne ordinaire; il consis-

tait à ne rien manger absolument pendant tout un jour 1
.

CAN. XXIV. — De his qui in peregre baptixantur, ut ad clerum non veniant.

Omnes qui in peregre fuerint baptizati, eo quod eorum minime sit cognita

vita, placuit ad clerum non esse promovendos in alienis provinciis.

Nul ne pouvait être admis dans les rangs du clergé hors de

la province dans laquelle il avait été baptisé. Ce canon passa

dans le Corpus fur. can. *

CAN. XXV. — De epistolis communicatoriis confèssorum.

Omnis qui attulerit 1itéras confessorias, sublato nomine confessons, eo

quod omnes sub hac nominis gloria passim concutiant simplices, communi-
catoriœ ei dandse sunt litterœ.

Ce canon a été interprété de trois manières. Mendoza, Baronius

et d'autres songèrent, en le commentant, aux lettres de paix

[libelli pacis) que les martyrs et les confesseurs remettaient aux

lapsi, afin de leur procurer nne prompte réintégration dans l'É-

glise. Ces libelli pacis décidèrent en effet maint évêque à admettre

trop promptement un lapsus; mais notre canon ne parle pas de

cet abus, il ne se plaint pas que ces lettres trompent les évêques,

il dit : concutiant simplices. Si le canon avait voulu prémunir les

évêques contre ces libelli pacis
f

il n'aurait certainement pas dit

(1) Cf. une dissertation du Dr Héfklê sur le prêt à intérêt dans la Tûbinger
QuartaUchrifl 1841, S. 405 ff. 2 (p. 151. 3) Bintéwm, Denkwurdigkeiten, Bd. V.

Tb. II, S. 98.

(2) C 4, dist 98.

Digitized by Google



SYNODE D'ELVIRB (305 OU 306). 145

qu'on devait donner aux lapsi des lettres de communion, car on

se plaignait précisément qu'on les admît trop vite. Aubespine 1
et

Herbst * ont pensé que le canon avait en vue quelques fidèles

qui, sur le point de faire un voyage, ne demandaient pas de lettres

de communion à leur évêque, mais préféraient des lettres de

recommandation données par des confesseurs. C'est encore là

une fausse explication, et voici, pensons-nous, le sens de ce

canon : « Si un fidèle qui veut entreprendre un voyage, soumet

à son évêque le projet d'une lettre de recommandation dans

laquelle il est dit que le porteur est un confesseur, l'évêque doit

effacer le mot du confesseur, sublato nomine confessoris, parce

que beaucoup de gens simples sont trompés par ce titre , et l'é-

vêque donnera de simples lettres communicatorias 3
.
»

CAN. XXVI. — Ut omni sabbato jejunetur.

Errorem plaçait oonrigi, ut omni sabbati die superpositiones celebremus.

Le sens de ce canon est également équivoque. Le titre, semble

indiquer qu'il ordonne de jeûner rigoureusement tous les sa-

medis et de supprimer la pratique contraire, suivie jusqu'alors.

C'est ainsi que l'explique Garsias dans fiinius \ et Mendoza 8
.

Cependant, comme le 65* canon apostolique prescrit de ne

jamais jeûner le samedi, sauf le samedi saint, notre canon pour-

rait aussi signifier : « Il faut abolir l'ancienne erreur consistant

à jeûner strictement tous les samedis, » c'est-à-dire : la super-

position n'est prescrite que le samedi saint, et les autres samedis,

comme les vendredis, il n'y a de prescrit que la statio, c'est-

à-dire le demi-jeûne. Mais en comparant ce canon au canon 43,

où se retrouvent les mêmes expressions, on voit que le ut dé-

termine ce qui doit être désormais observé, et non ce en quoi

consistait l'erreur. D'après cela, notre décret signifierait qu'il

faut observer la superpositio tous les samedis ; nous adoptons le

sentiment de Garsias.

(1) Dans Mansi, t. II, p. 42.

(2) Quartalsch. 1821, §. 30.

(3) Cf. Dom Ceillier, 1. c. p. 665. — Mionb, Dictionnaire des Conciles, t. I,

p. 820, et Or Mûnchen, Abandlung ùber das erste Concil von Arles (Disserta-
tion sur le 1" concile d'Arles) in der Bonner Zeitschrift fùr Philosophie und
Théologie, Heft 27, S. 51 ff.

(4) Mansi, t. II, p. 31.

(5) nid. p. 227.

T. I. 10
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CAN. XXVII. — De clericis ut extraneas fœminas in domo non habeant.

Episcopus vel quilibet alius clericus aut sororem aut filiam virginem dica-

tam Deo tantum secum babeat; extraneam nequaquam habere placuit.

Ce canon est plus sévère que le 3# canon analogue du con-

cile de Nicée. Il ne permet aux ecclésiastiques d'avoir chez eux :

a) que leurs sœurs ou leurs propres filles ; b) et encore faut-il

qu'elles soient vierges et consacrées à Dieu , c'est-à-dire ayant

voué à Dieu leur virginité 1
.

«

CAN. XXVIII. — De oblationibus eorum qui non communicant.

Episcopum placuit ab eo, qui non communicat, munus accipere non de-

bere.

De même que pour le premier canon il faut entendre ici par

ceux qui non communicant, les chrétiens qui, en tant que péni-

tents ou catéchumènes, ne sont pas dans la communio (com-

munauté) , et qui par conséquent ne reçoivent pas la sainte Eu-

charistie. Le sens du canon est : « L'évêque ne peut accepter

à l'autel les offrandes (oblata) de ceux qui ne communient

pas. »

CAN. XXIX. — De energumenis qualiter Jiabeantur in ccclesia.

Energumenus qui ab erratico spiritu exagitatur, hujus nomen neque ad

altare cum oblatione esse recitandum, nec permittendum ut sua manu
in ecclesia ministret.

Ce canon, comme le 78* canon apostolique , exclut les éner-

gumènes possédés du malin esprit de la participation active

au culte divin; ils ne peuvent présenter des offrandes, leur

nom ne doit pas être lu parmi ceux qui sont inscrits dans les

diptyques comme offrant le sacrifice {diptychis offerentium),

et on ne peut leur permettre d'exercer aucun ministère dans

l'Église *.

CAN. XXX. — De his qui post lavacrum mœchati sunt, ne subdiacones fiant.

Subdiacono8 eos ordinari non debere qui in adolescentia sua fuerint

mœchati, eo quod postmodum per subreptionem ad altiorem gradum pro-

moveantur : vel si qui sunt in prsteritum ordinati, amoveantur.

(1) Cf. le 19 canon d'Ancyre.

(2) Cf. plus bas le 37° canon .
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CAN. XXXI. — De adolescentibus qui post lavacrum mœchati sunt.

Adolescentes qui post fidem lavacri salutaris fuerint mœchati, cum
duxerint uxores, acta légitima pœnitentia placuit ad communionem eos
admitti.

Ces deux canons n'ont pas besoin d'explication.

CAN. XXXII.'— De excommunicatis presbyteris ut in necessitate communionem
dent.

Apud presbyterium. si quis gravi lapsu in ruinam mortis incident, pla-

cuit agere pœnitentiam non debere, sed potius apud episcopum : cogente
tamen infirmîtate necesse est presbyterem (!) communionem prœstare do-

bere, et diaconem si ei jusserit sacerdos.

Ce canon est tout à fait conforme à l'ancienne pratique, sui-

vant laquelle Tévêque seul, et non le prêtre, pouvait réintégrer

un pénitent dans l'Église. Ce n'était que dans le cas d'une extrême

nécessité que le prêtre, ou, d'après les ordres du prêtre, un

diacre pouvait donner au pénitent la communion, c'est-à-dire

lui administrer le pain eucharistique en signe de réintégration
;

les diacres donnaient souvent la communion dans l'ancienne

Église*. Le titre du canon est évidemment faux et devait être

ainsi conçu : De presbyteris ut excommunicatis in necessi-

tate, etc., etc. C'est en effet ce que Mansi a lu dans plusieurs

manuscrits.

CAN. XXXIII. — De episcopis et ministris ut ab exoribus absiineant.

Placuit in totum prohibera episcopis, presbyteris et diaconibus vel omni-
bus clericis positis in ministerio abstinere se a conjugibus suis et non gene-

rare filios : quicumque vero fecerit, ab honore clericatus exterminetur.

Ce célèbre canon contient la plus ancienne prescription du

célibat; lesévêques, les prêtres, les diacres, et en général tous

les ecclésiastiques qui in ministerio positi sunt
9

c'est-à-dire qui

sont spécialement employés au service de l'autel
2
, ne doivent

(t) Bintérim (Katholik, 1821. Bd. II, S. 432 f.) comprend ainsi ce canon :

- Môme dans le cas d'une nécessité urgente, le prêtre seul doit donner la

communion, mais s'il ledemande, le diacre doit Xaider. »

(2) Que ce soit là le vrai sens, cela résulte du passage parallèle du conc.

de Carthage de 300, c. n, où il est dit que les évèques, les prêtres et les lé-

vites, velquisacramentUdivinisin$erviunt, sont tenus au célibat. (Hard. t. I,

p. 951.)
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plus, s'is sont mariés en entrant dans les ordres, avoir de com-

merce conjugal avec leur femme, sous peine de déposition. L'his-

toire du concile de Nicée nous fournira l'occasion de traiter la

question du célibat dans l'Église primitive. Nous ajouterons seu-

lement ici que la rédaction de notre canon : prohibcre abstinere et

non generare, est défectueuse; le canon semble ordonner ce qu'il

veut au contraire prohiber, savoir : Il est défendu aux ecclé-

siastiques de s'abstenir de leur femme... Une expression aussi

inexacte et analogue se trouve au canon 80.

CAN. XXXIV. — Ne cerei in cœmeteriis incendantur.

Cereos per diem placuit in cœmeterio non incendi, inquietandi enim

sanctorum spiritus non sunt. Qui hœc non observaverint arceantur ab Ec-

clesiae communione.

Il est défendu d'allumer pendant le jour des cierges dans les

cimetières, de peur de troubler les esprits des saints. Garsias ex-

plique ainsi ce canon : « de peur de troubler et de distraire les

fidèles, qui prient dans les cimetières. » Il fait par conséquent

de sancti le synonyme de fidèles. Binterim a suivi le même
sens 4

, sanctorum est pour lui synonyme de sancta agentium, et

il traduit : « afin que les prêtres, qui accomplissent leurs saintes

fonctions, ne soient pas distraits. » Baronius s'écarte de ces ex-

plications : « Maints néophytes avaient, dit-il, apporté du paga-

nisme la coutume d'allumer beaucoup de cierges sur les tom-

beaux. Le synode défend cet usage, parce que cela trouble mé-

taphoriquement les âmes des défunts, c'est-à-dire que cette

superstition les blesse. • Aubespine a donné une quatrième

explication. Il part de cette pensée que les évèques d'Elvire par-

tageaient l'opinion, très-répandue alors, que les âmes des défunts

planaient encore pendant quelque temps au-dessus de leurs tom-

beaux. Le synode défendit par conséquent d'allumer des cierges

le jour, peut-être pour abolir un reste de paganisme, mais aussi

pour empêcher qu'on ne troublât le repos des âmes des morts *.

CAN. XXXV. — Ne fœminœ in cœmeteriis pervigilent.

Placuit prohiberi ne fœminœ in cœmeterio pervigiient, eo quod saîpe sub
obtentu orationis latenter scelera committunt.

(1) Katholik, 1821, Bd. II, S. 456.

(2) Cf. Nataus Albx. ffitt eccl. s»c. m, 1. c. t. IV, p. 143.
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CAN. XXXVI. — Ne piclurœ in ecclesia fiant.

Placuit pictura&vin ecclesia esse non debere, ne qnod colitur et adoratur

in parietibus depingatur.

Ces canons sont faciles à comprendre; nous avons expliqué

ailleurs pourquoi l'ancienne Église ne tolérait pas d'images %
.

Binterim et Aubespine ne croient pas à une exclusion complète,

ils pensent que l'Église en général, et le synode d'Elvire en par*

ticulier, n'ont voulu proscrire que les images d'une certaine

espèce. Binterim2
, croit que ce synode n'a défendu qu'une chose,

savoir la faculté laissée à chacun de suspendre dans l'église des

images à sa fantaisie, et souvent par conséquent des images inad-

missibles. Aubespine pense que notre canon ne défend que les

images représentant Dieu (parce qu'il dit adoratur), et non

d'autres images, notamment celles des saints. Mais le canon dit

aussi colitur, et la défense est conçue en termes tout à fait géné-

raux l
.

CAN. XXXVII. — De energumenis non baptiiatis,

Eû8 qui ab immundis spiritibus vexantur, si in fine mortis fuerint cons-
titué, baptizari placet; si fidèles fuerint, dandam esso communionem.
Prohibendom etiam ne lucernas hi publiée accendant ; si facere contra iûter-

dictum voluerint, abstineantur a communione.

Ce canon parle, comme le 29% des énergumènes. Sont-ils

catéchumènes : ils peuvent être baptisés à- l'article de la mort,

mais pas avant ce moment. Sont-ils baptisés: la communion peut

leur être administrée à l'article de la mort, mais pas plus tôt. Ce-

pendant, comme le canon 29 avait déjà interdit tout ministère

dans l'Église aux énergumènes, notre canon ajoute en particulier

qu'ils ne peuvent remplir le moindre service dans l'église, pas

même en allumer les lampes. Peut-être avait-on l'habitude de

faire allumer les lampes de l'église par ceux qui devaient recevoir

le baptême, ou par ceux qui devaient communier, au jour même
où ils devaient recevoir ce sacrement, et le synode interdit cette

fonction aux énergumènes, dans le cas où, malgré leur maladie,

(1) Cf. l'article Christusbilder (Images du Christ), par le Dr Héfélé dans le

Kirchenlexicon deWetzeretWelte, Bd. II, S. 519 f.

(2) Kaikolik, 1821, Bd. II, S. 436.

(3) Cf. Nat. Alex, Hist. ecel. «ec. m, 1. c. t. IV, p. 141 sq. et p. 145, noU.
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ils auraient encore pu recevoir un sacrement. L'inscription du

canon ne correspond pas à sa teneur tout entière.

CAN. XXXVIII. — Ut in necessitate et fidèles baplixent.

Loco peregre navigantes aut si ecclesia proximo non fuerit, posse fidelem,

qui lavacrum suum integrum habet nec sit bigamus, baptizare in necessi-

tate inûrmitatis positum catechumenum, ita ut si supervixerit ad episcopum

eum perducat, ut per manus impositionem perûci possit.

Durant une traversée, ou en général si l'église est éloignée, un

laïque qui n'a pas souillé sa robe baptismale (par l'apostasie) et

qui n'est pas bigame, peut baptiser un catéchumène à l'agonie;

l'évêque devra ensuite imposer les mains au nouveau baptisé

pour le confirmer 1
.

* t m
> • I

CAN. XXXIX. — De gentilibus si in discrimine baptizari expetunî.

Gentiles si in infirmitate desideraverint sibi manum imponi, si fuerit eo-

rum ex aliqua parte honesta vita, placuit eis manum imponi et fieri Chris-

tianos.

On a interprété ce canon de deux manières. Binius *, Kater-

kamp 8
, et d'autres prétendent que l'imposition des mains dont

parle ce canon, signifie non pas la confirmation, mais une céré-

monie par laquelle un infidèle était admis dans la dernière classe

des catéchumènes. Ces interprètes en appellent principalement

au prétendu 7# canon du 2# concile œcuménique 4
. On y lit :

« Nous les admettons comme païens : le premier jour nous

en faisons des chrétiens (dans le sens le plus large), le second

des catéchumènes, le troisième, nous les exorcisons, » etc., etc.

D'après cela, notre canon voudrait dire : « Quand un païen de

bonne réputation désire durant une maladie qu'on lui impose

les mains, cela doit lui être accordé, et il doit devenir chrétien, »

c'estrà-dire, il doit, par l'imposition des mains, être admis parmi

les aspirants au christianisme, par conséquent parmi les chré-

tiens dans le sens le plus large. Le canon 45* prend aussi le

mot catechumenus comme synonyme de chrétien. Nous voyons,

(1) Cf. ce qui est dit plus haut du baptême des hérétiques, p. 125.

(2) Dans Mansi, II, p. 40.

(3) Kirchengeschichle, II part. S. 21.

(4) Nous prouverons en son temps que ce canon n'appartient pas au 2# con

cile œcuménique, mais qu'il est un peu plus récent.
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d'un autre côté, Constantin le Grand recevoir aux bains d'Hélé-

nopolis, avant son baptême, une imposition des mains; une céré-

monie de ce genre précédait donc la réception du premier sacre-

ment 1
. Appuyés sur ces considérations, les commentateurs dont

nous parlons disent que le canon d'Elvire ne parle pas du bap-

tême, parce que celui-ci ne pouvait être accordé qu'après de plus

longues épreuves.

Le prévôt de la cathédrale de Cologne, le docteur Mûnchen,

donne une autre explication dans sa dissertation sur le premier

synode d'Arles *. D'après lui :

a. Le canon 37 permettant de baptiser les possédés, il n'est

pas probable qu'on ait voulu être plus dur à l'égard de ma-
lades ordinaires dans le canon 39 ; au contraire, l'Église s'est

toujours montrée bienveillante envers les malades, elle s'est

toujours hâtée de leur conférer le baptême, parce que c'est la

condition du salut, et c'est en leur faveur qu'elle introduisit le

baptême particulier dit baptême des malades.

b. Dans le 38* canon, l'Église permet à un laïque de bapti-

ser celui qui tombe gravement malade pendant un traversée,

à plus forte raison permettrait-elle de confirmer ce malade si un
évêque était présent sur le navire.

c. Quant à celui qui tombe malade sur terre, il peut facilement

appeler à lui un évêque, et par conséquent le cas prévu par le

canon 38 ne peut exister pour lui ; il sera facile de lui donner

le baptême et la confirmation.

d. Le canon 39 signifie donc : « Celui qui tombe malade sur

terre, et qui peut appeler un évêque auprès de lui, peut re-

cevoir en même temps le baptême et la confirmation.

e. Ce canon compris de cette façon est plus en rapport avec

les deux précédents et avec la pratique de l'ancienne Église

envers les malades.

CAN. — XL. Ne id quod idoîothytum est fidèles aeeipiant.

Prohibere placuit, ut quum rationes suas accipiunt possessores, quidquid

ad idolum datum fuerit, accepto non ferant : si post interdictum focerint,

per quinquennii spatia temporum a communione esse arcendos.

C'est-à-dire : lorsque les propriétaires de biens-fonds reçoi-

(1) Cf. plus bas, g 52.

(î) Bonner Zeitschrist fùr Philos, und kaihol. Theol. Heft 26, S. 80.
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vent leurs redevances (rationes), par exemple des fruits de leurs

fermiers, peut-être encore païens, ils ne doivent admettre rien

de ce qui aurait été sacrifié aux dieux, sous peine de cinq ans
d'excommunication.

GAN. XLI. — Ut prohibant domini idola colère tervù mis.

Adraoneri placuit fidèles, ut in quantum possunt prohibeant ne idola in
domibus suis habeant : si vero vim metuunt servorum, vel se ipsos puros
conservent; si non fecerint, alieni ab ecclesia habeantur.

Le canon précédent avait montré que bien des chrétiens avaient

des fermiers encore païens; le présent canon pose le cas où un
chrétien a des esclaves païens, et il statue : a) qu'il ne doit pas,

même dans ce cas, tolérer des idoles dans sa maison ; b) que s'il

ne peut se conformer à cette prescription et s'il a à craindre les

esclaves à cause de leur grand nombre, il peut leur laisser leurs

idoles, mais il doit d'autant plus s'en éloigner et se tenir en

garde contre tout péché d'idolâtrie.

CAN. XLII. — De his qui ad fidem venimt, quando baptizentur.

Eos qui ad primam fidem credulitatis accedunt, si bon® fuerint conver-

sations, intra biennium temporum placuit ad baptismi gratiam admitti de—
bere, nisi infirmitate compellente coegerit ratio velocius subvenire pericli-

tanti vel gratiam postulanti.

Celui qui a une bonne réputation et qui voudra devenir chré-

tien, devra être catéchumène pendant deux ans, puis il pourra

être baptisé. S'il tombe malade et demande la grâce du baptême,

on peut la lui accorder avant le terme de deux ans.

CAN. XLIII. - De célébration Pentecostes.

Pravam institutionem emendari placuit juzta auctoritatem Scripturarum,

ut cuncti diem Pentecostes celebremus, ne si quis non fecerit, novam he-
resim induxisse notetur.

Quelques contrées de l'Espagne avaient laissé s'introduire la

mauvaise habitude de célébrer, non le cinquantième, mais seu-

lement le quarantième jour après Pâques, par conséquent de

célébrer l'Ascension du Christ et non la Pentecôte. Plusieurs

anciens manuscrits renferment en effet cette addition : non qua»

Digitized by Google



synode d'blyirb (306 OU 306). 153

dragesimam La même addition se retrouve dans un ancien

abrégé des canons d'Élvire, que Mansi nous fait connaître 2
: post

Pascïta quinquagesima teneatur, non quadragesima. Nous appre-

nons aussi par Gassien que, dans l'Église primitive, quelques

chrétiens voulaient clore le cycle pascal par la fête de l'Ascen-

sion, c'est-à-dire par le quarantième jour; ils considéraient tout

le temps pascal uniquement comme un souvenir du séjour du

Christ au milieu de ses disciples pendant les quarante jours

qui suivirent sa résurrection, et par conséquent ils voulaient

clore cette période par la fête de l'Ascension Herbsc présume

qu'un parti montaniste en Espagne voulut supprimer la fête de

la Peutecôte, parce que les montanistes croyaient que le Saint-

Esprit n'était descendu sur la terre que dans Montan 4
.

CAN. XLIV. — De meretricibus paganis si converlantur.

Meretrïx quœ aliquando fuerit et postea habuerit maritum, si postmodum
ad credulitatem venerit, incunctanter placuit esse recipiendam.

Si une courtisane païenne a abandonné cette vie abominable et

s'est mariée étant encore païenne, il n'y a pas d'obstacle particu-

lier à son admission dans l'Église. Elle doit être traitée comme
les autres païennes.

CAN. XLV. — De catechumenis qui ecclesiam non fréquentant.

Qui aliquando fuerit catechumenus et per infinita tempora nunquam ad
ecclesiam acccsserit, si eum de clero quisque cognoverit esse Christianum,
mit testes aliqui extiterint fidèles, placuit ei baptismum non negari, eo quod
veterem hominem dereliquisse videatur.

On suppose ici un catéchumène qui depuis longtemps n'a plus

fréquenté l'église, probablement parce qu'il ne voulait pas se

faire reconnaître comme chrétien durant un temps de persécu-

tion, mais ensuite sa conscience se réveille et il demande à être

baptisé. Le canon ordonne que, si les ecclésiastiques de l'Eglise

à laquelle il appartient le connaissent et savent qu'il est chré-

tien (dans le sens étendu du mot), ou si quelques fidèles peuvent

(1) Mansi, 1. c. p. 13. — Bruns. I. c. p. 7, not. 16.— Mendoza in Mansi, 1. c.

IZJ U. C. p. "M-

(3) Cassian. Collât. ZX7, c. 20. — Mendoza dans Mansi, l.c. p. 297.

(4) Tûbinger QuartaUhrift, 1821, S. 39 f.
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l'attester, on l'admettra au baptême, parce qu'il paraît avoir dé-

pouillé la tiédeur du vieil homme.
Aubespine 4 donne une autre interprétation, qui nous parait

forcée et qui indique que probablement il n'avait pas le texte

sous les yeux. D'après lui, le sens du canon serait : « Quand un
catéchumène a fait défection pendant longtemps, et que cepen-

dant, à la fin, il aspire au baptême et au christianisme, s'il vient

à perdre subitement la parole, par exemple pour cause de mala-

die (le canon ne dit pas un mot de tout cela), on peut le baptiser,

pourvu qu'un clerc ou plusieurs laïques attestent qu'il a désiré

le baptême et est redevenu intérieurement chrétien. » Migne a

inséré cette explication dans son Dictionnaire des conciles*.

CAN. XLVI. — De fidelibus si apostaverint quamdiu pœnileant.

Si quis fidelis apostata per infinita tempora ad ecclesiam non accesserit,

si tamen aliquando fuerit rêverais nec ftierit idolator, post decem annos
placuit comraunionem accipere.

Naturellement la faute d'un fidèle qui s'absentait longtemps

de l'église était bien plus grande que celle d'un catéchumène.

C'est pourquoi le chrétien baptisé qui par le fait a apostasié,

n'est reçu à la communion qu'après une pénitence de dix années,

et encore dans le cas où il n'a pas sacrifié aux dieux. — Il nous

semble que ce canon fait allusion aux temps de la persécution

de Dioclétien : car pendant cette terrible période plus d'un chré-

tien pusillanime n'alla pas à l'église, ne donna pas signe de vie

chrétienne et apostasia ainsi de fait/sans sacrifier positivement

aux idoles.

CAN. XLVII. — De eo qui uxorem kabens sœpius mœchatw.

Si quis fidelis habens uxorem non semel sed sœpe fuerit mœchatus in

fine mortis est conveniendus : quod si se promiserit cessaturum, detur ei

communio : si resuscitatus rursus fuerit mœchatus, placuit ulterius non
ludere eum de communione pacis.

Si un fidèle, étant marié, se rend plusieurs fois coupable d'a-

dultère, on doit, s'il est à la mort, aller le voir (est conveniendus),

et lui demander si, dans le cas de guérison, il promet de s a-

(1) Dans Mansi, t. II, p. 50.

(2) L. c. p. 824.
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mender. S'il le promet, on doit lui administrer la communion;
s'il guérit et commet de nouveaux adultères, on ne le laissera

pas se moquer de la sainte communion, elle lui sera désormais

refusée, même in articulo mortis. Les canons 69 et 78 com-
plètent le sens de ce canon.

CAN. XLVIII. — Le baptizatis ut nihil aecipiat clerus.

Emendari plaçait ut ni qui baptizantur, ut fieri solebat, numos in concha

non mittant, ne sacerdos quod gratis accepit pretio distrahere videatur.

Neque pedes oorum lavandi sunt a sacerdotibus vel clericis.

Ce canon pose à la fois deux défenses relatives au baptême :

1. Les néophytes avaient coutume en Espagne, lors de leur

baptême, de déposer une offrande dans la coquille qui avait servi

au baptême. On devait supprimer cette offrande, appelée plus

tard droit d'étole.

2. La seconde partie du canon montre qu'il y avait dans cer-

taines contrées de l'Espagne la même coutume qu'à Milan 1 et

dans les Gaules 8
, mais qui, au témoignage de S. Ambroise,

n'existait pas à Rome ; savoir, que l'évêque et le clergé lavaient

les pieds des baptisés quand ils sortaient des eaux baptismales.

Notre synode le défend, et ce canon a passé dans le Corp. jur..

can. 3
.

CAN. XLIX. — Le frugibus fidelium ne a Judœis benedicantur.

Adraoneri placuit possessores, ut non patiantur fructus suos, quos a Deo
percipiunt cum gratiarum actione, a Judœis benedici, ne nostram irritam

et infirmam faciant benedictionem : si quis post interdictum facere usur-

paverit, penitus ab ecclesia abjiciatur.

Les Juifs furent si nombreux et si puissants en Espagne dès

les premiers siècles de l'ère chrétienne, qu'ils purent un moment
espérer de judaîser tout le pays. D'après des monuments qui, à

la vérité, ne méritent pas toute créance, ils se seraient établis en

Espagne du temps du roi Salomon*. Il est plus vraisemblable

(1) Cf. Ambros. Lib. III de Sacramentis, c. i, p. 362, t. H ed. Bened.

(2) Mabillon in Missalibus Gothico et Gallicano veteri. Cf. Ceillier, 1. c.

t. III, p. 670, et Hehost. dans Tûbinger Quartalsch. 1821, S. 40.

(3) C. 104, causa 1, q. 1.

(4) Jost, Geschichte der Israeliten seU der xeit der MaccabUer bis auf unsere

Tage. Berlin, 1825 (Histoire des Israélites depuis les Machabées jusqu'à nos

jours.) Thl. V,S. 13.
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qu'ils ne passèrent d'Afrique dans la Péninsule hispanique qu'en-

viron cent ans avant Jésus-Christ. Ils s'y accrurent bientôt en

nombre et en importance, et purent pousser énergiquement leur

œuvre de prosélytisme 1
. De là vient que le synode d'Elvire dut

défendre aux prêtres et aux laïques tout commerce intime avec

les Juifs (can. 5), et notamment le mariage (can. J6), car il est

hors de doute qu'à cette époque beaucoup de chrétiens d'Espagne

judaïsaient, ainsi que Jost le démontre dans son ouvrage *.

CAN. L. — De Cfuristianis qui cum Judais vescunlur.

Si vero quis clericus vel fidelis cum Judreis cibum sumpserit, plaçait eum
a communione abstineri, ut debeat emendari.

CAN. LI. — De hœreticis ut ad clerum non promoveantur.

Ex omni haeresi fidelis si venerit, minime est ad clerum promovcndus : vel

si qui sunt in prœteritum ordinati, sine dubio deponantur.

Ces canons sont faciles à comprendre.

GAN. LU. — De his qui in ecclesia libellos famosos ponunt.

Hi qui inventi fuerint libellos famosos in ecclesia ponere anathemati-

zentur.

Ce canon défend d'afficher des satires (libellos famosos) • dans

les églises ou de les lire. Il a été inséré dans le Corp. jur. can. 4
.

CAN. LUI. — De episcopis qui excommunicato alieno communicant.

Placuit cunctis ut ab eo episcopo quis recipiat communionem a quo ab-

stentus in crimine aliquo quis fuerit; quod si alius episcopus praesumpserit

eum admitti, illo adhuc minime faciente vel consentiente a quo fuerit com-
munione privatus, sciât se hujusmodi causas inter fratres esse cum status

sui periculo praestaturum.

Un excommunié ne peut être réconcilié que par l'évêque qui

l'a condamné. Un second évêque qui le recevrait à la commu-
nion, sans que le premier agît de même ou approuvât la réconci-

liation, devrait en répondre devant ses frères, c'est-à-dire devant

(1}Jost. 1. c. S. 17.

(2) L. c. S. 32-34. Voir HfcFÉLfe, Vie du cardinal Ximénès, État des Juif* en
Espagne.

(3) Cf. Suêtohb. VUa Octavii Aug. c. 55.

(4) C. 3, causa 5, q. 1.
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le synode provincial, et courrait le danger d'être destitué de ses

fonctions {status).

QAN. LIV. — De parentibus qui fidem sponsaliorum frangunt.

Si qui parentes fidem fregerint sponsaliorum, triennii tempore abstinean-

tur; si tamen idem sponsus vel sponsa in gravi crimine fuerint deprehensi,

erunt excusati parentes : si in iisdem fuerit vitium et polluerint se, superior

sententia servetur.

Si les parents des futurs époux manquent aux promesses des

fiançailles, ces parents seront exclus de la communion pendant

trois ans, à moins que la fiancée ou le fiancé ne soit convaincu

d'une faute très-grave. Dans ce cas, les parents peuvent rompre

les fiançailles. Si les fiancés ont péché ensemble, la première dis-

position subsiste, c'est à-dire que les parents ne peuvent plus les

séparer. Ce canon se trouve dans le Corp. juris can.*.

CAN. LV. — De sacerdotibus gentilium qui jam non sacrificant,

Sacerdotes qui tantum coronas portant, nec sacrificant nec de suis sump-
tibus aliquid ad idola prœstant, placuit post biennium accipere communionem

On pourrait se demander si le mot sacerdotes doit s'entendre

des prêtres païens qui voulaient être admis dans les rangs du

christianisme, ou des chrétiens qui, comme nous l'avons vu plus

haut (can. 2), étaient encore revêtus de la fonction deflamine.

Aubespine est de ce dernier sentiment, et suivant lui le canon

aurait ce sens : « Le chrétien revêtu de la charge de fiamine, et

qui en aura porté le signe distinctif, c'est-à-dire la couronne,

sans toutefois avoir sacrifié lui-même, ou avoir contribué par

sa fortune aux sacrifices païens, restera exclu de la communion
eucharistique pendant deux ans. »

Aubespine donne les deux raisons qui suivent pour appuyer

son explication, a) Quand un prêtre païen voulait devenir chré-

tien, il n'était pas retenu plus sévèrement et plus longtemps

que les autres dans le catéchuménat, même lorsqu'il avait lui-

même sacrifié; b) s'il s'agissait d'un prêtre païen voulant devenir

chrétien, le synode aurait dit : placuit post biennium accipere

lavacrum (le baptême), et non pas accipere communionem; on

ne se sert de cette dernière expression que pour ceux qui ont

été exclus pendant quelque temps de l'Église et sont de nouveau

admis dans son sein.

(1) C. 1, causa 31, q. 3.
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Pour nous, nous pensons que ce canon 55 n'est autre chose

qu'un complément des canons 2 et 3, et qu'il forme avec ceux-ci

une gradation ainsi disposée :

Gan. II. Les chrétiens qui, en qualité de flamines, ont sacrifié

aux idoles et donné des jeux publics païens, ne peuvent recevoir

la communion, même à l'article delà mort.

Gan. III. S'ils n'ont pas sacrifié, mais s'ils ont fait célébrer des

jeux, on leur rend la communion à la fin de leur vie, après

une pénitence préalable.

Can. LV. S'ils n'ont ni sacrifié ni contribué par leur fortune

aux sacrifices païens (et aux jeux publics analogues), ils peuvent

recevoir la communion après deux ans de pénitence.

Cette gradation se continue dans les deux canons 55 et 56

qui suivent; il y est question de chrétiens qui n'ont pas été fia-

mines, mais qui ont revêtu d'autres charges dans l'État et qui par

là ont été en rapport avec le paganisme.

Le canon 55 fait évidemment allusion à un temps de persécu-

tion antérieur et encore peu éloigné pendant lequel les chrétiens

craignaient de refuser les fonctions de flaminesqui leur tombaient

en partage , et par une demi-condescendance portaient la cou-

ronne, signe distinctif de lenr charge, afin de traverser sains et

saufs le temps de la persécution.

CAN. LVI. — De magistratibus et duumvirLs.

Magistratus vero uno anno quo agit duumviratum, prohibendum placet ut

se ab ecclesia cohibeat.

Ce que les consuls étaient à Rome, les duumvirs l'étaient sur

une petite échelle, dans les municipes romains ; leur charge ne

durait également qu'un an. Ces duumvirs avaient, en vertu de
leur charge, l'obligation de surveiller le personnel des prêtres

païens et les temples de la ville; ils devaient présider aux
solennités publiques, aux processions, etc., qui, comme toutes

les fêtes nationales des Romains, avaient toujours un caractère

au moins semi religieux et païen. C'est pourquoi le synode dé-

fendit aux duumvirs d'entrer dans l'église, tant qu'ils étaient en
charge ; en se bornant à cette défense, il fit preuve d'une grande
modération et de sages égards que nous devons apprécier. La
défense absolue d'exercer ces fonctions aurait livré aux mains
des païens les charges les plus importantes des villes. Mais le

çoncile est beaucoup plus sévère dans le canon suivant.
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CAN. LVII. — De his qui vestimenta ad ornandam pompam dederunt.

Matronae vel earum mariti vestimenta sua ad ornandam saeculariter pom-
pam non dent; et si feccrint, triennio abstineantur.

Ce canon est dirigé contre les chrétiens qui prêtaient leurs

vêtements pour servir aux pompes publiques, aux processions
solennelles et religieuses des païens. Ils sont punis de trois ans
d'exclusion. S'ils sont traités plus sévèrement que les duumvirs,
c'est qu'ils n étaient pas obligés de prêter leurs ajustements,
tandis que les duumvirs remplissaient leur devoir public de
citoyens. Peut-être aussi quelques-uns donnaient-ils leurs vête-

ments pour n'être pas compromis durant les persécutions.

CAN. LVIII. — De his qui communicatorias litieras portant,

ut de fide interrogentur.

Placuit ubique et maxime in eo loco, in quo prima cathedra constituta est
episcopatus, ut interrogentur hi qui communicatorias litteras tradunt an omnia
recte habeant suo testimonio comprobata.

En Afrique, les droits métropolitains n'étaient point attachés à
des ailles déterminées; ils appartenaient toujours à l'évêque le

plus ancien de la province, dont l'évêché s'appelait alors prima
sedes Garthage seule était siège primatial. Il paraît qu'il en
fut de même en Espagne avant que Constantin le Grand divisât ce

pays en sept provinces politiques, ce qui entraîna la division en
provinces ecclésiastiques; on peut ainsi s'expliquer pourquoi
l'évêque d'Acci présidait le synode d'Elvire: il était vraisembla-

blement le plus ancien de tous les évêques présents. Ce qui

ailleurs s'appelle prima sedes est appelé dans notre canon prima
cathedra; les évêques de la prima cathedra devront interroger

sur leurs diocèses respectifs les chrétiens voyageurs, ceux-ci

présenteront leurs lettres de recommandation, et ils leur deman-
deront s'ils peuvent attester que tout y est en bon état.

«

CAN. LIX. — De fidelibus ne ad Capitolium causa sacrificandi ascendant.

Prohibendum ne quis Ghristianus ut gentibs ad idolum Capitolii causa
sacrificandi ascendat et videat; quod si fecerit, pari crimine teneatur : si

fuerit fidelis, post decem annos acta pœnitentia recipiatur.

(1) Cf. dbMarca, de Primatibus
f p. 10, dans l'appendice au livre de Concordia

werdoiii et imperii, et Van Espen. Commentar. incanones et décréta, p. 315.
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Beaucoup de municipes avaient, comme Rome, un capitale,

dans la cour duquel on sacrifiait aux dieux, et beaucoup de

chrétiens allaient assister aux cérémonies du culte païen. Etait-ce

par curiosité? était-ce pour se mettre à l'abri des recherches,

n'être pas reconnus pendant la persécution et passer pour

païens? c'est ce que nous ne pouvons décider. Toujours est-il que

le synode déclare que :

a) Tout chrétien, baptisé ou catéchumène, qui assistera aux

sacrifices, sera considéré comme ayant sacrifié lui-même ;

b) Par conséquent tout chrétien qui aura assisté à ces sacrifices

sera pendant dix ans excommunié et pénitent.

Le synode ne dit rien du châtiment des catéchumènes coupa-

bles; en tous cas, ils étaient, en général, punis moins sévèrement

que les fidèles, et peut-être leur appliquait-on par analogie le

canon 4.

CAN. LX. — De lus qui dettruentes idola occiduntur.

Si quis idola fregerit et ibidem fuerit occisus, quatenus in Evangelio

scriptum non est neque invenietur sub apostolis unquam factum, placuit in

numéro cum non recipi martyrum.

Il arrivait quelquefois que des chrétiens trop zélés renversaient

des idoles et payaient de leur vie leur hardiesse. Il ne faut pas,

dit le synode, les considérer comme des martyrs : car l'Évangile

ne demande pas des actes de ce genre , et les apôtres n'ont pas

agi de cette façon. Mais on regardait comme louable l'acte par

lequel un chrétien, qu'on voulait contraindre à sacrifier devant

une idole , renversait la statue, la brisait , comme Prudence Clé-

ment le raconte avec éloge d'Eulalie, qui fut martyrisée en Espagne

en 304, par conséquent peu de temps avant le synode 1
.

CAN. LXI. — De his qui duabus sororibus copulantur.

Si quis post obîtum uxoris sus sororem ejus duxerit et ipsa fuerit fidelis,

quinquennium a communione placuit abstineri, nisi forte velocius dari

pacem nécessitas coegerit infirmitatis.

Lorsque S. Basile le Grand monta sur le siège archiépiscopal

de Césarée, il défendit qu'un mari, après la mort de sa femme,

(1) Prudentius Clemeks, Peristeph. UL in honorem Eulaliœ, p. 211 edit.

Obbar. — Cf. Ruinabt, Acia Martyr, ed. Galura, t. III, p. 69 sq.
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épousât la sœur de la défunte; quelqu'un lui ayant fait, sous le

nom de Diodore, des reproches à ce sujet, Basile se défendit

dans une lettre qui a été conservée, et démontra que ces mariages

avaient toujours été interdits à Gésarée *. Les Pères d'Elvire par-

tagèrent l'opinion de S. Basile, ainsi que le synode de Néocésarée,

de 314, can. 2, comme nous le verrons plus tard. On sait que,

d'après le droit canon ces mariages sont également interdits et

déclarés invalides 2
.

CAN. LXII. — De aurigis et paniomimis si convertantur.

Si auriga aut pantomimus credere voluerint, placuit ut prius artibus suis

renun tient, et tune demum suscipiantur, ita ut ulterius ad ea non rêver-

tantur, qui si facere contra interdictum tentaverint, projiciantur ab ccclesia.

Les Constitutions apostoliques portent le même décret. Au
sujet de la répugnance qu'avait l'ancienne Eglise pour toutes ces

scènes mimiques cf. Héfélé, Rigorismus in dem Leben und den

Ansichten der allen Christen [le Rigorisme dans la vie et les opi-

nions despremiers chrétiens), dissertation insérée dans la Tùbinger

theoL Quartalschrift 1841 (S. 396 ff.)

La série de canons qui suivent traite des péchés charnels.

CAN. LXIIJ. — De uxoribus quœ fiiios ex adulterio necant.

Si qua per adulterium absente marito suo conceperit, idque post facinus

occident, placuit nec in finem dandam esse communionem , eo quod gemi-
naverit scelus.

CAN. LXIV. — De fœminis quœ usque ad mortem cum alienis tiris adultérant.

Si qua usque in finem mortis sua> cum alieno viro fuerit mœchata, placuit

nec in finem dandam ei esse communionem. Si vero cum reliquerit, post

decem annos accipiat communionem acta légitima pœnitentia.

CAN. LXV. — De adulteris uxoribus clericorum.

Si cujus clerici uxor fuerit mœchata et scierit eam maritus suus mœchari et

non eam statim projeccrit, nec in finem accipiat communionem, ne ab his

qui exemplum bonœ conversationis esse debent, ab eis videantur scelerum
magisteria procedere.

Le Pasteur d'Hermas * avait déjà rigoureusement ordonné,

(1) S. Basilii Epist. 160. Opp. t. III, p. 249, ed. Bened.

(2) C. i. et 8. X de Consanguinilate et affinitate (IV, 11). — Cf. ConciL

Tnd. sessio 24, cap. 4, de Réf. matrim.

(3) Lib. VIII, ch. 32. Lib. II, mandat. 4.

t. i. 11
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comme ce canon, non-seulement aux clercs, mais à tous les chré-

tiens, de ne pas continuer à vivre maritalement avec un conjoint

adultère qui ne s'amenderait pas et qui persévérerait dans le

péché 1
. Le docteur Herbst dit que ce qui rendit le canon 65

nécessaire, ce fut probablement le cas très-fréquent où des

hommes mariés, étant entrés dans les ordres et ne pouvant avoir

de commerce conjugal avec leurs femmes, celles-ci étaient par là

même facilement exposées à s'oublier *.

La série des canons contre les péchés de la chair continue par

le canon suivant, qui défend le mariage avec une belle-fille.

CAN. LXVI. — De his qui privignas suas ducunt.

Si quis privignam suam duxerit uxorem, eo quod sit incestus, placuit nec
in finem dandam esse communionem.

CAN. LXVII. — De conjugio catechumenœ fœminœ.

Prohibendum no qua fidelis vel catechumena aut comatos aut viros cine-

rarios habeant : quaîcumquc hoc fecerint, a communionearceantur.

Le litre de ce canon semble indiquer qu'il est défendu aux

chrétiennes, soit catéchumènes soit baptisées, d'épouser ceux

que le texte désigne sous le nom de cinerarios et comatos ; dans

d'autres manuscrits on lit comicos et cenicos. Si cette dernière

leçon était la vraie, le sens du canon serait alors très-clair :

« Une chrétienne ne peut épouser un acteur, » et cette défense

expliquerait l'aversion que l'ancienne Eglise avait pour le

théâtre, dont il a déjà été question. Mais il est probable que quel-

ques copistes postérieurs n'ayant pu trouver le sens des mots
comati et cinerarii, les ont altérés et transformés en comici et

sceniei. S'imaginant qu'il s'agissait ici de la défense de se marier,

ils ne pouvaient comprendre pourquoi une chrétienne ne devait

pas épouser un homme ayant une longue chevelure ou bien un
coiffeur. Nous croyons qn'Aubespine est dans le vrai, quand
il rappelle que beaucoup de femmes païennes avaient à leur ser-

vice des esclaves étrangers et surtout des coiffeurs, qui servaient

non-seulement à leurs besoins de luxe, mais à la satisfaction

secrète de leurs passions. Peut-être ces esclaves efféminés , ces

(1) Voy. HÊFÊLfe, édition des Opp.Patrum aposlolicorum, p. 353,edit. 3-

(2) Quartalschrift, 1821, S. 43.
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spadoncs, servant au libertinage de leurs maîtresses, portaient-

ils de longs cheveux, ou étaient-ils tirés de pays étrangers, par

exemple de la Gailia comata, où Ton portait habituellement une

longue chevelure, et de là viendrait ce nom de comati? Tertullien

parle des cinerarii [peregrinœ proceritatis) et les dépeints comme
des étrangers à la taille svelte et faisant partie de la suite d'une

femme du monde 4
. Il en parle à propos des spadoncs y qui étaient

ad licentiam secti y ou, comme dit S. Jérôme, in securam libidi-

nemexsecti*. Juvénal 3 n'a pas oublié de signaler ces rapports des

femmes romaines avec les eunuques :

Sunt, quas eunuchi imbelles et mollia semper

Oscula délectent.

Martial 4 les flétrit d'une manière encore plus énergique. Peut-être

ces eunuques portaient-ils comme les femmes, les cheveux longs,

de sorte qu'on pouvait les appeler comati. Remarquons enfin

que dans le Glossaire cinerarius est traduit par o*ouXo; ératpaç 5
.

Si on accepte cette seconde explication du canon 67, on s'ex-

plique facilement comment il se trouve placé dans une série de

canons traitant des péchés charnels.

CAN. LXVIII. — De cateckumena adultéra qua filium necat.

Catechumena, si per adulterium conceperit et prœfocaverit, placnit eam
in fine baptizari.

Quand une catéchumène devenait enceinte par un adultère et

qu'elle procurait la mort de son enfant, elle ne pouvait être bap-

tisée qu'à la fin de sa vie.

CAN. LXIX. — De viris conjugatis postea in adulterium lapsis.

Si quis forte habens uxorem semel fuerit lapsus, placnit eum quinquen-

nium agere debere pœnitentiam et sic reconciliari, nisi nécessitas infirmi-

tatis coegerit ante tempus dari communionem : hoc et circa fœminas
observandum.

L'adultère commis une fois étaitpuni de cinq ans de pénitence 6
.

(1) Tertull. Ad Uxor. lib. II, c. 8.

(2) Hibron. Adv. Jovinian. lib. 1,2 47, p. 277, t. II ed. Mignc.

(3) Sal. VI, y. 366 sq.

(4) Epiaramm. lib. VI, n. 67.

(5) Cf. YIndex latinitatis Tertull. dans l'édit. de Tertull. de Migne,t. II,

1274
'

(6) Cf. can. 47 et 78. " '

;
• ; v
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CAN. LXX. — De fœminis quœ consciis maritis adultérant.

Si cum conscientia mariti uxor fuerit mœchata, placuit nec in finem dan-

dam ei communionem ; si vero eam reliquerit, post decem annos accipiat

communionem, si eam cum sciret adulteram aliquo tempore in domo sua

retinuit.

Si une femme violait la fidélité conjugale le mari y consentant,

celui-ci ne devait pas être admis à la communion même à la fin

de sa vie. S'il se séparait de sa femme après avoir vécu encore

avec elle malgré la faute commise, il était exclu pour dix ans.

CAN. LXXI. — De stupratoribus puerorum.

Stupratoribus puerorum nec in finem dandam esse communionem.

Les pédérastes ne pouvaient plus être admis à la communion,

pas même à leur lit de mort.

CAN. LXXII. — De viduis machis si eumdem posiea maritum duxerint.

Si qua vidua fuerit mœchata et eumdem postea habuerit maritum, post

quinquennii tempus acta légitima pœnitentia, placuit eam communioni re-

conciliari : si alium duxerit relicto illo, nec in finem dandam esse com-
munionem; vel si fuerit ille fidelis quem accepit, communionem non

accipiet, nisi post decem annos acta légitima pœnitentia, vel si infirmitas

coegerit velocius dari communionem.

Quand une veuve s'était oubliée et qu'elle avait épousé son

complice, elle était soumise à cinq ans de pénitence; si elle

épousait un autre homme, elle ne pouvait plus être admise à la

communion, pas même à l'article de la mort, et si ce mari était

baptisé, il était passible d'une pénitence de dix ans pour avoir

épousé une femme qui, à proprement parler, n'était plus libre.

Ce canon fut inséré dans le Corpus jur. can. 1

Les canons suivants traitent des dénonciateurs et des faux té-

moins.

CAN. LXXIII. - De delatoribus.

Delator si quis extiterit fidelis, et per delationem ejus aliquis fuerit pros-

criptus vel interfectus ,
placuit eum nec in finem accipere communionem ;

si levior causa fuerit, intra quinquennium accipere poterit communionem ;

si catechumenus fuerit, post quinquennii temporaadmitteturad baptismum.

Ce canon a été inséré dans le Corp. jur. can. 2

(1) C. 7, causa 31, q. 1.

(2) C. 6, causa 5, q. 6.

Digitized by Google



SYNODE d'eLVIBB (305 OU 30«) 165

CAN. LXXIV. — Defalsis testibus.

Falsus testis prout est crimen abstinebitur : si tamen non fuerit mortale
quod objecit, et probaverit quod non {'Vautres manuscrits portent : diu)

tacuerit, biennii tempore abstinebitur; si autem non probaverit convento

clero, placuit per quinquennium abstineri.

Un faux témoin doit être exclu de la communion pendant un

temps proportionné au délit pour lequel il a prêté un faux témoi-

gnage. Si le délit n'est pas de ceux qui sont punis de mort, et si le

coupable peut démontrer qu'il a gardé longtemps le silence

(cfrti), c'est-à-dire qu'il n'a pas prêté volontiers témoignage, il

sera condamné à deux ans de pénitence ; s'il ne peut démontrer

ce point, à cinq ans. C'est ainsi que Mendoza, dom Geiliier, le

Dictionnaire de Migne, etc., expliquent ce canon, en préférant

la leçon diu. Burchard 1 avait déjà lu et cité ce canon avec cette

variante dans sa Collectio canonum *. Mais Aubespine le divise

en trois parties qu'il prétend différentes. La première, dit-il,

traite des faux témoins; la seconde, de ceux qui restent trop

longtemps à dénoncer un crime, ils doivent être punis pour cette

faute, mais seulement par deux ans de pénitence, s'ils peuvent

démontrer qu'ils n'ont pas gardé le silence jusqu'au bout (non) ;

la troisième condamne à cinq années de pénitence ceux qui, sans

avoir porté de faux témoignages, ne peuvent cependant pas

prouver ce qu'ils avancent 8
.

Nous avouons qu'aucune de ces deux explications ne nous sa-

tisfait pleinement; la première serait plus admissible, mais il

n'est guère possible de l'accorder avec la leçon non tacuerit, qui

est cependant celle des meilleurs manuscrits.

CAN. LXXV. — De his qui sacerdotes vel ministros accusant nec probant.

Si quis autem episcopum vel prcsbyterum vel diaconum falsis criminibus

appetierit et probare non potuerit, nec in finem dandam ei esse commu-
nionem.

CAN. LXXVI. — De diaconibus si ante honorem peccasse probantur.

Si quis diaconum se permiserit ordinari et postca fuerit detectus in cri-

mine mortis quod aliquando commiserit, si 8ponte fuerit confessus, placuit

eura acta légitima pœnitentia post triennium accipere coramunioncm : quod

(1) Mort en 1025.

(2) Lib. XVI, c. 18. Cf. Mexdoza dansMANSi, t. II, p. 381.

(3) Dans Maksi, t. II, p. 53.
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si alius eumdetexerit, post quinquennium acta pœnitentia accipere com-
munionem laicara debere.

Si quelqu'un obtenait d'être ordonné diacre, et s'il était dé-

montré plus tard qu'il avait antérieurement déjà commis un
péché mortel, il fallait :

a. Dans le cas où il avait le premier fait connaître sa faute, le

recevoir à la communion [la communion laïque) au bout de trois

ans de pénitence ;

b. Dans le cas où sa faute était découverte par un autre, au bout

de cinq ans. Dans l'un et l'autre cas, il était à jamais suspendu

de ses fonctions de diacre *.

CAN. LXXVII. — De baptizatis qui nondum confirmati moriuntur.

Si quis diaconus regens plebem sine episcopo vel presbytero aliquos

baptizaverit, episcopus eos per benedictionem perficere debebit : quod si

ante de sœculo recesserint, sub fide qua quis credidit poterit esse justus.

Lorsque le christianisme se répandit des grandes villes, où il

s'était d'abord, consolidé, dans les campagnes ; les chrétientés ru-

rales ne formèrent dans l'origine qu'une paroisse avec l'Église

cathédrale de la ville. On envoyait dans ces communautés rurales

soit des prêtres, soit des chorévêques, soit de simples dia-

cres, pour y exercer dans de certaines limites le ministère pas-

toral. La solennité de la consécration eucharistique, et surtout ce

qui avait rapport à la pénitence, était réservé à l'évêque de la

ville.

Il est question de ces diacres, dans le canon 77, et il est statué :

a. Que le baptême conféré par le diacre doit être complété,

achevé par la bénédiction de l'évêque (c'est-à-dire par la xci
P°"

tovmcj ou la confirmation) ;

b. Que si celui qui a été baptisé par un diacre meurt avant

d'avoir reçu cette bénédiction de l'évêque, il peut néanmoins être

sauvé en vertu de la foi qu'il a professée en recevant le baptême.

CAN. LXXVIII. — De fidelibui conjugatis si cum Judœa vel gentili

mœchatœ (t) fuerint.

Si quis fidelis habcns uxorem cum Juda>a vel gentili fuerit mœchatus, a

communione arceatur : quod si alius eum detexerit, post quinquennium
acta légitima pœnitentia poterit dominicie sociari communioni.

(!) Cf. canon 9 et 10, et c. 2 du concile de Nicée.

•
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Les canons 47 et 69 ont déjà traité de l'adultère entre chré-

tiens; le canon actuel parle du cas particulier d'un adultère

commis avec une juive ou une païenne, et décrète une péni-

tence de cinq ans, si le coupable ne s'est pas accusé lui-même.

S'il a fait un aveu spontané, le canon ne contient que cette

prescription vague et générale : arceatur, c'est-à-dire qu'il soit

exclu, mais il ne dit pas pour combien de temps; on pourrait

penser à une exclusion de trois années, d'après l'analogie du

canon 76 1
. Il serait cependant étrange que l'adultère commis

avec une juive ou une païenne ne fût puni que par trois ans,

tandis que le canon 69 statue d'une manière générale pour

chaque adultère cinq ans de pénitence ; il est encore difficile de

s'expliquer que l'adultère
;
réel soit moins puni dans le ca-

non 78 que la faute, évidemment plus pardonnable, d'une veuve

s'abandonnant à un homme qu'elle épouse ensuite *.

CAN. LXXIX. — De his qui tabulam ludunt.

Si quis fidelis aleam, id est tabulam, luserit nummis, placuit eum abs-

tineri; et si emendatus cessaverit, post annum poterit communioni récon-

ciliait

Les dés des anciens ne portaient pas sur leurs faces (tabula) des

points ou des chiffres, comme les nôtres, mais des dessins, des

images d'idoles, et celui qui amenait l'image de Vénus gagnait

tout, comme le dit Auguste dans Suétone 3
: quos tollebat uni-

versos, qui Venerem jecerat. C'est pour ce motif que les anciens

chrétiens considéraient le jeu de dés, non-seulement comme
immoral en tant que jeu de hasard, mais comme ayant un carac-

tère essentiellement païen *.

CAN. LXXX. — De libertis.

Prohibendum ut liberti, quorum patroni in s»culo fuerint, ad clerum non
promoveantur.

Celui qui affranchissait un esclave, en restait le patron; il

avait sur lui certains droits et une certaine influence. L'affranchi

(1) C'est l'opinion deMsNDOZA, dans Manbi, t. II, p. 388.

(2) Cf. le 72e canon.
(3) In Augusto, c. 71

.

(4) Cf. écrit de Alcatoribus attribué à tort à S. Cyprien, édition des Œuvre*

de ce Père par les Bén. de Saint-Maur. Supplém. p. xvm sq.
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restait dans un rapport de dépendance à l'égard de son ancien
maître; c'est pourquoi les affranchis dont les patrons étaient

des païens (in sœculo), ne devaient pas être promus aux ordres.

Ce canon fut inséré dans le Corp.jur. can. 1

CAN. LXXXI. — De fœminarum epislolis.

Ne fœminœ suo potius absque maritorum nominibus laicis ecribere au-

deant, quœ (qui) fidèles sunt vel literas alicujus pacificas ad suum solum
nomen scriptas accipiant.

Si, comme Ta fait Mendoza en se fondant sur plusieurs manus-
crits, on lit qui au lieu de quœ, notre canon est facile à com-
prendre. 11 se divise en deux parties :

a. Les femmes ne doivent pas écrire en leur nom à des

laïques chrétiens, laicis qui fidèles sunt; elles le peuvent seu-

lement au nom de leurs maris ;

b. Elles ne doivent recevoir de personne des lettres paci-

ficas, qui sont uniquement à leur adresse. Mendoza a pensé que

le canon a uniquement en vue les lettres privées et qu'il les dé-

fend dans l'intérêt de la fidélité conjugale; Aubespine donne un

tout autre sens au mot litteras, il suppose que le concile veut

seulement défendre aux femmes des évêques de donner en leur

nom, à des chrétiens voyageurs, des litteras communicatorias ,

et qu'il leur interdit également de recevoir celles qui leur sont

adressées, au lieu d'être adressées à leurs maris s
.

Lit-on quœ, alors il faut rattacher les mots quœ fidèles sunt à

fœminœ, et le sens reste en somme le même.
Outre ces quatre-vingt-un canons authentiques, on en at-

tribue encore quelques autres au synode d'Elvire, par exemple,

dans le Corp.jur. can. (c. 17, causa 22, q. 4; de même c. 21,

dist. 2. de Consecrat., et c. 15, causa 22, q. 5); il y a évidem-

ment erreur dans quelques-uns de ces canons, qui, comme
Mendoza* et le cardinal d'Aguirre l'ont prouvé, appartiennent à

un synodus Hibernensis ou Helibernensis *.

Nous remarquerons en terminant que, tandis que Baronius a

(1) G. 24, dist. 54.

(2) Cf. Mendoza dans Mansi, t. H, p. 391. — Audespinb, ibid. p. 55.

(3) L. c. p. 85.

(4) Ces canons se trouvent dans Manst, t. II, p. 19, 20. Cf. aussi les deux

notes.
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peu d'égards pour le synode d'Elvire, qu'il soupçonne à tort de

sentiments novatiens *, Mendoza et Noël Alexandre le défen-

ilw ta

§ 14.

ORIGINE DU SCHISME DES DONATISTES ET PREMIERS SYNODES TENUS A CE

SUJET, EN 312 ET 313.

Le schisme des donatistes donna lieu à plusieurs synodes au

commencement du iv* siècle. Mensurius avait occupé le siège

épiscopaJ de Carthage durant la persécution de Dioclétien. C'était

un homme digne et sérieux, qui d'une part réclamait des fidèles

du courage et de l'énergie durant la persécution, mais d'autre

part réprouvait nettement toute démarche qui pouvait augmenter

l'irritation des païens. Il blâmait notamment certains chrétiens

de Carthage qui s'étaient eux-mêmes dénoncés aux autorités

païennes, comme possédant des livres sacrés (même lorsque

cela n'était pas), afin d'obtenir le martyre par le refus qu'ils

feraient de livrer les saintes Écritures. Il n'accordait pas les

honneurs décernés aux martyrs à ceux qui, après une vie licen-

cieuse, se précipitaient au-devant du martyre sans s'être mora-

lement amendés 3
. On voit, par une lettre de Mensurius, comment

il se comporta lui-même durant la persécution. Il raconte que lors-

qu'on exigea de lui les livres sacrés, il les cacha, ne laissant dans

l'église que des livres hérétiques, qui furent enlevés par les

païens. Le proconsul s'était bientôt aperçu de la ruse, mais n'avait

cependant pas voulu poursuivre davantage Mensurius 4
. Plu-

sieurs ennemis de Févêque, notamment Donat, évêque de Casa-

Nigra en Numidie, interprétèrent faussement ce qui s'était passé :

ils prétendirent que Mensurius avait dans le fait livré les saintes

Écritures 5
, que dans tous les cas il avait commis un mensonge,

(1) Voir plus haut, p. 150.

(2) Mendoza, dans Mansi, 1. c. t. II, ç. 76 sq. et en beaucoup d'endroits

de ses explications des canons en particulier. — Natal. Alex. Eût. eccles.

soîc. 3, t. IV, dissert. XXI, art. 2, p. 139 sq.

(3) Auoust. Breviculus collationis cum Donalistis, diei III, cap. 13, n. 25,

Opp. t. IX, p. 638, cd. Migne.— Dupin, dans son édit. d'Optât de Mileve»

deSchismaUDonatist. Antuerp. 1702, p. 174.

(4) August. 1. c.

(5) Cf. l'article deLapsis, par Hkfélè, dans le Freiburger Kirchenlexieon Ton

Wetzer und Wcltc, Bd. I, S. 39.

Digitized by Google



170 ORIGINE DU SCHISME DES DONATISTES

et ils se mirent à exciter des troubles dans l'Église de Carthage 1
.

Cependant ces troubles ne se transformèrent en un véritable

schisme qu'après la mort de Mensurius. Un diacre nommé
Félix, poursuivi par les païens, s'était réfugié dans la maison de

l'évêque Mensurius. Celui-ci, ayant refusé de le livrer, fut em-
mené à Rome pour répondre personnellement de sa résistance

devant Maxence, qui, après l'abdication de Dioclétien, s'était em-

paré de l'autorité impériale en Italie et en Afrique. Mensurius

parvint à se faire absoudre; il mourut en regagnant Carthage

et avant d*y être arrivé, en 311 *. Deux prêtres notables de Car-

thage, Botrus et Célcstius, aspirèrent au siège vacant, et crurent

de leur intérêt de n'inviter à l'élection et à l'ordination du futur

évêque que les prélats du voisinage, et non ceux de Numidie. Il

est douteux que cela fût tout à fait dans l'ordre. En tant que la

Numidie formait une province ecclésiastique spéciale, distincte

de la province de YAfrique proconsulaire , dont Carthage était la

métropole, les évêques de Numidie n'avaient pas le droit de

prendre part à l'élection de l'évêque de Carthage. Mais comme
le métropolitain (ou, suivant le langage des Africains, le primat)

de Carthage était en quelque sorte le patriarche de toute l'Église

latine d'Afrique, et que, sous ce rapport, la Numidie était de

son ressort s
, les évêques de Numidie pouvaient prendre part à

l'institution d'un évêque de Carthage. D'un autre coté, les do-

natistes eurent complètement tort lorsque, plus tard , ils pré-

tendirent que le primat de Carthage devait être sacré par celui

des métropolitains dont le rang se rapprochait le plus du sien

[primas, ou primœ sedis episcopus ou senex); par conséquent

le nouvel évêque de Carthage aurait dû être sacré par Second,

évêque de Tigisis, alors métropolitain (primas) de Numidie 4
, et

c'est avec raison que S. Augustin leur répliquait, au nom de

tout l'épiscopat africain, durant un colloque tenu à Carthage en

411, que l'évêque de Rome n'était pas non plus sacré par le

primat le plus rapproché de lui, mais bien par l'évêque d'Os-

tie
5

. Les deux prêtres nommés plus haut se virent déçus au

(1) August. 1. c. c. 12 et 13.

(2) Optât, de Schism. Don. lib. I, p. 17.

(3) Cf. plus bas can. 1 et 4 du concile d'Hippone en 393, et c. 7 du con-
cile de Carthage du 28 août 397, avec nos observations ; en outre, Wiltbch.
Kirchl. Géographie und Stalislik. Bd. I, S. 130.

(4) Cf. les observations sur le can. 58 du concile d'Elvire, p. 179 sq.
(5) August. 1. c. c. 16, n. 29.
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moment de l'élection, qui eut lieu à Carthage : car le peuple, les

laissantdecôté, élut Cécilien, qui avait été archidiacre sous Men-

surius, et Félix évêque d'Aptonge, suffragant de Carthage, le

sacra immédiatement *.

On avait à peine terminé le sacre que quelques prêtres et

quelques laïques de Carthage résolurent d'unir leurs efforts pour

perdre le nouvel évêque. Lors de son départ pour Rome, Men-

surius avait confié les objets précieux de son Église à la garde

de quelques chrétiens, en même temps il avait remis entre les

mains d'une pieuse femme la liste de tous les objets déposés, en

la chargeant, « au cas où il ne reviendrait pas, de remettre cette

liste à son successeur. » Cette femme exécuta sa mission, et le

nouvel évêque Cécilien réclama le bien de l'Église à ceux qui

en avaient le dépôt; cette demande les irrita contre lui, ils avaient

espéré que personne n'aurait connaissance de ce dépôt et qu'ils

pourraient le partager entre eux.

Outre ces laïques peu délicats, les deux prêtres nommés plus

haut s'élevèrent contre Cécilien; l'âme de l'opposition était une

dame fort riche et en grande réputation de piété, nommée Lu-

eille, qui croyait avoir à se plaindre de Cécilien et avoir été pro-

fondément blessée par lui. Elle avait eu l'habitude, toutes les fois

qu'elle communiait, de baiser d'abord les reliques d'un martyr

qui n'était pas reconnu comme tel par l'Eglise. Cécilien, étant

encore diacre, lui avait interdit le culte de ces reliques non re-

connues par l'Église, et l'orgueil pharisaïque de cette femme
n'avait pu lui pardonner cette injure *.

Les choses en étaient là lorsque Second évêque de Tigisis, en

sa qualité à'episcopus primœ sedis de Numidie, envoya à Car-

thage une commission qui désigna un médiateur (interventor)

pour réconcilier les parties Mais la commission se montra dès

le début assez peu impartiale; elle n'entra pas en rapport avec

Cécilien et son troupeau, alla au contraire se loger chez Lu-

cille 4 et s'entendit avec elle sur le plan à suivre pour renverser

Cécilien. Les mécontents, dit Optât, demandèrent alors que les

évêques de Numidie vinssent à Carthage juger l'élection et le

(1) Optatds, 1. c. p. 17 sa.

(2) Optatus, 1. c. p. 16, 1 8.

(3) Augost. Epist. 44, c. 4, n. 8, t. II, p. 177 ed. Migne.

(4) Auoust. Serm. 46. c. 15, n. 39, t. V,p. 293 ed. Migne.
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sacre de Cécilien, et dans le fait Second de Tigisis parut avec

ses suffragants. Ils allèrent se loger chez les adversaires les plus

prononcés de Cécilien, refusèrent de prendre part à la réunion

ou au synode que Cécilien voulait convoquer, suivant les règles,

pour entendre les évêques de Numidie. Ceux-ci se réunirent de

leur côté, au nombre de soixante-dix, et ils formèrent dans une

maison privée de Carthage un conciliabule devant lequel ils ci-

tèrent Cécilien (312). Cécilien ne comparut pas, et il fit dire « que

si Ton avait quelque grief contre lui, l'accusateur n'avait qu'à

paraître à découvert et à prouver son dire. » On n'en fit rien 4
, et

du reste on ne put articuler contre Cécilien d'autre grief que

celui d'avoir autrefois, en qualité d'archidiacre, défendu de vi-

siter les martyrs dans leur prison et de leur apporter des ali-

ments 8
. Evidemment, dit Dupin s

, Cécilien n'avait fait que suivre

le conseil de S. Cyprien en interdisant aux fidèles de courir en

masse vers les prisons des martyrs, de peur de pousser les

païens à de nouvelles violences. Quoique Cécilien eût parfaite-

ment raison sous ce rapport, il serait possible que dans l'appli-

cation de cette mesure, juste en elle-même, il eût agi avec quel-

que roideur; c'est au moins ce qu'il faudrait couclure si la dixième

partie seulement des accusations qu'élève contre lui un donatiste

anonyme était fondée *. Il dit, par exemple, que Cécilien ne

permettait pas même aux parents de visiter leurs filles et leurs

fils captifs, qu'il avait enlevé des mets aux mains de ceux

qui voulaient les porter aux martyrs et les avait donnés aux

chiens, etc., etc. Les adversaires insistaient surtout sur ce que le

sacre de Cécilien était invalide, son consécraleur, Félix d'Ap-

tonge, ayant livré les saints livres durant la persécution de Dio-

ctétien. Aucun concile n'avait encore statué que les sacrements,

administrés par des pécheurs, étaient valides; aussi Cécilien ré-

pondait-il, avec une sorte de condescendance envers ses enne-

mis, « que s'ils croyaient que Félix ne l'avait pas valablement

ordonné, ils n'avaient qu'à procéder eux-mêmes à l'ordination 5
. »

Mais les évêques de Numidie avaient doublement tort de s'élever

(1) Optatub. 1. c. p. 18.

(2) August. Brevic. Collât, diei III, c. 14, n. 26. — Optât. 1. c. p. 176, dans
l'édition de Dupin.

(3) L. c. p. 2.

(4) Optât, 1. c. p. 156, édit. de Dupin.
(5) Optatus, 1. c. p. 18, et Auoust. Brevic. Collât, diei III, c. 16, n. 29.
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ainsi contre Félix d'Aptonge. D'abord l'accusation d'avoir livré

les saints livres était absolument fausse, comme le prouva une

enquêtejudiciaire faite plus tard, en 314. Le fonctionnaire romain

qui avait été cbargé de réunir les livres sacrés à Aptonge, attesta

l'innocence de Félix; tandis qu'un certain Ingentius, qui, dans

sa haine contre Félix, avait produit une fausse pièce pour le

perdre, avoua son crime *. Mais, abstraction faite de cette cir-

constance, Second et ses amis, qui avaient eux-mêmes livré les

saintes Écritures, comme on en avait eu la preuve au synode de

Cirta 2
, n'avaient guère le droit de juger Félix pour la même faute.

En outre, ils avaient, lors de ce même synode de Cirta, sacré

évêque de cette ville Silvain, également convaincu d'avoir livré

les saints livres *. Les Numides, sans se laisser troubler par tous

ces souvenirs et sans s'inquiéter de la légalité de leur procédé,

proclamèrent dans leur conciliabule la déposition de Gécilien, dont

le sacre, disaient-ils, était invalide, et élurent à sa place un ami

et commensal de Lucille, le lecteur Majorin. Lucille avait suborné

les évêques numides et promis à chacun d'eux 400 pièces d or.

Cela fait, le conciliabule numide adressa une circulaire à toutes

les Églises d'Afrique, dans laquelle il racontait ce qui s'était

passé et exigeait que chacun rompit tout rapport ecclésiastique

avec Cécilien. Il en résulta que, Carthage étant en quelque sorte

le siège patriarcal d'Afrique, toutes les provinces africaines furent

impliquées dans cette controverse ; dans presque toutes les villes

il se forma deux partis, dans beaucoup de cités même il y eut

deux évêques, un cécilien et un majorinien : ainsi naquit ce

malheureux schisme. Comme Majorin avait été mis en avant par

d'autres, et que d'ailleurs il mourut bientôt après son élection,

on appela les schismatiques donatistes, du nom de Donat, évêque

de Casa-Nigra, qui était bien plus influent que Majorin, et ensuite

aussi à cause d'un autre Donat, Donat le Grand, qui devint le

successeur de Majorin, en qualité d'évêque schismatique de Car-

thage. En dehors de l'Afrique, Cécilien fut partout considéré

comme l'évêque légitime, et c'était à lui seul qu'on adressait

les lettres communicatoires, epistolœ communicatoriœ 4
. Cons-

(1) Gesta purgalionis Felicis, ep. Apt. dans ledit, par Dupin des Œuvres
d'OmT, 1. c. p. 162 sq.

(2) Voy. plus haut, p. 144.

(3) Optât, ed. Dupin, Le. t. M, p. 14, 15 et p. 175.

(4) Optât. 1. c. p. 20 et p. iv.
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tantin le Grand, qui, sur ces entrefaites, avait vaincu Maxence

dans la fameuse bataille du pont Milvius, reconnut aussi Cécilien,

lui écrivit, lui envoya une grosse somme d'argent pour la distri-

buer à ses prêtres, et ajouta « qu'il avait appris que quelques

têtes inquiètes cherchaient à troubler l'Église; mais qu'il avait

déjà chargé les magistrats de rétablir l'ordre, et que Cécilien

n'avait qu'à s'adresser à eux pour faire punir les agitateurs 1
. »

Dans une autre lettre, adressée au proconsul d'Afrique Ànuli-

nus, il exempta de toutes les charges publiques les ecclésiastiques

de l'Église catholique de Carthage, « à la tête de laquelle se

trouve Cécilien *. »

Bientôt après les adversaires de Cécilien, auxquels s'était jointe

une partie du peuple, remirent au proconsul d'Afrique deux

lettres, en le priant de les faire parvenir à l'empereur. Anulinus

les envoya en effet 3
. Le titre de la première lettre que S. Au-

gustin nous a conservé*, libellas Ecclesiœ catholicœ (c'est-à-dire

des donatistes) criminum Ceciliani, suffit pour en faire connaître

la teneur; la seconde priait l'empereur, vu la division des

évêques d'Afrique, d'envoyer de la Gaule des juges pour décider

entre eux et Cécilien 5 . Cette dernière lettre, que nous a conservée

Optât est signée par Lucien, Dignus, Nasutius, Capito, Fidentius

et cœteris episcopis partis Donati. Dans sa note sur ce passage,

Dupin a prouvé, par des citations tirées de cette lettre telle

qu'elle se trouve dans S. Augustin, qu'il y avait dans l'original

partis Majorini, ce qu'Optât avait transformé en Donati d'après

l'expression reçue de son temps.

On voit par ce qui précède que les donatistes méritèrent le

reproche qu'on leur fit, d'avoir les premiers appelé l'intervention

de la puissance civile dans une cause purement ecclésiastique;

l'empereur Constantin lui-même, qui était alors dans les Gaules,

exprima ouvertement son mécontentement à ce sujet dans une

(1) Dans Euseb. Hist. eccles. X, 6.

(2) Euseb. JTist. ecctes. X, 7. — Optât, p. 177 sq.

(3) La lettre qu Anulinus envoya à cette occasion à l'empereur se trouve
dans Mansi, 1. c. t. II, p. 438 etplus complète dans Auqust. Ep. 88.

(fyEpist. 88.

(5) Sur cette demande, Cf. Munchen, prévôt de la cathéd. de Cologne :

Dos erste Concil von Ar/es,dans la Bonner ZeiUchrift far Philos.und kath. Theol.

Heft IX, S. 88 f.

(6) L. c. p. 22.
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lettre qu'il adressa au pape Melchiade (Miltiade) Cependant,

pour rétablir la paix en Afrique, il chargea trois évêques des

Gaules, Materne de Cologne, Reticius d'Autun et Marin d'Arles,

de s'entendre avec le pape et quinze autres évêques italiens pour

se réunir en un synode qui se tint à Rome en 313.

SYNODE DE ROME DE 313 2
.

Cécilien fut invité à se rendre à ce synode avec dix évêques de

son obédience. Ses adversaires durent en envoyer autant, avec

Donat de Casa-Nigra pour les diriger. Les conférences commen-
cèrent au palais de Latran, appartenant à l'impératrice Fausta,

le 2 octobre 313, et durèreDt trois jours. Le premier jour Donat

et ses amis durent avant tout prouver leurs accusations contre

Cécilien ; mais ils ne purent produire ni témoins ni documents ;

ceux que Donat lui-même avait amenés pour témoigner contre

Cécilien déclarèrent ne savoir rien de défavorable à cet évêque,

et ne purent pas pour ce motif être présentés par Donat. En
revanche, il fut prouvé que Donat, alors que Cécilien n'était

encore que diacre, avait excité des divisions dans Carthage; qu'il

avait rebaptisé des fidèles déjà baptisés, et, contrairement aux

prescriptions de l'Église, imposé les mains à des évêques tombés,

pour les réinstaller dans leurs fonctions. Le second jour, les

donatistes produisirent un second acte d'accusation contre Céci-

lien; mais ils ne purent pas plus que la veille prouver leurs

assertions. On interrompit, comme devant mener trop loin, la

continuation d'une enquête déjà commencée relativement au

conciliabule de Carthage de 312, qui avait déposé Cécilien. Donat

étant le troisième jour, comme les deux jours précédents, dans

Timpossibilité de produire un seul témoin, Cécilien fut déclaré

innocent, et Donat condamné d'après ses propres aveux. On ne

prononça pas de jugement sur les autres évêques de son parti;

le synode déclara, au contraire, que s'ils voulaient rentrer dans

l'unité de l'Église, ils pourraient conserver leurs sièges : que

dans toutes les villes où il y avait un évêque cécilien et un évêque

(1) Sa lettre se trouve dans Euseb. Hist. cccles. lib. X, c. 5. — Le docteur

Muschgs (1. c. p. 90 sq.) prouve, par cette lettre et par toute la conduite de

Constantin, que ce prince n'avait nullement l'intention dé se mêler des af-

faires intérieures de l'Église.

(2) Voy. la lettre de Constantin citée plus haut.
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donatiste, le plus âgé d'après l'ordination resterait à la tête de

l'Église, tandis que le plus jeune serait préposé à un autre dio-

cèse. Cette décision du synode fut proclamée par son président

révèque de Rome et communiquée à l'empereur 4
.

Le synode terminé, il fut également défendu à Donat et à Gé-

cilien de retourner immédiatement en Afrique. Gécilien fut mo-
mentanément retenu à Brescia. Quelque temps après, Donat

obtint cependant la permission de se rendre en Afrique, mais non
à Carlhage. D'un autre côté, le pape, ou peut-être le synode

avant sa clôture, envoya deux évêques, Eunomius et Olympius,

en Afrique pour y proclamer que les dix-neuf évêques réunis à

Rome s'étaient prononcés pour le parti catholique. Nous voyons

par là que ces deux évêques avaient pour mission de promulguer

les décisions du synode ; aussi pensons-nous avec Dupin que leur

voyage, dont la date est incertaine, doit être placé immédiate-

ment après la clôture du synode de Rome. Les deux évêques

entrèrent en communion avec le clergé de Cécilien à Carthage;

quant aux donatistes, ils s'efforcèrent d'empêcher les évêques

d'accomplir leur mandat, et quelque temps après, Donat étant

retourné à Carthage, Cécilien revint de son côté au milieu de son

troupeau *.

De nouveaux troubles ne tardèrent pas à agiter l'Afrique, et les

donatistes reportèrent encore leurs plaintes contre Cécilien de-

vant l'empereur. Constantin, irrité de leur entêtement, les ren-

voya d'abord tout simplement à la décision du synode de

Rome 3
; ils répondirent en protestant qu'ils n'avaient pas été

suffisamment écoutés à Rome, et Constantin décida : d'abord,

qu'on ferait une enquête minutieuse, pour savoir si Félix d'Ap-

tonge avait réellement livré les saintes Écritures (nous avons

indiqué plus haut le résultat de cette enquête); ensuite, que toute

la controverse serait définitivement résolue dans une grande as-

semblée des évêques de la catholicité, et en conséquence il con-

voqua les évêques de son empire pour le l
tr août 314 au concile

d'Arles dans les Gaules.

(1) Optât. 1. c. p. 22, 24. — Auoust. Ed. 43. et Breviculus Collât. Carthag.
diei III, c. 12 sq. et Libell. synod. dans Mansi, t. II, p. 436; Dans Hard. t. V,
p. 1499.

(2) Opt. 1. c.p. 25, et p. vi.

(3) V. Optât, p. 181, ed. Dupin.
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§ 15.

CONCILE D1

ARLES DANS LES GAULES (314) ».

Cécilien et quelques-uns de ses amis, ainsi que des députés

du parti des donatistes, furent invités à ce concile, et les fonc-

tionnaires de l'empire furent chargés de subvenir aux frais de

voyage de ces évêques. Constantin invita spécialement plusieurs

évêques, entre autres celui de Syracuse *. D'après certaines tra-

ditions, il n'y aurait pas eu moins de six cents évêques réunis à

Arles*. Baronius, s'appuyant sur une fausse leçûn de S.Augustin,

en fixe le nombre à deux cents; Elies Dupin croit qu'il n'y eut

à Arles que trente-trois évêques , parce que c'est le nombre in-

diqué par le titre de la lettre du synode adressée au pape Syl-

vestre 4 et par la liste du personnel 5 qui se trouve dans plusieurs

manuscrits; malgré ce nombre relativement restreint, on peut

dire que toutes les provinces de l'empire de Constantin étaient

représentées au concile. Outre ces trente-trois évêques, la liste du

personnel nomme encore un nombre assez considérable de

prêtres et de diacres, dont les uns accompagnaient leurs évêques,

dont les autres représentaient leurs évêques absents et en étaient

les mandataires. Ainsi le pape Sylvestre était représenté par les

deux prêtres Claudien et Vite et les deux diacres Eugène et

Ciriaque 6
: Marin d'Arles, l'un des trois juges (Judices ex Gallia)

qui avaient été antérieurement désignés par l'empereur, parait

avoir présidé l'assemblée; du inoins son nom se trouve le

premier dans la lettre du synode 7
. Avec Marin la lettre nomme

(1) Euseb. Hist. eccles. X, 5. — Mansi, 1. c. t. II, p. 463-468. Le meilleur

travail moderne sur le concile d'Arles est la dissertation déjà citée du docteur

Muschen, Bonner Zeitschr. Hcft 9, S. 78 ff. Heft 26, S. 49 ff. Heft27, S. 42 ff.

(2) Eusbb. Hist. eccl. X, 5, p. 391 edit. Mogunt. — Mansi, t. H, p. 463 sq.

— IIard. 1. 1, p. 259 sq. et Optât. 1. c. p. 181 sq. éd. Dupin.

(3) Mansi, t. Il, p. 469, note a, et p. 473, not. z.

(4) Dans Mansi, t. Il, p. 469. — Hard. t. I, p. 261.

(5) Dans Mansi, t. II, p. 476. — Hard. t. I, p. 266. — Il ne faut pas oublier

que cette liste n'est pas tout à fait d'accord avec l'inscription de la lettre au
pape, et que parmi les trente-trois noms de la lettre synodale quelques-uns
ne sont indiqués dans la liste du personnel que comme ceux de prêtres,

mandataires des évêques. Cf. sur cette liste, que Quesnel a considérée à tort

comme une copie des souscriptions de la lettre synodale, les frères Ballkrini,

dans leurs édition des Œuvres de Léon ls Grakd, t. 11, p. 1018 sq. et ibid.

p. 851.

(6) Cf. la liste du personnel.

(7) Dans Mansi, 1. c. p. 469. — Hard. t. I, p. 261.

t. i. 12
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Agrécius de Trêves, Théodore d'Aquilée, Protérius de Capoue,

Vocius de Lyon, Cécilien de Cartilage, Réticius d'Autun (un des

juges, judices ex Gallia), Ambitausus (Imbetausius) de Reims,

Mérokles de Milan, Adelfe de Londres, Materne de Cologne, Li-

bère d'Emérita en Espagne, etc., etc.; ce dernier s'était déjà

trouvé au synode d'Elvire.

On voit que la plus grande partie de la chrétienté occidentale

était représentée à Arles par quelques évêques, et l'empereur

Constantin pouvait dire avec raison : « J'ai convoqué un grand

nombre d'évêques des innombrables parties de l'empire *. » Nous

pouvons considérer l'assemblée d'Arles comme un concile gé-

néral de l'Occident (ou du patriarcat romain) 2
; il ne peut cepen-

dant passer pour un concile œcuménique, par ce seul motif que

les autres patriarcats n'y prirent point part, n'y furent pas invités,

et que notamment l'Orient, comme le dit S. Augustin *, ignora

à peu près complètement la controverse donatiste. Mais S. Au-

gustin n'a-t-il pas lui-même déclaré ce concile œcuménique?

Pour répondre affirmativement à cette question, on en a appelé

au second livre de son écrit de Baptismo contra Donatistas *, où

il dit : « La question relative au second baptême a été décidée

contre Cyprien dans un concile plénier, de toute l'Église, plena-

rium concilium, concilium universœ Ecclesiœ 5
. Mais on ne sait

si S. Augustin entend par là le concile d'Arles, ou s'il n'a pas

plutôt en vue celui de Nicée, comme le pense Pagi 6
. On ne

peut cependant pas nier que S. Augustin, dans sa 43* lettre

(chap. 6, n° 19), parle du concile d'Arles, et le nommeplenarium
Ecclesiœ universœ concilium 7

. Seulement il ne faut pas oublier

que l'expression concilium plenarium ou universale est souvent

employée en parlant d'un concile national 8
, et que, dans le pas-

sage cité, S. Augustin a en vue l'Eglise d'Occident, Ecclesia uni-

versa occidentalis, et non l'Église universelle, universalis, dans

le sens le plus absolu.

(1) Eusbb. Hist. eccl.X, 5.

(2) Cf. Paoi, Crit. ad ann. 314, n. 21.

(3) Contra Crescon. lib. IV, c. 25. — Pagi, Crit. ad an. 314, n. 17.

(4) Cap. 9, n. 14.

(5) Opéra, t. VIII, p. 135 ed. Mignc.

(6) Paoi, Crit. ad. an. 314, n. 18.

(7) Opéra, t. II, p. 169 ed. Migne.
(8) Cf. Paqi,1. c. n. 19, ctHfeFÊLfe, Das Concil vonSardika, dans la

Quartalsch. 1852, S. 406, Cf. aussi plus haut, p. 4.
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Les délibérations du concile d'Arles furent ouvertes le i
w août

314; Cécilien et ses accusateurs y assistèrent; mais ces derniers

ne purent pas plus qu'auparavant prouver leurs accusations.

Nous n'avons malheureusement pas au complet les actes du

concile, mais la lettre synodale déjà citée nous apprend que les

accusateurs de Cécilien furent aut damnait aut repulsi. Ce ren-

seignement permet de conclure que Cécilien fut acquitté, et c'est

en effet ce qui résulte de la suite de la controverse donatiste.

Le concile dit dans sa lettre au pape, « qu'il aurait fort désiré

que le pape (Sylvestre) eût pu assister en personne aux sessions,

que le jugement porté contre les accusateurs de Cécilien eût

certainement été plus sévère *. » Le concile faisait probablement

allusion aux conditions favorables qu'il avait faites aux évêques

et aux prêtres donatistes, dans le cas où ils se réconcilieraient

avec l'Église.

La lettre du concile ne renferme pas d'autre renseignement au

sujet de l'affaire des donatistes. Lors de la conférence religieuse

accordée aux donatistes, en 411, on lut une lettre des évêques

africains * qui portait que, dès l'origine du schisme, ab ipsius se-

parationis exordio, on avait consenti à ce que tout évêque dona-

tiste qui se réconcilierait avec l'Église, alternerait dans l'exercice

de la juridiction épiscopale avec Févêque catholique ; que si

l'un des deux venait à mourir, le survivant serait par le fait son

unique successeur ; enfin que, dans le cas où une Église ne vou-

drait pas avoir deux évêques, tous deux résigneraient, et qu'on

en élirait un nouveau. De ces mots : ab ipsius separationis exor-

dio y Tillemont 1 conclut que c'est au concile d'Arles que dut être

prise cette décision ; car, ainsi que nous l'avons vu *, on fit à

Rome d'autres propositions de réconciliation. On ignore si le

synode d'Arles décida autre chose dans l'affaire des donatistes.

Mais il est évident que deux, peut-être trois de ses vingt-deux

canons, les ntf

13, ik et 8 de ce synode ont rapport au schisme

de l'Église d'Afrique ; c'est ce que nous verrons dans l'examen

même de ces canons.

(1) Mansi, t. II, p. 469. — Hard. 1. 1, p. 262.

(2) C'est YÊpitre 128, parmi celles de S. Acoustik, t. II, p. 489 ed. Migne.
Cf. Brev. Collât, diei I, c. 5, p. 615, t. IX, ed. Migne, et Optât, p. 250 ed.

Dupin.
(3) Mémoires, t. VI, dans la Diss. sur le» Donatistes, art. xxr, p. 2! ed.

Bruxel. 1732.

(4) Plus haut, p. 198.
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Le concile d'Arles ne se contenta pas d'examiner et de juger

l'affaire des donatistes : il voulut, ainsi qu'il le dit dans sa lettre,

venir en aide à d'autres besoins de l'Église, notamment résoudre

la controverse pascale, la question du baptême des hérétiques,

et promulguer diverses prescriptions disciplinaires. Convaincu

qu'il agissait sous l'inspiration du Saint-Esprit, il se servit pour

ses décrets de la formule : Placuit ergo , prœsente Spirùu sancto

et angelis ejus; et il pria le pape, qui avait de plus grands dio-

cèses (majores diœceses) sous son autorité, de promulguer partout

ces décrets 4
. Le synode lui adressa aussi le texte complet de ses

vingUdeux canons, tandis que dans la lettre citée plus haut il

n'en avait donné qu'un court extrait ; on peut par conséquent

soutenir, avec les frères Ballerini*, que le synode adressa deux

lettres au pape : la première, commençant par l'énumération des

évêques présents, s'étendait surtout sur l'affaire des donatistes

et ne donnait qu'un court aperçu des autres décisions, tandis

que la seconde renfermait littéralement et exclusivement tous les

décrets, et ne s'adressait au pape que dans le prologue et dans

le premier canon. Les bénédictins de Sainl-Maur ont publié le

meilleur texte de cette seconde lettre synodale, et des canons du

concile d'Arles, dans le premier volume de leur Collectio conci-

liorum Galliœ de 1789, dont malheureusement la suite n'a pas

paru 8
. Nous adopterons ce texte :

Domino sanctissimo fratri Silvestro Marinus vel cœtus episcoporum qui
adunati fucrunt in oppido Arelatensi. Quid decrevimus communi consilio

caritati tuœ significamus, ut omnes sciant quid in futurum observare de-

beant.

CAN. I. — Ut uno die et tempore Pascha eelebretur.

Primo loco de observations Paschœ Domini, ut uno die et uno tempore
per omnem orbem a nobia observetur et juxta consuetudinem literas ad
omnes tu dirigas.

Par ce canon, le concile d'Arles voulait faire prédominer par-

tout le comput romain relatif à la Pâque, par conséquent abolir

celui d'Alexandrie, et tout autre qui serait différent, en supposant

que les évéques du concile connussent la différence qui existait

(1) Dans Maxsi, t. II, p. 469. — Hard. 1. 1, p. 261 sq.
ÇZ) Dans leur édition ûe&Œuvres de Léon le Grand, t. II, p. 1019.

(3) Réimprimé dans Bruns, Bibliotheca ecclesiaslica, vol. I, p. II, p. 107. Le
texte moins correct, tel que le donnent les anciennes collections de conciles,
se trouve dans Mansi, t. II, p. 471 sq. — Hard. 1. 1, p. 26o sq.
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entre le comput romain et celui d'Alexandrie ; nous ne donne-

rons les détails relatifs à la controverse pascale que plus loin,

dans l'histoire du concile de Nicée, pour pouvoir mieux en saisir

l'ensemble 4
.

CAN. II. — Ut ubi quisque ordinatur tôt permaneat.

De his qui in quibuscumque lotis ordinati fuerint mi ni stri, in ipsis locis

persévèrent.

Le canon 21 contient la même décision, avec cette différence

que le premier ne parle que des ministres inférieurs de l'Église,

ministri, tandis que le second parle des prêtres et des diacres,

et tous deux expriment l'opinion de l'ancienne Église, suivant

laquelle l'ecclésiastique attaché à une église ne devait point

passer dans une autre. Nous trouvons déjà la même défense

dans les canons apostoliques n°* 13 et 14 (14 et 15) et dans le

15* canon de Nicée f
; on se demande si ce canon d'Arles défend

seulement de passer d'un diocèse dans un autre, ou s'il défend

de passer d'une paroisse dans une autre sans sortir du diocèse. .

Le docteur Mûnchen a compris le canon dans ce dernier sens,

en se fondant sur le 77* canon du synode d'Elvire 3 qui montre

que chaque église dans un diocèse avait un clergé inamovible*.

On comprend que la défense de changer d'église, dans le même
diocèse, renferme par le fait celle de passer d'un diocèse dans un

autre.

CAN. III.— Ut qui in pace arma projiciunt excommunicentur.

De his qui arma projiciunt in pace, placuit abstineri eos a communionc.

Ce canon a été interprété de diverses manières : Yves de

Chartres alu, au lieu de in pace, in prœlio, et un ancien manuscrit,

que Surius a étudié, portait in bello. Dans ce cas, le sens serait :

« Celui qui jette les armes durant le combat sera excommunié. »

Sirmond essaya une seconde explication reposant sur ce que

arma projicere n'est pas synonyme de arma abjicere, et signifie

arma in alium conjicere 5
. Ainsi, d'après lui, le canon défend de

(1) Cf. la dissertation de Héfélé Osterfeierstreit (controverse au sujet de la

fête de Pâques) dans le Freiburger Kirchenlexicon, Bd. VII, S. 871 ff.

(2) V. plus bas.

(3) Dans sa dissert, déjà citée, in der Sonner Zeitschrift, can. 26, p. 61.

(4) V. plus haut, p. 187.

(5) Dans Maksi, t. II, p. 481 sq.

»
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se servir d'armes en dehors du cas de guerre. Le docteur Mûri-

chen a développé cette explication en appliquant Yarmaprojicere

in pace aux combats des gladiateurs, et il a considéré ce canon
comme une prohibition de ces jeux sanglants. Constantin le

Grand, dit-il, défendit, le i
,r octobre 325, les jeux des gladiateurs

presque dans les mêmes termes : Çruenta spectacula in otio

crviLi et domestica quiete non placent; quapropter omnino gla-

diatores esse prohibemus. En outre, les deux canons suivants,

ajoute Mûnchen, sont dirigés contre les spectacula qui étaient si

odieux aux premiers chrétiens, et cette connexion autorise à rap-

porter aussi ce canon 3 aux spectacles, c'est-à-dire aux combats

de gladiateurs 4
. Aubespine a essayé une quatrième explication :

Beaucoup de chrétiens, dit-il, avaient eu, sous les empereurs

païens, des scrupules religieux à l'égard du service militaire, et

refusaient nettement de prendre les armes, ou bien désertaient;

le synode, en considération des changements introduits par Cons-

tantin, formule l'obligation qu'ont les chrétiens de servir à la

guerre, et cela parce que l'Église est en paix (in pace) sous un

prince ami des chrétiens 9
. Cette explication a été adoptée, entre

autres, par dom Ceiliier 8
, par Herbst 4

,
par le Dictionnaire des

conciles de l'abbé Migne 5
. Nous croyons toutefois devoir préférer

l'explication du docteur Mûnchen.

CAN. IV. — Ut aurigœ dum agitant exeommunicentur.

De agitatoribus qui fidèles sunt, plaçait eos quamdiu agitant a commu-
nione separari.

Ces agitateurs sont les cochers et les écuyers des courses, c'est-

à-dire les aurigœ du 62* canon du concile d'Elvire. De même
que le canon précédent interdisait les jeux des gladiateurs, qui

se célébraient à l'amphithéâtre, de même le concile prohibe ici

les courses de chevaux et de chars, qui avaient lieu au cirque;

et le canon 5 poursuit :

CAN. V. — Ut theatrici quamdiu agunt exeommunicentur.

De theatricis, et ipsos placuit quamdiu agunt a communione separari.

(1) Mûnchen, dans la dissert, citée, S. 74.

(2) V. les notes d'AuBESPiNE, dans Maïssi, t. II, p. 492.

(3) Histoire des auteurs sacrés, t. III, p. 705.

(4) Tilb. Quartahchrift, 1821, S. 666.

(5) T. I, p. 199.
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Ce canon excommunie ceux qui sont employés dans les

théâtres 1
.

CAS. VI. — Ut in infinnitate converti manus impositionem accipiant.

Do hi8 qui in infinnitate credere volunt, plaçait iis debere manum im-

poni.

Le 39* canon d'Elvire s'exprime de la même manière, et

nous avons dit en le commentant 8
, que les mots manum imponi

étaient compris par les uns comme une simple cérémonie dé-
mission au catéchuménat sans le baptême ; par les autres, notam-

ment par le docteur Mûnchen, comme exprimant même l'admi-

nistration de la confirmation.
*

CAN. VU. — De fidelibus quiprœsides fiunt vel rem publicam agere volunt.

De prœsidibus qui fidèles ad praesidatum prosiliunt, placuit ut cum pro-

moti ftierint litteras accipiant ecclesiasticas communicatorias, ita tamen ut

iu quibuscumque locis gesserint, ab episcopo ejusdem loci cura illis agatur,

et cum cceperint contra disciplinant agere, tum demum a communione exclu-

dantur. Similiter et de his qui rempublicam agere volunt.

Comme le précédent, ce canon rappelle une ordonnance

analogue du synode d'Elvire. Le canon 46* d'Elvire avait sta-

tué que le chrétien, investi d'une fonction publique, devait s'abs-

tenir de paraître dans l'église pendant la durée de ces fonctions,

parce que celles-ci le mettaient nécessairement en contact avec

le paganisme 3
. Mais depuis le concile d'Elvire, un grand chan-

gement s'était opéré: Constantin protégeait le christianisme, l'É-

glise avait obtenu une pleine liberté, et si, antérieurement déjà,

les chrétiens avaient souvent revêtu des fonctions publiques*,

ce fait allait désormais se reproduire bien plus fréquemment. Il

fallait donc, sous un empereur chrétien, que l'ancienne rigueur

fût adoucie, et c'est dans ce sens que le canon d'Arles modifia la

prescription d'Elvire. Si un chrétien, dit-il, devient prœses, c'est-

à-dire gouverneur, il n'est plus obligé, comme autrefois, de s'abs-

tenir de l'église; au contraire, on lui donnera des lettres de re-

commandation pour l'évêque de la contrée qui lui est confiée (les

(1) Sur cet éloignement des premiers chrétiens pour les scènes et les jeux

mimiques, cf. Tùb. Quarlalschnft, 1841, S. 396 ff.

(*) V. plus haut, p. 169.

(3) V. plus haut, p. 178.

(4) Euseb. ffist. eccles. VIII, 1.
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gouverneurs étaient envoyés hors de leur pays natal, afin d'ad-

ministrer plus impartialement). L'évêque devra étendre sa sol-

licitude sur lui, c'est-à-dire le surveiller, l'assister de ses con-

seils, afin qu'il ne commette pas d'injustice dans une charge

qui renferme le jus gladii. S'il n'écoute pas les avertissements

de l'évêque, s'il viole réellement la discipline chrétienne, alors

seulement il devra être exclu de l'Église. On tiendra la même
ligne de conduite vis-à-vis des autorités municipales comme vis-

à-vis des fonctionnaires impériaux 1
. Baronius a faussement in-

terprété ce canon, en croyant qu'il exclut des charges publiques

les hérétiques et les schismatiques *.

CAN. VIII. — De baptismo eorum qui ab hœresi convertuntur.

De Afris quod propria lege sua utuntur ut rebaptizent, placuit ut si ad
Ecclesiam aliquis de hœresi venerit, interrogent eum symbolum ; et si per-
viderint eum in Pâtre et Filio et Spiritu sancto esse baplizatum, manus ei

tantum imponatur ut accipiat Spiritum sanctum. Quod si interrogatus non
responderit hanc Trinitatem, baptizetur.

Nous avons vu plus haut * que plusieurs synodes africains,

tenus sous Agrippinus et S. Gyprien, prescrivirent que quiconque

aurait été baptisé par un hérétique, devrait être de nouveau

baptisé en rentrant dans le giron de l'Église. Le concile d'Arles

abolit cette loi (lex) des Africains, et ordonna de ne pas rebap-

tiser ceux qui auraient reçu le baptême par des hérétiques au

nom de la sainte Trinité, et de leur imposer simplement les

mains, ut accipiat Spiritum sanctum. Ainsi que nous l'avons

déjà dit *, l'imposition des mains sur ces convertis était ad pœni-

tentiam et ad confirmationem. Le concile d'Arles promulgua

dans ce canon 3 la règle de tout temps en vigueur et qui

s'est conservée jusqu'à nous, touchant le baptême conféré par les

hérétiques; elle fut adoptée et renouvelée par le canon 19 du

concile œcuménique de Nicée 5
.

(1) Cf. docteur Munchen. I. c. can. 27, p. 42. — Migne, Dict. des Concil.

1. 1, p. 193.

(2) Baron, ad an. 314, n.57.— L'opinion de Baronius (ibid n°. 53) que Cons-
tantin assista au concile d'Arles, n'est pas soulenable. Il pense pouvoir
tirer cette conclusion d'un texte d'EusÈBE (Vita Const. I, 44); mais ce texte

ne parle qu'en général de la présence de l'empereur aux conciles, et en
ayant évidemment en vue le concile de Nicée.

(3) P. 99-97 et 110.

(4) P. 125.

(5) Cf. aussi le prétendu canon 7 du 2e concile œcuménique de Cons-
tantinople en 381.
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On lit dans plusieurs manuscrits, Arianis, au lieu àe'Afris *
9

Mais on sait qu'au temps du premier synode d'Arles la secte

arienne n'existait pas encore. Binius a cru, et peut-être avec quel-

que raison, que ce canon faisait allusion aux donatistes, et vou-

lait réfuter leur opinion sur l'ordination de Gécilien par Félix

d'Aptonge, en posant ce principe général : qu'un sacrement est

valide, même quand il a été conféré par un ministre indigne.

Il n'y a cependant aucune allusion évidente, c'est le canon 13

qui résout directement le cas particulier des donatistes, si celui

qui a livré les saintes Ecritures peut validement ordonner.

CAN. IX.— Ut qui confessorum litteras affermit, alias accipiant.

De his qui confessorum litteras affenmt, placuit ut sublatisiis litteris alias

accipiant communicatorias.

Ce canon est la répétition du canon 25 du synode d'Elvire *.

CAN. X. — Utis cujus uxor adulteraverit aliam Ma viventenon accipiat.

De his qui conjuges suas in adulterio deprehendunt, et iidem sunt ado

lescentes fidèles et prohibentur nubere, placuit ut in quantum possit consi--

Hum ils detur, ne viventibus uxoribus suis licet adulteris alias accipiant.

Ce canon a du rapport avec le 9* canon d'Elvire. Seulement,

le concile d'Arles n'envisage que le cas où le mari repousse la

femme adultère, tandis que le concile d'Elvire avait parlé du cas

où la femme abandonne son mari adultère. Dans les deux cas les

deux conciles, s'écartant du droit civil alors en vigueur •, ne veu-

lent pas accorder à la partie innocente le droit de se remarier. Il

il y a toutefois cette différence remarquable, qu'il est strictement

défendu (can. 9 d'Elvire) à la femme de se remarier sous peine

d'une excommunication perpétuelle, tandis qu'il est vivement

conseillé aux hommes, dans le cas où ils seraient encore jeunes,

in quantum possit consilium Us detur, de ne pas contracter un

nouveau mariage. Cependant, même dans ce cas, le mariage n'est

pas permis, comme il résulte des mots et prohibentur nubere; le

synode d'Arles ne prétend pas permettre ce qui est défendu

,

seulement il ne parle pas dans le second cas de l'application des

(1) Mansi, t. Il, p. 472.

(2) Cf. plus haut, p. 163.

(3) Fr. q. D. de Divort. (24, 2). — Muschbw, 1. c. p. 58.

-
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peines ecclésiastiques. Pourquoi le synode a-t-il plus de con-

descendance pour le mari ? Sans doute parce que la législation

civile d'alors laissait plus de liberté au mari qu'à la femme,

et ne considérait pas comme un adultère le commerce d'un

homme marié avec une femme non mariée f
.

Le P. Petau propose de lire, au lieu de et prohibenittr nubere,

et non prohibentur nubere, dans ce sens que si on ne veut pas

précisément leur défendre de se marier, on doit cependant

leur recommander fortement de ne pas le faire a
.

CAN. XI. — Depuellis quœ geniilibus junguntur.

De puellis fidelibus quœ gentilibus junguntur plaçait, ut aliquanto tem-
pore a communione separentur.

Ce canon est visiblement analogue au canon 1 1 d'Elvire, avec

cette différence cependant que le canon d'Elvire a surtout les

parents en vue, tandis que le canon d'Arles concerne plutôt

les filles. Ce dernier statue une peine, ce que ne fait pas le pre-

mier a
.

CAN. XII. — Ut clerici fœneratores exeommunicentur.

De ministris qui fœnerant, placuit eos juxta formam divinitus datam «
communione abstineri.

Ce canon est presque littéralement identique à la première

partie du canon 20 d'Elvire *.

CAN. XIII.— De Us qui Scripturas sacras, vasa dominica vel nomina fratrum tra-

didisse dicuntur.

De his qui Scripturas sanctas tradidisse dicuntur vel vasa dominica vel

nomina fratrum 6Uorum, placuit nobis ut quicumque eorum ex actis publicis

fuerit detectus, non verbis midis, ab ordine cleri amoveatur ; nam si iidem

aliquos ordinasse fuerint deprehensi, et hi quos ordinaverunt rationales

subsistunt, non illis obsit ordinatio. Et quoniam multi sunt qui contra eccle-

sia8ticam regulam pugnare videntur et per testes redemptos putant se ad

accusationem admitti debere, omnino non admittantur, nisi, ut supra dixi-

mus, actis publicis docuerint.

(1) Conbt. c. i, ad leg. Tul. (9, 9). — D. Munchbn, 1. c. p. 58.— Ce ne fut

qu'en 449 que l'homme et la femme furent mis sur le môme pied à cet égard,

(2) Dans son édition des Œuvres de S. Epiphane, notes sur Hœres, LIX,
. 2, t. II, Append. p. 255.

(3) Cf. Munchen, I. c. p. 63.

(4) Cf. Muhchen, 1. c. p. 65.
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L'empereur Dioclétien avait ordonné, par son premier édit de

persécution de 303 : i« que toutes les églises fussent détruites;

2» que tous les livres sacrés fussent brûlés ;
3° que les chrétiens

fussent privés de tout droit et de tout honneur, et, dans le cas où

ils seraient esclaves, qu'ils fussent déclarés incapables de jamais

acquérir la liberté 1
. En conséquence, on demanda partout aux

chrétiens de livrer les saints livres qui devaient être brûlés,

et les vases sacrés qui devaient être confisqués par le fisc, ad

fiscum. Le canon 13* parle de ces deux demaDdes et, en outre,

de la traditio Après le premier édit peut-être avait-

on demandé à quelques chrétiens, et surtout aux évêques, de

remettre les listes des fidèles appartenant à leurs diocèses, afin

qu'on leur appliquât le décret qui les privait de tout droit et de

tout honneur. Cependant le docteur Mûnchen * pense que la

traditio nominum ne fut réclamée qu'après le second édit de

Dioclétien. Cet édit ordonna d'emprisonner tous les ecclésias-

tiques et de les contraindre à sacrifier. Beaucoup cherchèrent

à se soustraire au danger par la fuite ; mais il arriva aussi que

beaucoup furent trahis, et que leurs noms (nomina fratrum) fu-

rent livrés aux païens. Le 13 canon ordonne la déposition de

ces traîtres, s'ils sont ecclésiastiques. Mais cette peine ne devait

être appliquée que dans le cas où le crime de trahison serait

prouvé, non par de simples dénonciations privées, verbis nudis,

mais par des actes publics, par les procès-verbaux, ex actis

piiblicis, que les fonctionnaires romains devaient rédiger en

exécutant l'édit de l'empereur.

Le synode s'occupa ensuite de cette question : « Que faut-il

faire si un évêque traditor a ordonné des ecclésiastiques? » C'était

précisément la question principale de la controverse des dona-

tistes, et le synode décida « que l'ordination serait valide, c'est-

à-dire que celui qui aurait été ordonné par un tel évêque, n'en

souffrirait pas, non Mis obsit ordinatio. Cette partie du texte est

très-claire, et indique nettement la solution donnée par le con-

cile; mais les mots qui précèdent : et Ai, quos ordinaverunt ra-

tionales subsistunt, sont difficiles à expliquer. Ils signifient bien :

« Si ceux qui ont été ordonnés par eux sont dignes et capables d&

recevoir les saints ordres, » mais on lit dans un certain nombre

(4) Euseb. Hist. eceltê. VIII, 2. — Uctakt. de Mortibus penec. c. 3.

(2)L.c. p. 70.
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de manuscrits : et de his, quos ordinaverinl ratio subsistit, c'est-

à-dire s'il s'agit de ceux qui ont été ordonnés par eux.

Ce canon a encore une autre conclusion, touchant la contro-

verse donatiste, savoir : « Les accusateurs qui, contrairement à

toutes les règles de l'Église, se sont procuré à prix d'argent des

témoins, pour prouver leurs accusations ainsi que l'ont fait les

adversaires de Félix d'Aptonge, doivent absolument être récusés,

s'ils ne peuvent prouver leurs griefs par des actes publics. »

CAN. XIV. — Ut qui falso accusant fratres suos usque ad exitum excommu-

nicentur.

De his qui falso accusant fratres suos, placuit eos usque ad exitum non
communicare.

Ce canon est comme la suite du précédent : « S'il est avéré

que quelqu'un a produit contre un autre une accusation insou-

tenable et qui est positivement fausse, il sera excommunié jus-

qu'à la fin de sa vie. » Ce canon est rédigé d'une manière gé-

nérale, il embrasse non-seulement les fausses dénonciations au

sujet du fait particulier des donatistes, mais aussi toutes les

fausses accusations, comme l'avait déjà fait le canon 75 du sy-

node d'Elvire.

CAN. XV. — Ut diacones non o/feranl.

De diaconibus quos cognovimus multis locis offerre, placuit minime fierî

debere.

Durant la persécution de Dioclétien, un certain nombre de dia-

cres s'étaient arrogé le droit d'offrir le saint sacrifice, surtout

là où il n'y avait ni évéque ni prêtre. Le synode d'Arles pro-

hiba cet abus. On voit que dans ce canon nous traduisons

offerre par offrir le saint sacrifice, c'est aussi le sens que ce

mot a dans le canon 19*. Binterim 1 donne une autre interpré-

tation : par offerre il entend l'administration de l'Eucharistie aux

fidèles, et il explique le canon en ce sens :

« Les diacres ne doivent pas donner aux fidèles la com-

munion en divers endroits , mais seulement dans les églises qui

leur sont assignées. » Offerre & bien parfois ce sens, par exemple

dans S. Cyprien, de Lapsis : Solemnibus adimpletis calicem dia-

conus offerre prœsentibus cœpit; mais

(1) Memorabilia, 1. 1, p. I, p. 860.
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a. On admet difficilement que le synode d'Arles ait employé

en deux sens si essentiellement différents l'expression offerte :

dans le canon 15, où il signifierait administrer l'Eucharistie, et

dans le canon 19, où il signifierait offrir le saint sacrifice, sans

avoir dans l'un ou l'autre cas indiqué plus nettement cette

différence

.

b. Le synode veutévidemment faire cesser un abus grave, puis-

qu'il dit : Minime fieri debere. Or ce n'aurait pas été un délit bien

grave de la part des diacres, si, par suite du manque d'ecclé-

siastiques, ils avaient donné la communion en plusieurs endroits,

ils n'auraient fait après tout que ce qu'ils accomplissaient ex officio

dans leurs églises 4
.

CAN. XVI. — Ut ubi quisque fuit excommunicatus , ibi communionem conse-

quatur.

De his qui pro delicto suo a communione separantur, placuit ut in qui-

buscumque locis fuerint exclusi in iisdem communionem consequantur.

Déjà le canon 53 du synode d'Elvire avait fait la même pres-

cription. Il faut comparer à ce canon le can. 5 du synode de

Nicée, les can. 2 et 6 d'Àntioche (en 341) et le can. 16 de

Sardique.

CAN. XVII. — Ut nullus episcopus aîium conculcet episcopum.

Ut nullus episcopus alium episcopum inculcet.

Un évêque pouvait de diverses manières incommoder, molester,

inculcare, un collègue ; notamment

a. S'il se permettait d'exercer diverses fonctions épiscopales

dans un diocèse autre que le sien, par exemple d'ordonner des

ecclésiastiques, ce que le synode d'Antioche défendit en 341 par

son canon 13;

b. S'il s'arrêtait longuement dans une ville étrangère, s'il y
prêchait, pour nuire à l'évéque du lieu, moins habile, moins

instruit que lui, et pour se procurer son siège : ce que défendit

aussi le can. 11 (14 en latin) de Sardique.

CAN. XVTII. — De diaconibus urbicis ut sine conscientia presbyterorum nihil

agant.

De diaconibus urbicis ut non aibi tantum présumant, sed honorem pres-

byteris réservent, ut sine conscientia ipsorum nihil taie faciant.

(4) Cf. nos observations sur le 18* canon de Nicée et les explications du
D. MtKCHEK, 1. c. p. 76.
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1Q0 CONCILE D'ARLES (314).

Le canon ne dit pas en quoi consistaient ces usurpations des

diacres urbains 1 (par opposition aux diacres des églises de cam-

pagne» qui, plus éloignés de l'évéque, avaient moins d'influence).

Les mots honorera presbyteris reservent semblent indiquer que

le concile d'Arles a en vue les diacres qui, ainsi que le témoigne

le concile de Nicée, oubliaient leur infériorité vis-à-vis des prê-

tres» et prenaient rang et place parmi eux, ce que le synode de

Nicée interdit aussi 9
. Le synode de Laodicée se trouva également

obligé d'ordonner que les diacres restassent debout devant les

prêtres, à moins que ceux-ci ne les engageassent à s'asseoir. Le6

derniers mots de notre canon indiquent qu'il fait aussi allusion

aux fonctions que les diacres étaient en général autorisés d'exercer

en vertu de leur charge, comme de baptiser et de prêcher, mais

qu'ils ne devaient remplir qu'avec le consentement des prêtres

auxquels ils étaient subordonnés.

CAN. XIX. — Ut peregrinis episcopis locus sacrificandi detur.

De episcopis peregrinis qui in urbem soient venire, placuit iis locum dare

ut offerant.

Le canon 17 ayant interdit aux évêques d'exercer des fonc-

tions épiscopales dans un diocèse étranger, le canon 19 déclare

que la célébration du sa nt sacrifice n'est pas comprise dans cette

défense, et par conséquent qu'on doit laisser un évèque offrir le

saint sacrifice dans un diocèse étranger. Nous dirions : lui per-

mettre de dire la messe.

CAN. XX. — Ut sine tribus episcopis nullus episcopus ordinetur.

De his qui usurpant sibi quod soli debeant episcopos ordinare, placuit ut

nullus hoc sibi prœsumat nisi assumptis secum aliis septem episcopis. Si

tamen non potuerit septem, infra très non audeat ordinare.

Le synode de Nicée, canon 4, interdit de même à tout évo-

que d'ordonner à lui seul un autre évêque, et veut qu'il y ait pour

cette cérémonie au moins trois évêques*.

(1) Les diacres delà ville de Home étaient particulièrement envahisseurs
ce dont S. Jérôme se plaint {Epist. 85 ai Evaorium). — Cf. Van Kspen'
Commenlarius in canones et décréta, etc. (Colon. 1755), p. 101, dans les scho-'
liessur le 18e can. de Nicée.

(2) L. c.

(3) Voy. plus bas nos remarques sur le 4e canon de Nicée.
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<ÎAN. XXI. — Ut presbytori aul diacones qui ad alia loca se transferunt depo-

nantur.

De pre8byteris aut diaconibus qui soient dimittere loca sua in quibns

ordinati sunt et ad alia loca se transférant, placuit ut iis locis ministrent

quibus prœfixi sunt. Quod si relictis locis suis ad alium se locum transferre

voluerint, deponantur.

Cf. le canon 2, plus haut, p. 181

.

CAN. XXII. — De apostatis qui in infirmitate communionem petunt.

De his qui apostatant et nunquam se ad ecclesiam représentant, ne qui-

dem pœnitentiam agere quœrunt, et postea infirmitate accepti petunt com-
munionem, placuit iis non dandam communionem nisi revaluerint et ege-

rint dignos fructus pœnitentiœ.

Le concile de Nicée, can. 13, adoucit cette ordonnance et

permit d'administrer la sainte communion à tout pécheur qui la

demandait à l'article de la mort

A la suite de ces vingt-deux canons, certainement authentiques,

Mansi en trouva six autres dans un manuscrit de Lucques ; il

croit cependant que ces derniers canons n'ont été décrétés que

par un autre concile d'Arles. En voici la teneur :

CAN. I (XXIV)».

Placuit ut quantum potest inhibeatur viro, ne dimissa uxore vivente

liceat ut aliam ducat super eam : quicumque autem fecerit alienus erit a

catholica communione.

CAN. II (XXV).

Placuit ut mulierem corruptam clericus non ducat uxorem, vol is, qui lai-

eus mulierem corruptam duxerit, non admittatur ad clerum.

CAN. III (XXVI).

De aliéna ecclesia clericum ordinare alibi nullus episcopus usurpet ; quod

si fecerit, sciât se esse judicandum cum inter fratres de hoc fuerit appetitus.

' CAN. IV (XXVII).

Abstentum clericum alterius ecclesi» alia non admittat; sed pacem in

ecclesia inter fratres simplicem tenere cognoscat.

(1) V. plus haut, p. 162 et 173.

(2) Ce manuscrit de Lucques divise les vingt-deux canons authentiques

d'Arles en vingt-trois, et compte par conséquent le l«r des canons non au-

thentiques comme le 24 e
.
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CAN. V (XXVIII).

Venientem de Donatistis vel de Montensibus per manus impositionis sus-

cipiantur, ex eo quod contra ecclesiasticum ordinem baptizare Tidentur.

CAN. VI (XXIX).

Praeterea, quod dignum, pudicum et honestum est, suademus fratribus ut
gacerdotes et levitœ cum uxoribus suis non coeant, quia ministerio quoti-

diano occupantur. Quicumque contra hanc constitutionem fecerit, a cleri-

catus honore deponatur.

Dès que le synode d'Arles eut rendu sa sentence touchant les

donatistes, ceux-ci en appelèrent à l'empereur, les évéques catho-

liques lui demandèrent de leur côté l'autorisation de retourner

dans leurs foyers. Constantin écrivit une belle et touchante lettre

aux évéques, remerciant Dieu des bienfaits qu'il lui avait prodi-

gués , et les évéques de la sentence équitable et conciliante qu'ils

avaient rendue. Il se plaignait de la perversion, de l'orgueil et de

l'opiniâtreté des hérétiques, qui ne voulaient pas la paix, en ap-

pelaient à l'empereur du jugement de l'Église, tandis que la sen-

tence des prêtres devait être considérée comme celle de Dieu

même, sacerdotumjudicium ita débet haberi, ac si ipse Dominus
residens judicet. « Quelle audace, quelle fureur, quelle folie !

s'écrie-t-il ; ils en ont appelé comme des païens. » En terminant

sa lettre, il prie les évéques d'avoir, à l'exemple du Christ,

encore un peu de patience , et d'essayer, en demeurant quelque

temps de plus à Arles, de ramener les esprits égarés. Si cette der-

nière tentative échouait, ils pouvaient retourner dans leurs dio-

cèses, et il les priait de se souvenir de lui, afin que le Sauveur

lui fît miséricorde. Il terminait sa lettre en disant aux évéques

qu'il avait chargé les fonctionnaires de l'empire d'envoyer les

récalcitrants d'Arles et d'Afrique à la cour, où les attendait une

grande rigueur 4
.

Ces menaces firent rentrer un grand nombre de donatistes

dans l'Église ; les autres persévérèrent dans leur entêtement*, et

furent, d'après les ordres de Constantin, amenés à la cour. Il n'y

avait plus dès lors de motif pour que les évéques catholiques

demeurassent plus longtemps à Arles, et selon toute apparence

(1) Dans Hard. t. I,
i . 268. — Maksi, t. II, p. 477; et Optatos Milkv.

p. 184, ed. Dupin.
(2) Cf. August. Epist. 88, n. 3.
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ils regagnèrent leurs diocèses. Arrivés à la cour, les donatistes

prièrent de nouveau l'empereur de juger lui-même leur cause.

Constantin refusa d'abord, et puis finit par consentir à leur de-

mande, pour des motifs qui ne nous sont pas connus 1
. Il cita

l'évèque catholique de Garthage, Cécilien, ainsi que les dona-

tistes ses adversaires, pour comparaître devant lui, à Rome, où
il s'arrêta en août 315. Ingentius, le faux accusateur de Félix

d'Aptonge, devait s'y trouver *, pour prouver aux donatistes

qu'ils avaient injustement incriminé le sacre de Cécilien. Mais

Cécilien ne parut point, on ne sait pourquoi; S. Augustin lui-

même l'ignora 3
; les donatistes profitèrent de cette circons-

tance ét insistèrent auprès de l'empereur pour qu'il con-

damnât Cécilien sous prétexte de désobéissance. Constantin se

contenta de fixer un délai, au bout duquel Cécilien devait se

trouver à Milan , ce qui épouvanta tellement un grand nombre
de donatistes qu'ils passèrent de la cour en Afrique. L'empereur
songea pendant quelque temps à se rendre lui-même en Afrique,

pour juger la cause des donatistes là même où elle avait pris

naissance. Il renvoya en conséquence quelques évêques dona-

tistes en Afrique, avertit par lettres les autres de son projet,

en ajoutant que s'ils pouvaient démontrer une seule de leurs

nombreuses accusations contre Cécilien, il considérerait cette

preuve comme la démonstration de tout le reste *.

Plus tard l'empereur renonça à ce dessein, revint à celui qu'il

avait exprimé d'abord, et fit comparaître devant lui à Milan,

en novembre 316, les parties en litige. Cécilien se présenta de-

vant l'empereur, aussi bien que ses antagonistes. L'empereurTes

écouta les uns et les autres, examina leurs dépositions, et dé-

clara finalement que Cécilien était innocent, que ses adversaires

étaient des calomniateurs, et envoya une copie de sa décision

k Eumalius , son vicaire en Afrique \
Les donatistes furent donc condamnés deux fois par les sy-

nodes de Rome et d'Arles, et une troisième fois enfin par l'em-

pereur lui-même. Malgré cela, pour affaiblir l'effet de la der-

nière sentence, ils répandirent le bruit que le célèbre Osius,

(1) Coactus, ditS. Aoocstin, 1. c. — Cf. Epist. 43, n.20.

(2) V. plus haut, g 14.

(3) Epist. 43, n. 20.

(4) Opt. Mil. p. 185, 187, ed. Dup.

(5) Dcpin, 1. c. p. 187.

t. i. 13
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évêque de Gordoue, ami de Cécilien, avait indisposé l'empe-

reur contre eux 4
.

La continuation de l'histoire du schisme des donatistes ne serait

pas ici à sa place, et nous avons à nous occuper maintenant 2 de

deux autres synodes qui eurent lieu en Orient en même temps

que celui d'Arles, et qui méritent toute notre attention. Ce sont

ceux d'Ancyre et de Néocésarée.

§ 16.

LE SYNODE D*ANCYRE EN 314.

Maximin étant mort durant l'été de 313, l'Eglise commença

à respirer librement en Orient; de nouveaux temples furent

bâtis, de nombreux synodes furent célébrés, dit Eusébe 1
. Il

ne dit rien de plus sur ces synodes; mais nous savons qu'un des

premiers et certainement des plus célèbres de ces conciles fut

celui d'Ancyre, capitale de la Galatie; il se tint pour guérir les

blessures faites à l'Église par la dernière persécution, et en par-

ticulier pour voir ce qu'il y avait à faire au sujet des lapsi.

Les meilleurs manuscrits grecs des canons d'Ancyre contien-

nent une très-ancienne préface qui indique, sans plus spéci-

fier, que le concile d'Ancyre se tint avant celui de Nicée. La

présence de Vitalis, évèque d'Antioche, au concile d'Ancyre*.

prouve qu'il se tint avant l'année 319, qui est celle de la mort de

cet évêque. C'est donc entre 313 et 319, entre la mort de Maxi-

min et celle de Vitalis, qu'il a été célébré 5
. Binius a cru trouver

une date encore plus précise 6 dans le fait de la présence à notre

synode de Basile, évêque d'Amasie. Selon son opinion, cet évêque

subit le martyre en 316, sous l'empereur Licinius; mais Tille-

mont a prouvé qu'il ne fut probablement martyrisé qu'en 320 7
.

Il résulte du 6* canon d'Ancyre que le concile fut célébré,

conformément aux canons apostoliques nt 38 (36), dans la

(1) ÀOGU6T. Contr. ParmenAib. I, c. 5.

(2) Elle se trouve exposée dans l'article Donatisien dans le Kirchenlexicon
de Wetzer et Welte, Bd. III.

(3) Euseb. Hist. ceci. X, 3.

(4) Cf. la liste dos membres du concile dans Mànbi, t. II, p. 534; dans
Haro. t. I, p. 279.

(5) Cf. TiLLhiioNT, Mém. etc. t. VI, p. 85.

(6) Dans Mansi, Collect. Concil. t. II, p. 536.

(7) Tillemont, Mémoires, etc. t. V, p. 219, 220.
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quatrième semaine après Pâques. Maximin étant mort durant

l'été de 313, la première Pâque après sa mort tomba en 314,

et il est tout à fait vraisemblable que les chrétiens profitèrent

immédiatement de la liberté que leur laissa sa mort pour venir

en aide à l'Église. C'est aussi ce qu'indiquent assez clairement

les paroles d'Eusébe Baronius a
, Tillemont 3

, dom Geiliier 4 et

d'autres ont donc eu parfaitement raison de placer le synode

d'Ancyre après la Pâque qui suivit la mort de Maximin, par

conséquent en 314.

Nous avons trois listes des évêques qui assistèrent au sy-

node d'Ancyre. Elles diffèrent notablement les unes des autres.

Celle qui, outre les évêques et les villes, nomme les provinces 5
,

est, comme l'ont démontré les Ballerini, évidemment d'une ori-

gine postérieure : car a) aucun manuscrit grec ne contient cette

liste ; P) elle manque dans les traductions latines les plus an-

ciennes ; y) les indications des provinces sont souvent en con-

tradiction avec la division civile des provinces de cette époque.

Ainsi elle parle d'une Galatia prima, d'une Cappadocia prima,

d'une Cilicia prima etsecunda, d'une Phrygia Pacatiana, toutes

divisions qui n'existaient pas alors 6
.

Une autre liste, qui n'indique pas les provinces, se trouve

dans la Prisca, et dans la collection d'Isidore. Denys le Petit ne

donne pas la liste des personnes; une liste de ce genre n'a été

rattachée à ses écrits que plus tard 1
.

Dans cet état de choses, il est évident que toutes ces listes n'ont

pas une grande valeur, d'autant qu'elles varient beaucoup entre

elles, même quant au nombre des évêques, qui reste indécis entre

douze et dix-huit. Dans la liste la plus longue se trouvent les

noms suivants : Vitalis d'Antioche ,
Agricole de Césarée en Pa-

lestine, Marcel d'Ancyre devenu si fameux dans la controverse

arienne, Loup de Tarse, Basile d'Amasie , Philadelphe de Julio-

polis en Galatie, Eustolius de Nicomédie, Héraclius de Zéla

dans la Grande-Arménie, Pierre d'Iconium, Nunéchius de

(1) Euseb. Hist. eccles. X, 3.

(2) Ad an. 314, n. 77.

(3) Mém. t. VI, p. 85.

(4) Hist. des auteurs sacrés, t. III, p. 713.

(5) Elle a été imprimée dans Manbi, t. II, p. 534.

(6) Cf. Opp. Léon. M. t. III, p. xxn, édit. Ballerini.

(7) Ballerini, 1. c. et p. 105, not. 1. — Ham>. t. I, p. 279. — Mahsi, t. II,

p. o27, not. 1. — Rbmi Ceillibr, 1. c. p. 714.
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Laodieéeen Phrygie, Sergianus d'Antioehe en Pisidie, Epidaure

de Perge en Pamphilie, Narcisse de Néronias en Cilicie, Léon-

tius de Césarée en Gappadoce, Longin de Néocésarée dans le

Pont, Amphion d'Epiphanie en Cilicie, Salamène de Germanicia

en Célésyrie et Germain de Néapolis en Palestine. Plusieurs

d'entre eux assistèrent onze ans après au premier concile œcu-

ménique de Nicée. Ils appartenaient, comme nous voyons, à

des provinces si diverses de l'Asie Mineure et de la Syrie, qu'on

peut appeler le synode d'Ancyre, dans le même sens que celui

d'Arles, un concile plénier, concilium plenarium, c'est-à dire

un concile général des Églises de l'Asie Mineure et de la Syrie. De

ce que Vitalis d'Antioche est nommé le premier {primo loco), et de

ce qu'Antioche était le siège le plus considérable de ceux qui

étaient représentés à Ancyre , on en conclut ordinairement que

Vitalis présida le synode, et nous admettons cette hypothèse,

quoique le Libellus synodicus assigne la présidence à Marcel

d'Ancyre 1
.

GAN. I.

àXk' iXyjOsfaç, jwfrre xpoxataaxeuiaavraç xa\ èictTr}8e6<ja\rcaç, xal icetaavraç

tva §6Ça>c7t jasv paaavoiç in;o5âXXeo0at
, xaûraç 5s T<j> Soxeïv xat T(J> a^naTt

rcpoda^vai • toûtouç 25oÇe Tïjç jj.kv ti^ç tîjç xa?à Ttjv xaOé$pav lUTéy^eiv

,

7cpo<j?ép£tv afrw&çij SpiXeiv 9} 5Xo>ç XeiTOup-^eiv xtxôv UpaTtxwv XetTOopYiôv

u,Y) èÇetvat *.

« Les prêtres qui ont sacrifié (durant la persécution), mais qui en-
suite, se repentant, ont repris le combat, non pas artificiellement (en

apparence), mais en vérité, continueront à jouir des honneurs de

(1) Dans Mansi, 1. c. p. 539. — Hard. t. V, p. 1499.

(2) Nous trouvons dans Hard. t. I, p. 271, et Mansi, t. II, p. 514 sq. le texte
grec des canons d'Ancyre, avec les anciennes versions latines de Denys le Petit

et d'Isidore. On a aussi dans Mansi une traduction latine plus exacte de Gen-
tianus Hervetus. En outre, le texte grec se trouve avec les commentaires
grecs faits au moyen Age de Zonare, BaTsamon et Aristène, dans Bkveheo. Sy-
nodicon, seu Pandectœ canon. (Oxon. 1672), t. I, p. 375 sq. Le texte grec des
canons d'Ancyre est aussi dans Bruns, Biblioth. eccles. 1. 1, l,p. 66 sq. Rooth
l'a publié dans ses Reliquiœ sacrœ, t. III, p. 405 sq. corrigé et augmenté de
beaucoup de ses notes et de celles de Bevéridge. et de Justell. Nous don-
nons ici le texte ordinaire, en mettant entre parenthèses les plus importantes
corrections de Routh. Outre cela, les canons d'Ancyre ont été commentés
par Van Espen, Commentât, in canones et décréta (Colon. 1755), p. 107 sq. et
par Herbst, in der Ttibinger Quartaiselurift, 1821, S. 413 sq.
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leur charge; mais ils ne pourront ni offrir, ni prêcher, [ni remplir

aucune fonction sacerdotale. »

Dans cette traduction, nous avons laissé de côté une grande pro-

position incidente (depuis pfre irpoxaTacxeuasavTaç jusqu'à rcpod-

ay^vat), parce que pour être comprise elle a besoin de quelques

explications préalables. Certains prêtres, qui avaient sacrifié aux

idoles, voulant rentrer en grâce, jouaient une espèce de comédie

pour tromper levêque et les fidèles. Ils gagnaient à prix d'ar-

gent des fonctionnaires et leurs subordonnés, se présentaient

de nouveau devant eux comme chrétiens, et subissaient toutes

sortes de tortures qui leur étaient appliquées, non pas sérieu-

sement, mais en apparence et suivant des arrangements con-

venus. Aussi le concile, dit-il :

« Sans avoir fait de convention et sans s'être entendus et être con
venus qu'ils parai traient subir les tortures, qui ne leur seraient

appliquées qu'en apparence. »

Il était tout à fait juste au fond, et conforme à l'antique et sé-

vère discipline de l'Église, que le synode n'autorisât plus les

prêtres, même très-sincèrement repentants, à remplir les fonc-

tions sacerdotales. Ce fut pour ce même motif que les deux évê-

ques espagnols Martial et Basilide furent déposés, et que le

jugement rendu contre eux fut confirmé, en 254, par un synode

africain tenu sous S. Cyprien Le canon 1 joint aux canons 2

et 3, fut inséré dans le Corpus juris can. 2

CAN. II.

Atox£v3>; 6|i.c(o); ôusavraç, \xvzh. l\ taut» àvaKaXai'apcvraç ttjv y.èv oXXt;v

aprov ^ ronfjpicv àvaçépsiv ^ xrjpûacsiv, d {xévrot xtvèç tu>v èiricvi-wv tcu-

TGtç ffuvtèsiev xijxaTév Ttva îj Tanetvwiv TcpacnrjTOç xat èôéXoiev rXstiv Tt Si-

Bévat à?aip£?v, h:' a/roTç eTvai -rip iÇouciav.

« De même, les diacres qui auront sacrifié et seront retournés au
combat, conserveront les honneurs de leurs charges, mais ne rem-
pliront plus aucune fonction de leur ministère, n'offriront plus le

pain et le vin (au célébrant ou aux communiants), et ne prêcheront

plus. Que si quelques évêques, ayant égard à leurs efforts (à leur

ardente pénitence) et à leur humiliation, veulent leur accorder da-

vantage ou les humilier davantage, ils y sont autorisés. »

(1) Voy. plus haut, g 5.

(2) C. 32, dist. 50.
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Ces diacres ne pouvaient donc plus exercer leurs fonction»

dans l'église, mais ils continuaient à être chargés de secourir les

pauvres et de prendre soin des biens des églises, etc., etc.

On n'est pas d'accord sur ce qu'il faut entendre ici par « offrir

le pain et le calice » . Dans la primitive Eglise, les diacres, dit

S. Justin distribuaient la communion aux fidèles. Il est pos-

sible que le canon veuille parler de cette distribution. Cependant

Van Espeo a pense qu'à l'époque du synode, les diacres ne
distribuaient déjà plus aux fidèles le pain consacré, mais

seulement le calice (conformément à une prescription des

Constitutions apostoliques 3
; un mot de S. Cyprien laisse

entendre que de son temps cette prescription était obser-

vée) 4
; donc âva<papeiv aprov ri iroTYi'ptov (parce qu'il y a aprov,

pain) doit s'entendre ici de la présentation du pain et du calice

faite par le diacre à l'évêque ou au prêtre au moment de l'offer-

toire. Mais il semble ressortir du 8° canon de Nicée que

cette coutume primitive, en vertu de laquelle les diacres distri-

buaient aussi le pain eucharistique, n'avait pas encore entière-

ment disparu au commencement du iv
e

siècle, par conséquent

au temps du synode d'Ancyre.

Le mot x7)pu<Tcetv, annoncer
9
désigne d'abord la prédication;

elle est déclarée interdite aux diacres tombés. Mais les diacres

avaient et ont encore autre chose à annoncer, X7ipu<j<reiv. Ils lisaient

l'Évangile, devaient dire suivant les circonstances : Flectamus

genua, Procedamus in pace, Ne guis audientium, Ne quis infi-

delium 5
; et ces fonctions étaient aussi comprises dans le X7ipu<r<reiv

6
.

Enfin, le canon autorise les évêques à prendre en considéra-

tion les dispositions des diacres pour ajouter ou pour retrancher

aux mesures décrétées contre eux.

CAN. III.

Tous çeûvovTaç xai cuXXvjçBévra; y} uto otoefov rcapaSoôévraç tJ àXXcrç xà

(1) Apolog. I, n. 65 et 67.

(2) Commenter. 1. c. p. 108.

(3) Lib. VIII, c. 13.

(4) Cf. plus haut les observations sur le 15e canon d'Arles, et plus loin le

commentaire sur le 18e canon de Nicée.

(5) Const. Apost. VIII, 5.

(6) Van Espen, 1. c. *
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tlç xàç X^P*? f^av É^aXXévxwv xwv pioCo|xévu)v î|Ppfi>|x4 xt xpfcç

àvdE-pt^v BeÇaiiivooç, 6[ioXoYo5vxaç 3è 8t6Xou Sri efet Xptaxiavol, xal xb

xévte; xou cu^avxcç ici IxiSetxvuixévouç xvj ic<*cy} xaxaffxoXY; xat x$ c^H-axi

xal xt) tw gtou xaxetvéxiqxr xcuxouç wç !<jw à|/.apxVj|AaTcç cvxaç xf
(ç xotvwvfaç

(ji^j x<i>X6£o6ai, d Ik xal èxo>X66v}aav £rxé xtvoç, xeptacoxépaç àxpt6e(aç Ivexev

xat xtvwv dfyvo(a, eoÔix; xpocSe^var toOto 8è ép.o(wç iicC xe xûv ix xoo

xXijpGU xat xûv âXXuvXatxûv, xpoaeÇyixaoOifï & xàxetvo, tl 86vavxat xa\ Xatxot

xfj airij ava^x*) uxeweaévxeç irpoaa\*s8ai *fc xaÇiv ÎSoÇev ouv xat xoûtouç

d>; iiYjîiv 4jpapnjx£xaç, eî xat ^ i:poXa6ouaa eupfsxotxo ipOtj xcîi g£ou xoXtxefa,

rpoxetp^e^*t.

« Ceux qui se sont enfuis devant la persécution, mais qui ont été

arrêtés, trahis peut-être par ceux de leur maison, qui ont souffert

avec persévérance la confiscation de leurs biens, les tortures et la

prison, déclarant qu'ils étaient chrétiens , mais qui ensuite ont été

vaincus, soit que les oppresseurs leur aient mis de force de l'encens

dans les mains ou leur aient fait prendre de force des mets
offerts aux idoles, et qui malgré cela ont persévéré à déclarer qu'ils

étaient chrétiens et ont prouvé leur douleur de tout ce qui leur était

arrivé par leur abattement et leur humilité
;
ceux-là, n'ayant commis

aucune faute, ne doivent pas être privés de la communion de l'Eglise,

et s'ils l'ont été par une trop grande .sévérité ou par l'ignorance

de leur èvôque, ils doivent immédiatement être réintégrés. Cela

s'applique aux ecclésiastiques comme aux laïques. On examina de

même si les laïques à qui on avait fait violence (c'est-à-dire qui avaient

été physiquement contraints de sacrifier) pouvaient être promus dans
le clergé (xajtç, ordo) ; et l'on décréta que n'ayaut pas commis de

faute (durant ces sacrifices), ils pouvaient être élus, pourvu que leur

vie antérieure ne pût pas être incriminée. »

Le sens de ce canon ressort assez de lui-même : la contrainte

physique enlève la responsabilité ; on reconnaissait qu'il y avait

eu contrainte physique aux marques suivantes :

«) A la persévérance antérieure avec laquelle on avait souffert

la confiscation, les tortures, la prison ;

P) Quand pendant les souffrances on s'était toujours déclaré

chrétien.

Parmi les expressions de notre canon, le mot rapter^icôevraç

du Textus vulgatus offre de grandes difficultés. Zonare le traduit

ainsi : « Si on leur a arraché les habits du corps : » car xcpio^jb*

signifie arracher, et avec xivà arracher les habits à quelqu'un.

Mais la véritable leçon est irepicy^vraç, que Routh a trouvé dans

trois manuscrits de la Bibliothèque bodléienne 1
, et qui s'harmo-

(1) N<* 26, 158 et 625.
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nise le mieux avec les versions de Denys le Petit et d'Isidore *.

Nous avons employé cette leçon icepur/etevraç dans la version du
canon : car mpil^a signifie entourer, vaincre, dompter.

CAN. IV.

Ilepi xûv itpbç g(ov Ousivxwv, iict ZI xoGxotç xoù x&v 8eirvYj<;avxwv etç Ta

et8u>Xa, Sffoi y.kv ixa'Y6|i.evct xat cryjfjjjLaTt çai8pox£p(i> àvrjXBcv xai ècrôfjXt

èxpfaavTO noXuxeXeaxépa xai ^Técr/ov xcj xapasxeuacÔévTcç Se'ttvsu àciaçépwç,

ISoÇev èviairrbv àxpoiaGai , uzotcecsiv 8k xpta Ittj, c^ç 81 |/.évt); xoivuwjcr.

èxt] 86o, xal xéxe èXOetv èVi xb xéXeicv.

« Quant à ceux qui ont été contraints de sacrifier, et qui ont en

outre mangé des mets consacrés aux dieux (c'est-à-dire qui ont été

obligés de prendre part au banquet des sacrifices), le concile statue

que tous ceux qui étant contraints d'aller au sacrifice, s'y sont rendus

gaiement, revêtus de leurs meilleurs habits et sans chagrin aucun
(comme s'il n'y avait pas de différence entre ce banquet et d'autres)

et qui y auront mangé, resteront un an parmi les audientes (deuxième

classe des pénitents), trois ans parmi les substrat i (troisième classe

de pénitents), prendront pendantdeux ans part aux prières (quatrième

classe), puis enfin seront admis au complément (xb xéXetov), c'est-à-dire

à la communion*.»

CAN. V.

"Otoi 8e ivfjXOov jxexà IsOtjxoç zsvOtxYjç xa\ àvaxecévxe; avev yisxaîjy 81'

SXyjç tyjç àvaxXtesG); Saxpuovisç, il èrXi/jpwaav xbv xyjç uzozxtbsaoç xpiexij

ypévov, /wpt? irpos^opaç 8e)r0if)Xii)!Tav il 8e jj^j Içafov, 86o uzozeffévxeç ext;

xw xp(x(p xstvwvyjcixcixjav x^pU xpcaçcpaç, tva xb xéXsiov xsxpaîTta Xi£u>Gt,

xouç 8k èrciaxiirsyç eHouffi'av lyeiv xbv xp&rov -r^ç èmrrpcçY;; 8cxijxajavra;

9iXav6po)7r£uea6at rXeteva xpocriOévat ypiw rcpb xivxwv 8k xa». 6 xpoor/œv

Pfeç xal ô jxexà xauxa èÇexaÇéoflw, xal ouxwç *f) çiXavOpawtfa èrtjjieTpe'aéu).

« Toutefois ceux qui s'y sont rendus en habits de deuil (c'est-à-dire

au banquet des sacrifices)
,
qui ont été pleins d'abattement pendant

le repas, qui ont pleuré durant toute la féte, seront trois ans parmi les

substrati, puis seront admis sans prendre part à l'offrande ; s'ils n'ont

pas mangé (et n'ont fait qu'assister au banquet des sacrifices), ils

seront substrati pendant deux ans, et la troisième année ils prendront

part à l'offrande (au degré des consistcntes, cûraatç), afin de recevoir le

complément (la communion) la quatrième année. Les évôques au-

(1) Routh, Reliquiœ saerœ, t. III, p. 423.

(2) Cf. Suicer, ad h. v. — Cf. pgaloment, sur le système pénitentiaire de
l'Eglise primitive, Binterim, Deukwùrdigkdten, Bd. V, Thl. II, S. 362 ff.
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ront le pouvoir, après avoir éprouvé la conduite de chacun, de mi-
tiger les peines ou d'étendre le temps de la pénitence ; mais il faut

examiner ce qui s'est passé avant et après la chute et se régler d'a-

près le résultat de ces recherches. »

On voit que ce canon est étroitement lié au précédent, et que

l'un explique l'autre; il ne reste que quelque obscurité provenant

de l'expression ywplç xpoccpopaç. Aubespine pense qu'il est ici

question des offrandes que les pénitents présentaient pour se

recommander. Suicer remarque 1

qu'il n'en est point ainsi, et qu'il

s'agit ici des offrandes que les fidèles présentaient durant le sa-

crifice ;à l'offertoire). D'après Suicer, le sens du canon serait:

« Ils peuvent prendre part au culte divin, mais non pas activement :

c'est-à-dire qu'ils ne peuvent mêler leurs offrandes à celles des

fidèles; » ce qui correspond au quatrième ou dernier degré de

la pénitence. Mais comme ceux qui, durant le sacrifice, ne peuvent

présenter d'offrande sont exclus de la communion, le sens com-
plet de ce canon est : « Ils peuvent bien assister au service divin,

mais ils ne peuvent ni offrir ni communier avec les fidèles. Par

conséquent, -ftafe irpoc<popa; comprend aussi l'exclusion de la

communion ; mais il n'en résulte pas que xpo^opà signifie le

sacrement de l'autel, comme Herbst et Routh l'ont à tort imaginé.

Le culte eucharistique a, on le sait, deux parties : il est d'abord

un sacrifice
; ensuite, comme réception du pain eucharistique, il

est un sacrement; on peut nommer l'ensemble de ces deux

parties rpo<r<popa ; mais on ne peut appeler irpo<*popà la réception

seule de la communion 2
. Le canon n'indique clairement le temps

durant lequel les pénitents devaient demeurer au quatrième degré

de pénitence que pour ceux qui n'avaient pas mangé des viandes

immolées. Il dit qu'au bout d'un an ils peuvent être reçus au

complément, c'est-à-dire à la table eucharistique. Le temps de

pénitence n'est pas fixé pour ceux qui avaient mangé des viandes

immolées; peut-être était-il aussi d'une année, ou bien peut-

être étaient-ils traités d'après le canon
,
par conséquent réduits

pendant deux ans au quatrième degré de pénitence. Les pénitents

du 5- canon, moins coupables que ceux du 4e
, ne sont pas,

comme ces derniers, condamnés à demeurer au second degré de

la pénitence.

(1) Thésaurus, s. v. wpooçopà.

(2) Cf. plus bas, can. 16.
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CÀN. VI.

Ilepl tôv dteeiX^ u^vov eîÇavrwv xoXafesax; xa\ àçatpéaeux; uxapx<5vru>v

pircGixCaç xa\ Ouaivrwv xat (jtixP1 **p4vroç xaipou (jly) iJLexavoYjai'/twv jayjîÎ

èirtarpe^ivTwv, vuv 8k rcapà xbv xaipfcv suvéSouicpoceXédvTwv xai Siivoiav

xijç èxtarpoçîfc y^0^^7
!

25oÇe uixpi ffa V-rt&M$ Wp«Ç 6^ àxpdaciv

oex^vat, xal jxeTà tîjv jxeYaXtjv ^uipav 6icoireaeîv Tp(a Ittj xat jAcrà iXka. 36o

Ittj xoivwvïfcat xwP l
<S

rcpo<j?opaç, xai cfowç èXôeïv èrt xfe ïéXeicv, ôcre xf,v

^aaav é^aerCav KXvjpârat* tl 3é xiveç xpb tyjç cuvéBou Tocforjç è8é)r^î<y«v etç

ixerivciav, fc? èxe(vou t65 xp^ou XeXcyt'aèai awtctç tyjv ipyt)v rfa èÇacTCaç-

e{ ii.évtot x(vBuvoç xal ôavaToo xpoaSoxta ex vécou ^ aXXtjç xivfeç cpofdteewç

« Quant à ceux qui se sont rendus à la seule menace de la confis-

cation de leurs biens, ou de l'exil, et qui ont sacrifié, qui n'ont pas

fait pénitence jusqu'à ce jour et ne sont pas revenus, mais qui se

repentent à l'occasion de ce synode, et ont résolu de se convertir, il

a été décrété que jusqu'à la grande fête (Pâques) ils seront admis
au degré des audientes, qu'ils seront après la grande fôte substrati

pendant trois ans
;
puis, qu'ils seront admis, mais sans prendre part à

l'offrande, pendant deux ans, et qu'alors seulement ils seront admis
au complément (à la communion), de sorte que tout le temps sera de
six ans. Pour ceux qui auraient été admis à la pénitence avant ce

synode, on comptera les six années à dater du moment où ils ont

commencé. S'ils étaient exposés à quelque danger, ou menacés de
mourir à la suite d'une maladie, ou s'il y avait quelque autre motif
grave, ils seront admis conformément à la présente prescription

(5po;). »

Le sens de la dernière phrase du canon est que si les malades

recouvrent la santé, ils accompliront leur pénitence conformé-

ment à ce qui est prescrit. Zonare explique ainsi très-exactement

ce passage *.

Comme nous l'avons remarqué plus haut (S 16), il y a dans

ces mots : « jusqu'à la Pâque prochaine, » comparés à ceux-ci :

« les six années seront accomplies, » une indication chrono-

logique. En effet, conformément au 36e
(38

#
) canon aposto-

lique, il devait y avoir annuellement un synode dans la qua-

trième semaine après Pâques. Si donc un pénitent se repentait

au temps du synode et demeurait parmi les audientes jusqu'à la

Pâque prochaine, il avait fait près d'une année de pénitence. En

(t) Dans Bevbreo. Synodicon, t. I, p. 380. — Cette condition fut aussi

imposée par le concile d'Orange en 441, can. 3; dans Hard. t. I, p. 1784.
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ajoutant trois années pour le degré de la substratio et deux

années pour le dernier degré, les six années étaient complétées.

C'est donc avec raison que nous avons déduit de ce 6e canon

que le concile d'Ancyre se tint peu après la Pàque et très-proba-

blement dans la quatrième semaine après cette fête, c'est-à-dire

dans le temps prescrit par les canons apostoliques.

CAN. VII.
4

Depl twv ouve<ma8évTu)v èv éopr^ èOvixïj iv t£toj> d^ioptqjiv^ toÏç âôviyjsis,

%%\ tôv aXXov jJ(ov è?' btàorou àÇtûaat.

« Quant à ceux qui, durant une fête païenne, se sont assis dans le

local destiné à cette fête, et ont tipporté et mangé leurs mets, ils

seront deux ans sitbstrati, puis admis; quant à l'offrande, chaque
évêque en décidera et prendra en considération la vie entière de

chacun. »

Plusieurs chrétiens cherchaient, par une prudence toute hu-

maine, à prendre un moyen terme afin d'échapper à la persécu-

tion : ils assistaient aux banquets des sacrifices païens, qui avaient

lieu dans des bâtiments accessoires des temples ; et pour apaiser

leur conscience, ils apportaient leurs aliments et ne touchaient

à rien de ce qui avait été offert aux dieux. Ces chrétiens ou-

bliaient que S. Paul avait recommandé 1 de ne pas manger les

viandes immolées aux dieux, non pas que ces viandes fussent

souillées en elles-mêmes, puisque les idoles n'étaient rien, mais

parce qu'en les mangeant les uns avaient encore les dieux dans

leurs coeurs, c'est-à-dire étaient encore attachés au culte des

idoles et péchaient par là; et que les autres scandalisaient leurs

frères et péchaient de même. A cette raison de scandale qui

subsistait aussi pour le cas présentait fallait joindre l'hypocrisie

et la duplicité de ces chrétiens, qui voulaient paraître païens et

néanmoins demeurer chrétiens. Le synode les punit de deux ans

de pénitence au troisième degré, et donne à chaque évôque le

droit ou de les admettre après ce temps à la communion, ou

de les faire encore attendre pendant quelque temps au quatrième

degré.

(1)7 Cor. 8.
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CAN. VIII.

5è Ing x<opt$ rcpoaçopaç xotvwvr^àTwaav, xat TtJ è&éfWj) TeXetmç îe^^frcwcav.

« Ceux qui, étant contraints, ont sacrifié deux ou trois fois, demeu-
reront quatre ans substrali; ils participeront au culte, sans présenter

d'offrande, pendant deuxans (en qualité de consistenus au quatrième

degré) ; la septième année ils seront admis à la communion. »

CAN. IX.

"Osoi £k (xtj jxévov axéffTtjffav àWà %a\ èravé<rr*;ffav xat ^vGrptaaav ûtèeAçsùç

xal aiTtot è*f^VSVT0 dtvavxa<j0?jvai, cutoi èVrç jxàv xpia tcv tt^Ç àxpodcewç

ôeçic6ù>aav t£tccv, iv Se àXXrj eÇae-ia xbv Tîfë u7roir:(*>Geo>ç , oXXov 8e èvtauTCv

xoivwvtjffaxwcav yjiùptç irpcc^opâç, Tva ttjv 3exa£?(<zv xXTjpu^avreç t&5 TsXeiSU

jxeraV/waiv * èv pivTGi toûtij» t<J> '/P^V T0V «M>ov aîhûv èriTTjpefcOa'. pi'sv.

« Ceux qui non-seulement ont apostasié, mais sont devenus les

ennemis de leurs frères et les ont contraints (à l'apostasie) ou ont été

cause de la contrainte exercée sur eux, resteront pendant trois ans

parmi les audvnus (deuxième degré), puis six ans parmi les substrat i
;

ils prendront part au culte sans offrande (en qualité de consistentes)

pendant un an, et ce ne sera qu'au bout de dix ans qu'ils pour-
ront recevoir la communion eucharistique). On observera aussi

leur conduite pendant tout ce temps *. »

CAN. X.
*

Ataxovoi 8<iot xaôfffravrat, rcap* ûwtt,v ttjv xaTacraffiv e? i|iapx6pavT0 xai

Içasav zp^vai fa^cat, Byvijuvot gutg>; yivetv, curct nexà tap"*

Ya^ffavie; e<rra><:av èv ff4 ux/jpeaîa oià xb èiriTpa^vat aùrcu; fow tcu

èTTiaxoTTO'j * Toute 8e et nveç ctw^aa^eç xal xaTaîeçayevs'. èv tyj yeipcTOVta

ixivstv cGto); jxsxà -aûra t^XOcv èzl y«|j.ov, xsraOaôa». alrrsù; tyj; èiaxovte*.

« Si des diacres, au moment d'être institués (élus), déclarent qu'il

faut qu'ils se marient, et qu'ils ne peuvent vivre dans le célibat, et s'ils

se marient en effet, ils pourront continuer leurs fonctions, parce que

l'évôque (au moment de leur institution) leur a permis de se marier;

mais si au moment de leur élection ils se sont tus, et ont accepté, en

recevant les ordres sacrés, de vivre dans le célibat, et si plus tard ils se

marient, ils perdront le diaconat. »

(1) Cf. les observations sur le can. 4.
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Ce canon a été inséré dans le Corpus juris canonici 1
.

CAN. XI.

dnroBfêoaflat tciç xpoywjraysaiAivsiç, eJ xat g(av owtûv iwt8oiev.

« Des filles fiancées, enlevées par d'autres, doivent être rendues à
leurs fiancés, même quand les ravisseurs en ont abusé par violence. »

Ce canon ne parle que des fiancées (par les sponsalia de futuro)

et non des mariées (par les sponsalia de prœsenti). Dans ce

dernier cas l'obligation de la restitution n'eût pas été douteuse.

Le fiancé était d* reste libre de reprendre ou de laisser la

fiancée qui lui avait été enlevée. C'est ainsi que S. Basile l'avait

déjà décidé dans le canon 22 de sa lettre canonique à Am-
philoque *.

CAN. XII.

Tous xpb tou fterrfff|Aatoç Teôoxéroç x<x>. jJU-rà TxOra (kicriaôévras lâoÇev zlq

« Ceux qui ont sacrifié aux dieux avant leur baptême, et qui ont

été baptisés ensuite, peuvent être promus aux ordres, puisqu'ils sont

purifiés (par le baptême) de tous leurs péchés antérieurs. »

Ce canon ne parle pas, en général, de tous ceux qui ont sacrifié

avant le baptême; car si un païen avait sacrifié avant d'être entré

dans le christianisme, on ne pouvait évidemment pas le lui

reprocher après son admission. Les Pères du concile veulent

plutôt parler du catéchumène, qui s'était déjà déclaré en faveur

du christianisme, et qui dans la persécution avait faibli et sa-

crifié, et ils se demandent s'il peut être encore admis à la prê-

trise. Le concile décide que le catéchumène baptisé peut être

ensuite promu aux ordres 3
.

Le 14* canon de Nicée parle aussi des catéchumènes qui ont

commis la môme faute.

(1) Cf. Van Espen, Comment. 1. c. p. 112.— Herbst. Tubinger Quartalschrif,

1821, S. 423, et nos observations sur l'histoire de Paphnuce au concile de

Nicée.

Cf. Van Espen, 1. c. p. 113.

Cf. Van Espen, 1. c. p. 113.
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GAN. XIII.

èv ÉTépa xapoix(qt.

Le mot à mot du texte grec donne le sens suivant :

« Il n'est pas permis aux chorévôques d'ordonner des prêtres et

des diacres, et cela n'est pas permis non plus aux prêtres des villes

dans d'autres paroisses (diocèses) sans l'autorisation écrite del'évôque

du lieu. 9

Dans nos remarques sur le 57e canon du concile de Laodicée,

où il est défendu d'instituer à l'avenir des chorévôques, nous

expliquerons ce qu'il faut entendre par cette charge dont il

est question ici pour la première fois. Nous renvoyons aussi

aux canons 8 et 10 du synode d'Antioche de 341, et à la se-

conde proposition du 6* canon du concile de Sardiquc.

Si la première partie de ce 13* canon est facile à comprendre,

la seconde présente, en revanche, une grande difficulté : car

un prêtre de la ville ne peut en aucune manière avoir le pouvoir

de consacrer des prêtres et des diacres dans son diocèse, encore

moins dans un diocèse étranger. Beaucoup de savants ont admis

pour ce motifque le texte grec de cette seconde moitié du canon,

tel que nous le lisons aujourd'hui, est inexact ou défectueux 1
. Il

manque, disent-ils, xoieiv ti, c'est-à-dire aliquid agere, remplir

une fonction religieuse. Pour prouver ce qu'ils avançaient, ils en

ont appelé à plusieurs anciennes versions, notamment à celle d'I-

sidore ; sed necpresbyteris civitatis sine episcopiprœcepto àmplius

aliquid imperare, vel sine auctoritaie litterarumejusinunaqua-

que (quelques-uns lisent èv éxa<roi, au lieu de. èv érèpa) parochia

aliquid agere. L'ancien manuscrit romain des canons, Codex

canonum, est conçu de la même manière; seulement il a pro-

vincia au lieu de parochia *. Fulgence Ferrand, diacre de Car-

thage, qui a fait un recueil de canons*, traduit de même dans

sa Breviatio canonum : Ut presbyteri civitatis sinejussu episcopi

(1) Cf. Beverko. Synodicon, L II. Append. p. 177. — Van Espen, I. r.

p. 113 sq.

(2) Dans l édit. des Ballerini des Œuvres de S. Léon, t. III, p. i 10.

(3) Fulgentius Ferrandus. Sœc. 6.
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nihil jubeanty nec in unaguaque parochia aliquid agant. Van
Espen a expliqué dans le même sens ce canon.

Routh a donné une autre interprétation Il prétendit qu'il ne

manquait pas un mot dans ce canon, mais qu'il fallait lire au

commencement, d'après plusieurs manuscrits, xwP
€mcx°/7r0ls»

au datif, et plus bas àXXà piSè au lieu de «XXà pi£è, puis

rpec&mpouç (à l'accusatif) iroXccaç, et enfin butory, au lieu de érépa,

et qu'il fallait par conséquent traduire : « Il n'est pas permis

aux chorévêques de consacrer des prêtres et des diacres (pour

la campagne), encore moins (âXXà pjv p)£è) pourront-ils con-

sacrer des prêtres pour la ville sans le consentement de l'évêque

du lieu. Le texte grec, ainsi modifié d'après quelques manuscrits,

surtout ceux de la Bibliothèque bodléienne, donne un sens accep-

table ; toutefois, àXXà ftriv pi$è ne signifie pas mais encore moins ;

il signifie mais certainement non, ce qui fait une notable diffé-

rence.

En. outre, il a dû arriver bien rarement que des chorévêques

aient ordonné des prêtres ou des diacres pour une ville ; et si on

voulait le leur défendre, la défense était déjà implicitement con-

tenue dans la première partie du canon.

CA.N. XIV.

Toî>ç evxX*/jp<p rcpstrôurépouç ^ 8ia*6vouç Ircaç xat dbcexoiiivouçxpswv 2$oÇsv

è?iirreG6ai, xat o3to>ç, et PoôXotvro, xpaxetv éaurwv ei 8è (JouXotvro ({fôeXûa-

cotvro), a»ç t« jxexà xpeûv £aXXéi«va Xa^ava èoOfetv, xat et p-T]

teeîxotev tû xavévt, xeitaûaôai a&roùç *ri5; xiÇetoç.

« Les prêtres et les clercs, qui s'abstiennent de manger de la viande,

doivent (durant les agapes) y toucher (en goûter); mais ils peuvent,

s'ils le veulent, s'en abstenir (c'est-à-dire ne pas en manger). S'ils les

dédaignent (fâîeXuaaoïvro) et si, ne mangeant pas même des légumes

cuits avec des viandes, ils n'obéissent pas à la prescription du
présent canon, ils doivent être exclus des rangs du clergé. »

Le 52* canon apostolique avait déjà promulgué la même loi

pour condamner ce faux ascétisme gnostique ou manichéen,

qui déclarait la matière, et surtout la viande et le vin, sataniques.

Zonare a reconnu et indiqué que notre canon traitait des agapes8 .

(1) Rcliquiœ sacra, t. III, p. 432 sq.

(2) Dans Bevereo. 1. c. p. 390.
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Il démontre en outre que àpaTmctoci signifie toucherauxmets, dans

le même sens que axoyeve(j0at, goûter. Matthieu Blastarès 1 parle

comme Zonare. Enfin, Routh a eu le mérite d'ajouter à l'expli-

cation de ce canon 2
, en ce que, s'appuyant sur trois manuscrits,

la Collection de Jean d'Antioche et les versions latines, il a lu

et èl pSeXu(i<jotvTo, au lieu de et Sï (iouXotvxo, qui n'a pas de sens

ici. Si l'on voulait conserver po&otvro, il faudrait avec Bévéridge

y intercaler la négation Mais la leçon pSeMacotvxo a encore

pour elle, que le 52° canon apostolique, cité tout à l'heure , et

qui traite de la même matière, a, dans le même sens que notre

canon, l'expression p^ucdojuvoç. Ajoutons que xpaxeîv éauT«v

doit être pris dans le sens de eyxpaTetv, c'est-à-dire s'abstenir.

GAN. XV.

Ilepi twv Staçepivrwv t$ xupiaxw , Saa èraoxéirou jjwj ovtoç xpz<r6(r:zpzi

èiwi>XY)<jav, àvatfaXetaOai (ivax.a)*eî<j8ai) xb xupiaxbv, èv Se tï) xp{<jei xoy

èwaxéiwy eïvai, efosp rcpoaVjxsi àxoXaSeîv x^v xiiitjv eïxe xcù jx-îj, 8ià t:

icoXXfltxt; xîjv eiaoSov (icpésoSov) xwv ireicpaixévwv dkoBe&toxévau auxct;

xoOxgiç *Xetova xtjv xi|i.TiV.

a Si les prêtres ont vendu durant la vacance d'un siège épiscopal

quelque chose qui appartient à l'Église *, celle-ci a le droit de le re-

vendiquer (àvaxaXsîaOat), et c'est à Tévêque de décider si (les ache-

teurs) doivent recevoir le prix donné pour l'acquisition, vu que
souvent l'usufruit temporaire de la chose vendue a égalé le prix

de l'acquisition. »

Si l'acheteur de biens ecclésiastiques a plus perçu, par le revenu

temporaire de ces biens, que le prix de l'acquisition, le synode

pense qu'il n'y a pas lieu de lui restituer ce prix, parce qu'il a

déjà touché parle revenu une indemnité suffisante, et que, d'après

les principes alors en vigueur, un intérêt tiré de la chose achetée

n'était pas permis*. En outre, l'acheteur avait eu tort d'acquérir

un bien ecclésiastique durant la vacance du siège. Bévéridge et

Routh ont démontré qu'il faut lire dans le texte âvaxaXeïaOat et

(1) Syntagm. lit. B,c. 9, p. 55.

(2) Reliquiœ sacrœ, t, III, p. 440.

(3) Kupiaxôv, c'est-à-dire 1 Eglise ou le bien de l'Eglise — Cf. Sdickr, 77Û?-

saurus, s. h. v.

(4) Hkrbst, Tùbinger Quartalschrift, 1821, S. 430.

(5) Routh, Reliquiœ sacrœ, t. III, p. 441 f.
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CAN. XVI.

ïltpi xwv iXof£uaaixévu)v ^ xat àXoffiuciAévwv, Saoi icplv eîxoaaexfitç *fevéa6at

tjlxapxGv, icivTs xat 8éxa 2x£atv ûxwrsaévxeç xotvcovtaç tu^X^^^5*7 "^fë T*Ç

zpoœu^àç, ^v
"^fi

x3lvwv(a 5tax£X£aavx£ç Itïj xévts, xixExai ttjç Trpcaçopaç

IfaûxÉaOaxjav • è^xa^éffôw es aOraiv xat 6 èv xrj ur57rr<î>G£i xat cjtq>ç

TJYXavsTu>52v xîfc ?'XavOp<*)7:iaç- et 8k x».v£ç xaxaxépox; èv xotç ajj.apxV;|jiaai

Yrfévast, H-axpàv è/éxwsav Gr&jrra>3tv • 5aot îe uxepSavreç xr,v ïjXtxtav

xayxrjv xat -Yîivxïxxî I/gvxeç irepticenwxaat xtj> aiAaprfjiJiaxi, xévte xat Etxcat

lrr
t

Oi:5^£3é-:w5ïv xat xotvawaç, xuYxavixwcav xijç eiç xàç zpGGwxà;, £txa

ixxfiXésavxE; ï:£vx£ !tt) èv tyj xotvwvt'a xwv fifytov Tu^/avéTaxiav xfjç 7;p5*?opaç •

£i oé Ttv£ç xaî -pvaixa; è^ovreç xal ur£p6avx£ç xbv ravxYjxovxaEXï) xpdvov

î^apTCv, âri Tf, è;d$(j) xgû gtou xuf/avéxwsav xf,<; xotvcovCaç.

« Ceux qui ont commis des actes immoraux avec des animaux et

qui en commettent encore, s'ils n'avaient pas vingt ans quand ils

ont commis (ce) péché, devront être quinze ans substrati, être ensuite

admis à participer à la prière sans offrande (par conséquent de-

meurer dans le quatrième degré de la pénitence), et après ce temps
ils pourront participer au sacrifice. Il faudra aussi examiner la con-
duite qu'ils tiendront pendant qu'ils seront substrati, et avoir égard à
la vie qu'ils mèneront. Quant à ceux qui auront été sans mesure dans

leur péché (c'est-à-dire qui auront longtemps commis ce péché), ils

seront soumis à la longue substratio (il ne leur sera rien remis). Ceux
qui avaient plus de vingt ans, qui étaient mariés et qui cependant
sont tombés dans ce péché, ne seront admis à participer à la prière

qu'après vingt-cinq ans de substratio ; après cinq ans passés dans la

communauté de prières, ils pourront prendre part au sacrifice. Si

des hommes mariés, Agés de plus de cinquante ans, tombent dans
ce péché, ils ne recevront la communion qu'à la fin de leur vie. »

Quant aux expressions substratio communauté de prières et de

sacrificey
nous renvoyons aux observations sur les canons 4 et 5.

CAN. XVII.

Tcù; <2Xovsu5aiAév5'jç xat XE^pouç cvxa; Yjxot Xwrp&ffavxaç, xoôxouç 7cpoc-

éxa§£v *f
4
a-pa cjvgcs; £•; xoù; /eiiJiaÇc{JcévGu; euxecôat.

Le vrai sens de ce canon n'est pas facile à indiquer ; il peut si-

gnifier :

« Ceux qui ont commis des actes de bestialité, et qui, étant lépreux,

ont rendu les autres également lépreux, devront prier parmi les

D'autres traduisent :

« Ceux qui ont commis des actes de bestialité et qui sont lépreux

t. t. 14
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ou Font été (Xs-ptixjavroç, c'est-à-dire ayant été lépreux), prieront

avec les xei(jiaÇG|Jtlvotç. »

Cette dernière traduction nous semble inexacte : car Xexpto<wcvraç

ne vient pas de A«rpaw, mais de Xerpow, qui a un sens causatif et

signifie rendre lépreux*. Nous nous rattachons donc à la pre-

mière traduction; les commentateurs se demandent si la lèpre,

Airpct, dont parle ce canon est la maladie connue sous ce nom,
et que les lépreux peuvent communiquer, surtout par la coha-

bitation ; ou s'il faut entendre une lèpre spirituelle, le péché,

et ici en particulier le péché de bestialité que de mauvais exem-
ples pouvaient rendre contagieux, Xeirpto<j«rraç. Van Espen pense

que le canon associe les deux idées, et qu'il parle aussi de la

véritable lèpre causée précisément par cette dépravation bestiale 8
.

Par le mot ^etpuxÇo'jAevot quelques-uns entendent les démoniaques;

tel est l'avis de Bévéridge et de Routh 3
. D'autres, notamment

Suicer, croient que le concile entend par là le plus bas degré

des pénitents, les fientes, qui, sans pouvoir entrer dans l'Eglise,

restaient sous le portique, en plein air, exposés à toutes les in-

tempéries (^«[jlwv), et qui devaient prier ceux qui entraient dans

l'Église d'intervenir pour eux 4
. Gomme les démoniaques étaient

aussi sous le portique, on donnait à tous ceux qui se trouvaient

là, c'est-à-dire à tous ceux qui ne pouvaient entrer dans l'église,

le nom générique de v^eip-a^o^vot. Nous pouvons donc adopter

avec Van Espen, Herbst, etc., l'explication de Suicer 5
. Ce point

éclairci, revenons à l'explication de tarpa : il est évident d'abord

que Xerptocovraç ne peut vouloir dire : ceux qui ont été lépreux :

car on ne voit pas pourquoi ceux qui auraient été guéris de cette

maladie auraient dû demeurer hors de l'église parmi les fientes.

En second lieu, il est évident que les mots Aeicpouç ôVraç, x. t. a.,

sont là pour donner plus de force à l'expression âAoye'jdajxrvoi. Le

canon précédent a édicté diverses peines pour les diverses espèces

de àXoyeudajjLevoi. Mais la peine énoncée par le canon 17* étant

beaucoup plus grave que les précédentes, les â\oyeu<jaf«voi de ce

(1) Le verbe intransitif Xeitpâw ferait >«rpfaavra;.

(2) Comment. 1. c. p. 116.

(3) BsvEnEo. t. II, Append. p. 72, dans les notes sur le canon li # du con-
cile de Nicée

,
réimprimé dans Routh, Reliq. sacr. t. III, p. 490. — Cf. ibid.

p. 444.

(4) Suicer, Thésaurus, s. v. x^l^a&iuvoi.

(5) Cf. aussi Van Espen, Comm. 1. c. p. 216; Herbst, Tùbq. Quartalschrift

1821, S. 433.
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canon doivent être de plus grands pécheurs que ceux du canon

antérieur.

Cette plus grande culpabilité ne peut consister dans le fait

même de la maladie de la lèpre : car cette maladie n'est pas une

conséquence de la bestialité; elle consisterait donc évidemment

en ce qu'ils avaient entraîné les autres vers le même péché de

bestialité.

Par conséquent, il faut entendre >ixpa dans le sens figuré, et

traduire ainsi : « et ceux qui, frappés de la lèpre de ce péché, y
poussent d'autres personnes et les rendent également lépreuses.»»

CÀN. XVIII.

EiTtvs; èx(<TX07C0! xaTaoraOévreç xat^ îexOévre; bizo Tîfc xapoixfaç èxet'vt];,

etç îjv à)vcfJUxa0r,G3v
,
ÉTépaiç (3o6Xotvro zapoixtatç èraévai xat (JtâÇeaGat toî>ç

xaOercÛTaç xal criaetç xtvetv xax' afruûv, to6tûuç <£çop(Çea6ai * iàv jxévxoi

fio6\omo eîç ?b rcpwfiurépiov xaOlÇeaflat, 2v6a ?,crav rcpéTepcv irpesàkepoi, jayî

dbtoààXXEcGat */tcùç Tfa TtjJiîfe* èàv Zï $ia<rca<Jta£<i><ït rcpfcç toùç xaOgarÛTaç

èxeièxtcxéîcouç, àçatpe?o6at aùroùçxat tyjv Tt^tjv ?ou xpeaCorepfcu xat Y^eaôa
ateoùç ixxtjpôxTow;.

« Si des évôques élus, mais non agréés par la paroisse pour laquelle

ils ont été nommés, s'introduisent dans d'autres paroisses, y font

violence aux (évêques) légitimement institués, et veulent exciter

des troubles contre eux, ils doivent être excommuniés. Mais si ces

évêques veulent demeurer en qualité de simples prêtres là où ils

ont été prêtres jusqu'alors, ils ne doivent pas perdre cette dignité.

S'ils soulèvent des partis contre l'évêque du lieu, ils perdront la di-

gnité sacerdotale et seront exclus (de l'Eglise). »

Tant que le peuple prit part à l'élection des évêques, il arriva

souvent, dans l'Église primitive qu'un évêque légitimement élu

était ou expulsé ou repoussé par un soulèvement populaire 1
.

Même lorsque, au moment de l'élection, la majorité du peuple

était pour un sujet, la minorité venait se mettre en travers pour

tout arrêter; c'est ainsi que nous avons vu en 1848 et 1849 une

très-petite minorité tyranniser des villes et des pays entiers et

en chasser les personnes qui lui déplaisaient.

Le 35# canon apostolique (36°, même 37* suivant certaines énu-

mérations) et le 18* canon d'Antioche de 341 parlent aussi de

ces évêques repoussés de leur diocèse.

(1) Van Espen, Comm. 1. c. p. 117, et Jus eccles. p. I, tit. 13, c. 1.
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Quand un de ces évêques voulait de force ou par ruse évincer

un de ses collègues et s emparer de son siège, il devait être puni

de la peine del oçopfooôai. Van Espen entendait par là la privation

de' la dignité épiscopale 1
; mais 1 a<popiau,o; de l'ancienne Eglise

signifie plus que cela : il signifie l'excommunication, au moins

l'excommunication mineure ou l'exclusion de la communion *.

Mais, ajoute le canon, si un évêque non agréé par son Église

ne fait pas de ces tentatives coupables, s'il veut modestement

demeurer parmi les prêtres de la paroisse, il le peut, « et il

ne doit pas perdre sa dignité » . S'agit-il du titre et de la dignité

d'un évêque, mais sans juridiction, ou le mot ne signifie-

t-il ici que la dignité sacerdotale? Denys le Petit l'a compris

dans ce dernier sens et a traduit : Si voluerint in presbyterii

ordine ut presbyteri residei e. Les commentateurs gères Zonare

et autres 8 l'ont compris dans le même sens. Ce canon a été

inséré dans le Corp. jur. can. *

CAN. XIX.

2pov £xirXir;pcÛT<i>aav. Tàç uiv-ot cuvçpxcuiva; ^apOévcu; tisiv wc dtèeXçî;

èxcoXûcaixEv.

« Tous ceux qui ont consacré leur virgiuité à Dieu et qui ont

violé leur promesse, doivent être considérés comme des bigames,

(mot à mot : subir les décrets, les prescriptions concernant les bi-

games). Nous défendons également que les vierges vivent comme
des sœurs avec des hommes. »

Dans la première partie du canon il est question des jeunes

gens et des jeunes filles qui ont consacré à Dieu leur virginité,

qui s'étant en quelque sorte fiancés à Dieu, se rendent coupa-

bles d'une quasi-bigamie en violant cette promesse. Ils devaient

subir la peine de la bigamie successive, qui, d'après S. Basile
5

consistait dans l'exclusion d'une année. Ce canon, que Gratien

inséra c. 24, causa 27, quaîst. 1, ne parle de la violation du

(1) Comment. 1. c. p. 117.

(2) Cf. SuicEn, Thes. s. v. àçopîÇw.

(3) Dans Bevereq. 1. c. t. 1, p. 395.—Cf. Van Espen, Comment. 1. c. p. 1 17.

(4) C. 6, disl. 92.

(5) Basil, ad AmphUoch. dans le III» vol. de l'édit. des B. de Saint-Maur,

p. 272. — Cf. nos observations sur les canons 3 et 7 du concile de Neo-
césarée.
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vœu que par un mariage légitime, tandis que le canon 13 d'El-

vire parle de ceux qui violent leur vœu par libertinage. Dans sa

seconde partie, le canon traite des auvacajcToi;. Nous renvoyons,

pour ce sujet, à nos remarques sur le 3" canon de Nicée et à

celles faites sur le canon 27 d'Elvire.

CAN. XX.

TLiv tivoç fJV*) V^'VS^ ^ W'ir^d >
*v *TWt îoxeî (5eî) aixsv

« Celui qui a fait violence à une femme mariée ou qui a violé la loi

du mariage, devra suivre, durant sept ans, les divers degrés de péni-

tence, au bout desquels il sera admis à la communion (d'après le

can. 4). »

L'explication la plus directe de notre canon est celle-ci :

« L'homme ou la femme qui a violé la loi du mariage devra

subir une pénitence de sept ans. » Mais beaucoup d'interprètes

rejettent cette explication, parce que le texte dit aÙTov tvyeiv, et

que par conséquent il ne peut être question que du mari. Fleury

et Routh 4 pensent qu'il s'agit ici, comme dans le 70e d'Elvire,

du cas où la femme a manqué à ses devoirs au su et avec le con-

sentement du mari. Le mari serait alors puni par ce décret,

comme s'il avait lui-même commis un adultère. Van Espen a in-

diqué un autre sens en expliquant ainsi ce canon : « Celui qui

épouse une femme abandonnée pour cause d'adultère, est aussi

coupable que s'il étail lui-même adultère 3
. • Mais cette explica-

tion nous parait encore plus forcée que la précédente; et nous

croyons que les commentateurs grecs Balsamon et Zonrre ont été

dans le vrai, en expliquant ce canon dans le sens que nous avons

donné dans la traduction. Ils pensent que le synode punit tout

adultère, de l'homme comme de la femme, par sept années de

pénitence. Il ne faut pas se méprendre, parce qu'il y a cwtov dans

le passage où la peine est fixée, car outov veut dire ici celui qui
' est coupable et s'applique aussi bien à la femme qu'à l'homme;

de même dans le canon précédent le masculin ocot Mcoyyetoo'pLevoi

désignait les jeunes gens et les jeunes filles. Il est probable que

le synode in Trullo de 692, en rédigeant son 87 e canon, avait

(1) Routh, Reliq. sacr. t. III, p. 447. — Flbury, Hist. eccl. t. II, lib. X, g 16-

(2) Comment. 1. c. p. 118.
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en vue le 20* d'Ancyre. Le 69# canon d'Elvire ne condamnait qu'à

cinq ans de pénitence celui qui s'était rendu une fois coupable

d'adultère.

CAN. XXI.

IIspl tûv fuvatxûv twv èxTropveoouffôv xai ivatpourôv xà fewwiieva xal

axouSaÇooffûv ?ûâpi<x rcoieiv 6 \lïv xpéxepoç 5po; l*ixptç èÇé8oi> èxu>Xu<jev, xal

to6t<{) cuvxîôfiVTat • «ÏHXavÔpoMïérepov 3k xt eopévreç d)p(aa|i£V Ssxarrij xpàvov

xaxà toùç (Sa8|AOÙç toÎiç wptqiivouç (adde TtXigpôaai).

« Les femmes qui se prostituaient, qui tuaient leurs enfants ou qui

cherchaient à les détruire dans leur sein, étaient, par l'ancienne

ordonnance, excommuniées jusqu'à la fin de leur vie ; nous avons
adouci cette mesure, et les avons condamnées aux divers degrés de

pénitence pendant dix ans. »

Le 63* canon d'Elvire avait défendu de donner, même à leur

lit de mort, la communion à de telles femmes, c'est ce canon que

le synode d'Ancyre a probablement en vue ici 4
.

L'expression xai toutw <ruvTt8mai est obscure. On peut sous-

entendre Ttvèç et traduire : « Et quelques-uns approuvent cette sé-

vérité, » ou bien sous-entendre ai et traduire avec Routh* : « La

même peine sera appliquée à celles qui les aideront à se faire

avorter; » le mot à mot serait alors : « et celles qui les aident ».

Cependant, la première traduction nous semble plus vraie et plus

naturelle. Gentianus Hervetus et Van Espen l'ont également

adoptée en traduisant: et ei quidam assentientur s
.

CAN. XXII.

Ilept bwuaÛDV ç5vù)v, ûicoicwtxéTwaov too lï xeXefou èv t$ xiXei xcO

p(su xaT<z£io6<70o>0av.

« Quant aux meurtriers volontaires, ils devront être substrati, et ne

pourront recevoir la communion qu'à la fin de leur vie, »

CAN. XXIII.

'Et:! axoua{<i>v çôvwv, 6 jaèv itpéxepoç 8poç èv èicroerCa xeXeusi xou xeXefou

|X£xa^etv xaxà xoyç upia^ivouç (3aQ(Ao6; • b $ï îeurepoç xbv xevrasTfj ^pivov

îrXtjpûaai.

(1) Van Espen, 1. c. p. 119.

(2) L. c. p. 447 sa,

(3) Cf Mansï, t. II, p. 519. — Van Espen, Commentar.j*. 119.
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« Ousmt au meurtre non prémédité, la première ordonnance ac-

cordait au bout de sept ans de pénitence la communion (au coupable);

la seconde ordonnance ne demande que cinq ans de pénitence. »

La première et la seconde ordonnance désignées dans ce canon

ne sont pas connues par ailleurs 1
; quant aux termes opoç, tAuov,

£xÔ{iol, voyez pour en connaître la signification les canons d'An-

cyre déjà expliqués.

CAN. XXIV.

Oi xaTijjtavreuéjxevot xai Taïç cuvrjÔsfaiç xwv xpévwv (èOvûv) èÇaxoXouôoOvreç

y eteifOVTé; tivaç eîç xoùç éaurûv otxouç lin àveupéîet çap^axctwv ifj xaî

xaOapasi, Dxb tcv xavéva mxréToxjav t^ç irevraerfaç xaxà tgùç £a8ixot>ç

àptffjuvouç, xpi'a 2ttq trjtoxcàaewç xat Êuo Sttq eù/^jç xwpiç irpoaçopaç.

* Ceux qui prédisent l'avenir, qui suivent les coutumes des païens,

qui admettent dans leur maison des gens (des magiciens) pour leur

découvrir des remèdes magiques ou pour accomplir des expiations,

seront soumis à cinq ans de pénitence, savoir trois années de subs-

ratio et deux années de prière sans participer à l'offrande. »

Il faut se rappeler les explications que nous avons données,

à propos du canon 4% sur les divers degrés de pénitence. On
a depuis longtemps reconnu, d'après le témoignage des anciens

commentateurs grecs Balsamon et Zonare a
, et des anciens in-

terprètes latins Denys le Petit et Isidore, confirmés par Routh *,

qu'il faut lire eôvôv au lieu de xpo'vwv. Le canon menace également

et les devins et ceux qui ont recours à eux, qui les appellent chez

eux pour préparer des remèdes magiques et opérer des expia-

tions.

CAN. XXV.

Mvrçffreuaqjisvéç Ttç x^pYjv xposefOàpiq iïj dtèeXçtj aux?};, <î>ç xa\ è^tçopiaat

aùnfjv IfiJi*6 -njv {xvtqotîjv (istà xavra, tj Zï çÔapsïca àv^idio- ol cuveiScreç

èxsXeuatojcjav h Bsxaeffa Sex^vai eîç toi»; cuvearw*caç xaxi xoyç wp'.qiivouç

« Un homme ayant une fiancée s'était malheureusement oublié
avec la sœur de celle-ci, l'avait rendue enceinte, puis avait épousé sa

fiancée. Sa belle-sœur se pendit. Il fut statué que tous les complices

(1) Van Espen, 1. c. p. 120.

(2) Dans Bbveheq. 1. c. t. I, p. 399 sq.

(3) Routh, Reliq. sacrœ, t. III, p. 449.
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ne seront admis au quatrième degré de pénitence, parmi les sistentes,

qu'après avoir fait dix ans de pénitence. »

Le concile décide ici, comme nous le voyons, un cas particulier

qui lui fui soumis; il condamne non-seulement le coupable pro-

prement dit, mais tous les complices qui l'ont aidé à commettre

son crime, qui lui ont peut-être conseillé d'abandonner celle qu'il

. avait séduite et d'épouser sa sœur, etc., etc. La peine infligée

est très-sévère, car ce n'est qu'au bout de dix ans (passés dans

les trois premiers degrés de pénitence) que les coupables sont

reçus au quatrième degré. Il n'est pas dit combien de temps ils

devaient encore passer dans ce degré avant d'être admis à la

communion.

Le verbe grec 7rpo<rçôftpo[i.at signifie ordinairement : « faire une

chose à son détriment ; » uni à yuvaixl ou à un autre mot ana-

logue, il a le sens que nous lui donnons dans la traduction. Nous
avons rendu âim'y&rro par se pendit, nous devons remarquer ce-

pendant que «««yxw signifie toute espèce de suicide.

§ 17.

SYNODE DE NÉOCÉSARÉE (314-325).

D'après le titre que les anciens manuscrits grecs donnent aux

canons du synode de Néocésarée en Cappadoce,ce synode fut cé-

lébré un peu plus tard que celui d'Ancyre, mais avant celui de

Nicée Les noms des évêques qui y assistèrent semblent fournir

une seconde indication chronologique à cet égard. Ce sont pour

la plupart les mêmes que ceux qui sont nommés au synode d'An-

cyre, Vitalis d'Antioche à leur tête ( le Libellus synodicus en

compte vingt-quatre); mais ni les manuscrits grecs, ni Denys le

Petit ne contiennent ces listes d'évêques. Tillemont 8 et d'autres

historiens ont, à cause de cette circonstance, élevé des doutes sur

la valeur historique de ces listes, et les frères Ballerini 8 n'ont pas

hésité à en rejeter l'authenticité. Ce qui demeure cependant in-

(1) Cf. la dissertation des Ballerini dans leur édition des Œuvres de S. Léon,

t. III,_p. xxn, c. 4.

(2) Tillemont, Mémoires, etc. t. VI, p. 86 ed. Brux. 1732, dans l'art.

S. Vitale. — Cf. Van Espbn, Comment. 1. c. p. 121 sq.

(3) L. c. p. xxn, cap. 3, g 2. — Cf. plus haut, 1 16, ce qui est dit du
concile d'Ancyre.
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contestable, c'est que le synode de Néocésarée eut lieu à peu

près à la même époque que celui d'Ancyre, après la mort du

persécuteur des chrétiens Maximin (313) et avant le synode de

Nicée (325) . Ordinairement on lui assigne la même date qu'à

celui d'Ancyre, c'est-à-dire 314 ou 315 ; mais il nous semble plus

probable qu'il n'eut lieu que quelques années plus tard, parce

qu'il n'y est plus question des lapsi. Le synode d'Ancyre leur

avait consacré dix canons (n- 1-9 et n* 12) ; célébré au lendemain

de la persécution, le synode de Néocésarée n'en parle même
pas, probablement parce qu'au moment où il se réunit, les

lapsi avaient déjà été partout condamnés et punis, et qu'il n'y

avait plus de mesures à prendre à ce sujet. Le Libellus syno-

dicus dit, il est vrai, que le synode de Néocésarée s'occupa de

ceux qui avaient sacriûé aux dieux, ou abjuré, ou mangé durant

la persécution des viandes immolées 1
; mais les canons mêmes

du concile n'en disent pas un mot ; il est probable que le Libellus

synodicits, composé plus tard, et assez souvent inexact *, a

confondu sous ce rapport le synode de Néocésarée avec celui

d'Ancyre. On a prétendu sans raison que la partie des canons

de Néocésarée qui parlait des lapsi avait été perdue

CAN. I \

IMigefai], i$<i>6eTa6at auxbv xéXeov xal ofysaOai a&rfev tlç jxsTivotav.

• Si un prêtre se marie, il sera exclu des rangs du clergé; s'il se

livre à la débauche ou commet un adultère, il sera excommunié
et soumis à la pénitence. »

Le sens est celui-ci : « Si un prêtre se marie après son ordi-

nation, il sera déposé de sa charge et réduit à la communion

laïque; s'il mène une mauvaise vie et commet un adultère, il

sera excommunié , et devra passer par tous les degrés de la pé-

nitence, pour pouvoir rentrer en communion avec l'Église. »

Nous avons vu plus haut, dans le canon 10* d'Ancyre, qu'il était

(<) Dans Hard. t. V, p. 1499. — Mansi, t. II, p. 551.

(2) Voy. sur \e Libellus, jj 1.

(3) Remi Geillier, 1. c. p. 722. — Mignb, Dictionn. des Conciles, t. II, p.

(4) Ce que nous avons dit plus haut g 16, par rapport aux canons d Ancyre,

s'applique aussi au texte des canons dè Néocésarée et à leurs commentateurs.
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permis aux diacres de se marier après leur ordination, quand ils

en avaient déjà annoncé l'intention au moment où on leur con-

férait le diaconat; pour les prêtres, ni le concile d'Ancyre ni celui

de Néocésarée n'admettent d'exception. Ce 1" canon a été inséré

dans le Corpus jur. can.*

CAN. IL

vdtrtj), &ià tïjv <ptXav8p<i)ir{av, etxouaa o^iavada Xûaei xfev ifi^ov, IÇei tïjv

jJieTavotav 'Eàv fè-reXeim/jar) -f) ^uv*) èv toioikti) fine}) ou&a tj-roi b <ivY)p, Sua/ep^ç

« Si une femme a épousé deux frères, elle sera excommuniée jus-

qu'à sa mort; si elle est en danger de mort et si elle promet, en cas

de guérison, de rompre cette union illégitime, on pourra, par misé-

ricorde, l'admettre à la pénitence. Si la femme ou le mari meurt dans

cette union, la pénitence sera rigoureuse pour la partie survivante. »

Il est ici question d'un mariage au premier degré d'affinité,

qui est encore défendu de nos jours. Le canon prononce une

excommunication absolue contre de pareils époux ; celui qui était

engagé de cette manière ne pouvait obtenir la communion, même
à l'article de la mort, si, à ce moment, il ne promettait, en

cas de guérison, de rompre cette union condamnée. Cette pro-

messe faite, il pouvait être admis à la pénitence, 2fo tyîv [/.eTavourv.

Zonare explique ainsi ces mots : « Il recevra dans ce cas la sainte

communion in articulo mortis, en promettant que, s'il guérit, il

se soumettra à la pénitence. » Le 6e canon du concile d'Ancyre

s'était exprimé de la même manière.

CAN. III.

Ilepl tûv i:Xe£<rrotç fi[t.oi^ rceptmicrévTwv 6 jxkv xpévoç ca^ç 6 u>ptqiivoç, ^
& faounpotfi **i ^ tc£ctiç auxûv cuvréjAvet xbv xpivov.

« Quant à ceux qui se sont plusieurs fois mariés, on connaît la

durée de la pénitence; une bonne conduite et la foi peuvent abrège
ce temps. »

Ainsi que les commentateurs grecs l'ont remarqué*, ce canon

parle de ceux qui se sont mariés plus de deux fois. On ignore

(1) C. 9, dist. 28.

(2) Dans Bevereo. 1. c. t. I, p. 404.
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quelles étaient les anciennes dispositions pénitentiaires que le sy-

node a en vue. Plus tard les bigames furent condamnés à un an

de pénitence, les trigames de deux à cinq ans. S. Basile relègue

pendant trois ans les trigames parmi les audientes, puis pendant

quelque temps parmi les consistentes 1
. Gratien a inséré ce 3" ca-

non de Néocesarée dans le c. 8, causa 31, quaest. 1, en le ratta-

chant au 7* canon du même synode.

CAN. IV.

avnjçfayrïj), prij iXOfl II eîç Ip^ov aiiou ^ èvôujMjfftç, çaivetai Sri fab TÏfc

« Si celui qui brûle d'amour pour une femme se propose de
cohabiter avec elle et ne réalise pas sa pensée, on peut admettre que
c'est la grâce qui l'a détourné. »

Au lieu de èmOu^ai il faut lire, avec Bévéridge et Routh*, qui

s'appuient sur plusieurs manuscrits, èmôupfcaç. Ils remplacent

aussi [aet' œjTr^ par aùrij). Le sens de ce canon est «que celui

qui a seulement péché en pensée ne doit pas être soumis à une

pénitence publique. »

CAN. V.

cttjxiij, o&coç 8k (?*vtj) àiAapTavwv, èày y£v féw xX(vo>v, ïxpoi(î6u)

|XTjxéri ijjiapravwv • 'Eàv Se xat àxpcwii.evo; exi àjxapxàvYj, èÇtoôe{cè<o.

« Si un catéchumène déjà introduit dans l'Église et admis dans les

rangs des catéchumènes se conduit comme un pécheur, il faut, s'il

est genuflectens (c'est-à-dire au second degré de pénitence), qu'il de-

vienne audiens (dernier degré), jusqu'à ce qu'il ne pèche plus; si

étant audiens il pèche encore, il sera tout à fait exclu. »

Routh s'est appuyé sur des motifs fort légitimes pour intro-

duire dans le texte to et <pav$î
4

. La forme et le verbe onixa.

se tenir debout, ne se rencontrent pas dans le grec classique, mais

ils paraissent souvent dans le Nouveau Testament, par exemple^

(1) Basil, ad Amphil. can. 4, Opp. ed. Bened. t. III, p. 271 sq. — Cf. le

canon 19e d'Àncvre et plus bas le 7- canon de Néocésarée.

(2) Bevereo. Synodicon, t. I, p. 404. — Routh, Reliq. sacrœ, t. III, p. 465.

(3) Cf. Van Espbn, Comment. 1. c. p. 124, und "Fleury, Histoire eccl. t. II,

1. X, l 17.

(4) Reliq. sacr. t. III, p. 466.
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Marc. 11, 25, et ils se forment du parfait régulier for/Dca
1

. Har-

douin pense que le canon a en vue les péchés charnels des caté-

chumènes; à(iapT7i(ia a en effet ce sens ailleurs, par exemple ca-

nons 2, 9 et 1 4 de Nicée *.

CAN. VI.

Hep! )w>o?opo6aYiç, 5tt 8sî çwTtÇeaflat
f

fa6tc (5o6Xerar OSSàv ifàp êv to6to>

« Une femme enceiute peut être illuminée (c'est-à-dire baptisée), dès
qu'elle le demande : car celle qui enfante n'a sous ce rapport rien de
commun avec celui qui est enfanté, vu que chacune des parties doit

faire connaître par sa profession de foi la volonté (d'être baptisée). »

Quelques-uns pensaient qu'en baptisant une femme enceinte

le sacrement portait aussi sur le fruit de ses entrailles et lui trans-

mettait la grâce du baptême, de sorte que baptiser ensuite cet

enfant, après sa naissance, c'était pour eux tomber dans Terreur

de ceux qui réitéraient le baptême, et ils concluaient de là qu'on

on ne devait point baptiser une femme enceinte, mais attendre

qu'elle fût délivrée.

CAN. VII.

IIpecréuTepov ii$ y&\kouç §rfaixe6vT<i>v (8tY«n.cuvT0ç) (jj) èffrtaoOai, tact (J£-

xivoiav akouvroç xo5 Si*fi|Aou, x{ç laxat 6 rcpea66tepoç, b 8ià -rijç èaridtsewç

cuYxaTaTiOéjJievoç toTç ^ijxoiç
;

« Le prêtre ne doit pas assister au repas de noces de ceux qui se

marient pour la seconde fois. Car si ce bigame demande ensuite à

faire pénitence, que dira le prêtre qui a approuvé le mariage en
assistant au festin? »

Nous avons déjà vu, au canon 3, qu'en Orient la bigamie suc-

cessive, dont il est ici question (Bévéridge a cru à tort qu'il

s'agissait ici de la bigamie proprement dite) 3
, était punie d'un

an de pénitence.

Le sens de ce canon est celui-ci : Si le bigame, après avoir con-

tracté son second mariage, vient vers le prêtre pour s'informer de

(1) Wahx. Clavis N. T. t. II, s y. axi**».

(2) Hard. Coll, Conc. t. I, p. 283 dans la note marginale.

(3) Routh, 1. c. p. 469, et Van Ebpen. Comment. 1. c. p. 124.
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la peine qu'il a à subir, comment celui-ci pourra-t-il la lui im-

poser, puisqu'en assistant au festin de noces il s'est rendu son

complice ?

CAN. VIII.

IW) ttvoç (Mixsufatffa Xaixsû cvto;, èàv èXrfxôtj çavepûç, 6 tsicuto; efc

urai;ps&(av èXttetv où &jvaT«t • èàv Se xat |itxà tîjv y^ipoTOvi'av jjLGixejfrfl ,
èçefAet

cbcoXOsai aÙTr,v • èxv auÇîj, où SOvaxai îyjitàau vf\<; iyyjupiàOziGrfi œùtû

« Si la femme d'un laïque a violé la fidélité conjugale et si sa cul-

pabilité est publiquement démontrée, son mari (innocent) ne peut

être admis au service de l'Eglise ; si elle a violé la loi du mariage après

l'ordination du mari, celui-ci doit l'abandonner. Si, malgré cela, il

continue à vivre avec elle, il ne peut conserver les fonctions sacrées

qu'on lui a confiées. »

Le Corp. jur. can. a adopté ce canon 1
; le motif de cette

disposition est bien évidemment celui-ci : l'homme et la femme
sont si étroitement unis par le mariage, que l'homme est dés-

honoré par une femme adultère ; or un homme déshonoré ne

peut devenir ecclésiastique. Le Pasteur d'Hermas 2 avait déjà

ordonné au mari d'abandonner sa femme adultère 8
.

CAN. IX.

IIpecrSÛTspcç, èàv TCpor
l
{i.ap'CYjxù>ç cùy.xzi rpca^ôtj xai 6{i.oXofif)Cfl Sri ï^apte

•zpb TT& /apOTGvtaç, u.yj irpoafepéTW, jxévwv Iv toÎç Xcticoîç Sià ttjv aXXtjv

OTOU&Jjv xà fàp Xcixà àpap^naTa eçacav o\ zoXXol xat tyjv /sipsôîstav

àptévat. èàv ZI aurc; cpLoXo*^, èXe-flt8îjvat çavspwç jjlyj Sovrjôf), lit'

aCxcj) èxctvw zoteTsBat tîjv èçcus- av.

« Un prêtre qui a commis un péché charnel avant d'avoir été or-

donné, et qui avoue de son propre mouvement avoir poché avant

son ordination, ne doit pas offrir le (saint) sacrifice; mais il doit con-

tinuer ses autres fonctions, s'il a d'ailleurs du zèle : car les autres pé-

chés (sauf l'impureté), suivant l'opinion de beaucoup, sont éteints

par l'ordination sacerdotale. S'il ne fait pas d'aveu spontané et si

on ne peut pas clairement le convaincre, il demeure en son pouvoir

de faire (ce qu'il veut, c'est-à-dire d'offrir ou de ne pas offrir le saint

sacrifice). »

(1) G. il, dist. 34.

(2) Lib. II, Mand. IV.

(3) Voy. HfepèLÈ, Pair, apost. edit. 3e , p. 353. — Cf. aussi le 65e canon

d'Elvire, qui parle des femmes adultères des clercs.
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Cf. le 22* canon du concile in Trullo, et le c. 1, causa 15,

q. 8, dans le Corp.jur. can.

CAN. X.

'OjJiofwç xai Stixovoç, èàv èv tw ûùtÇ àjxapxVjpLaTC Trepiréafl, tïjv tou &7^j-

« De même le diacre, qui a commis le môme péché, ne doit plus

remplir que les fonctions d'un ministre inférieur. »

La préposition èv devant tû> w/tô n'est point admise par

Routh, qui s'appuie pour la rejeter sur l'autorité de plusieurs

manuscrits Par ministri, ûin:pé7ai,il faut entendre les officiers

inférieurs de l'Église, les minorés, souvent les sous-diacres a
. Ce

canon, complètement défiguré par de fausses traductions (de la

Prisca et d'Isidore), passa réuni au canon précédent dans le Corp.

jur. can. 9

CAN. XL

np£<j6urepo<; rcpo «rôv Tptixovra Itwv jjiy) xctporovetaOd), èav xal toEvu îj b

âvOporco; aÇwç, £XXà dbçonqpstoOw • 6 y*P xûptoç 'ItjcoOç Xpiarcç |v t^»

« Nul ne sera ordonné prêtre avant trente ans; serait-il tout à fait

digne, il devra attendre. Car Notre-Seigneur Jésus-Christ fut baptisé

et commença à enseigner à l'âge de trente ans. »

On sait que dans l'Eglise primitive <p<im£e<jôai, être illuminé,

voulait dire être baptisé. On trouve ce canon dans le Corp. jur.

can. 4

CAN. XII.

TSàv voffôv xtç çGmsûïj, eîç rcps<j66repov aye^at où 86va?at, — oOx èr.

xpoatpéaeafc; ifàp *fj xferiç aùroO, àXX' èÇ £v<rp«K> — eî pdj t*x<* &à ™îv l*
6**

tout* aikow orouÊTiv xat zictiv xat $tà crcaviv àvôpioxwv.

« Celui qui reçoit le baptême des malades ne peut être ordonné
prêtre : car ce n'est pas par une résolution spontanée, mais par

nécessité (par crainte de la mort), qu'il a fait profession de foi; (on

pourrait cependant l'ordonner) s'il avait manifesté dans la suite un

(1) Relia, sacrœ, t. III, p. 472.

(2) CfVÎe canon 2 du concile d'Arles, plus haut, g 15, et Suiceh, Thé-
saurus, 8. V. 07mpiTTj;.

(3) C. 1, causa 15, q. 8.

(4) C, 4, dist. 78.
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grand zèle, une foi vive, ou si on mauquait de sujets (capables). »

Tous les commentateurs, sauf Aubespine \ ont reconnu que ce

canon, qui a été inséré dans le Corp. jur. can. *, parle de ceux

qui, par leur propre faute, ont différé de recevoir le baptême

jusqu'à leur lit de mort. Aubespine croit qu'il s'agit ici des caté-

chumènes qui, se trouvant atteints par une grave maladie, sont

baptisés avant l'époque ordinaire, c'est-à-dire avant qu'ils aient

reçu toute l'instruction nécessaire. Et c'était, dit-il, à cause de

cemanqiie d'instruction qu'on leur interdisait le sacerdoce, s'ils

revenaient à la santé.

Mais le 47e canon de Laodicée nous apprend que dans la pri-

mitive Église c'était un devoir pour de tels catéchumènes de

se faire instruire, même après le baptême, et cela seul renverse

l'hypothèse d'Aubespine 3
.

CAN. XIII.

îcapévrcx; è^tcx&zou ^ TCpea6orép<i>v xéXsa>ç cure p.tjv aprov StSévai èv oùSk

ircrfjptov èàv lï àr.Cici xal etç ety-ïjv xXïjOfj pufvoç, Sfôaxjiv.

« Les prêtres de la campagne ne peuvent offrir le saint sacrifice

dans l'église de la ville (dans la cathédrale), quand l'évêque ou les

prêtres de la ville sont présents ; ils ne peuvent pas non plus pré-

senter (distribuer) le calice et le pain. Si l'évêque et ses prêtres sont

absents, et que le prêtre de la campagne soit invité à célébrer, il peut

distribuer (la sainte communion). »

Au lieu de xXr.ôiJ {/.ovoç, les anciens traducteurs latins des ca-

nons, Denysle Petit et Isidore, ont lu xXyiôû™, povoi, c'est-à-dire :

« s'ils sont appelés, alors seulement ils peuvent distribuer la

sainte communion; » et Routh recommande cette leçon.

Ce canon se trouve dans le Corp. jur. canon. 4

CAN. XIV.

(î) Dans Routh, Relia, sacrœ, t. IH, p. 473, et Van Espen. Comment. 1. c.

p. 126.
(2* G. 1, dist. 57.

(3) Cf. Van Êspen, Comment. 1. c. p. 126; Herbst, Tùbing. Quartalschrift

1821, S. 445 f. ; Rodth, 1. c. p. 473 sq.

(4) C. 12, dist. 95.
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« Les chorévôques représentent les soixante-douze disciples du
Christ; comme coopérateurs, et à cause de leurs soins pour les

pauvres, ils peuvent, en l'honneur de leur caractère, offrir le saint

sacrifice. »

Pour honorer les chorévêques, on les autorise ici à remplir

une fonction qui était interdite aux prêtres de la campagne, savoir

d'offrir le saint sacrifice dans la cathédrale en présence de Té-

vêque et des prêtres de la ville. Voyez sur les chorévêques le

canon 13* d'Ancyre, et plus bas nos remarques sur le 57* canon

de Laodicée. Beaucoup de manuscrits et d'éditions réunissent les

n- 14 et 13.

CAN. XV.

Aiar.ovot brrà siXoustv eTvat xaxà xfev xaviva, xâv wivu p^oM) eiïj f
t

xéXtç* TusisWjyj) 8è àxb rîjç gi'cXoi) tûv Iïpi;£(i)V.

« Dans une ville, môme très-grande, il ne doit y avoir régulière-

ment que sept diacres. Vous en aurez la preuve par les Actes des

apôtres. »

Ce canon a été inséré dans le Corp.jur. can. 1

(1) G. 12, dist. 93.
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LIVRE SECOND

LE PREMIER CONCILE OECUMÉNIQUE DE NICÉE EN 325.

CHAPITRE PREMIER

PRÉLIMINAIRES '

§ 18.

LA DOCTRINE DU LOGOS ANTÉRIEURE A l'aRIANISME .

L'Église a professé de tout temps , comme des vérités divine-

ment révélées, deux points relatifs au Logos et à son rapport avec

le Père : d'une part, sa véritable divinité et son égalité avec le

Père; d'autre part, sa distinction personnelle oVavec le Père. Mais

avant le concile de Nicée, cette foi constante n'avait pas été en-

core formulée d'une manière aussi nette et positive. Quelques-uns

des anciens Pères, en exposant la foi de l'Église, sans arriver

à l'exactitude de la formule de Nicée, en avaient parfaitement

compris et enseigné le sens ; mais d'autres se sont servis d'ex-

pressions moins heureuses, parfois erronées, pouvant même
entraîner dans leurs déductions jusqu'à l'hérésie. Ces mêmes
Pères se sont exprimés, en divers endroits de leurs écrits, tantôt

avec une précision théologique irréprochable, tantôt avec moins

de justesse et de rectitude. Ainsi, par exemple, S. Irénée, Clé-

ment d'Alexandrie, S. Grégoire le Thaumaturge de Néocésarée *

(1) Cf. HÉPÉLè, Entstehuna und Charakter des Arianismus ( Origine et ca-

ractère de TArianisrae). Iwinger theol. Quartalschrift, 1851, Heft. 2.

(2) Sur ce qu'il y a d'indécis dans les expressions de S.Grégoire, Cf. Ritter,

t. i. 15
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226 DOCTRINE DU LOG08 ANTÉRIEURE A LARIANI8ME.

et Méthode 1 n'ont pas toujours su choisir leurs expressions,

mais en substance ont incontestablement maintenu les vérités

de la foi. Il en est de même de S. Justin, d'Athénagore et de

Théophile, qui s'expriment d'une manière irréprochable sur les

points principaux du dogme, mais qui s'écartent de la règle de

l'Église dans quelques-unes de leurs déductions. Ce furent sur-

tout les apologistes qui, pour se rendre plus abordables et plus

intelligibles aux païens, habitués à la philosophie platonicienne,

se laissèrent aller à une exposition de la doctrine du Logos

moins nette et moins précise. Ils ont trop souvent rapproché,

dans ce but, le Verbe chrétien du Logos platonique et phi-

Ionien, ont trop rabaissé le Fils par rapport à sa dignité et sa

puissance, ont attribué un commencement à son être , par consé-

quent n'ont pas reconnu son égalité avec le Père (ainsi, parmi

les Pères orthodoxes, Àthénagore et Théophile; parmi les

Pères plus hétérodoxes, Tatien, Tertullien et surtout Origène),

et ont trop accentué la distinction personnelle du Fils et du

Père.

D'un autre côté, ils cherchèrent aussi à faire triompher le

second point de la doctrine traditionnelle, celui de la véritable

divinité du Fils et <de son égalité avec le Père, en déclarant que

le Logos n'avait rien de la créature et en le faisant engendrer de

la substance du Père, et non de rien, comme les créatures a
. Ils

nièrent dans plusieurs endroits que le Logos fût inférieur au Père

dans la durée, quoiqu'ils l'eussent soutenu dans d'autres. S'at-

tachant à la distinction établie par Philon entre le Aôyoç ivo\«8iToç,

et le À<fyoç xpoçopixoç, plusieurs des anciens Pères, tout en philo-

sophant sur ce Fils de Dieu dans le sens du Logos irpoipopixoç

(c'est-à-dire qui est personnellement distinct du Père), parient

de ce Logos comme d'un être qui a eu un commencement; dans
d'autres endroits, au contraire, ils semblent supprimer la dis-

tinction purement nominale entre évJiaôeToç et TCfxxpopixoç et font

rentrer le Logos tout entier dans la substance divine 3
. Ces der-

niers passages corrigent ce qu'il y a d'exagéré dans les autres et

Gcschichte der christl. Philosophie (Histoire de la philosophie chrétienne).
Bd. II, S. 14.

(1) Cf. Ritter, a. a. 0. S. 4 ff.

(2) Cf. Pbtav. de Theoloa. dogmat. de Trinit. pnef. c. i, g 12 et 13; c. 3.

| 3 et 8qo. et lib. I, 3, i; lib. I, 5, 7; Ub. I, 8,1 Kuhn, dans le Tub. Qtkir-
talschr. «50. S. 256 ff.

(3) Kuhn, a. a. 0. S. 274.
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DOCTMXE DU LOGOS ANTÉRIEURE A L'aRUNISME. 227

maintiennent ainsi positivement ces anciens Pères sur le solide

terrain de l'Église

Dans certains cas, on a envisagé les deux points principaux

de la doctrine du Logos, Yunité du Fils avec le Père et la dis-

tinction du Père et du Fils, comme les deux membres d'une

antithèse, et, au lieu de les conserver tous les deux dans leur

intégrité théologique, on a voulu les annihiler l'un par l'autre.

De cette tendance est né le sabellianisme. Le sabellianisme dé-

fendant la divinité du Fils de Dieu a détruit la distinction per-

sonnelle entre le Père et le Fils, pour mieux établir leur éga-

lité. C'était exagérer l'argumentation de ceux des Pères qui vou-

laient surtout démontrer la divinité de Notre-Seigneur. Mais

(I) La fixité et la perpétuité du dogme de l'Eglise d'une part, et de l'autre

les hésitations de beaucoup de Pères dans l'expression du dogme du Logos
avaient été déjà signalées par S. Augustin (in Psalm. 54, n. 22), et par S. Jérôme
(Adv. lib. Rufin. t. II, p. 440, ed. Migne). S. Augustin dit : Numguid perfecte

de Trinitate disputatum est, antequam oblatrarent Arianif S. Jérôme écrit :

Cette antequam in Alexandria quasi dœmonium meridianum Arius nasceretur,

innocenter quœdam et minus caute locuti sunt. Le grand historien de nos
dogmes, le P. Pktau (1. c), a démontré en détail ces hésitations des anciens
Pères; son exposition historique, aussi libre que scientifique, effraya l'an-

glican Bullus (Defensio fidei nie), qui crut la foi de la haute Eglise attaquée
par là, et chercha à grands frais d'érudition à démontrer ce qui est indémon-
trable : savoir qu'avant le concile de Nicée tous les Pères avaient nettement
et exactement professé la doctrine de Nicée. Dans les temps modernes, le

D. Baur, de Tubmgue (Lehre von d. Dreieinigkeit, Doctrine de la Trinité, I, 110),

a accusé le P. Petau d'avoir outrepassé le point de vue catholique, accusation
qui est réfutée dans la dissertation déjà citée de Kuhn en faveur du P. Petau
et de l'idée catholique de l'histoire des dogmes.
Les unitaristes, comme Sandius et d'autres, voulurent, en opposition di-

recte avec Bullus, prouver que tous ou la plupart des Pères anté-nicéens
étaient aussi anti-nicéens , c'est-à-dire qu avant le concile de Nicée on
croyait à une Trinité fort différente de celle du concile et analogue à celle

du sabellianisme ou de l'arianisme.

Ainsi Petau tient le milieu entre les deux extrêmes, et les théologiens

catholiques postérieurs qui ont fait des recherches sur l'histoire du dogme
do Logos, notamment Prudence Maran (Divinitas Domini nostri J. C. mani-

festa inScripturis et traditione. Paris, 1746; in-f*; et La divinité de N. S. f
etc.

Paris, 1751), et Moehler (Alhanasius, I, 116 et 56), se sont en général placés

au même point de vue. Ils reconnaissent d'un côté l'incertitude, l'inexacti-

tude et même Terreur de beaucoup d'anciens Pères par rapport au dogme
du Logos, et, d'un autre côté, 1 attachement invariable et universel de
l'Eglise à la substance de la foi, c'est-à-dire aux deux points principaux du
dogme du Logos. Ils se distinguent par là essentiellement de la théorie de
liégel et de Baur sur l'histoire des dogmes en général et le développement
du dogme du Logos en particulier. En effet, la nouvelle école protestante

prétend que le dogme n'est jamais produit que par l'antagonisme des

opinions contraires, et elle perd ainsi toute solide substance de la foi. L'his-

torien catholique des dogmes distingue au contraire un élément lixe et un
élément transitoire : le premier est la substance même de la foi, le second

est la manière de comprendre et d'exposer cet élément substantiel de la foi.
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*26 DOCTRINE DU LOGOS ANTÉRIEURE A LARIANISME.

comme un extrême appelle un autre extrême , le sabellianisme a

donné lieu au subordinatianisme. Les subordinatiens voulant sau-

ver la distinction personnelle du Père avec le Fils ont abouti à un
système d'émanation, A celui qui engendre et qui n'est pas en-

gendré, ils ont subordonné en gloire et en dignité celui qui est

engendré, c'est-à-dire le Fils, et ils l'ont plus ou moins rapproché

de la créature. Denys le Grand, évêque d'Alexandrie , a surtout

donné dans cet excès *. Combattant le sabellianisme, il s'exprima

très-inexactement, vers 260, dans sa lettre dogmatique à Ammo-
nius et Euphranor *, et, pour accentuer plus énergiquement la

distinction du Père et du Fils, il nomma celui-ci irotYifjux toO eeou.

Il ajouta « que le Fils est quant à la substance étranger au Père,

Ï£vov xar* oùaiov, comme le cep de vigne et le vigneron sont étran-

gers l'un à l'autre quant à la substance; » et, « comme il est un
xotYipa, il n'était pas avant d'avoir été engendré, oùx t,v, irplv yevrj-

Tai. » Ainsi, par ses paroles, mais non dans son intention, Denys

avait compté le Fils parmi les créatures. Son excuse se trouve,

sans compter l'opposition juste et loyale qu'il fit au sabel-

lianisme, dans le langage incertain et vacillant de son époque :

car d'autres docteurs orthodoxes désignèrent aussi génération

du Fils par le Père par les mots rcoieiv, yewav et yiv£<j6ai, condere

et gênerare.

Le pape Denys et son synode eurent plus de précision que ces

théologiens. Plusieurs évêques d'Afrique s'étant plaints à lui des

erreurs de Denys d'Alexandrie, le pape réunit vers l'an 260 un
synode, et, après avoir délibéré avec les membres de ce synode
sur le dogme en question , il adressa à son collègue d'Alexan-

drie, et probablement en même temps aux autres évêques d'E-

gypte et de Libye, une lettre très-remarquable pour l'histoire

de l'orthodoxie et qui nous a été conservée en majeure partie

par S. Athanase s
. Il s'y prononce contre trois erreurs, et d'a-

bord contre le trithéisme, « qui , diamétralement opposé à Sa-

bellius, divise la monarchie divine en trois vertus ou hypostases

tout à fait séparées, et professe à proprement parler trois dieux. »

Uaur a supposé que les accusateurs de Denys d'Alexandrie avaient

(1) Cf. sur la doctrine de Denys le Grand, Nvr. Albx. Hist. eccl. t. IV,
Diss. xvn, p. 131 sqq. et Rittbr, a. a. 0. S. 14 ff.

(2) Dans Athanas. de Sententia Diony$ii, c. 4.

(3) De decretis synodi Nie. c. 2t>. — Cf. de Sententia Dionyni, c. 13.
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DOCTHINE DU LOGOS ANTERIEURE A L*ARIANISME. 220

précisément soutenu ce trithéisme 1
. Dorner croit, d'un autre

côté, que ce trithéisme était résulté d'un mélange de sabel-

lianisme et de marcionitisme a
, mais il n'a pas prouvé que ce

mélange ait existé quelque part à cette époque. Le pape rejette

en second lieu, brièvement et en passant, le sabellianisme, et

enfin, en troisième lieu, il parle longuement contre ceux qui

nomment le Fils une créature, tandis que l'Ecriture sainte déclare

qu'il est engendré. « S'il avait été créé, dit-il, il y aurait eu un

temps pendant lequel il n'aurait pas été : or le Fils a toujours été

(âel yiv) # » Le pape explique ensuite les passages de la Bible 3 qui

parlent, en apparence, de la création du Fils, et il leur oppose

les passages 4 qui témoignent en faveur de sa génération et de

son éternité. Il termine par ces paroles : « L'admirable et sainte

unité (de Dieu) ne doit pas, par conséquent, être partagée en trois

divinités; la dignité et l'incomparable grandeur du Seigneur ne

doit pas être abaissée par la supposition qu'il n'est qu'une créa-

ture : il faut croire en Dieu le Père tout-puissant , et en Jésus-

Christ son Fils, et au Saint-Esprit, et que le Logos est uni au Dieu

de l'univers. » L'évêque de Rome professe ici évidemment la doc-

trine de Nicée, et ce qui prouve que Denys le Grand d'Alexandrie

la professait aussi, ce sont deux lettres qu'il envoya à Rome, après

la réception de celle du pape, pour se justifier, et sur lesquelles

S. Athanase put s'appuyer pour démontrer que les ariens avaient

compté à tort Denys d'Alexandrie parmi les leurs. Denys.dit, dans

ces lettres 5
, que ses accusateurs lui avaient calomnieusement im-

puté d'avoir nié Végalué de substance du Père et du Fils : que

s'il n'avait trouvé nulle part dans la Bible le mot ôjxooucioç,

l'argument dont il s'était servi, et que ses adversaires avaient

passé sous silence, s'accordait entièrement avec le sens de cette

expression. Il avait, en effet, comparé le rapport de Dieu le Père

et de Dieu le Fils avec celui des parents et des enfants, parce que

les enfants ont une substance semblable à celle de leurs parents.

Il avait encore employé d'autres arguments analogues; ainsi

(1) Baur, Die christU Lehre von der Dreieinigkeit (Doctrine chrétienne sur
la Trinité, etc.). Bd. I, S. 313.

(2) Dorner, Die Lehre von der Person Christi (Doctrine de la personne du
Christ). 2 AuQ. Thl. I, S. 750.

(3) Prov. 8, 22. — Deuter. 32, 6.

(4) Coloss. 1, 15. — Ps. 109, 3.— Prov. 8, 25.

(5) Dans Athanas. de Deeretis Nicœnœ synodi, c. 25, et De senientia Dto-

nysii, c. 18.
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330 DOCTRINE DU LOGOS ANTÉRIEURS A l'aRIANISME.

l'exemple de la plante et de sa racine ou de sa semence, entre

lesquelles il était évident qu'il y a similitude de substance. lien

était de même de sa comparaison du fleuve et de la source. Il

dit dans un autre endroit de sa lettre justificative
1

: « Il n'y a jar

mais eu un instant pendant lequel Dieu n'a pas été Père, et le

Fils est éternel. Mais il n'a pas son être de lui-même, il le tient

du Père. » Enfin, dans un troisième 2 endroit, il déclare « qu'il ne
croit pas que le Logos soit une créature, et qu'il n'a pas nommé
Dieu Créateur (ironrrYiç) pour exprimer le rapport qu'il a avec le

Fils, mais il l'a nommé Père; si cependant dans le courant du
discours (et sans le vouloir) il a désigné une fois le Père sous le

nom de wowit?iç pour exprimer le rapport qu'il a avec le Fils, on
pouvait le lui pardonner, vu que les savants grecs se nomment
aussi bien irowiTai que pères de leurs livres , et que la Bible elle-

même n'emploie pas toujours le mot icownqç dans le sens de

créateur, mais quelquefois aussi dans le sens de moteur, par

exemple quand elle dit que nous sommes les marrai des mou-
vements de notre cœur. »

Après Denys le Grand, les docteurs les plus illustres de l'Église

d'Alexandrie, Théognoste, Piérius et l'évêque Pierre, professèrent

aussi la doctrine orthodoxe sur le Logos. Théognoste, chef de

l'école catéchétique de cette ville depuis l'année 270 environ jus-

qu'en 280, dit explicitement dans un fragment qui a été conservé

par S. Athanase * : « La substance du Fils n'est pas venue du

dehors, elle n'a pas été tirée du néant, elle provient de la subs-

tance du Père, comme l'éclat provient de la lumière, la vapeur de

l'eau. » Si dans un fragment de Théognoste, conservé par

Photius, le Fils est nommé un xTtcjia, Photius présume 4 que cette

expression appartenait à un interlocuteur : car l'ouvrage d'où

elle est tirée était un dialogue ; dans tous les cas, la déclaration

formelle de Théognoste, citée plus haut, prouve qu'il n'avait pu

prendre le mot xrtfffia dans un sens arien 5
. Son successeur Pié-

rius professa comme lui la doctrine orthodoxe sur le Logos.

Photius dit de lui • « qu'il nomma, il est vrai, le Père et le Fils

(1) Dans Athana8. de Sentent, c. 15.

(2) L. c. c. 21.

(3) De Decretis syn. Nie. c. 25. •

(4) Cod. 106.

(5) Cf. Dorner, a. a. 0. S. 737 f.

(6) Photius, Cod. 119.
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deux substances (oô<nac) au lieu d'hypostases; mais que cepen-

dant il parla des deux tù<re£ûc, c'est-à-dire d'une manière ortho-

doxe; » et ce témoignage de Photius est d'autant plus probant à

nos yeux que dans un autre passage Photius blâme nettement

Piérius au sujet de sa doctrine sur le Saint-Esprit 1
: si celle qui

a trait au Logos n'avait pas été orthodoxe, Photius l'aurait cer-

tainement blâmée aussi. Le troisième grand Alexandrin de ce

temps fut l'évèque Pierre, et quoique le fragment qui lui est

attribué dans le Chronicon pascale ne soit vraisemblablement

pas authentique, deux autres fragments * prouvent qu'il attribua

au Fils la même nature et la même divinité qu'au Père.

Il en fut autrement à Antioche, où les efforts pour maintenir

Yunité de Dieu dégénérèrent jusqu'à la doctrine de Paul de

Samosate, qui considérait le Logos comme impersonnel, non dis-

tinct du Père, et ne voyait dans le Christ qu'un homme dans

lequel le Logos divin avait habité et opéré. Un compatriote de

Paul qui partageait ses sentiments, Lucien, prêtre d'Antioche,

défendit assez longtemps ces fausses conceptions sur la Trinité :

aussi fut-il excommunié pendant un certain temps s
. Plus tard,

cependant, il eut une grande autorité et devint célèbre par la pu-

blication d'un texte corrigé des Septante, et par la fermeté avec

laquelle il subit le martyre sous Maximin *.

La réintégration de Lucien dans l'Église prouve qu'il renonça

plus tard à la doctrine de Paul de Samosate ; mais étant toujours

persuadé que l'Eglise ne maintenait pas avec assez de fermeté

le dogme de l'unité de Dieu, il imagina une autre hypothèse sur

la Trinité qui ne nous est pas exactement connue, faute de ren-

seignements suffisants, mais qui, suivant Alexandre évêque d'A-

lexandrie, eut son épanouissement dans l'hérésie des Exoucon-

tiens, et surtout dans celle de son disciple Arius s
.

Arius fait lui-même remonter sa doctrine à l'école de Lucien,

en saluant son ami Eusèbe de Nicomédie, qui partageait ses opi-

nions, du nom de XuUouxwevwrTfo
6

. Cela étant, il importe peu de

savoir si Arius fut personnellement disciple de Lucien à Antioche,

(1) Cf. Dorner, a. a. 0. S. 733 f.

(2) Dans Angelo Mai, Nova Collectio, t. VII, p. 306, 307 ; et Gaixand,
Biblioth. vet. Pair. t. I, p. 108. — Cf. Dornbr, a. a. 0. S. 810.

(3) Thcodor. Hist. eccles. I, 4, p. 15 ed. Mogunt.

(4) Eused. Hist. eccl. VIII, 13; IX, 6.

(5) Thkodor. Hist, eccl, I, 4, p. 15.

(6) Theodor. Bist. ceci. I, 5, p. 21.
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ou s'il ne se forma que d'après ses écrits. Dans cette même
lettre d'Ajrius à Eusèbe de Nicomédie, on voit que les principes

de Lucien s'étaient répandus au loin en Asie, car Arius ne parle

pas seulement d'Eusébe comme partageant ses opinions, mais

encore d'un grand nombre d'évêques d'Asie, qui tous avaient

proclamé que le Fils n'est pas éternel comme le Père. La né-

gation de l'égalité du Père et du Fils sous le rapport de l'é-

ternité semble donc avoir été un des points fondamentaux de

la doctrine de Lucien *

.

En outre, S. Epiphane 8 dit : « Lucien et les lucianistes nient

tous que le Fils de Dieu ait pris une âme humaine, et ne lui re-

connaissent qu'un corps humain, pour pouvoir attribuer au

Logos les affections humaines, comme la tristesse, la joie, etc.,

et pour pouvoir aussi le déclarer un être moindre que Dieu, une
créature. Dans le fait, Arius et ses partisans ont fait un grand

usage du aûfiaXpKJTou a^y^ov, et ont mis à jour par là leur affinité

avec l'école de Lucien. Nous savons aussi que Lucien fut regardé

comme l'auteur du symbole que les eusébiens (c'est-à-dire les

amis d'Arius) soumirent au synode d'Antioche en 341, dans le-

quel, comme nous le verrons, l'enseignement n'est pas positive-

ment hérétique, mais où toute netteté, toute précision du dogme,
est avec intention soigneusement écartée 3

.

§ 19.

AHIUS.

Cette doctrine des théologiens d'Antioche, qui tendait à subor-

donner dans la Trinité le Fils au Père, fut transplantée à

Alexandrie par Arius, le disciple déjà nommé de l'école de Lu-

(1) Contrairement aux témoignages que nous venons de citer, Baronius
(ad ann. 311, n. 12, et 318, n. 75) cherche à laver Lucien du soupçon
d'hérésie ; il est cependant obligé de reconnaître qu'il se servit d'expressions
impropres dans sa polémique contre les sabelliens, et surtout contre son
confrère le prêtre Pancrace d'Antioche , et qu'il fut pour cela excommunié
ar trois évêques consécutifs d'Antioche. Baron., qui défend Lucien surtout
cause de son martyre, pense qu'il fut toujours orthodoxe de cœur , et que

ce fut à tort que les ariens en appelèrent à lui ; mais dans ce cas il faut dire
aussi que l'évèque Alexandre d Alexandrie s'est trompé, car, dans la lettre

citée plus haut, il rattache ouvertement l'arianisme à Lucien. — Cf. Dorner,
a. a. 0. S. 80*2 note.

(2) Ancoratus, c. 33.

(3) On le trouve dans Athanas. de Synodis Arimini et Seleuciœ, c. 23, et
Sogratks, Hitt. eccl. II, 10, sans toutefois que Lucien soit nommé. Mais
Sozomènh dit que les ariens le lui attribuaient (Hist. eccles. III, 5).
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cien ; sur ce nouveau terrain, elle gagna en force et en impor-

tance. L'esprit d'Arius était naturellement disposé à la théologie

purement rationaliste; ne voulant s'appuyer que sur la réflexion

rationnelle, il lui était impossible de se rendre compte de ces

deux dogmes en apparence contradictoires de la doctrine du

Logos, de Yégalité du Logos avec le Père et de sa différence avec

lui. « Arius, dit Dorner 4
, se meut avec plaisir et avec adresse

dans la philosophie du Relatif, il manie avec aisance les der-

nières catégories logiques, il les applique à tout, mais il ne va

jamais au delà. Il est complètement incapable de s'élever à la

science spéculative proprement dite. » Le nouvel hérésiarque

n'aurait certainement pas produit une si grande perturbation dans

les esprits, s'il n'avait trouvé à Alexandrie un terrain disposé à

bien recevoir cette théorie de la subordination. Depuis Origène,

il y avait dans l'Eglise d'Alexandrie comme des semences de

doctrine subordinatienne ; on y remarquait une certaine hostilité

contre la théologie de l'égalité (de l'égalité du Père et du Fils);

Théognoste, Piérius et l'évêque Pierre avaient, comme nous

l'avons vu, lutté contre ce courant, et l'évêque actuel Alexandre lui

était aussi opposé; mais les représentants de l'ancienne tendance

alexandrine se rattachèrent avec joie à Arius, et c'est ainsi que

plus tard les ariens en appelaient encore à l'autorité d'Origène,

se couvraient de son nom, et prétendaient procéder directement

de lui : ce qu'Athanase eut soin de réfuter *. En outre, Alexan-

drie était depuis plus d'un siècle YEglise philosophante parmi

les Églises chrétiennes, 'ExxWa <piAo<jo<poca>TaTY) ; elle embrassait

avec empressement toutes les controverses philosophico-théo-

logiques. Étant très-rapprochée de la patrie du sabellianisme,

elle se crut obligée de combattre constamment, et se trouva par

là amenée à tomber dans l'autre extrême. Arius était lui-même

Libyen de naissance, par conséquent un compatriote de Sabel-

lius a
; il pouvait ainsi se considérer comme spécialement ap-

pelé à combattre la négation sabellienne de la distinction du Père

et du Fils.

(1) A. a. 0. S. 823.

(2) Vgl. Wolf, ûber das Verhâltniss des Origenismus zum Arianismus (du

Rapport de l'Origénisme et de l'Arianisme) m de Zeitschrift fur luthe. Theolog.

1842, Heft III, S. 23 ff. et Ramkrs, die Auferslehungslehre des Origenes (l'En-

seignement d'Origène sur la résurrection), 1851, S. 6 et 10.

(3) C'est ce que prétend Epiphane, Hœr. 69, 1, tandis que Cave et

d'autres, s
1

appuyant sur Photius, font naître Arius a Alexandrie.
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Le pkilonisme, dont Alexandrie avait été le foyer, parait avoir

exercé aussi de l'influence sur le développement de l'arianisme *,

et, comme le prouvent les détails qui suivent, Arius s'appuyait

sur la base de cette philosophie; ainsi,

1» De même que Philon, il exagérait la distinction entre le

monde et Dieu, et considérait le Dieu suprême comme beau-

coup trop sublime pour entrer immédiatement en rapport avec

le monde, et le monde comme beaucoup trop infime pour pouvoir

supporter une action directe de Dieu. Athanase démontre que,

dans le fait, Arius et ses amis Eusèbe et Astérius s'étaient appro-

prié cette proposition fondamentale de la philosophie phi-

Ionienne 2
.

2° De même que Philon, Arius admettait un être intermédiaire

qui, moindre que Dieu, était l'organe divin de la création du

monde (semblable aux dieux créés de Platon) : cet être intermé-

diaire était le Logos. Ainsi le Logos arien ressemble au Logos

philonien, ils sont l'un et l'autre déclarés inférieurs au Père, et

Philon, qui en général le considéraitcomme personnel, lui donne

le nom de ûmnp^TTjç Beou.

3* Or l'être intermédiaire et inférieur ne peut être égal en subs-

tance, égal en éternité au Dieu suprême et seul vrai.On comprend

comment tous les autres attributs de subordination du Logos

découlaient d'eux-mêmes de ces propositions fondamentales de

Philon et d'Arius. Arius méconnut complètement la contradiction

qui ressort de l'adoption d'un être intermédiaire. D'après lui,

le Dieu suprême ne peut rien créer d'imparfait; et il fait néan-

moins du Fils un être imparfait. Si Dieu ne peut créer que des

êtres parfaits, il faut que la plénitude de la perfection, et par

conséquent la plénitude de la divinité, se trouve dans le Fils ;

sinon, le Dieu suprême peut produire des êtres imparfaits, et

alors il peut également avoir créé le monde 3
.

On voit sans peine l'analogie qui existe entre l'être intermédiaire

arien et le démiurge gnostique ; mais il ne faut cependant pas

méconnaître la différence qui existe entre les deux. Tous deux se

ressemblent en ce qu'ils ne peuvent produire que des êtres im-

parfaits; mais tandis que le démiurge gnostique ne préside

(1) Staudewmayer a parfaitement exposé ce rapport, dans sa Philos, des

Christen. I, 506 ff.

(2) Orat. Il contra Arianos, c. 24.

(3) Ritter, a. a. 0. S. 25.
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qu'à une période de l'existence du monde, le Logos arien ne

cesse d'agir tant que le monde subsiste *.

Le siècle de Constantin le Grand était très-favorable à l'appa-

rition et à la.rapide propagation de la doctrine de la subordi-

nation : depuis la conversion de l'empereur, de nombreux sa-

vants, beaucoup de lettrés, étaient entrés dans l'Eglise sans

véritable vocation, et y avaient répandu de tous côtés des

théories religieuses beaucoup plus favorables au subordina-

tianisme semi-païen qu'à la doctrine profondément chrétienne

de l'égalité du Père et du Fils
2

.

Nous connaissons peu la vie d'Arius, avant qu'il n'ait émis

ses erreurs, et ce qu'on en sait n'est pas très-sûr s
. Il embrassa à

Alexandrie le parti des mélétiens *, l'abandonna ensuite et fut

ordonné diacre par Pierre évèque d'Alexandrie. Étant plus

tard rentré dans les rangs des mélétiens, il fut excommunié par

Tévêque Pierre, mais son successeur Achillas (312) le réconcilia

avec l'Eglise et l'ordonna prêtre 5
. Bientôt après Arius fut mis

à la tête d'une Église nommée Baucalis , car le grand nombre
des chrétiens d'Alexandrie avait rendu nécessaire la division de

la ville en divers districts, correspondant à ce que nous appelons

maintenant des paroisses.

Arius était grand et nfaigre; c'était un homme instruit, un
dialecticien habile, de mœurs austères, d'un extérieur sérieux,

mais d'un commerce très-séduisant; au fond, orgueilleux, am-

(1) Ritter, a. a. 0. S. 28 f.

(2) C'est aussi la remarque de Mgehler, Athan. I, 191.

(3) Les détails biographiques sur Arius se trouvent le plus au complet
dans la Storia critica délia vita di Arrio, scritta da Gaetano Maria Travaia,
Çler. Reç. Teatino (Venezia, 1746), 8; et dans Tillemont, Mémoire* pour
servir à l'histoire eeclés., L VI. En outre, les ouvrages les plus importants sur
l'arianisme sont : Maimbourg, S. J., Histoire de l'arianisme (Paris, 1675); les

biographies et les monographies sur Athanase; Christian Walch, Ketzerges-

elâchte (1764), Bd. II, S. 385 ff. J. A. Stark, Versucheiner Geschichte des Aria-

nismus, Berlin 1783, 2 Thle (sans grande valeur); Wundemann, Geschichte der

christlichen Glaubenslehren von Zeitalter des Athanasius bis auf Greg. d. Gr.

Leipzig, 1798, 2 Thl. 8; Wetzer, Restilutio verœ chronologie rerum ex con-
troversiis ArUsnorum exortarum, Francof. 1827 ; Lange, der Arianismus in seiner

ursprûnglichen Bedeutung,in llgen's Zeitsch. f. hisl. Theol. IV, 2; V, 1 ; Baur.
die christ. Lehre von der Dreieinigkeit, etc. (1841), Bd. I, S. 320 ff.; Dorner,
die Lehre von der Person Christi (1845), Thl. I, S. 806 ff.

(4) Cfr sur les mélétiens, la dissertation de Héfélé dans le Kirchenlex. von.

Wetzer und Welte. Bd. VII, S, 37 ff.

(5) Sozom. Hist. eecles. I, 15. Les faux Acta S. Pétri prétendent que

l'évèque Pierre, de môme qu'Achillas , furent formellement prévenus par le

Christ, dans une vision, contre Arius. — Cf. Baron, ad an. 310, n. 4 ;
et

Heïiaudot, Hist. Patriarch. Alex. p. 67.
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bitieux, peu sincère, extrêmement fin et rusé 1
. Epiphane le

nomme un perfide serpent. L'évêque Alexandre lui reproche

son avarice, et parle de ses relations avec les femmes de manière *

à ce que les historiens postérieurs, à tort sans doute, ont cru

pouvoir en tirer de fâcheuses inductions contre sa vie privée.

Deux données de Théodoret sur l'ambition et l'esprit dominateur

d'Arius 3 ont fait croire qu'après la mort d'Achillas (à la fin de

312) Arius avait brigué la dignité épiscopaie, mais que s'étant

vu préférer son ancien collègue Alexandre *, il avait conçu une

profonde haine contre lui. L'historien arien Philostorge s pré-

tend au contraire qu*Arius reporta lui-même sur Alexandre les

voix qui voulaient se prononcer en sa faveur. Ni l'une ni l'autre

de ces données ne paraît fondée; Sozomène est peut-être plus

dans le vrai, lorsqu'il dit 6 qu'Alexandre tint au commence-

ment Arius en grand honneur. La chronologie confirme ce fait :

car la discussion entre Arius et son évêque n'éclata, selon toute

apparence, que vers 318 ou 320 7
, lorsque Alexandre était déjà

évêque d'Alexandrie depuis six ans et plus , et que la paix la

plus profonde avait régné jusqu'alors entre Arius et lui. Mais en

admettant qu'une certaine antipathie ait existé entre eux, il n'en

faut pas conclure qu'elle a occasionné la controverse doctrinale;

celle-ci fut simplement le résultat de propositions théologiques

opposées. Socrate raconte ainsi qu'il suit la manière dont, pour

la première fois, éclata ce différend 8
: « L'évêque Alexandre parla

un jour, en présence de tout le clergé, du mystère de la Trinité,

et insista particulièrement sur l'unité dans la Trinité, philoso-

(1) Sogrates, Hist. eccles. I, 5; II, 35. — Epiphan. Hœres. 69, 3. —
L'empereur Constantin le dépeint 80us des couleurs extrêmement sombres
dans une lettre à Arius lui-môme et à. ses adhérents; dans Gelasius Cyzi-
cenus, Hist. Concil. Nicœni, lib. III; in Mansi, Collerdo Concil. t. II, p. 930
sq., surtout p. 938; et Hard. t. I, p. 452 sq.

(2) Dans Theodor. Hist. eccl. I, 4.— Cf. Walch, Ketzerhist. Thl. II, S. 404 f.

(3) Thkodor. 1. c. cap. 2 et 3.

(4) On trouve l'éloge d'Alexandre dans Gelasius, 1. c. lib. II, c. \ ; dans
Mansi, 1. c. p. 791, et Hard. t. I, p. 366.

(5) Lib. i, c. 3 des Fragments de Philostorge, à la fin de l'édition de
YSût. eccl. de Théodoret publiée par Valois.

(6) Sozomène, I, 15.

(7) Cf. Walch, a. a. 0. S. 423. — Une méprise qui a eu lieu à propos du
8- canon d'Arles, dans lequel on avait lu Arianis au lieu d'A/rw , a suppo-
ser à tort qu'il s'agissait déjà des ariens à l'époque de ce synode, c'est-à-

dire en 314. — V. plus baut, les commentaires sur le 8e canon du concile
d'Arles. — Cf. Mansi, CoII.'Com. t. II, p. 472 et Ittio, Histor. conc. Nicœni
(Lips. 1712), § 22.

(8) Socrat. I, 5.
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phant sur ce grave sujet, et pensant recueillir de l'honneur de son

argumentation. MaisÀrius, qui était avide de dispute, crut dé-

couvrir le sabellianisme dans la doctrine de révêque. Il le con-

tredit vivement, et prétendit que si le Père avait engendré le Fils,

l'être de celui qui était engendré avait eu un commencement,

ip/Yiv Û7wtp$eai;, et qu'il y avait eu par conséquent un moment où
il n'était pas, h, ore oùxr.v; qu'il s'ensuivait encore que le Fils

tenait son être du néant, eÇ oûx ovtwv tyet Tfjv uraforaciv. » Toute

l'histoire postérieure de l'arianisme prouve qu'Arius se trompait

en accusant son évêque de sabellianisme; mais ce qui le dé-

montre surtout, c'est la conduite d'Alexandre au concile de

Nicée, de même que ses lettres et celles d'Arius, que nous aurons

bientôt occasion d'examiner.

Arius reconnut, avec les orthodoxes, que le terme engendré

pouvait seul défendre l'existence personnelle du Fils contre le

sabellianisme. Il prit donc lui aussi l'idée ^engendré comme fon-

dement de son argumentation; mais il transporta la catégorie du
temps qui domine toute génération humaine à la génération di-

vine, et tira, avec une rigueur toute logique, pensait-il, de l'idée

de la génération la proposition que le Fils ne pouvait être co-

éternel au Père. Il ne voulait cependant pas parler d'une prio-

rité temporaire proprement dite, mais seulement d'une prio-

rité en rapport avec la durée, telle qu'elle peut exister pour le

Père et le Fils: car, d'après Arius, le temps n'avait commencé
qu'avec la création, et ainsi le Fils, par qui tout a été créé, et qui

était par conséquent avant la création, était né aussi avant tous

les temps. D'autres théologiens avaient déjà développé, avant

Arius, cette argumentation, mais il la dépassa ensuite et crut

que cette distinction qu'il avait établie entre le Père et le Fils s'é-

vanouirait s'il accordait que le Fils est engendré de la substance

même du Père. Cette crainte pouvait lui être inspirée, avec une

apparente raison , par l'histoire du mot consubstantiel, épouaio; •

car ce mot, comme nous l'avons dit plus haut 1
, avait été rejeté au

synode d'Antioche tenu en 269. Or Arius évita non-seulement cette

expression, mais toute autre expression analogue employée par

les saints Pérès pour montrer que le Fils était émané de la subs-

tance du Père *. Il rejeta non-seulement l'expression, mais aussi

(1) ?9.
(2) V. g 18.
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la chose qu'elle exprimait, on soutenant positivement qu'il était

il oùx forwv, x. t. a.., ce qui était diamétralement opposé à Td-

{jloou<tioç, et alla ainsi plus loin qu'aucun autre parmi les anciens.

Il fit positivement du Logos une créature dans tout le sens du
mot.

Arius avait un autre motif pour ne pas vouloir que le Fils fût

engendré de la substance du Pére. Il croyait que par là on divi-

sait la substance divine , tandis que Dieu est essentiellement

indivisible. Et, en effet, les ariens reprochèrent constamment à

leurs adversaires de considérer et de diviser la substance divine

comme quelque chose de corporel. Ils croyaient que leur doc-

trine sur le Logos maintenait seule, non-seulement l'indivisibi-

lité et Tincorporéité de Dieu, mais son immutabilité. La création

des choses temporaires devait, selon eux, déterminer nécessai-

rement un changement dans le Créateur; si le Dieu suprême

avait créé le monde, il aurait perdu de son immutabilité ce qui

est contraire à l'idée que nous avons de Dieu. Il n'y avait au con-

traire aucun danger à nier l'immutabilité dans le Fils, puisqu'il

n'était qu'une créature, mais une créature créant ensuite à son

tour le monde. Ils disaient : « Par sa nature le Fils n'est pas

immuable ; mais il est immuable par sa volonté 1
. »

Àrius parut pour la première fois sur la scène avec ces opi-

nions entre 318 et 320. Cette date, à défaut de certitude, a toutes

les apparences de la probabilité Sozomène, Théodoret et Epi-

phane racontent, comme Socrate, avec quelques différences de

détails seulement, le commencement de la controverse arienne J
.

Sozomène ne dit pas que l'évêque Alexandre ait donné lieu par

un discours à toute la discussion; d'après lui, ce fut Arius qui

commença de lui-même à répandre ses erreurs. L'évêque fut

blâmé d'avoir toléré ce début; il ne voulut pas, malgré cela,

user d'autorité contre Arius : il réunit son clergé, et fit dis-

puter devant lui Arius et ses adversaires, qui proclamaient le

Fils <Stjioou<Ttoç et <xwat$ioç (consubstantiel et coéternel au Père).

Au commencement de la discussion, Alexandre ne prit parti pour
aucun des argumentateurs ; mais vers la fin il approuva ceux qui

avaient défendu la consubstantialité et la coéterni té, et ordonna

(1) Cf. Athan. Contr. Arian. c. 35, et Ritter, a. a. 0. S. 23 f£

(2) Cf. Walch, a. a. 0. S. 417 ff.

(3) Sozom. HUt. eccl. l, 15. — Thkodor. Hist. eccl. I, 2. — Bpipiian.
Hœres. 69, 3.
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à Arins de reconnaître son erreur. Epiphane prétend, mais il est

bien difficile d'admettre cette assertion, que le principal adversaire

et accusateur d'Arius fut l'évêque Mélétius, le chef des schisma-

tiques dont nous avons déjà parlé. Du reste, Arius était très-peu

disposé à se soumettre aux ordres de son supérieur; il envoya,

au contraire, à divers évêques un symbole écrit, et les pria, s'ils

l'approuvaient, de lui mander leur assentiment et d'intercéder

en sa faveur auprès d'Alexandre 1
. Il gagna en peu de temps de

nombreux amis, en particulier le célèbre Eusèbe de Nicomédie 2
,

qui, étant alors l'évêque de la résidence de l'empereur Cons-

tantin et de sa sœur Constance, exerçait une grande influence

sur eux et était redouté de beaucoup d'autres évêques. Eusèbe de

Nicomédie s'employa très-activement auprès d'eux en faveur

d'Arius, et donna par écrit son assentiment à ce dernier 3
. Il était,

comme Arius, disciple de Lucien, et partageait, pour le fond,

les propositions de Tarianisme.

« Un seul, pensait-il, le Père, n'est pas engendré, l'autre (le

Fils) est véritablement (c'est-à-dire dans le sens propre du mot)

créé, et non pas de la substance du Père, oùx éx tyjç oûgwcç aùrou

yeyovwç. Le Fils ne participe pas à la substance (ouma) de celui qui

n'est pas engendré ; il diffère de lui par sa nature et par sa puis-

sance, quoiqu'il soit créé à la parfaite ressemblance de la nature

et de la puissance de son Créateur. Personne ne peut exprimer

en paroles son commencement, pas même le comprendre par la

pensée *. » La lettre adressée à l'évêque Paulin de Tyr, dans

laquelle Eusèbe exprime ces opinions, est en même temps une

preuve du zèle qu'il déploya en faveur d'Arius et de sa cause :

car il reproche à cet évêque de ne pas se déclarer pour Arius,

quoique au fond il partage ses sentiments. Il l'engage à réparer

sa faute, et surtout à écrire (comme il l'avait sans doute déjà fait

lui-même) à l'évêque Alexandre, afin de lui exposer la vraie

doctrine, c'est-à-dire celle de la subordination. Il lui propose

pour modèle Eusèbe de Césarée, le célèbre historien de l'Eglise,

qui, sans être un arien décidé, favorise cependant d'une manière

(1) Sozom. Hist. ceci I, 15.

(2) Socrat. Bitt. ceci I, 6.

(3) Athanas. de Synod. Arimin. et Seleuc. c. 17.

(4) Dans une lettre d'Eusèbe à Paulin, évêque de Tyr (Thkodor. Huit,

eccl. I, 6). Du reste, il n'est pas certain que cette lettre ait été écrite dès le

comencement de l'agitation arienne, ou si elle ne l'a été que plus tard.
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visible ce parti. Outre les deux Eusébe et Paulin de Tyr, ce

furent surtout les évêques Théodote de Laodicée, Alhanase

d'Anazarbe, Grégoire de Béryte, et JStius de Lydda (ou Diospolis)

qui s'intéressèrent en faveur d'Àrius 1
. Bientôt d'autres intervin-

rent dans le même sens que les premiers, et notamment les deux
africains Second, évêque de Ptolémaïs en Libye, et Théonas de
Marmarique, qui tous deux appartenaient à la province d'A-

lexandrie et prirent ouvertement le parti d'Arius. Enfin le

clergé d'Alexandrie et de la Maréotique fournit au parti de l'hé-

résie les deux prêtres Chares et Pistus, et les treize diacres

Achillas, Euzoius, Aithalas, Lucien, Sarmates, Julius, Ménas,

Helladius, Sérapion, Paramnon, Zosime, Irénée et un second

Arius. On nomme aussi Garponas et Eusèbe, sans dire à quel

ordre ils appartenaient. Cette nomenclature nous est donnée

par l'évêque d'Alexandrie lui-même, dans trois listes rédigées

en temps différents, et qui pour cette raison ne sont pas tout à fait

d'accord *. Epiphane parle de sept prêtres, douze diacres et

sept cent vierges consacrées a Dieu (l'Égypte en possédait un

très-grand nombre ), qui prirent parti pour Arius 3
.

Il est vraisemblable que, dans une affaire aussi grave, l'évêque

Alexandre s'adressa de bonne heure à ses collègues dans l'é-

piscopat; on pourrait du moins le conclure de quelques passages

d'une lettre qu'il écrivit plus tard et qu'on lit dans Théodoret*.

Mais il est certain aussi qu'au commencement Alexandre voulut

étouffer l'affaire aussi paisiblement que possible et à l'amiable,

et qu'il adressa, de concert avec son clergé , non-seulement de

vive voix, mais par écrit, des avertissements à Arius et à ses

partisans 8
.

(1) Theodor. Hist. eccl. \, 5.

(2) Dans Theodor. Hist. eccl. I, 4. — Socrat. Hist. eccl. I, 6; et Athanas.
Dcpositio Anï, t. I, p. 313 ed. Patav. 1777.

(3) Epiph., Hœres. 69, 3.

(4) Hist. eccl. I, 4. — Cf. Walch, Kelserhistor. Thl. II, S. 428, Anm. 2.

(5) Voy. les deux lettres d'Alexandre dans Socrat. Hist. ecclcs. I, 6, et

Athanas. Deposilio Arii, 1. c.
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§ 20.

LE SYNODE D'ALEXANDRIE EN 320 ET SES SUITES.

L'évêque Alexandre, voyant l'inutilité de ses efforts, convoqua,

en 320 ou 321 f
, à Alexandrie, une grande assemblée ecclésias-

tique, à laquelle assistèrent près de cent évêques de TÉgypte et

de la Libye. Les actes de leurs délibérations ne sont point par-

venus jusqu'à nous, nous savons seulement qu'Arius et ses

partisans furent anathématisés 9
. Ses partisans, dit Alexandre

dans deux lettres*, étaient les deux évêques Tbéonas et Second,

et la plupart des diacres cités plus haut. Arius voulut prouver

qu'Eusèbe de Césarée, Théodote de Laodicée, Paulin de Tyr, en

un mot la plupart des évêques d'Asie, avaient été condamnés
avec lui par le synode d'Alexandrie; mais c'était là une fausse

allégation*. Il est très-vraisemblable que le synode, après avoir

excommunié nommément les ariens africains et surtout alexan-

drins, prononça un anathème général contre les partisans de
l'hérésie, et c'est de ce fait qù'Arius tira la conséquence qui lui

convenait 5
.

Quoique excommunié, Arius continua à officier dans son

église, et l'évêque Alexandre parle même de plusieurs églises

(qu'il appelle des cavernes de voleurs) où les ariens se réunis-

saient habituellement, et proféraient nuit et jour des outrages

contre le Christ et contre l'évêque 6
. Il décrit dans la même lettre

(1) C'est le calcul de Walch, a. a. 0. Thl. II, S. 421, d'après les paroles de
S.Athanase, oui dit que les ariens avaient été déclarés hérétiques trente-six ans
auparavant. D'après Walch, S. Athanase faisait ce calcul ( Epist. adepiscop.

sLgypt. c. 22) en 356, et par conséquent il fait remonter la condamnation
à 320. Mais il n'est nullement démontré oue S. Athanase ait écrit la lettre

en question en 356 : car il y dit aussi que les mélétiens sont devenus schis-

matiques cinquante-cinrç ans auparavant. Or, comme ce schisme éclata en
306, Athanase n'a pu écrire sa lettre qu'en 361, et par conséquent en disant :

« Les ariens ont été déclarés hérétiques il y a trente-six ans, » il entendait
parler non pas du synode d'Alexandrie de 320, mais du concile de Nicée de
325. — Cf. Walch, Ketzerhistor. Bd. IV, S. 381 Anm. 2.

(2) Socrat. Hisi. eccles. I, 6.

(3) Dans Socrat 1. c. I, 6. — Theodoret, 1. c. I, 4.

(4) Dans sa lettre à Eusèbe de Nicomédie, Theodoret, 1. c. I, 5.

(5) Cf. Walch, a. a. 0. Thl. II, S. 431.

(6) Dans Théodoret, 1. c. I, 4. — Ces outrages consistaient an ce qu'ils

abaissaient le Christ à la condition d'une créature, et accusaient, comme de
coutume, l'évêque de sabellianisme. Arius, dit-on, changea dès lors, pour le

culte de ses partisans, la doxologie habituelle en celle-ci : « Gloire au Père

t. i. 16
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comment ils cherchaient, dans diverses villes, à s'attirer des

adhérents par leurs discours et leurs écrits, et notamment à

tromper les femmes par toute espèce de flatteries et de men-
songes. Ils étaient allés si loin, dit-il, qu'ils s'étaient efforcés

d'ameuter contre les orthodoxes la populace et les autorités

civiles (encore généralement païennes , car l'Égypte dépendait de

Licinius) ; ils avaient voulu en pleine paix susciter une nouvelle

persécution contre les fidèles 4
. Alexandre se vit alors contraint,

par les insolences et les perpétuelles machinations des ariens,

de même que par la partialité peu déguisée d'Eusèbe de Nico-

médie, de rendre compte à tous les évêques de la situation dans

laquelle il se trouvait. Il convoqua à cet effet une nouvelle

assemblée du clergé alexandrin et maréotique, et fît souscrire à

tout le clergé réuni, qui comptait dans ses rangs le diacre Atha-

nase, son Epistolam encyclicam a
. Après une très-belle intro-

duction sur l'unité de l'Église, Alexandre se plaint, en particulier,

d'Eusèbe de Nicomédie, qui a entrepris de protéger l'hérésie, et

qui recommande partout par ses écrits et ses lettres Arius et ses

partisans. Cette conduite l'oblige à prendre hautement la parole.

Il énumère ensuite les noms des apostats, et expose leurs prin-

cipales erreurs, consistant à soutenir ceci :

1 . « Dieu n'a pas toujours été Père ; il y a eu un moment où il

n'était pas Père, h, ôre ô 0so<; toxttip oùx îv.

2. « Le Logos de Dieu n'a pas toujours été, oùx ael h; il a été

créé du néant : le Dieu, étant par lui-même, a fait du néant celui

qui n'est pas par lui-même, le wv Seoçle (rit ovra.

par le Fils dans le Saint-Esprit. (Theod. lib. IV, de Hœrtt. Fab. c. 1.) Du
reste des Pères orthodoxes, par exemple Léon le Grand (Senfro /. de Nativ.
Dom.) se sont aussi servi de cette formule, et on pent en effet lui prêter un
sens aussi bien orthodoxe qu'arien. Cf. Ittio, Historia concil. Nicœni, g 51.

(1) D'après Epiph. Hœres. 69, 8, les ariens auraient dès lors élu à Alexan-
drie un évêque de leur parti nommé Pistus. Mais évidemment ce fait n'eut
pas lieu aussitôt : car 1° les ariens espéraient encore se réconcilier avec
févêque Alexandre (Theodoret. 1. c. I, 6. — Sozom. I, 15. — Cf. les Obser-
vations du P. Petau ad Epiph. Hœres. 69, 8), et 2* S. Athanase dit formellement
(Apol. vontr. Arian. c. 24) que Pistus ne fut ordonné évêque qu'après le con-
cile de Nicée.

(2) Ce remarquable document se trouvedans Athan. Epistolasynodalis. etc.,
t. 1, 1, p. 313 ed. Patav. 1777; t. I, p. 397 ed. Paris, 1698; dans Socrate,
Hist. ecclej. I, 6, et dans Gelasius Cyzic; Hard. t. I, p. 366 sq. et Mansi,
t. II, p. 793; S. Athanase Fa transmise avec le plus de fidélité. Epiphane
raconte (Hœres. 69, 4) qu'Alexandre envoya soixante-dix de ces lettres dans
les diverses provinces ; et le pape Libère nous apprend que le pape d'alors,
Sylvestre, en reçut une (Coustant. Epist. Pontif. p. 426).
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3. « Ily aeu par conséquent un moment où il n'était pas: car

4. « Le Fils est une créature, un *Ti'<j{*a et un itow)|mc.

5. « Il n'est pas semblable en substance au Père, oure tyioioçxaT'

ownav; il n'est pas véritablement et suivant sa nature le Verbe

et la Sagesse de Dieu, oûre âXïjôtvoç xat (prêt tou TlaTpè; Aoyo;

ècrlv, oure âXYiOivr» 2o<pia aOroO è<mv, mais une des œuvres et

des créatures de Dieu, tlç TwviroiYipuxTûvxaiYevTiTwv. C'est abusi-

vement (xaTa£fn<rrtxwç) qu'il est appelé Logos; il a été créé par

le vrai Logos, toG ©eou A<fy<j>, et par l'intime Sagesse de Dieu,

evTô 8e$ (le Aoyoç èvJtaôsToç de Philon). C'est par cette intime

Sagesse (le Aoyoç ivo\aôeToç) que Dieu l'a créé (le Aoyoç wpoçoptxoç),

ainsi que toutes choses.

6. « C'est pourquoi il est de sa nature sujet au changement

(rpeicros, c'est-à-dire qu'il pouvait d'après sa nature tomber dans

le péché).

7. « Il est étranger à Toùcia de Dieu, et en diffère, ÇévoçTexaî,

flfrXrfrpioç; il ne connaît point complètement Dieu, il ne connaît

même pas parfaitement sa propre nature *.

8. « Il a été créé pour nous, afin que Dieu pût nous créer par

lui, comme son instrument, et il n'existerait pas , oùx ov incé<ro),

si Dieu ne l'avait appelé à l'existence pour l'amour de nous. »

L'évêque Alexandre réfute ensuite la doctrine arienne par des

textes des saintes Écritures 8
, et il prie, en terminant, les évêques

de ne pas admettre les ariens dans la communion de l'Église et

de ne pas ajouter foi à Eusèbe et à ceux qui lui ressemblent.

Théodoret 8 nous a conservé une seconde lettre d'Alexandre

(et de son synode), adressée, d'après le titre que donne

Théodoret, à Alexandre évêque de Constantinople. Ce titre

(1 ) Ceci est tout à fait logique; la créature ne peut connaître son être qu'en
connaissant ce premier principe de son être, c'est-à-dire son créateur. Ritter,

Gesch. der christl. phil. Bd. II, S. 27.

(2) Arius avait cherché à appuyer sa doctrine sur des textes de la Bible,

notamment sur ceux qui envisagent le côté humain du Christ, et qui parlent

de son ignorance d'une chose, de ses angoisses , de sa subordination à
l'égard du Père, de sa Taitctaxxic, etc. Arius appliquait tous ces textes à la

divinité du Christ, au Logos. Car, suivant lui, le Logos ne s'était pas uni
à un homme entier, mais seulement à un corps humain. — Cf. plus haut,

g 18, et Neander, Kirchengesch. 2 Aufl. Bd. IV, S. 690. Arius ressemble
donc en cela à son adversaire Apollinaire. Du reste, en expliquant ces textes

bibliques, Arius ne s'attachait qu'à la lettre; il prenait des passages isolés,

jamais il n'embrassait l'ensemble de la doctrine d'un auteur niblique. — Cf.

Neander, Kirchengesch. 2 Aufl. Bd. IV, S. 685.

(3) Theodor. mtt. eccles. 1, 4.
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manque dans trois anciens manuscrits ; et ce qui démontre son

peu de valeur historique, c'est qu'à l'époque où la lettre a été

écrite,le nom de Constantinople n'existait pas encore. Cette lettre

n'était point, du reste, adressée à un seul, mais à plusieurs

évêques, comme son contenu le prouve. Il y est dit qu'Arius

et son ami Achillas ont été plus loin que Colluthus, qui avait

antérieurement créé une secte à Alexandrie 1
. Colluthus blâmait

lui-même, dans ce moment, la conduite des ariens, qui ne se

soumettaient pas à l'Église, qui tenaient des assemblées dans leurs

cavernes de voleurs, niaient la divinité du Rédempteur, abusaient

dans leur sens des textes de l'Écriture qui parle de l'humiliation

et de Yabaissement du Christ, dont le but a été notre salut, et

cherchaient k ameuter le peuple contre les orthodoxes et à sus-

citer des persécutions contre eux par les pamphlets calomniateurs

de femmes désordonnées. Après avoir été, pour ses divers griefs,

exclus de l'Église, les ariens tâchaient, par leurs mensonges et

en cachant leurs erreurs *, d'attirer d'autres évêques de leur

côté, et ils avaient en effet déjà obtenu de plusieurs d'entre eux

d'être admis dans la communion de l'Église. Il fallait, par

conséquent, dévoiler sans retard leurs erreurs, consistant à sou-

tenir :

Qu'il y avait eu un moment où le Fils de Dieu n'existait pas;

Que, n'existant pas d'abord, il a été plus tard appelé à

l'existence ;

Qu'il a été créé du néant comme tous les êtres raisonnables ou
sans raison; qu'il est par conséquent changeant par sa nature,

capable de vertus et de péché ;

Mais que Dieu, sachant que le Fils ne le nierait pas, l'a élu

parmi tous les êtres créés, quoique par sa nature il n'eût

aucun privilège sur les autres fils de Dieu , c'est-à-dire sur les

hommes vertueux. Si Pierre et Paul avaient cherché à atteindre

la vertu a une manière aussi parfaite que le Christ, leur filiation

à l'égard de Dieu eût été absolument la même que celle du

Christ.

Puis, l'évêque Alexandre réfute de nouveau les ariens par les

textes de l'Écriture ; il les compare aux ébionites, à Artemas, à

(1) On trouve des détails sur ce Colluthus dans Epiph. Hœrcs. 69, 2, et

dans la note du P. Petau; sur ce passage de même dans Philastr. de Hœre-
tibus, c. 78. — Cf. Ittig, Hist. concil. Nicœni (17iV), jj 18.

(2) Cf. Nèander, Kirchengesch. 2 Aufl. Bd. IV, S. 695.
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Paul de Samosate; il les appelle des Exoucontiens (01 e£ où*

ovrwv), dénomination qui plus tard fut très-souvent employée;

il se plaint de ce que trois évêques syriaques poussent les ariens

à des excès plus graves encore, revient de nouveau aux dé-

monstrations bibliques qu'il oppose aux ariens et développe la

foi orthodoxe, disant que le Fils n'est sujet à aucun changement,

est semblable en tout au Père, est parfait comme lui, et n'est

subordonné au Père qu'en un point, le Père n'étant pas engendré.

Le Fils est la plus exacte ressemblance de son Père. Il est de

toute éternité ; mais il ne faut pas conclure de là, comme le font

à tort les ariens, accusant à tort les orthodoxes de le faire, que le

Fils n'a pas été engendré, car ces deux termes : être de toute

éternité et n'être pas engendré ne sont pas identiques ; il y a entre

eux une différence. Le Fils, étant en tout l'image du Père, doit être

adoré comme Dieu. Le chrétien reconnaît aussi, à côté du Père

et du Fils, le Saint-Esprit, qui a opéré dans les saints personnages

de l'Ancien Testament et dans les saints docteurs du Nouveau.

L'évèque d'Alexandrie continue à exposer les autres articles du
Symbole et se sert notamment du terme devenu si célèbre, dans

les combats christologiques qui suivirent, de Mère de Dieu,

©eoroxoç. En finissant, il prie les évêques de n'admettre aucun
arien dans la communion de l'Église, et d'agir comme les évêques

d'Egypte, de Libye, d'Asie, de Syrie, etc., qui lui ont adressé par

écrit leur déclaration contre l'arianisme, et ont signé son to'jjloç,

c'est-à-dire son écrit (peut-être l'encyclique dont il a été parlé

plus haut). Il espère qu'ils lui enverront une déclaration ana-

logue : car peut-être l'unanimité des évêques pourra convertir les

ariens. Il ajoute dans un appendice les noms des ecclésiastiques

d'Alexandrie excommuniés avec Arius

§ 21.

ARIUS EST OBLIGÉ DE QUITTER ALEXANDRIE. SES LETTRES,

SA THALIE.

Chassé d'Alexandrie par son évêque 1
, Arius se rendit d'abord

en Palestine, et adressa de là une lettre à son puissant pro-

(l)THEOi>on. Hist. eccles. I, 4. — Cette lettre se trouve dans Mansi, Coll.
[onc. t. II, p. 642 sqq. — Biniub l'a commentée par quelques notes. Voy.
Massi, 1. c. p. G39.

Ci) Epiph. ffœres. 69, 3. — Theodor. Hist. eccl. I, S.
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tecteur Eusèbe de Nicomédie. Il s'y plaint de la persécution

dont Alexandre Ta rendu victime ; il accuse surtout ce dernier de

l'avoir contraint à quitter la ville, et d'avoir soutenu « que le Père

et le Fils coexistent toujours ensemble, que le Fils n'a pas été

engendré, qu'il a été engendré de toute éternité, qu'il a été en-

gendré sans l'être \ que le Père n'est pas d'un seul instant an-

térieur au Fils, et que celui-ci est de Dieu lui-même. » (On voit

comment Àrius dénature quelques-unes des propositions dogma-

tiques que nous avons appris plus haut à connaître (p. 245), parce

qu'il ne pouvait concilier l'éternité du Fils avec sa génération

divine. Plus loin, Arius prétend qu'Eusèbe de Césarée, Tbéodote

de Laodicée, Paulin de Tyr, etc., et tous les évêques d'Orient

ont été anathématisés par Alexandre 9
, parce qu'ils ont enseigné

que le Père existait avant le Fils. Trois évêques d'Orient seu-

lement, ajoute-t-il, n'ont pas été excommuniés, ce sont : Phi-

logon, Hellanicus et Macaire, et cependant ils ont d'une manière

impie appelé le Fils, l'un une éructation du Père (épu-yvi, d'après

le psaume 44, v. 2), l'autre une projection (xpoêoVi}), le troisième

un être incréécomme le Père, ouvayéwïiTov . Arius ne peut entendre 3

de pareilles impiétés,quand même les hérétiques le menaceraient

mille fois de la mort. Quant aux ariens, dit-il, ils enseignent

« que le Fils n'est pas engendré, qu'il n'est pas une partie du non
engendré (dans le sens où l'6[x.oou<itoç avait été rejeté à Antioche*),

qu'il n'a pas été créé de quelque chose qui existait avant lui;

mais qu'il a été appelé à l'existence par la volonté et d'après le

dessein (de Dieu ) avant le temps et le monde ( c'est-à-dire qu'il

était avant que le monde fût, mais qu'il n'est pas éternel ), et en

tant que Dieu parfait, tzH^ç ©eôç, unique et seul engendré,

p.ovoy«v^ç, et immuable, ovaAAouoToç ; avant d'être engendré, ou

créé, ou déterminé, ou fondé, il n'était pas : car il n'est pas in-

créé. » Il finit en se recommandant à Eusèbe, qui est comme lui

de l'école de Lucien, ouAÀouxiavt<miç
5

.

L'exposé qu'Arius fait ici lui-même de sa doctrine s'accorde

(1) Ce sont là naturellement des conclusions imaginées par les ariens. —
Dorner, a. a. 0. S. 813, note 22.

(2) V. plus haut, le commencement du g 20.

(3) On voit ici, comme le dit Nkander (1. c. S. 701), l'intolérance et la

rage de perécution qui possédaient les ariens; elles n'éclatèrent jamais plus
vivement.

(4) V. plus haut, g 9.

(5) Cette lettre se trouve dans Thêodoret. Hist. eccles. I, 5.
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parfaitement, sauf un point, avec le résumé qu'en a donné plus

haut l'évêque d'Alexandrie. Alexandre dit en effet, dans ses deux

lettres, qu'Arius fait du Fils « un être qui, d'après sa nature, est

changeant, de telle sorte qu'il aurait pu se tourner vers la vertu

comme vers le péché. » Arius semble dire le contraire dans ce

qui précède; mais cette divergence n'est qu'apparente. Arius,

pour être conséquent, devrait dire : « Le Fils étant un xTtdjjta

et n'étant pas de la substance du Père, est d'après sa nature

soumis à la mutabilité comme le sont tous les xTwjtaTa. » Mais

il s'est retranché dans le fait historique, et il affirme que de

facto le Fils a été immuable, mais qu'il l'a été par l'effet de sa

volonté et de ses efforts et non par celui de sa nature. Arius joue

de même sur l'expression hta^t); ©eoç. Il ne peut et ne veut pas

dire que, d'après sa nature , le Fils est semblable en gloire au

Père ; il dit seulement qu'il est Dieu parfait par la volonté du Père,

c'est-à-dire que le Père l'a fait participer à sa gloire divine 4
.

L'analyse des fragments qui nous sont restés de l'ouvrage d'Arius

intitulé Thalie montrera du reste combien était fondé le re-

proche que l'évêque d'Alexandrie faisait à l'hérésiarque, d'avoir

dissimulé ses vrais sentimente dans sa lettre à Eusèbe de Ni-

comédie.

Invité, à la suite de cette lettre, par Eusèbe, Arius se rendit peu

de temps après à Nicomédie, et écrivit de là, peut-être à Pinsti-

gation d'Eusèbe, une lettre polie à son ancien évêque, afin de

s'entendre autant que possible avec lui. Il expose d'abord dans

sa lettre , en ces termes, une espèce de symbole qui devait ren-

fermer la foi telle qu*Arius et ses amis l'avaient reçue de leïirs

prédécesseurs, voire de l'évêque Alexandre lui-même : « 1° Il

n'y a qu'un vrai Dieu, seul incréé, seul éternel, seul sans com-

mencement, seul sage, bon et puissant, seul juge, roi et im-

(1) Néanoer dit justement, a. a. 0. S. 691 : « Quoiqu'une pareille idée du
Christ (celle qu'avait Arius) soit en contradiction avec la foi en sa divinité

,

Arius n'hésita pas à lui donner le nom de Dieu, qu'il trouvait lui avoir été

donné dans le Nouveau Testament et dans les anciens symboles. Il voulait

probablement, en faisant ainsi, imiter le langage de ces passages de la

Bible où le nom de Dieu est donné dans un sens impropre aux êtres créés. »

Et S. 696, Anm. 1 : « Arius ne pouvait pas logiquement se servir de l'ex-

pression : lOuQpTK 0eô; en parlant du Christ. Il ne 1 a fait que parce que, pour
lui, le mot Dieu avait un sens tout à fait indéterminé. Ce qui à son point de
vue était le plus difficile, c'était d'attribuer au Christ l'immutabilité morale;
mais cependant cela dépendait encore de ce qu'il entendait par là. Il devait

l'entendre ainsi : immuable non par sa nature, mais en vertu de la direction

de sa volonté prévue par Dieu. »
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muable. 2* Il a engendré avant tous les temps son Fils unique,

et créé par lui le monde et toutes choses. 3* Il ne Ta pas seu-

lement engendré en apparence. (Arius tenait la génération éter-

nelle pour une pure apparence, et soumettait toute véritable

génération à la catégorie du temps) ; mais il l'a véritablement

appelé à l'existence par sa propre volonté comme un être im-

muable et invariable *. 4° Le Fils est une créature parfaite de
Dieu, xTi<T|ta toù ©eoG TtXeiov, distincte de toutes les autres

créatures; il est engendré, et cependant il diffère de tout ce qui

est engendré. 5* Il n'est pas, comme le prétend Valentin, une

projection, rpoêoÀyf, ni, comme le disent les manichéens, une

partie substantielle duPère, pipoç ôjaoougiov toOllaTpo; 2
, ni, comme

le veulent les sabelliens, le Fils-Père *, ni, comme le dit Hiéracas,

lumière de la lumière, ou flambeau émané d'un flambeau; il n'a

pas non plus, existant d'abord, été ensuite engendré et fait fils,

ce que l'évêque Alexandre lui-même
(
qu'Arius appelle encore

(jut*apte TOtxa) a souvent et publiquement combattu et avec raison.

6° Il est créé par la volonté de Dieu avant le temps et avant les

mondes ; il tient sa vie et son être du Père, qui lui a communiqué
sa gloire, sans cependant s'être dépouillé en lui donnant l'hé-

ritage de toutes choses. 7° Il y a trois personnes : Dieu, qui est

la cause de toutes choses, qui est unique et sans commencement ;

le Fils, qui est engendré par le Père avant tous les temps, créé

et établi avant tous les mondes; il n'était pas avant d'avoir été

engendré, mais il a été engendré en dehors des temps, avant

toute chose, et seul il a été appelé sans intermédiaire par le Père

à l'existence 4
. Il n'est cependant pas éternel ou incréé comme

le Père ; il n'a pas l'être en même temps que le Père, comme le

(1) Nous avons expliqué plus haut dans quel sens Arius prend le terme
immuable Mœhlkr (Athanas. I, 2**5) fait un second reproche de duplicité à

Arius, parce qu'on peut appliquer le mot par sapropre volonté (t$ W(<i> SovX^iwrci)

non-seulement au Père, mais au Fils, de manière qu'il y aurait : « Le Fils

est immuable par sa propre volonté. » Mais nous avons pêine à croire que ce
reproche de Mœhler soit fondé

; car, dans sa lettre à Eusèbe de Nicomédie
(Theodoret, I. 5), Arius se sert encore de cette expression, et de telle sorte

Ju'il n'est pas douteux qu'il parle de la volonté du Père et non de celle du
ils : àXX* ôrt OtX^fiotTi xoù PovXyj (méavri ïtpè vpévciiv xoù irpà aitovorv 7iXvjpT)Ç Oto;,

x. t. X. — Cf. la traduction que nous avons donnée plus haut de ce passage.— En le traduisant, Mœhler a aussi rapporté au Père les mots en question

(1. c. S. 203).

(2) Le Jésus patibilis des manichéens est une partie de la substance du
Jésus apatibilis.

(3) û'est-à-dire qu'il n'y a pas entre eux une distinction personnelle.

(4) C'est-à-dire que tout le reste a été créé seulement par le Fils.
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disent quelques-uns, qui introduisent ainsi deux principes non
engendrés; Dieu seul est le commencement et le principe de

toutes choses, il est donc avant toutes choses, par conséquent

aussi avant le Fils , ainsi que levéque Alexandre Ta lui-même

déclaré dans l'Église. 8° Le Fils ayant reçu son être de Dieu qui

lui a donné la gloire, la vie et toutes choses, Dieu doit être son

principe, âpyv), Dieu doit le dominer («pxet «ùtou), parce que en sa

qualité de Dieu il était avant que le fils ne fut. 9° Enfin, les expres-

sions bibliques : le Fils est né du Père, ex utero, ne permettent

pas de conclure l'égalité de substance *. »

Durant son séjour à Nicomédie, Arius écrivit son principal

ouvrage, sous le titre de 0oX«a, c'est-à-dire le Banquet. Il n'en

reste que des fragments dans les ouvrages de S. Athanase 3
.

Le livre était, à ce qu'il paraît ,
composé partie en prose et partie

en vers. Les anciens le comparaient aux chants du poëte égyptien

Sotades, et l'accusaient d'être d'un ton tout à fait efféminé et

surchargé d'ornements. D'après Athanase 3
, il y avait déjà chez

les païens de ces Thalies, qui étaient lues dans les banquets pour

y entretenir la gaieté. Arius choisit, paraît-il , cette forme lé-

gère pour familiariser les masses avec la doctrine qu'il enseignait

dans son livre; c'est avec la même intention qu'il composa plus

tard des chants pour les marins, les menuisiers, les voyageurs 4
.

Athanase dit 5 que la Thalie était en grand honneur parmi les

amis d'Arius, et qu'ils la vénéraient comme une seconde Bible.

(1) Ps. 109, 3.— Joan. 16, 28. — Rom. 11, 3G.

(2) Cette lettre d'Arius se trouve dans Athanas. de Synodîs Arimin. etc.

c. 16, et Epiphan. Hœres. 69, 7, en allemand dans Fuchs, Bibliolek der

Kirchenvenamml. Thl. II, S. 450 ff. — Dans Êpinhane cette lettre n'est pas
seulement signée par Arius, mais par quatorze ae ses amis. Nous avons vu
plus haut leurs noms. Mais ces signatures ne peuvent guère être considé-

rées comme authentiques, car 1° Ethales (c'est-à-dire Aitbalos) ,
Achillas,

le second Arius, etc. que l'évêque Alexandre ne donne que comme diacres,

signent ici comme prêtres; 2° Pistus signe en qualité d'évèque d'Alexandrie,

ce (rai est contraire, nous l'avons démontré, à toute vraisemblance ;
3° outre

la signature de Pistus, il y a encore quelques autres signatures d'évêques,

et cependant l'inscription de la lettre dit qu'elle ne provient que de diacres

et de prêtres ;
4° ennn, il est fort douteux que tous ce6 amis aient pu se ren-

contrer en môme temps qu'Arius à Nicomédie.
(3) Athanas. Orat. ï contra Arianos, c. 5, 6, 10; Synodis Arim. etc.

n. 15 ; en outre, Athan., de Decretis synodi Nicœni, c. 16; Epist. ad Episc.

sEtjyptiet Libyœ, c. 7, 20; Desententia Dionysii, c. 6; Oratiolc. Arian. c. 2,

4, 7, 9, 10; Socrat. Hist. eccles. I, 9, et Sozom. Hist. eccles. I. 21, parlent

de cet écrit.

(4) Orat. I. contra Arianos, c. 11.

(5) Philostorgu Fragmenta, lib. II, c. 2.

(6) Dans Athanas. Orat. 1 contra Arian, c. 11.
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Dans le fait, elle renferme les formules les plus énergiques de

Tarianisme et en montre en même temps la base philonienne.

Dans un des fragments 1
, Arius se vante lui-même d'être très-

célèbre, irepu&uTo;, d'avoir eu beaucoup à souffrir pour la gloire

de Dieu ( c'est-à-dire parce qu'il donnait au Père la gloire qui lui

est due, vis-à-vis du Fils), et il continue en disant : « Dieu n'a pas

toujours étéPère ; ily a eu un moment où il était seul et n'était pas

encore Père ; plus tard il l'est devenu. Le Fils n'est pas de toute

éternité, il est tiré du néant, » etc. Lorsque Dieu voulut nous

créer, il fit d'abord un être qu'il nomma Logos, Sophia et Fils,

pour nous créer au moyen de cet instrument de ses volontés. Il y
a deux Sophia : l'une est en Dieu (c'est-à-dire evitaSeToç), c'est

par elle aussi que le Fils a été fait; c'est parce qu'il participe à

cette Sophia intime de Dieu (f"Te'x*i) que le Fils a été aussi appelé

Sagesse, 2oçi« (irpcwpoputo'ç). De même, outre le Fils , il y a un

autre Logos, celui qui est en Dieu, et comme le Fils participe à

ce Logos, il est aussi nommé lui-même par privilège (xaTa x*plv
)

Logos et Fils.

Dans le second fragment *, la Thalie expose ce que l'évêque

Alexandre avait reproché à Arius, savoir que le Logos ne con-

naît point parfaitement le Père, ne peut pas même comprendre

entièrement sa propre nature, vu que les substances (ovaixi) du
Père, du Fils et du Saint-Esprit sont entièrement différentes les

unes des autres, étrangères l'une à l'autre, et n'ont pas de rapport

l'une avec l'autre. Ces trois personnes sont, quant à leur gloire

($o;a) , absolument et infiniment dissemblables (avd|ioioi irajjurav..

.

aiwtpov).

Dans le troisième fragment 3 Arius dit, dès le commencement,

d'une façon toute philonienne : « Dieu est app^iro;, ineffable,

et rien (pas même le Fils par conséquent) n'est égal ou sem-

blable à lui, rien n'approche de sa gloire. Ce Dieu sans com-
mencement a fait le Fils au commencement des créatures pour

créer par lui toutes choses, et il l'a adopté pour son Fils, viveyxev

etç ïïov. . . Le Fils n'a rien dans sa propre nature de semblable à
Dieu, rien qui égale l'être de Dieu. Le Dieu invisible est aussi

invisible pour ce Fils, et celui-ci ne peut le voir qu'autant que

(1) Athana. Orat. 1. contr. Arianos, c. 5.

(2) L. c. c6.

(3) Dans Athan. deSynod. Arim. c. 15.
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Dieu le lui permet. Les trois personnes de la Trinité ne sont pas

semblables en gloire, les hypostases ne sont pas confondues, et

Tune est infiniment plus glorieuse que l'autre. Dieu peut créer un

être semblable au Fils; mais il ne peut en créer un plus glorieux,

plus grand. Ce qu'est le Fils il l'est par le Père, et Dieu fort(i<Jxupoç

eeoç c. a. d. le Fils) loue celui qui est plus glorieux que lui 4
. »

§ 22.

SYNODE EN BITHYNIE. INTERVENTION DE L'EMPEREUR CONSTANTIN.

Sozomène * parle d'un synode de Bithynie qui prit parti poul-

ies ariens et adressa une encyclique à tous les évêques, leur de-

mandant de recevoir les ariens dans la communion de l'Église.

Ce synode fut tenu par les partisans d'Arius, probablement dans

le temps où il se trouvait à Nicomédie, peut-être même se tinl-il

dans cette ville 8
. La part que tant d'évêques prirent à cette

affaire ne procura en aucune façon la paix de l'Église, la lutte

devint plus vive au contraire, et il s'éleva une telle division parmi

les chrétiens et un tel schisme dans toutes les villes et jusque

dans les villages, que les païens s'en moquaient partout sur

leurs théâtres *. S. Athanase nous montre combien les ariens

donnaient lieu à ces sarcasmes des païens, en décrivant leur

prosélytisme aussi inconvenant que ridicule, en racontant, par

exemple, comment ils prétendaient gagner les femmes à leur

cause et à leur opinion sur la génération du Logos, en leur

demandant : « As-tu eu un fils avant d'avoir enfanté 5
? » Les

événements politiques qui se déroulèrent alors augmentèrent

encore sans doute les troubles de l'Egypte et de l'Orient, siège de

(1) Le texte grec dit : Tàv xpeCtrova ix aépou; OftveT, c'est-à-dire : « Il loue
celai qui en partie est plus glorieux que lui.... » Mais plus haut Arius avait

dit : «Le Père est infiniment plus glorieux, et par conséquent il ne peut être

désigné ici comme ix (lipouc xp&irrtov- Peut-être faut-il traduire : de son côté il

loue et glorifie celui qui est plus glorieux que lui, de sorte que èx jwpov; signi-

fierait (xaTà) uc'poç. — Cf. Viger, de Idiotismis, etc. p. 109.

(2) Sozom. I, 15.

(3) On trouve dans les actes du second concile de Nicée (Hard. IV, 407) une
lettre de la même époque écrite par l'historien Eusèbe à l'évêque d'Alexandrie,

en faveur d'Arius. Eusèbe, en s'en rapportant à la lettre même d'Arius a

Alexandre (v. plus haut), cherche à aemontrer qu'Alexandre a dépeint la

doctrine arienne sous de trop sombres couleurs.

(4) Thbodor. L c. I, 6. — Socrat. 1. c. 1, 6. — Sozom. 1, 15.

(5) Athan. Orat. I contra Arian. c. 22.
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l'arianisme. L'empereur Licinius, à qui appartenaient FEgypte

et l'Asie, avait, après avoir été vaincu par Constantin en 315,

conclu une paix définitive avec lui, et, à la suite de ce traité,

il vécut pendant plusieurs années dans les meilleurs termes avec

son beau-père et les chrétiens. Mais, vers la fin de 322, Licinius

profita de ce que Constantin, poursuivant les Sarmates, avait

dépassé les frontières de son empire, pour rompre de nouveau

avec lui, et en venir en 323 à une nouvelle guerre qui, vers l'au-

tomne de la même année, se termina par la complète défaite de

Licinius sur terre et sur mer. Cette guerre explique les progrès

du désordre et des divisions religieuses, et aussi le manque de

renseignements exacts sur l'histoire de l'arianisme pendant

cette période (322-323). Une autre circonstance qui s'explique

également par là, c'est la hardiesse qu'eut Arius de retourner à

Alexandrie. Dans sa lutte contre Constantin, Licinius se donna

comme le champion du paganisme et il opprima l'Église, sur-

tout les évêques. Arius n'avait plus par conséquent à redouter

Alexandre, et le principal obstacle à son retour était aplani.

Quant au fait de ce retour d'Arius à Alexandrie, il est constaté

par Sozomène, et par une lettre de Constantin le Grand dont

nous parlerons bientôt. Sozomène dit 4 « qu'Arius envoya des

messages à Paulin évêque de Tyr, à Eusèbe de Césarée et à Patro-

philede Scythopolis, pour leur demander la permission d'officier

comme autrefois, et de le faire à Alexandrie même ; ainsi que la

teneur de sa lettre le laisse entendre, ces évêques réunirent

leurs collègues dans un concile, et permirent à Arius et ses

adhérents d'avoir comme auparavant des assemblées religieuses

particulières, sans toutefois se soustraire à la soumission due à

l'évêque Alexandre, et à la condition de lui demander la paix et

la communion a
. »

Constantin, désormais maître de tout l'empire, par conséquent

aussi de l'Égypte et des autres provinces agitées par Parianisme,

considéra comme étant de son devoir de rétablir la paix religieuse

aussi bien que la paix civile, et prit à cet effet les mesures néces-

saires, dés qu'il fut rentré dans sa résidence de Nicomédie. Il

adressa d'abord à Arius et à l'évêque Alexandre une lettre assez

(1) Sozom. I, 15.

(2) Sozom. place ce fait après le synode de Bithynie; il semblerait cepen-
dant mieux s'accorder avec les débuts de la controverse arienne.
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longue V qu'Eusèbe nous a conservée dans toute sa teneur et

queSocrate ne donne que par fragments *. Il y dit « qu'il a appris

avec un grand chagrin que des controverses plus vives que celles

d'Afrique (les donatistes) se sont élevées à Alexandrie, quoiqu'il

lui semble qu'il s'agisse de choses peu importantes, de questions

inutiles, qu'Alexandre n'aurait pas dû soulever et au sujet des-

quelles Arius aurait dû garder pour lui ses opinions dissidentes;

que c'étaient des questions que l'esprit humain ne pouvait ré-

soudre ; que tous deux, Arius et Alexandre, devaient en consé-

quence se pardonner et faire ce que lui leur coopérateur leur

conseillait; qu'il leur était facile de se réconcilier, puisqu'ils

étaient d'accord sur le point capital, et qu'il ne s'agissait ni

d'une question capitale pour la loi, ni d'une innovation dans le

culte divin; que les philosophes d'une même école avaient sou-

vent différé sur des choses accessoires; qu'il fallait savoir sup-

porter ces contradictions, mais surtout ne pas en faire le peuple

juge; que c'était vulgaire, puéril et indigne de prêtres; qu'ils

n'avaient par conséquent qu'à s'unir et à le délivrer d'un si

grand souci. >»

Il est évident qu'à cette époque l'empereur ne comprenait pas

encore l'importance de la controverse arienne, et que sa lettre

ne mérite pas les grands éloges qu'en fait donnent Eusèbe 3 et

d'autres. Constantin envoya le célèbre évêque Osius de Cordoue

porter à Alexandrie cette lettre, à la rédaction de laquelle Eusèbe

de Nicomédie avait peut-être eu une certaine part*. Ce vénérable

vieillard, que l'empereur consultait habituellement, était âgé de

soixante-sept ans ; il avait été confesseur durant la persécution

de Dioclétien, et l'empereur espérait que sa présence ferait réussir

ses plans de conciliation. On ignore d'ailleurs ce qu'Usius fit à

Alexandrie; on sait seulement qu'il y combattit le sabellianisme,

en exposant la doctrine chrétienne sur la nature et les personnes

de la sainte Trinité 5
, probablement pour bien établir la différence

entre la doctrine sabellienne et la doctrine orthodoxe. On ne sait

s'il assista alors au synode d'Alexandrie qui déposa Colluthus.

(1) Ce qui suppose nécessairement qu'Arius était de retour à Alexandrie.

(2) Euseb. Vira Constantini, lib. II, c. 64 , 72.— Socrat. Hist. eccles. I, 7

Cette lettre se trouve aussi dans Gelasius, 1. c; dans Manbi, 1. c. p. 802 avec

quelques notes de Binius, îbid.
f p. 946.

(3) Euseb. Vita Constantini, II, 63.

(4) Socrat. Hist. eccl. I, 7.

(5) Socrat. Hist. eccl. III, 7.
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Peut-être ce concile ne s'est-il tenu que plus tard 4
. Malheureuse-

ment Osius ne réussit pas dans sa mission à Alexandrie '
; Philo-

storge rapporte que plus tard il se réunit à l'évêque Alexandre

dans un synode de Nicomédie, où il approuva le terme ôf&ooumoç

et excommunia Arius 8
. Le fait n'est pas vraisemblable.

Cependant, la lettre de l'empereur et la mission d'Osius étant

demeurées sans résultat, et la controverse pascale continuant à

agiter diverses provinces de l'Orient (la coutume des quarto-

décimans existait encore en Syrie, en Gilicie et en Mésopotamie) 4
,

l'empereur, peut-être conseillé par Osius 5
, crut qu'il n'y avait

pas de meilleur remède pour rétablir la paix dans l'Église, que

de convoquer un concile œcuménique.

(1) Athanas. Apol. cont. Arian. c. 74.

(2) Sociut. 1. c. I, 8.

(3) Philostorgii Fragmenta, I, 7. — Cf. Walch, a. a. 0. S. 463.

(4) Athan. Ep. ad Afros, c< 2.

(5) Sulpit. Seyer. Eist. II, 55, semble l'indiquer : Nicœna synodus auctore

Mo (Osio) confecta habebatur.
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CHAPITRE IL

LES DÉLIBÉRATIONS DE NICÉK 1
.

§ 23.

LES ACTES SYNODAUX.

Les actes mêmes du concile de Nicée doivent naturellement

servir de base au récit de ses négociations et délibérations.

Malheureusement, de tous ces actes, il ne nous reste plus que

trois pièces : le Symbole, les vingt canons et le décret synodal.

On se demande si, dans l'origine, il n'y eut rien de plus, si Ton
ne dressa pas le procès-verbal écrit des délibérations et des dé-

bats, et si ces procès-verbaux ont été perdus par le malheur des

temps. Quelques historiens semblent indiquer qu'ils ont existé;

ainsi, la préface de la collection des canons arabes dit que les

actes du concile de Nicée remplissaient plus de quarante volumes

et étaient répandus dans le monde entier V De même, le faux

Isidore affirme, dans la préface de son recueil, « qu'il avait

appris des Orientaux que les actes de Nicée étaient plus consi-

dérables que les quatre Évangiles 8
. » Au concile de Florence

(xv# siècle), un des orateurs latins soutint qu'Athanase avait

demandé et réellement obtenu de Jules évêque de Rome un
exemplaire authentique des actes de Nicée, parce que les

exemplaires orientaux avaient été altérés par les ariens 4
. On

désignait même certaines archives où se trouvaient au complet

ces actes du concile de Nicée. Ainsi, le P. Possevin prétendait

(1) Cf. Hetélé, Abhandlung ùber die nican. Akten (Dissert, sur les actes do
Nicée), dans le Tubing. Quartalschrift, 1851, S. 41 ff.

(2) Dans Massi, Coll. conc. t. II, p. 1062. — Haro. Coll. conc. t. 1, p. 326.

(3) Dans Mawsi, 1. c. t. I, p. 8. — Hakd. 1. c. p. 6. — Baron, ad annum
325, n. 62.

(4) Hard. 1. c. t. IX, p. 235. — Fabric. Le. p. 579. L'orateur latin avait

probablement en vue VEpistola Athanasii ad Marcum, qui n'est pas authen-

tique, et la prétendue réponse de Marc {Opp. S. Athan. t. II, p. 598 ed. Bened.

Patav. 177?), et il aura confondu les noms de Jules et de Marc.
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savoir que la bibliothèque archiépiscopale de Ravenne en possé-

dait un exemplaire; mais dans le fiait elle n'avait qu'un ma-

nuscrit du symbole de Nicée, écrit en caractères pourpre et or.

Bien avant ce temps, le pape Grégoire X avait écrit au roi et

au Catholicus d'Arménie pour obtenir une copie des actes qu'on

prétendait exister en Arménie. Cette démarche n'amena aucun

résultat. D'autres avançaient ou présumaient que les documents

en question se trouvaient à Constantinople , ou à Alexandrie,

ou plutôt en Arabie. Dans le fait, on découvrit au xvie
siècle, dans

d'anciens manuscrits arabes, outre les vingt canons déjà indiqués

et qui ont toujours été connus, un grand nombre d'ordonnances,

de constitutions et de canons ecclésiastiques (traduits en arabe)

qui devaient tous, disait-on, appartenir au concile de Nicée. Nous

démontrerons avec certilude, au § 4
1 ,

l'origine très-postérieure

de toutes ces pièces.

Il en est de même des procès-verbaux d'une discussion qui

aurait eu lieu à Nicée entre des philosophes païens et des évèques,

et qu'au ve siècle Gélase, évêque de Cyzique , inséra dans son

Histoire du concile de Nicée. Ils sont faux et apocryphes. On

peut porter le même jugement sur le prétendu protocole d'une

discussion entre Athanase et Arius f
. Ceux qui ne connaissaient

que par ouï-dire YHistoire du concile de Nicée de Gélase la prirent

parfois pour une collection d'actes du synode de Nicée plus nom-

breux et plus explicites, et ils fortifièrent par là le bruit vague

répandu sur leur existence. Mais, dans le fait, personne n'a vu ces

actes, personne n'a affirmé s'en être directement servi. On ne

peut en appeler ici à Balsamon : car, quand ce célèbre savant

du xii
6 siècle en réfère aux actes de Nicée dans son explication

du premier canon d'Antioche, il est évident qu'il n'a en vue que

le décret synodal de Nicée a
.

Nous croyons pouvoir affirmer qu'il n'exista jamais d'autres

actes de Nicée que le symbole, les vingt canons et le décret

synodal. C'est ce qu'Eusèbe [donne à entendre , lorsque dans

sa Vita Constantini 3
il dit : « Ce qui fut adopté par tous,,

fut rédigé par écrit et signé par tous . » Déjà en 350 S. Atha-

nase ne pouvait répondre au désir d'un ami qui voulait sa-

voir ce qui s'était passé à Nicée, qu'en lui en faisant lui-même

(1) Cf. plus bas,J Tt.

(2) Cf. Fabrich Étbliolh. nrœca, ed. Harlcss. t. XII, p. 580.

(3) L. III, c.14.

Digitized by Google



LES ACTES SYNODAUX. 257

le récit Si les procès-verbaux des séances avaient existé, Atha-

nase les aurait certainement connus et y aurait renvoyé son ami.

Baronius 8 soutient qu'Atbanase lui-même parle des procès-ver-

baux de Nicée dans son écrit de Synodis Ârim. et Seleuc. c. 6 ;

mais le cardinal a été induit en erreur par une traduction latine

inexacte du passage qu'il citait ; car le texte grec ne parle pas

d'actes proprement dits, il dit seulement « que si Ton veut

apprendre à connaître la vraie foi, il n'est pas besoin d'un nou-

veau concile, vu qu'on possède t^tiov TuaTepwv (c'est-à-dire les

décisions des Pères de Nicée), qui n'ont pas négligé ce point,

mais qui ont si bien rédigé le symbole de la foi que celui qui

confesse sincèrement leurs ypaf/.(xaTa, y peut trouver la doctrine

biblique touchant le Christ. » En voyant dans ces paroles la preuve

de l'existence d'actes détaillés du concile, on donne certainement

un sens beaucoup trop large au texte , comme l'a remarqué

Valois 3
, de même que Pagi 4

; il est très-vraisemblable qu'en

écrivant ce passage Athanase n'avait en vue que le symbole,

les canons et le décret synodal de Nicée.

A défaut de ces actes du concile de Nicée, qui n'ont jamais

existé, on peut, outre les trois documents authentiques déjà

cités, regarder comme autant de sources historiques les récits

des anciens historiens de l'Église : Eusèbe 5
, Socrate, Sozo-

mène, Théodoret et Rufin, de même que quelques écrits et

quelques données de S. Athanase, notamment dans son livre de

Decretis synodi Nicœnœ et dans son Epistola ad Afros. Un travail

moins ancien est celui de Gélase, évèque de Cyzique dans la

Propontide, qui écrivit en grec, au v* siècle, une Histoire du con-

cile de Nicée, insérée dans les grandes collections des conciles.

Gélase se servit pour la faire des sources indiquées plus haut, et

eut aussi à sa disposition d'autres anciens documents qu'avait

particulièrement réunis son prédécesseur l'évèque Dalmatius.

Nous verrons plus tard qu'il a admis des choses invraisemblables

et évidemment fausses : Gélase a cependant trouvé dans Dors-

cheus un défenseur contre les attaques trop vives dont il avait été

l'objet *.

(1) De Decretis synott. Nie. c. 2.

(2; Annales ad an. 325, n° G2.

(3) Kuseb. Vita Const. III, 14.

(4) Crit. in Baron, ad ann. 325, n° 23.

(5) Kuseb. Vita Const.

(6) Fabricius, 1. c. p. 581.

t r. 17
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L'ouvrage de Gélase se divise en trois livres, donl le premier

n'est que la vie de l'empereur Constantin le Grand, et ne ren-

ferme absolument rien qui ait trait au concile de Nicée. Tout le

second livre, en revanche, est consacré à l'histoire de celte

assemblée. Le troisième ne se compose que de trois lettres de

Constantin ; mais on présume qu'il était autrefois plus consi-

dérable, et renfermait notamment le récit du baptême de Cons-

tantin, récit que Photius a emprunté à Gélase, qui fut plus

tard mutilé pour ne pas enlever à la ville de Rome l'honneur

d'avoir été le lieu où le grand empereur reçut le baptême Ce-

pendant aucune espèce do preuve n'est donnée à l'appui de ce

soupçon.

Un Copte anonyme entreprit un travail analogue à celui de

Gélase. Ce Copte vécut vraisemblablement peu de temps après

le concile de Nicée, et composa une sorte d'histoire de ce synode

[Liber synodicus de concilio Nicœno) en langue copte. Quatre

fragments de cet ouvrage qui était perdu furent découverts,

il y a plus de cinquante ans, par le savant archéologue George

Zoëga (consul de Danemark à Rome, converti au catholicisme et

interprète à la Propagande, mort en 1809), et furent publiés dans

le Cataloyus codicum Copticorum manuscriptorum musei Bor-

giani. Malheureusement les épreuves de ce travail furent presque

toutes perdues, par suite de la mort de Zoëga et de son protecteur,

arrivée immédiatement après l'achèvement du travail, et aussi à

la suite d'un procès que suscitèrent les héritiers. Le savant bé-

nédictin français aujourd'hui cardinal Pitra l'a publié de nou-

veau, avec une version latine et des notes, dans le premier

volume de son Spicilegium Solesmense. (Paris, 1852, p. 509 sqq.)

1. Le premier et le plus considérable de ces fragments ren-

ferme le symbole de Nicée avec les anathèmes prononcés contre

Àrius. Il n'y manque que les premières lignes. Puis viennent

quelques additions de l'auteur du Liber synodicus. La première

porte : « Ceci est la foi que nos pères proclamèrent contre Arius

et d'autres hérétiques, surtout contre Sabellius, Photin (celui-ci

est de beaucoup postérieur à Nicée) et Paul de Samosate, et nous

anathématisons ces adversaires de l'Église catholique qui ont

été rejetés par les trois cent dix-huit évêques de Nicée. Les noms

(1) Cf. Ittio, Histor, Conc. Nicœn. ed. Ludovic!, Lips. 1712. g IV, p. 4. —
Gave, Historia litteraria, s. v. Gelasius Cyzk.
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des évèques sont soigneusement consignés, c'est-à-dire ceux des

évêques d'Orient, car les Occidentaux n'avaient pas à s'inquiéter

de cette hérésie .
»

Cette addition était depuis longtemps en latin dans la Collection

de Hardouin *, et dans celle de Mansi 2
, et on l'attribuait géné-

ralement à Denis le Petit. La seconde addition est une exposition

plus détaillée de la foi orthodoxe, provenant également de l'au-

teur du liber synodicus; elle porte : « Nous n'adorons pas seule-

ment, comme Sabellius, une personne divine, mais nous recon-

naissons, suivant la prescription du concile de Nicée, un Père,

un Fils, un Saint-Esprit ; nous anathématisons ceux qui, comme
Paul de Samosate, enseignent que le Fils de Dieu n'a pas existé

avant la Vierge Marie, avant d'avoir été incarné, etc. Nous
anathématisons de même ceux qui enseignent trois dieux et ceux

qui nient que le Logos est le Fils de Dieu (Marcel d'Ancyre et

Photin de Sirmium). » L'auteur met à la suite de ces deux addi-

tions un document qui est parvenu jusqu'à nous; c'est la première

moitié de la liste des évêques présents à Nicée , elle renferme

cent soixante et un noms.

2 . Le second et le plus court des fragments contient la deuxième

partie du symbole de Nicée, reproduite avec plus ou moins

d'exactitude. Aux mots Spiritus sanctus sont déjà ajoutés ceux-ci :

Qui procedit à Pâtre, intercalation qui n'a pu avoir lieu qu'après

le 2e concile œcuménique. Puis vient une nouvelle Expositio fidei,

qui essaye d'exposer les conséquences du symbole de Nicée et qui

est surtout dirigée contre Sabellius et Photin.

3. Le troisième fragment nous donne la fin de cette Expositio

fidei. Elle est suivie de deux additions attribuées à un archevêque

Ruûn, ' d'ailleurs inconnu. La première exprime la joie que

donne à Fauteur la doctrine orthodoxe ; la seconde porte que

toutes les fois que les évèques se levaient, ils étaient trois cent

dix-neuf, et qu'ils n'étaient que trois cent dix-huit lorsqu'ils

étaient assis ; on n'avait pu découvrir qui était ce trois cent

dix-neuvième : car il avait tantôt la figure de Fun, tantôt la

figure de l'autre. Finalement il avait été manifeste que c'était

le Saint-Esprit. Rufin écrit ensuite un certain nombre de Sen-

tentiœ synodi 'sanctœ ; mais quelques-unes de ces sentences

(i) Hard. 1. 1, p. au.
(•>) Mansi; t. Il, p. 605.
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portent sur des points dont il ne fut pas question au concile de

Nicée, notamment sur la liberté humaine. Elles ont assez d'a-

nalogie avec YExpositio fidei orthodoxœ, qui se trouve dans le

second et le troisième fragment.

4. Le quatrième fragment renferme la traduction en langue

copte des 2% 3% 4% 5e
et 6e canons de Nicée; elle reproduit plus

ou moins exactement le texte original grec, sans que jamais

le sens principal soit altéré.

Ces quatre fragments coptes offrent certainement de l'intérêt

pour un historien du concile de Nicée soucieux de connaître les

sources ; ils n'ont cependant pas l'importance et la valeur que

Zoëga et dom Pitra ont cru devoir leur attribuer. Nous repar-

lerons de chacun de ces fragments à la place voulue dans notre

histoire du concile de Nicée.

L'auteur anonyme du livre intitulé tac rpay devra iv Ntxata,

dont il existe plusieurs manuscrits, prétend être contemporain

du concile de Nicée. Son opuscule, que Combélis a publié \ et

dont Photius a donné des extraits a
, renferme des erreurs mani-

festes: par exemple, que le concile de Nicée dura trois ans et six

mois 8
. Il est en général de peu d'importance.

Nous en dirons autant du Aoyoç d'un prêtre de Césarée, nommé
Grégoire, sur les trois cent dix-huit Pères de Nicée. Combéfîs,

qui a également publié cet écrit 4
, présume que l'auteur n'a pro-

bablement vécu qu'au vne siècle 5
. Il appelle néanmoins ce livre 6

opus egregium; mais, à l'exception de quelques renseignements

biographiques sur l'un des évêques présents au concile de Nicée,

Grégoire n'a donné que des détails connus et des histoires de

miracles bien contestables. Quoique la valeur de ces derniers

opuscules ne soit pas considérable , Hardouin et Mansi, venus

après Gombéfis, auraient cependant dû les insérer dans leurs Col-

lections des conciles : ces Collections renferment d'ailleurs tous

les autres documents connus appartenant à l'histoire du concile

de Nicée, et elles ont servi de base au récit que nous avons à en

faire. Nous parlerons plus loin des nombreux canons attribués

(1) Combkfis, Novum Auctuarium. Paris, 1048. T. II, p. 5?4 sqq.
(->) Biblioth. cod. 256.

(3) Comdefis. 1. c. p. 583
(4) L. c. p. Y) M sq.

(5) L. c. p. 567 sq

(6) L. c. p. 567.
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au concile do Nicée, et d'un autre prétendu symbole dirigé contre

Paul de Samosate.

Les lettres d'invitation adressées par l'empereur Constantin le

Grand aux évèques, pour les engager à venir à Nicée, n'existent

malheureusement plus \ et nous devons nous contenter de ce

qu'Eusèbe dit à ce sujet 2
: « L'empereur pria par des lettres

très-respectueuses, tiu.y)tixoi; ypap.u,a<7i , les évêques de toutes les

contrées («ramaxo'ôev) de se rendre promptement à Nicée. » Rufîn

dit que l'empereur y invita également Arius 3
. On ne sait pas

si des invitations furent adressées à des évêques étrangers (n'ap-

partenant point à l'empire romain). Eusèbe dit que l'empereur

convoqua un concile œcuménique , cuvoSov oixouu,evix^v , mais il

n'est guère facile de déterminer la valeur du mot oïxou[/ivr, 4
.

Quoi qu'il en soit, Eusèbe et Gélase attestent que quelques

évêques étrangers prirent part au grand concile. Le premier

dit : « Un évèque de Perse assista au concile, et la Scythie elle-

même était représentée parmi les évêques 5
. » Gélase ne parle

pas d'un évêque de Scythie, c'est-à-dire d'un évêque goth; mais

il commence son ouvrage par ces mots : « Non-seulement des

évèques de toutes les provinces de l'empire romain, mais même
des évêques de Perse assistèrent au concile 6

. » Les signatures

des membres du concile qui existent encore (elles ne sont pas,

il est vrai, d'une authenticité incontestable), sont d'accord avec

Eusèbe et Gélase : car nous y trouvons un Jean évêque de Perse,

et Théophile métropolitain des Goths 7
. Socrate cite aussi ce

dernier, qu'il dit être le prédécesseur d'Ulphilas 8
.

(J) La lettre de convocation impériale donnée par le faux Maruthas, dan s

le Xe volume, p. 31, d'ANGELO Mai, Scriptonim vcterum nova Collectio, Romt»
1838, n'est pas authentique. Cf. p. ix de la Prœfatio d'Angelo Mai.

(2) Kuseb. Vite Const., 111, 6.

(3) Rufini Histor. eccles. 1,1. C'est la continuation de sa traduction de
YHist. de l'Egl. yarEwàbe. Si l'on fait compter, comme cela arrive souvent
les neuf livres de la traduction, la citation est alors, X, 1.

(4) Euseh. 1. c
(5) Kusbb. Vite Const. III, 7.

§ 24.

LA CONVOCATION PAR ^EMPEREUR.

Ma.nsi, 1. c. t. II, p. 759. — IIard. 1. c. t. I, p. 345.

(7) Mansi, 1. c. t. II, p. 694, 696, 699, 702.

(8) Socrat. Hist. eccles. II, 41.

Digitized by Google



262 CONVOCATION PAR L'EMPEREUR.

Il n'est pas possible de déterminer si l'empereur Constantin, en
convoquant les évêques, agit uniquement en son nom ou de
concert avec le pape ; Eusèbe et les documents les plus anciens ne

parlent que de l'initiative de l'empereur, sans cependant nier

positivement la participation du pape. Le 6 e synode œcumé-
nique, qui eut lieu en 080, dit au contraire : « Arius s'éleva comme
adversaire de la Trinité, et aussitôt Constantin et Sylvestre con-

voquèrent (GuveÀÉyov) le grand synode de Nicée 1
. » Le Pontifical

de Damase affirme le même fait *. A dater de ce moment, l'o-

pinion que l'empereur et le pape s'étaient entendus pour con-

voquer ensemble le concile, se propagea de plus en plus; et

quelle que soit la vivacité avec laquelle certains auteurs pro-

testants se sont élevés contre cette supposition s
, il est cependant

vraisemblable que, pour une mesure aussi grave, l'empereur crut

nécessaire de ne pas agir sans le consentement et la coopération

de celui qui était reconnu pour le premier évêque de la chré-

tienté. Ajoutons que Rufin avait déjà dit expressément 4 que

l'empereur convoqua le synode ex sacerdotum sententia. S'il con-

sulta plusieurs évêques sur la mesure qu'il avait en vue, il

prit évidemment d'abord l'avis du premier d'entre eux, et la part

que celui-ci eut à la convocation du concile fut certainement plus

grande que celle des autres évêques; sans cela le 6B concile

se serait sans doute exprimé d'une autre manière. Le témoi-

gnage de ce concile a ici une véritable importance. S'il avait

été célébré en Occident ou à Rome même, ce qu'il dit pourrait

paraître suspect à quelques critiques; mais il s'est tenu à Cons-

tantinople, à une époque où les évêques de cetto ville com-
mençaient à se poser en rivaux de celui de Rome. Les Grecs

formaient de beaucoup la majorité des membres du concile, et

par conséquent leur témoignage en faveur de Rome, plus spé-

cialement en faveur de la coopération de Sylvestre, est grave et

important 5
.

Pour rendre le voyage de Nicée possible aux uns, plus facile

(1) Actio XVin, dans Hard. 1. c. t. III, p. 1418.

(2) Cf. plus haut, p. 10 de YIntroduction.

(3) Par exemple Ittig, 1. c. g 11.

(4) Rufin, Hist. eccles. I, 1.

(5) C'est répéter les fausses allégations du Pseudo-Isidore que de dire qu'il

y eut avant fa réunion de Nicée une sorte de synode préparatoire à Rome
en 324, et qu'Arius y fut anathématisé. Cf. Mansi, III, p. 615, et Wawh,
Gesch. der Kirchenvmamrnl S, 142 f.
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aux autres, l'empereur mit à la disposition des évêques les

voitures publiques et les bêtes de somme de l'Etat, et durant le

concile il pourvut abondamment à l'entretien de ses membres 1
.

Le choix de la ville de Nicée était aussi très-favorable à un grand

concours d'évêques. Située sur l'un des affluents de la Pro-

pontide , au bord du lac Ascanius , Nicée était très-facilement

abordable en bateau pour les évêques de presque toutes les

provinces, notamment pour ceux de l'Asie, de la Syrie, de la

Palestine , de l'Egypte , de la Grèce et de la Thracc ; c'était une
ville commerçante et des plus fréquentées, en relation avec tous

les pays , à peu de distance de la résidence impériale de Nico-

médie, et après celle-ci la cité la plus considérable de la Bithynie.

Après tant de siècles, après la longue et oppressive domination

turque, elle est tellement déchue de son ancienne grandeur,

que, sous le nom d'Isnik, elle compte à peine aujourd'hui plus

de mille cinq cents habitants. C'est moins que le nombre d'hôtes

qu'elle hébergea au temps de notre concile.

§25.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONCILE.

Eusèbe dit qu'il y eut au concile de Nicée plus de deux cent

cinquante évêques, et il ajoute que la foule des prêtres, des

diacres et des acolythes qui les accompagnaient était presque

. innombrable a
. Quelques documents arabes postérieurs 3 parlent

de plus de deux mille évêques . mais il est probable que les

évêques ont été confondus avec les membres du clergé inférieur

qui atteignirent peut-être ce chiffre. Du reste, il faut qu'il y ait

eu à Nicée plus d'évêques que n'en indique Eusèbe, car S. Atha-

nase ,
qui fut témoin oculaire et membre du concile ,

parle à

plusieurs reprises * d'environ trois cents évêques; dans sa lettre

ad Afros 5
il dit formellement trois cent dix-huit. Ce chiffre fut

presque généralement adopté, et Socrale lui-même, qui suit

(1) Euseb. Vita Const. III, 6 et ».

(2) EobEo. Vita Consl. III, 8.

(3) Les collections do canons melchitijjiies cl coptes. — Cf. Skwden, Com-
mentât-, ad Eutychii origines Alexand. p. /I. — Mansi, 1. c. t. II, p. 1073. —
Bevereh. Synoaicon, t. II. — Annotât, m Canones corwilii Nicœni. p. 43, 44.

(4) Historica Arianor. ad rnonachos, c. 66. — Apologia contra Arianos, c. 23

et 25. — De Synodis Arimin. etc. c. 43.

(5) C. 2.
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toujours Eusèbe dans les détails sur le commencement du concile

de Nicée, et le copie textuellement, adopta néanmoins le chiffre

de trois cent dix-huit 4
, de même que Théodoret *, Epiphane 8

,

S. Ambroise *, Gélase 5
, Rufin 6

, le concile de Chalcedoine 7 et

Sozomène, qui parle d'environ trois cents évêques 8
. Dans le

fait, le chiffre des évêques présents varia suivant les mois; il

fut peut-être moindre au commencement , de sorte que Ton
peut concilier les témoignages des deux témoins oculaires,

Eusèbeet Athanase,si l'on suppose qu'ils n'ont pas fait leurs listes

à la même époque. Le chiffre de trois cent dix-huit étant admis,

il était naturel qu'on le comparât aux trois cent dix-huit ser-

viteurs d'Abraham 9
; S. Ambroise i0

t
et beaucoup d'autres après

lui, relevèrent cette analogie. La plupart de ces trois cent dix-huit

évêques étaient Grecs ; parmi les Latins on ne compte qu'Osius de

Cordoue, Gécilien de Garthage, Marc de Calabre, Nicaise de Dijon,

Domnus de Stridon (en Pannonie), les deux prêtres romains

Victor et Vincent, représentants du pape Sylvestre 11
. Avec Osius

de Cordoue, les membres les plus éminents du concile étaient les

évêques des sièges apostoliques : Alexandre d'Alexandrie, Eus-

tathe d'Antioche et Macaire de Jérusalem ;
puis venaient les deux

Eusèbe de Nicomédie et de Gésarée, Potamon d'Héraclée en

Egypte, qui avait perdu un œil dans la dernière persécution;

Paphnuce de la haute Thébaïde et Sérapion de Chypre, tous

deux célèbres par leurs miracles; Paphnuce avait eu un œil crevé

et les jambes coupées durant la persécution de Maximin. Un
autre évèqtie, Paul de Néocésarée, avait eu les mains brûlées

*

par des fers ardents que Licinius lui avait fait appliquer
;

(!) Socratks, Hist. eccl. 1,8.

(2) Theodor. Hist. ecrl. I, 7.

(3) Kpiph. Hœres. 69, M.
(4) Ambros. de Fidead Gratian. 1,1.

(5) Dans Mansi, I. c. t. II, p. 818.

(fi) Rufin. Hist. ceci. 1, 1 (alias X, 1).

(7) Concil. Chalrcd. Actio II, dans IIard. 1. c t. II, p. 286. Mansi, 1. c.

t. VI, p. 935.

(8) hozoM. Hist. eccl. 1. 1, c. 17.

(9) Gen. 14, 14.

(10) L. c.

(11) Eused. Vita Const. III, 7. — Socrat. Hist. cccles. I, 14. — Sozom.
Hist. eccles. I, 17. Ce dernier met par erreur le pape Jules à la place de

Sylvestre. Plusieurs des noms cités ne se trouvent que dans les signatures

du concile de Nicée dont nous parlerons plus loin. — Cf. Ballerini, de

Antiquis Collectionibus et Coilectoribus Canomim, dans la collection do Gal-
1.AND, de Vetustis Canonum Collectionibus dissertationum Sylloge, 1. 1, p. 254 sqq.
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Jacob de Nisibe passait pour un thaumaturge ; on disait qu'il

avait ressuscité des morts. On distinguait encore Léontius de

Césarée, doué du don de prophétie, qui, en se rendant à Nicée,

avait, en route, baptisé le père de S. Grégoire de NaziaDze;

Hypatius de Gangre, S. Nicolas de Myre, en Asie Mineure, si

connu par ses générosités *. Eusèbe pouvait dire avec raison :

« Les uns étaient célèbres par leur sagesse, les autres par l'aus-

térité de leur vie et leur patience, d'autres par leur modestie,

quelques-uns étaient fort âgés, quelques autres pleins d'une

première fraîcheur 2
. » Théodoret ajoute :« Plusieurs brillaient par

les dons apostoliques, et beaucoup portaient sur leurs corps les

stigmates du Christ 3 .»

Il n'est pas étonnant que, vu les circonstances où l'on se

trouvait, il y ait eu des ignorants parmi un si grand nombre

d'évêques; mais ce fut tout à fait à tort que l'évêque Sabin d'Hé-

raclée, en Thrace, partisan de Macédonius, se moqua un peu plus

tard de l'ignorance générale des membres du concile de Nicée.

Après avoir donné cours à ses rancunes d'hérétique, il ne rougit

cependant pas de copier un de ces Pères de Nicée, Eusèbe, le père

de l'histoire ecclésiastique 4
. Socrate a démontré que le même

Sabin tomba encore dans d'autres contradictions 5
.

Parmi les auxiliaires des évêques de Nicée, celui qui devint

sans comparaison le plus célèbre fut Athanase, jeune diacre d'A-

lexandrie, qui avait accompagné son évêque Alexandre 6
. Il était

né vers l'an 300 à Alexandrie, et avait été consacré au service

de l'Eglise par une circonstance toute particulière. Rufin raconte

dans les termes suivants le fait tel, dit-il, qu'il l'a appris à

Alexandrie de gens qui connaissaient Athanase 7
. L'évêque d'A-

lexandrie Alexandre aperçut un jour, sur le bord de la mer,

(i) Tous ces hommes sont spécialement cités soit dans les signatures des
actes du synode, soit dans Athanas. Hist. Arianorum ad monachos, c. 12;
Socrat. Hist. eccles. I, 8; Sozo>r. Hist. ecclcs. I, 17 ; Theodor. Hist.

écries. I. 7; Rufix. Hist. eccles. I. 4 et 5, et Greo. de Naz. In [un. patris.

On trouve dans Assemanni, Bibliotheca orientalis, 1. 1, p, 17 seqq. une biographie
de S. Jacques de Nisibe. Enfin Mansi a donné (l. c. t, II. p. 037 seqq.) une liste

composée avec très-grand soin des membres les plus célèbres du concile de
Nicée.

Çl) Euser. Vita Const. III, 9.

(3) Theodor. Hht.eccl. I, 7.

(4) Socrat. Hist. eccl. 1,8.

(5) Socrat. 1. c. I, 8.

(G) Socrat. 1. c. I, 8.

(7) Rupin. Hist. eccles. I, 14 (ou X, 14).
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plusieurs enfants qui imitaient les cérémonies de l'Église. Ils

ne le faisaient pas par à peu près, comme les enfants le font d'or-

dinaire dans leurs jeux, mais 1 evêque remarqua qu'ils suivaient

très-exactement tous les rites ecclésiastiques, et que notamment

Athanase, qui représentait l'évêque, baptisait plusieurs caté-

chumènes qui se trouvaient parmi ces enfants. Alexandre les in-

terrogea, et ce qu'il apprit le convainquit, ainsi que son clergé,

qu'Athanase avait réellement administré le sacrement du baptême

à ses petits camarades, et qu'il ne fallait que la confirmation de

l'autorité ecclésiastique. Probablement que le jeune officiant

n'avait pas voulu jouer, mais bien faire quod fieri vult Ecclesia l
.

Tous ces enfants furent, d'après le conseil de l'évêque, voués

à l'état ecclésiastique, et bientôt Alexandre prit auprès de lui

le jeune Athanase, l'ordonna diacre en 319, et lui accorda une

telle confiance qu'il leleva au-dessus de tous les autres ministres,

et en fit par conséquent un archidiacre, quoiqu'il comptât à peine

vingt ans *. Il est vraisemblable qu'Athanase prit part dès le

commencement à la controverse arienne ; du moins Eusèbe de

Nicomédie et d'autres de ses adversaires attribuent à son in-

fluence le refus persévérant que fit Alexandre de se réconcilier

avec Arius. a A Nicée, dit Socrate 3
, Athanase fut l'adversaire le

plus vigoureux des ariens. » Il était en même temps l'homme

le plus intelligent et le dialecticien le plus habile du synode.

Cette aptitude à la polémique était d'un prix particulier dans la

lutte contre des sophistes tels que les ariens ; aussi les évêques

avaient-ils amené avec eux des laïques instruits et d'habiles logi-

ciens 4
, qui prirent, comme Athanase et d'autres assistants non

évêques, une part très-active aux discussions qui précédèrent les

délibérations et décisions proprement dites.

( I) Los Bénédictins de Saint-Maur, dans leur édition des Œuvres de S. Atlia-

nase (.1 \., p. 9), Tillkmont (Notes sur S. Athanase, n. 2, dans ses Mémoires,
t. VIII, p. 275, ed. Brux. 1732), et le savant protestant Jean-André Schmidt,
dans sa dissertation : Puer Àthanasius baptizans (Helmst. 1701), mettent
cette histoire en doute; en revanche Paoi la défend (Critica ad an. 311,
n. 26).

(2) Socrat. Hist. eccles. I, 8. — Theodor. HisL ceci I, 26. — Gklas. II, 7

(Mansi, 1. c. t. II, p. 818) appelle formellement Athanase archidiacre.

(3) Socrat. 1. c. I, 8.

(4.) Socrat. 1. c. I, 8; Sozom. Hist. ecrt. I, 17.
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§ 26.

DATE DU CONCILE.

Tous les anciens s'accordent à dire que le concile eut lieu sous

le consulat d'Anicius Paulinus et d'Anicius Julianus, 636 ans

après Alexandre le Grand , par conséquent en 325 après Jésus

-

Christ 4
. On est moins d'accord sur le jour et le mois de l'ou-

verture du concile. Socrate dit 8
: « On a trouvé dans les procès-

verbaux que le temps du synode
(
probablement du commencement

du synode) fut le 20 mai 3
. » Les actes du 4 e concile œcu-

ménique donnent une autre date. Dans la 2' session de cette

assemblée, l'évèque Eunomius de Nicomédie fit la lecture du

symbole de Nicée, et en tête de son exemplaire se trouvaient ces

mots: « Sous le consulat de Paulinus et de Julianus, le 9 du mois

des Grecs dasius, c'est-à-dire le 13 avant les calendes de juillet,

à Nicée, dans la métropole de Bithynie 4
. » La Chronique d'A-

lexandrie donne la même date XIII. Cal. JuL, et indique par con-

séquent le 19 juin. Pour concilier les données de Socrate et celles

du concile de Chalcédoine, on pourrait peut-être dire que le concile

a commencé le 20 mai et que le symbole a été rédigé le 19 juin.

Mais Athanase 5 dit formellement que les Pères de Nicée ne mirent

point de date en tête de leur symbole, et il blâme les évêques

ariens Ursace et Valens de ce que leur symbole était précédé

d'une date déterminée. Par conséquent, les mots placés entête

de l'exemplaire du symbole de Nicée lu à Chalcédoine, devaient

provenir non pas du synode de Nicée, mais de quelque copiste

postérieur. On ne peut cependant pas non plus établir, ainsi que

Tillemont et quelques autres historiens ont voulu le faire, que

par cette date on a désigné non pas le jour où le symbole a été

rédigé, mais celui où le concile s'est réuni 6
. Quand même le sy-

node n'aurait pas mis de date à son symbole, on peut très-bien

supposer que cette date a été mise plus tard, et continuer à croire

(1) Par exemple Socrat. Eist. eccles. I, 13, ad firiem, et le Concile œcum.
de Chalcédoine, Actio II, dans Hard. t. II, p. 286. — Mansi, t. VI, p. 955.

(2) Socrat. 1. c.

(3) Ta eixàSiTov Mafou (uvà;, et non par conséquent le IX cal. junias, comme
traduit Valois.

(4) Mansi, t. VI, p. 955. — Hard. t. II, p. 280.

(5) De Synodù, etc. c. 5. (Cf. c. 3.)

(6) Mémoires^ etc. Notes sur le concile de Nicée, n. 1 K J. Vï, p. 354.
». -
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que le concile commença le 20 mai 325, et qu'il promulgua le

symbole le 19 juin. Baronius trouva une troisième donnée

chronologique dans un ancien manuscrit, attribué à Atticus

évèque de Constantinople, d'après laquelle le synode aurait duré

du 14 juin au 25 août *. Mais on peut concilier de la manière

suivante cette date avec les deux autres : le synode fut convoqué

pour le 20 mai ; l'empereur étant encore absent , on ne tint jus-

qu'au 14 juin que des délibérations et des discussions moins

solennelles; les sessions proprement dites s'ouvrirent le 14 juin,

après l'arrivée de l'empereur, le 19 le symbole fut rédigé; on

continua les autres affaires, telles que la controverse pascale, etc.

,

et les sessions se terminèrent le 25 août.

Valois a et Tillemont 3 ont admis un autre sentiment. Le pre-

mier rejette la date de Socrate, et croit que le concile ne put se

réunir dès le 20 mai 325. Il calcule qu'après la victoire de Cons-

tantin sur Licinius et le retour de l'empereur , la mission d'Osius

à Alexandrie, son séjour dans cette ville, puis les préparatifs du

synode et le voyage des évèques se rendant à Nicéo ont dû

prendre plus de temps; et il regarde comme plus probable que

le synode commença le 19 juin. Mais Valois suppose à tort que

la grande bataille de Ghalcédoine (ou de Chrysopolis), dans la-

quelle Constantin défit Licinius, a eu lieu le 7 septembre 324,

tandis qu'on est plus fondé à croire qu'elle se livra un an

auparavant, c'est-à-dire en 323 4
. Mais en admettant qu'en effet

Constantin vainquit Licinius en septembre 324, et que le len-

demain, comme le dit Valois 5
, il arriva à Nicomédie, il resterait

à partir de ce jour jusqu'au 20 mai 325 plus de huit mois ; et ce

temps suffit à un prince aussi énergique et aussi puissant que

Constantin pour prendre bien des mesures, d'autant plus que le

rétablissement de la paix religieuse lui paraissait une affaire

d'une urgence extrême. En donnant comme le commencement
du synode le 19 juin, Valois gagne du reste bien peu de temps;

(1) Baron, ad ann. 3?o, n. 8.

(2) Annotât, in Socratis Hist. eccl. I, 13, et in Eusebii Vita Comt. III, 14.

(3) Mémoires, etc. 1. c. p. 271, 354.

(4) Cf. Manso (Leben Constantin* d. Gr. S. 368. Breslau, 1817. II a cité en
faveur de cette date diverses lois de Constantin qui sont de la première
moitié de 324, et qui n'ont pu ôtre publiées gu'après la défaite de Licinius.

Cf. Tillemont, Hist. des Empereurs, t. IV, p. 194, ed. Venise, 1732; et Gibbon,
Gesch. des Verfallu zc des rom. Reichi, traduction allem. de Sdireiler, Bd.
II, 108.

(5) Amwt. in Euseb. Vit. Const. III, 14.
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un mois de plus ne suffirait pas pour résoudre toutes les diffi-

cultés qu'il énumère.

Tillemont élève une autre objection contre la chronologie

que nous adoptons; d'après lui 4
, Constantin n'arriva à Nicée

qu'après le 3 juillet, tandis que nous, nous plaçons au 14 juin

l'ouverture des sessions solennelles du concile en présence de

l'empereur. Tillemont en appelle à Socrate 2
. qui rapporte

« qu'après avoir terminé la fête célébrée en l'honneur de sa

victoire sur Licinius, il partit pour Nicée. » Cette fête, d'après

Tillemont, n'a pu être que l'anniversaire de la victoire gagnée

près d'Andrinople le 3 juillet 323. Mais d'abord il est difficile

d'admettre qu'on ait célébré deux fêtes particulières pour deux

victoires aussi rapprochées que celles d'Andrinople et de Chal-

cédoine; ensuite Socrate 3 ne parle pas d'une fête anniversaire,

mais d'une fête triomphale proprement dite, et si nous examinons

ce que cet historien 4 raconte des dernières tentatives de soulè-

vement faites par Licinius, nous sommes autorisés à penser

que Constantin ne célébra de grande fête triomphale qu'après

avoir réprimé toutes ces tentatives et après la mort même do

Licinius. Eusèbe dit formellement 5 que cette fête n'eut lieu

qu'après la mort de Licinius. Nous n'avons pas à examiner si les

bruits répandus sur les derniers soulèvements de Licinius étaient

ou non fondés 6
; car, si Constantin a fait répandre de faux bruits

sur les projets de Licinius, il est naturel qu'il ait voulu ensuite

les confirmer, en ordonnant une grande fête pour montrer au

peuple sa joie d'avoir déjoué ces tentatives. Nous ne savons

pas, il est vrai, la date exacte de l'exécution de Licinius; mais

elle eut probablement lieu vers le milieu de 324 , d'après

d'autres en 325 seulement 7
, et par conséquent la fête triomphale

dont il s'agit put facilement être célébrée peu de temps avant le

concile de Nicée.

({) TfLLEMONT, l. c. p. 277, 354.

(2) Socrat. I, 8.

(3) Socrat. I, 8.

(4) Socrat. I, 4.

(5) Euseb. Vita Const. II, 19.

(6) Gibbon, a. a. 0. S. 110.

(7) Tillemont, Hist. des Empereurs, IV, 195.
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§27.

LA DISCUSSION.

C'est dans l'intervalle qui sépara le commencement du synode

(20 mai) et les premières sessions solennelles en présence de

l'empereur, qu'eurent lieu entre les catholiques, les ariens et

les philosophes, les conférences et les discussions dont parlent

Socrate 1 et Sozomène*. Socrate dit explicitement que ces con-

férences précédèrent l'ouverture solennelle du synode par l'em-

pereur, et en confrontant son récit avec celui de Sozomène et de

Gélase nous voyons qu'Arius fut invité par les évêques à y
assister et qu'il put y exposer en toute liberté sa doctrine, que

plusieurs de ses amis prirent la parole en sa faveur, et qu'il

compta parmi ses partisans jusqu'à dix-sept évêques, notamment

Eusèbe de Nicomédie, Théognis de Nicée, Marin de Ghalcédoine,

Théodore d'Héraclée en Thrace, Ménophante d'Ephèse, Patro-

phile de Scythopolis , Narcisse de Cilicie, Théonas de Marmarica,

Secondde Ptolémaïsen Egypte, et jusqu'à un certain point Eusébe

de Césarée *. En outre, un certain nombre de prêtres et même
de laïques prirent son parti: car, comme le dit Socrate, beaucoup

de laïques instruits et de dialecticiens distingués assistèrent à ces

conférences, et prirent part, les uns pour, les autres contre Arius.

Du côté des orthodoxes, ce furent surtout Athanase et le prêtre

Alexandre de Gonstantinople, fondé de pouvoir par son vieil

évèque 5
, qui luttèrent contre les ariens. Sozomène mentionne

aussi cesconférences,dans lesquelles lesuns voulaientrejeter toute

innovation dans les choses de la foi, et les autres prétendaient

qu'on ne pouvait admettre sans examen les opinions des anciens6 .

Il ajoute que les plus habiles dialecticiens se rendirent célèbres

et furent remarqués même par l'empereur ; et que dès ce temps

(1) Socrat. I, 8.

(2) Sozom. I, 17.

(3) Gelas. II, 7,11.

(4) Cf. Ru fin. 1. c. I, 5 (ou X, 5). — Gklas. II, 7. — D'après Philostorge
il y eut au commencement vingt-deux évêques, qu'il nomme, favorables à
Arius. Voy. les Fragmenta Philostorgii dans Valois, p. 539, ed. Mogunt.

(6) Socrat. I, 8. — Gelas. II, 7 et 5. — Dans Mansi, II, 818 et 806. La
Dispuialio in Nicœno concilio cum Ario, imprimée dans les éditions des
Œuvres de S. Athanase, n'est pas authentique, comme le prouve l'éditeur,

dom Montpaucon.
(6)Sozom. 1,17.
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Athanase, quoique simple diacre, fut considéré comme le mem-
bre le plus distingué de ces réunions. Théodoret fait le même
éloge d'Athanase, qui, dit-il, « conquit l'approbation des ortho-

doxes, au concile de Nicée, par sa défense de la doctrine aposto-

lique, et s'attira la haine des ennemis de la vérité 1
. » Rufin dit :

« Son habileté dialectique (suggestiones) découvrit les ruses et

les sophismes des hérétiques (dolos ac fallacias) 2
. »

Rufin et Sozomène, qui le copie le plus souvent, parlent de

philosophes païens qui assistèrent au synode et à ces conférences,

soit pour apprendre à mieux connaître le christianisme, soit

pour essayer contre lui leur talent dialectique 3
. Ce que Gélase

rapporte est peu vraisemblable : il prétend qu'Arius amena

avec lui ces philosophes païens, pour se faire aider par eux

dans les discussions qu'il aurait à soutenir 4
; il rend compte

avec des développements sans proportion 8
, des prétendus débats

entre le philosophe païen Phédon, soutenant les idées ariennes,

et Eustathe évêque d'Antioche, Osius de Cordoue, Eusébe de

Césarée, etc., et dont le résultat, dit-il, fut la conversion du

philosophe. D'après Valois 6 ce récit en particulier est parfai-

tement faux, et ce que Rufin rapporte des philosophes est

pour le moins singulier. L'un de ces philosophes, dit-il, ne

put être vaincu par les plus habiles d'entre les chrétiens, et

échappa toujours comme un serpent à toutes les preuves qu'on

lui donna de la fausseté de ses doctrines. Finalement un confes-

seur, homme simple et ignorant, se leva et dit : « Ecoute, ô

philosophe, la vérité au nom de Jésus-Christ. Il y a un Dieu,

qui a créé le ciel et la terre, qui a formé l'homme d'argile et lui

a donné une âme. Il a créé par la vertu de sa Parole tout ce

qui est visible et invisible; cette Parole, que nous appelons le

Fils, eut pitié des erreurs humaines, naquit d'une vierge, nous

délivra de la mort par ses souffrances et sa mort, et nous a assuré

par sa résurrection la vie éternelle. Nous l'attendons maintenant

pour qu'il juge toutes nos actions. Crois-tu ce que je dis, ô

philosophe? » Le philosophe, miraculeusement ébranlé, resta

(1) Théodoret. Hist. eccles. 1, 26.

(2) Rupin. 1. c. I, 14 (ou X, 14).

(4) Gelas. II, 12. — Dans Manbi, II, 826 ; et Hard. 1. 1, p. 387.

(5) Maxsi, p. 829-875.

(6) Annot. in Socr. Hist. eccl. I, 8.
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quelque temps sans répondre et finit par dire : « Oui, celame parait

ainsi, et rien n'est vrai que ce que tu as dit. » Le vieillard reprit :

« Si c'est là ce que tu crois, lève-toi, suis-moi auprès du Seigneur

et reçois le sceau de la foi. » Le philosophe se tourna alors vers

ses disciples et ses auditeurs, les exhorta à embrasser la foi du

Christ, suivit le vieillard et devint membre de la sainte Église %
.

Sozomène 2 et Gélase 3 ont répété le récit de Rufin. Socrate * ra-

conte aussi le fait pour sa partie principale; mais il ne dit pas

que ce furent des philosophes païens qui prirent part à ces con-

férences; ses paroles semblent plutôt désigner les dialecticiens

chrétiens qui avaient pris parti pour Arius.

§ 28.

ARRIVÉE DE L'EMPEREUR. OUVERTURE SOLENNELLE DU CONCILE.

PRÉSIDENCE.

Pendant ces conférences préparatoires l'empereur arriva, et

si Socrate est exact 5
, le synode fut solennellement ouvert préci-

sément le lendemain de la discussion avec le philosophe. D'après

l'exposé que fait Sozomène au commencement du chapitre 19* de

son premier livre, on pourrait croire que la session solennelle

en présence de l'empereur n'eut lieu qu'à la fin des discussions

sur Arius; mais Sozomène, qui s'est visiblement servi du récit

d'Eusèbe, nous apprend 6 que le synode fut inauguré par cette

solennité, Viptipa; opiaOei'ay,; tt, <tuvo£w. Eusèbe la décrit ainsi :

« Lorsque tous les évêques furent entrés dans le local destiné

à leurs séances, 7
et dont les côtés étaient occupés par un grand

(1) Rufin. 1. c. c. 3.

Ci) Sozom. I, 18.

(3) Gelas. -II, 13.

(4) Socrat. I, 8.

(5) Socrat. I, 8.

(6) Vite Const. III, 10.

(7) Euseb. (Vite Comt. III, 10) se sert ici de l'expression™ ixeo-aiTà™ oU»
t<ûv pounXeCw, c'est-à-dire mot à mot : le bâtiment du milieu des palais impé-
riaux ; Theodoret (I, 7) et Sozomène (I, 19) parlent aussi du palais de l'empe-
reur. Malgré cela Valois (Annatat. in Emeo. Vit. Const. III, 10) croit que le

concile fut tenu dans une église, parce qu'Eusèbe (c. 7) dit que les évêques
se réunirent dans un oixo; eùxTr.pio; (d'e0x*i> prière). Quoique Lusèbe se serve
des mots oîxo; tûv (iaaiXeîœv, il désigne cependant une église que Ton peut
très-bien appeler olxov powO.eiov. Théodoretet Sozomène, ajoute-t-il, n'ont pas
compris l'expression dEusébc, et ont par ce motif parlé du palais de l'em-

pereur. On a tâché de concilier les deux expressions contradictoires en appa-
rence dont Eusèbe se sert au ch. 7 et au ch. 10 (oîxo; eùx-rijpw; et oîxo; pounX.),

en supposant que quelques sessions eurent Jieu dans une église et les autres
dans le palais ue l'empereur. Cf, Ittio, I. c. p. 6.
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nombre de sièges, chacun se rendit à sa place et attendit en

silence l'arrivée de l'empereur. Bientôt entrèrent les fonction-

naires de la cour, mais seulement ceux qui étaient chrétiens;

et lorsqu'on annonça l'arrivée de l'empereur, tous les assistants

se levèrent. L'empereur parut comme un envoyé de Dieu, vêtu

d'or et couvert de pierres précieuses; il était grand, élancé,

beau et plein de majesté. A cet air de grandeur il joignait une

sincère modestie et une humilité toute religieuse; il tenait les

yeux modestement baissés vers la terre, et ne s'assit sur le siège

d'or qui lui était préparé que lorsque les évêques lui en eurent

donné le signal. Dès qu'il eut pris place, tous les évêques en

firent autant. Alors l'évêque qui se trouvait immédiatement à la

droite de l'empereur se leva 1 et lui adressa une courte allo-

cution, dans laquelle il remerciait Dieu du bienfait d'avoir donné

un tel empereur. Après qu'il se fut assis, l'empereur parla d'une

voix douce en ces termes: «Mon plus vif désir, mes amis,

était de vous voir réunis autour de moi. Je remercie Dieu de

ce qu'à toutes les grâces qu'il m'a faites, il ait ajouté la plus

grande, celle de vous voir tous ici animés du même sentiment.

Qu'aucun ennemi ne vienne maintenant nous ravir ce bonheur!

nous avons vaincu les adversaires du Christ, il ne faut pas que

le démon puisse attenter à la loi de Dieu par de nouveaux blas-

phèmes. Je considère la désunion dans l'Eglise comme un mal

plus terrible et plus douloureux qu'aucune espèce de guerre.

Après avoir, par la grâce de Dieu, vaincu mes ennemis, j'ai

cru n'avoir plus qu'à le remercier avec ceux que j'avais déli-

vrés. Quand on m'a parlé de la division qui s'était formée

parmi vous, j'ai été convaincu que je ne devais vaquer à aucune

affaire avant celle-ci, et c'est dans le désir que j'ai de pouvoir

vous être utile que je vous ai convoqués sans retard; mais je

ne croirai avoir atteint mon but que lorsque j'aurai réuni tous

(1) D'après le titre des chapitres de la Vita Const. III, 11 d'ErsÈnE, et
d'après Sozomène, 1, 20, cet évèque était Eusèbe, l'historien de l'Eglise;

daprès Theodoret, I, 7, c'était Eustathe d'AnUoche: d'après Théodore ne
Mopsueste, c'était Alexandre évèque d'Alexandrie. Valois (Annot. in Euseb.
Vit. Const. III, il; pense que c'était Eusèbe, et son sentiment parait

plausible : car si c'est Eusèbe lui-même qui a parlé, on comprend pourquoi
il ne nomme pas l'orateur et ne fait que le désigner en général. Le discours
qu'Eustathe d Antioche aurait adressé, dit-on. à l'empereur, se trouve dans
Baronius (ad ann. 325, n. 55) et dans Mansi (t. II, p. 0(33 j, qui l'ont tiré de
Grégoire de Cèsaree. Son authenticité est toutefois très douteuse. V. plus

haut, § 23.

t. i. 18
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les esprits, que lorsque je verrai régner parmi vous la paix

et l'union que vous êtes chargés, comme les oints du Seigneur,

de prêcher aux autres. N'hésitez pas, mes amis, n'hésitez pas,

vous tous serviteurs de Dieu; éloignez toutes les causes de

dissension, résolvez les difficultés de la controverse suivant les

lois de la paix, afin d'accomplir l'œuvre qui sera le plus agréable

à Dieu, et de me procurer, à moi votre collaborateur, une joie

sans mesure 1
. »

Constantin avait parlé en latin. Un assistant placé à côté de lui

traduisit son discours en grec ,et alors l'empereur céda la parole

aux présidents du concile, TrapeSt^ou tov Viyov toïç ty;; gwq&w

irpoéfyotç*. L'empereur avait ouvert le concile en quelque sorte

comme président d'honneur, et il continua à y assister; mais la

direction des discussions théoîogiques proprement dites était na-

turellement l'affaire des chefs ecclésiastiques du concile. Nous

arrivons ainsi à la question de la présidence; mais comme nous

l'avons déjà traitée en détail dans YIntroduction, nous pouvons

nous contenter de rappeler ici les conclusions que nous avons

posées alors : c'est que Osius de Gourdoue présida l'assemblée

en qualité de légat du pape et avec le secours de deux prêtres

romains Vito (Vitus) et Vincent.

§ 29.

PLAINTES RÉCIPROQUES DES ÉVÈQUES.

Lorsque l'empereur eut cédé aux présidents (^poe^poi;) la

direction de l'assemblée, la discussion commença, dit Eusèbe 3
, et

de vives récriminations s'élevèrent des deux côtés. Eusèbe veut

dire sans doute que les ariens furent accusés d'hérésie par les

orthodoxes, et que ceux-ci à leur tour furent attaqués par les

(1) Nous avons reproduit ici le discours de l'empereur tel que le donne

Eusèbe (Vit. Const. III, Ce que Thkodoret ajoute au discours cju il donne

également (Hist. ecclcs. 1,7). est extrait d'un autre discours de l'empereur,

qu'il a confondu avec celui-ci. Cf. Tili.emomt. 1. c. p. 278 a. Géi.ase

(II, 7) a visiblement amplifié le discours de l'empereur : car un emperenr

comme Constantin n'est pas aussi verbeux et aussi pauvre de pensée que

Gklase le présente par le discours (ju'il lui prête. — Cf. Tillemost , 1. c.

p. 357, note 7. sur le concile de Nicee.

f-2) Euseb. Vita Comt. III, 13.

(3) Euseb. c. 13.
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ariens. D'autres auteurs ajoutent que, pendant plusieurs jours,

divers mémoires furent remis à l'empereur par les évèques s'ac-

cusant les uns les autres, par des laïques incriminant les évè-

ques; que, le jour désigné pour vider ces querelles, l'empereur

apporta au synode toutes les dénonciations qu'on lui avait remi-

ses, scellées de son sceau ; il affirma qu'il ne les avait pas lues,

et les jeta au feu, en disant aux évêques : « Vous ne pouvez être

jugés par les hommes, et Dieu seul doit prononcer sur vos con-

testations. » Suivant Socrate, il aurait ajouté : « Le Christ a

ordonné de pardonner à son frère, si l'on veut obtenir pardon

pour soi-même 1
.

»

Il est possible que tout ce récit, tiré d'auteurs plus récents, ne

soit qu'une amplification de ce qu'Eusèbe rapporte des plaintes

et des griefs soulevés par les évêques; car celui-ci, qui cherche

toutes les occasions pour glorifier son héros, n'aurait certainement

pas passé sous silence un acte aussi honorable pour l'empereur.

Cependant on ne peut pas rejeter d'une manière absolue le récit

de Rufin et de ses imitateurs, qui n'a rien d'invraisemblable.

§ 30.

MODE DE DÉLIBÉRATION.

Nous avons peu de données sur le mode de délibération qui

fut employé depuis l'ouverture solennelle du synode par l'empe-

reur jusqu'à la promulgation du symbole. Eusèbe, après avoir

fait mention des griefs portés par les évèques les uns contre les

autres, continue ainsi : « Les griefs furent nombreux des deux

côtés, et il y eut dans le commencement beaucoup de pourparlers,

d'incriminations et de répliques. L'empereur écoutait les deux

partis avec une grande patience et une sérieuse attention; il

venait au secours des uns et des autres, et calmait ceux qui étaient

trop vifs. Il parlait en grec, sur un ton extrêmement doux, rétor-

quait les uns par des raisons plausibles, louait ceux qui avaient

bien parlé, et les amena tous à s'entendre, si bien que, malgré

leurs dissidences antérieures, ils finirent par être d'un même
sentiment*. »

(I) Socrat. Ifist. écries. 1,8.

Gki.as. II. 8.

;2) Buseb. Vita Consl. III, 13.

— So/.om. I, 17. — IWin. I, '2 mi X. —
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Socrate décrit les discussions comme Eusébe et presque avec

les mêmes paroles 1
, de même que Sozomène*, et nous pouvons

conclure de leur témoignage et plus encore du récit de Ruûn 3
,

que les discussions entre les ariens et les orthodoxes qui avaient

commencé avant l'ouverture solennelle du concile, continuèrent

en présence de l'empereur. Quant au temps que durèrent ces

débats, Gélase 4 nous répond que « l'empereur siégea pendant

plusieurs mois avec les évêques ; » mais il est évident qu'il con-

fond les discussions qui eurent lieu avant l'ouverture solennelle

du synode par l'empereur avec les délibérations qui suivirent cette

ouverture (il parle des philosophes après l'ouverture), et il s'ima-

gine que l'empereur assista même aux délibérations préliminaires.

Rufin prétend j de son côté, « qu'on tint alors des sessions

quotidiennes, et qu'on ne voulut pas décider d'une manière

légère et prématurée une affaire si grave; qu'Arius fut souvent

appelé au sein de l'assemblée, qu'on discuta sérieusement ses opi-

nions, qu'on considéra attentivement ce qu'il fallait leur opposer,

que la majorité rejeta le système impie d'Arius, et que les con-

fesseurs surtout se prononcèrent énergiquement contre cette

hérésie. » Il n'est dit nulle part si des membres non évêques

furent admis à ces débats, comme ils l'avaient été pour les pre-

miers. Sozomène 5 ne parle que des évêques qui discutèrent;

Eusèbe ne dit rien d'un telle exclusion, mais il est très-vraisem-

blable que des hommes tels qu'Athanase et le prêtre Alexandre

de Constantinople durent prendre de nouveau la parole dans

une si grave question. 4*armi les évêques, ce fut surtout Marcel

d'Ancyre qui se signala comme adversaire des ariens 6
.

L'analogie qu'on peut supposer avoir existé entre le concile

de Nicée et les conciles postérieurs, a fait admettre qu'à Nicée

les membres du synode se divisèrent en commissions ou con-

grégations particulières, qui préparèrent les matières des sessions

générales 7
; mais on ne trouve aucune trace de ce fait dans les

anciens documents, et le récit d'Eusèbe 8 et des autres fait plutôt

(1) SOCRAT. I. 8.

(2) Sozom. I, 20.

(3) Rupin. I. 2.

(4) Gelasius. II, 8.

(5) Sozom. I, 20.

(6) Athanab. Apotogia contra Ariano>, c. 23 et 32, p. 113 et 118. Op. t. 1,

2, ed. Patav. 1777.

(7) Cf. Mobhler, Athanasius I, 221).

(8) Euseh. III, 13.
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présumer qu'il n'y eut pas de commissions de ce genre, mais

seulement des sessions générales des évèques.

Nos renseignements sur ces sessions laissent malheureuse-

ment beaucoup à désirer et, sauf ce que nous venons de voir

dans Eusébe et ses continuateurs, il nous est parvenu peu de

détails. Gélase lui-même, d'ailleurs si prolixe, n'en dit pas plus

qu'Eusèbe et Rufin : car ce qu'il raconte des discussions des phi-

losophes païens n'a pu avoir lieu que dans le commencement du

concile, si tant est que son récit ait une valeur historique. Nous

lui serions bien redevables si, au lieu de ces discussions longues,

stériles et invraisemblables du philosophe païen Phédon, il nous

avait transmis quelque chose des discussions même des théolo-

giens.

§ 31.

PAPHNUCE ET SPIRIDION.

-

Quelques détails fournis par Rufin ne portent pas non plus sur

ces discussions dogmatiques avec les ariens, mais concernent

personnellement deux évéques remarquables qui étaient pré-

sents au concile. Le premier ùlait Paphnuce, d'Égypte, qui, dit-

il, fut privé de l'œil droit et eut les genoux amputés durant la

persécution de l'empereur Maximin. Il avait opéré de nombreux

miracles, chassé les mauvais esprits, guéri les malades par ses

prières, rendu la vue à des aveugles, le mouvement à des para-

lytiques. L'empereur Constantin l'avait en si haute estime qu'il

l'invitait souvent à venir dans son palais et baisait dévotement

l'orbite de cet oeil perdu pour Jésus-Christ

Le second était Spiridion, de Chypre, qui de berger devint

évêque, continua à garder des troupeaux et se rendit célèbre par

ses miracles et ses prophéties. Une nuit que des voleurs avaient

pénétré dans sa bergerie, ils y furent retenus par des liens invi-

sibles, et ce ne fut que le lendemain matin que le vieux pasteur

aperçut ces larrons faits miraculeusement prisonniers. Il les déli-

vra par sa prière et leur fit cadeau d'un bélier, afin qu'ils n'eus-

sent pas pris une peine inutile. Une autre fois il obligea sa fille

Irène, qui était déjà ensevelie, à lui répondre du fond de son

(
\) Rufin. Hist. r :\les. I, 4 (ou X, 4).
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tombeau et à lui dire où elle avait placé un dépôt qu'un négo-

ciant lui avait confié; Irène donna en effet l'indication demandée.

Tel est le récit de Rufin que répètent Socrate 8 et Gélase*.

§ 32.

DÉBATS AVEC LES EUSÉBIENS. L'âpootas;.

Athanase nous donne quelques détails sur l'intervention d'un

tiers parti connu sous le nom d'eusébien. Il se composait, au

temps du concile» d'environ douze à quinze évêqucs * dont le chef

était Eusèbe de Nicomédie, qui leur donna son nom. Théodoret

dit à leur sujet 5
: a Ils cherchaient à cacher leur impiété et ne

favorisaient que secrètement les blasphèmes d'Arius. » Eusèbe de

Césarée, qui a aussi écrit l'histoire de l'Église, se rangea sou-

vent de leur côté, quoiqu'il s'éloignât plus de l'arianisme que

les eusébiens et qu'il se rapprochât davantage de la doctrine

orthodoxe. Si nous voulions employer des expressions en usage

dans les assemblées parlementaires modernes, nous pourrions

dire : à Nicée les évêques orthodoxes formaient avec Athanase

et ses amis la droite , Arius et ses quelques partisans la gauche,

tandis que le centre gauche était occupé par les eusébiens et le

centre droit par Eusèbe de Césarée 6
.

Athanase nous raconte 7 que « le tiers parti eusébien fut très-

nettement invité par les Pères de Nicée à s'expliquer sur ses

opinions et à les faire connaître d'une manière explicite. Mais

à peine eut-on commencé à parler que les évêques furent

convaincus d'erreur, » tellement se manifestait leur tendance

vers l'arianisme. Théodoret 8 fait probablement allusion à ce fait

quand il rapporte, d'après un écrit d'Eustathe d'Antioche, que les

(1) Rufin. 1. c. I, 4 et 5.

(2) Socrat. I, 11, 12.

(3) Gelas. II, 9-11.

(4) C'est le chiffre que l'on obtient, si Ton déduit de dix-huit à vingt-deux
amis primitifs d'Arius (v. plus haut g 27), ceux qui se mirent résolument
et complètement de son côté.

(5) THÉODORET, I. 7.

(G) Nous verrons plus has, g 46, avec plus de détails la position dogmatique
prise par Eusèbe de Césarée.

(7) Athan. de Dccretis synodi Nie. c. 3. La conclusion du c. 2 prouve
qu'Athanase parle ici des eusébiens, ot non des ariens en général. — Cf,

c. 4,5. 18, et Epist. ad Afros, c. *>.

(8) Thèod. I, 7 et 8.
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ariens, qui sont formellement appelés eusébiens au chapitre 8,

remirent au synode un symbole rédigé par Eusèbe, mais que

ce symbole fut rejeté avec de grandes marques de mécontente-

ment, comme entaché d'hérésie. Nous savons que dans ses notes

sur Théodoret 1
, Valois émet l'opinion que le symbole en ques-

tion fut rédigé, non par Eusèbe de Nicomédie, mais par Eusèbe

de Césarée ; mais nous verrons plus tard que ce dernier soumit

au concile un tout autre symbole, qui n'aurait certainement ni

mérité ni provoqué un si vif mécontentement des évêques.

D'ailleurs S. Ambroise dit expressément qu'Eusèbe de Nico-

médie soumit au concile un écrit hétérodoxe 2
.

Lorsque les eusébiens virent que le concile voulait rejeter les

principales expressions imaginées par les ariens, savoir : le Fils

est i\ o'jx ovtcov, un xTWfjwt , un irowijjLa, il n'est pas immuable

de nature (TpeirrYjç «p'Jaewç) et r,v ote o-jk t,v, ils voulurent faire

accepter à la place, pour formuler la doctrine de l'Église, des

expressions tirées des saintes Écritures, dans l'espoir que ces

expressions seraient assez vagues et assez générales pour per-

mettre une interprétation favorable à leur doctrine. Athanase,qui

rapporte ce fait
3

, ne dit pas précisément que les eusébiens

proposèrent ces expressions bibliques , mais qu'ils s'en seraient

réjouis. Cependant, si nous considérons leur conduite habi-

tuelle et leurs perpétuelles plaintes sur ce qu'on avait admis à

Nicée une expression non biblique, nous sommes presque en droit

de supposer qu'ils provoquèrent, en effet, l'emploi des expres-

sions extraites des saints livres. Les Pères se montrèrent dis-

posés à accepter, et dirent : Le Logos est de Dieu, ex toO 0eoO

(et non pas issu du néant, comme le prétendaient les ariens) ; les

eusébiens 4 se consultèrent et dirent : « Nous voulons accepter la

(!) Theod. I, 7 et 8.

(*2) Ambros. de Fide, lib. III, c. 7.

(3) Epist. ad Afros, c. ."). Opp. t. I, 1, p. 715, éd. Patav.

(4; Athanabe distingue nettement ici (1. c.) les ariens des eusébiens, et
il parle d'abord des teitninis teehnicis des premiers, puis des sophismes des
derniers (comment ils avaient essayé d'interpréter le mot èx tteoù dans leur
sens). Nèandkr (Kirchengesch. Dd. \. S. 704 der 2ten Aull.) a par conséquent
tout à fait tort, quand il dit : « Atlianase donne des détails importants pour
l'histoire intérieure du concile dans son Epistola ad Afros; mais il ne fait

pas connaître le véritable état des choses, en ne remarquant au concile que
deux partis, des ariens décidés et des partisans de la doctrine de la consub-
stantialité. >• Mokhi.kr lui-môme se trompe (Athan. I, 231) en rapportant
aux ariens proprement dits ce qu'Atbanase raconte des eusébiens, dans le

passage cité plus haut (par rapport à l'ix «eoo). Athanase distingue positi-

vement les ariens des eusébiens.
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formule : car tout est de Dieu, nous et toutesles créatures, comme
dit l'apôtre S. Paul 1

. Lorsque lesévêques s'aperçurent de cette

fausseté et de cette ambiguïté, ils voulurent préciser les mots de

Dieu et ajoutèrent (dans leur symbole) : « Le Fils est de la

substance de Dieu, ex T7i; oOciaç toO 0eoO; on ne pouvait plus ainsi

sophistiquer cette formule. Les évèques voulurent poursuivre,

et ils dirent : « Le Logos est la vertu de Dieu, l'éternelle image

du Père, parfaitement semblable au Père, immuable et vrai

Dieu ; » mais on remarqua de nouveau que les eusébiens échan-

gèrent entre eux des signes pour marquer que ces expressions

leur convenaient : car dans la Bible l'homme est aussi appelé une

image de Dieu, la splendeur et la vertu de Dieu 8
; les sauterelles

elles-mêmes y sont nommées une vertu de Dieu 3
; le terme

immuable s'applique de même à l'homme, car S. Paul dit :

« Rien ne peut nous séparer de l'amour du Christ*, et même
l'attribut d'éternel peut se dire d'un homme, comme on le voit

en S. Paul 5
.

Alors pour en finir avec cette exégèse sophistique et pour

s'exprimer plus clairement (ÀeuxoTepov), les évèques choisirent,

au lieu des expressions bibliques, le terme ôjioouaioç (c'est-à-dire

qui est de la même substance) 6
. Voici le sens de cette expression :

le Fils n'est pas seulement semblable au Père , mais en tant que

son imago il est le même que le Père, il est du Père, et la res-

semblance du Fils et son immutabilité sont autres que les nôtres :

car en nous elles sont le résultat de la volonté et naissent de

l'accomplissement des commandements divins. En outre, ils vou-

laient indiquer par là que sa génération est différente de celle de

la nature humaine , que le Fils est non-seulement semblable au

Père, mais inséparable de la substance du Père, que lui et le

Père ne font qu'un, comme le Fils le dit lui-même : « Le Logos

est toujours dans le Père, le Père est toujours dans le Logos,

comme le soleil et sa splendeur sont inséparables 7
.

»

(1) / Cor. 8, 10; II Cor. 5, 17.

(2) ICor. 11, 7.

(3) Joël, 2, 25.

(4) Rom. 8, 35.

(5) II Cor. 4, H. — Athak. de Decretis synod. Nie c. 20, t. I, p. 177, et

Epist. adAfros, c. 5, 1. 1, 2, p. 715, ed. Patav.

(6) Cf. Natal. Alex. Hht. eccl. t. IV, dissert. XIV, p. 368 sq. ed. Venet.

1778. pour la justilication de cette expression.
H) Athax. de Décret, syn. Nie. c. 20, p. 177 et 178. — Môhler, Athan, I,

232.
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Athanase parle aussi de la division des eusébiens entre eux

et des discussions qui s'élevèrent dans leur sein, et à la suite

desquelles quelques-uns gardèrent complètement le silence,

avouant par là même qu'ils rougissaient de leurs erreurs *. Dès

qu'ils purent prévoir que l'arianisme serait très-certainement

condamné, les eusébiens se refroidirent dans la défense de cette

doctrine, et la crainte de perdre leurs fonctions et leurs dignités

les envahit tellement qu'ils finirent presque tous par souscrire

Vôjioougioç et la formule de Nicée *. Eusèbe de Nicomédie se

montra particulièrement faible et sans caractère; si bien que

l'empereur, son protecteur, lui reprocha publiquement sa lâ-

cheté dans une lettre que nous avons encore , et raconta com-
ment Eusèbe l'avait supplié et fait supplier par d'autres de lui

pardonner et de ne pas lui enlever sa charge 3
.

§ 33.

LE SYMBOLE D'EUSÈBE DE CÉSARÉE.

Eusèbe de Gésarée fit une dernière tentative pour échapper à

la précision du mot ôjiougio; et à la définition stricte et bien

arrêtée de la doctrine du Logos. Il remit au concile le projet

d'un symbole rédigé par lui, qui fut lu en présence de l'empereur

et proposé à l'adoption de l'assemblée. Après une courte intro-

duction, ce symbole était ainsi conçu : <« Nous croyons en un seul

Dieu, Père tout-puissant, Créateur des choses visibles et invi-

sibles, et en le Seigneur Jésus-Christ, car il est le Logos de

Dieu, Dieu de Dieu, lumière de lumière, vie de la vie, son Fils

unique, le premier-né de toutes les créatures, engendré du Père

avant tous les temps, par qui tout a été créé, qui s'est incarné

pour nous racheter, qui a vécu et souffert parmi les hommes, est

ressuscité le troisièmejour, est retourné vers le Père et reviendra

un jour dans sa gloire pour juger les vivants et les morts. Nous

croyons aussi au Saint-Esprit. Nous croyons que chacun de ces

trois est et subsiste : le Père vraiment comme Père, le Fils vrai-

ment comme Fils, le Saint-Esprit vraiment comme Saint-Esprit,

(1) Athan. de Décret, syn. Nie. c. 3, p. 165.

(2) Athan. 1. c.

(3) Thêodoret, Hist. eccl. I, 20.
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ainsi que Ta dit Notre-Seigneur, lorsqu'il envoya ses disciples

prêcher : Allez et enseignez toutes les nations, et baptisez-les

au nom du Pére, du Fils et du Saint-Esprit. »

Eusèbe ajouta que c'était là sa vraie croyance, qu'il avait

toujours cru ainsi, qu'il croirait toujours de même et anathéma-

tisait toutes les hérésies *. Il raconte qu'après la lecture de cette

formule, personne ne se leva pour la contredire; qu'au contraire,

l'empereur en fit de grands éloges, déclara que c'était là sa foi,

exhorta tout le monde à accepter ce symbole et à le signert

en y ajoutant seulement le mot ôpouatoç*. L'empereur, ajoute-

t— il, expliqua lui-même ce mot ôuoqugioç; il ne signifiait pas

qu'il y eût en Dieu une substance corporelle, ou bien que la

substance divine fût divisée (entre le Père et le Fils) ; qu'elle fut

comme déchirée entre plusieurs personnes 3
; car on ne pouvait

attribuer à un être spirituel des rapports de matière *.

Après ces paroles de l'empereur, dit Eusèbe, les évêques

auraient ajouté le mot ôpLooocioç, et auraient donné au symbole la

forme sous laquelle il fut définitivement adopté à l'exclusion

de tout autre.

Il est possible en effet que le concile ait pris pour base de son

symbole celui d'Eusèbe ; du moins la comparaison des deux

symboles parle en faveur de cette hypothèse ; mais quan ! même
cela aurait eu lieu , il n'en est pas moins vrai qu'ils diffè-

rent entre eux d'une manière essentielle : le mot ôpLooudioç est

précisément le point capital, et en outre les Pères de Nicée ajou-

tèrent plus que ce mot à la formule eusébienne. Les ariens au-

raient peut-être pu admettre ce symbole, tandis que celui de

Nicée ne leur laissait aucun faux-fuyant. Il est, du reste,

évident que; dans le récit de cette affaire Eusèbe n'a pas dit

toute la vérité, et son récit même explique pourquoi il ne l'a

pas dite. En effet, lorsqu'on lui présenta le symbole de Nicée à

(1) La lettre d'Eusèbe à son Eglise, dans laquelle se trouve son symbole,
est dans Athanase, de Décret, syn. Nie. au supplément, p. 187 sq. de l'édit.

Patav. et dans Thèodoret, I, 12.

(2) Mùhlkr (Athun. I, 2:37) n'a pas compris les paroles d'Eusèbe ; il les

traduit ainsi : « L'empereur approuva la formule d'Eusèbe, mais exhorta
tout le monde à souscrire, non pas celle-ci, mais bien celle de Nicée. »

(3) Voy. plus haut, g 19.

(4) Extrait de la lettre d'EusènE, dans Athan. 1. c. n. 4, p. 188. — Théo-
DORET, I, 12. — SOCRAT. I, 8.

Digitized by Google



LE SYMBOLE d'eUSKBK DE CE8ABKE. 263

signer, il demanda un moment de réflexion, puis finit par si-

gner 1
; comme il était connu pour un défenseur de l'arianismc, il

craignit aussitôt qu'on lie l'accusât de faiblesse pour avoir donné

cette signature, et c'est afin d'expliquer cette conduite qu'il

adressa à son Église une circulaire dans laquelle il raconta ce

que nous venons de lui emprunter, savoir le symbole qu'il pro-

posa, l'acceptation de l'empereur, etc. Après avoir transcrit le

symbole de Nicée in extenso avec les anathèmes qui y sont at-

tachés, il continue encore pour se justifier : « Lorsque les

évêquesme proposèrent cette formule, je ne voulus pas consentir

à la signer avant d'avoir exactement examiné dans quel sens ils

avaient pris les expressions «t tt;; oùctaç et ôf/.oou<jioç. Après plu-

sieurs demandes et réponses, ils déclarèrent que les mots èx toO

Ilarpo; ne voulaient pas dire que le Fils fût une partie du Père,

et ceci me parut répondre à la vraie doctrine, qui proclame

que le Fils est du Père, mais non uue partie de sa substance.

Je ne voulus pas non plus, par amour de la paix et pour ne pas

m'écarter de- la doctrine orthodoxe, me refuser à accepter le

mot ô(i.oou<7ioç. C'est pour la même raison que j'admis la for-

mule : // est engendré et non créé, après qu'on m'eut expliqué

que le mot créé désigne en général toutes les autres choses

créées par le Fils , et avec lesquelles le Fils n'a rien de com-
mun. Il n'est pas un xoi'ïijia, Il n'est pas semblable aux choses

créées par lui ; mais il est d'une meilleure substance que toutes

les créatures; sa substance est, d'après la doctrine de la Bible,

engendrée du Père, mais la nature de cette génération est

inexplicable et incompréhensible à la créature. Quant au mot
ô;xoot*7to;, continue Eusèbe, on posa que le Fils est opoucio; au

Père, non à la manière des corps et des êtres mortels (£oa) ni

de telle sorte que la substance et la puissance du Père soient par-

tagées, déchirées ou transformées d'une manière quelconque : car

tout cela est impossible avec la nature non engendrée du Père

(âyévuToç <pu<jt;). Le mot ôpoudtoç exprime que le Fils n'a de res-

semblance avec aucune créature, est semblable en toutes choses

au Père qui l'a engendré, et qu'il n'est d'aucune autre hypostase

ou substance (oùci'a) que de celle du Père. J'ai adhéré à cette

(1) SOCRAT. I, 8.

(2) C'est-àrdire, pas dans le sens où l'on dit qu'un homme est ôimouomc avec

ses parent.
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explication, car je sais que d'anciens évèques et de célèbres

écrivains se sont servis du mot ôjiooucioç 1
. » Après ces explica-

tions sur le sens de la formule de Nicée, qui furent fournies en

présence de l'empereur, nous avons tous donné notre assen-

timent, et nous n'avons rien trouvé d'inacceptable dans l'ana-

thème attaché au symbole, vu qu'il prohibe des expressions qui

ne se trouvent pas dans l'Écriture sainte. En particulier, il m'a

paru tout à fait juste d'anathématiser l'expression : et il n'était pas

avant d'avoir été engendré, car, d'après la doctrine universelle,

le Fils était avant sa naissance corporelle, et c'est ce que l'em-

pereur lui-même affirmait : par sa naissance divine il est avant

toute éternité et avant d'être engendré de facto (èvepyeux) par le

Saint-Esprit en Marie, il était xaxà Suvapuv dans le Père ,J

.
»

Ces dernières paroles ne font pas certainement honneur au

caractère d'Eusèbe. Il devait savoir que les ariens ne soutenaient

pas ce qu'il leur attribue ici, savoir : que le Fils n'était pas avant

d'avoir apparu dans la chair (de Marie) ; car l'expression arienne

oOx h rcpo toG yewDÔîivat {il n'était pas avant d'avoir «été engendré)

se rapportait évidemment à la génération du Fils par le Père,

génération antérieure au temps, et non à sa génération dans

le temps par le Saint-Esprit dans le sein de la Vierge Marie,

comme le suppose sophistiquement Eusèbe. Il devait savoir en

outre dans quel sens le concile avait rejeté le oùx y.v irpo ?oû

ysvvïiô^vai; il recourut à un artifice déloyal en donnant à ces

paroles parfaitement claires dans le système arien un autre

sens, et en attribuant une ineptie aux anciens amis qu'il aban-

donnait.

(1), Eusèbe a probablement ici en vue Origen. ùial. contra Marcionitas, et

peut-être plus encore Denys le ^rand évèque d'Alexandrie (dans Athan. de

Décret, syn. Nie. c. 25) et Grégoire le Thaumaturge (de Fide, c. 2). — Cf.

Soiceri Thésaurus, s. v. djioovato;. Les ariens attaquaient surtout le mot

ô|ioov<rio<; , sous prétexte qu'il ne se trouvait pas dans l'Ecriture sainte.

Athanase avait déjà défendu cette expression contre eux (de Décret, syn.

Nicen. c. 20), et nous lisons à ce sujet dans Néander (Kirchengtsch. 2 Aufl-

Bd. IV, S 707) : « Les défenseurs de l'homousion pouvaient dire que le

principal n'est pas d'employer les mots qui sont dans la Bible, mais bien

d'exprimer la doctrine de la Bible, môme s'il le faut, avec d'autres paroles,

que celles contenues dans les saints livres. De nouvelles objections pouvaient

rendre nécessaires des formes nouvelles de langage, pour le développement
et la défense de la vérité biblique, et cette répugnance gu'on a de recourir à

des expressions non bibliques pourrait empêcher la réfutation de doctrines

qui ne sont bibliques ni dans leur substance ni dans leur esprit. »

(2) Euser. Ep. dans Athan. à la fin de son livre de Décret, syn. Nie et

Thkodorby, I. c. — Sochat, l. c. a omis ces passages.
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S. Athanase a déjà fait cette remarque 1

, et il est étonnant

après cela que (sans parler d'autres exégètes), Môhler lui-même *

n'ait pas aperçu cette confusion introduite parEusèbe. Mais en

revanche Môhler a relevé avec raison 3
l'affection avec laquelle

Eusèbe met partout en avant l'intervention de l'empereur,

comme si le symbole de Nicée eût été l'œuvre de l'empereur et

non celle des évèques. D'après son exposé, on pourrait croire

que l'empereur gêna par sa présence toute liberté dans la déli-

bération, tandis que S. Ambroise et S. Athanase assurent le con-

traire*. Ce dernier dit en particulier : « Tous les évêques de

Nicée ont condamné cette hérésie... et, n'ayant été contraints

par personne, ils ont en pleine liberté vengé la vérité, comme ils

le devaient*. »

Le zèle que l'empereur Constantin déploya pour 1'op.oouffioc,

et dont il donna des preuves par la déposition des ariens, fait con-

traste avec la manière dont il considérait au début toute la

controverse et qu'il exprimait avant le concile dans sa lettre à

Alexandre, évèque d'Alexandrie, et à Arius 6
. Constantin avait

été, selon toute apparence, à cette époque, sous l'influence de

l'évèque de sa résidence, Eusèbe de Nicomédie, d'autant plus

qu'il n'était lui-même que laïque et simple catéchumène. Pen-

dant le concile, au contraire, Osius 7 l'aida sans doute à mieux

comprendre la question, et les tergiversations des ariens con-

tribuèrent certainement aussi à remplir l'empereur de répu-

gnance à l'égard d'une cause défendue par de si mauvais moyens.

§ 34.

LE SYMBOLE DE NICÉE.

Tillemont 8
,
s'appuyant sur un passage de S. Athanase 9

, a

cru pouvoir attribuer à l'évèque Osius la plus grande influence

(1) De Décrète syn. Nie. c. 3.

(2) Môhler, Athan. I, 237.

(3) MOhler. a. a. 0. S. 235.

(4) Ambr. Ep. 13. — Athan., Ep. ad episcopos sEgynti et Libyœ (dans les

anciennes éditions désignée par erreur comme Orat. 1 contra Arian.), c. 13,

p. 223; t. I, t, ed. Patav.

(5) Ovx avipiT} ok tov; xpîvxvra; t)Y£v tovco, àXXà navre; Ttpoatpéaei -nfjv àXr,&ttav

tÇe&xow fl£itoir,xa<;i 64 tovrô oixaîto; xal ôpôû; (1. c).

(6) V. plus haut, g 22.

(7) Neander, a. a. 0. S. 70 i et 710.

8) P. 280 b.

(9) Athan. Historia Arianurum ad monac/ios, c. 42. Il y est dit d Osius :

Ovto; iv Nix«(« wi<rnv «Sete-ro.
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sur la rédaction du symbole de Nicée. Mais l'assertion de S. Atha-

nase ne s'applique qu'à la part que prit Osius au développement

de la foi de Nicée ; il ne parle en aucune façon d'une influence

spéciale par rapport à la rédaction de la formule de Nicée. Il en

est de même de ce que dit S. Hilaire : Hujus vjitur intimandœ

cunctis fidci, Alhanasius in Nicœna synodo diaconus, vehemcns

auctor exstiterat
1

. Ici aussi il n'est question que de la grande

influence que S. Athanase prit aux délibérations du concile de

Nicée ; mais il n'est pas dit précisément qu'il ait lui-même

rédigé le symbole. Nous savons enfin par S. Basile qu'Hcr-

mogène, alors diacre, plus tard évêque de Césarée en Cappa-

doce, servit de secrétaire au synode, qu'il écrivit et lut le

symbole s
.

Ce symbole, résultat de longues délibérations, de vives luttes

et d'un scrupuleux examen, comme dit l'empereur lui-même 3
,

nous a été conservé, avec l'anathème qui y était joint, par Eusèbc,

dans la lettre qu'il écrivit à son Église et que nous avons ana-

lysée plus haut ; de plus par Socrate4 ,
par Gélase 5

et par d'autres.

Il est ainsi conçu :

IItïT£oc|Jt£V tlq ha, Gefev ïlaxipa rovrexparopa , xivrwv 6paxwv te xai

àcpârwv TCCiïjTfjv xai eîç êva Kupicv 'Iyjgcuv Xptrav tcv Vtcv tou 6ecu,

•ï*vvr
(
0éV:a èx xoû IlaTpbç jxôvû^cvf,, Tcvréar'.v èx xijç ouata; tcû Ilaxpbç, 0ecv

àx Oeoû, oû; ix çwTbç, Oebv àXr,8ivcv èx 0£cO àX^Oivcii, -yzmfilr:*, o

TrsirjQévTx, 6{jLoou5tov TiÔ IlaTpi, St* oj Ta zavTi £-;év£TC, Ta te iv t$ ojpavw

xa- Ta èv Tf, Yf(

• tsv r,\>.xq toùç àvQpw-ou; xai Sià tt,v -îj^Tépav <jom;ptav

xaT£X6évra xai aapxwOévTX
,

£vav6pwTnr
(
aavra, xaOévra xai avadrivra ttj

TptTYj f^épa, av£A(tévra s?- cùpxvsù;, xai èp*/c^£vov xptvat Çûvraç xaï v£Xpw;-

Kat dq tc "Afisy llvsjjia. Tcù; 3à XéYSVTaç, r
4
v icctè 5t£ eux fy, xai £piv

YîWTjOijvat eux yjv, xai 5ti èÇ ojx ovtwv £V£v£to, è; hépa^ taosTacsw; ?i

cùaîaç «pasxsvras £tvai, ^ xtistcv ^ TpErrbv ^ àXXotdrôv tcv Vtcv tou 0£^>

àva0s|xaT{w5i -îj xaOoXtxt) 'ExxXwU 6
.

(1) Hilah. Pictav. Fragm. i/, c. 33, p. 1306, ed. Bened. 1093.

(2) Basil. 319. — Tillemont, p. 280 1).

(3) Dans Soc.rat. I, 9, p. 30 ed. Mog.
(\) Soc.rat. 1, 8.

(5) Gelas. II, 20 et X>.

(0) Nous donnons ici le texte du symbole tel qu'il se trouve dans la lettre

d'ÈusÈBE de Cksarlt. à son Eglise, dans Athaxas. de Dccrctis sytwdi Nie. au

supplément {Opp. ed. Patav. 1. 1, 1 .p. 188). S. Athanase écrit encore ce texte

avec des variantes peu nombreuses et sans valeur, dans sa lettre ml Jo-

vianum imperal. c. 3 {Opp. t. I, 2, u. 023). 11 se tn îve en outre dans Tufc»-

dorlt, Hist. ecrl. 1, 12; Socrat. I, 8 : Gelas, i». 25, dans les actes des

conciles œcuméniques d'Ephèsc et de Chalcédoine, et ailleurs Sozomknk

(I, 20), à cause de la discipline du secret, ne voulut pas donner le symbole
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a Nous croyons eu un seul Dieu, Père tout-puissant, créateur des

choses visibles et invisibles ; et en un Seigneur Jésus-Christ, Fils de

Dieu, seul engendré du Père, c'est-à-dire de la substance du Père,

Dieu de Dieu, lumière de lumière, vrai Dieu de vrai Dieu, engendré,

non créé, de la même substance que le Père, par qui tout a été créé

dans le ciel et sur la terre
;
qui est descendu du ciel pour nous et

pour notre salut, s'est incarné, s'est fait homme, a souffert, est

ressuscité le troisième jour, est monté aux cieux, et il viendra juger

les vivants et les morts. Et au Saint-Esprit. Ceux qui disent : Il y a

eu un temps où il n'était pas, et il n'était pas avant d'avoir été en-

gendré, il est né du néant, (il a été créé), ou qui soutiennent qu'il

est d'une autre hypostase, ou d'une autre substance (que le Père) f
, ou

que le Fils de Dieu est créé, qu'il n'est pas immuable, soumis au
changement, l'Église catholique les anathématise. »

Tous les évêques, cinq exceptés, se déclarèrent incontinent

prêts à souscrire ce symbole, dans la conviction que cette for-

mule renfermait l'antique foi de l'Église apostolique. Cette con-

viction fut si générale que l'évèque novatien Acésius, quoique

séparé de l'Église pour des motifs de discipline, rendit témoignage

à la vérité dogmatique et adopta le symbole sans condition, en

disant : « Le concile n'a rien introduit de nouveau dans cet

acte, ô empereur ; on a cru de cette manière depuis les temps

apostoliques 1
. »

do Nicée. Une scrupuleuse comparaison de tous ces textes a été faite par

Walch, Bibl. symboL p. 75 sq. Auguste H\un (Bibliolhek der Symbole,

1842) a également publié une comparaison do ces textes
;
cependant il n'a

pas*pris pour base le texte donné par la lettre d'Eusèbe, mais bien celui de

S. Athanase, Epist. ad Jovianum. Une ancienne version copte de ce symbole,

ou plutôt doux fragments de cette version, ont été découverts par le célèbre

Zoega (Y. plus haut, g 23), il y a environ une soixantaine d'années, et

puMés par D. Pitra dans son Spicilegium Solesmense (Paris, 1852, t. I,

p. 513 sq. n. 1 et 2. — Cf. Ittig, 1. c. p. 44, sur l'opinion erronée de Valla,

qui dit que le synode de Nicée rédigea aussi le symbole des apôtres. Il se

trouve en outre dans le VII* vol. de la Scriptorum veierum nova Collectiu

d'ANOELO Mai, p. 162, un symbole qu'on prétend avoir été opposé à Nicée

à Paul de Samosate, mais qui est évidemment dirigé contre les nestoriens et

monophysites. et qui par conséquent est beaucoup plus récent et appartient

à la période des controverses christologiques. Knlin Zoega et Pitra (1. c.

^"fra^ment ne peut provenir du concile de Nicée : c'est le travail d'un

auteur°po^térieiir, qui a voulu résumer les points principaux de la doctrine

de Nicée (M en général de la doctrine orthodoxe).

(I) C'est-à-dire « qu'il n'est pas égal, en substance, au Père; » le concile

de Nicée se sert encore des expressions 0ù<ria et {nmrténi comme identiques.

Socrat. I, 10. — Sozo I, 22. — Gbi.as. Il, 20.
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Les cinq évèques qui d'abord refusèrent de signer, étaient:

Eusèbe de Nicomédie, Théognis de Nicée, Maris de Chalcédoine,

Théonas de Marmarica et Second de Ptolémaïs. Ils se moquèrent

même du terme 6[x.oo'j<noç, qui ne pouvait convenir, disaient-ils,

qu'à des substances émanées d'autres substances, ou qui étaient

nées par division, séparation, etc 1
. Cependant ils finirent par

signer tous, excepté Théonas et Second, qui furent anathéma-

tisés; Arius et ses écrits 2 le furent également 3
. Mais un écrivain

de leur propre parti, Philostorge, dit que ces trois évêques n'a-

girent pas loyalement en signant : car il raconte que, d'après le

conseil de l'empereur, ils écrivirent, au lieu d'ôpouatoç, le mot

ôjjLoioucioç [semblable en substance, au lieu d'égal en substance), ce

qui a presque la même consonnance et la même orthographe
4

.

Nous voyons en effet que, dès l'origine, on ne considéra pas les

signatures de ces trois évèques comme sincères, car l'évêque

Second, ayant été exilé, disait à Eusèbe de Nicomédie : « Tu as

souscrit afin de n'être pas banni ; mais l'année ne se passera

pas que tu ne partages mon infortune 5
. »

§35.

LES SIGNATURES.

A l'époque de S. Epiphane (vers Tan 400), les signatures de

tous les trois cent dix-huit évêques présents à Nicée existaient en-

core, à ce qu'il parait 6
. Mais pour nous, nous n'avons de ces si-

gnatures que des listes mutilées, défigurées par des fautes de

copistes , différentes les unes des autres, et ne renfermant que

les noms de deux cent vingt-quatre évêques et chorévêques.

En outre, il manque dans ces listes les noms de plusieurs évêques

(1) Socrate, I, 8. — Cf. Ittio, 1. c. p. 47, sur la répugnance de Luther à

se servir du mot ô|xoov«xio;.

(2) So/.om. I, 21.

(3) Socrat. 1, 9. — Theodoret, 1, 7, 8. — S. Jérôme prétend à tort (Diai

contr. Lucif. c. 7) nu' Arius se rétracta et adopta l ôpioov<7io;. Il confond pro-

bablement le synode de Nicée avec un synode plus récent de Jérusalem, eu

bien le prêtre Arius avec le diacre du même nom. — Cf. Walch, Kckerhist.

II, 480. — Seh rockh, Kirchenq. Thl. i>, S. 350.

(4) Phii.ostoro. Fragmenta, 1, 8, à la lin de l'édition d'Evagrius publiée par

Valois.

(5) Philostorg. Fraam. I, 9.

(6) Epiph., Bœres. 69, 11.
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qu'on sait d'ailleurs avoir été à Nicée, par exemple ceux de

Spiridion, Paphnuce; le nom même de Marcel d'Ancyre fait

défaut, et il y a à sa place celui de Pancharius d'Ancyre 1
. Mais

malgré ces fautes de détail, ces listes peuvent être regardées

comme véritablement authentiques; elles sont, il est vrai, en

latin, mais elles portent les caractères évidents d'une traduction

du grec. Ce qui prouve encore plus leur antiquité, c'est que les

membres du concile y sont encore groupés par provinces, comme
on le voit dans d'autres anciens synodes, par exemple pour ceux

d'Arles et de Chalcédoine. Les provinces nommées dans ces listes

sont parfaitement d'accord avec la division politique des pro-

vinces au temps du concile de Nicée, et on n'y voit pas paraître

notamment les provinces qui ne furent circonscrites que plus

tard. Les évéques de ces dernières contrées (par exemple

Euphratesia, Osrhoene) sont au contraire très-fidèlement classés

suivant les noms des anciennes provinces. C'est pourquoi les Bal-

lerini ont avec raison défendu l'authenticité des listes de signa-

tures du concile de Nicée contre quelques objections de Tille-

mont *.

Zoëga a découvert une nouvelle liste de ce genre dans un ancien

manuscrit copte, et dom Pitra Ta publiée dans le Spicilegium

Solesmense*. Il adonné non-seulement le texte copte; mais, en

le comparant avec les listes latines existantes, il a formé une

nouvelle liste des évêques de Nicée distribués également par pro-

vinces *, et il a ainsi corrigé et complété les listes connues

jusqu'à ce jour.

Bien avant Zoëga, Selden 5 avait donné une autre liste tra-

duite de l'arabe, qui compte trois cent dix-huit personnes, mais

qui comprend lesnoms de plusieurs prêtres et souvent de plusieurs

évëques pour une seule et même ville, si bien que Labbe 5
et

Tillemont ont nettement rejeté cette liste comme apocryphe.

Une autre liste plus courte, que donne Labbe, et après lui Man-

si, n'appartient pas du tout au concile de Nicée, mais au 6e

(1) Ces listes sont imprimées dans les collections les plus estimées des
Conciles, par exemple Mansi, II, 692 sqq.

(2) Balleiunf. de Antiq. Collect.; dans Galland. de Vetustis cauonum Collée*

tionibus, t. 1, p. 254 sqq.

(3) Paris, 1852. T. I, p. 516 sq.

(4) P. 529 sqq.

(5) Tillbm. p. 355 b.

(6) Dans Mansi, II, 696.

t ». 19
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290 MESURES PRISES PAR L'EMPEREUR CONTRE LES ARIENS

concile œcuménique 1
. Enfin, Gélase donne la liste la plus courte :

elle ne nomme que quelques évêques qui signent pour toutes

les provinces ecclésiastiques tout entières. *

§36.

MESURES PRISES PAR L'EMPEREUR CONTRE LES ARIENS.

Lorsqu'on mit sous les yeux de l'empereur la formule du

synode, il la regarda comme inspirée de Dieu, comme une ré-

vélation de TEsprit-Saint parlant par ses saints 3
, et il menaça

d'exiler quiconque ne la signerait pas 4
. Nous avons vu l'effet que

produisirent ces menaces. Mais l'empereur les réalisa sans retard,

et exila en Illyrie Arius, les deux évêques Second et Théonas,

qui avaient refusé de souscrire, et les prêtres qui leur étaient

attachés 5
. Il ordonna en même temps de livrer pour être brûlés

les livres d*Arius et de ses amis, et il menaça de la peine de mort

ceux qui les cacheraient. Il voulut même anéantir le nom

d'ariens, et ordonna de les remplacer à l'avenir par celui de

porphyriens, parce qu'Arius avait imité Porphyre dans son hos-

tilité contre le christianisme 6
. Plus tard Eusèbe de Nicomédie

et Théognis de Nicée furent aussi déposés et bannis, parce que,

tout en admettant le symbole, ils ne reconnaissaient pas la dépo-

sition d'Arius et qu'ils avaient admis des ariens parmi eux

En même temps les Églises de Nicée et de Nicomédie furent invi-

tées par l'empereur à élire des évêques orthodoxes à la place des

évêques qui avaient été exilés. L'empereur accusa particulière-

ment Eusèbe de Nicomédie, non-seulement d'avoir enseigné

l'erreur, mais d'avoir pris part à la persécution des chrétiens par

Licinius, d'avoir ourdi des intrigues contre lui et de l'avoir

trompé 8
.

(1) Mansî, II, 696 et 697, nota 7.

(2) Gelas. II, 27 et 36; dans Mansi, II, p. 882 et 927.

(3) Socrat. I, 9.

(4) Rufin. Hitt. eccl. 1, 5 (alias X, 5).

(5) Philostorg. Supplem. p. 539 ed. Vales. Mogunt. 1679.— Sozom. 1,21.—

Socrat. I, 9.

(6) Cf. la lettre de Constantin aux évêques, etc. dans Socr. I, 9. p. 32, ed.

Mogunt.

(7) Theodor. I, 19, 20. — Sozom. I, 21. — Athanasii Apolog. eontrû

Arianos, c. 7, p. 102 ed. Patav.

(8) La lettre de Constantin contre Eusèbe se trouve en partie dans Théo-

doret, Hist. eccles. I, 20; en entier dans Gelase, III, 2; dans Mansi, II, 939,

et Baron, ad an. 329, n. 13 sq. Cf. les notes de Valois sur Thèodorbt, I, 20.
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§ 37.

SOLUTION DE LA QUESTION PASCALE.

Le second objet de la réunion du concile de Nicée était la solu-

tion des difficultés qui avaient existé jusqu'alors sur la célébration

de la fête de Pâques. La vieille controverse sur la Pâque a été

grande et vive, mais plus vive et plus grande encore a été celle qui

s'est élevée plus tard parmi les savants modernes sur la valeur

de cette dispute chronologique et sur des questions purement

accessoires qui s'y rattachent, par exemple sur ce que le primat

a gagné ou perdu dans cette controverse, et le véritable point en

litige a été presque perdu de vue.

Le premier savant qui soit allé plus au fond de la question

fut le P. Gabriel Daniel, jésuite français, en 1724 ; un professeur

allemand, Christophe-Auguste Heumann, fit paraître presque en

même temps, et sans combiner son travail avec celui du savant

jésuite, le résultat de ses études sur la controverse pascale.

Mosheim examina de nouveau toute cette question, toutefois en

n'ayant égard qu'au travail du P. Dan iel il n'avait pu mettre la

main sur la dissertation de Heumann), et la plupart de ses suc-

cesseurs immédiats acceptèrent ses conclusions, notamment
Walch dans le premier volume de son Ketzerhistorie *.

La même question a été débattue avec un nouvel intérêt dans

les temps modernes, à cause de sa corrélation avec la critique

des Évangiles, et la prétendue école de Tubingue, en particulier,

en a fait l'objet de ses recherches. Toutefois, ce qui a été publié

de mieux à cet égard c'est le travail du doyen Weilzel, autrefois

diacre de Kircheim, sous le titre de : Die christl. Passafeier der

drei ersten Jahrhundertc [La fête de la Pâque chrétienne dans

les trois premiers siècles)
2

. Il a éclairé divers points restés

obscurs jusqu'alors faute de renseignements.

En nous servant de ces travaux préparatoires, parmi lesquels

il faut encore compter la dissertation de Rettberg, publiée

dans la Zeitschrift fùr historische Théologie [Gazette de théologie

historique) d'ilgen s
, et en étudiant*nous-mêmes les faits d'après

(!) S. 666 ff.

(2) Pforzheim. 1844.

(3) 1832, Bd. II.
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les sources, nous sommes parvenus aux résultats suivants.

Gomme l'Ancien Testament est la figure du Nouveau, les chré-

tiens ont de tout temps reconnu dans l'agneau pascal des Juifs le

prototype du Christ et de son grand sacrifice expiatoire sur la

croix. Les passages messianiques de la Bible avaient déjà com-

paré le Christ à un agneau, et dans le Nouveau, S. Jean-Baptiste

l'avait explicitement nommé l'Agneau de Dieu 1
; l'immolation de

l'Agneau sur la croix avait enfin confirmé l'analogie de l'agneau

pascal immolé par les Juifs. Le caractère typique de l'agneau

pascal des Juifs était par conséquent tellement avéré aux yeux

des anciens chrétiens, que l'apôtre S. Paul a nomme Notre-

Seigneur Jésus-Christ notre Pâque, to ^daja t,(juov.

Tous les partis reconnurent unanimement, dans la controverse

qui s'éleva plus tard sur la célébration de la Pâque, que la fête

elle-même avait été prescrite par les apôtres.

Mais l'existence de cette longue controverse prouve que si les

apôtres recommandèrent la célébration de la fête de Pâques, ils

ne déterminèrent cependant pas comment on devait la célébrer,

de telle sorte que des pratiques diverses purent s'établir dans

différentes contrées.

On admet communément qu'il n'y eut que deux modes diver-

gents de célébrer la Pâque : celui de l'Asie Mineure et celui de

l'Occident; mais les recherches les plus modernes ont mis hors

de doute qu'il y eut trois partis dans ces divergences, dont deux
dans l'Église même et le troisième hors de l'Église, se composant

d'une secte hérétique et ébionitique. Pour caractériser d'une ma-
nière générale ces trois partis, on peut dire : Le dernier soutenait,

avec la perpétuité de l'obligation de la loi ancienne en général, la

validité de l'ancienne Pàque légale; leur fête n'était donc pas une

féte chrétienne proprement dite : c'était plutôt une fête judaïque.

Les deux autres partis, se tenant tous deux à un point de vue

chrétien, croyaient à l'abrogation de l'ancienne loi et avaient une
fête purement chrétienne obligatoire, perpétuelle, de la loi an-

cienne^ leur fête était chrétienne. Dans leur opinion le prototype,

c'est-à-dire, la Pàque juive, avait cessé, après avoir reçu son

accomplissement en Jésus-Christ, tandis que les ébionites ou le

troisième parti voulaient conserver la féte typique.

(1) Joan. 1, 3(j.

(2) /. Cor. 5, 7.
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Mais les deux partis placés également à un point de vue chré-

tien se séparaient sur deux points : a) par rapport au temps de
la féte pascale; b) par rapport au jeûne.

Pour les uns comme pour les autres la Pâque était lagrande féte

de la Rédemption par le Christ. Mais le grand drame de cette ré-

demption avait deux moments particulièrement remarquables : la

mort et la résurrection du Seigneur; et comme la fête judaïque

durait plusieurs jours, les chrétiens prolongèrent aussi la fête de

Pâques pendant plusieurs jours, de sorte que les deux grands

moments de l'œuvre de la rédemption y furent compris. Ainsi

des deux côtés on célébra :

1° Le jour de la mort ;
2° le jour de la résurrection. Ils étaient

aussi d'accord par rapport au temps de la célébration de la fête,

en ce sens que les deux partis se tinrent aussi rapprochés que pos-

sible de la date de la mort du Christ, et voulurent choisir pour

premier point décisif, quant à la fête, le 14 nisan, non pas que la

loijudaïqueeût,àleursyeux,de la valeur sur ce point, mais parce

que la passion du Christ avait réellement commencé le 14 nisan.

Ce fut un motif historique, et non un motif tiré de la valeur de

l'ancienne loi, qui les détermina à agir ainsi.

Cependant, même avec cette base commune, de nouvelles diver-

gences étaient possibles, en ce que les uns insistaient sur le

jour de la semaine et voulaient conserver surtout le souvenir de

celui où le Christ était mort et de celui où il était ressuscité. Ceux-

ci, et c'étaient surtout les Occidentaux, célébraient par consé-

quent toujours l'anniversaire de la mort du Christ un vendredi,

le jour de la résurrection un dimanche, et considéraient cette

coutume comme 1 aAnOecTepa ra^tç, par opposition à l'ordonnance

judaïque «. Les autres, appartenant la plupart à l'Asie Mineure,

insistaient sur le jour de tannée ou du mois, et voulaient surtout

célébrer le souvenir de la mort du Seigneur exactement le jour

du mois de nisan où le Christ était mort, et c'était à leur avis le

14 nisan. Ils croyaient, comme nous le verrons plus tard, et les

Occidentaux partageaient cette opinion, que le Christ n'avait pas

mangé l'agneau pascal avec ses disciples dans la dernière année

de sa vie; mais que ce jour-là même, le 14 nisan, avant le repas

(i) Cf. la lettre de Constantin sur les décrets de Nicée, dans Euseb. Vita

Const. 111, 18.
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de la pâque, il avait été crucifié 1
. Ils voulaient par conséquent cé-

lébrer la mort du Sauveur le 14 nisan, quand même ce n'était

pas un vendredi, et quelque jour de la semaine qu'il tombât.

Ainsi la première différence, quant au temps, consistait en

ce que les uns considéraient avant tout \ejour de la semaine où
le Christ était mort, tandis que les autres attachaient plus d'im-

portance au jour du mois ou de Ïannée. Mais les premiers ne

négligeaient pas non plus le jour du mois ou de l'année ; pour

eux aussi, le 14 nisan (i£'= 14) était décisif, c*est-à-dire qu'ils

réglaient aussi leur fête d'après Quand le 14 nisan tombait

un vendredi, les deux partis étaient d'accord pour le temps de

la fête : car le jour de la semaine et le jour du mois coïnci-

daient. Mais si l'iâ',par exemple, tombait un mardi, les Asiatiques

célébraient la mort du Christ le mardi, les Occidentaux le ven-

dredi suivant; etsil'tS' tombait |un samedi, les Asiatiques célé-

braient la fête de la mort ce samedi, tandis que les Occidentaux

ne la célébraient que le vendredi suivant.

Tout cela est hors de discussion; mais un point qui n'est pas

aussi tranché, c'est de savoir si les Asiatiques, quand \W (par con-

séquent leur fête de la mort) ne tombait pas un vendredi, mais

tombait par exemple un mercredi, célébraient la fête de laRésur-

rection le troisième jour après la commémoration de la mort, par

conséquent en ce cas le vendredi, ou s'ils ne la célébraient que

le dimanche. Weitzel est de ce dernier sentiment a
, mais il n'a

pas pu l'établir sur des preuves suffisantes. Tout dépend ici du

sens que l'on donne à la phrase d'Eusèbe : « La majorité des

évéques avait (dès le n-
siècle) établi la règle que le (uxrm'piov

*ni; é* vexpûv ctvacrraffewç ne pourrait être célébré que le diman-

che s .» Entend-il par p<rojpiov -ni; è* v. a. le mystère de la Résur-

rection? S'il entend par p.wroj'piov le mystère de la Résurrection, il

en résulterait que la fête de la Résurrection aurait pu jusqu'alors

être célébrée aussi un autre jour. Pour échapper à cet argument,

Weitzel prend pjonfpiov dans le sens de sacrement, c'est-à-dire

de réception de la sainte communion, et d'après lui ces évêques

ordonnèrent de ne recevoir la communion de la résurrection que

le dimanche, tandis qu'auparavant les Asiatiques s'étaient con-

(1) V. les détails qui suivent.

(2) Vgl. S. 103, 104, 412, 265.

(3) Eused. ffist. eccl. V, 23.
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tentés de célébrer la fête de la Résurrection un dimanche; mais ils

avaient l'habitude de communier le jour même où tombait

Nous serions plutôt d'avis que c'était la fête de la Résurrection

qui auparavant n'était pas célébrée le dimanche. Cette question

de la communion nous amène au second point de différence entre

les Asiatiques et les Occidentaux, c'est-à-dire au jeûne.

Cette divergence provenait de la manière différente de com-

prendre le jour de la mort du Christ : les Occidentaux le consi-

déraient exclusivement comme un jour de deuil ; ils n'en voyaient,

pour ainsi dire, que le côté historique, et se plaçaient dans la

disposition d'esprit où se trouvaient les disciples le jour même
de la mort du Christ, par conséquent dans une profonde tris-

tesse. Les Orientaux, au contraire, considéraient plutôt ce jour,

selon sa valeur dogmatique, comme le jour de la rédemption,

et pour ce motif il était à leurs yeux, non un jour de deuil, mais

un jour de joie, à dater du moment où le Christ était mort et

avait ainsi accompli l'œuvre de la rédemption. Toutefois les

heures de ce jour qui avaient précédé le moment de la mort

et qui rappelaient la passion du Christ étaient des heures de

deuil pour eux. Aussi terminaient-ils le jeûne au moment de

la mort du Christ, à trois heures de l'après-midi, et alors ils

célébraient la fête de la communion, c'est-à-dire le rit sacré

de la fête avec des agapes solennelles et le Setiuvov Kupiou. Les

Occidentaux, au contraire, considérant le jour entier comme
consacré au deuil, devaient continuer le jeûne, signe du deuil,

et ne le terminaient que lors de l'événement heureux de la

résurrection. C'est ce jour-là qu'ils célébraient la communion
pascale *, et non le samedi, comme Mosheim l'a prétendu.

C'est une question secondaire que de savoir si les Orientaux

terminaient leur jeûne le 14 nisan après la communion pascale,

ou s'ils le reprenaient encore une fois, et le poursuivaientjusqu'au

jour de la résurrection. Les paroles d'Eusèbe a
, considérées

impartialement, sont favorables à la première opinion : car son

exiAuecôat (cesser) et son èm'Auciç (cessation) du jeûne indiquent

plutôt un achèvement complet qu'une simple suspension. Mal-

gré cela, Mosheim 3 a voulu démontrer, d'après un passage de

(1) Euseb. ffist. eccl. V, 23.

(2) Euseb. V, 23.

(3) Commenter, de rébus Christianorum ante Const. M. p. 441

.
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S. Epiphane \ que les audiens, branche dégénérée des quarto-

décimans de l'Asie Mineure, jeûnaient de nouveau après leur

Pâque. Mais quand même les audiens auraient, en effet, suivi

cette coutume, on ne pourrait pas en conclure qu'elle était géné-

rale. En second lieu, Mosheim a le premier vu dans ce passage

ce qu'il voulait démontrer, et il l'a mal compris, comme nous

le verrons en parlant plus tard du parti des audiens.

Cette différence relative au jeûne n'était pas la seule qui existât.

Non-seulement le jour de la fin du jeûne n'était pas le même chez

les Occidentaux et les Orientaux; mais il n'existait pas une com-
plète uniformité 2 dans le mode (eîo\>ç) du jeûne, et cette différence

remontait aux temps les plus reculés. C'est ce qu'indique S. Irénée

dans le fragment de sa lettre au pape Victor, qu'Eusèbe 8 nous a

conservé. « Les uns, dit-il, ne jeûnent qu'un jour, les autres deux,

d'autres encore plusieurs jours. Puis viennent ces mots obscurs :

Ot Se T6<raapaxovTa <5paç irçjupivaç tc xal voxTepivàç «y|x,|xeTpoOct tt;v

fyepav auTûv. Si on place une virgule après Teffcapaxovra, le sens

est celui-ci : « D'autres jeûnent quarante jours, en comptant les

heures du jour et de la nuit, » c'est-à-dire qu'ils jeûnaient égale-

ment le jour et la nuit. C'est ainsi que Massuet a compris ce

passage *. Mais si on ne met pas de virgule après rewapaxorra,

le sens est : «« D'autres jeûnent en tout quarante heures de jour

et de nuit (peut-être les vingt-quatre heures du vendredi saint et

seize heures du samedi; » et cette interprétation a été soutenue

par Valois et Bôhmer s
. Gieseler donne une troisième explica-

tion. Il propose de lire, au lieu de tyjv ^(jtipav, -rip TQpipa, ou plus

exactement <wv tH ^épa, et traduit par conséquent : « D'autres

comptent quarante heures en tout avec leur jour, » c'est-à-dire

ils jeûnent le jour qu'ils considèrent comme la Pâque, ou le

jour de la mort du Christ, et commencent avec l'heure de la

mort (trois heures après midi) un nouveau jeûne de quarante

heures jusqu'à la résurrection 6
. Nous ne pensons pas qu'une

(1) Epiphane, Hœres. 70. 11.

(2) Irénée dit dans Eusède, Hist. ceci. V, 24 : O08« yxç nôvov îttpî t?,; fjpépa;

i;, àXXà xal ittpt toO etSou; aveoû tt,ç vri<rre(aç.

(3) Euseb. V, 24.

(4) Dans les dissertations jointes à son édition de S. Irenke, t. II, Dis-

sert. II, art. i, g 23-28, p. 74-77.

(5) Valesii Annotationes in lib. V Hist. eccles. Eutebii. — Wilh. Bohmer,

die Chr. Kirckl. Alterhumswissenschaft.

(6) Gieseler, Kirchengesch. 3te Aufl. Bd. I, S. 197 f. note ce.
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pareille modification du texte, manquant de toute raison critique,

soit admissible; mais nous ne pouvons pas non plus décider abso-

lument entre Massuet et Valois, ce qui heureusement n'est pas

nécessaire pour notre recherche principale.

S. Irénée dit clairement que ces différences sur le mode de

célébration de la Pâque n'étaient pas nées récemment, qu'elles

avaient aussi existé dans PÉglise primitive. D'après la traduction

de Valois, S. Irénée concluait en disant que cette différence était

le résultat de la négligence des pasteurs de l'Église (xparouvrwv)
;

mais Massuet a prouvé que cette traduction était inexacte, et a

démontré que l'expression xpaxeiv ne veut pas dire ici régir,

mais maintenir (une coutume), et que S. Irénée voulait dire :

« Nos ancêtres, à ce qu'il parait, n'ont pas regardé la chose

d'assez prés, iwcpà to âxpt&ç xpaTouvrtov , et ont ainsi légué à

leurs descendants une coutume née par négligence et par igno-

rance 1
. »

Ce que nous venons de dire démontre déjà que les deux partis

dont nous parlons, les Asiatiques et les Occidentaux, étaient les

uns et les autres tout à fait établis sur une base chrétienne : car

pour les deux la Pâque était une fête également importante et

sacrée, et leur différence portait non sur le fond, mais sur la

forme. Il en était autrement, comme nous Pavons déjà indiqué,

du troisième parti, que, pour abréger, nous nommons le part

ébionitique ou judaïque. Il avait cela de commun avec le parti des

Asiatiques, qu'il fixait la célébration de la Pâque d'après le jour

du mois ou de ïannée (l'io*'), sans égard au jour de la semaine.

Il y avait par conséquent deux partis de quartodécimans, si nous

prenons cette expression dans son sens le plus large, c'est-à-dire

deux partis qui célébraient ensemble leur fête de Pâque le 14

nisan, qui étaient ainsi d'accord dans ce point extérieur et chro-

nologique, mais qui, quant au fond, différaient toto cœlo.

En effet, le parti ébionitique partait de cette proposition que la

prescription de la Pâque de l'Ancien Testament n'était pointabolie

pour les chrétiens ; qu'ils devaient en conséquence, comme les

Juifs, et de la même manière, manger le 14 nisan un agneau

pascal dans un festin solennel : ce banquet pascal judaïque était

la chose capitale pour eux. Mais les autres quartodécimans, placés

(i) Cf. Iren.f.1 Opp. éd. Massuet, 1. 1, p. 340, note 10, et t. II, Dissert. IL

g '27, p. 76.
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à un point de vue chrétien, soutenaient que l'ancien festin pascal

était aboli, que le prototype n'existait plus, que ce qu'il avait

annoncé, savoir la mort de l'Agneau sur la croix, était réalisé, et

que par ce motif le chrétien célèbre non le banquet, mais la mort

de son Sauveur 1
.

La différence de ces deux partis dépend par conséquent de la

question de la force obligatoire de la loi mosaïque. Les quartodé-

cimans ébionites acceptaient, les orthodoxes niaient cette perpé-

tuité, et ces derniers célébraient en conséquence non pas le repas

pascal judaïque, mais le jour de la mort du Christ. Les deux partis

en appelaient à la Bible. Les ébionites disaient : Le Christ lui-

même a célébré la Pâque le 14 nisan : les chrétiens doivent

donc la célébrer aussi ce jour-là et de la même manière; les

quartodécimans orthodoxes soutenaient au contraire que le

Christ n'avait pas mangé la Pâque dans sa dernière année, mais

qu'il avait été le 14 nisan, avant que le temps du repas pascal

commençât, et qu'ainsi le 14 nisan est l'anniversaire non du repas

pascal, mais de la mort du Christ s
.

L'Asie, ainsi que le dit Eusèbe 8
, était le boulevard du quarto-

décimanisme. Mais ce qu'il entend par l'Asie n'est pas très-clair :

car l'Asie signifie tantôt toute une partie du monde, tantôt l'Asie

Mineure, tantôt même une portion de celle-ci, savoir YAsia pro-

consularis ayant Ephèse pour capitale. Eusèbe n'a pris ici le mot
Asie dans aucune de ces trois acceptions : car le quartodécima-

nisme n'était prédominant ni dans toute l'Asie Mineure, ni dans

l'Asie entière, puisque,comme le dit Eusèbe lui-même *, le Pont

(en Asie Mineure), la Palestine et l'Osrhoëne suivaient une autre

pratique ; et d'un autre côté il n'était pas uniquement restreint à

l'Asie proconsulaire : car nous le trouvons aussi en Cilicie, en

Mésopotamie, en Syrie, comme le prouve S. Athanase 5
. S. Chry-

sostome dit même qu'il dominait autrefois aussi à Antioche e
.

(1) Gf. Chronicon paschale, ed. Dindorf, dans la Collection des Byzantins,
Bonn, t. I, p. 10, et Weitzel, a. a. 0. S. 2t.

(2) Cf. les fragments de S. Hippolyte dans le Chronicon paschale, ed.
Dindorf, t, I, p. 12, et Wbitzel, S. 65 f.

(3) Eused. HisL eccles. V, 24.

(4) Euseb. V, 23.

(5) Ad Afros Epist. c. 2, 1. 1, p. II, p. 713 ed. Bened. Patav. 1777. Du reste
Constantin le Grand dit, dans Euseb. Vita Const. III, 19, que la Cilicie
suivait la pratique de l'Occident.

(G) Oratio in eos gui pascha jejunant. (Opp. ed. BB. t. I. p. 608, n, 3.)
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Mais Eusèbe détermine mieux son expression dans le chapitre

suivant 1
, où il compte comme, suivant la pratique des quarto-

décimans, les Eglises de l'Asie (proconsulaire) et les provinces

voisines. Nous verrons plus tard que, parmi ces quartodécimans

de l'Asie Mineure, il n'y avait pas seulement les orthodoxes, mais

encore les ébionites, notamment à Laodicée ; si les quartodéci-

mans ne formaient en général que la minorité parmi les chré-

tiens 3
, les ébionites à leur tour ne formaient, à ce qu'il parait,

qu'un faible groupe dans cette minorité.

La grande majorité des chrétiens se réglait toujours dans la

célébration de la Pâque d'après le jour de la semaine, de sorte

que la résurrection était toujours fêtée un dimanche, la mort du

Christ toujours un vendredi. D'après ce que dit Eusèbe, ce mode
de célébration de la fête de Pâque « était observé, à l'exception

des Églises d'Asie, par toutes les autres Églises du monde
entier 3

, » et il nomme en particulier la Palestine, Rome, le Pont,

les Gaules, l'Osrhoene, Gorinthe, la Phénicie et Alexandrie *. L'em-

pereur Constantin le Grand affirme que toutes les Églises de l'Est,

du Sud et du Nord avaient adopté cette pratique, notamment

Rome, toute l'Italie, l'Afrique, l'Égypte, l'Espagne, les Gaules, la

Bretagne, la Lybie, l'Achaïe, (la Grèce) ; elle avait été adoptéemême
dans les diocèses d'Asie, du Pont et de la Ciiicie 5

. Ceci ne peut

être vrai qu'en partie de la Ciiicie et de l'Asie Mineure : car l'Asie

Mineure était précisément le foyer des quartodécimans ; et S. Atha-

nase compte formellement la Ciiicie parmi les provinces quarto-

décimanes 6
.

Il résulte de ce qui précède qu'il n'est pas tout à fait exact de

nommer la pratique pascale de ceux qui se réglaient d'après

le jour de la semaine, la pratique occidentale : car un grand

nombre de provinces,de l'Orient avaient aussi adopté ce mode.

On pourrait plutôt la nommer l'usage commun ou prédomi-

nant, tandis que le mode quartodéciman , reposant sur une

base judaïque, devrait se nommer ébionite, et le second mode
quartodéciman, qui s'appuyait sur une base chrétienne, aurait le

(1) Euseb. V, 24.

(2) Euseb. Vita Cojist. III, 1$; Hist. eccles. V, 23.

(3) Vita Const. III. 19; Hist. éccl. V, 23.

(4) Hist. eccles. V, 23 et 25.

(5) Euseb. Vita Const. III, 19.

(6) Atham. Ep. ad Afros, c. 2.
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nom de johannite. Les quartodécimans orthodoxes en appelaient

en effet surtout, comme nous le voyons par la lettre de leur

chef, Polycrates d'Ephèse 4
, à l'évangéliste S. Jean, et en partie

à l'apôtre Philippe, et ils affirmaient que ces deux apôtres d'une

si grande autorité avaient toujours célébré la Pâque le 14 nisan ;

mais l'usage occidental ou commun se fondait aussi sur l'autorité

apostolique des princes des apôtres, Pierre et Paul, qui devaient,

d'après eux, avoir établi ce mode de célébration a
.

Tous les partis conservaient du reste l'expression de fête de

Vaque prise dans l'Ancien Testament, quoique celle-ci ne rappelât

spécialement que le passage de range exterminateur devant les

maisons des Israélites : car nos de nos signifie passage, tran-

situs 3
; d'une manière plus générale, ce mot signifiait la déli-

vrance de rEgypte; et dans ce sens les chrétiens pouvaient rem-

ployer au figuré. A côté de la forme hébraïque nqs, la forme

aramaïque «nos {Pascha) prévalut, et c'est ainsi que beaucoup

de païens et de chrétiens, qui ignoraient l'hébreu, furent facile-

ment amenés à faire dériver l'expression Pascha du verbe grec

On entendit par le mot de Pascha tantôt toute la semaine delà

Passion, tantôt les jours que l'on célébrait durant cette semaine,

ou bien seulement tel ou tel jour de cette semaine, notamment le

jour de la mort du Sauveur. Tertullien, par exemple, dans son

livre de Jejunio * , nomme toute la semaine Pascha, et dans son

livre de Oratione \ il n'appelle ainsi que le vendredi saint. Cons-

tantin le Grand parle de même tantôt d'un jour, tantôt de plusieurs

jours de Pâque 6
. Il semble aussi comprendre surtout par le mot

de Pâque le jour de la mort du Christ; toutefois il nomme le jour

de la résurrection non-seulement *ô|/ipa âvaffTacewç 7
, mais aussi

tutoyai, comme cela ressort de toute la teneur du passage d'Eu-

sèbe 8
et de plusieurs autres cités par Suicer 9

. Basile le Grand, par

exemple, dans son Exhortatio ad Baptismum ,0
, identifie ^[xipa

[[) Euseb. V, 24.

2) Euseb. Hist. eccles. V, 23. — Socrat. Hist. eccles. V. 22.

3) IIMos. 12, 21.27.

[4) C. 14.

[5) C. 14.

6) Dans Euseb. Vita Comt. III, 18.

;7) Euseb. Hist. eccles. V. 23.

8) Euseb. Hist. eccles. V, 23.

9) Suiceri Thésaurus e Patribus Grœcis, t. II, p. G22; t. I, p. 304.

[10) Basil. Orat. XIII.
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toG iMcc^a avec [ivnpcuvov 0e j°ur de la commémoration) tyïç ava<r-

Taaeo; Plus tard, on ne sait à partir de quelle époque, pour les

distinguer on appela le jour de la mort icowjra aTaup(o<ri(xov et le

jour de la résurrection ira^a avacTacipv f
.

Il résulte du passage de Tertullien cité tout à l'heure 3
, que

l'usage général de l'ancienne Église était de célébrer la Pâque

pendant toute une semaine. S. Epiphane le dit encore plus claire-

ment en ces termes *
: « L'Église catholique ne célèbre pas seu-

lement le 14 nisan, mais toute une semaine ; » et comme il disait

cela avec une certaine emphase par opposition aux quartodéci-

mans, on peut présumer que les quartodécimans ébionites ne

célébraientqueleH nisan, c'est-à-dire le jour delà fête du banquet

pascal
;
que, du moins, les autres jours étaient dans l'ombre par

rapport à cette féte principale, ce qui s'accommoderait parfaite-

ment avec leur tendance judaïque. L'observation de la prescrip-

tion de Moïse sur le repas pascal leur paraissait beaucoup plus

importante que la célébration des jours de la mort et de la ré-

surrection du Seigneur.

Quoiqu'il existât une divergence notable entre les trois modes
de célébrer la Pâque caractérisés jusqu'à présent, ce fut de l'anta-

gonisme entre le mode johannite et le mode dominant dont on
s'aperçut d'abord ; mais comme on était des deux côtés d'accord

pour le fond des choses, cette différence chronologique parut

moins grave et par conséquent tolérable. S. Irénée nous en

donne la preuve, lorsqu'il dit formellement, dans le fragment

de la lettre synodale qu'il publia au nom des évèques des Gaules,

« que les évèques romains avant Soter, savoir Anicet, Pie, Hygin,

Télesphore et Xiste (celui-ci vivait déjà au commencement du
il* siècle), ne suivaient pas, il est vrai, la coutume asiatique, ne

la toléraient pas non plus parmi les leurs; mais que cependant ils

demeuraient en paix avec ceux qui venaient à Rome des contrées

où régnait une pratique contraire, et qu'ils envoyaient même en
signe d'unité la sainte Eucharistie aux évèques (quartodécimans)

de ces Églises 5
. »

(l) Suie. I.c. t. I, p. 304.

(-2) Suickri, 1. c. t. II, p. 621 sq. t. I, p. 304.

(3) Tertull. De Jejun. c. 14.

(4) EpiPHAN.iforej. 50, 3.

(5) Dans Eu6eb. Hist. eccl. V, 24. 11 était d'usage, dans l'Église primitive,
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Le premier débat relatif à cette divergence et le premier essai

fait en même temps pour la faire disparaître, eut lieu lorsque

S. Polycarpe vint à Rome voir le pape Anicet, vers le milieu du
n' siècle *. On ne peut établir exactement en quelle année; Baro-

nius admet, sans motifs suffisants, l'an 5 de Marc Aurèle, 167 ans

après Jésus-Christ *. Mais Polycarpe était tellement âgé à ce

moment qu'il est difficile de croire qu'il ait entrepris un si long

voyage ; en outre, Anicet était déjà sur le siège de Rome depuis

dix ans, et par conséquent Polycarpe avaitpu le visiter bien aupa-

ravant 3
. Du reste, Polycarpe se rendit à Rome, non à propos de

l'affaire de Pâque, comme Baronius le conclut d'une traduction

inexacte du texte d'Eusèbe, mais au sujet d'un autre différend

qu'il voulait annuler de concert avec Anicet 4
. Il était certaine-

ment le représentant le plus digne de la pratique johannite ou

asiatique, étant reconnu pour l'évêque le plus considéré de l'Asie

Mineure, et certainement pour le seul disciple encore vivant de

S. Jean. On peut présumer qu'il suivait la pratique johannite

sur la célébration de la fête de Pâques, car il était évêque de

Smyrne, en Asie Mineure, et en outre Polycrate d'Ephèse, cet

ardent défenseur du mode johannite, en appelait précisément

à Polycarpe dans sa lutte avec le pape Victor 5
. Polycarpe et

Anicet se donnèrent réciproquement le baiser de paix et con-

férèrent ensemble sur la Pâque ; mais leurs conférences ne du-

rèrent pas longtemps, Anicet ne pouvant déterminer Polycarpe

à abandonner la pratique que « celui-ci avait observée en com-
mun avec l'évangéliste S. Jean. » Anicet ne voulait pas non

plus abandonner l'usage de ses prédécesseurs dans l'épiscopat.

Malgré cette divergence, ils demeurèrent en union, et Anicet

accorda à son hôte une marque de distinction toute particulière

à cette époque, en le laissant, lui présent, offrir solennelle-

ment le saint sacrifice dans son église. Après cela, ils se séparè-

rent en paix, et cette paix continua à régner entre les deux partis

qu'ils représentaient 6
.

d'envoyer a Pâques la sainte Eucharistie à des évêques amis; mais le canon 44
du synode de Laodicée l'interdit.

(1) Euseb. Hist. eccl. V, 24.

(2) Baron, ad ann. 167, n. 8 sq.

(3) Valesu Annotât, in Euseb. Hist. eccl. V, 24.

(4) Euseb. Hist. eccl. 1. c.

(5) Euseb. 1. c.

(G) Euseb. Hist. ceci. V, 24. — Cf. les notes de Valois sur ce passage.
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Quelques années après ce voyage de Polycarpe, s'éleva la

première agitation connue au sujet de la célébration de la

Pâque ; elle fut causée par les quartodécimans ébionites. Méliton,

évêque de Sardes, raconte dans un fragment de ses deux livres

wepl toS nacya, conservé par Eusèbe *, « que Servilius Paul étant

proconsul en Asie et l'évêque Sagaris de Laodicée ayant subi

le martyre*, un vifdébat éclata à Laodicée au sujet de la Pâque. »

C'était probablement vers Tan 170, époque où florissait Méliton.

Ce fragment ne dit pas sur quel point particulier portait le débat;

mais nous rapprenons par une autre source. Apollinaire d'Hiéra-

polis, contemporain et compatriote de Méliton , dont il partageait

les opinions, écrivit également un ouvrage sur la Pâque, et les

deux fragments qui en ont été conservés dans le Chronicon Pas-

chale, rapportent : 1° « Ceux-là se trompent qui croient que le :

Seigneur mangea l'agneau pascal avec ses disciples le 14 nisan,

et qu'il mourut le grand jour des pains azymes (le 15 nisan). Ils

prétendent que Matthieu le dit ; mais leur opinion n'est pas d'ac-

cord avec la loi (ancienne), et les Évangiles (vraisemblablement

de S. Matthieu et de S. Jean ) seraient en ce cas en contradiction. »

2° « Le 1 4 nisan est la vraie Pâque du Seigneur, le grand sacri-

fice ; en place de l'agneau on a ici le Fils de Dieu, etc. 8
. »

Nous voyons par ces deux fragments qu'Apollinaire appar-

tenait aux chrétiens croyant que le Seigneur ne mangea pas

l'agneau pascal la dernière année de sa vie, mais qu'il fut cru-

cifié le 14 nisan. Ce qui (chez les Juifs) avait lieu d'une manière

figurée le 14 nisan, c'est-à-dire l'immolation de l'agneau, avait

été réalisé par la mort de l'Agneau sur la croix, le même 14 nisan

de la semaine de la Passion; le type était donc aboli, et la fête

de la mort du Christ avait remplacé la fête de judaïque. Il

pensait qu'en admettant cette donnée, les évangélistes pouvaient

être mis d'accord, et qu'on établirait un parallélisme exact entre

les faits du Nouveau Testament et les types de l'Ancien 4
. Dans

(1) EusEB.IV> 26.

(2) Cf. Kused. Hist. eccl. V, 24.

(3) Chronicon patchale, ed. Dindordf (da
p. 13. — Cf. Weitzel, a. a. 0. S. 22 ff.

(4) Ane. Test.

14 nisan : Immolation do l'a-

gneau pascal. ;

16 » Offrandes des pré-

mices. . . .

la Collection des Byzantins), t. I,

Nouv. Test.

Immolation de l'A-

gneau de Dieu.
Prémice des res-

suscites.
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l'opinion adverse , 1° les Évangiles ne sont pas d'accord ;
2* cette

opinion ne s'accorde pas avec la loi ancienne. Il ne dit pas

pourquoi ; mais on peut conclure de ses paroles qu'il voulait dire

ceci : « Si le Christ a mangé l'agneau pascal le 14 nisan, sa

mort aura eu lieu le 15 nisan, tandis que le type de cette mort

n'était que le 14, et par conséquent la résurrection tombe le

17 nisan, tandis que le type ne tombe que le 16. »

La proximité de Hiérapolis et de Laodicée et ce fait que Mé-

liton et Apollinaire vivaient à la même époque, permettent de

présumer que le parti attaqué par ce dernier était le même
que celui qui se montra à Laodicée, et que combattit Méliton,

et de même qu'Apollinaire et Méliton sont associés comme
apologistes et lumières de leur temps , ils furent certainement

aussi associés dans la controverse pascale. Apollinaire était,

comme le prouvent ses fragments, quartodéciman johannite;

Méliton l'était de même : car Polycrates en appelait à son

autorité 1
.

Mais contre qui Apollinaire écrivit-il, et quel était le caractère

du parti que lui et Méliton combattirent? Apollinaire ne nous

donne aucun détail à cet égard ; il indique seulement dans le

premier fragment que ses adversaires célébraient le festin pascal

le 14 nisan. Ils étaient donc par là même des quartodécimans ;

mais comme il était lui-même quartodéciman, il faut chercher

ailleurs le caractère spécial de ses adversaires, et comme le

second fragment insiste vivement sur ce que le 14 nisan « est

la vraie Pâque du Seigneur, le grand sacrifice où le Fils de Dieu

est immolé à la place de l'agneau judaïque, » on peut conclure

assez naturellement que ses adversaires étaient des quartodé-

cimans ébionites, qui célébraient aussi le 14 nisan, il est vrai,

mais judaïquement, par le banquet de la Pâque mosaïque *.

Cela résulte encore plus clairement d'un fragment d'Hippolyte

dont nous aurons bientôt à parler.

Du reste, l'écrit de Méliton détermina Clément d'Alexandrie à

écrire un Ao'yoç irepl tou noiaycL, non pour réfuter, mais pour com-
pléter le livre de Méliton. Nous n'avons également de ce livre

de Clément que des fragments conservés dans le Chronicon

paschale* , et le premier de ces fragments porte :« Le Christ

(1) Dans Euseb. Eût. eccl. V, 24.

(2) VgUWsiizEL, S. 16-59.}

(3) Chronicon paschaU, 1. c. p. 14.
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mangea toujours dans ses premières années l'agneau pascal avec

ses disciples, mais non dans sa dernière année , dans laquelle il

fut lui-même l'agneau immolé sur la croix. » Le second fragment

porte : « Le Christ est mort le 14 nisan, et après sa mort, le

soir de ce jour, les Juifs célébrèrent leur banquet pascal 1
. »

Clément se place ici entièrement au point de vue d'Apollinaire,

et son écrit prouve que les adversaires d'Apollinaire existaient

encore quelques dizaines d'années plus tard.

Après un temps assez long, S. Hippolyte les combattit dans

deux fragments également conservés dans le Chronicon pas-

chale*. Il dit expressément : « La controverse dure encore, car

quelques-uns soutiennent à tort que le Christ a mangé la pâque

avant sa mort, et que par conséquent nous devons le faire

aussi. Mais le Christ, lorsqu'il souffrit, ne mangea plus la pàque

légale : car il était la pâque annoncée d'avance qui eut ce jour-

là son accomplissement. » Ce fragment d'Hippolyte est tiré de

son écrit contre les hérésies 3
, et par conséquent on comptait dès

lors, et avec raison, les quartodécimans ébionites parmi les

hérétiques. Il dit de nouveau dans le second fragment de son

écrit sur la Pàque : « Le Christ ne mangea pas la pâque avant

sa mort, il n'en aurait pas eu le temps 4
. »

Il ne faut pas s'étonner de ce qu'un évêque italien, comme
l'était Hippolyte , ait cru nécessaire de combattre le parti

ébioni tique , car ce parti n'était pas restreint à la Phrygie

(Laodicée) et à d'autres contrées de l'Asie Mineure, mais il

avait trouvé des défenseurs jusqu'à Rome, et Hippolyte était

prêtre de l'Église romaine ; il fut même pendant quelque temps

évêque schismatique de Rome 5
. Eusèbe 6 dit en effet: « Au

temps des montanistes plusieurs sectes s'élevèrent à Rome,

qui avaient pour chefs l'une le prêtre Florinus, l'autre Blastus. »

Il ne fait pas connaître leur doctrine; mais il dit que Florinus

fut [déposé, et que tous deux avaient séduit beaucoup de fidèles.

(1) Vgl Weitzel, a. a. 0. S. 48 u. GO f.

(2) I, 12 sq.

(3) npô; ânctaoc tô; alpfoct;, comme dit la Chronique pascale, 1. c. On entend
par là le luvrayiia xaxà alpéoewv, et DoLLfNUBR a prouvé que ce livre n'est point
identique avec les *iXo<yooovaeva (Hippolytus Callislus). S. 7 ff.

(4) Vgl. Wkitzel, a. a. 0. S. 66 f.

(5) Cf. Dollinger, Hipnolytus Callislus, S. 100 f.

(6) Eusbd. Hist. eccl. V, 15.

t. i. 20
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Il ajoute 1
: « Irénée écrivit contre Florinus un livre de Monar-

chia , et contre Blastus un autre livre de Schismate; » et cette

fois encore il ne rend pas compte de la doctrine de Blastus.

Nous n'avons de plus amples renseignements que dans le sup-

plément apocryphe au livre de Tertullien de Prœscriptione a
,

où il est dit au chapitre 53* : Est prœterea kis omnibus (à Mar-

cion, à Tatien, etc.) etiam Blastus accedens, gui latenter Ju-

daismum vult introducere. D'après ce texte Blastus était un

judaïsant, ayant des tendances analogues à celles desquartodé-

cimans ébionites de l'Asie Mineure (surtout de Laodicée) *. Si

Blastus chercha, vers 180, à introduire aussi le quartodécima-

nisme éhionitique en Italie et à Rome même, on peut sans peine

s'expliquer l'aversion du pape Victor pour les quartodécimans

en général, et sa vivacité dans sa controverse avec Polycrate et

les asiatiques.

Nous arrivons ainsi à la seconde époque de la controverse

pascale. Dans la première, nous avons vu les deux usages de

l'Église, l'usage johannite et l'usage dominant, exister l'un à côté

de l'autre, se supporter et n'entrer en lice que contre le parti

éhionitique. Maintenant les deux tendances chrétiennes vont se

trouver en conflit. Ce fut probablement le pape Victor qui occa-

sionna la lutte ; les menées de Blastus eurent sans doute pour
résultat de l'indisposer contre les quartodécimans, et de l'amener

à défendre la célébration de la fête le 14 nisan. Il écrivit en 196,

dit la Chronique de S, Jérôme, aux évêques les plus éminents de

tous les pays, les engageant à réunir des synodes dans leurs pro-

vinces et à introduire par leur entremise le mode occidental

de la célébration pascale. Ces lettres, par exemple celles à

Polycrate d'Ephèse, renfermaient aussi des menaces en cas de

résistance*. De nombreux synodes se réunirent en effet, ainsi

que nous l'apprend Eusèbe *, et tous, à l'exception de ceux de l'Asie

Mineure, déclarèrent unanimement « qu'il était de règle dans

l'Église de ne célébrer que le dimanche le mystère de la Résur-

rection. » Ils firent connaître cette déclaration à tous les fidèles

(1) Eubeb. c. 20, 1. c.

(2) Cf. les notes de Rigault, ad c. 45.

(3) Weitzbl prouve (S. 87) très-bien contre Gieseler et Schwbqler que
Blastus n était pas un montaniste.

(4) Cf. la réponse de Polycrate à Victor dans Eubeb. HùU eccl. V. 24.

(5) Euseb. V, 23.
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par des lettres synodales 4
. Eusèbe * avait encore plusieurs de

ces lettres synodales sous les yeux, notamment celle des synodes

de Palestine présidés par Théophile évêque de Césarée et par

Narcisse évêque de Jérusalem; de plus celles des évêques du
Pont présidés par Palma, des évêques des Gaules par S. Irénée,

des évêques de l'Osrhoene, et enfin la lettre particulière de

Bacchylle évêque de Corinthe 3
. Ils se prononçaient unanime-

ment dans le sens de Victor, sauf Polycrate évêque d'Ephèse.

Celui-ci avait aussi présidé un synode composé d'un grand

nombre d'évêques de sa province. Tous, dit Polycrate, approu-

vèrent la lettre qu'il leur proposa d'écrire au pape Victor et

qu'Eusèbe nous a conservée 4
: « Nous célébrons, dit-il dans

cette lettre remarquable, le vrai jour, sans rien ajouter ni rien

retrancher, » et il en appelle pourjustifier sa pratique, comme
nous l'avons déjà vu, à l'apôtre Philippe , qui était mort à

Hiérapolis, à S. Jean l'Évangéliste, à Polycarpe, etc., etc., qui tous

avaient célébré la Pâque le quatorzième jour après la nouvelle

lune. Sept de ses propres parents avaient été avant lui évêques

d'Ephèse et avaient observé la même coutume. « Parvenu à l'âge

de soixante-cinq ans, Polycrate ne craignait plus, disait-il, aucune

menace, car il savait qu'on doit obéir à Dieu plutôt qu'aux

hommes 5
. » i

Là-dessus, dit Eusèbe en continuant son récit, le pape Victor

voulut excommunier (aito-répeiv iwpaTai) les Églises d'Asie et des

provinces voisines, et il adressa à cet effet une encyclique à tous

les chrétiens de ces contrées. Les paroles d'Eusèbe peuvent être

aussi comprises dans ce sens que Victor lança réellement la

sentence d'excommunication sur ces Églises, et c'est dans ce sens

que les a comprises l'historien Socrate 6
; mais il est plus exact

de dire, comme l'a démontré Valois 7
, que le pape eut la pensée

d'excommunier les Asiatiques, et qu'il fut retenu dans la réali-

sation de ce projet notamment par S. Irénée. Eusèbe dit en effet ;

Il chercha à les exclure. Il ajoute : « Cette disposition de Victor

ne plut pas à d'autres évêques, qui l'exhortèrent à travailler

(1) V. sur ces synodes, plus haut, jj 2 et suiv.

(2) ElJBEB. 1. C.

(3) V. plus haut, même g.

(4) Eused. V, 24.

(5) V. plus haut, même
(6) Socrat. V, 22.

(7) Dans ses remarques sur Euseb. V, 24.
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plutôt à rétablir et à conserver la paix. Les lettres dans lesquelles

ils le blâment sérieusement existent encore. » Cependant Eusèbe

ne donne que la lettre de S. Irénée, lequel, quoique né en Asie

Mineure, déclara que la résurrection du Sauveur devait être

célébrée un dimanche ; mais exhorta aussi Victor « à ne pas
retrancher de la communion toute un groupe d'Eglises qui ne
faisaient qu'observer une ancienne coutume. Il lui rappelle

que ses prédécesseurs ont jugé cette différence avec bien plus de
douceur, et qu'en particulier le pape Anicet en conféra amica-

lement avec Polycarpe, évêque de Smyrne 1
. » Eusèbe remarque

ici qu'Irénéc était, comme son nom l'indique, devenu cipnvoTrotoç,

et qu'il adressa à cette occasion et dans ce sens des lettres non-

seulement à Victor, mais à d'autres évêques 2
.

Ainsi ce débat n'amena pas le résultat qu'aurait désiré Victor,

c'est-à-dire une pratique uniforme
;
cependant, à la suite de ces

explications et de ces négociations, quelques Églises de l'Asie

renoncèrent, à ce qu'il parait, à leur coutume, et adoptèrent

celle de l'Occident, comme l'ont conclu Massuet 3
et Valois 4 de

la lettre publiée par Constantin après la clôture du synode de
Nicée , et dans laquelle il dit : * L'Asie

(
quelques-unes de ses

Églises sans doute), le Pont et la Cilicie ont adopté la coutume
générale 5

. » Ceci ne peut s'appliquer qu'à une partie de la

Cilicie, vu que, d'après le témoignage de S. Athanase, la coutume
des quartodécimans y régnait.

Ainsi jusqu'à ce moment la controverse ne portait que
sur ces deux points: 1

#
fallait-il fixer la fête d'après le jour de

la semaine ou d'après celui du mois? 2» quand devait cesser le

jeûne?

Mais au m* siècle, au moment où nous sommes parvenus, une
difficulté nouvelle tenant à des calculs astronomiques vint com-
pliquer le débat.

Nous avons vu que, chez les Asiatiques comme chez les Occi-

dentaux, la Pâque était déterminée par le 14 nisan, avec cette

(I) Voy. plus haut, au commencement de ce paragraphe.
(?) Cf. Tki.i.kr, Pars actorum inter Asiaticas et reliquat Eccleùas super con-

truvtrsu mcrontm Paschatos tem/wre. Helmst, i 707.

(3) Opp. S. 1rkn.*;i, t. II, p. 73, n. 1D.

(î) Dans ses obscrv. sur Ki:sed. V, k
23.

(5) Kiskb. Vita Consl. III, 1<J.

(G) Athanabh En. ad Afros, c. 2, et de Syntxlis Annan, et Sclciic. c. 5.
Opp. éd. ISoncil. Patav. 1777, t. I, p. II, p. 574 et 713.
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différence seulement que les Asiatiques célébraient toujours la

Paque ce jour-là même, tandis que les Occidentaux la célébraient

le dimanche suivant (le dimanche de la Résurrection était pour eux
la fête la plus importante). Mais alors cette question se présenta :

Quel jour précis tombe dans Tannée le 14 nisan? ou comment
concilier cette date lunaire du 14 nisan avec Vannée solaire!

L'année ecclésiastique des Juifs, dont le premier mois se nomme
nisan, commence au printemps. Au commencement du prin-

temps, et en particulier vers Téquinoxe, l'orge est mûre en

Palestine : c'est pourquoi le mois de nisan se nomme aussi le

mois des gerbes, et la grande fête du mois de nisan, la Pâque,

est en même temps la fête de la moisson, dans laquelle la pre-

mière gerbe d'orge est offerte à Dieu en prémices *. D'après cela

le 14 nisan arrive à peu près avec la pleine lune après l'équinoxe

du printemps, et quoique l'année lunaire des Juifs soit plus

courte que Tannée solaire, ils comblaient ce déûcit par un mois

intercalaire, de sorte que le 14 nisan tombait toujours à la même
époque 1

; elle était d'ailleurs à peu près fixée par la maturité de

Torge.

Plusieurs Pères de TÉglise s'appuyaient surtout sur ce fait

que la Pâque avait été célébrée par les anciens Hébreux et par

les contemporains du Christ toujours après Téquinoxe
, pour

ordonner de continuer à célébrer cette fête après le commence-

ment du printemps ; ils faisaient remarquer que les Juifs avaient

toujours déterminée TiS' de cette manière jusqu'à la chute de

Jérusalem. La pratique défectueuse de ne pas fixer Ti£' d'après

Téquinoxe ne s'était introduite chez eux qu'après cet événe-

ment.

On voit clairement ce qui résultait de cette ordonnance. Celui

qui l'observait ne pouvait plus désormais régler sa Pùque d'après

le 14 nisan des Juifs qu'autant que ce jour tombait après Téqui-

noxe. Si le 14 arrivait chez les Juifs avant Téquinoxe, les

chrétiens devaient dire : Les Juifs célèbrent cette fois le 14 nisan

à une fausse date, un mois trop tôt; ce n'est pas la pleine lune

avant, mais la pleine lune après Téquinoxe qui est la vraie pleine

lune de nisan. Nous disons pleine lune, car le 14 nisan était

(1) Ideler, Handbxichder Clironologie, Bd. I. S. 486, 487, 490.

(2) Idelbb, a. a. 0. Bd. I, S. 488, 490.
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toujours nécessairement pleine lune, puisque chaque mois des

Juifs commençait avec la nouvelle lune. Dans ce cas, les chré-

tiens célébraient leur Pâque un mois plus tard que les Juifs

et la fixaient d'après la première pleine lune après l'équinoxe

du printemps.

De là il résultait :

1° Que si un quartodéciman johannite 4 se réglait d'après l'é-

quinoxe, il célébrait toujours sa Pâque exactement le jour de
la pleine lune après Vèquinoxe du printemps, sans s'inquiéter

quel jour de la semaine il tombait et s'il coïncidait avec le 14

nisan des Juifs;

2° Que si un Occidental se réglait aussi d'après l'équinoxe, il

célébrait toujours sa Pâque le dimanche après la première pleine

lune qui suivait l'équinoxe du printemps; si la pleine lune tom-
bait un dimanche, il célébrait sa Pâque non ce dimanche-là,

mais seulement le dimanche suivant, et cela parce que le jour

de la résurrection, par conséquent sa Pâque, devait avoir lieu

non le jour même de l'iS' (jour de la mort du Christ), mais après

1\S\

Nous verrons tout à l'heure que cette dernière manière de

compter pour régler la célébration de la fête de Pâque fut

adoptée par beaucoup d'Occidentaux, sinon par tous; mais on
ne peut constater si beaucoup d'Asiatiques firent de même. Le
7* canon (8) dit apostolique n'ordonnait d'ailleurs que d'une

manière tout à fait générale de célébrer la Pâque après l'équinoxe

du printemps.

En abandonnant la manière de compter des juifs, les chrétiens

eurent naturellement beaucoup plus de peine à déterminer l'é-

poque de leur Pâque. Il fallut faire des calculs spéciaux pour

connaître l'époque de la Pâque, et le plus ancien compte connu

sur ce point est celui d'Hippolyte, disciple de S. Irénée, qui

a été désigné par erreur comme évêque de Portus, mais qui, dans

le fait, devint au commencement du m* siècle prêtre de Rome
et anti-évêque de Rome environ de Tan 220 à 235 2

. Eusèbe 5 dit

de lui que, dans son livre sur la Pâque, il fit un comput et se

(1) Les quartodécimans ébionites se réglaient tout à fait d'après la manière
de compter des Juifs de cette époque.

(2) Photii. Biblioth. co<L 121. — Dollinger, a. a. 0. S. 249.

(3) Euseb. VI, 22.
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basa pour le faire sur un canon de seize ans. On ne savait rien

de plus de ce calcul et de ce canon, lorsqu'en 1551 on découvrit

sur la route de Tivoli, non loin de l'église de Saint-Laurent, la

statue en marbre d'un évêque assis dans sa chaire. Elle est actuel-

lement dans la bibliothèque du Vatican. On reconnut que c'était

celle de S. Hippolyte, parce que le texte des ouvrages de S . Hippo-

lyte était écrit sur le dos de la chaire. Sur le côté droit de cette

chaire est une table des pleines lunes de Pâque, calculées pour

une période de cent douze ans (de 222 à 333 après Jésus-Christ);

sur le côté gauche, une table des dimanches de Pâque pour la

même période, et pour l'une et l'autre table, la base du calcul

est le cycle de seize ans mentionné par Eusèbe; de telle sorte

que, conformément à ce calcul, après seize ans la pleine lune

de Pâque tombe le même jour du mois et non de la semaine, et

qu'après cent douze ans elle tombe toujours le même jour du

mois et de la semaine. Ideler remarque avec raison qu'Hippo-

lyte aurait pu abréger son calcul de moitié, puisque d'après

ce calcul la pleine lune revient tous les huit ans le même jour

du mois, et que tous les cinquante-six ans elle retombe sur le

même jour du mois et de la semaine 4
.

Abstraction faite de ce point, Hippolyte a posé les principes

suivants :

1. Le jeûne ne doit cesser que le dimanche. Ceci est formel-

lement dit dans l'inscription de la première table (gravée sur le

côté droit de la chaire
)

a
.

2. Le dimanche est le jour principal pendant lequel doit se

faire la communion de la fête, et c'est le vendredi que doit se

célébrer la fête de la mort du Christ. Il est établi par là que c'est

le dimanche qui donne la mesure, qu'il faut célébrer la fête de

la communion le dimanche et la fête de la mort du Christ le

vendredi.

3. Hippolyte plaçant toujours l'iS' après le 18 mars, il

est hors de doute qu'il prit le 18 mars pour le temps de l'é-

quinoxe, et que cette époque fut pour lui la base de son calcul

pascal.

4. Si l'iS' tombait un vendredi, il célébrait ce jour-là le ven-

dredi saint ; si l'iS' tombait un samedi, il ne célébrait pas la

(t) Idelrr, a. a. 0. Bd. II, S. 222.

(2) Vgl. Wkitzel, a. a. 0. S. 200,
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Pàque le lendemain, mais il la retardait de huit jours (c'est ce qui

arriva Tannée 222). De même sil'i*' tombait un dimanche, ce

n'était pas ce dimanche, mais le suivant, qui était pour lui le

dimanche de Pâque
(
par exemple en 227).

Hippolyte étant un disciple de S. Irénée et l'un des docteurs

les plus considérés de l'Église de Rome ; nous pouvons donc
regarder son calcul pascal comme faisant exactement connaître

la combinaison des Occidentaux, et particulièrement de l'Église

de Rome sur ce point.

L'Église d'Alexandrie ne célébrait aussi la Pàque qu'après l'é-

quinoxe ; c'est ce que dit formellement le grand évêque Denys
dans une lettre pascale, aujourd'hui perdue, et dont parle Eu-
sèbe 4

. D'après ce dernier, Denys aurait aussi publié un canon

pascal de huit ans; à Alexandrie la ville des astronomes, il était

du reste facile à Tévêque Denys de faire un comput plus exact

que celui d'Hippolyte, qui avait cependant bien traité la question

pour un certain nombre d'années 2
.

Mais Denys fut à son tour surpassé par un autre Alexandrin,

Anatole, évêque de Laodicée en Syrie. Depuis 270, il composa

sur la fête de Pàque 5 un écrit dont Eusèbe a conservé un frag-

ment 4
. Il découvrit le cycle pascal de dix-neufans et le commença

avec l'année 277, probablement parce que ce fut l'année où il

établit son calcul.

1. Anatole part du principe que les anciens Juifs ne célébraien t

la Pâque qu'aprèsl'équinoxe, etpar conséquent que la Pàque chré-

tienne ne devait jamais avoir lieu qu'après l'équinoxe du prin-

temps.

2. Il prend pour équinoxe le 19 mars 5
.

3. Il ne dit rien de l'ancienne question relative au jeûne

et au moment où il finit ; mais il est évident qu'en sa qualité

d'Alexandrin il suivait la pratique dominante (et non celle de

l'Asie).

Ce cycle de dix-neuf ans subit bientôt diverses modifications

avec lesquelles il fut généralement adopté dans Alexandrie, dès

(1) Euseb. VII, 20.

(-2) C est la juste remarque de Ideler, Handb. der Chron. II, 224 u. 226.

(3) Euskb. VII, 32, 33.

(4) Vgl. Ideler, a. a. 0, II, 227 ff. et les annotations (cette fois en majeure
partie erronées) du P. Petau, ad Epiph, Hoeres. 51, t. 2, p. 188 sq.

(5) Idelkr,II,228.
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le temps de Dioctétien. La principale de ces modifications consis-

tait en ce que les Alexandrins plaçaient l'équinoxe non au 19,

mais au 21 mars, ce qui était pour l'époque assez exact. En
outre, quand l'iS' tombait un samedi, ils s'écartaient du calcul

d'Anatole et d'Hippolyte, et célébraient Pâque dès le jour sui-

vant, comme nous le faisons actuellement 1
. C'est à Eusèbe de

Césarée qu'on attribue l'achèvement complet de ce cycle de dix-

neuf ans 2
.

Tel était l'état de la question au commencement du iv* siècle,

elle fait voir que les différences dans le temps de la célébra-

tion de la Pâque étaient à ce moment plus grandes qu'elles ne

l'avaient jamais été.

L'introduction de la question de l'équinoxe avait ajouté de nou-

velles différences aux anciennes. Non -seulement quelques Asia-

tiques 3 conservèrent le calcul judaïque alors en usage, de sorte

que leur Pâque pouvait tomber avant l'équinoxe; mais quelques

Occidentaux, ne consultant pas lesderniers calculs astronomiques,

célébraient la Pâque avant l'équinoxe. De même que les Asia-

tiques, les quartodécimans occidentaux, qui ne tenaient pas

compte de l'équinoxe, célébraient souvent la Pâque plus tôt que le

reste de la chrétienté, et se nommaient pour ce motif protopas-

chùes. Mais parmi les équinoxialistes eux-mêmes régnait aussi une

divergence : car les Alexandrins calculaient la Pâque d'après le

cycle de dix-neuf ans et prenaient le 21 mars comme date de

l'équinoxe, tandis que les Romains, tant qu'ils suivirent Hippo-

lyte, observèrent le cycle de seize ans (plus tard celui de quatre-

vingt-quatre ans) et plaçaient l'équinoxe au 18 mars *. Quand

la pleine lune tombait le 19 mars, c'était pour les Latins la pleine

lune de Pâque, et ils célébraient leur Pâque le dimanche suivant,

tandis que pour les Alexandrins cette pleine lune était avant

l'équinoxe, et ils attendaient par conséquent une nouvelle pleine

lune et célébraient leur Pâque un mois après le jour légal pour

les Latins.

Ces graves et nombreuses divergences étaient dans le fait très-

regrettablesetfaisaientnaître de nombreuses disputes et des trou-

Ci) Ideler, 11,220, 234.

(2) Ideler, II, 232.

(3) Weitzel. a. a. 0. S. 23G,

(4) IûiLER,ia. a. 0. 11.247, 252.
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bles fréquents dans les contrées où ces divers modes existaient

simultanément. Elles rendaient souvent les chrétiens l'objet des

plus amères moqueries de la part des païens '.'Aussi le concile

d'Arles répondait-il parfaitement aux besoins du temps en es-

sayant, en 314, d'établir un accord général sur cette question. Ce

synode prescrivit dès son 1
er canon que Ton célébrât dé-

sormais la Pâque uno die et uno tempore per omnem orbem, et que

selon la coutume le pape envoyât partout des lettres à ce sujet 2
.

Le synode voulut donc faire prédominer partout le mode romain

et supprimer tout autre mode, même le mode alexandrin (en

supposant que la différence entre le calcul des Alexandrins et

celui des Romains fût connu des évêques d'Arles).

Mais les prescriptions d'Arles ne furent pas acceptées partout,

et elles ne purent établir l'uniformité dans l'Église; la décision

d'un concile œcuménique devint nécessaire, et dans le fait le pre-

mier concile oecuménique de Nicée s'occupa de cette affaire. On
ignore le détail des débats à ce sujet; nous n'en connaissons que

le résultat, tel qu'il est consigné dans l'encyclique du concile ' et

dans la lettre circulaire de l'empereur 4
.

Dans le premier document, le concile parle ainsi à l'Église d'A-

lexandrie et à ses frères bien-aimés d'Egypte, de Libye et de la

Pentapole : « Nous vous donnons la bonne nouvelle de l'unité qui

a été rétablie quantà la Pâque. En effet, à votre prière, nous avons

heureusement élucidé cette affaire. Tous les frères de l'Orient, qui

autrefois célébraient la Pâque avec les Juifs, la célébreront désor-

mais enmême temps que les Romains, avec nous et avec tousceux

qui de tout temps l'ont célébrée en même temps que nous 5
. »

L'empereur Constantin de son côté annonce à tous ceux qui

n'ont pas assisté au concile ce qui suit :

« Lorsque s'éleva la question relative au jour de la Pâque, on

pensa généralement qu'il était convenable que tout le monde célé-

brât cette fête le même jour : car que peut-il y avoir de plus beau

et de plus juste que de voir cette fête, qui nous donne l'espoir de

(1) Epiph. ffœres. 70, 14. — Eusbb. Vita Const. III, 5.

(2) Mansi, Collect. conc. t. II, p. 471. — Hard. t. I, p. 263. — Voy. plus

haut, ç. 169.

(3) ^ocrâtes, Hist. eccl., I, 9.

(4) Socrates, 1. c. — Theodoret, Bisl. eccl. 1, 10. — Euskb. Vita Const.

111, 17.

(5) Socrates, I, 9.
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l'immortalité, célébrée par tousd'un commun accord etdelamême

manière. On déclara qu'il était particulièrement indigne de suivre

pour cette fête, la plus sainte de toutes, l'habitude (le calcul) des

Juifs, qui ont souillé leurs mains du plus effroyable des forfaits

et dont l'âme est aveuglée. En rejetant leur coutume *, nous pou-

vons transmettre à nos descendants le mode légitime de célébra-

tion de la Pâque, que nous avons observé depuis le premier jour

de la passion du Christ jusqu'à présent (le mode du jour de la

semaine). Nous ne devons par conséquent avoir rien de commun
avec le peuple des Juifs : car le Sauveur nous a montré une autre

voie; notre culte suit un autre cours plus légitime et plus conve-

nable (l'ordre des jours de la semaine), et par conséquent, en

adoptant unanimement ce mode, nous voulons, très-chers frères,

nous soustraire à la détestable compagnie des Juifs ; car il est

véritablement honteux pour nous de les entendre se vanter que,

sans eux, nous ne pourrions pas célébrer cette fête. Gomment
pourraient-ils être dans le vrai, eux qui, après la mor tdu Seigneur,

ne se sont plus laissé conduire par la raison mais bien par une

passion insensée ? Ils ne possèdent pas la vérité dans cette question

de la Pâque : car, dans leur aveuglement et leur répugnance pour

touteamélioration, ilscélèbrent souventdeux Pâques dans lamême
année a

. Nous ne saurions imiter ceux qui sont ouvertement dans

l'erreur. Gomment donc irions-nous suivre ces Juifs, que l'erreur

aveugle incontestablement? car célébrer deux fois la Pâque en une

année est tout à fait inadmissible. Maisquand même il n'en serait

pas ainsi, ce serait encore pour vous un devoir de ne pas souiller

votre âme en communiquant avec d'aussi méchantes gens (les

Juifs). En outre, songez bien que dans une affaire aussi importante,

et au sujet d'une solennité si grande, il ne doit y avoir aucune

division. Le Sauveur ne nous a laissé qu'un jour de fête de notre

rédemption, c'est-à-dir» de sa sainte passion, et il n'a voulu (fon-

der) qu'une seule Église catholique. Songez donc combien il est

inconvenant que le même jour les uns observent le jeûne, tandis

que les autres s'asseoient à un banquet 8
, et qu'après les jours de

(1) Il faut lire l8ouç et non pas lôvou;, comme le porte la publication faite à
Mayence de l'édition de Valois.

(2) Quand tombait avant l'équinoxe, les Juifs célébraient leur Pàque
aussi avant l'équinoxe; mais comme alors la nouvelle année solaire n'avait

Sas encore commencé, les Juifs avaient célébré deux Pâques dans le courant
'une année solaire (d'un printemps à un autre).

(3) Supposez que l\ô' tombât un vendredi, les quartodécimans ébionites
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Pâque les uns soient dans la joie des fêtes lorsque les autres sont

encore dans un jeûne rigoureux 4
. C'est pourquoi la divine Provi-

dence veut que cette manière de faire soit rectifiée et qu'elle soit

réglée d'après un mode uniforme; tous, je l'espère, seront d'accord

sur ce point. Gomme d'un côté c'est pour nous un devoir do

n'avoir rien de commun avec les meurtriers du Christ, et comme,

de l'autre, cette coutume, déjà suivie par les Églises de l'Ouest,

du Sud, du Nord et par quelques-unes de l'Est, est la plus accep-

table, il a paru bon à tous (et je me suis porté garant de votre

assentiment) que vous l'acceptiez avec joie, puisqu'elle est suivie

à Rome, en Afrique, dans toute l'Italie, l'Egypte, l'Espagne, les

Gaules, la Bretagne, la Lybie, toute l'Achaïe, dans les diocèses

d'Asie, du Pont et de Cilicie. Vous devez considérer 1° que

le nombre des Églises de ces provinces forme la majo-

rité, 2° qu'il est juste de demander ce que la raison approuve,

3* que nous ne devons avoir rien de commun avec les Juifs.

Pour le dire en résumé, le jugemenut unanime de tous a décidé

que la très-sainte fête de Pàque serait célébrée partout le même
jour, et il ne convient pas que la sainteté de cette solennité soit

ternie par nos divisions. Puisqu'il en est ainsi, acceptez avec joie

la grâce divine et ce commandement véritablement divin, car

tout ce qui arrive dans les assemblées des évèqbes doit être

regardé comme provenant de la volonté de Dieu. Faites connaître

à vos frères ce qui a été décrété, fêtez ce très-saint jour confor-

mément au mode indiqué; nous pourrons ainsi célébrer ce saint

célébraient ce jour-là le festin de Pàque, les catholiques au contraire jeû-
naient rigoureusement. Mais parmi les orthodoxes il se pouvait aussi que
les uns fussent tenus au jeûne tandis que les autres s'en croyaient dispensés.

Les quartodécimans johannites finissaient (voy. plus haut, au commence-
ment du g) leur jeûne l'après-midi de l'iS', ain^i par exemple le jeudi, tandis

que les Occidentaux continuaient à jeûner jusqu'au dimanche. Enfin les

Occidentaux eux-mêmes, ou les partisans de la pratique dominante, n'étaient

pas tout à fait d'accord entre eux; les uns, en effet, comme les protopaa-
chites, n'observaient pas l'équinoxe, ou bien la plaçaient à un jour faux : ils

pouvaient par conséquent, comme nous l'avons déjà démontré, jeûner et

célébrer leur Pàque un mois avant les autres; dans ces cas-là, ils jeûnaient
quand les autres n'étaient tenus à aucune pénitence, et ils finissaient

ensuite leur carême quand il commençait à peine pour les autres chrétiens.

(1) Quand, par exemple, les protopaschites avaient célébré leur Pàque,
leur jeûne était termine, tandis que les équinoxialistes étaient encore en
carême. En outre, les quartodécimans johannites et ébionites terminaient
leur carême et célébraient leur Pàque à l'i8' et pouvaient par conséquent
faire des banquets, tandis que les Occidentaux continuaient à jeûner jusqu'au
dimanche.
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jour de Pâques en même temps, s'il m'est donné, comme je le

désire, de me réunir à vous; nous pourrons nous réjouir tous

ensemble en voyant que la puissance divine s'est servi de

notre intermédiaire pour détruire la méchanceté du démon, et

en voyant aussi fleurir au milieu de nous la foi, la paix et

l'union 1
. »

Nous ne trouvons pas d'autres détails dans les actes. Mais il

est facile de le comprendre; les Pères du concile ont pris pour

base de leur décision le comput le plus généralement admis

parmi les chrétiens orthodoxes, c'est-à-dire celui qui réglait Vi&'

d'après l'équinoxe et le dimanche de Pâques d'après 1\4\ Nous

avons sur ce point une lettre de Constantin qui fait clairement

connaître la pensée du concile : car, d'après cette lettre, le synode

exige 1° que la Pâque soit toujours un dimanche (il se sépare

donc des quarlodécimans), et 2° qu'elle ne soit jamais célébrée

en même temps que celle des juifs. Il résulte de cette seconde dé-

cision que, d'après le synode, si \\$* tombait un dimanche, on ne

devait pas célébrer la Pâque ce dimanche, mais bien huit jours

après. Et cela pour deux motifs 1* parce que l'ii* indique seu-

lement le jour de la mort du Seigneur, et que la fête de la Résur-

rection doit suivre ce jour, et non pas coïncider avec lui ;
2° parce

que, dans les années où tombe un dimanche, les chrétiens

célébreraient leur Pâque en même temps que les juifs, ce que le

synode voulait éviter. La troisième décision prise à Nicée ten-

dait à défendre aux chrétiens de célébrer deux fois la Pâque dans

une même année ; c'est-à-dire, que le synode demandait de tenir

compte de l'équinoxe dans tous les calculs sur la Pâque.

A mon avis, il est hors de doute que Constantin a uniquement

inséré dans sa lettre, qui a toutes les apparences d'une lettre sy-

nodale, les décisions réellement prises par le synode; ce point in-

dubitable une fois admis, il faut bien reconnaître aussi que le sy-

node a dù donner les règles pour déterminer le jour de la Pâque.

Il n'a peut-être pas exposé ex professo les principes qui sont la

base des trois décisions énumérées plus haut, mais en somme
toutes ses décisions les mettaient suffisamment en relief. Ideler a

prétendu 2
« que la règle clairement énoncée dans S. Epiphane 8

(1) Euseb. Vit. Cunat. 111, 18-20.

(2) Idkllr, II, 207.

(3) Epipu. hœr. 50, 3, et 70,11.
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n'avait pas été positivement donnée par le concile de Nicée. »

Cette opinion n'est pas fondée, à moins qu'Ideler ne joue sur le

mot positivement : car Epiphane donne comme base de son com-
put les trois mêmes règles déjà posées par le concile de Nicée:

l'observation de l'équinoxe, le placement de l i^' après l'équinoxe

et le placement du dimanche après l*i£'). Ideler me paraît avoir

trop facilement accepté les idées du livre II de Christian Walch :

Dccreti Nicœni de Paschate explicatio, qui sont opposées aux

nôtres.

On peut se demander si le concile a voulu donner le pa$ au

comput romain sur le comput alexandrin. L'un et l'autre repo-

saient sur les trois règles acceptées par le concile, mais les Ro-

mains regardaient le 18 mars et les Alexandrins le 21 mars comme
le terminus a quo le plus extrême de la pleine lune de Pâque.

D'après Ideler, le synode n'a pas eu égard à cette différence et

parait même l'avoir complètement ignorée 1
. Les actes du concile

ne laissent pas voir, en effet, qu'il ait eu conscience de cette diffé-

rence ; la teneur de la lettre de Constantin semble, au contraire,

autoriser l'opinion émise par Ideler. La lettre synodale dit en ef-

fet : « A l'avenir tous célébreront la Pâque avec les Romains, avec

nous et avec tous, etc.; » et Constantin suppose que la manière de

célébrer la Pâque des Romains et des Egyptiens, par conséquent

des Alexandrins, est identique. Cependant la grande importance

de la question de la Pàque et la valeur particulière qu'elle avait

à l'époque du concile de Nicée no permettent guère de supposer

que les différences du comput romain et du comput alexandrin

aient été complètement ignorées par une si grande assemblée, com-

posée de tant de membres distingués et de députés des Eglises de

Rome et d'Alexandrie. Il est bien plus rationnel d'admettre que

ces différences ont été connues, mais qu'elles ont été passées sous

silence sans longue discussion ; agir ainsi était du reste une néces-

sité si l'on voulait arriver à une complète uniformité sur la ques-

tion de la Pâque, et ce que nous disons là n'est pas une pure hy-

pothèse, car nous lisons dans Cyrille d'Alexandrie : « Le synode

général a unanimement décrété que, puisque l'Eglise d'Alexan-

drie était versée dans ces connaissances, elle annoncerait tous les

ans par lettres à l'Eglise romaine le jour où tombaient les ca-

lendes ou c'est-à-dire lejour où devait se célébrer la Pâque;

(1) Ideler, II,m
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toute l'Eglise apprendrait ensuite l'époque de celte fête par l'en-

tremise de l'autorité apostolique (de l'évêque de Rome
)

l
.

Le pape Léon i
#f s'exprime de la même manière dans sa lettre

à l'empereur Marcien; il dit : Studuerunt itaque sancti Patres (il

entend bien certainement par là, quoiqu'il ne le dise pas ouver-

tement, les Pères deNicée) occasionem hujus erroris auferre, om-

nem hanc curam Alexandrino episcopo delegantes [quoniamapud

Mgyptios hujus supputai ionis antiquitus tradita esse videbatur

peritia), per quem quotannis dies prœdictœ solemnitatis Sedi apos-

tolicœ i?idicaretur, cujus scriptis ad longinquiores Ecclesias indi-

cium générale percurreret 2
. Si le pape Léon est dans le vrai, ce

texte nous apprend deux choses : 1° que le synode de Nicée

donna au comput alexandrin le pas sur le comput romain, tandis

que le contraire avait été décrété à Arles; 2* que le synode prit

un moyen terme tout à fait propre à aplanir les difficultés, en

prescrivant à l'Eglise d'Alexandrie d'annoncer le jour de la

Pâque à l'Eglise de Rome et à celle de Rome de le faire connaître

à toute l'Eglise.

Un autre renseignement tiré de S. Ambroise s'accorde très-

bien avec ce que dit S. Léon. S. Ambroise dit en effet que, sur

l'avis de plusieurs mathématiciens, le synode de Nicée avait

adopté le cycle de dix-neuf ans *. Or, ce cycle de dix-neuf ans est

le cycle alexandrin, et en effet, en chargeant l'Eglise d'Alexan-

drie d'indiquer tous les ans à PEglise romaine le jour de la

Paque, il adoptait par le fait même le cycle alexandrin 4
.

E. Dupin a donc pris une peine inutile, quand il a voulu

prouver que les Pères de Nicée avaient simplement donné occa-

sion d'adopterce canon 5
. Les bénédictins de Saint-Maur ont aussi

interprété d'une manière trop vague ces paroles de S. Ambroise,

en lui faisant dire que les Pères de Nicée avaient, il est vrai, parlé

de ce cycle, mais qu'ils n'en avaient pas positivement prescrit l'u-

sage 6
.

(1) Le Prologus paschalis de Cyrille, dans lequel se trouve ce passage,

n'existe plus qu'en latin ; il a été édité par Petau (Doctrina tempor. t. Il,

append, p. 502), et par fiucherius {Doctrina tempor. p. 481) et commenté par

Van der Ilagen (Observationes injprolog.), p. 41. Vgl. Ideler, II, 258 f.

(2) Ep. 121 (alias 94. éd.) Balier, t. I, p. 1228.

(3) Ep. ad. Episcopos per jEmiliam. Opp. t. II, p. 880. Vgl. Ideler, II, 211.

(4) Ideler, II, 212.

(5) Dupin, Nouvelle Bibliothèque des auteurs eccl. t. II, p. 316, ed. Paris,

1693.

(6) Denyr le Petit s'est exprimé comme S. Ambroise. Vgl. Ideler, II, 212
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Il est assez remarquable que le synode n'ait pas inséré parm
ses canons la décision prise par lui sur la célébration de la fête de

Pâque ; aucun des canons du concile, pas même de ceux qui ont

une authenticité douteuse, ne traite de cet objet. Peut-être le sy-

node a-t-il voulu ménager ceux qui n'étaient pas prêts à aban-

donner immédiatement les pratiques du quartodécimanisme ; il

s'est refusé à anathématiser une pratique qui s'était perpétuée

depuis les temps apostoliques dans plusieurs Eglises ortho-

doxes 1
.

Les divergences sur la manière de déterminer l'époque de la

Pàque ne disparurent pas, en effet, après le concile de Nicée.

Alexandrie etRome ne purentpas s'entendre, soit que l'une de ces

deux Églises ait négligé de faire le comput pascal, soit que l'autre

l'ait regardé comme inexact. Il est de fait, comme le prouve l'an-

cienne table pascale de l'Eglise romaine 2
,
que le cycle de quatre-

vingt-quatre ans continua à être employé à Rome comme par le

passé; or, ce cycle différait sur plusieurs points du cycle alexan-

drin et ne s'accordait pas toujours avec lui pour déterminer l'é-

poque de la Pâque. En effet, a) les Romains se servaient d'une

autre méthode que les Alexandrins : ils calculaient par épacte, et

en partant de la feria prima de janvier 3
. b) Les Romains se trom-

paient en plaçant la pleine lune un peu trop tôt, tandis que les

Alexandrins la plaçaient un peu trop tard 4
. c) A Rome l'équinoxe

était supposé tomber le 18 mars, tandis que les Alexandrins

le plaçaient au 21 mars, d) Enfin les Romains différaient en-

core en cela des Grecs : ils ne célébraient pas la Pâque le lende-

main quand la pleine lune tombait le samedi.

L'année même qui suivit le concile de Nicée, c'est-à-dire en

326, de même que dans les années 330, 333, 340, 341, 343, les

Latins célébrèrent la Pâque un autre jour que les Alexandrins 5
.

Pour mettre un terme à ce malentendu, le synode de Sardique,

en 343, reprit, ainsi que nous l'apprennent les lettres festivales de

S. Athanase 6
, la question de la Pâque et amena les deux partis à

régler, au moyen de concessions mutuelles, le jour de la Pâque

(1) Ideler, II, -204.

(2) Ideler, II, 24'J ff.

(3) Ideler, 11, 245 f.

(4) Ideler, II, 240, 277.

(5) Ideler, H, 253.

(6) Elles ont été éditées par Larsow.
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pour les cinquante années qui devaient suivre 1
. Ce compromis

pour une période de cinquante ans ne fut pas observé. Les

troubles suscités par l'hérésie d'Arius et la division qu'elle amena
entre l'Orient et l'Occident empêchèrent le décret de Sardique

d être mis à exécution ; aussi l'empereur Théodose le Grand se

trouva-t-il dans la nécessité, après que la paix fut rétablie dans

l'Église, de faire de nouvelles démarches pour obtenir une com-
plète uniformité sur le mode de célébration de la Pâque.

En 387, les Romains ayant célébré la Pâque le 21 mars, les

Alexandrins ne la célébrèrent que cinq semaines plus tard, c'est-

à-dire le 25 avril; cela venait de ce que, pour les Alexandrins, l'é-

quinoxe ne tombait que le 21 mars. L'empereur Théodose le Grand

demanda alors à Théophile, évêque d'Alexandrie, l'explication de

cette différence. L'évêque répondit au désir de l'empereur et

dressa un tableau chronologique des fêtes de Pâques basé sur les

principes en vigueur dans l'Église d'Alexandrie; malheureuse-

ment nous n'avons plus que le prologue de son travail
2

.

Sur l'invitation de Rome, S. Ambroise a aussi parlé de l'é-

poque de cette même fête de Pâques de 387 dans sa lettre aux

évêques de l'Emilie, et il se range du côté du comput d'A-

lexandrie. Cyrille d'Alexandrie abrégea la table pascale de son

oncle Théophile et fixa l'époque des quatre-vingt-quinze pâques

qui devaient suivre, c'est-à-dire de 436 à 531 après Jésus-Christ 8
.

En outre, Cyrille fit voir dans une lettre au pape ce qu'avait de

défectueux le calcul des Latins, et cette démonstration fut reprise

quelque temps après sur l'ordre de l'empereur par les évêques

Paschasinus de Lilybée et Protérius d'Alexandrie, dans une lettre

qu'ils écrivirent au pape Léon 1
er 4

. A la suite de ces communi-

cations, le pape Léon donna souvent la préférence au comput

alexandrin sur le comput de l'Église de Rome 5
; à la même

époque s'établit aussi généralement l'opinion si peu partagée

par les anciens pairs de l'Église, on pourrait même dire si fort

en contradiction avec leur enseignement', que le Christ avait

mangé la pâque le 14 nisan, qu'il était mort le 15 (et non pas le

r
l) Nous reviendrons sur ce point on faisant l'histoire du synode de Sar-

dique.

(2; Ideler, II, '254.

(3) Ideler, II, 259.

(4) Idklbr, H, 264-67.

(5) Ideler, II, 265.

t. i. 2!
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14, comme les anciens le prétendaient), qu'il avait été enseveli

le i 6 et que le 17 il était ressuscité. Dans la lettre que nous

venons de citer, Protérius d'Alexandrie admettait ouvertement

tous ces divers points. Quelques années après, en 457, Victor

d'Aquitaine essaya, sur l'ordre de l'archidiacre romain Hilarius,

d'accorder ensemble le comput romain et le comput alexandrin
;

on a conjecturé que plus tard Hilarius, étant devenu pape, a mis

en vigueur le comput de Victor en 465, c'est-à-dire à 1 époque où

finissait le cycle de quatre-vingt-quatre ans 1
. Dans ce dernier cycle,

les nouvelles lunes étaient indiquées d'une manière plus exacte, et

les différences les plus notables qui existaient entre le comput

latin et le comput grec s'évanouissaient ; si bien que la Pâque des

Latins coïncidait le plus souvent avec la Pâque d'Alexandrie , ou

ne s'en écartait que très-peu . Dans les cas où 1\S' tombait un

samedi, Victor n'a pas voulu décider si la Pâque devait se cé-

lébrer le lendemain, selon la méthode de l'Église d'Alexandrie,

ou bien s'il fallait la remettre à huit jours plus tard. Il indique les

deux dates sur son tableau, et laisse au pape à décider ce qu'il

y a à faire *.

Même après les calculs de Victor, il restait encore de notables

différences dans la manière de fixer la célébration de la Pâque, et

ce fut Denys le Petit qui, le premier, les fit complètement cesser,

en donnant aux Latin3 une table pascale ayant pour base le cycle

de dix-neuf ans ; ce cycle correspondait parfaitement au cycle

d'Alexandrie et établissait ainsi cette harmonie que l'on avait en

vain longtemps cherchée. Il montra si bien les avantages de son

comput que celui-ci fut admis par Rome et par toute l'Italie
3

,

tandis que la Gaule resta presque tout entière fidèle au canon

de Victor et que la Grande-Bretagne s'en tint toujours au

cycle de quatre-vingt-quatre ans, quelque peu amélioré par Sul-

pice-Sévère 4
. Aussi lorsque l'heptarchie eut été évangélisée par

les missionnaires romains, les nouveaux convertis acceptèrent-

ils le comput de Denys, tandis que les anciennes Églises du pays

de Galles restèrent fidèles à leur vieille tradition. Delà naquirent

ces grandes querelles sur l'époque de la célébration de la Pâque

qui passionnèrent si fort les anciens Bretons et que Colomban

(1) Ideler, II, 284.

(2) Ideler, II, 283.

(3) Ideler, II, 293.

(4) Ideler, II, 296.
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implanta dans les Gaules *. En 729, la majorité des anciennes

Églises de la Bretagne accepta le cycle de dix-neuf ans 2
. Il avait

déjà été antérieurement introduit en Espagne, aussitôt après la

conversion deReccarède; enfin, sous Gharlemagne, le cycle de

dix-neuf ans était universellement accepté. Toute la chrétienté se

trouva unie sous le même comput, car les quartodécimans s'é-

taient éteints peu à peu 3
. Avant de revenir sur le compte des

quartodécimans, nous ajouterons ici quelques détails pour com-

pléter ce qui a été dit sur la question de la Pâque. On avait

anciennement mal calculé la durée entière d'une année ; aussi

arriva-t-il peu à peu que l'équinoxe, au lieu de tomber le 21 mars,

ainsi que l'annonçait le calendrier, tombait réellement le

11 mars du calendrier en vigueur. Les calculs sur les mois lu-

naires contenaient aussi diverses erreurs. C'est pourquoi, en 1582,

le pape Grégoire XIII introduisit un calendrier amélioré par Aloïs

Lilius, de Calabre,par le jésuite Clavius et par d'autres. Les amé-

liorations de ce calendrier consistaient en ce que 1° le lendemain

du 4 octobre 1582 on compta le 15 octobre, et le calendrier fut

ainsi mis en harmonie avec les calculs astronomiques ;
2° la

pleine lune de Pâques fut calculée avec beaucoup plus de pré-

cision qu'auparavant, et des règles furent établies pour éviter à

l'avenir les difficultés qui avaient si grandement embarrassé

TÉglise primitive. Chaque quatrième année devait être bissextile,

à l'exception de l'année séculaire ; toutefois, même dans ce cas,

sur quatre années séculaires une devait être bissextile. C'est ainsi

que les années 1600 et 2000 sont bissextiles, tandis que les

années 1700, 1800 et 1900 ne le sont pas 4
.

Le calendrier grégorien est en vigueur dans tous les pays

catholiques» L'Église grecque n'a pas voulu l'admettre. Les pro-

testants l'ont accepté en 1775, après de longues hésitations et

beaucoup de luttes 5
.

Au temps de Grégoire XIII la différence entre le calendrier et

l'année astronomique réelle était de dix jours ; si ce calendrier

n'avait pas été changé, elle aurait été de onze jours en 1700 et

de douze en 1800; c'est pour cela que les Russes sont maintenant

(l) V. l'art. Columban. im Kirchcnlcx. von Wctzcr U»d Welto. Bd. II.

(•I) Ideler, II, -297.

:i; Iuki.er, II. -20.S.
:

\) Ioki.kr, 11, M\.
("») Ideler, II, 3-2:3.
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en relard de douze jours sur nous *. Le calendrier grégorien lui-

même n'est pas complètement exact : car, d'après les calculs de

Lalande qui sont généralement admis maintenant, la durée d'une

année tropique est de 24 secondes plus courte que le calendrier

grégorien, si bien qu'après trois mille six cents ans, il différera

d'un jour avec Tannée astronomique 2
. En outre le calendrier

grégorien n'a pas déterminé les mois avec une précision irrépro-

chable; mais il s'est, au contraire, servi pour le faire d'un cycle

assez défectueux, de telle sorte que, astronomiquement parlant,

la pleine lune de Pâques peut arriver deux heures après le mo-

ment calculé par le calendrier ; ainsi, elle peut arriver le di-

manche à une heure du matin, tandis que le calendrier l'annonce

pour le samedi soir à onze heures. Dans ce cas, on célébrera la

Pâque ce dimanche même, tandis qu'on n'aurait dù la célébrer

que le dimanche suivant. Nous remarquerons enfin que le ca-

lendrier grégorien fait parfois coïncider la Pâque chrétienne avec

la Pâque judaïque ; c'est, par exemple, ce qui a eu lieu en 1825 3
.

Cette coïncidence est tout à fait contre l'esprit du concile de

Nicée, mais il est bien difficile de l'éviter maintenant que le

comput grégorien est adopté à peu près partout.

S 38.

LES QUARTODÉCIMANS APHÈS LE CONCILE DE NICÉE.

Le concile de Nicée devait trouver plus de difficulté en Orient

qu'en Occident pour établir une complète uniformité au sujet de

la célébration de la Pâque. Plusieurs quartodécimans conti-

nuèrent, sans égard pour les décisions synodales, à célébrer la

Pâque d'après leur méthode particulière. Aussi le synode d'An-

tioche fut-il obligé, en 34 1 , de les menacer des peines ecclésias-

tiques, s'ils n'adoptaient pas les règles communes; c'est ce qu'il

fit, en ces termes, dès le 1
er canon : « Tous ceux qui n'observent

pas la décision portée sur la sainte fête de Pâques par le saint

et grand synode de Nicée, réuni en présence du très-pieux

(l) Pour nous, en effet, les années 1700 et 1800 n'ont pas été bi*sexuïcs,

tandis qu'elles l'ont été d'après le calendrier julien; c'est donc en tout douze

jours de différence entre les deux computs; en ne comptant pas comme
bissextiles lesannéee 1700 et 1800, nous avons établi une complète harmonie

entre notre calendrier prégorien et l'année astronomique réelle.

(3) Ideler, II, 305.

(3) Ideler, II, 3*20.
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empereur Constantin, doivent être excommuniés et retranchés

de l'Église, s'ils s'obstinent à rejeter la rège légale. Ce qui pré-

cède a trait aux laïques.

Mais si un pasteur de l'Église, un évêque, un prêtre ou un

diacre agit contrairement à ce décret et ose, au grand scandale

du peuple et au risque de troubler l'Église, se permettre de

judaïser et de célébrer la Pâque avec les juifs, le synode le re-

garde comme ne faisant plus partie de l'Église, attendu qu'il ne

porte pas seulement le poids de sa propre faute, mais qu'il est

encore coupable de la chute de plusieurs. Ce clerc est par le

fait même déposé, et non pas seulement lui, mais encore tous

ceux qui, après sa déposition, continueront à le fréquenter; ceux

qui auront été déposés n'auront plus droit aux honneurs exté-

rieurs que Jeur assurait le sacerdoce dont ils étaient revêtus 1
.

Ces menaces n'eurent pas complètement leur effet; au contraire,

nous apprenons de S. Epiphane 2 que de son temps, par con-

séquent vers l'an 400 après Jésus-Christ, il y avait encore beau-

coup de quartodécimans et qu'ils étaient même en désaccord

entre eux. Quant à leur foi, ils sont orthodoxes, continue S. Epi-

phane s
. Mais ils sont trop imbus des fables juives et se laissent

épouvanter par la parole de Moïse. « Maudit soit celui qui ne

célèbre pas sa Pâque le 14 nisan*.» Voici le résumé des rensei-

gnements que nous possédons sur ces quartodécimans.

a) Ils ne célèbrent qu'un seul jour, tandis que la Pâque ca-

tholique dure une semaine entière \
b) Ce jour-là, c'est-à-dire le jour de \\&\ ils jeûnent et ils com-

munient; ils jeûnent jusqu'à trois heures et par conséquent ne

vont pas jusqu'à la fin du jour, ce qui scandalise S. Epiphane

c) Une partie d'entre eux (dans la Cappadoce) célébraient tou-

jours la Pâque le 25 mars, quelque jour de la semaine qu'il

tombât, conformément aux Acta Pilait (ouvrage apocryphe), qui

raconte que Jésus-Christ est mort le 25 mars 7
.

d) D'autres n'abandonnaient pas pour cela le 14 nisan, mais

espéraient être d'accord avec les deux dates en célébrant leur

(1) Manbi, Collect. Concil. t. H, p. 1307 sq.

(2) Epiph. hœres. 50.

(3) Epiph. c. 1.

(4) 2 Moïse, 12, 15.

(5) Epiph. hœr. 50, c. 1.

(0) Epiph. c. 2.

(7) Epiph. c. i.
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Pàque le jour de la pleine lune qui suivait immédiatement le

25 mars 1
.

D'après cela, les quartodécimans, tels que S. Épiphane les

envisage, se divisent en trois classes, dont Tune abandonne déjà

TiS', et par conséquent se sépare d'une manière sensible des

juifs.

Il est impossible de déterminer si les autres classes suivaient

l'ancienne ou la nouvelle méthode des juifs dans leur calcul pour

la Pâque ; mais les éloges que S. Epiphane leur adresse, à cause

de leur orthodoxie, prouve qu'ils n'ont pas étéébionites, mais

qu'ils se rattachaient aux doctrines johannites qui, pendant

longtemps, avaient eu cours dans l'Asie Mineure.

S 39.

LES AUDIENS.

Les audiens ou odiens sont une branche assez remarquable

des quartodécimans; ils vivaient dans des cloîtres, en suivant les

règles de la vie monastique. Leur fondation remontait à un

certain Audius de Mésopotamie, contemporain du synode de

Nicée. Audius s'était rendu célèbre par la sévérité de son ascé-

tisme; aussi Epiphane, qui parle de lui dans son histoire des

hérétiques 2
, le traite-t-il avec toutes sortes de ménagements, si

bien que l'ascète pour lequel il se sent des sympathies lui fait

presque oublier le schismatique. Audius, dit-il
3

, avait censuré

les abus qui s'étaient introduits dans l'Église, en particulier le

luxe et l'avarice de plusieurs évêques et de plusieurs clercs, et,

par là il s'était attiré beaucoup de haine et de désagréments.

Il avait tout supporté avec patience, lorsque enfin les coups et les

. traitements indignes auxquels il était en butte le forcèrent, pour

ainsi dire, à s'excommunier lui-même et à former avec quelques

partisans, parmi lesquels se trouvaient des évêques etdes prêtres,

une secte particulière.

Du reste, ajoute Epiphane, il avait conservé la vraie foi; tout

au plus peut-on l'accuser d'avoir émis et soutenu sur On point

de peu d'importance une opinion singulière. A l'exemple de plo-

:

(1) Wbitzel, a. a. 0. S. 242, 249,
(2) Epiphak. haeres. 70,

(3) Epiph, c. 1.
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sieurs anciens docteurs et de Méliton, Audius plaçait anthro-

pomorphiquement dans le corps la ressemblance de l'homme

avec Dieu, opinion que S. Epiphane a réfutée par une disserta-

tion assez longue 1

.

Avant de s'occuper de la réfutation d'Audius, Epiphane raconte

que cet ascète avait été sacré évêque après sa sortie de l'Eglise

par un évêque qui partageait ses erreurs. Il ajoute que les au-

diens vivaient du travail de leurs mains et que toute leur vie

était réellement digne d'éloges 2
.

D'après S. Epiphane, la seconde différence qui existait entre

les audiens et l'Eglise portait sur la célébration de la fête de

Pâque ; à partir du chapitre 9, S. Epiphane cherche à exposer

avec de longs développements ce qu'il entend par cette différence,

mais son exposé n'est pas clair.

Les audiens partaient de ce principe : il faut célébrer la Pâque

à la même époque (mais non pas de la même manière) que les

juifs. Cette pratique avait été celle de l'Eglise primitive, et ce

n'est que par égard pour l'empereur Constantin et afin de célé-

brer l'anniversaire de la naissance de ce prince, qu'elle avait

été abolie à Nicée. Epiphane réfute cette dernière accusation des

audiens en montrantque, d'après l'ordonnance de Nicée, la Pâque

ne pouvait pas tomber toujours le même mois, à plus forte raison

ne pouvait-elle tomber que très-accidentellement et très-rare-

ment le jour anniversaire delà naissance de l'empereur 3
.

A l'appui de leur mode de célébration de la Pâque, les audiens,

dit Epiphane 4
, citaient un livre sacré àtaTa^etç twv 'Attoct^oïv.

Ce livre a, on le voit, le même titre que les constitutions apos-

toliques, mais les fragments que S. Epiphane nous en donne ne

se trouvent pas dans notre texte des constitutions apostoliques,

et, spécialement sur la question de la Pâque, ils sont en désac-

cord avec ce que portent ces constitutions. S. Epiphane ne tarit

•pas d'éloges sur l'orthodoxie de ces £iaTa£eiç, il trouve même
qu'au point de vue de la discipline, il est tout à fait conforme

aux usages de l'Eglise. Seulement les audiens l'interprètent

d'une manière erronée pour ce qui concerne la célébration de la

fête de Pâques. Les apôtres portent dans ces ^taxaEeiç l'ordonnance

(1) Epiph. hjrres 70, c. 2-8 inclus.

(2) Epiph. havres. 70, c. 2.

(3) Epiph. hteres. 70, c. 9.

(4) Epiph. hœres. 70, c, 10.
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suivante : « Vous (c'est-à-dire, vous chrétiens venus du paga-

nisme), vous devez célébrer la Pâque en même temps que vos

frères qui sont venus du judaïsme («c irepiTo^ç) » Les apôtres

voulaient dire : Vous devez agir de concert avec les autres

fidèles, tandis que les audiens interprétaient ainsi leurs paroles :

Vous devez célébrer la Pâque avec les juifs (ol èv xepiTojxT,). L'or-

donnance apostolique portant d'une manière générale qu'ils

devaient célébrer la Pâque avec les autres chrétiens, Epiphane

en concluait avec raison que les audiens devaient maintenant

s'incliner devant l'ordonnance du concile de Nicée, car, en par-

lant ainsi, les ^taxai-eis avaient en vue l'unité et l'uniformité dans

l'Église. S. Epiphane prouve que les £taTa£uç n'ont réellement

voulu que l'unité et qu'ils n'ont pas donné un comput particulier

et qui leur fût propre; il cite à l'appui de son sentiment le passage

suivant : « Quand même ceux dont vous avez adopté le mode

de célébration de la Pâque se tromperaient dans leur manière

de voir, vous ne devez pas vous en préoccuper. Les âiaral-ei;

ne voulaient donc pas prescrire la pratique la plus exacte, mais

bien amener la minorité à suivre la majorité, et comme les

chrétiens venus du judaïsme formaient cette majorité, ils avaient

pour établir l'unité recommandé la pratique judaïque 8
.

Jusqu'ici les explications de S. Epiphane sont faciles à com-

prendre, mais ce qui suit est rempli de difficultés dont plusieurs

sont peut-être insolubles. Voici tout ce que nous pouvons dire

avec quelque certitude sur ces énigmes d'OEdipe, ainsi que les

appelle Petau dans ses notes sur S. Epiphane *.

Pour prouver aux audiens qu'ils doivent suivre le sens et non

la lettre des Staraïei;, il veut démontrer que le texte pris dans

un sens littéral renferme des contradictions. Gomme preuve il

donne au chapitre 1 1 le passage suivant : « Tandis que les juifs

ont leur repas joyeux (la Pâque), vous devez pleurer et jeûner

à cause d'eux, parce que c'est le jour de cette fête qu'ils ont mis

le Christ en croix. Et lorsqu'ils pleurent et qu'ils mangent

le pain azyme avec des laitues améres, vous devez célébrer

votre repas joyeux. » Or, comme les juifs tiennent ce repas

joyeux le dimanche, il s'ensuivrait d'après les SiaTaÇei; que les

(1) Epiph. haer. 70, 10.

02) Epiph. 1. c. c. 10 et 14.

(3) T. II, p. 297,
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chrétiens doivent pleurer et jeûner te dimanche. Or, cela est

défendu, et les SiaraÇeiç disent aussi : « Maudit soit celui qui se

mortifie le dimanche. » Ici il y a contradiction manifeste, et

même à regarder les choses de près, il y a une double contra-

diction : car 1° on ordonne de jeûner et de ne pas jeûner le

dimanche, et 2° ce précepte est en opposition avec cet autre pré-

cepte que les audiens prétendaient tirer des StaTctÇeiç, à savoir

que Ton devait célébrer la Pâque avec les juifs. Ainsi, dit

S. Epiphane, les £iaTa£eiç, d'après l'opinion des audiens, or-

donnent de célébrer la Pâque avec les juifs, et cependant nous

voyons dans un autre passage qu'ils ordonnent de faire le con-

traire de ce que font les juifs. S. Epiphane cherche ensuite à

résoudre cette difficulté du sens littéral, et il le fait comme il

suit : « Lorsque les juifs célèbrent leur Pâque après l'équinoxe,

vous pouvez la célébrer en même temps qu'eux ; mais si, con-

formément à leur nouvelle et mauvaise méthode, ils la célèbrent

avant l'équinoxe, vous ne devez pas les imiter ; car autrement on

s'exposerait à célébrer deux fois la Pâque dans la même année. »

S. Epiphane ayant cette solution dans l'esprit, y avait déjà

fait allusion dès le commencement du chapitre 5, en remarquant

que la Pàque se calculait d'après le soleil, 1 equinoxe et la lune,

tandis que les juifs n'avaient aucun égard à l'équinoxe. C'est

par cette remarque qu'il a interrompu sa démonstration des

contradictions contenues dans les ^i«Ta$£tç. Il avait dit

,

en effet, à la fin du chapitre 10 : « Les termes mêmes (les

termes des ^iaTaÇet$) renferment une contradiction, car ils

contiennent le précepte d'observer le jeûne de la vigile pendant

le temps des azymes ((Aeca^ovTwv twv a^i(iwv)
; or, d'après le

comput ecclésiastique, cela n'est pas possible tous les ans. »

Comme Petau, je pense que S. Epiphane répète simplement ici

ce qu'il a déjà dit au chapitre il : « Lorsque les juifs mangent,

nous devons jeûner ; mais le repas des juifs a souvent lieu le

dimanche, pendant lequel jour il est défendu de jeûner; par

conséquent le sens des mots cités plus haut est celui-ci : « Ils

demandent que nous jeûnions le jour de la fête des azymes,

c'est-à-dire le jour de \\S
y

o£. pendant les azymes). Mais

d'après le calendrier de l'Eglise, cela n'est pas toujours facile,

parce que quelquefois tombe un dimanche. » Pour moi

donc, les derniers mots du chapitre 10 ne sont que l'annonce

de la contradiction qui est ensuite démontrée au chapitre 1 1

.
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Weitzel a donné un autre sens à ces paroles 1
: « La vigile de

Pâques (avant la fête de la Résurrection) doit toujours toihber au

milieu de la semaine des azymes, ce qui n'est pas toujours

possible d'après le comput ecclésiastique. » Il est bien vrai que,

d'après le comput de Nicée, cette coïncidence ne se produisait

pas toujours, mais il n'aurait servi de rien à S. Epiphane d'en

appeler au comput de Nicée, qui n'était pas une autorité pour

les audiens. Pour eux, au contraire, la veille de la fête de la

Résurrection tombait à peu près au milieu de la semaine des

azymes, c'est-à-dire à la fin du deuxième jour. En outre, la

connexion des chapitres 10 et 11 et le mode d'argumentation

de S. Epiphane rendent évidente l'explication que nous avons

donnée de ce passage.

En relevant ces contradictions des StaTaÇetç, S. Epiphane a

voulu seulement réfuter le quartodécimanisme exagéré des

audiens, mais il ne veut pas dire que ces mêmes audiens suivent

tous les principes des SiaTa£«<;. Il ne dit pas : « Vous célébrez

la PàquQ avec les juifs , et vous jeûnez lorsqu'ils mangent la

Pâque. » Au contraire, il paraît leur faire connaître pour la

première fois des dispositions qu'ils ignoraient; en un mot, il ne

leur reproche pas d'agir de cette manière, il ne le suppose

en aucune façon, mais il leur fait voir que c'est là ce que les

JiotTaSeiç enseignent. Voici donc à quoi se réduit ce que nous

enseigne S. Epiphane sur le mode en usage parmi les audiens

pour la célébration de la Pâque :

a) Ils célèbrent toujours la Pâque avec les juifs, par con-

séquent le jour del'tJ'.

b) Ils ne se séparent pas des juifs, même lorsque ceux-ci

célèbrent leur Pâque avant l'équinoxe. Cette double pratique est

tout à fait en harmonie avec ce que nous savons de la naissance

et du caractère des audiens. Avant de se séparer de l'Eglise,

ils partageaient les sentiments 'de plusieurs chrétiens de l'Asie,

c'est-à-dire ceux des quartodécimans johannites qui célé-

braient leur Pâque, qui communiaient et qui cessaient leur jeûne

le jour de \\S\ L'orthodoxie de l'Eglise d'où ils étaient sortis

(l'Eglise catholique de l'Asie Mineure) et les éloges que fait

S. Epiphane de leur foi ne permettent pas de penser qu'ils aient

été quartodécimans ébionites. S. Epiphane ne dit pas qu'il*

(i) Die chriUhliche Passafeier, S. 258.
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célèbrent la Pâque de la même manière que les juifs, mais

seulemènt qu'ils la célèbrent en même temps que les juifs. Il

ne faut pas non plus conclure qu'ils aient été ébionites de ce

qu'ils célébraient parfois la Pâque avec les juifs avant l'équi-

noxe. Cela prouve simplement la ténacité avec laquelle ils sui-

vaient Yti\ sans se mettre en peine des calculs astronomiques.

Quand les juifs célébraient ils célébraient de leur côté leur

féte chrétienne.

On a vu qu'ils citaient à leur appui un livre apocryphe, mais

on ne sait s'ils suivaient en d'autres points les prescriptions de

ce livre. L'analyse que S. Epiphane fait de tous les passages des

&%tcz£siç laisse voir que les audiens ne suivaient pas tout à fait

les règles données dans cet ouvrage sur la célébration de la

Pâque. Il n'est pas facile de déterminer le sens précis de ces

règles. S. Epiphane les expose, ainsi que nous l'avons vu, de la

manière suivante :

« Lorsque les juifs célèbrent leur Pâque après l'équinoxe, vous

pouvez la célébrer en même temps qu'eux ; mais si, conformé-

ment à leur nouvelle et mauvaise méthode, ils la célèbrent avant

Péquinoxe, vous ne devez pas les imiter. - Weitzel a donné un

autre sens à ce passage : « Lorsque les juifs mangent, etc. » Il

croit que les £taT«£ei; veulent établir un moyen terme entre la

pratique occidentale et la pratique orientale, que leur base est

le quartodécimanisme auquel ils ajoutent les deux prescriptions

suivantes :

a) Le jour de l'i£\ lorsque les juifs célèbrent leur Pâque, vous

devez jeûner et pleurer, parce que c'est le jour de la mort du

Christ.

b) Mais lorsque les juifs sont dans le deuil, c'est-à-dire le jour

de Mazot qui suit le jour de Pâques, vous devez manger, c'est-

à-dire vous devez célébrer votre repas pascal le jour de la Résur-

rection.

On avait donc conservé, d'un côté, la tradition asiatique, qui

demandait qu'on réglât la Pâque d'après le jour du mois, et,

de l'autre, on avait admis la coutume romaine qui était de jeûner

le jour de la mort du Christ et de célébrer le repas le jour de la

Résurrection. La veille de ce jour serait donc l'aypmrna |«(ja£oVr<i>v

tôv àÇupLwv dont parle S. Epiphane à la fin du 10e chapitre. Nous

avons montré plus haut que ce dernier sentiment n'est pas fondé,

et, en outre, l'hypothèse de Weitzel a encore ceci contre elle
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qu'elle fiait des ^taraÇetç un très-étrange compromis entre la

pratique pascale des Occidentaux et celle des Asiatiques com-

promis qui ne se trouve nulle part ailleurs et que les audiens

n'auraient pas voulu accepter. Epiphane donne les renseignements

suivants sur la suite de l'histoire des audiens et sur la durée de

cette secte des quartodécimans : comme Audius cherchait à ré-

pandre sa doctrine toujours plus loin, et comme il avait déjà

gagné à son parti des hommes et des femmes 1
, les évêques se

plaignirent de lui à l'empereur, qui l'exila en Scythie. S. Epi-

phane ne dit pas combien de temps il y vécut ; mais il rapporte

qu'il propagea le christianisme parmi les Goths du voisinage

(probablement ceux qui étaient sur les bords de la mer Noire ) ;

qu'il avait fondé chez eux des monastères devenus célèbres

par l'austérité de leurs règles et par la chasteté de leurs re-

ligieux, mais qu'il avait continué à célébrer la Pâque selon sa

méthode, et à soutenir son opinion sur notre ressemblance

avec Dieu. Les audiens montrèrent la même obstination à re-

fuser de communiquer avec les autres chrétiens et à vivre

même avec les plus vertueux d'entre eux. Ce qui paraît insou-

tenable à S. Epiphane 2
, c'est qu'ils ne veulent pas se contenter

du titre général de chrétiens et qu'ils y joignent le nom d'un

homme en s'appelant audiens. Après la mort d'Audius, Uranius

fut leur principal évêque en Mésopotamie ; mais ils avaient en

Gothie plusieurs évêques, parmi lesquels S. Epiphane nomme
Sylvanus. Après la mort d'Uranius et de Sylvanus, la secte se vit

réduite à très-peu de partisans. Elle fut chassée, ainsi que les

autres chrétiens, du pays des Goths par le roi païen Athanarich.

« Elle a aussi quitté nos pays, ajoute S. Epiphane et leur

couvent du mont Taurus» de même que ceux de la Palestine et de

l'Arabie, ont été abandonnés. S. Epiphane termine sa notice en

remarquant que le nombre des membres de ce parti est très-

restreint à l'époque où il écrit, c'est-à-dire vers l'an 400 après

Jésus-Christ, et qu'ils n'ont plus que deux résidences : une à

Chalcis et l'autre dans la Mésopotamie. 11 n'est guère probable

que les moines anthropomorphiques de l'Egypte aient été en

relation avec les audiens; les lois des empereurs Théodose II et

Valentinien III prouvent que ces derniers existaient encore au

(1) Epiphan. haros, cap. 14 et cap. 9.

(2) Epiphan. cap. 15.

(3) Epiphan. hœros. 15.
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v e
siècle ; car ils sont alors comptés au nombre des hérétiques 1

;

mais au vi° siècle on les perd tout à fait de vue.

§ 40.

DÉCISION AU SUJET DU SCHISME DES MÉLÉTIENS.

La troisième grande affaire du concile de Nicée fut de mettre

fin au schisme mélétien, qui avait éclaté quelque temps aupa-

ravant en Egypte et qu'il ne faut pas confondre avec un autre

schisme mélétien qui a agité Antioche un demi-siècle plus tard.

Le peu de suite, ou, pour mieux dire, la contradiction qui existe

dans les renseignements fournis par les documents originaux, ne

permettent guère de déterminer quelle a été la véritable origine

du schisme mélétien d'Egypte. On peut diviser ces documents en

quatre classes, en tête desquelles il faut nommer, à cause de leur

importance, ceux qui ont été découverts il y a plus d'un siècle

par Scipion Mafeï dans un manuscrit appartenant au chapitre de

Vérone et qu'il a imprimés dans le troisième volume de ses

Observazoni letterariœ 2
, Routh les a ensuite réimprimés dans

ses Reliquiœ sacrœ 3
.

Ces documents sont tous en latin, mais on reconnaît facilement

qu'ils ont été traduits du grec, et souvent pour les comprendre

il faut les retraduire en grec. Mais cela ne suffît pas toujours :

dans bien des endroits le texte est altéré et souvent complè-

tement inintelligible. L'authenticité de ces documents, qui sont au

nombre de trois, n'a été mise en doute par personne , et leur im-

portance a été aussi unanimement reconnue. La plus importante,

la plus grande et la plus ancienne de ces pièces est une lettre écrite

de leur cachot par quatre évêques égyptiens, Hésychius, Pacôme,

Théodore et Philéas, à Mélétius lui-même. Eusèbe raconte que

ces quatre évêques ont été saisis et martyrisés sous Dioclétien 4
;

Mafeï a présumé que Philéas évêque de Thmuis, dans la haute

Egypte, avait été le rédacteur de cette lettre commune, parce que

cet évêque est connu par ailleurs comme écrivain 5
et qu'il est

cité par Eusèbe et par S. Jérôme pour sa science 6
. Ce qui ajoute

(1) Codex Thcod. 1. XVI, t. V. de livret. I, Go.

(2) P. 11-18

(3) T. III, p. 381 sqq.

(\) Euseb. Hist. eccles. VIII, 13.

(5) De Martyribus, cf. Eused. Hist, eccl. VIII, 10.

(6) Euseb. 1. c. VIII, 9, 10. — Hieron. Calai. Script, eccl. s. v. Philéas.
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à la probabilité de cette hypothèse c'est que, dans la lettre en
question, Philéas est nommé le dernier, tandis qu'Eusèbe et les

actes des martyrs rédigés en latin le nomment en première ligne

et le représentent comme un homme très-important dans son
pays *. Du reste, cette lettre de Philéas, etc., a été évidemment
écrite dès le début du schisme de Mélétius et avant que celui-ci

n'eût été formellement exclu de l'Église , car les évêques lui

donnent le nom de dilectus comminister in Domino. « Ils

avaient, disent-ils, entendu depuis quelque temps de vagues

rumeurs au sujet de Mélétius; on l'accusait de troubler l'ordre

divin et les règles ecclésiastiques. Tout récemment, ces bruits

avaient été même confirmés par un grand nombre de témoins
;

aussi s'était-il vu dans la nécessité d'écrire cette lettre. Ils étaient

impuissants à dépeindre la tristesse générale et l'émotion pro-

fonde occasionnées par les ordinations que Mélétius avait faites

dans des diocèses étrangers. Il connaissait cependant cette loi,

si ancienne et si bien en conformité avec le droit divin et le droit

humain, qui défend à un évêque de faire une ordination dans un

diocèse étranger. Mais lui, sans avoir égard à cette loi et sans

respect pour le grand évèque et père Pierre (l'archevêque d'A-

lexandrie), et pour ceux qui étaient dans les*fers, il avait tout

bouleversé. Peut-être dira-t-il, pour se disculper, que la né-

cessité l'a forcé à agir ainsi, parce que les communes étaient

sans pasteurs. Mais cette allégation était fausse, car on avait

institué plusieurs rapioSeurai et plusieurs visiteurs, et dans le

cas où ceux-ci auraient été négligents, il aurait dû porter l'affaire

devant les évêques incarcérés. Dans le cas où on lui aurait dit

que ces évêques avaient été déjà exécutés, il aurait pu faci-

lement savoir ce qui en était ; et même, en supposant que cette

nouvelle de leur mort eût été avérée, son devoir était encore de

demander au premier des Pères, c'est-à-dire à Pierre archevêque

d'Alexandrie, la permission de faire les ordinations. » En finissant

les évêques lui recommandent de mieux observer à l'avenir les

règles ecclésiastiques. Le second document est une courte notice

jointe par un anonyme à la lettre précédente ; elle est ainsi

conçue : « Mélétius ayant reçu et lu cette lettre, n'y fit aucune

réponse et ne vint trouver ni les évêques incarcérés ni Pierre

d'Alexandrie. » Après que ces évêques furent morts martyrs, il

(1) Euseb. 1. c. VIII, 9, 13.— Baron, ad ann. 306, n« 52. — Ruinart, Acta
martyr. 1. III, p. 137, ed. Aug. Vindel.
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se rendit immédiatement à Alexandrie, où il se fit deux partisans

de deux intrigants, Isidore et Arius, qui voulaient devenir

prêtres et étaient pleins de jalousie contre leur archevêque. Ils

lui indiquèrent les deux visiteurs établis par l'archevêque Pierre;

Mélétiusles excommunia et en nomma deux autres à leur place.

Lorsque l'archevêque Pierre fut instruit de ce qui se passait, il

adressa la lettre suivante au peuple d'Alexandrie. »

Cette lettre est la troisième pièce importante, elle est ainsi con-

çue : « Ayant appris que Mélétius n'avait eu aucun égard pour la

lettre des bienheureux évêques et martyrs (on voit que Philéas

et ses compagnons avaient été déjà exécutés), mais qu'il s'est

introduit dans mon diocèse, qu'il y a déposé mes chargés de pou-

voir et qu'il en a sacré d'autres, je vous recommande d'éviter

toute communication avec lui, jusqu'à ce qu'il me soit possible

de m'opposer à lui avec quelques hommes prudents et de faire

une enquête sur cette affaire. »

Nous résumerons ainsi ce qui résulte de l'analyse de ces trois

documents :

1° Mélétius, évêque égyptien (les autres évêques l'appellent

comminister), de Lycopolis dans la Thébaïde (S. Athanase nous

fournit ce dernier renseignement dans son Apologia contra

Arianos, n° 71), utilisa le temps pendant lequel un grand nombre

d'évêques se trouvaient en prison à cause de leur foi pour faire,

au mépris de toutes les règles de l'Eglise, des ordinations dans

les diocèses étrangers, probablement dans les diocèses des quatre

évêques Philéas, Hétychius, Théodore et Pacôme.
2° Rien ne nécessitait ces ordinations; et si elles avaient été

réellement nécessaires, Mélétius aurait dû demander la permis-

sion de les faire aux évêques incarcérés, ou, dans le cas de leur

mort, à Pierre archevêque d'Alexandrie.

3° Aucun de ces trois documents n'indique l'endroit où se

trouvait à cette époque l'archevêque Pierre, mais le second et le

troisième prouvent qu'il n'était pas à Alexandrie. Ils laissent

voir aussi qu'il n'était pas dans les fers, comme ses quatre collè-

gues Philéas, etc. En effet, c'est parce que Pierre ne pouvait pas

demeurer à Alexandrie qu'il y avait établi des commissaires

pour le représenter, mais Mélétius profita de son absence pour

porter aussi le trouble dans cette ville.

D'un autre côté, on peut conclure que Pierre n'avait pas été

incarcéré :
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a) C'est ce qui résulte de la lettre même qu'il écrit': « Il veut se

rendre lui-même à Alexandrie ;
»

p) De ce que le premier comme le second document mettent

une différence entre la situation où il se trouve et celle où sont

les évêques incarcérés ;

y) Enfin de ces paroles de Socrate 1
: « Tandis que Pierre

s'était enfui pendant la persécution qui sévissait alors, Mélétius

s'était permis de faire des ordinations. » Consignons, en pas-

sant, ce fait que l'archevêque Pierre, comme Denys le Grand et

S. Cyprien, avaient fui devant la persécution et étaient absents

d'Alexandrie, parce qu'il est d'une grande importance pour juger

de la valeur des autres renseignements fournis par les sources.

4* D'après le second document, Mélétius méprisa les obser-

vations des quatre évêques incarcérés, ne voulut entrer en re-

lations ni avec eux ni avec l'archevêque Pierre, et, après la mort

de ces évêques, il se rendit lui-même à Alexandrie, où il se lia

avec Arius et Isidore, excommunia les visiteurs épiscopaux

établis par Pierre et en ordonna deux autres.

5° L'archevêque Pierre,|instruit de toutes ces illégalités, recom-

mande de sa retraite à tous ses fidèles de ne pas communiquer

avec Mélétius.

Le méfait de Mélétius consistait donc en ce qu'il s'était intro-

duit sans aucun droit dans des diocèses étrangers et qu'il y avait

conféré les ordres sacrés. Ce n'était pas tant le besoin de l'Église

que son défaut de tact et son ambition, qui l'avaient poussé à

cette démarche. S. Épiphane et Théodoret 8 nous apprennent

que Mélétius venait en première ligne après 1 evêque d'Alexan-

drie, qu'il était jaloux de son primat et qu'il voulait profiter de

son absence pour se poser comme le maître et comme le primat

de l'Egypte.

La seconde série de renseignements sur l'origine des mélétiens

se compose de quelques données fournies par S. Athanase et

par l'historien de l'Eglise, Socrate. Athanase, qui avait eu de

fréquentes relations avec les mélétiens, dit

a) Dans son Apologie 1
: « Celui-ci (c'est-à-dire Pierre arche-

vêque d'Alexandrie) a déposé dans un synode Mélétius (Athanase

(1) Socrat. Hist. ecclcs* I, 24.

(2) Epiph. hœres. 68, 1 — Thkodor. Uœres. fabul. JV, 7.

(3) Contra Arianos, n° 59.
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écrit toujours MzXitioç), qui avait été convaincu de plusieurs

méfaits, et en particulier d'avoir sacrifié aux idoles. Mais Mélitius

n'en appela pas à un autre synode, il ne chercha pas non plus à

se défendre; mais il suscita un schisme, et aujourd'hui encore

ses partisans ne s'appellent pas chrétiens, mais méliliens. Il

commença peu après à se répandre en invectives contre les évê-

ques, en particulier contre Pierre, et, plus tard, contre Achillas

et contre Alexandre » (c'étaient les deux successeurs immédiats

de Pierre).

$) Le même ouvrage de S. Alhanase 1 nous fournit encore le

renseignement suivant : « Les mélitiens sont, depuis l'époque de

l'évéque et martyr Pierre, des schismatiques et des ennemis de

l'Eglise ; ils ont desservi l'évéque Pierre, injurié son successeur

Aquilas et dénoncé l'évéque Alexandre auprès de l'empereur. »

y) S. Athanase dit encore 2
: « Les mélitiens sont poussés par

l'ambition et par l'avarice. » Et ailleurs: « Voici cinquante-cinq

ans qu'ils ont été déclarés schismatiques, et trente-six ans que

les ariens ont été déclarés hérétiques. »

£) EnGn dans un quatrième passage 3
: « Les eusébiens sa-

vaient très-bien comment les mélitiens s'étaient conduits contre

le saint martyr Pierre, ensuite contre le grand Achillas, et enfin

contre Alexandre de sainte mémoire. »

Socrate est si bien d'accord sur tout ce qui concerne les mélé-

tiens avec ce que dit S. Athanase qu'on pourrait supposer que

Socrate n'a fait que copier S. Athanase 4
.

Voici le résumé des données de l'un et de l'autre ;

1. Ils accusent Mélétius d'avoir sacrifié aux dieux pendant une

persécution; or, les trois documents analysés plus haut ne disent

pas un mot de cette apostasie, Sozomène n'en dit rien non plus, et

S. Epiphane adresse de tels éloges à Mélétius que certainement

il ne soupçonne même pas le fait de cette apostasie. On peut dire

aussi avec quelque raison que les ménagements dont Mélétius et

ses partisans ont été l'objet de la part du concile de Nicée n'au-

raient assurément pas eu lieu si cet évèque avait réellement

sacrifié aux idoles 5
.

t. i. 22
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(1) Apologia conlra Arianos, n° H.
(2) Athanas. Ad epiie. jEnypti et Libiœ, c. 22.

(3) Ibid. c. 23.

4) Socrat. Hist. eccl. I, 6, p. 14 cd. Mor.
5) Walch, Kelzcrgesch, Thl. IV, S. 391 f.
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D'un autre côté, on ne peut pas admettre que S. Àthanase ait

sciemment accusé Mélétius d'un crime qu'il n'avait pas commis.

Le caractère connu de ce grand homme ne permet pas de faire

cette supposition, et, en outre, la prudence la plus vulgaire lui

aurait fait éviter de porter dans un écrit public contre des adver-

saires déclarés une accusation qu'il savait être fausse. Il est

bien plus probable que de pareils bruits ont réellement couru

sur le compte de Mélétius; nous voyons du reste que d'autres

évêques, Eusébe de Gésarée par exemple, ont été en butte à de

pareilles calomnies. Ce qui aura peut-être occasionné ces ru-

meurs au sujet de Mélétius, c'est que pendant quelque temps 4

cet évêque put parcourir l'Égypte sans être arrêté et ordonner à

Alexandrie et ailleurs des prêtres, tandis que les évêques, les

prêtres et les diacres fidèles à leur foi étaient jetés dans les fers et

versaient leur sang pour la religion.

2. Athanase et Socrate reprochent à Mélétius d'avoir méprisé,

injurié et persécuté les évêques d'Alexandrie, Pierre, Achillas et

Alexandre.

3. En réunissant les données fournies par S. Athanase à celles

qui nous proviennent des documents originaux analysés plus haut,

nous arrivons à pouvoir déterminer d'une manière assez positive

l'époque de la naissance du schisme mélétien. Athanase est, en

effet, d'accord avec les trois documents originaux pour affirmer

que le mélétianisme a éclaté pendant l'épiscopat de Pierre, qui a

occupé le siège d'Alexandrie depuis Tannée 300 jusqu'à 31 i.

S. Athanase nous donne une date beaucoup plus précise, quand

il dit que les mélétiens ont été cinquante-cinq ans auparavant

déclarés schismatiques. Malheureusement nous ne savons en

quelle année il a composé l'écrit dans lequel il donne ce ren-

seignement. Il est vrai que S. Athanase ajoute encore ces paroles

au texte déjà cité : « Voici trente-six ans que les ariens ont été

déclarés hérétiques. » Si S. Athanase fait allusion à la condam-

nation de l'arianisme par le concile de Nicée, il aurait composé

cet écrit en 361, c'est-à-dire trente-six ans après l'année 325

pendant laquelle s'est tenu le concile de Nicée 2
; mais d'autres,

et en particulier le savant bénédictin de Monfaucon, comptent ces

trente-six ans à partir de Tannée 320 pendant laquelle l'hérésie

(1) S. Epiphane raconte qu'il fut plus tard incarcéré a son tour.

(2) Voy. plus haut, g 20.
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d'Arius fut une première fois condamnée par le synode d'Alexan-

drie. D'après ce calcul, Athanase aurait écrit en 356 son Epistola

adeptscoposjEgyptty etc.
1 Ces deux dates 356 et 361 nous donnent

301 ou 306 pour la naissance du schisme de Mélétius, puisque c'est

cinquante-cinq ans avant 356 ou 361 que, d'après S. Athanase, les

mélétiens avaient été condamnés. Nous avons donc à choisir

entre 301 et 306. mais nous ne devons pas oublier que, d'après

les documents originaux, ce schisme a éclaté pendant une terrible

persécution contre les chrétiens. Or, comme la persécution de

Dioclétien n'a commencé à sévir d'une manière cruelle qu'enlre

les années 303 et 305, nous sommes amenés à placer vers Tan

304 ou 305 l'origine de ce schisme.

4. Socrate et S. Athanase ne disent pas que Mélétius ait ordonné

des prêtres dans des diocèses étrangers ; mais comme S. Athanase

écrit que Mélétius a été convaincu de plusieurs crimes, on peut

supposer qu'il voulait par là faire allusion à ces ordinations, et il

serait par conséquent faux de dire que S. Athanase et les docu-

ments originaux sont en contradiction.

5. On ne peut pas non plus objecter que S. Athanase parle d'une

condamnation de Mélétius par un synode d'évèques égyptiens,

tandis que les documents originaux n'en disent rien, car ces

documents racontent seulement que les premiers commencements

du schisme mélétien. Sozoméne est, du reste, d'accord sur ce

point, au moins pour le fond, avec S. Athanase; il rapporte* :

« Pierre, l'archevêque d'Alexandrie, a excommunié les mélétiens

et n'a pas regardé leur baptême comme valide; Arius blâma

l'évèque à cause de cette sévérité. Il faut reconnaître que, d'a-

près le sentiment admis sur la valeur du baptême conféré par

les hérétiques, l'archevêque Pierre s'était montré ici trop sévère ;

mais il ne faut pas non plus oublier que la question du baptême

conféré par les hérétiques n'a été soulevée que plus tard et n'a

reçu de solution complète et définitive qu'en 314, au concile

d'Arles.

Jusqu'ici les documents que nous avons consultés n'avaient

rien de contradictoire entre eux, mais nous ne pouvons pas en dire

autant de l'exposé qui nous est fourni sur le schisme mélétien

(1) Gf» l'avertissement à celte lettre, Opéra Athanas. t. I, J, \i. 212, éd.

Patav. Vgl. Walch, Ketzergesch. Thl. IV, S. 381 f. Thl. II, S. 421.

(2) Sozom. Bût. eccl. I, 15.

Digitized by Google



340 DÉCISION AU 817JET DU SCHISME DES MELETIENS.

par S. Epiphane *. Il rapporte : « Il existe en Egypte un parti

des mélétiens qui tire son nom d'un évêque de la Thébaïde ap-

pelé MetoiTio;. Cet homme était orthodoxe, et pour ce qui con-

cerne la foi, il ne s'est en rien séparé de l'Église... Il a suscité un

schisme, mais il n'a pas altéré la foi. Pendant la persécution, il

fut incarcéré avec Pierre le saint évêque et martyr (d'Alexandrie),

et avec d'autres... Il avait la préséance sur les autres évêques de

l'Egypte et venait immédiatement après Pierre d'Alexandrie,

dont il était l'auxiliaire... Beaucoup de chrétiens s'étaient mon-

trés faibles pendant la persécution, avaient sacrifié aux idoles et

suppliaient maintenant les confesseurs et les martyrs d'avoir

égard à leur repentir; quelques-uns de ces repentants étaient

soldats, d'autres appartenaient au clergé. C'étaient des prêtres, des

diacres, etc. Il y eut alors beaucoup d'hésitation et de confusion

même parmi les martyrs : car les uns disaient qu'on ne devait pas

admettre les lapsi à la pénitence, parce que cette prompte admis-

sion pourrait ébranler la fermeté dess autres. Les défenseurs de

ce sentiment avaient pour eux de bonnes raisons; il faut compter

parmi ces défenseurs Mélétius, Pcleus et d'autres martyrs et con-

fesseurs; tous voulaient que l'on attendit la fin de la persécution

pour admettre les lapsi à la pénitence; ils demandaient en outre

que les clercs qui avaient faibli ne pussent plus exercer les fonc-

tions de leur ministère, mais qu'ils fussent réduits pour le reste

de leurs vie à la communion laïque. Le saint évêque Pierre,

miséricordieux comme il l'était, fit alors cette prière : « Laissez-

nous les recevoir s'ils montrent du repentir ; nous leur donne-

rons une pénitence pour pouvoir ensuite les réconcilier avec

l'Église. Nous ne voulons pas les refuser, pas plus eux que les

clercs, afin que la honte et la longueur du temps ne les pousse

pas à se perdre complètement... » Pierre et Mélétius n'ayant pas

été d'accord sur ce poini, il s'ensuivit entre eux une division, et

lorsque l'archevêque Pierre s'aperçut que sa proposition pleine

de miséricorde était formellement écartée par Mélétius et ses

partisans, il suspendit son manteau au milieu du cachot comme
une sorte de rideau et fit dire par un diacre : « Que celui qui est

de mon avis vienne ici, et que celui qui est de l'avis de Mélétius

aille de l'autre côté. » La plupart passèrent du côté de Mélétius, et

quelques-uns seulement du côté de Pierre. A compter de ce mo-

(I)Epii-h. nacres. 68, 1-4.
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ment, les deux partis firent séparément leurs prières, leurs of-

frandes et leurs cérémonies. Pierre fut ensuite martyrisé et eut

pour successeur l'archevêque Alexandre. Mélétius fut arrêté avec

d'autres confesseurs et condamné à travailler dans des mines de

la Palestine En se rendant en exil, Mélétius fit ce qu'il avait

déjà fait dans son cachot, il ordonna des évêques, des prêtres et

des diacres, et fonda des Églises particulières, parce que ses parti-

sans et ceux du martyr Pierre ne communiquaient pas entre eux.

Les successeurs de Pierre appelèrent leur Eglise l'Eglise catho-

lique, tandis que les mélétiens appelèrent la leur l'Église des

martyrs. Mélétius se rendit à Eleuthéropolis, à Gaza, et à Aclia

(Jérusalem), et ordonna partout des clercs. Il dut demeurer long-

temps dans les mines, et là aussi ses partisans et ceux de Pierre

ne voulurentpas communiquer entre eux et se réunissaient à part

pour prier. Enfin ils furent les uns et les autres délivrés ; Mélé-

tius vécut encore longtemps et fut en relations d'amitié avec

Alexandre, le successeur de l'évêque Pierre. Il s'occupa beaucoup

de la conservation de la foi. Mélétius vécut à Alexandrie, où il

avait une Église particulière ; c'est lui qui dénonça le premier à

l'évêque Alexandre l'hérésie d'Arius.

On voit qu'Epiphane fait d'une tout autre manière que S. Atha-

nase et que les documents originaux l'histoire du schisme

mélétien. D'après lui, l'origine de ce schisme aurait été le dé-

saccord entre Mélétius et Pierre au sujet de l'admission des lapsi,

et en particulier au sujet des clercs qui avaient faibli. Dans cette

affaire, Mélétius n'avait pas été aussi sévère que les novatiens,

mais il l'avait cependant été plus] que son archevêque qui, lui,

s'était montré par trop miséricordieux, si bien que le droit paraît

presque indubitablement être de son côté. Pour expliquer ce

contraste, on a souvent supposé que S. Epiphane avait pris pour

base de son travail une notice composée par un mélétien et qu'il

avait été ainsi amené à traiter Mélétius beaucoup trop favorable-

ment. Mais il me semble que l'on peut expliquer ce fait d'une

manière plus satisfaisante. S. Epiphane raconte qu'en se rendant

aux mines, Mélétius avait fondé à Eleuthéropolis une Église de

sa secte. Or, Eleuthéropolis est la patrie de S. Epiphane; par

conséquent celui-ci a dû dans sa jeunesse être en rapport avec des

mélétiens. Ces compatriotes de S. Epiphane lui ont bien certai-

(1) Cf. EusKn. de Martyr. Palœst. c. 7.
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nement raconté la naissance de leur parti en la plaçant sous le

jour le plus favorable et, plus tard, S. Epiphane aura inséré dans

son livre ces récits par trop bienveillants.

On peut maintenant se demander quelle est la valeur histo-

rique du récit de S. Epiphane. Je sais bien que beaucoup d'his-

toriens de TÉglise se sont prononcés en sa faveur et contre les

renseignements fournis par S. Athanase; mais, depuis la décou-

verte des manuscrits de Vérone, ce sentiment n'est plus admis-

sible, et il faut reconnaître que S. Epiphane s'est trompé dans les

points principaux de son exposé 1
.

a) D'après Epiphane, Mélétius se trouvait incarcéré en même
temps que Pierre. Or, les documents originaux prouvent qu'à

l'époque où le schisme a éclaté, ni Pierre ni Mélétius n'étaient

en prison.

b) D'après S. Epiphane, l'évêque Pierre d'Alexandrie se serait

montré trop faible vis-à-vis des lapsi; mais les canons péniten-

ciaux de cet évêque le montrent sous un tout autre jour et prou-

vent qu'il a su garder un sage milieu et proportionner la pénitence

à la faute *. Celui qui a longtemps supporté les tortures avant de

se laisser vaincre par la faiblesse de la chair, doit être puni

moins rigoureusement que celui qui n'a résisté que très-peu de

temps. L'esclave qui, sur l'ordre et à la place de son maître, a

sacrifié aux idoles, n'est puni que par un an de pénitence ecclé-

siastique, tandis que son maître est soumis à trois ans (canons 6

et 7). Le canon 10 défend en particulier de réintégrer dans leur

charge les prêtres déposés et ne leur accorde que la communion

laïque. Pierre enseigne donc ici exactement ce que S. Epiphane

suppose être l'opinion de Mélétius et ce que, d'après lui, Pierre

aurait refusé d'admettre.

c) S. Epiphane se trompe encore quand il raconte que Pierre a

été martyrisé dans son cachot, puisque les documents originaux

et S. Athanase, qui a été à même d'être le mieux informé, rap-

porte que Pierre quitta sa retraite et excommunia Mélétius dans

un synode.

d) D'après S. Epiphane, Alexandre aurait été le successeur

immédiat de l'évêque Pierre, tandis qu'en réalité ce fut

(1) Une opinion tout à fait en opposition avec la nôtre a été émise P31
*

Walt.ii. a. a. 0. Thl. IV, S. 378.

(2) Dans Mansi, CoUeclio Concil. t. I, p. 4270, can. f, 2, 3,
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Achillas qui succéda à Pierre et c'est à Achillas que succéda

Alexandre.

é) D'après S. Epiphane enfin, le schismatique Mélétius, quoi-

que ayant à Alexandrie une Église séparée, aurait été dans les

meilleurs termes avec l'archevêque Alexandre et lui aurait dé-

noncé l'hérésie d'Arius; mais toute la conduite de Mélétius envers

l'archevêque d'Alexandrie et le rôle joué par les mélétiens dans

l'histoire de l'hérésie d'Arius donnent bien plus de créance à l'as-

sertion de S. Athanase. Mélétius, d'après lui, aurait méprisé et

persécuté l'évéquo Alexandre, comme il l'avait déjà fait pour ses

prédécesseurs sur le siège d'Alexandrie.

Nous avons épuisé les trois premières sources de renseigne-

ments sur le schisme mélétien; celle qui nous reste à consulter

n'a ni l'importance, ni l'ancienneté, ni la valeur historique des

trois premières. Elle comprend deux courts renseignements de

Sozomène et de Théodoret 1

, qui s'accordent très-bien avec les

documents originaux et en partie avec ce que dit S. Athanase;

nous avons déjà utilisé ces renseignements; quant à S. Augustin,

il n'a parlé qu'en passant des mélétiens et il ne dit rien de

l'origine de la secte; il a dû avoir, du reste, sous les yeux le récit

de S. Epiphane 2
.

L'importance du schisme des mélétiens détermina le concile de

Nicée à s'en occuper d'autant mieux que, dans la pensée de

l'empereur, la fin principale du concile était de rendre la paix

à l'Église. La décision qu'il prit sur cette affaire nous a été con-

servée dans la lettre synodale aux évêques d'Egypte, etc.
3

, qui

parle en ces termes du schisme des mélétiens, après avoir dit ce

qui a trait à l'hérésie d'Arius : « Il a fallu s'occuper aussi de

Mélétius et de ceux qui ont été ordonnés par lui, et nous voulons

vous faire connaître, ô frères bien-aimés, ce que le synode a

décidé sur ce point. Le synode a voulu, avant tout, se montrer

miséricordieux, et comme, à regarder les choses de près, Mélétius

ne mérite pas d'être poursuivi, il a été décidé qu'il devait rester

dans sa ville, mais sans y avoir d'autorité, sans pouvoir y faire

des ordinations ou y choisir des clercs ; il lui était aussi interdit

(1) TnEODOR. Hist. eccl: I, 9, ot Hœres. Falml. IV, 7.

(2) Augustin. deBœres. c. 48. Vgl. Walch. a. a. 0. S. 358, 362, 366.

(3) Dans Socrat. Hist. eccl. I, 9. — Theodor. Hist. eccl. I, 9. — Gelasiub,

1. c. iib. II, c. 33.
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de se rendre dans les environs ou dans une autre ville pour le

même but. Il ne devait lui rester que le simple titre d f

évêque,et

quant aux clercs ordonnés par lui, il était nécessaire de leur im-

poser de nouveau les mains 1
,
pour les admettre ensuite à la

communion de l'Eglise, leur donner des fonctions et leur rendre

les honneurs qui leur sont dus ; mais dans les diocèses où se

trouveraient ces clercs, ils devaient toujours passer après les

clercs ordonnés par Alexandre. Ils n'ont pas le droit, dans les

choix à faire pour les fonctions ecclésiastiques de choisir des

sujets qui leur soient agréables, ou de mettre en avant tel ou

nom; en un mot, ils ne peuvent rien faire sans l'assentiment

de l'évêque catholique, c'est-à-dire de l'évêque en union avec

l'évêque Alexandre. Quant à ceux qui, par la grâce de Dieu et

par leurs prières, ont su se préserver de toute participation au

schisme et sont restés inviolablement attachés à l'Eglise catho-

lique, sans lui donner aucun sujet de mécontentement, ils con-

servent le droit de participer à toutes les ordinations, de pré-

senter telle ou telle personne pour les dignités de la cléricature

et de faire tout ce que les lois et l'économie de l'Eglise permettent

de faire. Si l'un de ces pasteurs vient à mourir, sa place peut être

donnée à un clerc nouvellement admis (c'est-à-dire à un mélé-

tien), à la condition cependant qu'il en paraisse digne, qu'il soit

élu par le peuple et que l'évêque d'Alexandrie ait donné son

assentiment à cette élection. Ces stipulations devaient être appli-

quées à tous les mélétiens. On fît cependant une exception pour

Mélétius, c'est-à-dire qu'on ne lui conserva pas les droits et

prérogatives d'unévêque, parce que l'on connaissait son incor-

rigible habitude de tout mettre en désordre, de même que sa

précipitation. Aussi, pour qu'il ne continuât pas à faire ce qu'il

avait déjà fait, le synode lui enlevait tout pouvoir et toute autorité.

a Voilà ce qui concerne particulièrement l'Egypte et l'Église

d'Alexandrie. Si quelque autre décret a été porté en présence de

notre cher frère Alexandre, il vous en instruira quand il sera au

milieu de vous: car il a été, dans tout ce qu'a fait le synode, un

guide, un collaborateur. »

C'est probablement à cause des mélétiens, et pour couper

court aux prétentions de Mélétius, qui voulait se soustraire à

(1) C'est-à-dire, qu'on ne devait pas refaire l'ordination, mais simplement

la valider. Cf. Tillemont, Mémoires, etc. t. VI. Note 12 sur le concile de flicée.
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l'autorité du patriarche d'Alexandrie et se poser comme son

égal 1

, que le synode de Nicée fit dans son 6 e canon cette

déclaration explicite : « On doit conserver l'ancien ordre de

choses établi dans l'Egypte, dans la Lybie et dans la Pentapole,

c'est-à-dire que l'évêque d'Alexandrie doit continuer à exercer

son autorité sur les autres évêques, car le même rapport existe

pour l'évêque de Rome. On doit de même sauvegarder les an-

ciens droits des Églises, soit à Antioche, soit dans les autres

éparchies. Il est évident que si quelqu'un devient évêque sans

l'assentiment de son métropolitain, il ne peut, d'après l'ordre du

grand synode, conserver cette dignité ; mais lorsque, par pur

esprit de contradiction, deux ou trois s'opposent à une élection

que l'unanimité de tous les autres rend possible et légale, dans ce

cas la majorité doit l'emporter 2
. »

Le synode avait espéré gagner les mélétiens par la douceur,

mais il y réussit si peu qu'ils devinrent plus que jamais les en-

nemis de l'Église, et qu'en s'unissant avec les ariens, ils firent

cent fois plus de mal qu'ils n'en avaient fait. Aussi S. Athanase

disait-il en parlant de cette admission des mélétiens dans

l'Église, décrétée par le concile de Nicée : « Plût à Dieu qu'elle

n'eût jamais eu lieu 3
! » Dans le même passage nous apprenons

de S. Athanase que, pour exécuter le décret du concile de

Nicée, l'évêque Alexandre avait prié Mélétius de lui remettre la

liste de tous les évêques, des prêtres et des diacres qui formaient

son parti ; Alexandre voulait empêcher Méletius de se hâter de

faire de nouvelles ordinations, de vendre les ordres à prix d'ar-

gent et de remplir ainsi l'Église, en abusant de la bonté du con-

cile de Nicée, d'une foule de clercs indignes. Mélétius remit, en

effet, à l'archevêque d'Alexandrie la liste demandée, et plus

tard Athanase l'inséra dans son Apologie contre les ariens. On y
voit que les mélétiens comptaient en Égypte vingt-neuf évêques,

en y comprenant Mélétius, et qu'ils avaient à Alexandrie quatre

prêtres, trois diacres et un aumônier militaire. Mélétius présenta

lui-même cette liste à Alexandre, et celui-ci revalida sans doute
ces ordinations pour obéir au concile de Nicée 4

.

(1) Thkodor. Rares. Fabul. IV, 7.

(2) Mansi, 1. c. t. II, p. 670. — Hard. Coll. Concil. t. I, p. 326.

(3) Apologia contra Arianos, c. 71. Opp. t. I, 1, p. 148.

(4) Athanas. 1. c. c. 72. Ce qui précède montre que S. Epiphane s'est

trompé (hœres. 68, 3), en supposant que Mélétius était mort avant le concile

i
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Conformément à l'ordonnance de Nicée, Mélétius vécut dans

« sa ville », à Lycopolis ; mais, après la mort de l'évêque

Alexandre, se conclut entre les mélétiens et les ariens cette al-

liance qui fut si funeste à l'Église, et en particulier à S. Atha-

nase ; Eusèbe de Nicomédie négocia cette ligue, à la formation

de laquelle Mélétius prit aussi quelque part 1
. On ne sait à quelle

époque il mourut ; il désigna pour son successeur son ami Jean,

qui, après avoir été maintenu dans sa charge par les eusébiens

au concile de Tyr en 335, avait été exilé par l'empereur Cons-

tantin a
. Les mélétiens les plus connus sont: l'évêque Arsenius,

qui, disait-on, avait eu une main coupée par S. Athanase ;

l'évêque Gallinique, de Péluse, qui au concile de Sardique se

posa en adversaire décidé de S. Athanase; l'anachorète Paphnuce,

qu'on ne doit pas confondre avec l'évêque du même nom qui, au

concile de Nicée, se fit le défenseur du mariage des prêtres 5
,

et le prétendu prêtre Ischyras, qui furent l'un et l'autFe les prin-

cipaux accusateurs et les ennemis les plus acharnés de S. Atha-

nase. Nous aurons plus tard occasion de parler du rôle que

jouèrent les mélétiens dans les luttes suscitées par l'hérésie

d'Arius; aussi nous bornerons-nous ici à dire que ce schisme

subsistait en Egypte au milieu du ve
siècle ; c'est ce qu'attestent

Socrate et Théodoret, tous les deux contemporains 4
. Ce dernier

parle notamment de moines mélétiens très-superstitieux qui

pratiquaient les ablutions des juifs 5
. Mais après la moitié du

v* siècle les mélétiens disparaissent tout à fait de l'histoire.

§ 41.

NOMBRE DES CANONS DE NICÉE.

Le concile .de Nicée a aussi donné un certain nombre de

canons ou de règles disciplinaires; on a longtemps discuté pour

savoir quel était ce nombre, voici pour nous notre opinion sur

de Nicée. On ne peut cependant pas certifier qu'il ait assisté en personne au

concile de Nicée. Vgl. Walch. a. a. 0. S. 390.
(t) Athanas. Apologia, c. 59. — Epiphan. hœr. 68, 6. — Theodor. Hist. eccl

I, 26.

(2) Sozom. II, 31.

(3) Tillkm. 1. c. t. VI, p. 100.

(4; Socrat. Hist. eccl, I, 8, p. 30, ed. Mog.— Theodor. Bîst. eccl I, P-
***

ed. Mog.

(5) Theodor. Hœres. Fabul. IV, 7.
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cette question, que nous avons déjà analysée dans la Tûbinger

theologischen Quartalschrift 1
.

Voyons d'abord quel est sur ce nombre le témoignage des

auteurs grecs et latins qui ont vécu à une époque rapprochée

du concile.

à) Le premier à consulter, pour les auteurs grecs, est Tbéo-

doret, qui vivait un siècle environ après le concile de Nicée; il

dit dans son Histoire de l Eglise * : « Après la condamnation des

ariens, les évêques se réunirent encore une fois et décrétèrent

vingt canons sur la discipline ecclésiastique. »

b) Vingt ans plus tard, 1 evêque de Gyzique Gélase écrivit,

après beaucoup de recherches dans les plus anciens documents,

une histoire du concile de Nicée 3
. Gélase dit aussi très-expli-

citement que le concile décréta vingt canons, et, ce qui est plus

important, il donne le texte original de ces canons tout à fait

dans le même ordre et suivant la teneur que nous trouvons ail-

leurs 4
.

c) Rufin est encore antérieur à ces deux historiens; il était

né vers l'époque où se tint le concile de Nicée, et il écrivit en-

viron un demi-siècle après sa célèbre Histoire de VEglise, dans

laquelle il inséra une traduction latine des canons de Nicée.

Rufin n'a connu, lui aussi, que ces vingt canons; mais comme il a

partagé en deux parties le 6* et le 8e
, il a donné vingt-deux

canons qui reviennent très-exactement aux vingt fournis par

les autres historiens 5
.

d) La fameuse discussion entre les évêques africains et le Saint-

Siège, au sujet des appels à Rome, nous fournit un témoignage

très-important sur le véritable nombre des canons de Nicée 6
. Le

prêtre Apiarius de Sicca en Afrique, ayant été déposé pour

diverses fautes, en appela à Rome. Le pape Zosime (417-418) prit

l'appel en considération, envoya des légats en Afrique, et pour

prouver qu'il avait le droit d'en agir ainsi, il cita un canon du

(1) 1851. Heft I, S. 49 ff.

(2) Theod. lib. I. c. 8.

(3) Voyez plus haut, § 23.

(4) Lib. II, c. 30 et 31, dans Hard. Coll. Coticil. t. 1, p. 430 sqo.

(5) Rufin. Hist. eccl. lib. X, 6 de l'ouvrage entier, ou bien I, 6 de la conti-
nuation.

(6) Spittler (Samm. Werkc, Œuvres complètes) raconte toute cette affaire

en détail. Bd. VIII, S. l.
r
>8 ff. Cf. aussi Ballerim, Oj>p. S. Lconis M. t. II,

p. 358, et Tûbing. Quartalschrift 1825. S. 39.
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concile de Nicée contenant ce qui suit : « Lorsqu'un évoque

croira avoir été injustement déposé par ses collègues, il pourra

en appeler à Rome, et l'êvêque romain fera juger cette affaire par

les judices in partibus. Le canon cité par le pape n'appartenait

pas, comme il le disait, au concile de Nicée; c'était le 5* canon

du concile de Sardique (le 7 e dans la version latine). Ce qui ex-

plique l'erreur de Zosime, c'est que dans les anciens exem-

plaires
1
les canons de Nicée et de Sardique sont écrits à la suite

les uns des autres, avec le3 mêmes chiffres et sous le titre com-

mun de canons du concile de Nicée; aussi Zosime put-il optima

fide tomber dans une erreur qu'il partagea avec beaucoup d'au-

teurs grecs ses contemporains, qui confondent aussi les canons

de Nicée et ceux de Sardique 2
. Les évêques africains, ne trouvant

pas dans leurs exemplaires grecs et dans leurs exemplaires latins

le canon cité par le pape, consultèrent aussi en vain l'exemplaire

que l'évêque Cécilien, qui avait assisté lui-même au concile de

Nicée, avait apporté à Carthage 8
. Les légats du pape déclarèrent

alors qu'ils ne s'en rapportaient pas à ces exemplaires, et l'on

convint d'envoyer à Alexandrie et à Constantinople pour de-

mander aux patriarches de ces deux villes des exemplaires au-

thentiques des canons du concile de Nicée. Les évêques africains

voulurent à leur tour que le pape Boniface fit aussi la même dé-

marche (le pape Zosime était mort sur ces entrefaites en 418),

qu'il demandât des exemplaires aux archevêques de Constan-

tinople, d'Alexandrie et d'Antioche 4
. Cyrille d'Alexandrie et

Atticus de Constantinople envoyèrent en effet des copies exactes

et fidèles du symbole et des canons de Nicée, et deux savants de

Constantinople Theilo et Théaristc traduisirent même ces canons

en latin 5
. Leur traduction nous a été conservée dans les actes

du 6e concile de Carthage, et elle ne renferme que les vingt

canons ordinaires 6
. On pourrait croire à première vue qu'elle

contient vingt et un canons; mais, en y regardant de près,

on voit, ainsi que Hardouin l'a déjà prouvé, que ce 21
e article

(1) Nous en avons encore la preuve par de très-anciens manuscrits.
,

U.

Dali.erini, de Antiqxiis Collectionibus, etc... canonum, p. 380, et Coustant.Diss.

de Antiquis canonum Collect. dans Gai.land. de Vetustis canonum Coll. t. I, p*

(2) Cf. Ballerisf, de Antiquis Collect. dans Galland, 1. c. p. '289.

(3) Manbi, 1. c. t. IV, p. 406 sq. c. 9. — Hard. 1. c. t. I, p. 1244, c. 9.

(4) Mansi, t. 111, p. 834. — Hard. 1. 1, p. 943.

(5) Mansi, t. IV, p. 407. — Hard. t. I, p. 4246.

(6) Mansi, t. IV, p. 407.— Hard. t. 1, p. 1245.
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n'est autre qu'une notice historique ajoutée aux canons de Nicée

par les Pères de Carthage ; elle est ainsi conçue : « Après que les

évêques eurent décrété à Nicée ces règles, et après que le saint

concile eut indiqué quelle était la pratique traditionnelle pour

la célébration de la fête de Pâques, la paix et l'unité de foi

furent rétablies entre l'Orient et l'Occident. C'est ce que nous

(les évêques africains) avons cru devoir ajouter d'après l'histoire

de l'Eglise 1
.

Les évêques d'Afrique expédièrent au pape Boniface, au mois

de novembre 1419, les exemplaires qu'on leur avait envoyés

d'Alexandrie et de Gonstantinople, et plus tard dàns leurs lettres

à Célestin I
er
(423-432), successeur de Boniface, ils en appelèrent

au texte de ces documents 2
.

e) Toutes les anciennes collections de canons, soit latines

soit grecques, composées au iv
e ou très-certainement au moins

au v e
siècle, s'accordent à ne donner que ces vingt canons de

Nicée. Les plus anciennes de ces collections furent faites dans

l'Eglise grecque, et dans la suite des temps on en écrivit un très-

grand nombre de copies. Plusieurs de ces copies sont arrivées

jusqu'à nous, beaucoup de bibliothèques en possèdent des exem-

plaires ; ainsi Montfaucon en énumère un grand nombre dans sa

Bibliotheca Coisliniana, Fabricius fait dans sa Bibliothcca Grœca*

une énumération semblable pour les exemplaires à celles qui se

trouvent dans les bibliothèques de Turin, de Florence, de Venise,

d'Oxford, de Moscou, etc., et il ajoute que ces exemplaires ren-

ferment aussi les prétendus canons apostoliques et ceux des plus

anciens conciles.

L'évêque français Jean Tilius donna à Paris, en 1540 *, une de

ces collections grecques telle qu'elle existait au ix
e

siècle; elle

contient très-exactement nos vingt canons de Nicée et de plus les

prétendus canons apostoliques, ceux d'Ancyre, etc.
5

. Elie Ehingcr

publia à son tour à Wiltemberg, en 1614, une de ces collections

grecques, après avoir consulté un autre manuscrit qui se trouvait

à la bibliothèque d'Augsbourg 6
; mais alors la collection ro-

(1) Mansi (t. IV, p. 414) a fait remarquer aussi que celte phrase n'appar-
tenait pas aux Pères du concile de Nicee.

(2) Mansi, t. 111, p. 834-839. — Haro. t. I, p. 943-950.
(3) Ed. Harless, t. XII, p. i48 sqq. Cf. Ballebini, 1. c. p. 253.

(4) 1 volume in-4°.

(5) Fabricius, 1. c. p. 190.

(6) Fahricius, l. c. p. 197.
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maine des conciles avait déjà donné, en 1608. le texte grec des

vingt canons de Nicée. Ce texte des éditeurs romains était, à

part quelques variantes insignifiantes, exactement le même que

celui de l'édition de Tilius. Ni le P. Sirmond ni ses collabora-

teurs n'ont indiqué quels sont les manuscrits qu'ils ont con-

sultés pour faire leur édition; c'étaient probablement des manus-

crits pris dans plusieurs bibliothèques, et en particulier dans

celle du Vatican 1

. Le texte de l'édition romaine passa dans toutes

les collections qui suivirent, même dans celles de Hardouin et

de Mansi. Toutefois Justell, dans sa Bibliotheca juris canonici, et

Bévéridge, dans son Synodicon (tous les deuxsontduxvn6
siècle},

ont donné un texte un peu différent, également collationné sui-

des manuscrits, et se rapprochant surtout du texte donné par

Tilius. Bruns a mis en regard l'un de l'autre, dans sa Bibliotheca

ecclesiastica, les deux textes qui ont le plus de variantes *. Or tous

ces manuscrits grecs, consultés en des temps si différents et par

tous ces éditeurs, ne reconnaissent que vingt canons de Nicée et

toujours les vingt que nous possédons.

Les collections latines des canons des conciles donnent aussi

le même résultat ; nous pouvons le constater, par exemple, dans

la plus ancienne et la plus remarquable de toutes, dans la Prisca*

et dans celle de Denys le Petit, qui fut composée environ vers

l'an 500. Le témoignage de cette dernière collection est d'au-

tant plus important pour montrer qu'il faut admettre le nombre
vingt, que Denys dit s'en rapporter à la Grœca auctoritas*.

f) Parmi les historiens grecs moins anciens, nous pouvons

citer encore Photius, Zonare et Balsamon. Photius, dans sa

Collection des canons et dans son Nomocanon, de même que les

deux autres historiens dans leurs commentaires sur les actes des

anciens conciles, ne citent et ne connaissent que vingt canons de

Nicée et toujours ceux que nous avons 5
.

g) Les canonistes latins du moyen âge ne connaissent non

(1) Voyez la préface que le P. Sirmond a écrite pour cette édition et l'index

du 1 er volume de la collection romaine. Cette préface a été aussi imprimée
dans les œuvres du P. Sirmond. — Sirmondi Opéra, t. IV, p. 437, ed. Vcnct.

1728.

(2) * T. I, p. 14 sqq.

(3) Il est vrai que la Prisca (Mansi, t. VI, p. 1 1 1 4) semble donner vingt et un
canons de Nicée, mais cela vient do ce qu'elle a fait deux numéros du
canon 19.

(4) Cf. Mansi, t. II, p. 678. et Ballerini, 1. c. p. 473.

(5) Dans Justell. 1. c. t. II, p. 793, 813 sqq. et Bkvkr. Synod. t. I.
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plus que ces vingt canons de Nicée ; nous en avons une preuve

dans la célèbre collection espagnole, qui est ordinairement, mais

par erreur, attribuée à S. Isidore (elle fut composée au commen-
cement du vne

siècle et dans celle d'Adrien (ainsi appelée parce

qu'elle fut offerte à Charlemagne par le pape Adrien I
er

). Le

célèbre Hincmar, archevêque de Reims, le premier canoniste du

ix
e siècle 2

, n'attribue à son tour que vingt canons au concile de

Nicée, et c'est ce que fait même le faux Isidore.

Devant ces nombreuses
v
et si importantes autorités, qui, dans

l'Eglise grecque comme dans l'Eglise latine, sont unanimes à

ne reconnaître que vingt canons de Nicée, et précisément ceux

qui sont parvenus jusqu'à nous, on ne peut regarder comme
authentique la lettre latine que l'on prétend avoir été écrite au

pape Marc par S. Athanase, et dans laquelle il est dit que le

concile de Nicée formula d'abord quarante canons grecs, puis

vingt canons latins, et qu'ensuite le concile réunit lui-même et

coordonna ces soixante-dix canons 8
.

Une tradition, qui s'était par erreur établie en Orient, a pu

faire accepter cette lettre; nous savons en effet que dans quelque

pays de l'Orient [on a cru que le concile de Nicée avait donné

un aussi grand nombre de canons, et quelques collections en

renferment en effet soixante-dix. Heureusement que depuis le

xvie
siècle nous sommes en possession de ces prétendus canons de

Nicée, nous pouvons donc les juger en connaissance de cause.

Le premier qui les fit connaître en Occideat est le jésuite

Jean-Baptiste Romain qui, ayant été envoyé à Alexandrie par le

pape Paul IV, trouva dans la maison du patriarche de cette ville

un manuscrit arabe contenant quatre-vingts canons du concile de

Nicée *. Il copia le manuscrit, apporta à Rome sa copie et la

traduisit en latin avec le secours de Georges de Damas, arche-

vêque maronite. Le savant jésuite François Turrianus s'intéressa

(1) Cf. Ballerini, 1. c. p. 512.—Wauter, Kirchenrechl (Droit canon). H Aufh
S. 151. La collection espagnole a été éditée à Madrid en 1821.

(2) Jubtell. 1. c. Prœf. p. 9.

(3) Voyez Athanasii Opp. ed. Bened. Patav. t. II, p. 599. Le savant béné-
dictin Montfaucon dit (1. c. p. 597), en parlant de cette lettre et de quelques
autres qui ont été également supposées : Sane commentis sunt et mendaciis res-

persœ, exque variis locis consarcinatœ, ut ne umbram quidem -prri<Tt6r»jTo; référant.

(4) Ce manuscrit fut acheté plus tard par Joseph Simon Assémani au pa-
triarche copte Jean ; il se trouve maintenant dans la bibliothèque du Vatican.
Cf. Anoelo Mai, Prœf. p. 5, du Xe volume de ses Scriptorum vet. nova Col-

ketio.
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à cette découverte et fit revoir et améliorer par un marchand

d'Alexandrie, qui se trouvait à Rome, la traduction du P. Jean-

Baptiste Romain. A la même époque, un autre jésuite, Alphonse

Pisan, composait, avec le secours de l'ouvrage de Gélase de Cy-

zique qui venait d'être découvert, une histoire latine du concile

de Nicée; sur sa demande, Turrianus lui communiqua la traduc-

tion latine des canons arabes : Pisan l'inséra dans son livre

Dans la première édition a
, le témoignage de la prétendue lettre

de S. Athanase ad Marcum lui fit réduire au nombre de soixante-

dix les quatre-vingts canons, mais dans les éditions subséquentes

il renonça à cette abréviation'et publia les quatre-vingts prétendus

canons de Nicée; c'est de cette manière que la traduction latine

des quatre-vingts prétendus canons arabes de Nicée passa dans

les autres collections des conciles, en particulier dans celle de

Venise et celle de Binius; quelques collections plus récentes

adoptèrent cependant le texte d'une dernière traduction que fil

faire Turrianus.

En effet, quand déjà l'histoire d'Alphonse Pisan avait paru,

Turrianus fit la connaissance d'un jeune Turc converti ; il s'ap-

pelait Paul Ursin, savait très-bien l'arabe, et comprenait le latin

et l'italien; Turrianus lui confia une nouvelle traduction des

quatre-vingts canons arabes. Ursin se servit pour la faire d'un

autre ancien manuscrit arabe découvert ,dans la bibliothèque du

pape Marcel II (+1555). Ce second manuscrit s'accordait si bien

avec le manuscrit d'Alexandrie que l'on put les prendre tous les

deux pour les copies d'un seul et même exemplaire. Turrianus

publia, en 1578, cette traduction plus exacte; il l'accompagna de

notes, et y joignit un Proemium dans lequel il cherche à prouver

que le concile de Nicée a donné plus de vingt canons 3
. Toutes les

collections de conciles ont, depuis Turrianus, regardé sa thèse

comme prouvée et ont admis les quatre-vingts canons.

Dans le siècle suivant, le maronite Abraham Echellensis fit

de plus profondes recherches sur ces canons arabes du concile

de Nicée, et ses recherches l'amenèrent à croire que ces canons

avaient dû être recueillis chez différents peuples, chez les

Syriens, les Ghaldéens, les Maronites, les Coptes, les Jacobites,

(i) Lib. m.
m Dilling. 1572.

(3) A la fin delà traduction latine des Conslit. apostol.
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les nestoriens; et qu'ils avaient été aussi traduits de diverses

langues orientales. Il alla même plus loin et, avec une véritable

sagacité critique, il émit l'opinion que ces collections orientales

n'avaient dû être elles-mêmes que des traductions de documents

grecs; c'était donc arriver à dire que dans l'Eglise grecque on

avait admis plus de vingt canons disciplinaires du concile de

Nicée. Après avoir collationné d'autres manuscrits arabes qu'il

s'était procurés, Echellensis donna à Paris, en 1645, une nouvelle

traduction latine de ces canons; d'après ces manuscrits, il y
avait quatre-vingt-quatre canons au lieu de quatre-vingts; tou-

tefois cette différence reposait beaucoup plus sur la disposition

extérieure que sur les canons eux-mêmes; ainsi les canons 13,

17, 32 et 56 de Turrianus se divisent chacun en deux autres

dans la traduction d'Abraham Echellensis; par contre, les canons

43et83 de Echellensis forment chacun deux canons dans le travail

de Turrianus. Les canons 29, 37 et 41 d'A. Echellensis manquent

dans Turrianus; mais, d'un autre côté, Echellensis n'a pas le canon

45 de Turrianus. Une étude superficielle de ces deux collections

des canons pourrait faire croire qu'elles sont tout à fait iden-

tiques pour le sens, mais il n'en est pas ainsi : les canons qui

se correspondent dans les deux traductions ont parfois une si-

gnification tout à fait différente. Il faut en conclure, ou bien que

les traducteurs arabes ont compris différemment les manuscrits

grecs, ou bien que ces manuscrits offraient de notables variantes.

Cette dernière supposition est la plus probable, elle expliquerait

comment les quatre-vingts canons arabes, qui contiennent aussi

les vingt canons authentiques de Nicée, ne les donnent qu'avec

des changements quelquefois considérables. Echellensis a aussi

traduit en latin et publié, sans compter ces quatre-vingt-quatre

canons, un assez grand nombre d'ordonnances ecclésiastiques,

âiaTvrcoi'jsiç, constitulionesj également attribuées au concile de

Nicée. Il joignit à ce travail une traduction latine de la préface

arabe qui précédait dans le manuscrit toute la collection, et

enfin une savante dissertation pour défendre l'authenticité des

quatre-vingt-quatre canons, avec un grand nombre de commen-

taires. Mansi 4 a inséré toutes les pièces, et Hardouin les a aussi

reproduites en majeure partie a
.

(1) Mansi, t. Il, p. 982-1082.

(2) Hard. t. I, p. 478-528.

t. i. 23
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Il est certain que les Orientaux croyaient que le concile de

Nicée avait décrété plus de viogt canons disciplinaires; c'est ce

qu'a démontré le savant anglican Bévéridge, reproduisant une

ancienne paraphrase arabe des canons des quatre premiers con-

ciles œcuméniques. D'après cette paraphrase arabe, trouvée dans

un manuscrit de la Bodléienne, le concile de Nicée aurait

donné trois livres de canons : le perniier, contenant quatre-vingt-

quatre canons, regarderait les prêtres, les moines, etc. ; le second

comprendrait les vingt premiers canons authentiques; le troi-

sième ne serait qu'une série d'ordonnances pour les rois et les su-

périeurs, etc. 1
. Sur tous ces canons la paraphrase arabe dont nous

parlons donnait un commentaire, mais Bévéridge ne prit que la

partie qui regardait le second livre, c'est-à-dire celle des vingt

canons authentiques; car d'après lui, et nous verrons plus tard

qu'il était parfaitement dans le vrai, il n'y avait que ces vingt

canons qui fussent véritablement l'œuvre du concile de Nicée, il

croyait que tous les autres lui étaient faussement attribués. Le

peu que Bévéridge nous fait connaître de la paraphrase sur le

premier livre des prétendus canons montre, du reste, que ce

premier livre coïncidait assez avec les quinze décrets édités par

Echellensis et qui concernent aussi les moines, les abbés et les

abbesses 2
. Renaudotnous apprend que le troisième livre de la

paraphrase arabe montre que le troisième livre des canons ren-

fermait diverses lois de Constantin, de Théodose, de Justinien
3

.

Bévéridge croyait que cette paraphrase était l'œuvre d'un prêtre

égyptien, nommé Joseph, qui avait vécu dans le xive
siècle

4
;

l'auteur anghean raisonnait ainsi parce qu'il avait trouvé dans le

manuscrit ce nom accompagné de cette date chronologique, mais

Renaudot prouva très-bien que ce prêtre égyptien, nommé Jo-

seph, n'avait été que le possesseur de ce manuscrit, qui remon-

tait à une époque bien antérieure.

Quoi qu'il en soit de ce dernier point, il est certain que ces

canons arabes ne sont pas l'œuvre du concile de Nicée; ce qu'ils

disent prouve évidemment une autre origine plus récente. Ainsi :

a) Le 38e canon (le 33e dans Turrianus) ordonne que le pa-

(1) Bkvbregids, Synodicun sive Pandeilœ canonum, Oxon. 1672, t. I, p. 686.

(2) MàNSI, t. II, p. 1011 sqq.

(3) Renaudot, Hisloria Pairmrcharum Alexatidrinorum Jacobitarum, Paris,

1713, p. 75.

(4) Prœf, p. xix sq,
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triarche d'Ephèse passe à Constantinople, qui est ïurbs regia, ut

honor sit rejno et sacerdotio simul. Ce décret suppose donc que

Byzance s'est déjà métamorphosée en Constantinople et qu'elle est

devenue la résidence impériale. Or ce changement n'eut lieu que

cinq ans environ après le concile de Nicée ; à l'époque même où
se tenait le concile, Byzance était encore une ville tout à fait

insignifiante et presque réduite en ruine par une dévastation an-

térieure 1
. L'évêché de Constantinople ne fut élevé à la dignité de

patriarcat que par le 2* et le 4 e concile œcuménique 2
. Ce canon

traduit en arabe ne saurait donc appartenir au concile de Nicée,

et ne remonte pas au delà du 4e concile œcuménique.

à) Le canon 42e d'A. Echellensis (36
e dans Turrianus) défend

aux Ethiopiens d'élire un patriarche ; leur chef spirituel devait

seulement porter le titre de catholicus et être sous la juridiction

du patriarche d'Alexandrie, etc. Ce canon trahit aussi une époque

plus récente que celle où se tint le concile de Nicée. A cette der-

nière époque, en effet, les Ethiopiens n'avaient aucun évêque, c'est

à peine si S. Frumentius commençait leur conversion, et ce ne

fut que plus tard, lorsque S. Athanase était déjà archevêque

d'Alexandrie, que S. Frumentius lui fit part des bons résultats

qu'avaient eus ses missions, et il fut choisi et sacré comme
évêque des nouveaux convertis3

. Notre canon suppose au contraire

qu'il existe déjà en Ethiopie un épiscopat nombreux, et que son

chef, le catholicus, veut s'affranchir de la suzeraineté de l'Eglise

mère d'Alexandrie. Ce canon, de même que quelques autres cités

par Turrianus et par A. Echellensis, suppose que l'institution

des patriarcats est déjà pleinement en vigueur, ce qui n'était

pas à l'époque du concile de Nicée *.

é) Pierre de Marca 5 a déjà prouvé que le 43e canon du texte

d'A. Echellensis (37" dans Turr.) a été rédigé après le 3e concile

œcuménique d'Ephèse (431). Ce concile d'Ephèse déclara que les

prétentions du patriarche d'Antioche sur l'ordination des évêques

de Chypre n'étaient pas fondées •; d'après la démonstration de

(1) Til.le.mont, Uist. dc< emper. t. IV, p. 230 sq.— Dahox. ad ann. 330, n. 1.

— lsEUN,ffo<. Lexik. (Dictionnaire historique), u. il. A. Constantinopel.

(2) A. 381 can. 3, et a. 451 can. 28.

(3) Voyez la dissertation du I)
r Hefklf. sur l'Abvssinie dans lo Iurclun-

(ejik. von Wetzer und Woltc.

(4) 0. 8, 33, 35, 37, 46 Turr. c. 8, 37, 38, 40, 43, 44, 45. Kch.

(5) De concord. weerdotii et impetii, lib. II, c. 9.

(6) Mansi, t. IV, p. 1470. — Hard. t. I, p. 1619.
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Marca, cette dépendance de Chypre à l'égard du siège d'Antioche

ne peut pas être constatée avant Pan 900, car à l'époque où vivait

Fempereur Léon le Sage (f en 911) nous savons parla Notitia de

son règne que Chypre n'est pas encore sous la dépendance

d'Antioche; or, d'après ce canon arabe, cette soumission est déjà

un fait accompli et connu de tous *.

d) Le canon 53 (49 dans Turr.), qui condamne la simonie, a

son origine dans le second canon du 4e concile œcuménique de

Chalcédoine 2
. Il est donc évident qu'il n'a pas été rédigé à Nieée.

é) Dans les canons 38, 39 et 42 (c. 33, 34 et 36 dans Turr.)

Tévêque de Séleucie Almodajen est déjà appelé catholicus. Or il

est prouvé qu'il n'obtint ce titre qu'au vi
c
siècle 3

. Dans ce canon

Séleucie ayant déjà ce nom arabe Almodajen, Renaudot a voulu

en conclure que le canon a été rédigé à l'époque de Mahomet.

Les Constùutiones éditées par Echcllensis soutiennent encore

moins que les quatre-vingt-quatre canons la prétention de re-

monter au concile de Nicée.

a) La première division de ces Constitutions, celle de Monachis

et Anachoretis, suppose un développement déjà très-grand de

l'élément monastique*. Elle s'occupe des couvents d'hommes

et de femmes, des abbés et des abbesses, des économes de cou-

vents, etc. Mais nous savons qu'au temps du concile de Nicée le

cénobitisme ainsi organisé commençait à peine à faire son appa-

rition dans l'histoire de l'Eglise ; même dans les premiers temps

qui suivirent ce concile, il n'y eut pas de ces grands couvents

comme sont ceux dont parlent les canons arabes ; il n'y avait que

des hameaux de moines, des groupes de cabanes habitées par

des religieux

.

b) La seconde série des constitutions arabes comprend dix-

neuf chapitres 5
; elle s'occupe aussi des couvents, des abbés, des

biens et des possessions des couvents, etc. (c. 1-10). Le canon 8

laisse voir qu'il y a déjà beaucoup de moines qui sont prêtres;

or ce fait ne se produisit dans sa généralité qu'assez longtemps

après le concile de Nicée, lorsque la vie religieuse eut atteint de

grands développements. Le chapitre 9 parle de Constantinoplc

(1) Cf. Bevkreu. I. c. t. Il, Annotations, p. 2i2a.
(•2) Tenu en 431.

(3) Uenaldot, J. c. p. 73.
(h) Massi, II, p. 101 1 sqq.
(.*)) Mansi, II, p. 1019 sqq.
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comme de la résidence impériale, ce qui trahit encore une

époque relativement récente.

c) La troisième série comprend vingt-cinq chapitres*. Le sym-
bole de Nicée, qui y est compris, a déjà dans ce texte l'addition

qu'y fit le second concile œcuménique. Le symbole arabe est en

outre beaucoup plus étendu que le symbole authentique : les

Orientaux y ont ajouté plusieurs phrases, comme Abraham Echel-

lensis l'a fait voir i
. Ce symbole arabe professe que Jésus-Christ

est perfectus homo, vera anima intellectuali et rationali prœditus
;

paroles qui trahissent l'intention de s'opposer à l'apollinarisme,

de même que celles qui suivent : duas habentes naturas, duas vo-

luntates, duas operationes, in una persona, etc., semblent être

une protestation contre l'hérésie des monophysiques et des mo-
nothélites.

A. la suite de ce symbole, le texte arabe raconte que Constantin

pria les évêques réunis à Nicée de donner à Byzance le nom de

Constantinople et d'élever son évêché au rang d'un archevêché

égal à celui de Jérusalem. Ce que nous avons dit plus haut, que

Byzance ne commença à être la capitale de l'empire qu'à partir

de l'an 330, montre la fausseté de ce récit.

Les décrets de cette dernière série, examinés en détail, accu-

sent aussi une époque plus récente que celle du concile de Nicée ;

ils parlent de coutumes qui n'existaient nullement vers l'an-

née 325. Ainsi le chapitre 10 ordonne de baptiser les enfants,

les chapitres 12 et 13 s'occupent encore des moines et des reli-

gieuses; le chapitre 14 6 trouve nécessaire de défendre d'élever

des enfants au diaconat et à plus forte raison à la prêtrise et à

Tépiscopat.

Nous pouvons donc résumer les preuves évidentes qui assor-

tent de toutes ces citations et de tous ces rapprochements, en

disant que ces canons arabes ne sont pas authentiques, et tous

les efforts de Turrianus, d'Abraham Echellensis et du cardinal

d'Aguirre ne peuvent empêcher qu'un observateur impartial ne

porte ce, jugement même au sujet de quelques canons parti-

culiers que l'on a voulu sauver en abandonnant les autres s
.

(1) Mansi, t. II, p. 1030 sqq.
(2) Mansi, t. II t p. 1079.

(3) Cf. Pagi, Crit. in Annales Baron, ad. ann.325. n. 45.— Pearson, Vindicia
*PM. lgnai. P. î. p. 177. — Richer, Hùt. Concil. général, t. I, p. 110. —
Ludovici Prœf. ad Ittig. Hht. Concil. Nie.
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Avec l'authenticité de ces canons s'évanouit aussi l'hypothèse

d'Abraham Echeliensis, qui pensait qu'ils avaient été rédigés à

Nicée par Jacob , le célèbre évêque de Nisibe. Assemani a donné

une autre supposition, en s'appuyant sur ce passage de PEbed-

jesu 1
: « L évêque Maruthas de Tagrit a traduisit les soixante-

treize canons du concile de Nicée 3
. » Assemani croit que ces

soixante-treize canons sont identiques aux quatre-vingt-quatre

canons arabes, mais cette identité est loin d'être prouvée ; le

nombre des canons est même différent, et ne le seraiMl pas,

nous savons par ce que nous avons vu plus haut que plusieurs

des canons arabes indiquent une époque plus récente que celle

où a vécu l'évêque Maruthas. Il est probable que Maruthas a

réellement traduit soixante-treize canons que l'on croyait être

de Nicée, c'est-à-dire qu'il aura eu entre les mains un de ces

manuscrits dont nous avons parlé plus haut qui renfermaient

diverses collections de canons rapportés gratuitement au con-

cile de Nicée 4
.

On se demandera pourquoi l'Orient a attribué un si grand

nombre de canons au concile de Nicée; il est facile de s'expli-

quer cette erreur. Nous savons en effet que de très-bonne heure

on réunit en un corpus les canons de divers conciles, et dans ce

corpus les canons de Nicée eurent toujours la première place

à cause de leur importance. Il est arrivé ensuite que, soit acci-

dentellement soit à dessein, les copistes ont négligé de donner

les noms des conciles pour les canons qui suivaient ceux de

Nicée. Nous avons déjà vu que, même à Rome, se trouvait un

exemplaire qui contenait sub uno titulo les canons de Nicée et

ceux de Sardique. Lorsque ces exemplaires se furent répandus

en Orient, toujours moins réfléchi, moins observateur que l'Oc-

cident, il arriva, par la suite des temps, ce que l'on a pu déjà pré-

voir : c'est que, par manque d'esprit de critique et de moyen de

contrôle, on attribua au concile de Nicée tous les canons qui

dans les manuscrits étaient écrits sans titre particulier immédia-

tement après les véritables canons du concile.

Mais il faut dire aussi que quelques savants, en particulier

(1) Sec. xiv.

(2) Sec. v.

(3) Assemani, Biblioth. orient. t.I,p.23, 195.— AngeloMaï, ]. c. Pr»f.p.*n *

(4) CI'. SpirrLKn, Gesehichle des cunonischen RechU (Histoire du droit canon).

S. 108, note
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Baronius 1 et le cardinal espagnol d'Aguirre 2
, se sont faits forts de

prouver avec les seuls monuments grecs et latins, et abstraction

faite de ces canons arabes, que le synode de Nicée a donné plus

de vingt canons.

a) Le synode, disait d'Aguirre, a certainement fait un canon

sur la célébration de la Pâque, et ce qui le prouve, c'est que

Balsamon , dans son commentaire sur le premier canon d'An-

tioche, parle de ce canon de Nicée comme existant. Il y a donc

eu, concluait le cardinal espagnol, plus de vingt canons décrétés

par le concile de Nicée. Mais on peut répondre que les auteurs

anciens ne font nullement mention d'un canon, mais bien d'une

simple ordonnance du concile de Nicée sur la célébration de la

fête de Pâque ; et il est certain en effet que cette ordonnance

fut rendue par le concile : c'est ce que prouve le décret synodal 3
.

Quant à Balsamon, il dit exactement le contraire de ce que le

cardinal d'Aguirre veut lui faire dire ; voici le texte : èv yoOv toi;

xavotfi TÔv 3v Nixaia Trarepojv toOto ôuy e»jpY)7ai, eiç #è tû£ irpaxTizà

TYiç xpwTviç «wtôou eOptoceTai \ c'est-à-dire cela ne se trouve pas

dans les canons des Pères de Nicée; mais cela y a été discuté.

D'Aguirre n'a probablement pas consulté le texte grec de Balsa-

mon, il se sera servi de la mauvaise traduction latine qu'en a

donnée Schelstrate 5
. Mais même en admettant que quelque

historien ait donné comme un canon l'ordonnance du concile

de Nicée sur la Pâque, la nature même des choses montre que

ce ne pouvait être qu'une mesure disciplinaire ; peut-être aussi

avait-on mal compris un passage du synode tenu à Garthage

en 419 ; ce synode dit que le concile de Nicée rétablit Yantiquus

canon sur la célébration de la Pâque 6
, ce qui d'après le contexte

ne peut signifier et ne signifie que ceci : Yancienne règle sur la

célébration de la Pâque fut remise en honneur au concile de

Nicée, pour être observée par les générations suivantes.

b) Le cardinal d'Aguirre rappelle ensuite que, si on s*en rap-

porte à de très-anciens auteurs, les actes du concile de Nicée

ont été très-volumineux, et il en conclut qu'ils ont dù par con-

séquent comprendre plus de vingt canons. Mais nous avons déjà

(1) Annales ad ann. 325, n. 156 sqq.

(2) Collect. Concil, Hispan. t. 1, p. 1. Appar. Diss. 8.

(3) Socr. 1,9.

(4) Dans Bévéreg. 1. c. 1. 1, p. 430.

(5) Concil. Anlioch. Ajituerp. 1081.

W Hard. t. I, p. 1428, n. 21. — Mansi, t. IV, p. 415, dans la note.

-

-
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démontré plus haut que ces actes de Nicée comprenaient sim-

plement le symbole, les caaons et la lettre synodale, et quand

bien même on pourrait supposer qu'ils ont été très-volumineux,

ce que nous ne pensons pas, on ne devrait pas conclure de là

qu'ils renfermaient un grand nombre de canons : les actes du

concile d'Ephèse sont très-étendus, et cependant ce concile n'a

donné que six canons, huit tout au plus, si on regarde comme
canons deux décrets qui ont un but très-spécial.

c) Les ariens, dit d'Aguirre, ont brûlé la collection des actes du

concile de Nicée et ils n'ont laissé subsister que ces vingt canons,

pour faire croire que le concile n'en avait pas décrété d'autres.

Baronius * a fait aussi une semblable supposition, mais il n'y a

dans l'histoire ni fait
2
ni indice qui puisse la rendre vraisem-

blable ; si les ariens avaient réellement exercé cette vengeance,

ils auraient commencé par brûler le symbole même de Nicée,

qui était leur condamnation la plus radicale.

d) Il est presque superflu de réfuter ceux qui ont soutenu que

le concile de Nicée avait duré trois ans et qui ont ajouté qu'il

avait certainement formulé plus de vingt canons pendant tout cet

espace de temps. Le synode de Nicée a commencé et s'est terminé

pendant l'annôe 325 ; ce fut après sa clôture que l'empereur Cons-

tantin célébra ses vicennalia*. Cette supposition que le concile

a duré trois ans est une fable inventée plus tard par les Orien-

taux: mais cette supposition serait-elle vraie, le concile aurait-il

en effet duré trois ans, on ne pourrait encore, en bonne critiqne,

affirmer a priori qu'il a formulé un grand nombre de décrets.

c) On s'est aussi autorisé, pour dire que le concile de Nicée

avait donné plus de vingt |canons, de ce passage d'une lettre du

pape Jules 1
M

: « Les évêques ont justement décidé à Nicée que

les décrets d'un synode pouvaient être révisés par un synode

postérieur. » Cette lettre se trouve dans les oeuvres de S. Atha-

nase *. Mais le pape Jules I
er ne dit pas que les Pères de Nicée

ont fait un canon de leur décision ; au contraire, il paraît croire

que c'est par leur exemple, en jugeant de nouveau l'affaire

(\) BvnoNius ad an. 325, n. 02.

(2) La lettre de S. Athanase à Marc, qui parle d G e»la n'est évidemment
pas authentique». V. plus haut g 23.

(3) La vingtième année depuis qu'il était au pouvoir.— Sur cette durée du
concile de Nicée, cf. jj 20 et g 44.

(4) Apoloyia contra Arianus, c. 22. Opp. 1. 1. 1. p. 112, ed. Patav
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des ariens déjà jugée à Alexandrie, que les Pères do Nicée au-

torisèrent ces révisions.

f) Lorsque le patriarche de Constantinople Flavien en appela

à Home de la décision du brigandage d'Ephèse, le pape Léon le

Grand, dans deux lettres adressées à l'empereur Théodose le

Grand, en appela à son tour à un décret du concile de Nicée pour

montrer que ces appellations étaient permises'. Le pape Léon,

conclut aussitôt le cardinal d'Aguirre, cite là un canon qui ne se

trouve pas dans les vingt canons authentiques. Le cardinal n'a

pas vu que le pape S. Léon commet ici la même erreur que

le pape Zosime : il cite un canon de Sardique, au lieu de citer

réellement un canon de Nicée.

g) Il est moins facile d'expliquer ces paroles de S. Ambroise,

citées par Baronius et d'Aguirre : Sed prius cognoscamus, nonso-

lum hoc apostolum de episcopo et presbytero statuisse, sedetiam

Patres in concilie* Nicœno tractatus addidisse, neque clericum

qucmdam debere esse, qui secunda conjugia sortitus
2

.

L'examen de ce texte montre que S. Ambroise n'attribue pas

au concile de Nicée un canon proprement dit; il ne se sert que

de l'expression tractatus ; les bénédictins de Saint-Maur disent

en outre et avec beaucoup de raison, au sujet de ce passage de

S. Ambroise: De même que le pape Zosime prenait pour un canon

de Nicée un canon de Sardique, de même S. Ambroise aura lu

dans sa Collectio des actes de Nicée quelque ordonnance de bi-

gamis non ordinandis appartenant à un autre synode, et il aura

cru que cette ordonnance émanait aussi du concile de Nicée.

h) Nous avons à discuter un texte de S. Jérôme, qui montrerait,

a-t-on dit, qu'il y a eu plus de vingt canons décrétés à Nicée. S.Jé-

rôme dit dans sa Prœfatio ad librum Judith 3
: Apud Uebrœos

liber Judith inter agiographa legitur, cujus auctoritas ad robo-
•

randa Ma, quœ in contentionem veniunt, minus idonea judica-

tur...Sed quia hune librum synodus Nicœna in numéro sancta-

rum Scripturarum legitur eomputasse, acquievi postulationi

vestrœ, etc. Ces paroles n'autorisent pas à conclure que les Pères

de Nicée ont donné le canon des livres bibliques authentiques ; le

sens parait bien plutôt être celui-ci : Les Pères de Nicée ont cité

(1) Eup. 43 et 44.

(2> Enist. ad Vcrcellensem episcopum. Opp. pd. Ifonodict. t. III, p. ll"7.

(3) Opp. t. X, p. 39 éd. Migne; 1. 1, p. 1170 éd. Bli.

Digitized by Google



362 NOMBRE DES CANONS DR NICÉE.

cé livre de Judith, c'est-à-dire s'en sont servis comme d'un livre

canonique, et par conséquentl'ont reconnu défait. C'est ainsi que

le concile d'Ephèse a implicitement reconnu la lettre de S. Paul

aux Hébreux en approuvant les anathèmes portés par Cyrille

contre Nestorius , dans lesquels cette lettre est citée comme un

livre biblique 1
. Il est vrai que dans les quelques monuments que

nous a laissés le concile de Nicée, nous ne trouvons pas une pa-

reille citation prise du livre de Judith, mais là n'est pas la diffi-

culté : cette citation a pu être faite de vive voix dans le concile,

et ce fait a pu être relevé et conservé dans quelque écrit composé

parun membre du concile. Aussi S. Jérôme ne dit-il que ces mots :

legitur computasse, c'est-à-dire on lit que le concile de Nicée a fait

cela; si le concile avait réellement fait un canon sur ce point,

S. Grégoire deNazianze, Amphiloque, et d'autres Pères de l'Eglise

n'auraient pas refusé plus tard de compter le livre de Judith au

nombre des livres canoniques. S. Jérôme lui-même doute dans

un autre passage 2 de la canonicité de co livre ; il n'attachait donc

pas une grande importance à ce qu'il disait du concile de Nicée à

propos du livre de Judith. Enfin le concile de Laodicée, plus ré-

cent que le concile de Nicée, ne compte pas dans son 60e canon le

livre de Judith au nombre des livres canoniques : cette exclusion

aurait été tout à fait impossible si le prétendu canon avait été

réellement formulé à Nicée en 325.

t) On a voulu faire aussi décider la controverse qui nous oc-

cupe par la grande autorité de S. Augustin. L'évêque d'Hippone

dit dans la lettre 213 (dans d'autres éditions ép. 110) : Du vivant

même de Valérius, j'ai été nommé coadjuteur, ne sachant pas que

cela avait été défendu par le concile de Nicée. On a dit, et le car-

dinal d'Aguirre a surtout insisté sur ce point, que cette défense

ne se trouvait pas dans les vingt canons que l'on veut donner

comme exclusivement authentiques; c'est là une erreur de fait, la

défense s'y trouve: elle est très-explicitement dans le 8* canon5
.

j) Nous arrivons à une objection tirée du pape Innocent I*
r

, qui

dans sa 23e
lettre rappelle qu'il a été défendu à Nicée d'ordonner

(1) Noël Alex. Hist. eccl. 1. c. p. 387 a.

(2) Il dit du livre de Judith dans son Etmtola ad Furiam, etc. Si cui tamen

placet volumen recipere. Opp. t. 1, p. 559 en. Migne ; et Commentât. inAggœum
cap. 1, v. 5, 6, p. 1394, t. VI, ed. Migne.

(3) Ce canon se termine par les mots suivants : tva u.V) sv xtj ttoXei qvo èTricxwtot

«iatv. Mansi, t. II, p. 672.
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prêtre quiconque aurait, après son baptême, servi dans une

guerre 1
. Cette défense ne se trouve pas en effet dans les vingt ca-

nons deNicée; mais la lecture attentive de la lettre d'Innocentl"

fait qu'on se demande si Innocent regardait bien cette défense

comme provenant du concile de Nicée. Il dit en effet : Vous con-

naissez vous-même les règles de Nicée sur l'ordination, tamen

aliquam partent, quœ de ordinationibus est provisa, inserendam

puiavi. On ne sait si ces deux mots aliqua pars doivent s'entendre

d'une ordonnance de Nicée ou bien d'une ordonnance prise dans

un autre synode et ayant trait au même objet. Innocent revient

par deux fois à cette défense d'ordonner prêtres des soldats : une

fois dans l'ép. 43 2
, et alors il ne parle en aucune manière du

concile de Nicée ; :1a seconde fois dans l'ép. 1 c. 2 3
; il est vrai que

dans le contexte il est question du concile de Nicée, mais dans le

passage même où le pape rappelle la défense, il ne s'appuie pas

sur l'autorité de ce concile ; dans ce passage le mot item veut évi-

demment dire secundo et ne signifie pas que l'ordonnance qui

suit est un décret de Nicée. Nous admettons même, si l'on veut,

que le pape Innocent a voulu donner une ordonnance de Nicée,

cela ne prouvera rien contre notre thèse. Les paroles que cite le

pape sont celles d'un concile de Turin, comme Labbe l'a très-bien

démontré 4
. On ne peut donc tirer de là qn'une conclusion : c'est

que Innocent a commis la même erreur que le pape Zosime.

k) Gélase de Gyzique donne neuf constitutions 5
, sans compter

les vingt canons authentiques, et à la fin du livre II, c. 29, il dit

explicitemeut : Les évêques de Nicée ont donné diverses Jioctu-

7M*rei; semblables ; aussi a-t-on dit qu'il réfutait notre thèse. Mais

ces Constùutiones sont purement dogmatiques
(
Àoyo; &i5a<yxa-

aucoç); ce ne sont donc pas des canons, elles ne peuvent donc pas

avoir augmenté leur nombre de vingt ; mais, et ceci est le point

principal, elles sont très- certainement sans authenticité, aucun

des anciens auteurs ne les connaît, personne parmi les modernes

n'a voulu défendre leur valeur historique; la plupart n'en parlent

même pas, c'est ce que font par exemple Tillemont et Orsi, et

ceux qui les citent se contentent d'en nier l'authenticité 6
.

(1) Manbi, t. III, p. 1068 sq.

(2) Mansi, 1. III. p. 1046.

(3) Mansi, t. III, p. 1033.

(4) Mansi, t. III, p. 1069 ad marg.
(5) Lib. II, c. 30.

(6) V. Imo, Eist. Concil. Nie. g 68, et les annotations qui accompagnent
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/) D'après Baronius et d'Aguirre, Socrate 1
, l'historien grec de

l'Église, aurait émis cette assertion que le concile de Nicée avait

ordonné de se servir dans la doxologie de ces mots : « Honneur

soit au Père et au Fils, » pour montrer l'égalité du Père et du

Fils, tandis que les ariens proposaient cette formule : « Honneur
au Père par le Fils. » Mais dans le passage indiqué Socrate dit

simplement qu'il y avait à Anlioche un parti qui se servait de

cette dernière formule, et que l'évêque arien Leontius voulut

empêcher qu'on chantât les louanges de Dieu d'après la xapa-

£o<tiç du concile de Nicée, ce qui veut dire en se servant de for-

mules conformes à la doctrine de ce concile. Valois a fait aussi

remarquer, en traduisant ce passage de Socrate, que l'historien

grec ne dit nullement ce que Baronius et d'Aguirre veulent lui

faire dire 2
. On sait en effet qu'avant l'apparition de l'hérésie

d'Arius les Pères de l'Eglise changeaient souvent la formule doxo-

logique, disant parfois ou bien « par le Fils », parfois aussi « et

au Fils. » Mais comme les ariens ne voulaient pas se servir de

la formule « et au Fils, » et qu'ils s'obstinaient à dire « par le

Fils, -» les orthodoxes prirent à leur tour l'habitude de se servir à

peu près exclusivement, sans qu'il y eût sur ce point une ordon-

nance, de la formule « et 'au Fils »; s'il y avait eu une ordon-

nance, les évêques n'auraient pas permis beaucoup plus tard

d'employer encore la formule » par le Fils 8
.

m) Le pape Léon en appela plusieurs fois au concile de Nicée

pour montrer que le patriarche de Constantinople prétendait à
tort avoir le pas sur les patriarches d'Alexandrie et d'Antioche *.

D'Aguirre en conclut que le pape a dû avoir sous les yeux des dé-

crets de Nicée qui ne se trouvent pas dans les vingt canons re-

connus pour authentiques. Il est facile de répondre que S. Léon
ne fait allusion qu'au 6e canon de Nicée, qui maintient dans leurs

droits les archevêques d'Alexandrie et d'Antioche, et qui par con-

séquent défend implicitè de placer un autre évêque avant eux.

cotte histoire. Fucus, Bibliolhek der Kirt/tenversammlungen, Leipz. 1780, Bd. I,

S. 438. Le second de ces diatyposes est particulièrement dirigé contre les

eutychiens, et par conséquent on peut le regarder comme postérieur au
concile de Nicée; Dorscneus a écrit une dissertation particulière sur le

5e diatypose (il traite de la communion).
(1) Socrat. III, 20.

(2) Cf. Lunovici Prœfatio ad Ittig. Hist. Concil. Nie.

(3) Vgi. Binterim, Denkvmrdigkeiten, Bd.IV, Thl. I, S. 42G f.— Ittig, 1. c. 3 51.

(4) Énp. 104, 105, 106 ed. Ballerin. t. I; Epp. 78, 79, 80 ed. Quesnel
(alias 53, 54, 55).
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n) On ne saurait faire une objection sérieuse, malgré les efforts

du cardinal d'Aguirre, de ce que dit le 2e
concile d'Arles,

tenu vers l'an 452 ; ce concile s'exprime ainsi : magna synodus

antea constituit, que ceux qui auraient accusé à faux quelqu'un

de grands crimes devaient être excommuniés jusqu'à la fin de

leur vie 1
. Il est très-vrai, comme on l'a remarqué, que les vingt

canons de Nicée ne contiennent aucune semblable ordonnance,

mais on n'a pas pris garde qu'en se servant de cette expression,

magna synodus, le 2e
concile d'Arles ne veut pas désigner le

concile de Nicée : il a en vue le 1
er concile d'Arles, et en particu-

lier le 14 e canon de ce concile â
.

o) L'objection que l'on tire du synode d'Ephèso 3
n'est encore

que spécieuse; le concile d'Ephèse s'appuie sur une décision

du concile de Nicée, pour défendre l'indépendance de l'Église de

Chypre vis-à-vis de l'Église d'Antioche. D'Aguirre a pensé que

nous ne possédions plus ce canon ; mais c'est sans raison, car le

concile d'Ephèse a eu certainement en vue le 6 e canon de Nicée

quand il dit : Le canon des Pères de Nicée garantit à chaque Eglise

le rang qu'elle avait auparavant.

p) On a dit encore que l'évéque de Constantinople Atlicus 4

faisait allusion à un canon qui ne se trouvait pas daos les vingt

que nous croyons seuls authentiques, quand il indique dans une

lettre, d'une manière très-précise, quels sont ceux qui, d'après

l'ordonnance du concile de Nicée. devaient avoir des literœ for-

matai 5
. Mais l'écrit qui porte le nom de l'évéque Atticus a été in-

connu de toute l'antiquité, il n'apparait qu'au moyen âge, et n'a

certainement pas plus de valeur que les écrits pseudo-isidoriens6
.

Mais ce monument serait-il authentique (Baronius Ta accepté

comme tel)
7

, il ne prouverait rien contre notre thèse: car Baronius

lui-même raconte que les Pères de Nicée avaient 'délibéré très-

secrètement sur la forme que devaient avoir les literœ formata* :

ils n'ont donc pas fait un canon sus ce point 8
.

q) La dernière objection de d'Aguirre n'a pas plus de valeur

que celles que nous avons analysées jusqu'ici. Elles portent sur

(1) Hard. t. Il, p. 775.

(2) Cf. Ludovici Prœf. ad Jtliy, 1. c.

(3) Actio VII. — Mansi, t, IV, p. 1468. — Hard. t. I, p. 4620.

(4) Sec. v.
'

(5) Hard. t. V, p. 1453.
(0) Tillemont, Mémoires, t. VI, p. 288 b.

(7) Ad ann. 325. n. 162 sq.

(8) Cf. Natal. Alex. I.cp. 387.
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une assertion de S. Basile 4

, qui dit que le concile de Nicée a fait

des ordonnances pour la punition des coupables et pour qu'on

évite les fautes à l'avenir. Or les canons de Nicée que nous pos-

sédons autorisent, comme on le verra plus loin par l'analyse de

ces canons, S. Basile de parler ainsi *. Pour quelques autres

objections de moindre importance que celles que nous avons

vues, il suflira de dire qu'on les trouve exposées et réfutées

dans YHistoire de PÉglise de Noël Alexandre 3
.

S 42.

TEXTE ET EXPLICATION DES CANONS DE NICÉE.

Après avoir déterminé le nombre des canons authentiques du
concile de Nicée, nous avons à nous occuper maintenant de ce

qu'ils renferment. L'importance du sujet et la valeur historique

qu'a toujours un texte original nous ont décidé à donner le

texte grec des actes du concile (d'après l'édition de Mansi et celle

de Bruns *), et à raccompagner d'une traduction et d'un com-
mentaire destinés à en éclaircir le sens 5

.

GAN. I.

Et ?iç èv v6ff<p irtwb Uxpûv âx€lPouP"rt^ro $ ^ pap$<xpo>v èÇeruVjtoî, ouroç

(jLsvé-co) èvxw xXifipto- si éétiçCrftatvtov txy-cv èi'sxEp.s, toOtov xai iv T$xXVjp<j>

è^îxa^jjievov xercaucrOat 7rpc5TfjX£t, xat èx toû Seypo lAtjSéva tôv toicutwv

Xpïjvai rpca^ecOat • waxsp 8e tgOto xpé$Y)Xov, cti zept twv âiri-ôjCEuévTWv xb

xpa-ypa. y,al ToXp-amtov ïcvjzobq èxiép.V£iv Eipr^at • g3t(i>; £t tivî; Oîrô jîapSapwv

r} èeoTroxûv 6Ùvsux^'*v, euptgxotvTc Se àXXwç àÇtot, twç tcioutou; etç xXïjpcv

xpoateiat 6 xavo>v.

(1) Ep. 125, n. 3, t. III, p. 216 ed. BB.

(2) Cf. Ludov/ci Prœf. ad Ittig, 1. c.

(3) Natal. Alex. 1. c. p. 387 sqq.

(4) Mansi, Collectio Concil. t. Il, p. 668 sqq.— BnuNS, Canones Aposiolorum et

Conciliorum sœc. iv-vii. Borol. 1839, t. I, p. 14 sqq. Scipio Maffei a trouvé

le siècle dernier, dans un manuscrit de Verono, une très-ancienne traduc-

tion latine des canons de Nicée différente de celles que l'on connaissait

déjà, par exemple de celle de Denys le Petit et de la Prùca. Elle est imprimée
dans Védit. des Œuvres de S. Léon le Grand par les Ballérini, t. III, p. 582
sqq. et Mansi, 1. c. t. VI, p. 1195 sqq.

(a) Parmi les commentaires dont nous nous sommes servis pour faire le

nôtre, nous citerons ceux qui furent composés au moven Age par les Grecs
Bnlsamon, Zonare et Aristène; ils sont imprimés dans IJeyerbgius, Synodicon
sive Pandectœ canonum, Oxon. 1672, t. I, p. 58 sqq. Bévéridg. en a aussi édité

un dans l'appendice du second volume de son ouvrage, p. 44 sqq. Van
Esnen a fait le même travail dans son Commentarius in canonet et décréta, etc.

Colon. 1755, p. 85 sqq., de môme le professeur Herbst dans le Tûb. theol.

Quartalschrift, 1822. S. 30 ff.
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a Si quelqu'un a été mutilé par les médecins durant une maladie,

ou bien par les barbares, il peut rester daus le clergé
; mais si quel-

qu'un étant en bonne santé s'est mutilé lui-même, il doit résigner

son emploi après que l'affaire aura été prouvée dans le clergé, et à
l'avenir on ne devra pas ordonner celui qui aura agi ainsi. Mais
comme il est évident que ce qui vient d'être dit n^ regarde que ceux
«jui ont agi ainsi avec intention et qui ont eux-mêmes voulu se

mutiler, ceux qui l'auront été ou par les barbares ou par leur maître
pourront, conformément au canon, rester dans la eléricature s'ils en
sont dignes par ailleurs. »

Cette ordonnance de Nicée s'accorde très-bien avec les pres-

criptions contenues dans les canons apostoliques 21-24 incl.

(20-23, d'après une autre manière de les énumérer), et c'est à ces

canons apostoliques que fait allusion le concile par cette expres-

sion : à xavfeîv. Ce n'est pas seulement Origène qui, longtemps

avant le concile de Nicée, avait donné lieu à de pareilles or-

donnances; nous savons, par la première apologie de S. Justin

que, un siècle avant Origène, un jeune homme avait voulu se

faire mutiler par les médecins pour réfuter radicalement le

reproche d'impudicité que les païens faisaient au culte des chré-

tiens. S. Justin ne loue ni ne blâme ce jeune homme ; il raconte

seulement qu'il ne put obtenir, pour agir ainsi, la permission de

l'autorité civile, qu'il renonça à son projet, mais qu'il resta

cependant vierge toute sa vie. Il est très-probable que le con-

cile de Nicée a été amené, par quelques nouveaux cas semblables,

à renouveler les anciennes défenses; peut-être est-ce l'évêque

arien Léontius qui en a été la principale cause. S. Athanase 2

et après lui Theodoret 3 et Socrate 4 racontent en effet que Léon-

tius, Phygien de naissance 5 et clerc à Antioche, vivait avec une

subintroducta nommée Eustolie ; ne pouvant se séparer d'elle,

et voulant éviter qu'elle le quittât, il s'était mutilé. Son évêque

Eustathius l'avait déposé, surtout pour ce dernier motif; mais

l'empereur Constance le fit, de sa propre volonté, évèque d'An-

tioche. Léontius devint ensuite un des adversaires les plus

déclarés de S. Athanase. Cette ordonnance de Nicée fut souvent

remise en vigueur par des synodes subséquents et par des

(1) Justis. Apol. c. 29.

(2) Athanas. Apologia de fuga $ua,c.26, et Htstoria Arianorwn ad monachos,
c. 28.

(3) Theodoh. tfis*. ece/. 11,24.
'

(4) Socrat. Hist. eccl. II, 26.

(5) Th£odor. 1. c. II, 10.
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évêques ; et elle a été insérée dans le Corpus juris canonici 1
.

GÂN. II.

Ê^iveTO napà tcv xavéva tcv IxxXr^iacKxcv, ôsre àvOpwzsuç i^b èOvtxcu £îoj

apri irpsceXOdvTa; t/j ttittsi, xai èv bXiyiù Xf-'V xaT^XYjOÉvxa; eùOùç ini xb

xv£up.axixcv Xsuxpbv otysiv, y.ai Sijia T(J> pa^rtaOfjvat rposi^tv sîç èxiaxorîjv

ifj Zp£<l6uT£p£tCV • XaAWÇ sfèojsv £X£tV, TOU XotTTCÛ (AT^Bkv T51CUT0 f(vssOai ' Xi'i

çàp xal */p£vou 8sî xtf) xaxYjys'jjjLévo), xat {Jisxà xg pazxtcjxa $cxt[/.a7i'a; xasîs-

voç * ca^eç TC àxocxcAixbv Yp*^« to Xé^wv • My) vî^uxov, tva jx-yj tj^ù-

8etç £iç xp{yia Ipizicfi xal ^aytBa xou ota&Xcu. d li xpoïcvxoç xoO xpivou

tjMXixév xi àjjiapXYiixa eupsOf, rspl xb zpccwTrcv, xal èXé^X01*0 u~b 26c ?
t
xpiûv

{i.apx6ptov, 7:si:auc0o) 5 xsicOxcç xcO xX^pcu * b %ï ?:apà xaûxa ftG'.wv, a>ç Ottî-

vavxia xfj {x^aXYj cuvéStp Opaouvé^Evo;, aùxb; xtvSuveûcsi xxepi xbv xXtjpcv 1
.

a II s'est produit, ou par nécessité, ou à cause des instances de

quelques personnes, plusieurs choses contraires au canon ecclésias-

tique; ainsi, on a accordé le bain spirituel et avec le baptême la

dignité épiscopale ou sacerdotale à des hommes qui avaient à peine

passé de la vie païenne à la foi, et qui n'avaient été instruits que pen-

dant très-peu de temps; il est juste qu'à l'avenir on n'agisse plus

ainsi, car le temps est nécessaire pour bien donner l'instruction

doctrinale et pour bien subir les épreuves qui suivent le baptême. La

parole de l'Apétre est sage*, la voici : «Ce ne doit être aucun néophyte,

de peur que par orgueil il ne tombe dans le jugement et dans le

piège du démon. » Si dans la suite un clerc se rend coupable d'une

faute grave, constatée par deux ou trois témoins, il doit résigner sa

charge spirituelle. Celui qui agit contre cette ordonnance et qui se

montre désobéissant vis-à-vis de ce grand synode, est en danger de

perdre sa cléricature. »

On voit, par le texte même de ce canon, qu'il avait été déjà dé-

fendu de baptiser et d'élever à l'épiscopat ou à la prêtrise celui

qui n'était catéchumène que depuis peu de temps; cette défense

est en effet contenue dans le 80e
(79

e
) canon apostolique, qui d'a-

près cela serait plusancien que le concile de Nicée. Il y eut cepen-

dant certains cas où Ton dérogea, pour des motifs graves, à la règle

du concile de Nicée, par exemple pour S. Ambroise 3
; le canon

de Nicée ne semble pas autoriser des exceptions, mais cette élec-

tion de S. Ambroise n'était cependant pas en désaccord avec le

(1) C7. Dist. LV, etc. 3. X (I, 20).

(2) Zoëça a découvert une ancienne traduction copte de ce canon ; elle a

été publiée à Paris en 1852 par dom Pitra, dans son Spicilegium Solesmente,

1. 1, p. 525. Cette traduction copte ne s'accorde pas verbalement avec le texte

original grec, mais elle s'accorde trùs-bien avec lui pour le sens.

(3) /, Tim. 3, 6.

(4) Theodor. Hisl. eccl. IV, 6. — Hcfin. Hul. eccl. II, 11.
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*

canon apostolique qui prévoit que quelques cas exceptionnels

peuvent se produire « Il ne convient pas que celui qui n'a pas

encore été éprouvé, soit le docteur des autres, à moins que cela

n'arrive par une grâce divine toute particulière. » L'expression

du canon de Nicée ^ixov ti oc^apTY^a n'est pas facile à expliquer;

quelques-uns la rendent par les mots latins animale pecca-

tum, croyant que le concile a ici surtout en vue les péchés de

luxure ; mais, ainsi que Zonare l'a dit, toutes les fautes sont des

4*%ixà àjjuxpTTijiaTa ; il faut donc entendre le passage en question

d'un péché capital et très-grave, c'est ce que montre la peine de

la déposition qui y est attachée.

On a aussi été scandalisé de ces mots : et Se xpoïovroç toS xp^vou »

c'est-à-dire, « Il devra dans la suite, » etc. entendant par là que

c'est seulement celui qui a été trop tôt ordonné qui est menacé

de la déposition, s'il vient à commettre une faute ; mais le canon

est conçu et doit être compris d'une manière générale : il s'ap-

plique à tous les autres clercs, mais il semble aussi indiquer que

l'on doit se montrer plus sévère pour ceux qui ont été or-

donnés trop promptement. On a aussi voulu expliquer ce texte

de cette manière : « Si l'on vient à savoir que celui qui a été

ordonné trop promptement s'est rendu coupable avant son bap-

tême d'une faute grave, il doit être déposé. » C'est le sens donné

par Gratien \ mais il faut avouer que c'est faire violence au

texte que de traduire ainsi. Voici, je crois, le sens général du

canon, et en particulier celui de ce passage : « À l'avenir, on ne

doit baptiser ou ordonner personne trop prématurément. Quant

à ceux qui sont déjà ordonnés (sans distinguer entre ceux qui

l'ont été régulièrement ou ceux qui l'ont été trop tôt), la

règle est qu'ils doivent être déposés s'ils commettent une faute

grave. Ceux qui, se rendant coupables de désobéissance vis-à-vis

de ce grand synode, se laisseront ordonner ou bien ordonneront

les autres trop prématurément, sont menacés de la déposition

par ce fait même et pour cette seule faute. » Nous pensons en

effet que les derniers mots du canon peuvent s'entendre aussi

bien de celui qui est ordonné que de celui qui fait l'ordination.

GAN. III.

t. u 24
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|x^6 Gtaxévcf) {jufjxe oXwç tivi tg>v èv x$ xX*,p<i> èÇeivat cuvetGaxTov sxciv, ^Xt,v

et jay] àpa iXYj-cépx tq dtèâXyïjv ^ ôs£av, ^ 9l jiiva xpéaawra icîaav uxo^îav îtaru-

«Le grand synode défend absolument, et il ne devra être permis ni

à un évéque, ni à un prêtre, ni à quelque autre clerc, d'avoir chez lui

une <rjvs{<jaxToç (subinlroducta), à l'exception de la mère, ou de la

sœur, ou de la tante, ou enfin des personnes qui sont à l'abri de tout

soupçon. »

Dans les premiers siècles de l'Eglise, quelques chrétiens, clercs

ou laïques, contractèrent avec des personnes non mariées une
sorte de mariage spirituel ; ceux qui étaient ainsi unis habitaient

ensemble, il est vrai, mais ils n'avaient entre eux qu'un com-
merce spirituel, ils s'encourageaient mutuellement dans la pra-

tique de la vie chrétienne 2
; on les désignait ordinairement sous

le nom de cuvewaxTol, ayainiTal et sorores. Plus tard ces unions

occasionnèrent des chutes graves ; aussi l'Eglise les défendit-elle

très-expressément, et même sous des peines plus sévères que

celles dont elle punissait le concubinage ; car il arrivait que des

chrétiens qui n'auraient jamais osé vivre en concubinage, se lais-

saient aller à contracter une de ces unions spirituelles et se per-

daient de cette manière. Il est bien certain que le canon de Nicée

défend ces sortes d'union, mais le contexte montre aussi que les

Pères n'ont pas seulement en vue ces cas particuliers ; l'expres-

sion cuvei'caxToç doit s'entendre de toute femme qui est introduite

(cvvettfaxToç) dans la maison d'un clerc pour y demeurer. Si le

mot cuveiGocxToç ne désignait que l'épouse dans ce mariage spiri-

tuel, le concile n'aurait pas dit : aucune owei'saxToç en dehors de

la mère, etc... La mère pas plus que la sœur ne pouvaient

contracter avec le clerc celte union spirituelle; le sens de la dé-

fense est donc celui-ci : « Aucune femme ne doit habiter dans la

maison d'un clerc; si ce n'est la mère,»» etc.. C'est parce que ce

sens se présente naturellement à l'esprit que plusieurs auteurs

anciens ont lu dans le texte grec èxei'caxTov au lieu de Guvei'caxTov,

par exemple l'empereur Justinien dans ses Novelles 123 (c. 29) et

Rufrn dans sa traduction de ce canon 3
. Plusieurs conciles, entre

(1) Zoëga a aussi trouvé une traduction copte de ce canon, elle a été insérer
par dom Pitra dans le Spiciley. Solesmense, t. I, p. 526. Le canon grec y e*t

traduit assez librement.

(2) Cf. le discours de S. J. ChrysOBtOme, npô; tov; exovra; rcapÔévovç owtww-
ïovç, et Bevercg. 1. c. p. 46 b.

(3) Hist. eccl I, 6.
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autres celui de Tours(c. 1 i) et le 4* de Tolède(c. 42) ont aussi accepté

cette leçon, mais à tort, comme le prouvent les meilleurs manus-

crits grecs. Bévéridge, S. Basile etDenys le Petit lisent comme
nous (wvetsaxTov «. On se demande quel est le sens des derniers

mots de ce canon, et si le concile permet que toutes les personnes

qui sont à l'abri de tout soupçon demeurent dans la maison d'un

clerc, c'est le sens adopté par Gratien a
, ou bien si la véritable

explication est celle-ci : « et ses sœurs et ses tantes ne pourront

rester que si elles sont à l'abri de tout soupçon. » Van Espen 3

explique ainsi le texte, mais ce sens ne parait pas tout à fait

d'accord avec l'original.

Une autre question qui s'élève aussi au sujet de ce canon, c'est

de savoir s'il suppose le mariage des prêtres, ou bien s'il ordonne

le célibat, et alors les véritables femmes des clercs seraient aussi

comprises dans le mot <7uvet<7oxTot. Ce dernier sentiment est celui

de Bellarmin; mais il n'est pas fondé, car les (juveuiaxToi sont ici

défendues à tous les clercs, et nous savons qu'à cette époque les

minorés avaient le droit de se marier. Il ne faut pas du reste mé-
connaître que ce canon montre que la pratique du célibat était

déjà très-répandue dans le clergé; c'est ce que Fuchs 4 avoue lui-

même et ce que Noël Alexandre a aussi remarqué 5
. Il sera ques-

tion des rapports du concile de Nicée et du célibat quand nous

raconterons l'histoire de Paphnuce.

CAN. IV.

T-toxoTrov zpc^xE'. niXtsTa jjièv tàb *âv:u>v «aov èv tyj iKZfyJ.* xa(K-

araa6ai • il II cjc/epèç siyj îb tciouto, 3tà la-zvzziyzuam àvi-pwjv ^ îtà

x« twv dbcévTwv xat cuvriOejxévwv S'.à 7pap.piTti>v, xéxe vrp ytipozoviav

ttoteïaflar zb Ss xupoç twv ^ivc^ivcov ctèccOat xa0' éxacrrtjv èrcapyjav xw

llYJTpCXOMTV)
6

.

(1) Bevereo. 1. c. p. 45 et 46.

(2) Corpus jur. can. c. 16. Dist. 32. Interdixit per omnia sancta synodus,
non episcopo, non presbylero, non diacono, vel alieui omnino, qui in clero est,

licere subintroductam habere mulierem, nisi forte aut matrem, aut sororem, aut
amitam, aut etiam eas idoneas personas, quœ fugianl suspiciones.

(3) L. c. p. 88.

(4) Fuchs, Bibliotek der Kirchenversammlunyen (Bibliothèque des conciles).

Leipzig 4780. Thl. I, S. 392.

(5) Natal. Albx. ffist. eecl. Sec. IV, Dissert. i9. Propos. II, p. 392, ed.

Venet. 1778.

(6) Voy. dans dom Pitra, Spicileg. Solesmeme, 1. 1, p. 526 sq. une traduction
copte nouvellement découverte de ce canon.
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« L'évêque doit être choisi par tous ceux (les évêques) de l'épar-

chie (province); si cela n'est pas possible à cause d'une nécessité

urgente, ou parce qu'il y aurait trop de chemin à faire, trois (évêques)

au moins doivent se réunir et procéder à la cheirotonie (sacre) avec

la permission écrite des absents. La confirmation de ce qui s'est fait

revient de droit, dans chaque éparchie, au métropolitain. »

L'Eglise n'était pas obligée en principe de se conformer aux

divisions territoriales des États ou des provinces pour établir ses

propres divisions territoriales; si cependant elle aie plus souvent

accepté ces délimitations civiles comme modèle des siennes,

c'est pour faciliter la conduite des affaires et pour ne pas rompre

avec des habitudes reçues. Ainsi les apôtres suivent assez souvent

les principales villes d'une même province pour y prêcher l'É-

vangile avant de passer dans une autre, et ensuite ils consi-

dèrent les fidèles de cette province comme formant une commu-

nauté, une sorte de personne morale. Nous voyons, par exemple,

S. Paul écrire « à l'Église de Dieu de Corinthe et à tous les fidèles

de l'Achaïe » il unit donc dans sa pensée tous les chrétiens de

l'Achaïe, et à la tête des Églises de cette province il place

celle de Corinthe, qui en est le chef-lieu politique. Il adresse de

même une autre de ses lettres « aux Églises des Galates
2

,
-

unissant encore dans sa pensée toutes les communautés de cette

province civile. Le résultat de cette conduite de l'Église fut que

les évêques d'une même province se considérèrent de très-bonne

heure comme ayant entre eux un certain lien, et l'évêque de la

métropole acquit aussi insensiblement une sorte de prééminence

sur ses* collègues de la province ; cette prééminence pouvait

n'être basée dans quelques cas que sur l'importance civile de la

métropole, mais il ne faut pas oublier que souvent aussi la mé-

tropole était la première ville de la province qui avait reçu la

bonne nouvelle de l'Evangile, et elle l'avait fait connaître ensuite

i\ux autres villes de la province. C'est surtout à Pimportance

civile qu'a égard le synode d'Antioche tenu en 341, quand il dit

dans son 9e canon : « Les évêques de chaque éparchie doivent

savoir que c'est l'évêque de la métropole (chef-lieu politique)

qui a le soin des affaires de l'éparchie, parce que c'est à la mé-

tropole que tous se rendent pour traiter leurs affaires. » Le mot

(!) II Cor. I, 1.

(?) I, *.
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éparchie désigne ici bien certainement la province civile ; le sy-

node veut faire des divisions civiles la base des divisions ecclésias-

tiques. Le concile de Nicée suit la même voie; il ordonne, dans ce

4e canon, que l'évêque soit choisi par les autres évêques de l'épar-

chie (province politique); et, de même que le synode d'An-

tioche, il veut que ce soit le métropolitain qui ait la direction

des affaires de l'éparchie. — La première remarque à faire sur

ce canon, c'est donc de constater que le concile de Nicée accepte

la divison politique comme base de la division ecclésiastique
;

mais il y eut ensuite des exceptions à cette règle *

.

La seconde remarque porte sur la manière dont on procédait

aux élections épiscopales. Dans les temps apostoliques, les

apôtres choisissaient eux-mêmes les évêques. Dans 1 époque

qui suivit immédiatement les temps apostoliques, ce furent les

disciples des apôtres ê\Xo'yi{A.oi «v£peç, dit S. Clément. Ainsi des

hommes comme Tite et Timothée nommèrent les évêques, mais

toute la communauté devait approuver ce choix, Gwei>£ox7i<ra(rc;ç

-ni? ExxATicia; iwtcTiç, dit encore S. Clément 2
; c'est là un nouvel

agent qui intervient pour le choix de l'évêque; la communauté
devait faire connaître si elle regardait l'élu comme digne ou

comme indigne de la charge. Après la mort des disciples des

apôtres, celte pratique changea; il n'existait plus d'évêques qui

eussent sur les autres un ascendant aussi incontesté. Une lettre

de S. Cyprien 3 nous apprend d'une manière assez précise com-
ment se firent alors les élections épiscopales. « Presque dans

toutes les provinces, écrit-il, les choses se passent de cette ma-
nière ; les évêques de la province les plus proches se réunissent

dans la ville pour laquelle doit se faire l'élection. L'évêque est

ensuite élu plèbe pressente \ il faut que le peuple assiste à l'élec-

tion, car singulorum vitam plenissime novit. La dignité épisco-

pale est après cela conférée universœ fraternitatis suffragio et

episcoporum judicio. » Bévéridge a expliqué comme il suit ce

(J) Cf. sur cette question une savante et très-sagace étude de Friedrich
Maassen, J. U. Dr. Ver Primat des Bischofs von Rom und die alten Patriar-
chalkirchen. (La primatie de l'évêque de Rome et les anciennes Églises pa-
triarcales). Ein Èeitrag sur Geschichte der Hiérarchie, insbesondere zur Erlau-
temng des sechsten Canons des ersten alla. Concils von Nicaa. Bonn 1853.
S. 1-13.

(2) Clementis Epist. J ad Corinth. c. 44 ; ed. Patrum aposlol. de Héfélé,
ed. HI.jp. 116.

(3) Epist. 68.
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passage qui a, on le voit, une grande importance 1
: Les évêques

de la province choisissent leur futur collègue, et la fraternitas,

c'est-à-dire le peuple et le clergé de la ville, décide si ce choix

est acceptable, si le candidat est digne de l'épiscopat. Il me semble
que Bévéridge, en traduisant ainsi, ne donne pas le sens naturel

de suffragio, pas plu3 que celui de judicio. Suffragium vient de
sub et de frango; il signifie proprement débris, tesson, écaille, et

rappelle Técaille dont les anciens se servaient pour voter dans
les assemblées du peuple. Cette expression doit donc signifier

ici que le peuple, la communanté, avait le droit de voter, mais

que celui de décider, le judicium, était réservé aux évêques de

la province. Van Espen donne la même explication que nous dans

son droit canon 2
: La fratemitas, dit-il, c'est-à-dire le clergé et

le peuple de la communauté, intéressée au choix, avait le droit

de présentation, les évêques devaient ensuite décider : ils avaient

donc le rôle principal ; dans certains cas, les évêques élisaient

et sacraient un candidat sine prœvia plcbis electione, par exemple

quand le peuple aurait certainement fait un mauvais choix.

Gomme dans les élections ordinaires c'était par le judicium des

évêques qu'était conférée la dignité épiscopalc, c'était aussi à eux

à faire l'ordination du nouvel élu.

Le concile de Nicée jugea à propos de définir par des règles

précises le rôle des évêques qui présidaient à ces élections épis-

copales. Il décida qu'un seul évèque de la province ne suffirait

pas pour en nommer un autre, trois au moins devaient se réunir

et ne procéder à l'élection qu'avec la permission écrite des évê-

ques absents; il fallait ensuite obtenir l'approbation du métro-

politain pour le choix qui avait été fait. Le concile accepte donc

la division par métropole, il la reconnaît pour ce qui a trait à la

nomination et à l'ordination des évêques, il accorde certains

droits au métropolitain ; nous allons voir bientôt qu'il part aussi

de cette base de la division par métropoles pour régler ce qui

regarde le synode provincial.

Mélétius a peut-être donné lieu à la publication de ce décret.

On se souvient que, sans la participation des autres évêques de

la province et sans l'approbation du métropolitain d'Alexandrie,

il avait nommé des évêques et occasionné de cette manière un

(1) L. c. p. 47.

(2) P. 1, Ut. 13, n. 10.
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schisme. Le concile voulut empêcher le retour de pareils abus.

On s'est demandé 1 si ce 4 e canon parle seulement du choix de

Tévêque ou s'il y est aussi question de l'ordination du nouvel

élu; nous pensons avec Van Espen qu'il s'agit également des

deux, aussi bien de la part que prennent les évêques de la pro-

vince à l'élection épiscopale que de l'ordination qui en est ensuite

le couronnement.

Pour établir cette ordonnance, le concile de Nicée avait un

précédent dans le 1
er canon apostolique et dans le 20e canon

d'Arles. Le canon de Nicée fut ensuite à son tour reproduit et

renouvelé par beaucoup de conciles, ainsi par celui de Laodicée

(c. 12), d'Antioche (c. 19), par le 4- synode de Tolède (c. 19), le 2a

de Nicée (c. 3); il est aussi reproduit dans le Codex Ecclesiœ Afric.

(c. 13). Il a été mis à exécution dans l'Eglise grecque comme
dans l'Eglise latine et inséré dans toutes les collections des lois

ecclésiastiques, en particulier dans le Corpus juris canonici 2
.

Il fut cependant diversement interprété; les Grecs avaient

appris par de sévères expériences à se défier de la participation

des princes et des grands aux élections épiscopales; aussi vou-

lurent-ils prouver que ce canon de Nicée enlevait au peuple le

droit de voter dans les nominations d'évèque et réservait exclu-

sivement cette nomination aux évêques de la province. Ainsi le

7' concile œcuménique tenu à Nicée interprétait le canon qui

nous occupe dans ce sens qu'un évêque ne peut être élu que

par des évêques, et il menace de la déposition celui qui, avec le

secours de l'autorité temporelle, voudrait s'emparer d'un siège

épiscopal 3
. Cent ans plus tard, le 8e concile général porte la

même ordonnance et décide 4 en union « avec les conciles anté-

rieurs » que Tévêque ne pourra être élu que par le collège des

autres évêques 5
. Les commentateurs grecs Balsamon et autres

s'inspirent surtout des décisions de ces deux grands conciles

pour dire que le canon de Nicée retire au peuple le droit de voter

dans le choix de l'évêque, et fait entièrement dépendre l'élection

de la décision des évêques 6
.

(1) Cf. Van Espbn, Commenlarius incanones, etc., p. 89.

(2) Can. c. l.Dist. 64.

(3) Hard. Collect. Concil.t. IV, p. 487.

(4) C. 22.

(5) Hard. 1. c. t. V, p. 909.

(6) Beveheo. 1. c. p. 47.
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L'Eglise laiine agit autrement. Il est vrai que chez elle le

peuple a été aussi écarté des élections épiscopales, mais ce ne
fut qu'assez tard, vers le xi* siècle \ et ce n'est pas seulement le

peuple qui a été écarté, les évêques de la province le furent

aussi, et l'élection dépendit entièrement du clergé de l'église

cathédrale *. Les Latins interprétèrent donc le canon de Nicée

comme s'il ne disait rien des droits des évêques de la province à

Yélection de leur futur collègue (et il n'en parle pas non plus

d'une manière très-claire), et comme s'il ne déterminait que ces

deux points : a) pour Yordination d'un évéque il faut au moins
trois autres évêques; b) le droit de confirmation revient au mé-
tropolitain 3

. Dans l'Eglise latine, ce droit de confirmation passa

peu à peu du métropolitain au pape, en particulier lors du con-

cordat d'Aschalfenbourg.

CAN. V.

Ilepi tûv àxcivtoVTrjTtov Ygjjiojxévwv, £tr£ tûv h rw xpVjpw être èv Xaïxw

riYH-aTl » rûv xa8' éxiarxjv iTzapyiw* èztoxoirtov xparetrw ï
t
yvwjaiq xarà

rev xavôva rbv Sia^opeÔGvra, rou; érépwv àro5>»r;Ô£vraç tç' éiépwv jji^ rpo-

c(ec6at. èÇeraÇécflu) 8è, jjlyj iwxps^)^* $ Ç&ovetxîa ï) nvi toioûty; dtrjBta tou

èxtsxoitou àzoauviYWYOi yvflvrïrzaa.. ïva cùv roOro tt;v TcpÉirGosav èçiraî'.v

Xajxfavrj, xaX&ç e^eiv Iô'gÇsv, exastou èvixjTcO xa6' exierr^v èrap/(av îl;

tcO Irsuç cjvé$5uç ^t'vfisSat , tva xstvtj ^avrwv r&v ènaxdxwv rf,ç i^ap^iz;

èVt rb aùrb 5uvaY0H^vwv i
T* ratai/ra ÇYjrVjiAara èJjeriÇctTO, xat aûrtoç et cji.5-

Ac-fGJfjiévwç îrpsffxexpouxéTEç ra> èTtcxirw xarà Xéfcv axctviovYjrst xapà castv

£tvai 36^0)71., {/i^piç âv roi xctvw tûv èxtcx6i;wv 3é§>j rtjv otXavôpwrGrépiv

Lr?rkp flwrwv èxQésOat tj/rjçov at cl cuvcSct Y^éçOwcav, jxta jjlsv irpb tîj^ ~tz-

G"apxxooTî;<;, tva zâcr^ jjuxpc^^aç avatpo'JiJiivTji; xb Sûpsv xaOapbv ~pzzzi-

prjrat tw ÔeiJ, feyrépa ce -ept rev rou jjLîrcxwpG J xatpiv 4
.

« Pour ce qui est des excommuniés, la sentence portée par les évo-

ques de chaque province doit avoir force de loi, conformément à ce

que dit le canon : Celui qui a été excommunié par l'un ne doit pas

<Hre admis par les autres. Û faut cependant s'assurer que l'évêque n'a

pas porté cette sentence d'excommunication par étroitesse d'esprit,

par esprit de contradiction on par quelque sentiment de haine. Afin

que cet examen puisse avoir lieu, il a paru bon d'ordonner que dans

chaque province on tînt deux fois par an un synode, qui se composera
de tous les évêques de la province ; ils feront toutes les enquêtes né-

(1) Van Espen, Jus ecclesiastic. P. I, tit. 13, c. I, n. 5.

(2) Van Espen, 1. c. c. 2, n. 1 , 2, 3.

(3) Cf. c. 8. Dist. 64 ; c. 20, 32, 44, X, deelect. (1, 6).

(4) Cf. dans le Spicil. Solcsm. une traduction copte de ce canon.
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cessaires pour que chacun voie que la sentence d'excommunication
a été justement portée pour une désobéissance constatée et jusqu'à

ce qu'il plaise à l'assemblée des évêques d'adoucir ce jugement. Ces

synodes devront se tenir l'un avant le carême, pour que, ayant éloigné

tout sentiment peu élevé, nous puissions présenter à Dieu une offrande

agréable, et le second dans l'automne. »

Nous avons déjà fait remarquer que dans ce canon le concile

prend encore pour base la division par provinces métropolitaines,

il ordonne des réunions des évêques de chaque province, et il leur

prescrit une partie des affaires qu'ils auront à traiter.

Avant le concile de Nicée, le droit ecclésiastique avait déjà

défendu qu'un excommunié fût admis par un autre évêque ; le

i 2e
(13) canon apostolique menace même cet évêque de l'excom-

munication. Cette prescription du concile de Nicée, que la sen-

tence d'excommunication portée par un évêque doit être ap-

préciée dans un concile provincial qui a le droit de l'annuler,

s'il y a lieu, se trouve, sinon littéralement, au moins quant au

sens, dans le 36* canon apostolique (38), qui dit que le concile

provincial doit décider sur les questions ecclésiastiques en litige.

Ce même canon apostolique ordonne aussi très-explicitement que

l'on tienne tous les ans deux synodes provinciaux, mais il n'in-

dique pas les mêmes époques que le canon du concile de Nicée.

On pourrait croire tout d'abord que, d'après l'ordonnance de

Nicée, le synode provincial est uniquement destiné à faire des

enquêtes sur la valeur des sentences d'excommunication qui

ont été portées, mais nous voyons que le concile œcuménique
tenu à Constantinople explique déjà très-bien 1 ce canon, en disant

qu'il confie au concile provincial le soin de juger et d'examiner

les diverses affaires de la province.

Gélase a donné dans son histoire du concile de Nicée le texte

des canons décrétés par ce concile, et nous devons remarquer

qu'entre son texte et le nôtre il y a ici une légère différence.

Notre leçon est celle-ci : « L'excommunication continue à être

en vigueur jusqu'à ce qu'il paraisse bon à l'assemblée des évêques

(tô xoivô) de l'adoucir. » Gélase écrit au contraire : j/ixpis ov tw

xoivw ri tw 2mcrxoirç> x. t. a. a
, c'est-à-dire jusqu'à ce qu'il paraisse

bon à l'assemblée des évêques ou à révêque (qui a porté la

sentence) etc.Denys le Petit a aussi suivi cette variante, comme
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sa traduction le prouve *. Elle ne change pas du reste le sens

d'une manière essentielle; on comprend très-bien que l'évéque

qui a porté la sentence d'excommunication ait aussi le droit

de la mitiger. Mais la variante adoptée par la Prisca* dénature

au contraire tout le sens du canon : la Prisca n'a pas T<j> %oiv<o,

mais seulement èmcxoirw ; c'est sous cette forme altérée que ce

canon a passé dans le Corpus juris can. 3
. La dernière partie

du canon, celle qui a trait aux conciles provinciaux, a été

insérée par Gratien 4
.

CAN. VI.

Tà àçyaXa. 2ôy) xpaiefcb) tà èv Aty>irr(}> xat Ai66y] xal nevranréXet, &ars

tov 'AXeÇav8ps(<xç èxtaxzov xavxwv toûtwv lxetv ^ èÇouatav
,

èTçetBtj xat

èv 'Pu>|jt.fl iztfTxÔTTw touto cùrrfiiç èsriv * &|Ao((i)ç ZI xal xaià 'Avrt6x£tatv

xal iv xaîç àXXatç iTza.pyjionq Ta icpeaSeta aw^ecôat xaîç âxxXtjcJÎatç * xaSiXcû

CXCWTOÇ , tbv TOtCUTOV Y) JASPAT) OUVO&OÇ WptffS (AT) îetV 5lV<Xt ilClCXOWCV * iàv

|xévT0i tt) xotvîj TîivTWV 4^?^? eùXéfw ouav] xal xarà xavéva iy.xXifjaiaffTix.bv,

Zùo$ Tpstç 8i* ofcetav çtXovsixtav àvTiXéY<«>fft, xpaTeho) Y) tôv xXeiévwv <JflJ9Cç *.

« L'ancienne coutume en usage en Egypte, dans la Libye et la

Pentapole doit continuer à subsister, c'est-à-dire que î'évôque

d'Alexandrie aura juridiction sur toutes (ces provinces), car il y a le

môme rapport que pour l'évéque de Rome. On doit de même conserver

aux Églises d'Antioche et des autres éparchies (provinces) les droits

qu'elles avaient auparavant. Il est bien évident que si quelqu'un est

devenu, évôque sans l'approbation du métropolitain, le concile lui

ordonne de se désister de son épiscopat. Mais l'élection ayant été

faite par tous avec discernement et d'une manière conforme aux
règles de l'Eglise, si deux ou trois font de l'opposition par pur esprit

de contradiction, ce sera la majorité qui l'emportera. »

I. Les canons 4 et 5 avaient déterminé les droits des conciles

provinciaux et des métropolitains ordinaires, le 6e canon 6 va

maintenant s'occuper pour la reconnaître et la régulariser d'une

(1) Mansi, 1. c. t. II, p. 679.

(2) Mikbi, 1, c. t. VI, p. 1127.

(3) C. 73. Causa 11, qnaest. 3.

(4) G. 3. Distinct. 18.

(5) La première partie de ce canon écrite en copte se trouve, avec une
traduction latine dans dom Pitra : Spicileg. Solesmense, t. I, p. 528. — Le
Monitum de la p. 512 et la note 7 de la p. 536 montrent que dom Pitra at-

tache une haute importance au texte copte ; mais cela vient de ce que ce-

texte donne raison aux théories de l'auteur. Pour nous, nous nous en tien-

drons au texte original lui-même, c'est-à-dire au texte grec.

$ (6) Phillipps a donné dans son Kirchenrecht (Droit canon). Bd. H, S. 35, rénu-
mération des travaux faits sur ce 6e canon de Nicée; Us sont fort nombreux,
on peut y ajouter celui de Fr. Maassen, que nous avons déjà indiqué.
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institution d'un ordre hiérarchique plus élevé. Il faut bien re-

marquer en effet que, d'après les paroles mêmes du synode, le

concile n'a aucune intention d'établir une institution nouvelle.

Il veut que l'on conserve Xancienne tradition d'après laquelle

l'évêque d'Alexandrie avait juridiction sur l'Égypte (dans le sens

restreint du mot), la Libye et la Pentapole. C'est très-évidem-

ment une position exceptionnelle déjà faite à l'évêque d'Alexan-

drie et qui est reconnue et ratifiée par le concile. L'évêque

d'Alexandrie n'a pas seulement sous sa juridiction une province

civile, comme un métropolitain dont le 4 e canon vient de s'oc-

cuper; il a plusieurs provinces sous sa dépendance, l'Égypte

proprement dite, età l'ouest deux autres provinces, la Libye [Libya

sicca vel inferior) et la Pentapole ou Cyrénaïque (située à l'ouest

de la Libye, qui la sépare de l'Égypte proprement dite). A ces

provinces se rattache nécessairement la Thébaïde ou haute Égypte,

qui, à l'époque oùse tint le conciledeNicée, était certainement sous

la juridiction de l'évêque d'Alexandrie. Le concile ne la nomme
pas, parce qu'il la comprend dans l'Égypte, qui, on le voit, n'a pas

pour les Pères de Nicée des limites nettement établies 1
. Ces

quatre provinces formaieut en 325 le diocèse (division politique)

de l'Égypte, entendue alors dans le sens le plus large ; quelque

temps après on divisa le diocèse en six provinces : la Pentapole

[Libya superior), Libya inferior, la Thébaïde, l'Égypte, l'Augus-

tamnique (partie orientale de l'Égypte) et l'Arcadie ou l'Eptano-

mide (Égypte moyenne).

Ces explications prouvent que le sens des premiers mots du

canon est celui-ci : on doit conserver à l'évêque d'Alexandrie

son ancien droit, qui place sous sa juriditiction tout le diocèse

d'Égypte. C'est donc sans raison que le protestant Saumaise,

l'anglican Bévéridge et le gallican Launoy prétendent que le con-

cile de Nicée n'accorde ici à l'évêque d'Alexandrie que les droits

des métropolitains ordinaires \
Mais, puisqu'il est évident qu'on lui reconnaissait une position

exceptionnelle, nous avons maintenant à nous demander en quoi

consistait cette position, Ici deux cas peuvent se présenter :

(1) Voyez dans l'étude de Maassen déjà citée la dissertation sur das

politisch-geographische Verfmltniss von jEgypten, Libyen una Pcntapolis sw
Zeit des concils von Nicàa. S. 30-39.

(2) V. sur ce point la dissertation de Dupin, 6* canon concii. Nicœni, etc.

dans son ouvrage de antiqua Ecclesiœ disciplina, p. 65, ed. Mog
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a) Les quatre provinces civiles : l'Egypte, la Libye, la Penta-

pôle et la Thébaîde, pouvaient être unies en une seule province

ecclésiastique, dont Tévêque d'Alexandrie était déclaré l'u-

nique métropolitain; cette supposition a été adoptée par Van

Espen f
.

p) Ou bien chacune de ces provinces civiles pouvait former

une province ecclésiastique et avoir son métropolitain, tandis

que l'archevêque d'Alexandrie (qui était métropolitain de la pro-

vince de l'Egypte prise dans son sens le plus restreint) avait une

certaine suprématie ecclésiastique sur le diocèse civil, si bien

que les autres métropolitains (c'est-à-dire ceux de la Pentapole,

de la Thébaîde et de la Lybie) étaient sous sa juridiction. A l'é-

poque du concile de Nicée, il n'y avait pas encore de titre parti-

culier pour désigner le métropolitain supérieur, qui plus tard

s'appela patriarche ou exarque 2
.

Dans ce canon il est question de ce que l'on a évidemment

appelé plus tard le patriarcat, c'est-à-dire que l'on reconnaît

à l'évêque d'Alexandrie une certaine autorité ecclésiastique, non

pas seulement sur plusieurs provinces civiles, mais aussi sur

plusieurs provinces ecclésiastiques (qui ont leur métropolitain

propre); c'est dans ce sens que Valois 3
, et de nos jours Phillips

et Maassen, ont interprété le 6a canon de Nicée. Les motifs de

cette interprétation sont :

a) La règle générale confirmée par le 4* canon du concile de

Nicée 4 voulait que chaque province civile fût aussi une province

ecclésiastique, et qu'elle eût son métropolitain; or, rien ne prouve

que la Libye, la Pentapole et la Thébaîde aient fait exception à

cette règle universelle et n'aient pas eu leur métropolitain.

p) D'après S. Epiphane 5
, Mélétius était âp^temaxoiro; de la

(1) Commentai in canones, etc. Colon. 1755, p. 91 sq. dans ses scholi^

sur le 6* canon du concile de Nicée. Ce sentiment de Van Espen, dont nous

montrerons plus loin le peu de fondement, a été aussi adopté par Wiltscn

in s. kirchl. Géographie und Statistik. Bd. I, S. 180.

(2) Phillips, Kirchenrecht. Bd. II, S. 37, dit : Léon le Grand fut pour la

première fois salué du titre de patriarche au concile de Chalcédoine en 451 ;

mais le 2e concile œcuménique tenu en 381 avait déjà employé cette dé-

nomination comme un titre personnel et purement honorifique, il est vrai, et

8ui pouvait être conféré à d'autres évèques. Vgl. Nbander, Kircheng. 2tc Aufl-

d. III, S. 333. Dupin, de antique Ecclesiœ disciplina. Mogunt. 1788, p. 7 sqq.

(3) Observationes ecclesiasticœ in Socratem et Sozomenum, lib. III, c. 1. t<e*

observationsont été imprimées après les Annotationes sur YHistoria ecclesiasti*1

de Sozomen, p. 188 sqq. de l'éd. de Mayence.
(4) Voyez plus haut Vexplication du !• canon de Nicée.

(5) EpiPH.hœres. 69, c. 3, p. 729, ed. Petav.
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province de Thébaïde, et, d'après le même auteur \ il avait sur

tous les évêques de l'Egypte le premier rang * après l'archevêque

d'Alexandrie. Quoique le titre d apy iemWïroç n'ait pas été en

usage du temps de Mélétius, Epiphane n'hésite pas à s'en servir

et fait voir par là qu'il regardait Mélétius comme le métropoli-

tain de la Thébaïde 3
; mais comme, dans son exposé de l'histoire

du schisme mélétien, S. Epiphane a commis de graves erreurs,

ainsi que nous l'avons démontré ailleurs *, nous ne tiendrons pas

compte de son témoignage.

y) Nous trouvons une lettre de Synesius à Théophile ar-

chevêque d'Alexandrie 5 dans laquelle il dit « que S. Atha-

nase ayant reconnu dans Siderius, auparavant évêque de Palebis-

ka et d'Hydrax, un talent supérieur, l'avait transféré à Ptolémaïs,

dans la Pentapole, pour y régir l'Église métropolitaine. »

Comme ce Synesius était évêque de Ptolémaïs au commence-

ment, du ve
siècle son assertion, témoignant que cette ville était,

du temps de S. Athanase, et par conséquent du temps du concilede

Nicée, une métropole ecclésiastique, aune valeur incontestable 6
.

£) D'autres passages de cette lettre de Synesius, en particulier

le passage suivant, font voir que Ptolémaïs était en réalité autre-

fois une métropole ecclésiastique : « On lui reprochait de ne pas

sauvegarder suffisamment vis-à-vis de l'évêque d'Alexandrie les

droits de sa ville (t« piTpwa tyîç ttoaîwç £«caia), c'est-à-dire les

droits de son Eglise métropolitaine 7
. »

e) Synesius s'est aussi, à diverses reprises, conduit comme mé-
tropolitain de la Pentapole; il a réuni autour de lui les autres

évêques de la province et donné son consentement au choix d'un

nouvel évêque, usant ainsi d'un droit que le 4e canon de Nicée

reconnaît au métropolitain 8
.

0 Enfin, on peut encore citer l'empereur Théodose II qui, dans

une lettre datée du 30 mars 449, recommande à Dioscure, évêque

d'Alexandrie de se rendre à Ephèse pour le grand synode 9
(c'est

(A) Epiphan. hrcrcs. 68, c. 1, p. 717.

(2) Ceci ne doit s'entendre que dans un sens indéterminé.

(3) Vgl Maassen, a. a. 0. S. 21, note 12 a.

(4) Voy. la dissertation du dr Iléfélé sur le schisme mélétien dans le

Kirchenlex.von Wetzer und Welte. bd. VII, S. 39, et plus haut, § 40.

(5) Ep. 67.

(6) Vgl. Maassen, a. a. 0. S. 20 ff.

(7) Maassen, a. a. 0. S. 22, note 15.

(8) Vgl. Maassen, a. a. 0. S. 26-28.

(9) Hard. 1. c. t. II, p. 71.— Mansi, t. VI, p. 588.
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celui que Ton a plus tard appelé le Latrocinium Ephesinum) avec

]es dix métropolitains qui appartenaient à son diocèse 1
.

Il est donc incontestable que les provinces civiles de l'Egypte,

de la Lybie, de la Pentapole et de la Thébaïde, qui étaient toutes

soumisesà l'évêque d'Alexandrie, étaient aussi des provinces ecclé-

siastiques avec leurs métropolitains propres, et par conséquent ce

ne sont pas les droits ordinaires des métropolitains que le 6e canon

de Nicée reconnaît à l'évêque d'Alexandrie, mais bien des droits

de métropolitain supérieur, c'est-à-dire de patriarche. Nous

pouvons définir en quoi consistaient ces droits :

a) L'évêque d'Alexandrie ordonnait non pas seulement les

métropolitains qui lui étaient soumis, mais encore les suffragants

de ces métropolitains, tandis que la règle ordinaire était que les

suffragants fussent ordonnés par leur propre métropolitain *.

b) Mais l'évêque d'Alexandrie ne pouvait (comme patriarche)

ordonner que ceux dont l'élection avait l'assentiment du mé-

tropolitain immédiat, c'est-à-dire du métropolitain dans la pro-

vince duquel il se trouvait. C'est ce que prouve encore la lettre

de Synesius, dans laquelle il demande à Théophile, patriarche

d'Alexandrie 3 de vouloir bien consacrer le nouvel évêque

d'Olbia dans la Pentapole ;
après avoir fait cette demande, Sy-

nesius ajoute cette phrase : « Je donne aussi mon suffrage à

'

cet homme (*ép<o xayfo tt,v èjxauToo <]/?5<pov tai rov av£pa
4

. »

Nous verrons du reste un peu plus bas que ce 6e canon a aussi

décrété des mesures pour que les droits des simples métropoli-

tainsne fussent pas complètement absorbés par les privilèges des

patriarches.

II. Le 6° canon de Nicée reconnaît à l'évêque d'Antioche les

droitsqu'il a reconnus à l'évêque d'Alexandrie, c'est-à-dire comme

on aurait dit plus tard, les droits attachés à une Église patriarcale. .

Le 2e canon du concile de Constantinople, célébré en 381, prouve

que le patriarcat de l'Eglise d'Antioche était identique avec le dio-

cèse civil d'Orient. Ce diocèse d'Orient comprenait, d'après la

Notitia dignitatum, quinze provinces civiles : Palœstina,

nice, Syria, Cilicia, Cyprus, Arabia, Isauria Palœstina saluta-

(i) Le nombre des provinces ecclés. de l'Egypte avait donc atteint le chiffre

de 10. Vgl. Willsch. a. a. 0. S. 188-189.
* (2) Maassen, a. a. 0. S. 24.

(3) Epist. 74.

(4) Vgl. Maassen. a. a. 0. S. 26.

Digitized by Google



TEXTE ET EXPLICATION DES CANONS DE NICÉE. 38 i

m, Palœstina II, Fœnice Lybani, Eufratensis, Syria salutaris,

Osrhoèna, Cilicia II 1
. Quel que soit le nombre des provinces civiles

que le diocèse d'Orient comprenait à l'époque du concile de Nicée,

il n'en est pas moins certain que, dans le canon qui nous occupe,

on reconnaît à Févêque d'Antioche une suprématie s'étendant à

plusieurs provinces qui avaient elles-mêmes leurs propres mé-

tropolitains. Ainsi, par exemple, la Palestine reconnaissait pour

son métropolitain l'évêque de Césarée, domine nous le verrons

dans le T canon du concile de Nicée, mais le métropolitain de

Césarée se trouvait à son tour sous la juridiction de l'évêque

d'Antioche, c'est- à-dire du métropolitain supérieur (patriarche).

S. Jérôme dit explicitement que ces droits de l'Église d'Antioche

provenaient du 6* canon de Nicée, « dans lequel il a été réglé

qu'Antioche serait la métropole générale de tout l'Orient et Cé-

sarée la métropole particulière de la province de la Palestine

(qui appartenait à l'Orient)
2

. » — Le pape Innocent écrit à

l'évêque d'Antioche Alexandre : Le concile de Nicée n'a pas établi

l'Église d'Antioche sur une province, mais bien sur un diocèse.

Comme donc, en vertu de sa pleine autorité, l'évêque d'Antioche

ordonne les métropolitains, il n'est pas permis aux autres évê-

ques de faire des ordinations à son insu et sans son consente-

ment 3
. Ces textes nous font voir en quoi, consistaient les droits

des métropolitains Antioche: a) il ordonnait les métropoli-

tains
;
b) il devait donner son assentiment pour que l'on pro-

cédât à l'ordination des simples évêques, mais cette ordination

pouvait être faite par les métropolitains immédiats ; nous avons

vu plus haut que les patriarches d'Alexandrie pouvaient aussi

ordonner les simples évêques.

III. A l'appui de son ordonnance, le concile de Nicée rappelle

que l'évêque de Rome a déjà des droits analogues à ceux qu'il

reconnaît à l'évêque d'Alexandrie (et à l'évêque d'Antioche). Il

est évident que le concile ne fait pas ici allusion à la primauté

universelle de l'évêque romain, mais simplement à son pouvoir

comme patriarche ; c'est en effet sous ce seul point de vue que

l'on peut établir une analogie entre Rome et Alexandrie ou

(1) Bock ino. Notit. dign.t. I, in part, orient, p. 9. Maassen. a. a. 0. S. 41.

(2) Hieron. Ep. 61 ad Pammach : Ni fallor, hoc ibi decernitur^ut Palœstinœ
metropolîs Cœsarea siL et totius Orientis Antiochia. Vgl. Maassen, a. a.

0. S. 44.

(3) Innocent. I. Ep. 18 ad Alex. Antioch. Vgl. Maassen, a. a. 0. S. 45.
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Antioche; on verra un peu plus loin la démonstration de cette

vérité.

IV. Après avoir reconnu que les trois grandes métropoles de

Rome, d'Alexandrie et d'Antioche jouissaient des droits des

Églises patriarcales et après avoir confirmé ces droits, le concile

ajoute : « On doit conserver de même dans les autres héparchies

les droits (7rpe<T&ia) des églises. » On se demande ce qu'il faut

entendre ici par ces mots : « les églises des autres héparchies.»

Saumaise et d'autres pensent qu'il s'agit ici des provinces ecclé-

siastiques ordinaires et de leurs métropoles; mais Valois 4
, Dupin

3
,

Maassen 3
et d'autres ont soutenu que ce passage se rapporte aux

trois héparchies supérieures {sensu eminenti) du Pont, de l'Asie

proconsulaire et de la Thrace, qui possédaient des droits sem-

blables à ceux des Églises patriarcales de Rome, d'Alexandrie et

d'Antioche et, qui plus tard ont été appelées ordinairement des

exarchats. Les métropoles de ces trois héparchies sensu eminenti

étaient Éphèse pour l'Asie proconsulaire, Gésarée en Cappadoce

pour le Pont, et Héraclée (plus tard Constantinople) pour la

Thrace. Le concile de Constantinople tenu en 381 parle de ces

trois métropoles exceptionnelles, et, pour moi, je ne vois aucune

difficulté à croire que le concile de Nicée en ait aussi parlé dans

cette phrase : « On doit conserver de même dans les autres

héparchies les droits des Églises : » car a) notre canon ne

parle pas des héparchies ordinaires (c'est-à-dire des simples

métropoles, mais bien de celles qui ont des droits particuliers

(Trpeaêeîa). »

P) Le mot ôfjioiwç montre que le synode place les héparchies

dont il parle en dernier lieu sur la même ligne que les sièges

d'Alexandrie et d'Antioche;

y) Il est bien vrai que le 6* canon ne détermine pas ces autres

héparchies sensu eminenti; mais comme le 2* canon du concile de

Constantinople tenu en 381 groupe ces trois sièges des héparchies

du Pont, de l'Asie et de la Thrace tout à fait de la même manière

que le concile deNicéel'a fait pour les Églises de Rome, d'Antioche

et d'Alexandrie, il ne saurait y avoir de doute que le concile de

Nicée a aussi en vue ces trois héparchies sensu eminenti.

(1) a. a. 0.

(2) L. c. p. 68.

(3) a. a. 0. S. 57 f.
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On peut citer encore cette phrase extraite d'une lettre de

Théodoret au pape Flavien *
: « Les Pères de Constantinople avaient

(par ce 2* canon) suivi l'exemple des Pères du concile de Nicée et

séparé les diocèses les uns des autres. Il résulte de là que,

d'après Théodoret, le synode de Nicée avait reconnu comme
provinces ecclésiastiques distinctes et gouvernées par un métro-

politain supérieur les diocèses du Pont, de l'Asie et de la Thrace,

(comme il l'avait fait pour les diocèses de Rome, d'Alexandrie et

d'Antioche), car, pour que le concile de Constanlinople songeât

à séparer les diocèses les uns des autres, il fallait évidemment

que les limites de ces diocèses fussent connues et que les trois

patriarcats de Rome, d'Alexandrie et d'Antioche ne fussent pas

les seuls distincts
2

.

V. Le 6e canon poursuit : * Il est très -évident que si quelqu'un

devient évèque sans l'assentiment de son métropolitain, le grand

synode (le synode de Nicée) ne lui permet pas de rester évèque. -

Par métropolitain, Valois entend patriarche et explique ainsi

cette phrase : « Sans l'assentiment du patriarche, on ne dort

jamais instituer un évèque. » Dupin 3 et Maassen 4 pensent, au

contraire, qu'il s'agit ici du métropolitain ordinaire et expliquent

ainsi cette phrase : « Dans les provinces ecclésiastiques qui font

partie d'un patriarcat, on aura soin de sauvegarder les droits du

simple métropolitain, et pour cela personne ne pourra devenir

évèque sans l'assentiment de son métropolitain immédiat,

c'est-à-dire que le patriarche lui-même ne pourra pas ordonner

quelqu'un sans le consentement du métropolitain de ce futur

évèque.

Cette explication indique pourquoi le synode de Nicée répète

dans son 6 e canon cette phrase insérée déjà dans le 4*
: « Per-

sonne ne peut devenir évèque sans l'assentiment de son métro-

politain. »

VI. D'après les explications qui précèdent, la fin du 6e canon :

« Lorsque, par pur esprit de contradiction, deux ou trois s'op-

posent à une élection qui a été faite par tous et qui est également

conforme à la raison et aux règles de l'Eglise, la majorité doit .

l'emporter, » doit être commentée de cette manière : « Lorsque

(1) Epistola 86.
('I) V«l. Maassen, a. a. 0. S. 54 f.

(3) L. c. p. 68.

(4) a. a. 0. S. 62.

t.i. 25
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quelqu'un a été élu évèque par la majorité du clergé et des

évêques de la province et avec l'assentiment du métropolitain et

du patriarche, alors, etc.

VII. Peut-être le 6 e canon a-t-il été occasionné par le schisme

mélétien; car l'on sait que ces schismatiques méprisaient les

droits de l'évéque d'Alexandrie ; ce désordre aura probablement

décidé le synode de Nicée à définir clairement les droits de cet

évêque.

VIII. On voit maintenant combien est clair et intelligible le

sens de ce 6° canon, et cependant il a été l'objet des controverses

les plus vives et les plus passionnées.

1° On s'est d'abord demandé quelle était la valeur du canon

qui nous occupe à l'égard de l'enseignement de l'Église catholique

sur la papauté, et pendant que les uns voulaient y voir une con-

firmation de cette même doctrine, les autres ont voulu s'en faire

une arme contre la primauté du Saint-Siège 1
. Phillips dit avec

beaucoup de raison en parlant de ce canon : Il est évident que ce

canon ne peut pas servir à démontrer la primauté du pape , car

le concile de Nicée n'a pas parlé de cette primauté, pour la bonne

raison qu'elle n'avait pas besoin d'être établie ou confirmée par

lui *. Il ne faut pas oublier que le pape réunit en lui plusieurs

dignités ecclésiastiques : il est évêque, métropolitain, patriarche

et enfin primat de toute l'Église. Chacune de ces dignités peut

être envisagée à part, et c'est ce que fait notre canon : il ne con-

sidère pas le pape comme primat de l'Église universelle ou

comme simple évêque de Rome, mais il le considère comme l'un

de ces grands métropolitains qui avaient plusieurs provinces

ecclésiastiques sous leur juridiction.

2* On s'est demandé aussi quelle étendue avait donnée le con-

cile de Nicée à ce diocèse métropolitain de Rome ; mais le texte

même de notre canon fait voir que le concile de Nicée n'a rien

décidé sur ce point, il s'est contenté de constater et de confirmer

Tordre de choses existant. Il y a eu un grand conflit d'opinions

pour expliquer en quoi consistait cet ordre de choses; on a sur-

. tout discuté au sujet de cette traduction que fait Rufin du concile

M) Franc. Ant. Zauchawa a prouve que ce canon n'avait rien de contraire
à la primauté du Saint-Siège. Cf. Diss. de rébus ad Uislor. algue antiquitat,

Ecclesiœ pertinentibus, 1. 1, n- 6. Fuliç. 1781. 11 a paru à Leipsick dans le LUt.
Ztg. 4783, n° 34, une mordante critique du travail de Zaccnaria.

(2) Kirchcnrecht, a. a. 0. S. 36.
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de Nicée 1
: Et ut apud Alexandriam et in urbe Roma vetusta

consuetudo servetur, ut vel illeMgypti vel hic suburbicarum eccle-

siarum soilicitudinem gerat 2
. Au xvir9 siècle cette phrase de

Rufin a donné lieu à une très-vive controverse entre le célèbre

juriste Jacob Gothfried et son ami Saumaise d'un côté, et de

l'autre le jésuite Sirmond. La grande préfecture d'Italie, qui

comprenait environ un tiers de tout l'empire romain, était divisée

en quatre vicariats, parmi lesquels le vicariat de Rome était le

premier ; à la tête se trouvaient deux fonctionnaires, leprœfectus

urbi et le vicarius urbis. Le prœfectus urbi exerçait son autorité

sur la ville de Rome et, de plus, dans le rayon suburbain à une

distance d'environ cent milles. La circonscription du vicarius

urbis comprenait dix provinces : la Gampanie, la Tuscie avec

l'Ombrie, le Picenum, la Valeria, le Samnium, l'Apulie avec la

Calabre, la Lucanie et le Brucium, la Sicile, la Sardaigne et la

Corse. Gothfried et Saumaise prétendaient que par les regiones

suburbicariœ il fallait entendre le petit territoire du prœfectus

urbi, tandis que, d'après Sirmond, ces mots désignaient toute la

circonscription du vicarius urbis. A notre époque le docteur

Maassen a prouvé 3 dans son livre, déjà plusieurs fois cité, que

Gothfried et Saumaise avaient eu raison en soutenant que, par les

regiones suburbicariœ, il fallait simplement entendre le petit ter-

ritoire du prœfectus urbi. Mais en revanche, d'après Maassen»

c'est se tromper complètement que de supposer le pouvoir pa-

triarcal de l'évêque de Rome restreint à ce petit territoire.

Le 6* canon de Nicée prouve qu'il n'en était pas ainsi, car, en

comparant la situation des deux Églises d'Alexandrie et de Rome,

il suppose évidemment que le patriarcat de Rome s'étendait sur

plusieurs provinces. De fait, les dix provinces composant la cir-r

conscription du vicarius urbis et qui étaient des centaines de fois

plus grande que la région suburbicaria, ne comprenaient pas tout

le territoire sur lequel s'étendait l'autorité du pape en tant que

patriarche, car, de nos jours, Phillips a pu prouver, en citant

l'ouvrage de Beneti {Privilégia S. Pétri) \ que l'évêque de Rome
avait eu le droit d'ordonner des évéques, et par conséquent

avait exercé les droits de patriarche pour des pays autres que

(1) Rufin a, du reste, divisé ce canon en deux parties

(2) RufiNi Bist. eccl. I (X), 6.

(3) A. a. 0. S. 100-110.

(4) Vol. IV, p. 115.
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ceux qui sont compris dans les dix provinces du vicarius urbis 1
.

La question étant ainsi posée, il faut dire, ou bien que Rufin

n'identifiait pas les ecclesiœ suimrbicariœ avec les regiones subur-

bicariœ, ou bien qu'il s'est trompé s'il Ta fait. Phillips pense que

Rufin n'est pas tombé dans cette erreur de fait; ayant remarqué

que les provinciœ suburbicariœ (c'est-à-dire les dix provinces

énumérées plus haut) tiraient leur nom du vicarius urbis, il a

pensé que les ecclesiœ suburbicariœ tiraient aussi le leur de Yépis-

copus urbis, et il a compris sous ce nom à'ecclesiœ suburbicariœ

toutes les églises qui faisaient partie du patriarcat romain.

Quant à moi, je croirais volontiers que l'expression de Rufin est

défectueuse, car la Prisca (vieille traduction latine des canons)

traduit comme il suit le passage en question : Antiqui moris est,

ut urbis Romœ episcopus habeat principatum, ut suburbicaria loca

et omnem provinciam suam sollicitudine gubernet 2
, entendant

par suburbicaria loca le petit territoire du prœfectus urbi; mais

elle croit que l'autorité du pape en tant que patriarche dépasse

les limites de ce territoire, aussi ajoute-t-elle et omnem provin-

ciam suam.

Mais enfin quelle était au fond l'étendue de ce patriarcat de

l'Église de Rome?
Les commentateurs grecs Zonar et Balsamon (du xn° siècle)

disent très-explicitement dans leurs commentaires des canons de

Nicée que ce 6e canon confirme les droits de l'évêque de Rome,
en tant que patriarcat, surtout de l'Occident. On voit donc que,

d'après le sentiment des Grecs schismatiques du moyen âge, la

circonscription du patriarcat romain comprenait l'Occident 3

tout entier; c'est ce que prouvent encore les témoignages et

Jps considérations qui suivent :

a) On a bien souvent parlé des patriarcats qui se partageaient

les Églises d'Orient (Alexandrie, Antioche, etc.,), mais on n'a

jamais fait mention, pas même une seule fois, d'un second pa-

triarcat de l'Occident; au contraire, nous voyoos que, dans tout

l'Occident, il n'y a qu'un seul et même patriarche.

b) S. Augustin montre que Tévéque de Rome était regardé

(I) Pnii.ups, Kirc/icnrechl, a. a. 0. S. 41. Vgl. Valter. Kirchenrccht. ilto
Àud. S. 290. note 4.

(•2) Dans Mansi, Coll. Concil. t. VI, p. 1127.

(3) Dans Bf.yeiiku. Synodicon hw Pandectœ ctuionum, t. I, p. 66-67.

Digitized by Google



TEXTE ET EXPLICATION DES CANON8 DE NICEE. 389

comme ce patriarche de tout l'Occident, car il salue le pape

Innocent I
er du titre de « guide de l'Église d'Occident 1

. »

c) S. Jérôme est sur ce point aussi explicite que S. Augustin.

Il écrit au prêtre Marc « qu'on l'accusait d'hérésie à cause de

son attachement à Yhomoousios, et que cette accusation avait été

portée à l'Occident et en Égypte, c'est-à-dire auprès de Damase

évéque de Rome, et de Pierre (évêque d'Alexandrie). » On voit

que i'évêque d'Alexandrie est ici regardé comme le patriarche de

l'Egypte et I'évêque de Rome comme le patriarche de l'Occident8 .

d) Le synode d'Arles, tenu en 314, s'exprime dans le même
sens. Dans une lettre au pape Sylvestre il lui dit : Qui majores

diœceses tenes 3
; il pense donc que I'évêque de Rome a sous

sa juridiction plusieurs diocèses civils, tandis que les autres

patriarches n'en avaient, comme nous l'avons vu, qu'un seul.

e) Nous pouvons enfin en appeler à l'autorité de l'empereur

Justinien qui, dans sa 119* Novelle parlant de la division ecclésias-

tique du monde entier, compte cinq patriarcats : ceux de Rome,

de Gonstantinople, d'Alexandrie, d'Antioche et de Jérusalem. Or,

comme les quatre derniers patriarches ne comprenaient que

l'Église d'Orient, il est évident que le patriarcat de Rome com-

prenait à lui seul tout l'Occident 4
.

Le patriarcat romain comprenait donc les huit diocèses qui,

au commencement du xvi* siècle, se divisaient en soixante-huit

provinces 5
; à l'avènement de Théodose le Grand, c'est-à-dire en

378, l'Illyricum Orientale cessa de faire partie de l'empire d'Oc-

cident pour être rattaché à celui d'Orient; mais les provinces de

cette préfecture continuèrent cependant d'être unies avec Rome
au point de vue ecclésiastique, et un vicaire papal fut chargé de

pourvoir à la haute direction ecclésiastique de ces diocèses. Le

(1) Contra Julianum, lib. I, c. 6.

(2) Hieros. Ep. 15 (al. 77) ad Marcum presb. Vgl. Maassen, S. 117.

(3) Dans Haru. Coll. Concil. t. I, p. 262.

(4) Vgl. Maasses, a. a. 0. S. H 3 f. und Wiltsoh, Kirchl. Statistik, Bd. I,

S. 67.

(5) C'étaient, : 1° la préfecture d'Italie avec les trois diocèses d'Italie, d'IU

lyrie et d'Afrique ;
2° la prœfectura Gulliarum avec les diocèses iYffùpaniœ, des

Septem provinciœ (c'est-à-dire la Gaule proprement dite avec la Belgique, la

Germanie, prima et scrunda, etc.), et de la firitanniœ ;
3° lapréfecture dlllyrie

qui lit partie de l'empire d'Orient après l'avènement de Théodose le Grand
(il faut distinguer cette préfecture d'Illyrie de la province du même nom qui

faisait partie de la préfecture d Italie) avec les provinces de Macédoine et de
Dacie. Vgl. Notitia dignit. ed. Bocking. t. II, p. 9 sqq. p. 13 sqq. und t. I,

p. 13 sq. und Maassen, a. a. 0. S. 125.
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premier de ces vicaires fat l'évêque Ascolius de Thessalonique,

établi par le pape Damase 4
.

Il ne faut pas, du reste, méconnaître que Pévêque de Rome
n'exerçait pas également dans tout l'Occident les droits qui lui re-

venaient en sa qualité de patriarche de l'Église occidentale; car,

dans plusieurs provinces, de simples évêques furent ordonnés

sans son assentiment. D'un autre côté, le pape exerça son droit

patriarcal en convoquant à diverses reprises des synodes géné-

raux et particuliers de l'Église d'Occident [synodos occidentales) ,

par exemple le synode d'Arles en 314, et en se faisant le juge

des métropolitains de l'Occident, soit d'une manière médiate

comme en 111yrie par son vicaire, soit d'une manière immé-

diate *.

Dans quelques anciennes traductions latines, notre canon com-

mence par ces mots : Ecclesia Romana semper habuitprimatum 1
,

et cette variante se trouve aussi dans l&Prisca. L'empereur Valen-

tinien III a pensé également « que le saint synode avait confirmé

la primauté du Siège apostolique 4
. » L'empereur Valentinien

faisait évidemment allusion au 60 canon de Nicée; car, à cette

époque, le 2e canon du concile de Conslantinople tenu en 381, qui

parle dans le même sens, n'était pas encore connu à Rome 5
.

Il faut ajouter enfin que, lors de la 16e session du 4 e concile

œcuménique de Chalcédoine, le légat romain Paschasinus lut de

la manière suivante le 6 e canon de Nicée : Quod Ecclesia Romana
semper habuit primatum; teneat autem et jEgyptus, ut episcopus

Alexandriœ omnium habeat potestatem, quoniam et Romano épis-

copo hœc est consuetudo.

Le texte actuel des actes du concile de Chalcédoine prouve

que cette traduction donnée par Paschasinus fut mise en regard

du texte grec du 6* canon de Nicée ; on a voulu voir dans cette

juxta-position une protestation du synode contre la traduction

donnée par Paschasinus ; mais quand même on admettrait que

(1) Vgl. Maassen, a. a, 0. S. 126-129.

(2) Vgl. Maassen, a. a. 0. S. 121-125 und S. 131.

(3) Hard. 1. c, t. I, p. 325. — Mansi, 1. c. t. II, p. 687. — Van Eppen, Com-
mentar. in canones, etc. 1. c. p. 93.

(4) V. l'édit publié en 445 au sujet d'Hilaire d'Arles par ce prince conjoin-
tement avec son collègue de l'Occident Théodose II ; u a été imprimé dans
l'édition des Œuvres de S. Léon le Grand publiées par les Ballerini, t, I, p. 642;
c'est la 11 e lettre dans l'édition.

(5) Vgl. Maassen, a. a. 0. S. 71 , und 96 ft
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la partie des actes qui donnent ces deux textes est parfaitement

authentique, il est bien évident que le légat du pape n'a pas du

tout Tintention, en citant le 6e canon de Nicée, de démontrer la

primauté du Saint-Siège ; il veut seulement prouver que l'évêque

de Gonstantinople ne doit pas passer avant ceux d'Àntioche et

d'Alexandrie, et qu'agir ainsi c'est aller contre les décrets du

concile de Nicée. Ce ne furent pas les mots de la traduction de

Paschasinus ayant trait au siège de Rome qui attirèrent l'atten-

tion du concile, ce furent ceux qui regardaient les sièges d'An-

tioche et d'Alexandrie, et ceux-ci étaient très-fidèlement repro-

duits du grec. D'un autre côté, les Ballérini ont démontré d'une

manière à peu près concluante, dans leur édition des Œuvres de

S. Léon le Grand !

, que cette juxta-position du texte grec du

6e canon de Nicée vis-à-vis de la traduction latine d'Isidore était

l'œuvre de quelque copiste, et que le texte de Paschasinus était le

seul qui eût été lu dans le synode. Nous reviendrons sur cette

question en faisant l'histoire du concile de Ghalcédoine.

Il nous semble que le docteur Maassen va trop loin quand il

dit 2 que le concile de Chalcédoine a approuvé explicitement l'in-

terprétation romaine du 6e canon de Nicée en tant que cette in-

terprétation établissait l'existence de la primauté du Saint-Siège.

Il est vrai qu'après la lecture de la version latine du canon en

question, suivie de la lecturejdu 1
er

, du 2e
et du 3* canon de Cons-

tantinople tenu en 381 s
, les commissaires impériaux qui assis-

tèrent au synode déclarèrent ceci : « D'après ce qui a été cité

des deux côtés, nous reconnaissons que le droit le plus ancien

(xpo tcovtwv Ta wpwTÊia) et la prééminence (xal ttjv éÇatpirov Tip,v)

reviennent à l'archevêque de l'ancienne Rome 4
; mais aussi que

cette prééminence d'honneur (t£ irpeaêeta rri<; rtpiç) doit être ac-

cordée à l'évêque de la nouvelle Rome. Maassen a pensé que,

d'après ces paroles des commissaires impériaux, on pouvait con-

clure que le 6 f canon du concile de Nicée avait déjà reconnu, de

fait, au pape le droit de passer avant tous les autres évêques ;

mais il n'en a pas été ainsi. Les commissaires ont dit : Des deux

côtés, c'est-à-dire dans ce que le légat Paschasinus a lu et éga-

(1) T. III. p. 37 sq.

h\ a. a. 0. S. 90-05.

(3) Hard. t. II, p. 638. Ces canons furent lus par le secrétaire consistorial

Constantin.

(4) Hard. 1. c. t. II, p. 642.
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lement dans ce qui a été lu par le secrétaire consistorial Cons-

tantin, la prééminence du pape est pleinement reconnue. Ceci re-

vient à dire : cette prééminence que nous n'avons aucun sujet

de contester (il ne s'agissait pas, en effet, de cela), est énoncée

dans la version latine du 6e canon de Nicée lue par Paschasinus

et, de même, dans les canons de Constantinople lus par Cons-

tantin ; mais les commissaires impériaux du synode ne vont pas

plus loin dans leurs déclarations, et en particulier ils n'ont pas

déclaré que le texte original du 6" canon de Nicée, texte qui n'a-

vait pas été lu, contint effectivement une reconnaissance ou

une confirmation de la primauté du pape.

Mais, dira-t-on, comment les anciens traducteurs de ces canons,

de même que les légats du pape et les empereurs, ont-ils pu

penser que le 6* canon de Nicée renfermait une confirmation de

la primauté de Rome ? Pour répondre à cette question, le docteur

Maassen a émis une hypothèse que nous allons reproduire, en

laissant au lecteur le soin de l'apprécier : « Les Pères (du concile

de Nicée) ont confirmé les droits de chaque siège (d'Alexandrie,

d'Antioche, etc.). Pourquoi, dans leur décret, ont-ils pris pour

exemple la constitution du patriarcat romain? Pourquoi ne se

sont-ils pas contentés de rédiger leurs décrets sans rappeler cette

analogie? On ne saurait imaginer une preuve plus frappante du

respect profond que les Pères de Nicée ont eu pour le chef visible

de l'Eglise : car, de l'avis de tous, la confirmation octroyée par

le concile au sujet des droits des métropolitains supérieurs

pouvait parfaitement suffire et n'avait pas besoin d'être appuyée

par ailleurs mais les Pères du concile de Nicée ne voulurent

pas se circonscrire dans ce qui était le droit rigoureux ; leur

propre sentiment sur l'utilité de l'institution des patriarcats ne

leur parut pas suffisant pour motiver leur décret, ils ne voulurent

pas présenter à l'approbation du pape ces décrets confirmant

rt'une manière absolue les privilèges des métropolitains supé-

rieurs. Ils aimèrent mieux rappeler que 1 evêque de Rome jouis-

sait déjà de la même situation ; c'était faire implicitement ap-

prouver ce décret par le pape que de montrer à Rome une insti-

tution analogue à celle que l'on voulait établir. En se réservant

un certain nombre de provinces pour s'en occuper d'une manière

pins particulière, le pape n'a-t-il pas montré par là que l'on de-

vait agir de même pour d'autres Églises? Son initiative ne laisse-

t-cllc pas voir qu'il trouve bon de céder à d'autres évêques une
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partie de la puissance qui lui revient exclusivement, en sa qualité

de premier pasteur de l'Église universelle? L'évèquede Rome a

donc été, à proprement parler, le fondateur de l'institution des

patriarcats (c'estrà-dire qu'il a donné à certains patriarches une

partie du pouvoir qui lui revenait sur l'Eglise universelle). Il a

lui-même tracé la marche à suivre, et c'est là le motif fourni par

les Pères deNicée pour justifier leur ordonnance; peut-on s'é-

tonner ensuite que l'antiquité la plus reculée ait vu dans ce canon

un témoignage unique et irrécusable en faveur de la primauté,

ainsi que le dit le pape Gélasé I
er 1 dans Hardouin 2

?

Le 6e canon de Nicée a été inséré dans le Corpus juris cano-

nici> mais là on l'a divisé en trois petits canons 3
.

GAN. VII.

TCiret&rj suWjQe'.a xexpaTTpis xat irapi&octç appâta, a><rcs xcv Iv SXkia Ird-

« Comme la coutume et l'ancienne tradition portent que l'évéque

d'Aelia doit être honoré d'une manière particulière, il doit suivre

immédiatement pour ce qui est de l'honneur, sans préjudice cepen-

dant de la dignité qui revient à la métropole. »

L'explication de ce canon offre de grandes difficultés. Une
seule chose est certaine, c'est que le concile veut confirmer un

ancien droit de l'évêque d'Aelia, c'est-à-dire de Jérusalem, de

jouir de certains honneurs ; mais en quoi consistaient-ils, et que

faut-il entendre par ces mots âxoAouOta ttîç Tipç? c'est ce qu'il

n'est pas facile de déterminer.

Si la ville de Jérusalem n'avait pas été prise et détruite par

Titus le 31 août de l'année 70 après Jésus-Christ, elle aurait bien

certainement eu, dans l'organisation et l'économie de l'ancienne

Église, le rang distingué qu'elle devait occuper en sa qualité

d'Église-mère ; mais il ne resta de l'ancienne Jérusalem que trois

tours et une partie des murs de la ville, tout le reste fut détruit

et Ton promena la charrue sur ses débris.

Peu de temps après les tragiques événements de i'an70, quel-

ques colons juifs et chrétiens se hasardèrent à venir demeurer au

0) Hard. t. il, p. 919.
(2) Maassen, a. a. 0. S. 140 f.

(3) C. 6. Dist. G5, c. 8. Dist. 03. und c. 1. Dist. 65.
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milieu de ses ruines et y bâtirent des cabanes, de même qu'une

petite église chrétienne à l'endroit où les premiers fidèles avaient

coutume de se réunir après l'ascension du Sauveur pour célé-

brer le repas eucharistique *. Peu après le commencement du

ii
6 siècle, Adrien fit construire une nouvelle ville avec les ruines

de Jérusalem et y fit élever un temple à Jupiter Capitolinus :

' aussi donna-t-il à la nouvelle cité le nom de Aelia Capitolina,

qui rappelait ce temple et sa propre famille ; il la peupla de

nouveaux colons, à l'exclusion formelle des juifs.

Nous trouvons dans la nouvelle ville une assez nombreuse

communauté de chrétiens convertis du paganisme et qui avaient

à leur tête l'évèque Marcus 2
; mais pendant deux cents ans le

nom de Jérusalem ne reparut plus dans l'histoire
3

: la nouvelle

ville fut regardée comme n'ayant rien decommun avec l'ancienne;

on eut même grand soin de faire connaître et d'accentuer les

différences qui existaient entre celle-ci et celle-là
4

. Aussi arriva-

t-ii que la ville d'Adrien n'eut pas le rang ecclésiastique qui

revenait de droit à l'ancienne Jérusalem. Après que Jérusalem

eut été détruite par Titus, Gésarée [Tunis Stratonis), qui aupa-

ravant n'était que la seconde ville du pays, devint la métropole

politique el ecclésiastique, et l'évèque d'Aelia ne fut qu'un simple

suffragant du métropolitain de Césarée. Mais on pouvait prévoir

que le respect de tous les chrétiens pour ces saints lieux sanc-

tifiés par la vie, les souffrances et la mort du Sauveur, contri-

buerait peu à peu à élever l'importance de la nouvelle ville, et

par conséquent celle de son église et de son évêque|; aussi arriva-

t-il que le métropolitain de Gésarée fut graduellement égalé,

sinon dépassé, par la dignité de l'évèque de la ville sainte xa-r'

é£o£y.v,sans que toutefois la position ecclésiastique et subordonnée

de celui-ci ait été modifiée. Au commencement du ir* siècle, la

gradation était déjà si sensible que, dans un synode de Pales-

tine, l'évèque d'Aelia occupa la présidence conjointement avec

le métropolitain de Gésarée [secundo loco, il est vrai) ; c'est ce

qu'Eusèbe, qui fut lui-même métropolitain de Césarée, raconte

dans le livre Ve
, chapitre 23, de son ouvrage : « Dans un synode

(ij Epiph. Demensuris el pondcribus, c. 14, t. II, p. 170, ed. Petav.

(2) Kuseb. Hist. eccl. IV, 6.

(3) Ce n'est qu'après le concile de Nicée que reparaît le nom de Jérusalem.
Eusèbe, par exemple, s'en sert presque toujours.

(4) Beveheo. 1. c. p. 63.
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tenu au sujet des discussions sur la fête de Pâques au temps du

pape Victor, Théophile de Gésarée et Narcisse de Jérusalem ont

exercé la présidence. » Ce même Eusèbe nous fait voir au livre V,

chapitre 25, de son Histoire, en quel grand honneur était tenu

révêque de Jérusalem ; car, en écrivant un dénombrement des

évêques, il place Narcisse de Jérusalem avant Théophile métro-

politain de Gésarée. Il est vrai que dans le chapitre 22 il fait tout

le contraire. La lettre synodale des évêques réunis à Antioche en

269, au sujet des erreurs de Paul de Samosate, offre aussi sur ce

point une particularité curieuse. Elle est d'abord signée par

Helenus évêque de Tharse, immédiatement après par Hymœneus
évêque de Jérusalem, tandis que Théoctéme évêque de Césarée

ne signe que quarto loco *. Il ne faudrait cependant pas conclure

de là que déjà à cette époque l'évèque de Jérusalem avait le pas

sur le métropolitain de Gésarée ; mais il n'est pas douteux que

la situation tout exceptionnelle où il se trouvait ait dù susciter des

difficultés entre lui et son métropolitain ; c'est ce qui aurait pro-

bablement déterminé le concile de Nicée à décréter son 7 e canon.

Le célèbre de Marca ainsi que d'autres historiens ont pensé que par

ce canon le synode voulait assurer la première place à l'évêque

de Jérusalem, immédiatement après les trois grands patriarches

de Rome, d'Alexandrie et d'Antioche, sans toutefois l'élever

encore au rang de patriarche et sans le soustraire à la juridiction

du métropolitain de Gésarée. Aussi Marca explique-t-il de cette

manière les mots eyerw ttiv àxoWKav tyjç Tip,ç : 1° il doit avoir

l'honneur (respectu honoris) de suivre immédiatement les métro-

politains de Rome, d'Alexandrie et d'Antioche; 2° les derniers

mots du canon signifient que l'on ne doit cependant pas déroger

à la dignité qui revient au métropolitain *. Marca en appelle pour

j ustifier son sentiment à une ancienne traduction de Denys le Petit,

et à une autre traduction encore plus ancienne qui a été com-

posée pour le synode de Carthage tenu en 419. Mais aucune de

ces traductions ne donne raison à Marca, car aucune d'elles

n'explique le sens de axoxouSia tyîç Tip; 3
. Bévéridge s'est attaché

particulièrement à réfuter Marca. Un patriarche soumis à la [ju-

ridiction d'un métropolitain est, d'après lui, une énormité; aussi

(1) Euseb. Hisl. eccles. VII, c. 30. cf. c. 22. V. pl. haut, g 9.

(2) Marca, de Concordia sucerdoîii et imperii, lib. V, c. 12, n. 4.

(3) Voy. Mansi, 1. c. t. VI, p. 1128, et t. IV, p. 411. — Ham>. 1. c. t. I,

p. 1246,
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pense-t-il que par ces mots : s/êtw t?iv àxoAouôww, le concile de

Nicée a simplement voulu assurer à l'évêque de Jérusalem le

premier rang après le métropolitain de Césarée, de même que,

dans la hiérarchie anglicane
,
l'évêque de Londres passe immé-

diatement après l'archevêque de Canlorbéry. Bévéridge va au-

devant de l'objection qu'on pourrait lui faire, en lui disant que

dans ce même synode de Nicée où les évêques ont signé par

provinces, Macaire, évêque de Jérusalem, a cependant signé avant

Eusèbe le métropolitain de Césarée : Bévéridge reconnaît que

l'objection porte sur un fait réel, mais il ajoute que deux autres

évêques de la Palestine ont aussi signé avant Eusèbe, et cepen-

dant personne ne soutiendra qu'il n'était pas sous la juridiction

du métropolitain de Césarée. Les signatures du concile de Nicée

ne peuvent donc pas donner de preuves décisives. Il aurait

encore pu ajouter que, dans ces mêmes signatures du concile,

on voit le métropolitain de la province d'Isaurie signer à la

cinquième place, c'est-à-dire après quatre de ses suffragants,

et de même le métropolitain d'Ephèse n'a pas signé le premier

parmi les évêques dei'Asia minor (et cependant Ephèse était une

des plus grandes métropoles de l'Eglise) ; son nom ne vient

qu'après celui de l'évêque de Cyzique.

Un incident encore plus remarquable, c'est que, presque aus-

sitôt après le concile de Nicée, l'évêque de Jérusalem Maxime

a convoqué, sans plus de souci de sa position inférieure vis-à-vis

de l'évêque de Césarée, un synode de la Palestine qui se pro-

nonça en faveur de S. Athanase, et il procéda aussi à des ordi-

nations d'évêques. Socrate, qui raconte ce fait, ajoute il est vrai

qu'il fut réprimandé pour avoir agi ainsi 4
. Mais ce fait montre

que l'évêque de Jérusalem cherchait à se rendre indépendant

de celui de Césarée. On voit encore par les signatures du 2* sy-

node œcuménique que Cyrille, évêque de Jérusalem, écrivit

son nom avant celui de Thalassius évêque de Césarée. Et d'un

autre côté il n'est pas moins certain qu'en 395 Jean, métropo-

litain de Césarée, nomma Porphyre, prêtre de Jérusalem, évêque

de Gaza, et que le synode
4
de Diospolis, tenu en 415, fut présidé

par Eulogius métropolitain de Césarée, quoique Jean évêque de

Jérusalem fût présent au synode. Ces divers renseignements

laissent voir que la question de hiérarchie entre l'évêque de

(l) SOCRATK, il, 24.
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Césarée et celui de Jérusalem n'était pas résolue, car tantôt c'est

l'évêque de Césarée qui a le dessus, tantôt c'est l'évêque de Jéru-

salem. Cet état de choses dura jusqu'à la réunion du 3e
concile

œcuménique, tenu à Ephèse en 431; Juvénal, évêque de Jéru-

salem, passa alors avant ses autres collègues et signa immédia-

tement après Cyrille d'Alexandrie (il est vrai que l'évêque de Cé-

sarée en Palestine était absent); mais ce même Cyrille fut dans ce

synode un adversaire déclaré de Juvénal : lorsque celui-ci voulut,

à l'aide de fausses pièces , faire reconnaître par le concile son

principat ecclésiastique sur la Palestine, Cyrille en appela à

l'autorité du siège romain *. Ce même Juvénal, évêque de Jé-

rusalem, avait essayé, après de longues discussions avec Maxime

évêque d'Antioche, de se créer un patriarcat, et l'évêque d'An-

tioche, pressé d'en finir avec des débats interminables, accorda

que les trois provinces de la Palestine fissent partie du patriar-

cat de Jérusalem, tandis que la Phénicie et l'Arabie devaient

rester attachées au siège d'Antioche. Le 4 e concile œcuménique
tenu à Chalcédoine ratifia cette division dans sa 7° session, sans

soulever, parait-il, la moindre protestation 3
.

Les derniers mots du 7 e canon rr
t (/.YiTpoxo^ei x. t. \. ont été

aussi expliqués de différentes manières. La plupart des histo-

riens, et nous partageons leur avis, pensent que ces mots

désignent la métropole de Césarée; d'autres ont cru qu'il s'a-

gissait de la métropole d'Antioche; mais Fuchs 3 a prétendu

qu'il ne s'agissait ici ni de Césarée ni d'Antioche, mais bien

de Jérusalem ; selon lui, le concile a simplement voulu montrer

la raison d'être des honneurs particuliers rendus à cette Église,

parce qu'elle était une Église mère, c'est-à-dire une métropole.

Ce dernier sentiment n'est évidemment pas soutenable; si le

canon avait ce sens, il aurait été rédigé d'une tout autre manière.

Le 7 e canon a été inséré dans le Corpus juris canoîùci*.

(\) Le t>ape Léon le Grand écrivit à ce sujet, dans sa 62e lettre à l'évêque

Maxime u'Antioche : Sicut etiam in Ephesina synodo, qwe impium Neslorium
cum doymale suo perculit, Juvenalis episcopus ad obtinendum Palœstinœ pro-
vinciœ principatum credidit.se posse sufRcere, et insolentes ausrn ptr commentitia
scripta firmare. Quod sanctœ memoriœ Cyrillus Alçxandrinus merito jxrhorresccns,

scriptis suis mihi, quid prœdicta cupiditas ausa sil, indicavit et sollicita prece

multum poposcit, ut nulla illicitis conatibus prœberetur assensio. — Bevereu. i. c.

p. 61 b.

(2) Habd. 1 c. t. II, p. 491.
(3) Fucus. Bibliotek der Kirchenversammlungen. Bd. I, S. 309.

(4) C. 7, Dist. 65.
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GAN. VIII.

Ilepi xwv ovo[/.aÇévTU)v jiàv Éauroù; Ka8aps6; ttgtî, zposEp^Gjjivwv & rf, y.a-

6oXixflx<x\ àxGcroXtXYj 'ExxX-rçGia, I£gç£ «7(2 xaù jjlîy*^?! cwécw, o»ttî

)retpoOsT&t>iJivGuç acùroùç jaIveiv outwç èv tm xXVjpw • xpb rivrwv 8à toDcg

01*0X0^301 oùtgùç èf/pi^wç irpcffifjxEi , Sri ouvOV)GOvrai xat ixoXcuWjffWici

xotç rijç xaôcXixfjç xat àitooToXixîjç 'ExxXyjoioç 80711.001 • "rofa' £ort xa».

0*17*1x01? xoivwvêTv xat toi; èv T($> otw*ftji<j> irapaxKCTWxéoiv • èç' wv xat xp~vc*

xiTix-rat, xat xatpoç épiera'.* &07t aÙTGÙç. àxoXouôeîv èv *ïai tsî; 0^7^01
tîjç xa&cXixvft 'ExxXYjota;- evOa jaèv cuv xavreç, £ti£ èv xity-tai;, £îtî èv ^iXsc.v

auiot (/.évot eOpîoxotrco */£tpOTGVYj0évT£ç, ci £upioxc"|X£vot èv tw xXif;p<i> isovrat

èv T(o awrw ax^^ 1 ' si & Tîj; xaôcXtx^ç 'ExxXirjotaç èTCtaxéxoy 7} rcpeacV

lépou GVTOç 7cpo<jépxovra( tiv£;, i:pôor
(
Xov, u>ç 0 (xèv èrcfoxorcoç tï5<; 'ExxXTïota^

§Î£i ?b à^{a>(jux tou ècimOrou, 6 & cvoixaÇcnfivoç zapà toÎç Xr^évot; KaOa-

poî; èxtoxoitoç tt
4
v tgO xpEsSytèpou T'.jj.r,v ëjei • ttXyjv ei jjltj apa Sgxgît, tw

èxtoxé-w
,

xt|jLf
(
ç tcu cv5;i.aTOç xjtgv |X£t£-/-^ • v. ZI touto aiTw |i.Yj apiîxc,

èztvoifjcEi Tézov yj )ru)p£7:i(JXôi:ou zpsaeVcépcu, Oirep to5 èv tw xX^pw 5Xw;

Soxfiïv etvat, tva ^ èv ffl iréXfit 36o èmexottot wotv.

« Au sujet de ceux qui s'appellent eux-mêmes lescat/wm, le saint et

grand concile décide que s'ils veulent entrer dans l'Eglise catholique et

aj)ostolique, on doit leur imposer, les mains, et ils resteront ensuite dans

le clergé ; ils promettront par écrit de se conformer aux enseignements

de l'Eglise catholique et apostolique et d'en faire la règle de leur con-

duite, c'est-à-dire qu'ils devront communiquer avec ceux qui se sont

mariés en deuxièmes noces et avec ceux qui ont faibli dans la persé-

cution, mais qui fout pénitence de leurs fautes. Ils seront donc tenus

à suivre dans toutes ses partie renseignement de l'Eglise catholique.

Par conséquent, lorsque dans des villages ou dans des villes, il ne se

trouve que des clercs de leur parti, les plus anciens de ces clercs

doivent rester dans le clergé et dans leur position; mais si un prêtre

ou un évôque catholique se trouvait au milieu d'eux, il est évident

que l'évoque de l'Église catholique doit conserver la dignité épisco-

pale, tandis que celui qui a été décoré du titre d'évèque par les cadtares

en question n'aura droit qu'aux honneurs réservés aux prêtres, à

moins que l'évéque ne trouve bon de le laisser jouir de l'honneur du

titre (épiscopal). S'il ne le veut pas, qu'il lui donne une place d'é-

vèque rural ou de prêtre, afin qu'il paraisse faire réellement partie

du clergé et qu'il n'y ait pas deux évôques dans une ville. »

Les cathares dont il est ici question ne sont autres que des

novatiens (et non pas des montanistes, comme on le prétend

dans le Gôttinger gelehrten Anzeigen (1780, St. 105), qui par un

esprit de rigorisme voulaient chasser à perpétuité de l'Église

ceux qui avaient faibli durant la persécution. Ils naquirent à

l'époque de la persécution de Dèce> vers le milieu du m* siècle,
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et eurent pour leur fondateur le prêtre romain Novatien, qui

accusait son évêque Gécilien de se montrer beaucoup trop faible

vis-à-vis des lapsi. On appela ces sectaires novatiens, du nom de

leur chef; mais eux, par esprit d'orgueil, se donnèrent le nom de

x«t' l$o-/y4v (les puritains), parce que leur communauté était

à leurs veux l'épouse immaculée du Christ, tandis que PÉglise

catholique s'était souillée en admettant les lapsi. Leur grand

principe de l'exclusion perpétuelle des lapsi avait quelque

rapport avec cet autre principe, posé deux générations aupa-

ravant d'une manière bien plus absolue et bien plus générale,

à savoir que quiconque tombait après son baptême dans une

faute mortelle devait être exclus à perpétuité de l'Église. L'Église

catholique fut elle-même à cette époque très-portée à la rigueur,

elle n'accordait qu'une seule fois la permission de faire péni-

tence Quiconque tombait une seconde fois était exclu pour

toujours, mais les montanistes et les novatiens dépassèrent en-

core cette rigueur et professèrent le plus impitoyable rigorisme.

Une partie des novatiens, ceux de la Phrygie 2
, imitèrent les

montanistes dans une autre de leurs erreurs, en déclarant que

le fidèle qui se remariait après la mort de son conjoint com-

mettait un adultère. Ce que nous venons de dire montre que les

novatiens étaient à la vérité schismatiques, mais qu'ils n'étaient

pas hérétiques, et c'est ce qui explique les ménagements que le

concile de Nicée garde avec les prêtres novatiens (car il est

uniquement question d'eux dans ce canon) 8
. Le concile les a

traités comme il avait traité les mélétiens 4
. Il décide en effet :

1° w<m yetpoôeToufjtivouç x. t. à., c'est-à-dire : « On doit leur im-

poser les mains. » On est partagé sur le sens de ces paroles.

Denys le Petit les traduit ainsi : ut impositionem manus acci-

pientes, sic in clero permaneant 5
. La Prisca 8 donne à son tour

une traduction analogue, et alors on peut dire que le 8* canon,

d'après les deux auteurs, serait tout à fait en harmonie avec

la décision prise par le concile de Nicée au sujet des mélé-

(1) Le Pastor Jlennœ, Ub. II. Mand. 4, ci, dit : Servis enim Dei pœnitentia
unu est.

(2) Socrat. Huit. eccl. V, 22.

(3) Vgl. Mattks, die Ketzertauf, inder Tùbinyer. t/ieoloy. Quartalschr. 1849.

(4) V. plus haut, g 40.

(5) Dans Manbi, 1. c. t. II, p. C80.

(6) Dans Mansi, 1. c. t. VI, p. 1128.
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tiens ; cette désision portait que les clercs mélétiens ne devaient

pas, à la vérité, être ordonnés de nouveau par un évéque ca-

tholique, mais qu'ils devaient cependant recevoir de lui l'im-

position des mains 1
. On les traitait comme ceux qui avaient

reçu le baptême de la main des hérétiques. Bévéridge a expliqué

ce canon dans un autre sens *, et a fait de même en s'appuyant

sur Van Espen 3
, Rufin, et les deux commentateurs grecs du

moyen âge, Zonar et Balsamon. D'après eux, le ^eipoOeroupivouc

ne signifie pas l'imposition des mains que l'on devrait recevoir

lors du retour à l'Église catholique; il fait simplement allusion

à la prêtrise reçue dans la communauté des novatiens, et par

conséquent le sens du canon du concile de Nicée est celui-ci :

Quiconque a élé ordonné lorsqu'il était encore avec les novatiens,

doit rester dans le clergé. Il me semble que le texte grec est

plus favorable à la première opinion qu'à la seconde ; en effet,

l'expression ^ipoôeToupivouç, au lieu d'article, a le pronom ouwjç;

mais cette première opinion elle-même suppose qu'il est ques-

tion de ceux qui étaient déjà clercs lorsqu'ils étaient dans le no-

vatianisme, si bien que le sens principal est, au fond, à peu près le

même dans l'une comme dans l'autre interprétation; car, même
en supposant que Bévéridge et Van Espen soient dans le vrai, il ne

s'ensuivrait pas que les clercs novatiens aient été, sans con-

dition aucune, admis dans le clergé orthodoxe; on voit qu'ils ont

dû recevoir l'imposition des mains, ils n'ont pas été traités avec

plus de ménagement que les clercs mélétiens. Gratien nous

paraît être dans le faux lorsqu'il suppose, contrairement à ce

que dit notre texte, contrairement aussi à la pratique de l'an-

cienne Église et à l'analogie de la cause des novatiens avec

celle des mélétiens, que le 8e canon de Nicée ordonne de refaire

l'ordination*.

Le synode décida en outre que les principaux novatiens de-

vaient promettre par écrit une pleine soumission aux ensei-
r

gnements de l'Eglise catholique. Par cet enseignement le canon

ne parait pas comprendre d'une manière générale les vérités

de la foi, il paraît avoir plutôt en vue, la doctrine de l'Église

sur l'admission des lapsi et sur ceux qui vivaient en secondes

(1) V. plus haut, g 40.

(2) L. c. p. 67.

(3j Cummcnlarius in canoncs, p. 04.

(\) Gratiek, Corp, juris cationici, cap. 8. Causa 1, cjUiest. T.
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noces. Pour tranquilliser les novatiens au sujet des lapsi, on

a soin d'ajouter qu'ils sont soumis à une pénitence déterminée,

c'est-à-dire que les lapsi doivent, avant d'être réintégrés dans

l'Église, subir une longue et sévère pénitence. Après avoir

établi la nécessité d'obéir à ces deux règles de discipline, le

synode demande d'une manière générale aux novatiens (c'est-à-

dire aux clercs novatiens) de se soumettre à l'enseignement de

l'Église.

Le concile ajoutait encore les prescriptions suivantes :

a) Lorsque dans une ville ou dans un village il ne se trouvait

que des clercs novatiens, ceux-ci pouvaient conserver leur charge ;

ainsi, par exemple, l'évêque novatien d'une commune entiè-

rement novatienne pouvait conserver son siège épiscopal lors-

qu'il rentrait avec tous ses diocésains dans l'Église catholique.

P) Mais s'il se trouve quelque part (peut-être faut-il lire et Se itou,

au lieu de si tou) un évêque ou un prêtre catholique, avec

des novatiens, l'évêque catholique doit conserver sa charge et

l'évêque novatien passer à l'état de simple prêtre, à moins que

l'évêque catholique ne trouve bon de lui laisser les honneurs du

titre épiscopal (mais sans juridiction aucune). Le concile ne dit

pas ce'qu'iifaut faire des prêtres novatiens; toutefois l'analogie

permet de conclure que, dans les villes qui n'occupent qu'un

seul prêtre, la charge revenait au prêtre catholique, et le prêtre

novatien demeurait sans fonctions. Le synode ne prévoit pas le

cas d'un conflit entre plusieurs prêtres, mais les règlements

portés au sujet des mélétiens nous permettent de combler cette

lacune. Ils ordonnent aux convertis de garder les fonctions et

la dignité sacerdotales, mais ils ne pouvaient passer qu'après

les autres prêtres et ils étaient exclus des élections.

y) Enfin, dans le cas ou l'évêque catholique ne voudrait pas

laisser à l'évêque novatien les honneurs du titre épiscopal, il

devait lui donner une place de chorévêque 4 ou de prêtre, et

cela pour que ce clerc novatien continuât à faire réellement

partie du clergé et pour qu'il n'y eût pas deux évêques dans

la même ville 9
. Ces ménagements gardés par le concile de

Nicée au sujet des novatiens n'étaient pas plus de nature à

(1) Voy. l'art. Corévcoue dans Kirchmlexicon von Vetzer und VelL Bd. II.

S. 495 f.

(2) S. Augustin fait allusion à ce règlement dans son Episl. 213. V. plus

haut, §41.

t. i. 26

Digitized by Google



402 TEXTE ET EXPLICATION' DES CANONS DE NICÉE.

éteindre ce schisme que ceux du même concile vis-à-vis des

mélétiens; aussi le novatianisme se continua-t-il jusqu'au

Ve
siècle.

Parmi les évêques novatiens qui assistèrent au synode, nous

nommerons surtout Acesius, évêque de cette secte à Constanti-

nople ; l'empereur Constantin lavait en grande estime à cause

de l'austérité de sa vie et l'avait personnellement appelé au

synode Constantin lui demanda s'il voulait souscrire au sym-

bole et à l'ordonnance sur la fête de Pâques : « Oui, répondit

Acesius, car il n'y a là, ô empereur, aucune nouveauté introduite

par le concile, mais c'est ainsi que l'on a cru depuis les temps

apostoliques et c'est ainsi que Ton a célébré la Pâque. » L'empereur

continua et lui dit : « Pourquoi, dans ce cas, ne veux-tu pas

communiquer avec les autres? » Mais Acesius répondit en citant

divers faits qui s'étaient passés sous l'empereur Dèce, et en

déclarant que l'on devait tenir pour excommunié à perpétuité

celui qui avait commis un péché mortel. On pouvait l'exhorter à

la pénitence, mais le prêtre n'avait pas le droit de le déclarer

absous, car ce n'était que de Dieu seul que les pénitents devaient

attendre le pardon. L'empereur répondit à cette argumentation

en disant : « 0 Acesius, prends une échelle et monte seul au

ciel 2
. » Sozomène a présumé 3 qu'Acesius avait été très-utile à son

parti, et l'on croit généralement que le synode eut, par égard

pour lui, vis-à-vis des novatiens la grande indulgence constatée

plus haut *.

CAN. IX.

Et tivô; àve^exicno); xpovfiyfirpav 7;psc50T£pci
,

àvaxptvfyievoi

•prjsav vjjj.apTr^éva aikcîç, xai SjJLoXc^siyrwv at/rwv, xapà xavéva xtv5:>-

jjievot avOpa>:;c! toTç Toia/rctç xe*Pa iiWTeOabwwt • tcûtoix; 6 xavfov ou «poserai,

tc yàp àverfÀr
(
7r:sv èx&xsî xaBoXixfj 'ExxXtjtJÉa.

a Si quelques-uns ont été, sans enquête, élevés à la prêtrise, ou si,

dans l'enquête, ils ont avoué leurs crimes, dans ce cas l'imposition

des mains qui serait faite contrairement à ce que le canon ordonne,

est déclarée invalide, car l'Église catholique veut des hommes d'une

réputation intacte. »

(1) Sozom. Hi$t, eccl, II, 32. — Socbat. Hist. eccl. I, 10.

(2) Socbat. 1. c. 1, 10. — Sozom. 1. c. I, 22.

(3) Sozom. II, 32.

(4) Cf. Tillemont, Mémoires, etc. t. VI, article 17, p. 289, éd. Brux. 1732.
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Les crimes dont il s'agit ici sont ceux qui interdisent l'entrée

de la carrière sacerdotale, comme le blasphème, la bigamie suc-

cessive, l'hérésie, l'idolâtrie, la magie, etc., ainsi que l'explique la

paraphrase arabe de Joseph 4
. On comprend que les fautes dont il

s'agit dans le 9' canon ferment, à plus forte raison, l'entrée de

l'épiscopat , si elles empêchent de devenir prêtre. Ces mots du

texte grec : « dans le cas où quelqu'un se laisserait déterminer à

ordonner de pareils gens, » font allusion au 9e canon du synode

de Néocésarée. Il était nécessaire de porter une pareille ordon-

nance, car nous voyons encore au v* siècle, la 22* lettre du pape

Innocent I
er en fait foi, que, d'après certaines personnes, le bap-

tême effaçant toutes les fautes antérieures devait aussi rayer tous

les impedimenta ordinationis qui résultaient de ces fautes 8
.

Le 9e canon de Nicée se. trouve deux fois dans le Corpus juris

canonici 3
.

Le canon qui suit a beaucoup d'analogie avec celui que nous

venons d'expliquer.

CAN. X.

"Ose. 7:po£X£tpt'aôiQaav twv ^apareircwitéTCûv %azà a^voiav, xai lupoeiSdnov

tûv irpcxeipi3*iiiv<i>v, xouro o&rpoxpÉvsi tû xavàvt tû ixxATQaiaffrixû • ^vw-

sOivreç xaGitpouvrat.

« Les lapsi qui auront été ordonnés parce qu'on ne connaissait pas

leur chute, ou bien malgré la connaissance qu'en avait Pordinant,

ne font pas exception aux lois de l'Eglise, car ils seront exclus dès

que l'on aura connaissance de cette illégalité. »

Le 10e canon diffère du 9e en ce qu'il s'occupe uniquement des

lapsi et de leur élévation, non pas seulement] à la prêtrise, mais

encore à toute autre dignité ecclésiastique.

On ne dit pas quelle est la punition de l'évêque qui fait sciem-

ment une pareille ordination, mais il est incontestable que les

lapsi ne pouvaient en aucune manière être admis aux ordres,

môme après avoir accompli leur pénitence :,car, ainsi que le dit le

canon précédent, l'Eglise ne veut que des hommes d'une répu-

tation intacte. Il faut remarquer dans le texte grec du canon le

mot rpoy etpi'Çeiv, qui signifie évidemment « consacrer, » et ne doit

pas être confondu avec x€lpts«v; dans la lettre synodale du

1) Dans Bevereo. 1. c. p. 70.

2) Vgl. Bevereo. 1. c. p. 70.

3) C. 4. Dist. 81 und c. 7. DisU 24.

/

Digitized by
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concile de Nicée au sujet des mélétiens, ces deux mots ne sont

pas employés dans le même sens, et irpoxeipiÇetv signifie digère 1
.

Ce canon se trouve plusieurs fois dans le Corpus juris cano-

nici 2
.

CAN. XI.

Dept tûv xapa6avt<i)v x<i>piç ivi-pttjç 9} 5C*»>p\ç
*?*tp£GS(i>; forap^ivTtov

Xwplç xivBuvcu y) Ttveç toioutou, ô ^é^cviV feî tî;; Tupavvfêoç Atxivtw
?3oÇe auv&<}>, x5v àviÇtot ifcav etXavOpurtaç

,
5yLO)ç xp^î0

'
21*7*^** s'î

aorooç* ôaoi ouv Yvr,oîti»ç \wza\UXcmon, xp(a ta) iv dtxpcû>iîivotç tovJjcguctv

ol xtorot, xai brcà Itk] wiuojceaoOvTat • 56c 5k 2tyj x<i>pt< wpoaçopaç xoivwW;-

ffouat tû Xa<j> tûv irpoceu^wv.

• Quant à ceux qui ont faibli pendant la tyrannie de Licinius sans

y être poussés par la nécessité ou par la confiscation de leurs biens, ou
par un danger quelconque, le synode décide qu'on devra les traiter

avec ménagement, quoique, à la vérité, ils ne s'en soient pas montrés
dignes. Ceux d'entre eux qui sont véritablement repentants et qui,

avant leur chute, faisaient partie de l'Eglise, doivent faire pénitence

pendant trois ans avec les audienlts et sept ans avec les substrati; ils

pourront pendant les deux années suivantes assister avec le peuple

au saint sacrifice, mais sans prendre part à l'offrande. »

La persécution de Licinius n'avait pris fin que quelques années

avant la célébration du concile de Nicée, et lorsque cet empereur

eut été vaincu par Constantin, la cruauté avec laquelle il pour-

suivit les chrétiens en fit tomber un grand nombre dans l'apos-

tasie. Aussi le concile eut -il à s'occuper dans plusieurs de ses

canons des lapsi, et comme parmi ces lapsi il y avait diverses

catégories à faire, c'est-à-dire, comme quelques-uns d'entre eux

avaient succombé à la première menace, tandis que d'autres

avaient subi de longues tortures avant de faiblir, le synode

voulut tenir compte des circonstances atténuantes comme des

circonstances aggravantes et proportionner le châtiment au

degré de la faute. Le synode ne dit pas comment il faut traiter

les moins coupables, mais il décide que ceux qui le sont le plus

devront passer trois ans dans le second degré de pénitence, sept

ans dans le troisième et deux ans dans le quatrième ou dernier *.

Le canon suppose que ceux qui doivent être traités de cette ma-

1) SOCRAT. 1. C. I, 9.

2) C. 5. Dist. 81 ; c. 60. Dist. 50.

[3) Voy. le 5« canon du synode d'Ancyre, g 1G.
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TEXTE ET EXPLICATION DES CANONS DE NICEE. 405

nière faisaient avant leur chute partie de l'Eglise et n'étaient pas

de simples catéchumènes. Nous verrons dans le 14* canon ce que

le synode décide à l'égard des catéchumènes 1
.

CAN. XII.

01 & -ïTpoaxXYjOévreç («v Tîfc ^iptToç, xat Trçv irp<îmjv 6p;xYjv Iv-

îs'.HajÀSvoi, xat dhroOépsvot tàç Ç&vaç, jAs?à & Touta éict xbv oîxsîov Î|X£toi

£va$pa}j.6vT££ xûveç, wç Tivàç xal dp-fURi* xpoéaôai, xort Pevsçixtotç

xaxop6t5aai to àvûwrpaTe6<iao0ai • o&rot B£xa 2tyj uxomxréxtoaav (jata t^v

tîjç TpiSToDç àxpoiffeorç )rpévov. è?' fiitaTi fcûrotç icpoa^xsi èÇexaÇeiv tîjv

rpsaCpeatv, xal tô etîoç Tfj<; lAexavoîaç. Izv, jxàv y*P *<*t xat 8axpu<Ji

xat &rc{jwv^ xat dtya&oep^atç tïjv ixtffrpoçtjv Ip^w xat où axfi|MtTt èiaîeCx-

vuvrat, outoi xXtjpuwavreç tov xp^vov xbv wptujjiivôv tf,ç axpoiaeorç
t
etxéruç

twv e&xâv xoivwrfjaouat , pista toD è^etvat tw ètttax&tw, xat <piXav8paH:é-

Tspov Tt xept afaôv (iooXe6<jac0ai. 5aot l\ à$iûr?6pwç tjvrpwtv, xal tb <rfâ\t.<L

-oO eîaiévat eiç tîjv 'ExxXYjdfav àpxeïv ataciç frrtaavro rcpbç tîjv im-
ïrpo^Tjv» iÇMMWtoç rcXijpofotiMrav xbv xpévcv.

• Ceux qui, appelés par la grâce et se sentant animés de zèle, aban-
donnent le ceinturon, mais qui ensuite, semblables à des chiens re-

tournant à leurs vomissements, vont jusqu'à donner de l'argent et

des présents pour être réintégrés dans le service militaire, ceux-là

devront rester trois ans parmi les audientes et dix ans parmi les sub-

strati. Mais, pour ces pénitents, il faut avoir soin d'étudier leurs sen-

timents et leur genre de contrition. En effet, ceux d'entre eux qui,

par crainte et avec larmes accompagnées de patience et de bonnes
œuvres, montrent ainsi par des faits la sincérité d'un retour réel,

après avoir accompli le temps de leur pénitence parmi les audientes,

pourront peut-être faire partie de ceux qui prient, et il dépend môme
de l'èvôque de les traiter encore avec plus de ménagement. Quant
à ceux qui supportent avec calme (leur exclusion de l'Église) et qui

pensent que cette pénitence est suffisante pour expier leurs fautes

,

ceux-là seront tenus à faire tout le temps prescrit par la loi. •

Dans ses derniers combats avec Constantin, Licioius s'était

posé comme le champion du paganisme ; aussi le résultat final de

cette guerre ne devait-il pas être le simple triomphe de Tun des

deux compétiteurs, mais le triomphe ou la chute du christia-

nisme ou bien du paganisme *. Aussi pouvait-on regarder comme
un lapsus tout chrétien qui avait, dans cette guerre, soutenu

la cause de Licinius et du paganisme ; à plus forte raison pouvait*

(1) Sur le système pénitentiaire de l'Eglise primitive, v. Beverkq. 1. c. p. 71,
sqq. et Binterim, Dtnkwûrdigkeiten, Bd. V. Thl. II, S. 362 ff.

(*) Eusbb. Hitt. eccl. X, 8.

r
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on traiter de lapsi les chrétiens qui, poussés par leur conscience,

avaient abandonné le service militaire, c'est-à-dire le ceinturon

du soldat, mais qui plus tard, revenant sur leur résolution, avaient

été jusqu'à donner de l'argent et des présents .pour être réin-

tégrés (ils avaient agi ainsi parce que le service militaire procu-

rait alors de grands avantages). Il ne faut pas non plus oublier

que Licinius, d'après ce que Zonar et Eusèbe racontent \ exigeait

de ses soldats une apostasie formelle et les forçait, par exemple,

à prendre part aux sacrifices païens qui avaient lieu dans les

camps; il chassait impitoyablement tous ceux qui ne voulaient

pas apostasier. Il ne faut donc pas croire que le concile interdise

d'une manière générale le service militaire; c'est ce que nous

avons nous-même prouvé en 1841 dans le Tûbinger theol.

Quartalschrift (S. 386). Mais dans un autre sens, nous ne sau-

rions non plus admettre l'opinion de d'Aubépine; il prétend que

le canon parle de ceux qui ont promis de faire pénitence toute

leur vie et de garder aussi toute leur vie l'habit de pénitent, mais

qui ensuite se mêlent d'affaires séculières sans plus de souci

pour les vœux qu'ils ont faits et qui cherchent à se créer des po-

sitions honorables. Le cingulum dont parle le canon est bien

évidemment le cingulum militiœ; c'est aussi dans ce sens que le

pape Innocent I
er Ta pris dans sa lettre à Victricius de Rouen. Il

dit à cet évêque, en commettant il est vrai une erreur sur un

autre point : Constituit Niccena synodus , si quis post remissio-

nem peccatorum cingulum militiœ secularis habuerit, ad cleri-

catum admitti omnino non débet 2
.

Le concile punit de trois ans dans le second degré de péni-

tence et de dix ans dans le troisième degré les fidèles qui avaient

aidé Licinius dans sa lutte contre le christianisme. Il était toute-

fois permis à Févêque de faire passer les pénitents les mieux dis-

posés de la deuxième station (àxpoW;) à la quatrième où ils pou-

vaient assister à tout l'office divin (àyji). On ne dit pas combien

de temps ils devaient passer dans la quatrième station, mais,

d'après ce que dit le 11
e canon, on serait porté à croire qu'ils

y restaient deux ans. Quant à ceux qui supportaient leur péni-

tence avec plus de calme et qui se contentaient de prier à l'exté-

rieur de l'église, sans prendre aucune part active au service

1) Dans Beverkq. 1. c. t. I, p. 73, et Eubeb. 1. 10, c. 8.

;2) Vgl. Fuchs, a. a. 0. S. 404.
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divin, ils devaient accomplir tout leur temps de pénitence. C'est

en regardant comme interpolée la négation qui se trouve

avant ewievai, ainsi que Font fait Gélase de Gyzique, la Prisca,

Denys le Petit, le faux Isidore Zonare* et d'autres, que Ton

obtient le sens énoncé plus haut. En insérant ce canon dans le

De pœnitentia 3
, Gratien lui donne lamême signification que nous.

Si Ton voulait à tout prix garder la négation, le dernier mot de

notre canon s'expliquerait alors comme il suit : « Ils regardent

comme suffisant d'obéir à l'Église, en ne dépassant pas ce qui

leur est permis comme pénitents et en ne s'introduisant pas

d'une manière défendue dans l'assemblée de ceux qui assistent

à la missa fidelium.

GAN. XIII.

xat vuv, ôgte, et tiç ècjoSeuot, tou TeXeuraiou v.x\ àvrp^atsTxrcu èsoStcu ptfj

àxoarepetsOat • il ce àxQ*fHà<Aùç xal xsivwvtaç itaXiv *n>^wv, xaXtv h tciç

Çûsiv èÇETxcQï) , ixetà xu>v %oivu>vo6vtwv Tïjç su^ç jxévr^ Isrw • KxOéXcj $à

xat xspt xavrb^ oOxtvsscijv èÇc8suovT&;, afcouvioç xoS pt^ras/eïv Eu/apisxfaç, 6

« On doit continuer à observer à l'égard des mourants l'ancien ne

règle de l'Eglise qui défend de priver du dernier et du nécessaire via-

tique celui qui est près de la mort. S'il ne meurt pas après qu'on l'a

pardonné et qu'on l'a admis à la communion, il doit être placé parmi
ceux qui ne participent qu'à la prière. De môme l'évêque doit donner
l'Eucbaristie après l'enquête nécessaire à celui qui, au lit de mort,

demande à la recevoir. »

Le synode de Nicée a prévu le cas où un lapsus viendrait à

être en danger de mort avant devoir accompli le temps de sa

pénitence, et il décide que, conformément à l'ancienne pratique

et aux anciennes ordonnances, par exemple au 6' canon du

concile d'Ancyre, Ton accorde à ce mourant la sainte Eucharistie,

quoiqu'il n'ait pas accompli toute sa pénitence *. Espen 5 et

Tillemont • ont prouvé contre d'Aubépine que le mot àjxtètov signi-

fie ici la communion, et non [pas seulement l'absolution sans

(1) Mam», 1. c. t. II, p. 681, 690, 899, t. VI, p. 1129.

(2) Dans Beverbg. 1. c. t. I, p. 73.

(3) G. 4. Disu 5.

(4) Vgl. Bevbrbo. 1. c. t. II. p. 79.

Vas Espen, Commentarius, 1. c. p. 98.

<6) Tillemont, 1. c. p. 361.
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communion ; le sentiment de ces deux auteurs est aussi celui des
deux commentateurs grecs du moyen âge Zonar et Balsamon et

de la paraphrase arabe de Josephus. Lorsque le malade revenait

à la santé, il devait prendre place dans la classe la plus élevée

des pénitents. Le concile ne dit pas le temps qu'il devait y passer,

mais Ton comprend la justesse de ce qu'a dit sur ce point Jean

d'Antioche, qui s'est occupé de réunir les anciens canons. Il sup-

pose qu'ils devaient rester dans cette classe tout le temps pres-

crit pour leur pénitence par les canons 11 ou 12 !
.

Le synode termine ce 13e canon en parlant d'une manière

générale. Dans le commencement il ne s'était occupé que des

lapsis, mais à la fin il a en vue tous les excommuniés, et il

ordonne que l'évêque, après s'être personnellement enquis de l'é-

tat des choses, puisse accorder la communion à tout homme au
lit de mort, quelque coupable qu'il ait été dans son passé.

Ce 13# canon a été inséré dans Je Corpusjuris can. 2
.

GAN. XIV.

cjvd&y, ÔGTt xptôv èfûv ûwtoîx; dbtpowuivwç jiivov, prcà xavra etyscte!

« Le saint et grand synode ordonne que les catéchumènes qui ont

faibli soient audientes pendant trois ans ; ils pourront ensuite prier

avec les autres catéchumènes. »

Les catéchumènes ne faisant pas, à proprement parler, partie

de l'Église, on pouvait regarder leur chute dans une persécution

comme moins grave que l'apostasie d'un fidèle. Mais il était aussi

naturel de prolonger leur temps d'épreuve lorsque, après la

persécution, ils demandaientà faire de nouveau partie du catéchu-

ménat, et c'est ce que précise le 14* canon. Ces catéchumènes

doivent, dit-il, rester trois ans parmi les audientes, c'est-à-dire

parmi les catéchumènes, qui ne prenaient part qu'à la partie di-

dactique du culte, aux sermons et à la lecture. S'ils montraient,

pendant ce temps de pénitence, du zèle et des signes de conver-

sion, on pouvait leur permettre de prier avec les catéchumènes,

c'est-à-dire de faire partie de la classe la plus élevée de celles

(1) Cf. Bbverh]. 1. c. L H, p. 80 b.

(2) C. 9, causa 26, q. 6.
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qui comprenaient les catechumenos sensu strictiore. Ceux-ci pou-

vaient assister aux prières générales qui avaient lieu à l'issue du

sermon, et ils recevaient, mais à genoux, la bénédiction de

révêque.

À l'exemple d'Origène et de plusieurs autres auteurs, en parti-

culier de plusieurs historiens grecs de l'Église, le concile de

Nicée ne parle, comme on le voit, que de deux classes de caté-

chumènes; quelques écrivains latins, parmi lesquels on pourrait

citer Isidore de Séville, n'ont aussi connu que ces deux degrés du

catéchuménat et Ton peut bien affirmer que l'Église primitive

n'en a pas non plus connu d'autres. Bingham * et Neander 3 ont

soutenu de nosjours qu'au iv
#
siècle il s'était formé, d'après l'opi-

nion générale, une troisième classe de catéchumènes, composée

de ceux qui devaient recevoir prochainement le baptême ; aussi

leur expliquait-on le sens des cérémonies pour la réception de

ce sacrement. On les appelait les <p<im£<S|jifivoî, ou bien les compé-

tentes; mais nous remarquerons que S. Isidore fait compétentes

synonyme de yovuKAtWre;. Bévéridge a voulu prouver que S. Am-
broise ait aussi parlé de cette troisième classe de catéchu-

mènes 4
; mais les paroles de ce Père de l'Église : Seqiienti die

erat dominica ; post lectiones atque tractatum, dimissis catechu-

ments, symbolum aliquibus competentibus in baptisteriis trade-

bam basilicœ, laissent voir que par catechumenis il entendait la

première et la seconde classe, et les compétentes étaient pour lui

ceux de la troisième 8
.

Le 14# canon de Nicée n'a pas été inséré dans le Corpus juris

canonici. La raison en est bien probablement que l'ancien

catéchuménat avait cessé d'exister à l'époque de Gratien.

GAN. XV.

Acà -cbv rcoXùv Tapaycv xat tàç oriwç xàç fivojiiva; BoÇc x<mdbraat *s-

piaipsQîjvat tJjv owf}6et<xv, tïjv îtapà tbv xavéva eupeOeîaav Iv twi txépwiv,

&m dbc& k6\uùç £Î; ttiXiv jxtj (xera5a(vêtv ji^Te èicfoxoxov i*frcs rcpsff56rsp9v

pdjie Stixovov. tl ZI ttç y-exà tov rffi â^iat; %cà [u^iXt^ cuvéîov 5pov TOtofoi^

Tivi àxtyeipfjcietev, yj èxiSofoj cautfcv ^i^^xz\ toioutw, àxupti>6r
4
?£Tat èÇdxavroç

(i) Oftio. VII, c 14.

I (2) BlKGHAM, IV, 20.

(3) Neandbb, 2te Aufl» Bd. III, S. 606.

(4) Beveheo. 1. c. t. H, p. 81.

(5) CL Binterjm, DenkwûrdigkeiUn, Bd. I. Thl.I,S. 17.
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a Les troubles nombreux et les divisions qui ont eu lieu ont fait

trouver bon d'abolir la coutume qui, contrairement au canon, s'est

étabbe dans certains pays, c'est-à-dire de défendre aux évoques, aux
prêtres ou aux diacres de passer d'une ville dans une autre. Si quel-

qu'un osait agir contre la présente ordonnance et suivre l'ancienne

coutume, la translation sera frappée de nullité et il devra revenir

dans l'église pour laquelle il avait été ordonné ôvêque ou prêtre. >»

I^a translation d'un évêque, d'un prêtre ou d'un diacre d'une

église dans une autre avait déjà été prohibée dans l'Église primi-

tive *. Il y eut cependant plusieurs translations, et au concile de

Nicée même se trouvaient plusieurs hommes remarquables qui

avaient laissé leur premier évèché pour en prendre un autre ;

ainsi Eusèbe, évêque de Nicomédie, avait été auparavant évêque

de Beryte ; Eustathe, évêque d'Antioche, avait été auparavant

évêque de Béroé en Syrie. Aussi le concile de Nicée jugea-t-il

nécessaire de défendre pour l'avenir ces translations et de les dé-

clarer non valides. Le motif de cette prohibition était les troubles

et les disputes occasionnées par ces changements de siège ; mais

quand même on n'aurait pas eu à constater ces désordres, la na-

ture des rapports qui s'établissent entre un clerc et l'Église pour

laquelle il a été consacré, suffisait pour motiver cette défense. En
effet, il s'établit entre ce prêtre et cette Église comme un mariage

mystique qui s'opposait à tout changement et à toute trans-

lation.

En 341, le synode d'Antioche a renouvelé dans son 21 e canon

la défense portée par le concile de Nicée ; mais l'intérêt de

l'Église obligeait assez souvent à n'en plus tenir compte; c'est

ce qui est arrivé pour S. Jean Chrysostome. Ces exceptions se

multiplièrent presque aussitôt après la célébration du concile de

Nicée, si bien qu'en 382 S. Grégoire de Nazianze considérait

cette loi comme abrogée depuis longtemps par la coutume *
; elle

fut mieux observée parmi les Latins, et nous voyons encore

au temps du pape Damase un de ses contemporains nommé
Grégoire se prononcer avec énergie en faveur de la règle

décrétée à Nicée s
. Elle a été insérée dans le Corpus juris ca-

nonici*.

(1) Voyez les can. apost. 13 et 14.m Vgl. Nkandeb, Ktrchengeschte. 2te Aufl. Bd. III, S. 317.
(3) Bevero. 1. c. t. II, p. 81.— Nbandkr, a.a. 0.
(4) Cap. 19, causa 7, q. t.
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GAN. XVI.

"Ocoi pityoxtvBôvtix; ^nfjTe tov çé5ov tou Besïj xpb fyÔaXiiwv Éxcvreç, jjl^ts

Tbv ixxX^Jtaorixbv xavéva £fêé*;£ç
, àva^rt^ct vïjç èxxXtjsiaç

,
TrpssSurspot

îiixovoi ^ 5Xa>ç èv tû xavcvi è^era^txevoi * dtnoi où8aii.a>ç Ssxtoi oçbiXcjsiv

eTva». èv rrépa èxxXrjîCa, aXXà wasav aùtoîç dcvi^v èTCiYeçôai ^pr„ àva-

arpiçsiv ei; Taç ÉauTtov Tuapotxtaç, ^ èrijjivcvTaç àxoivwvrjTSJç sîvai Trpc^jxst.

si 3k xa: ToX^yj^îté tiç Osaprasai tcv tw £-£p<i> Btaçépovra, xal ^EipsTîvf^ai

èv tyj auTCu ixxXsfffa, {i.t) GTpuTaTiOsiiivsu ?c& è-Kxxirau, eu àveywpvjsev

6 èv tû xovévi è^£iaÇéji.£voç, axupoç Icrat f, ££ipoxov{a.

« Les prêtres, les diacres, ou en général les clercs qui, avec légè-

reté et n'ayant plus sous les yeux la crainte de Dieu, abandonnent,
au mépris des lois ecclésiastiques, leur église, ne doivent, en aucune
façon, être reçus dans une autre; on doit les forcer de toutes ma-
nières à revenir dans leur diocèse, et s'ils s'y refusent, on doit les

excommunier. Si quelqu'un ose, pour ainsi dire, voler un sujet qui

appartient à un rang autre (évoque), et s'il ose ordonner ce clerc

pour sa propre église sans la permission de l'évêque auquel appar-

tient ce clerc, l'ordination sera nulle. »

Ce 16e canon a beaucoup de rapport avec le canon précédent.

Il contient deux dispositions principales : a) il menace d'excom-

munication tous les clercs à quelque degré qu'ils appartiennent

qui ne veulent pas retourner à leur ancienne église ; b) il défend

à tout évèque d'ordonner pour son diocèse un sujet appartenant

à un diocèse étranger. On pourrait croire que le concile de Nicée

a ici en vue une fois de plus le schisme mélétien, mais il ne faut

pas oublier que Mélétius ne consacrait pas des sujets étrangers à

son diocèse pour les garder ensuite, il se contentait d'ordonner

des clercs pour des diocèses étrangers.

Remarquons encore que, dans ce canon, on trouve deux fois

l'expression &v tw xavrfvi éÇfiTaÇofwvo; pour désigner un clerc ; elle

signifie mot à mot celui qui appartient au service de l'Église, qui

vit sous ses règles (xavwv), ou dont le nom est écrit dans son ta-

bleau (xovwv) *.

Gratien a inséré ce canon en le divisant en deux *.

CÀN. XVII.

'Exsidî} iwXXot èv Tb> xavivi èÇeraÇ6;j.£voi tïjv icXeoveÇÉov xal tîjv alayjpo-

xlpÔetav Siwxcvreç èxeXiôovro tou Oe(ou ^pâ\k\uno^ XéYOVtoç- Tb ipyOptov

(1) Voy. sur ce point la dissertation du Dr Munchsn, sur le 1
or synode

d'Arles, dans le Bonner ZeiUchrift fûr Philos, und. kathol. Tlteol. Heft 26,
S. 64.

(2) G. 23, causa 7, q. 1, et c. 3. Dist. 71.
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o&touo'jx Sâuxev bà tdx(|)
# xat SovetÇovreç bwcroaràç dxaiToaatv è$'.xaîa?ev

Jj à-/(a xa» \kv(£kr^ awoîoç, u>;, eï Ttç eOpsOenj ixrcà xfcv 5pov toOtov Téxcuç

dhcatTÛv 3Xarç lTtp6v Tt ircivoûv aî<Jxpo& xépScuç îvexa, xaOatpettyrcrst

too xX^jpou xal àXXàrpioç tou xavévoç &rcat.

« Comme plusieurs clercs, remplis d'avarice et de l'esprit d'usure et

oubliant le mot sacré : « Il n'a pas donné son argent à intérêt » exi-

gent en véritables usuriers (c'est-à-dire tous les mois) un taux d'intérêt

pour 0/0, le saint et grand synode décide que si quelqu'un, après la

publication de cette ordonnance, prend des intérêts pour n'importe

quel motif, ou fait ce métier d'usurier de n'importe quelle autre ma-
nière, ou s'il demande un et demi ou s'il se livre à quelque autre

manière de gain scandaleux, celui-là doit être chassé du clergé et son

nom doit être rayé du tableau. »

Plusieurs des plus anciens Pères de l'Église ont pensé que l'An-

cien Testament défendait de percevoir des intérêts ; ainsi dans le

4 e
livre de son écrit contre Marcion, Tertullien veut prouver à ce

gnostique l'harmonie qui existe entre l'Ancien et le Nouveau Tes-

tament, en prenant pour exemple l'enseignement donné pour le

prêt à intérêt. D'après Ezéchiel 2
, dit Tertullien, celui-là est

déclaré juste qui ne prête pas son argent avec usure et qui n'ac-

cepte pas ce qui en découle, c'est-à-dire les intérêts. Par ces pa-

roles du prophète, Dieu avait préparé la perfection du Nouveau

Testament. Dans l'Ancien, l'homme avait appris à prêter son ar-

gent sans intérêt, et dans le Nouveau il avait appris à perdre

même l'argent qu'il avait prêté 8
.

Clément d'Alexandrie s'exprime de la même manière : La loi

défend de pratiquer l'usure à l'égard de son frère, et non pas seu-

lement à l'égard de son frère selon la nature, mais encore à l'é-

gard de celui qui a la même religion que nous ou qui fait partie

du même peuple que nous, et elle regarde comme injuste de

prêter de l'argent à intérêt ; on doit bien plutôt aider les malheu-

reux d'une main généreuse et d'un cœur charitable 4
.

En faisant abstraction des défenses portées par la loi judaïque

contre le prêt à intérêt, il suffisait des usages pratiqués par les

Romains de la décadence pour détourner les vrais chrétiens de

tout accommodement sur cette question. De même que dans la

langue des Juifs il n'y avait qu'un seul mot pour désigner l'usure

(1) Ps. H, 5.

(2) 48, 8.

(3) Tkrtull. adv. Marc. IV, 17.

(4) Stromat. lib. II, p. 473. Polt.
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et le prêt à intérêt, de même chez les Romains le mot fœnus ex-

primait aussi ces deux choses : dans les derniers temps de la ré-

publique et sous lesempereurs, l'intérêt légal et le plus doux était

de 12 p. 0/n, les Romains l'appelaient l'intérêt par mois ou usura

centesima, mais quelquefois il montait jusqu'à 24 p. 0/n binœ cen-

tesimœ, et, même 48 p. 0/n quaternœ centesimœ *. Horace parle

même d'un certain Fufidius qui exigeait 60 p. 0/o, et ce qui est

remarquable, c'est qu'il parle de ce Fufidius à propos des phar-

maciens a
. Gomme cet intérêt si exorbitant se payait d'ordi-

naire au commencement du mois, on s'explique pourquoi Ovide

parle des celeres et Horace des tristes Kalendas 8
.

Les anciens chrétiens n'ont guère connu que ce prêt à intérêt ;

aussi s'en sont-ils abstenus comme d'une chose défendue, du

moins s'en sont-ils tenus à cette sage réserve aussi longtemps que

régna parmi eux cet amour fraternel qui leur avait fait établir la

communauté des biens. Mais malheureusement d'autres chrétiens

devinrent de savants émules des païens sur ce point. Cette faute

était encore plus condamnable quand elle était commise par des

clercs qui avaient pour devoir, d'après le droit canon, de donner

aux pauvres et à l'Église le fruit de leurs économies; plus que

personne, ils devaient se montrer bons pour les pauvres et ne

pas prélever sur eux une usure illégale. Aussi le 44* (le 43*) ca-

non apostolique porte-t-il cette ordonnance : « L'évêque, le

prêtre ou le diacre qui retire un intérêt de son argent prêté doit

cesser ce commerce sous peine de déposition »; et le concile

d'Arles tenu en 314 dit à son tour dans le 1

2

e canon : De ministris

qui fœnerant y
placuit eos juxta formam divinitus datam a com-

munione abstinere. Le 17 e canon de Nicée défend à son tour à

tous les clercs de pratiquer le prêt à intérêt ; nous disons à tous

les clercs, parce que, dans le canon précédent, nous avons

montré que, par ces mots èv t<5 xavovt eSeraÇ^evot, il fallait en-

tendre des clercs. Le synode, craignant que les clercs ne prati-

quassent à l'avenir l'usure d'une manière cachée et détournée,

pour ne pas aller directement contre le canon de Nicée, a soin de

spécifier les diverses sortes d'usure qui sont prohibées 4
.

(1) Cicero, VI in Verr. III, 70. AU. VI, 2.

(2) ISatyr. 2, 1-14.

(3j Vgl. Adam. Uand. der rom. Alterth. trad. par Mayer. Thl. II, S. 928 ff.

u. Quartalschrift, 1841, S. 404.

(4) Sur les opinions des anciens Pères au sujet du prêt à intérêt, voyez la

dissertation du Dr H±fèlê dans le Quartahchrifi, 1841, S. 405 ff.
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Le 17* canon de Nicée se trouve deux fois dans le Corpus

juris canonici*.

CAN. XVIII.

toi; rpsG&rrépoiç tî;v E&xzp'.rrfav cî Biixcvct 8tB£aatv, krep o5re 6 xavtuv oi/rc

yj auvifjôeia xapéSwxs, tôùç Içouotav jjl^ I/cvraç xpoaçépEtv tôt; *pos?é-

pouat StSévat to <7Û|xa too Xpi<rtou. xdbteïvo & £fvc«>p(aOï), Sri tjJtj xtvàç -rûv

îiaxévwv xat icpb tôv èictax&rwv Tfc EôxapiorCaç S^ovrat. Taûra jtèv ouv

foavra TCptflpfaGw • xai è^véTu^av oî Staxovot toÎç fôtotç yiTpot;, ei&keç

Sri tou jxev èrtaxéicou Owrjpéxat efeï, twv SI xpccSurépwv IXarrouç -wv^ivouji •

Xajx6av£Tu)ffav xa-rà tJjv -riÇiv tîjv Evxap'trrtav prrà toùç TcpEaôurépouç, 13

toO èi:i(rx6xou 8t86vroç a&rotç ?j tou irpcaSuTépou. iXXà {jrçîk xafrïJcOat èv {ugca

twv rpeaéurépuv lÇé<nu> toï; Biaxévoiç • rcapà xavdva -yàp xat wapà -ciÇiv èr:»

tc -pré^cv. Eî îé tiç jjl^j OéXoi ratôapxeïv xat jxrcà to&twx; toùç Spouç, œ-
sauaOw rriî ciaxov(aç.

« Il est venu à la connaissance du saint et grand synode que dans
certains endroits et dans certaines villes les diacres distribuaient

l'Eucharistie aux prêtres, quoiqu'il soit contraire aux canons et à la

coutume de faire distribuer le corps du Christ à ceux qui offrent le

sacrifice par ceux qui ne peuvent pas l'offrir ; le synode a aussi ap-

pris que quelques diacres recevaient l'Eucharistie, même avant des

évêques. Tout cela ne doit plus avoir lieu; les diacres doivent rester

dans les limites de leurs attributions et se souvenir qu'ils sont les

serviteurs des évêques, et qu'ils ne viennent qu'après les prêtres. Ils

ne doivent recevoir la communion qu'après les prêtres, ainsi que
l'ordre l'exige, que ce soit un évêque ou un prêtre qui la leur dis-

tribue. Les diacres ne doivent pas non plus s'asseoir entre les prê-

tres, cela est contre la règle et contre l'ordre. Si quelqu*un refuse

d'obéir aux présentes prescriptions, il perdra le diaconat. »

Le philosophe Justin raconte 2 que dans l'Église primitive les

diacres avaient coutume de distribuer à chacun des assistants le

pain consacré et le saint calice. Plus tard ce fut Tévêque ou le

prêtre célébrant qui distribuèrent.lepain consacré, et le diacre dut

se contenter de distribuer le calice : c'est ce que prescrivent les

constitutions apostoliques 3 .Nous voyons qu'il en était encore ainsi

du temps de S. Gyprien, par cette phrase extraite de son livre de

Lapsis : Solemnibus adimpletis calicem diaconus offerteprœsenti-

bus cœpit. Il est évident que le mot offerte ne peut pas signifier

(0 G. 2, Dist. 47 et c. 8. Causa 14, q. 4.

(2) Apologia, I, n° 65 et 67.

(3) Lib. VIII, chap. 13.
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ici célébrer le saint sacrifice, mais simplement distribuer; l'ex-

pression solemnibus adimpletis montre que le service divin était

déjà terminé, et par conséquent qu'il ne s'agissait pas de le cé-

lébrer, mais simplement de distribuer le calice pour la commu-
nion. Dans d'autres endroits analogues, l'expression offerte n'est

pas si facile à expliquer que dans celui-ci; de là est venu le mal-

entendu qui a fait croire à quelques historiens que les diacres

pouvaient aussi offrir le saint sacrifice 1
. Il ne faut pas oublier,

du reste, que certains diacres ont bien osé se permettre de célé-

brer le saint sacrifice, car le premier concile d'Arles dit dans son

15e canon : De diaconibus quos cognovimus multis lotis offerre,

placuit minimè fieri debere. Il n'est pas invraisemblable que pen-

dant la persécution de Dioclétien, lorsque bien des évêques et

bien des prêtres avaient été ou chassés ou mis à mort, quelque

diacre se soit permis de célébrer le sacrifice eucharistique,

mais cette manière d'agir était tout à fait opposée à l'esprit et aux

maximes de l'Église primitive. Les [constitutions apostoliques

montrent très-clairement qu'il était défendu aux diacres de bénir

et d'offrir le saint sacrifice (benedicere et offerte). Ils ne pou-

vaient accomplir que les fonctions indiquées par leur nom même
diaconos *. Mais il est probablement arrivé que, dans certains en-

droits, le diacre avait dépassé la limite de ses pouvoirs, et pour

cette raison avait rendu le décret du concile d'Arles nécessaire.

Je sais bien que Binterim a voulu expliquer dans un autre sens

la défense du concile d'Arles 3
. Il prétend que le blâme ne re-

tombe pas sur le mot o/ferre, mais simplement sur multis lotis t

et il explique ainsi le canon : « A l'avenir le diacre ne devra plus

célébrer et distribuer la sainte Eucharistie au peuple en dehors

de sa paroisse. » Je doute fort que cette interprétation soit exacte,

et je suis bien plutôt porté à croire que Binterim a fait violence

au texte du concile d'Arles pour en tirer une telle signification.

Le concile de Nicée dont nous nous occupons n'a pas, du reste,

pour but de s'opposer à cette prétention du diacre de vouloir con-

sacrer, il a bien plutôt en vue certains autres abus, et nous sa-

vons d'un autre côté que, dans l'antiquité chrétienne, on s'est

très-souvent plaint de l'orgueil des diacres. Les diacres de la

(1) Vgl. Binterim. Denkw. Bd. I. Thl. I, S. 357 f.

(2) Constitut. apostolicœ, VIII, 28.

(3) ùenkwûrdigteitm, Bd. I. Thl, I. S. 360. Voy. plus haut, g 15.
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ville de Rome ont été particulièrement blâmés à cause de cet or-

gueil, et le concile d'Arles dit à leur sujet dans son canon 18e
:

De diaconibus urbicis,ut non sibitantum prœsumant, sed honorera

presbyteris réservent, ut sine conscientia ipsorum riihil taie fa-
ciant. On a présumé que ces diacres si orgueilleux de la ville dé
Rome avaient précisément donné lieu à la promulgation de ce

canon, et qu'ils avaient été décrétés sur la proposition des deux

prêtres romains qui représentaient le pape au concile de Nicée 1
.

Dans l'Église primitive, les cérémonies liturgiques n'étaient

ordinairement faites que par un seul *
; c'était le plus souvent

l'évêque, ou bien un prêtre quand l'évèque était empêché ; mais

les autres prêtres n'assistaient pas simplement au saint sacrifice,

comme cela a lieu de nos jours : ils étaient en outre consacrifi-

cantesy ils faisaient ce que font maintenant les nouveaux prêtres

quand ils célèbrent avec l'évêque la messe de leur ordination 3
.

Ces prêtres cosacrificateurs devaient recevoir la communion

des mains mêmes du célébrant ; mais dans quelques paroisses les

diacres s'étaient arrogé le droit de distribuer la sainte commu-
nion aux prêtres, de même qu'ils la distribuaient au peuple, et

c'est le premier abus que le canon veut réformer 4
. Le se-

cond abus dont ils se rendaient coupables consistait en ce qu'ils

ttîç Eù^apioriaç airrovrat avant l'évêque. On se demande ce que

ces mots signifient. Le pseudo-Isidore, de même que Zonare et

Balsamon, lui donnent le sens qui se présente le plus naturelle-

ment : « Ils vont même jusqu'à prendre la sainte Eucharistie

avant l'évêque. La Prisca, de même que Denys le Petit et d'autres,

traduisent airrovrai par contingant
> c'est-à-dire touchent, et Van

Espen interprète le canon dans ce sens : « Les diacres touchent

(mais non pas mangent) la sainte Eucharistie avant l'évêque. »

Mais le mot aicrovrai renferme aussi l'idée de manger, c'est ce

que prouvent les mots suivants de notre canon, qui déterminent

l'ordre à suivre pour la réception de l'Eucharistie, et ils font voir

par conséquent que ces mots ttîç Etyapi<ma$ a7rrovTai signifient

Eucharistiam sarnere. On se demandera peut-être comment il

pouvait se faire que le diacre communiât avant l'évêque. Quand

(!) Cf. Vax Espen, Commentar. in canones, p. ICI.

(2) Van Espen, 1. c. d. 101.

(3) Cf. MoRiNus, de SS. ordinatione, part. III. exercit. 8.

(4)tD'aprè8 les Constitutions apostoliques, les diacres n'auraient pas dû
distribuer la sainte communion, même aux laïques.
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Févêque célébrait lui-même, cela était évidemment impossible ;

mais il arrivait bien souvent que Févêque faisait célébrer un de

ses prêtres et se contentait d'assister au saint sacrifice; de même
il pouvait se faire qu'un évêque en visitât un autre et fût présent

à sa messe. Dans les deux cas, ce prêtre recevait la communion
immédiatement après le célébrant et avant les prêtres. Mais si

un diacre prenait sur lui de distribuer la communion aux prêtres,

et aussi à l'évêque, il arrivait que cet évêque ne recevait la com-

munion qu'après le diacre, car celui-ci commençait toujours par

se communier avant de communier les autres, et c'est là l'abus

que le concile veut déraciner. Le troisième empiétement dont

les diacres s'étaient rendus coupables, consistait dans leur ma-
nière de se placer à l'église. Plusieurs d'entre eux n'avaient pas

hésité à se placer avec les prêtres. Le synode condamne cet abus

et termine par cette menace : « Quiconque n'pbservera pas les

présentes dispositions sera privé de son diaconat. » Malheureuse-

ment elles ne furent pas observées; on continua même après le

concile de Nicée à se plaindre de l'orgueil des diacres, et S. Jé-

rôme prétend avoir vu à Rome un diacre qui avait pris place

parmi les prêtres et qui, à table, avait donné sa bénédiction aux

prêtres 1
.

Van Espen remarque avec beaucoup de raison que ce canon de

discipline prouve la croyance du concile de Nicée à trois grandes

vérités dogmatiques : 1° que le concile de Nicée a vu dans l'Eu-

charistie le corps du Christ, 2° qu'il a appelé sacrifice (Trpoaçépetv)

le culte de l'Eucharistie, et enfin 3° qu'il n'a reconnu qu'aux

évêques et aux prêtres le plein pouvoir de consacrer.

Ce canon se trouve dans le Corpus juris canonici a
.

CAN. XIX.

Ilepl tûv IIxuXiavicavTwv, eïxa xposfirfévrwv -à) xaOoXtxtj 'ExxXrçaîa, 5p:;

èxTéOerrai, <£va5axT{£ec6at ataoùç èÇâiMtvroç' et 3é tiveç èv tg> îrapEXYjXuOiT:

j^pévw èv -fy xXifjpo) è^TQTacOïjaav, eï [t.ht àjxenTrcoi xat onezfXr^zi çaveiev,

dwaôaicTiaOévreç ^eiporovefoOwaav facb ToO'rijç xa6cXixf,ç TSxxXtjsCaç Ixiax&tsy
et & *f) dcvaxpiaiç aveictTrj$e(oirç a&ccùç e&plsxoi, xaOaipeîaQat aùtoùç %pcvfyx.z:.
f

Ûaa6rfa)ç 3è xat xepi xwv Staxovteaûv, xaî &Xa>ç icepi tûv èv T(J xaxévi èÇeraÇc-

ptévwv 6 afabç TÛ7coç xapa^uXa^WiceTat. *E{Jiv^c^r
4
|Aev 2è Staxovtccwv tûv èv tû>

T/i
t
\Lxzt èÇsTasôstawv, èzel \tx

t
lï y^etpoOeaîav riva Ixouav, tora èSa^avrcç èv

tcTç Xatxctç airàç èÇeTiÇecGat.

(1) HtBRON. EpisL 85 adEvagr. — Van Espen, 1. c. p. 102.

(2) C. 14, dist. 93.

t. i. 27
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« A l'égard des pauiianistes qui veulent revenir à l'Eglise catholique,

il faut observer l'ordonnance portant qu'ils doivent être rebaptisés. Si

quelques-uns d'entre eux étaient auparavant membres du clergé, ils

seront ordonnés parl'évôque de l'Eglise catholique après qu'ils auront

été rebaptisés, à la condition toutefois qu'ils aient une réputation

intacte et qu'ils n'aient pas subi de condamnation. Si l'enquête

montre qu'ils sont indignes, on doit les déposer. On agira de même à
l'égard des diaconesses, et en général la présente ordonnance sera

observée pour tous ceux qui sont sur le tableau de l'Eglise. Nous rap-

pelons aux diaconesses qui sont dans cette situation qu'elles n'ont

pas été ordonnées et qu'elles doivent être simplement comptées parmi
les laïques. »

Par pauiianistes on entendait les partisans de Paul de Samo-

sate, l'anti-trinitaire qui, en 260, avait été nommé évêque d'An-

tioche et qui avait été déposé par un grand synode en 269. Comme
Paul de Samosate était manifestement hérétique à cause de son

enseignement sur la sainte Trinité, le synode de Nicée appliqua

ici le décret rendu par le concile d'Arles dans son 8* canon : Si

ad Ecclesiam aliquis de hœresivenerit
y
interrogenteumsymbolum;

et si perviderint, eum in Pâtre et Filio et Spiritu sancto esse

baptizatum, manus ei tantum imponatur ut accipiat Spiritum

sanctum. Quodi si interrogatus non responderit hanc Trinùatem,

baptizetur.

Les samosates nommaient bien, au rapport de S. Athanase, le

Père, le Fils et le Saint-Esprit en conférant le baptême \
mais comme ils donnaient un sens faux à la formule du baptême

et ne prenaient pas dans le même sens que nous les mots de Fils

et de Saint-Esprit, le concile de Nicée et S. Athanase lui-même

ont regardé leur baptême comme non valide. Le pape Innocent I
er

disait d'eux, dans son épître 22" : « Ils ne baptisent pas au nom
du Père, du Fils et de l'Esprit, » voulant surtout faire entendre

par là qu'ils donnaient à ces noms une signification tout à fait

fausse *.

Le synode de Nicée ayant regardé le baptême des pauiianistes

comme non valide, devait logiquement juger que les ordina-

tions faites dans la secte pour conférer la prétise étaient aussi sans

valeur, car celui qui n'est pas réellement baptisé ne peut évi-

demment ni donner ni recevoir les saints ordres. Aussi le synode

ordonne-t-il que les clercs pauiianistes soient rebaptisés; mais,

1) Athanas. Orat. II contra Arian. n° 43.
2) Cf. Tillemont, 1. c. t. IV, p. 126.
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TEXTE ET EXPLICATION DES CANONS DE NICÉE. 419

par une sage condescendance, ils permettent à ceux d'entre ces

clercs qui ont reçu le baptême catholique et qui ont donné des

preuves de talent et de bonne conduite, d'entrer dans le clergé

de l'Église catholique ; quant à ceux qui ne réuniraient pas les

conditions ci-dessus énumérées, ils doivent être exclus des rangs

du clergé catholique.

La suite du texte offre des difficultés insurmontables, si l'on

adopte la leçon des manuscrits grecs : waouTwç xal rcepl tôv &axo-

Dans ce cas, en effet, le canon porterait : les diaconesses

des paulianistes peuvent, si elles sont de mœurs irréprochables,

garder leur charge, et être ordonnées de nouveau. Or cette

phrase serait en formelle contradiction avec la fin du canon, qui

déclare que les diaconesses n'ont pas reçu d'ordination, et doivent

être tout à fait assimilées aux laïques. La difficulté disparaît si

dans la première phrase on lit avecGélase !

, îtaxovûv, au lieu de

StaxoviGGôv. LaPmcaavec Theilo et Thearistus qui, en 4 1 9, ont tra-

duit les canons de Nicée pour les évêques d'Afrique, ont adopté

la même leçon que Gélase. Le pseudo-Isidore et Gratien 2 ont fait

de même, tandis que Rufin n'a pas traduit ce passage et que

Denys le Petit a lu iiaxoviadôv.

Van Espen a essayé de mettre ce canon d'accord avec lui-

même, tout en n'acceptant pas la variante adoptée par un si

grand nombre d'auteurs 5
. D'après lui, le synode auraitvoulu dire

ceci dans la dernière phrase : « Nous avons mentionné plus haut

en particulier les diaconesses, parce qu'on aurait pu sans cela

ne pas leur accorder les conditions qui ont été faites au clergé

des paulianistes. On les aurait peut-être regardées comme de

simples laïques, vu qu'elles n'ont pas été ordonnées.» Il est facile

de voir que Van Espen fait ici dire au texte plusieurs choses dont

le texte lui-mêmene dit pasun seul mot. D'Aubespine 4 a essayé une

autre explication, qui a été, de nos jours, adoptée par Néander 5
.

Il suppose que les diaconesses des paulianistes étaient de deux

sortes : celles qui avaient été réellement ordonnées, et puis des

veuves qui n'avaient jamais reçu d'ordination et qui ne portaient

que par abus le nom de diaconesses. Le canon aurait voulu con-

(1) Mansi, 1. c. t. II, p. 906.

(2) Corpus juris, c. 52, causa i, quœst. 1.

(3) Van Espen, 1. c. p. 103.

(4) TlLLEMONT, 1. c. p. 362.

(5) Neander, a. a. 0. S. 322.
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420 TEXTE ET EXPLICATION DE8 CANONS DE NICEE.

server les premières dans leur charge et reléguer les secondes

parmi les laïques; mais le texte lui-même ne fait pas la moindre

allusion à ces deux sortes de diaconesses, et ce que Néander

allègue contre l'opinion de ceux qui disent £ta*ovwv au lieu de

itaxoviccwv est très-faible. D'après lui, il aurait été superflu de

parler encore des diacres dans ce passage, puisqu'on avait déjà

parlé des clercs en général dans ce qui précède. On peut répondre

que si le synode voulait faire comprendre que les présentes dis-

positions s'étendaient à tous les degrés de la cléricature, on s'ex-

plique qu'il ait fait une fois de plus mention expresse des diacres.

Les mots du canon ewel pi£è ^eipoôeGtavTivoc e^oucivrendent encore

difficile l'intelligence du sens et paraissent en opposition avec la

variante adoptée par nous. On ne peut nier que les constitutions

apostoliques parlent réellement de l'ordination des diaconesses

par l'imposition des mains *, et le concile de Chalcédoine en parie

encore d'une manière plus explicite dans son 15e canon. D'après

notre canon, au contraire, les diaconesses n'auraient eu aucune

imposition des mains. Valois * et Van Espen 3 ont cherché à

résoudre cette difficulté, en disant qu'à l'époque du concile de

Nicée, la coutume ne s'était pas encore introduite d'imposer les

mains aux diaconesses. Mais les constitutions apostoliques disent

ouvertement le contraire. D'Aubespinea mis en avant une autre

explication 4
, découlant de son hypothèse analysée plus haut : il

soutient que les diaconesses de l'Eglise catholique avaient en

effet reçu l'imposition des mains, mais que celles des paulianistes

ne l'avaient pas reçue ; cela dépendait de la classe à laquelle

elles appartenaient. Il nous semble qu'on pourrait trouver pour

résoudre cette difficulté une autre solution mise en avant par

Baronius 5 et adoptée pas Justel 6
. En supposant qu'à l'époque

du concile de Nicée les diaconesses reçussent l'imposition des

mains, il faut cependant reconnaître que cet acte était essentiel-

lement différent de l'ordination cléricale proprement dite, c
f

étàit

une bénédiction et non pas une ordination. En désignant donc

l'ordination cléricale par y etpoôeaia sensu strictiori, on pouvait dire

que les diaconesses n'avaient reçu aucune xetpoôerfa. Le décret

(1) Constitué aposlol. VIII, 19.

(2) Annotât, ad Sozom. Hist. eccl. lib. VIII, c. 9.

(3) Van Espen, 1. c. p. 103.

(4) Cf. Bingham, Origines, etc. I, 356.

(5) Ad ann.34,n°288.
(6) Binqham, 1. c. p. 359.
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TEXTE ET EXPLICATION DES CANONS DE NICÉE. 421

contre les mélétiens et le 8e canon de Nicée contre les novatiens

prouvent que les Pères de Nicée ont pris le mot yjiçofovitt comme
synonyme de simple bénédiction.

GAN. XX.

Ttest&f) xtviç etuiv èv tyj xuptotxîfj v6vu kXévovtcç xai èv xaïç ffc Iïsvtyj-

xc<rrifc ^{lipatç * taàp tou icïvra èv xi<rj) rcapoixCa ?oXà*creaOat, é<rrÛTa<; êcoJe

« Comme quelques-uns plient le genou le dimanche et au jour de

la Pentecôte, le saint synode a décidé que, pour observer une règle

uniforme, tous devraient adresser leurs prières à Dieu en restant

debout. »

Terlullien dit dans le chapitre 3 de son livre de Corona que les

chrétiens regardaient comme étant contre la discipline de prier à

genoux le dimanche. Cette liberté de rester debout, ajoute-t-il,

nous est accordée depuis la Pâque jusqu'à la Pentecôte. Par le

mot nsvTTnKoaTTi il ne faut pas entendre en effet le seul jour de la

Pentecôte, mais bien tout le temps qu'il y a entre la Pâque et cette

fête; c'est ainsi, par exemple, que S. Basile le Grand *, parle des

sept semaines de la vrtç iepaç nevnixo<roiç *. Au lieu donc de

prier à genoux, comme ils le faisaient les autres jours, les chré-

tiens priaient debout les dimanches et pendant le temps pascal.

Ils étaient mus, en cela, par un motif symbolique : ils célébraient

pendant ces jours le souvenir de la résurrection du Christ, et par

conséquent celui de leur libération par le Christ ressuscité. Toutes

les Églises n'adoptèrent cependant pas cette pratique, car nous

voyons dans les Actes des Apôtres 3 que S. Paul pria Dieu à genoux

pendant le temps qui sépare la Pâque de la Pentecôte. Le concile

de Nicée voulut rendre cette pratique tout à fait générale, et les

Pères de l'Église S. Ambroise et S. Basile montrent en effet
*

qu'elle fut de plus en plus répandue. L'Église catholique a gardé

jusqu'à nos jours la disposition principale de ce canon, et il a été

inséré dans le Corpus juris canonici 5
.

(1) De Spiritu sancto, c. 27.

(2) V. le Thésaurus de Suicer, au mot IUvrexo<rrii.

(3) 20, 36, et 21, 5.

(4) Cf. Van Espek, 1. c. p. 104.

(5) C. 13, dist. 3, de comecratione.
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422 PAPHNUCE ET LA LOI PROJETEE SUR LE CELIBAT.

§ 43.

PAPHNUCE ET LA LOI PROJETÉE SUR LE CÉLIBAT.

Socrate, Sozomène et Gélase rapportent 1 que le synode de

Nicée voulut, comme le synode d'Elvire (can. 33), porter une loi

sur le célibat. Cette loi devait défendre à tous lesévêques, prêtres

et diacres (Sozomène ajoute les sous-diacres) qui avaient été

mariés au moment de leur ordination, de continuer à vivre

avec leurs femmes. Mais, disent ces historiens, la loi fut com-
battue avec une grande énergie par Paphnuce, évêque d'une

ville de la haute Thébaîde en Égypte, homme très-recomman-

dable, qui avait perdu un œil dans la persécution sous Maxi-

mien 2
; d'autres blessures reçues pour la foi l'avaient rendu

célèbre, et l'empereur, plein de respect pour lui, baisa plusieurs

fois la place cicatrisée de l'œil qu'il avait perdu 5
. Paphnuce

déclara d'une voix forte « qu'on ne devait pas imposer aux

clercs un joug trop rude, que le mariage et les rapports des époux

dans le mariage sont par eux-mêmes quelque chose de digne

et sans tache ; il ne fallait pas nuire à l'Église par une sévérité

outrée, car tous ne pouvaient pas également vivre dans une

continence absolue ; de cette manière (en ne portant pas la loi)

on sauvegarderait bien mieux la vertu de la femme (d'un clerc,

c'est-à-dire il pourrait arriver que la femme d'un clerc cherchât

ailleurs des satisfactions qui lui seraient refusées par son mari) 4
.
»

Le commerce d'un homme avec sa femme légitime peut être aussi

un commerce chaste. Il suffisait donc que l'on défendit, selon la

pratique de l'Église primitive, à ceux qui étaient entrés dans la

cléricature sans être mariés, de chercher ensuite à le faire ; mais

il ne fallait pas séparer de leurs femmes les clercs qui étant en-

core laïques ne s'étaient mariés qu'une fois (Gélase ajoute : ou

n'étant que lecteur ou chantre »). Ce discours de Paphnuce fit

d'autant plus d'impression que celui qui le prononçait avait

toujours vécu lui-même dans la continence et qu'il n'avait jamais

eu de commerce avec une femme. Paphnuce avait été en effet

(1) Socrat. But. eccl. I, il.— Sozom. Hist. eccl. I, 23.—Gelas. Cyzic. Sût.

Concilii Nie. II, 32 dans Mansi, 1. c. t. II, p. 906 et dans Hard. U I/p. 438.

(2) Rufin, Bist. eccles. I (X) 4.

(3) Rupin, 1. c.

(4) Comparer le 65# can. d'Elvire.
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PAPHNUCE ET LA LOI PROJETEE SUR LE CÉLIBAT, 423

élevé dans une maison d'ascètes, et sa grande pureté de mœurs
avait surtout contribué à le rendre célèbre. Le concile ayant

donc pris en considération les graves paroles de l'évêque égyp-

tien, arrêta toute délibération au sujet de cette loi, et laissa à

chaque clerc le soin de décider ce qu'il voulait faire sur ce point.

Si le récit que Ton vient de lire est vrai, il faut en conclure

que Ton a proposé au concile de Nicée une loi exactement sem-

blable à celle qui avait été portée vingt ans auparavant dans

le concile d'Elvire en Espagne; cette coïncidence nous ferait

croire que c'est l'Espagnol Osius qui a proposé au concile de

Nicée la loi sur le célibat l
. Le discours que l'on met dans la

bouche de Paphmice et la décision du synode qui en fut la suite

s'accordent très -bien avec les textes des constitutions apos-

toliques 2
. L'Eglise grecque accepta comme l'Église latine

ce principe, que celui qui était entré dans la cléricature sans

être marié ne devait pas le faire ensuite. Dans l'Église latine,

on regarda comme soumis à cette loi les évêques, les prêtres,

les diacres etmême les sous-diacres 3
, parce que ceux-ci furent de

très-bonne heure considérés comme faisant partie des principaux

serviteurs de l'Église, ce qui n'eut pas lieu dans l'Église grec-

que 4
. L'Église grecque est allée jusqu'à permettre aux diacres

de se marier après leur ordination, si avant l'ordination ils

avaient positivement obtenu de leur évêque la permission de le

faire plus tard, dans ces conditions. C'est ce que dit le concile

d'Ancyre (c. 10). On voit que l'Église grecque voulait laisser

aux évêques le soin de décider dans ces circonstances, mais pour

ce qui est des prêtres, rÉglise grecque leur avait aussi défendu

de se marieraprès leur ordination \
Ainsi donc, tandis que l'Église latine exigeait de ceux qui se

présentaient pour l'ordination, même pour l'ordination au sou&-

diaconat, qu'ils renonçassent à vivre avec leurs femmes s'ils

(1) Cf. Drey. nette Untersuchungen ûber die Constitutionen und Canonen der
Apostel. (Nouvelles Recherches sur les Constitutions et les Canons des Apô-
tres). S. 57 u. 310.

(2) VI, 17.— Sur la question du célibat et sur la législation ecclésiastique. A
ce sujet, cf. une Abhandlung (dissertation) von Dr Hepélé in der neuen Sion
1853. Nr. 21 ff. Héfélé y traite ce qui regarde l'Eglise latine, comme ce qui
regarde l'Eglise grecque.

(3) Cf. Concil. Elvir. can. 33.

4) Cf. Drby. a. a. 0. S. 311.

(5) Cf. Drey. a. a. 0. S. 309. Voyez aussi l'ordonnance du concile de Néo-
césarée, c. 1.
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étaient mariés, l'Église grecque ne portait pas une pareille dé-

fense. Toutefois si la femme du clerc déjà ordonné venait a

mourir, l'Église grecque défendait de contracter un nouveau
mariage. Les constitutions apostoliques 1 ont aussi réglé ce

point de discipline. Il fut également défendu aux prêtres grecs

d'abandonner leurs femmes 3 sous un prétexte de piété ; le sy-

node de Gangre (c. 4) prit dans ce sens la défense des prêtres

mariés contre les eusthatiens. Eustathius ne fut cependant pas

le seul parmi les Grecs à combattre sans restriction le mariage

des clercs et à vouloir introduire dans l'Église grecque la disci-

pline de FÉglise latine sur ce point. S. Epiphane inclina aussi

vers ce plan de réforme 3
. L'Église grecque ne l'adopta cependant

pas, au moins au sujet des prêtres, des diacres et des sous-diacres;

pour l'évêque au contraire, et en général pour le haut clergé, on
en vint peu à peu à exiger qu'ils vécussent dans le célibat. Ce ne
fut cependant qu'après la rédaction des canons apostoliques (c. 5),

et des constitutions (1. c), car dans ces documents il n'est

que par exception question d'évêques vivant dans le célibat, et

l'histoire de l'Église nous montre, même dans le v* siècle, des

évèques mariés, par exemple Synésius. Il est bon cependant de re-

marquer, au sujet de Synésius lui-même, que, lors deson électionà

l'épiscopat, il avait mis pour conditionexpresse de son acceptation

de pouvoir continuer à vivre dans le mariage *. Thomassin croit

que Synésius ne posa pas sérieusement cette condition et qu'il ne
parla ainsi que pour écarter par ce moyen les suffrages qui se

portaient sur lui, ce qui semblerait indiquer que de son temps

les évêques grecs commençaient déjà à vivre dans la continence.

C'est dans le synode de Trulle (c. 13), que l'Église grecque régla

définitivement la question du mariage des prêtres.

Baronius 5
, Valois 6

et d'autres historiens ont regardé comme
apocryphe le récit de la sortie de Paphnuce au synode de Nicée.

Baronius dit que le concile de Nicée ayant donné dans son 3e

canon une loi sur le célibat, il est bien impossible d'admettre

qu'il a été détourné d'une loi semblable par un discours de

(1) Const. VI, 17.

(2) Canones apostol. n. 6.

(3) Epiphan. Exposiiio fidei, n. 21 à la fin de son livre de flœresibui. Cf.

Dhey. a. a. 0. S. 312. Baron, adann. 58, n. 20.

(4) Thomassin, Vêtus el nova Eccl. Disciplina, p. 1, lib. II, c. 60, n. 16.

(5) Ad ann. 58, n. 21.

(6) Annotât, ad Socrat. Hist. eccl. I, 11.
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Paphnuce. Mais Baronius se trompe en voyant dans ce 3a canon

une loi sur le célibat; il Ta cru parce que ce canon, faisant l'énu-

mération des femmes qui peuvent rester dans la maison du clerc,

la mère, la sœur, etc., ne dit pas un mot de la propre femme du
clerc. Le canon n'avait pas à la nommer, il parlait des auvsicaxTotç;

or, comme nous l'avons vu, (wvefeaxToç et femme mariée n'ont

rien de commun. Noël Alexandre s'est assez étendu au sujet de

cette anecdote de Paphnuce 1

; il s'est appliqué à réfuter Bellarmin,

qui la regarde comme fausse et comme une invention de Socrate

pour faire plaisir aux novatiens. Il arrive souvent, il est vrai, à

Noël Alexandre de soutenir des opinions fausses, mais pour la

question qui nous occupe, son argumentation parait mériter plus

de confiance ; la voici : si, comme, le rapporte S. Epiphane 2
, les

novatiens ont soutenu que les clercs pouvaient se marier tout

comme les laïques, on ne peut pas dire que Socrate partage ce

sentiment, puisqu'il dit, ou plutôt puisqu'il fait dire à Paphnuce

que, d'après Yancienne tradition, ceux qui ne sont pas mariés au

moment de l'ordination ne doivent pas ensuite le faire. En outre,

si on a pu dire que Socrate tenait quelque peu au novatianisme,

on ne peut cependant pas le regarder comme un novatien

proprement dit, encore moins peut-on l'accuser d'inventer

des histoires au profit de ces hérétiques. Il a pu émettre quel-

quefois des opinions erronées, mais de là à inventer a priori

toute une histoire, il y a très-loin 8
. Valois se sert contre Socrate

surtout de l'argument ex silentio. a) Rufin, dit -il, raconte

dans son Histoire de CÉglise 4 plusieurs particularités sur Pa-

phnuce ; il parle de son martyre, de ses blessures, de la vénéra-

tion que l'empereur a pour lui, mais il ne dit pas un seul mot de

toute l'affaire du célibat ; b) dans la liste des évoques égyptiens,

qui assistèrent au synode, on n'en trouve aucun du nom de

Paphnuce. Ces deux arguments donnés par Valois sont faibles;

le second a contre lui l'autorité de Rufin lui-même, qui dit expli-

citement que l'évêque Paphnuce assista au concile de Nicée. Si

par listes Valois entend seulement les signatures placées au bas

des actes du concile, il n'a pour lui qu'un indice de peu de

valeur, car on sait très-bien que plusieurs évêques dont les noms

(1) Histor. eccl. Sec. iv, t. IV, diss. 19, p. 389 sqq. ed. Venct. 1778.

(2) Epiphan. Hœres. 59, c. 4.

(3) Natal. Alexakd. 1. c. p. 391.

(4) Rufin, I, 4.
%
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ne sont pas dans ces signatures, ont cependant assisté au concile

de Nicée 1
. Cet argument ex silentio ne saurait donc prouver

qu'il faut rejeter comme fausse l'anecdote de Paphnuce, si bien

en harmonie avec la pratique de l'Église, et en particulier avec la

pratique de l'Église grecque au sujet du mariage des clercs :

Thomassin a prétendu d'un autre côté que cette pratique n'a pas

été telle % et il a voulu prouver avec des textes pris dans S. Epi-

pnane, S. Jérôme, Eusèbe et S. Jean Chrysoslome, que même en

Orient on a défendu aux prêtres qui étaient mariés au moment de

leur ordination, de continuer à vivre avec leurs femmes 3
. Les

textes cités par Thomassin prouvent que les Grecs ont particu-

lièrement honoré les prêtres qui ont vécu dans une continence

absolue, mais ils ne prouvent pas qu'on avait fait de cette conti-

nence un devoir pour tous-les prêtres; ils le prouvent d'autant

moins que le 5* et le 256 canon apostolique, le 4e canon de Gan-

gre, le 13* de Trulle font voir très-clairement quelle a été sur ce

point la pratique de l'Église grecque. Lupus et Phillips
4 ont

expliqué dans un sens tout particulier les paroles de Paphnuce ;

d'après eux, l'évêque égyptien n'aurait pas parlé d'une manière

générale, il aurait seulement voulu que l'on n'étendit pas aux

sous-diacres la mesure que l'on voulait prendre. Mais cette expli-

cation ne peut s'accorder avec les données fournies par Socrate,

Sozomène et Gélase, qui supposent que Paphnuce a aussi parlé

des diacres et des prêtres.

S 44.

conclusion; documents apocryphes.

C'est probablement à la fin de ses travaux que le concile de

Nicée envoya aux évêques de l'Egypte et de la Lybie la lettre

officielle qui contenait ses décisions sur les trois grandes ques-

tions qu'il avait eu à résoudre, celles de l'arianisme, du schisme

mélétien et de la célébration de la Pâque 5
.

Lorsque toutes les affaires eurent été terminées, l'empereur

Constantin célébra ses vicennalia, c'est-à-dire le vingtième anni-

(1) Voyez plus haut, § 35.

(2) L. c. n. 15 sqq.
f3) L. c. n. 1-14 incl.

(4) Kirchenr. (Droit canon) Bd. I. k. 64 f note 4, et Kirchailexicon von

Vtetzcrund Welte, unterdem Art Colibat, Bd. II, S. 660.

(5) Socjut. HUU eccl. I, 9. Voyez plus haut, g 23, 37 et 40.
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versaire de son avènement à l'empire 1
. Cette fête nous indique

par conséquent le terminus ad quem du concile. Constantin

étant devenu empereur pendant l'été de 306, ses vicennalia ont

dû tomber pendant l'été ou pendant l'automne de 325. Pour

montrer aux Pères du concile de Nicée tout le respect et toute

la déférence qu'il avait pour eux, l'empereur invita à un repas

splendide, célébré dans le palais impérial, tous les évêques qui

en avaient fait partie. La haie était formée par une multitude

de soldats, tous le sabre à la main. Aussi Eusèbe ne sait plus

trouver de termes pour dépeindre la beauté du spectacle, pour

raconter comment les hommes de Dieu traversaient les apparte-

ments impériaux sans aucune crainte au milieu de tous ces

glaives. A la fin du dîner, chaque évêque reçut de riches pré-

sents de la part de l'empereur 2
. Quelques jours après, Cons-

tantin ordonna de tenir encore une session, à laquelle il parut

lui-même pour exhorter les évêques à travailler au maintien

de la paix; il leur demanda ensuite de se souvenir de lui dans

leurs prières, et enfin il accorda à tous les membres du con-

cile la permission de revenir chez eux. Plusieurs se hâtèrent

d'en faire usage, et, remplis de joie pour cette œuvre de paci-

fication que l'empereur et ,1e concile venaient de mener à

terme, ils firent connaître dans leurs pays les résolutions du

concile J
.

L'empereur envoya aussi de son côté plusieurs lettres, soit

d'une manière générale à toutes les églises, soit aux évêques

qui n'avaient pas paru au concile, et dans ces lettres il déclara

que les décrets du synode devaient être regardés comme lois

de l'empire. Eusèbe, Socrate et Gélase nous ont conservé trois

de ces lettres de l'empereur 4
: dans la première, Constantin fait

connaître la conviction où il est que les décrets de Nicée ont été

inspirés par le Saint-Esprit; ce qui nous montre la grande

autorité et la grande estime qu'eurent dès l'origine les décisions

de Nicée. S. Athanase parle sur ce point comme l'empereur

Constantin. Il [dit dans la lettre qu'il envoie aux évêques d'A-

frique, au nom de quatre-vingt-dix évêques réunis en synode :

(1) Bevereo. 1. c. t. II, p. 43 b.

(2) Eusbbii Vita Constant. III, 15, 16.

(3) Eubed. 1. c. C. 20.

. (4) Socrat. Hist. eccl. I, 9.—Euseb. Vita Const. 1. III, c. 17-19.—Gelas. 1. c.

lib. II, c. 36. Dans Mansi, 1. c. t. II, p. 919 sqq. — Hard. t. I, p. 445 sqq.

M
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« Il (le synode de Nicée) a pacifié le monde entier (ira<j<x -h oixou-

pivTi), et comme plusieurs synodes viennent maintenant de se

réunir, il a été reconnu par les fidèles de la Dalmatie, de la Dar-

danie, de la Macédoine, de l'Epire, de la Crète, des autres îles,

de la Sicile, de Chypre, de Pamphylie, de la Lycie, de l'Isaurie,

de toute l'Egypte, de la Lybie, et par ceux de la plus grande

partie de l'Arabie 1
. » S. Athanase parle de la même manière dans

sa lettre à l'empereur Jovien en 363 a
; il appelle souvent le

synode de Nicée un synode œcuménique, en ajoutant qu'on avait

convoqué un concile universel pour ne pas laisser décider par

des conciles provinciaux, qui pouvaient facilement errer, l'affaire

si importante de l'arianisme 3
. Enfin il nomme le concile de

Nicée une véritable colonne et le monument de la victoire rem-

portée par la foi sur l'hérésie 4
. Les autres Pères de l'Église gui

ont vécu au rv* ou au v* siècle s'expriment comme S. Athanase

au sujet du concile de Nicée, et ne parlent qu'avec le plus grand

respect des décisions qu'il a rendues. Nous citerons en particulier

S. Ambroise, S. Jean Chrysostome, et surtout S. Léon le Grand,

qui s'exprime comme il suit : « Sancti illi et venerabiles Patres,

qui in urbe Nicœna, sacrilego Ario cum sua impietate damnâto
y

mansuras usque in finem mundi leges ecclesiasticorum canonum
condiderunt, et apud nos et in toto orbe terrarwn in suis cous-

titutionibus vivunt; et si quid usquam aliter, quam illi statuer

e

y

prœsumitur, sine cunctatione cassatur : ut guœ ad perpetuam

utilitatem generaliter instituta sunt, nulla commutatione varien-

tur 5
. Le pape Léon regarde donc l'autorité dont jouit le concile

de Nicée comme ne devant jamais cesser; il déclare dans cette

même lettre, chapitre 2, que les décrets portés à Nicée ont été

inspirés par le Saint-Esprit, et qu'aucun concile postérieur à ce

premier ne peut lui être comparé, encore moins lui être préféré,

quand même on compterait dans ce concile postérieur un aussi

grand nombre de membres qu'à celui de Nicée. (Léon fait ici

surtout allusion au 4* concile œcuménique.) Les chrétiens orien-

taux ont eu une telle vénération pour le concile de Nicée, que les

(1) Athanash Ep. ad Afros, c. 1. Opp. t. I, p. II, p. 712, ed. Palav.
(2) Ep. ad Jovian. Opp. 1. c. p. 623.

(3) Opp. t. I, p. I, p. 324, n. 7; p. 102, n. 7, p. 114 ; n. 25, p. 166; n. 4.

. ï. p. II, p. 712, n. 2.

(\) L. c. p. 718 et 720.

(5) Léo M. Ep. 106, n. 4 ed. Baller. 1. 1, p. 1165.
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Grecs, les Syriens et les Egypliens ont même établi une fête

pour perpétuer le souvenir de cette réunion de 318 évêques à

Nicée. Les Grecs célèbrent cette fête le dimanche avant la Pen-

tecôte, les Syriens au mois de juillet, les Egyptiens en no-

vembre 4
. Aussi Tillemont a pu dire avec raison : Si Ton voulait

réunir toutes les preuves qui existent de la grande vénération

en laquelle a été tenu le concile de Nicée, Ténumération n'en

finirait pas; quelques hérétiques exceptés, on a constamment

et dans tous les siècles parlé de cette sainte assemblée de Nicée

avec le plus grand respect s
.

Les paroles du pape S. Léon, que nous avons rapportées,

laissent voir en particulier la haute estime que Rome et les papes

ont eue pour le concile de Nicée. Les actes du synode furent

d'abord signés, comme nous l'avons déjà dit, par les représen-

tants du Saint-Siège, et il est bien certain que le pape Sylvestre

approuva ensuite ce que ses légats avaient fait. On se demande
seulement si le concile de Nicée a demandé une approbation

dans les formes et si elle a été aussi accordée de cette manière.

Quelques historiens ont répondu à cette question par l'affirma-

tive, mais pour établir ensuite leur sentiment, ils se sont appuyés

sur des documents ouvertement apocryphes. Ce sont : 1° une

prétendue lettre d'Osius, de Macaire de Jérusalem et des deux

prêtres romains Victor et Vincent, adressée au nom de tout le

synode au pape Sylvestre; la lettre dit en résumé que le pape

doit convoquer un synode romain pour y donner son approba-

tion aux décisions du concile de Nicée 3
;

2° la réponse du pape

Sylvestre et son décret d'approbation
,

4
;
3° une autre lettre du

pape Sylvestre à peu près identique à celle qui précède 5
; 4° les

actes de ce prétendu 3* concile romain, qui aurait été convoqué

pour approuver les décisions du concile de Nicée; ce concile, com-

posé de 275 évêques, aurait fait quelques additions aux décrets

portés à Nicée 6
. Il faut ajouter à ces documents la Constitutio

Silvestri, qui aurait été rédigée dans un second concile romain.

Ce concile ne parle pas, il est vrai, d'appronver les décrets de

(1) Tillemont, 1. c. p. 293. Baron, ad ann. 325, n. 185.

(2) Tillemont, 1. c.

(3) Mansi, 1. c. t. II, p. 719.

(4) Mansi, 1. c. p. 720.

(5) Mansi, 1. c. p. 721.

(6) Mansi, I. c. p. 1082.— Hard. 1. 1, p. 527.

r
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Nicée, mais, à l'exception de ce point, il est à peu près identique

dans ses décisions et ses actes aux décisions et actes du 3* concile

romain 1
.

Ces cinq documents ont été copiés dans divers manuscrits

trouvés soit à Rome, soit à Cologne, soit ailleurs; ils ont été

reproduits dans presque toutes les collections de conciles, mais
aujourd'hui on est unanime à les regarder comme apocryphes,

et il est en effet facile de s
1

en convaincre. Ils trahissent par la

manière dont ils sont rédigés une époque , des préoccupations et

des rapports qui n'ont rien de commun avec le rv
-
siècle de

l'Église. Le latin barbare, presque inintelligible, de ces docu-

ments accuse en particulier une décadence de la langue latine

que Ton ne peut en aucune façon placer sous le règne du grand

Constantin. Nous pouvons en outre faire au sujet de ces docu-

ments les observations suivantes :

1. Pourjle premier : a) Macaire de Jérusalem paraît dans ce

document comme le principal représentant du concile de Nicée,

et il est de fait placé avant les patriarches d'Alexandrie et d'An-

tioche, qui ne sont pas même nommés. Or le siège de Jérusalem

n'avait, à l'époque où se tint le concile de Nicée, rien qui pût va-

loir à sonévêque une place si éminente. €)Danslasuscription, au

lieu de dire « le concile de Nicée, » etc., le document porte : « Les

318, » etc., expression qui n'était pas en usage au temps du con-

cile de Nicée. y) Ce document est daté VI11 Cal. Julias, il fau-

drait donc conclure, si on s'en rapportait à cette date, que le con-

cile avait demandé au Saint-Siège une approbation pour ses tra-

vaux, lorsqu'il n'avait encore à peu près rien fait et s'était à peine

réuni.

2. D. Coustant et d'autres historiens ont démontré de la ma-

nière suivante la fausseté du second document, c'est-à-dire de la

prétendue approbation donnée par le pape Sylvestre au concile

de Nicée. a) Il est question dans cette pièce du canon incorrect

sur la célébration de la fête de Pâques, composé par Victorinus

(mieux Victorius) d'Aquitaine. Or Victorinus n'a vécu que cent

vingt-cinq ans après le pape Sylvestre, dans le milieu du v*siècle
2

.

Dans ces derniers temps, le docteur Dollinger a émis, il est vrai,

(1) Mansi, 1. c. p. 615 sqq.

(2) Idbler, Randbuch der Chronologie (Manuel de chronologie), Bd. Il,

S. 276.
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un autre sentiment au sujet de ce Victorinus 1
. Dôllinger croit qu'il

s'agit ici non pas de Victorinus d'Aquitaine, mais d'un hérétique

romain (Patripassite) du commencement du in* siècle ; ce Victo-

rinus aurait été contemporain du pape Galliste, et du prêtre (plus

tard antipape) Hippolyte; il aurait montré le peu de précision du
canon sur la^célébration delà fête de Pâques composé par ce der-

nier (il fut cependant mis en usage), et il aurait, selon toute

probabilité, attaqué aussi la doctrine sur la Trinité. Un in-

dice tout à fait en faveur de l'opinion émise par Dôllinger, c'est

que dans le cinquième des documents dont nous nous occupons,

nous voyons Victorinus, Calliste et Hippolyte anathématisés en

même temps. Nous pensons donc que le sentiment de Dôllinger

est fondé; et il nous faut par suite abandonner l'argument

donné par D. Coustant. Mais ce qui suit montre l'ignorance où
se trouvait l'auteur du document au sujet d'une question de

chronologie bien simple cependant pour un contemporain du

pape Sylvestre ; elle trahit la fausseté de ce document, que Dôl-

linger lui-même n'a pas mise en doute. €) Cette pièce porte à la

fin cette date, qui est certainement fausse : Contantino VII et

Constantio Cœsare IV consultâtes . Lorsque Constantin fut pour la

septième fois consul (en 326), il donna pour la première fois, et

non pas pour la quatrième, le consulat à son fils. La chancellerie

romaine n'aurait jamais commis une pareille erreur de chrono-

logie dans un écrit de cette importance.

3. La fausseté du troisième document peut facilement être

constatée, car il fait mention de l'anathème prononcé sur Pho-

tius de Sirmium ; or cet anathème ne fut porté qu'en 351 , lors du
premier synode de Sirmium.

4 . La première réflexion qui se présente au sujet du quatrième

document, c'est que si ce grand synode romain, composé de deux

cent soixante-quinze évêques, avait réellement eu lieu, quelque

historien en aurait certainement fait mention. Nous voyons au

contraire que tous gardent sur ce point un silence absolu. S. Atha-

nase et S. Hilaire parlent ex professo des synodes tenus à cette

époque ; ils ne disent cependant pas un mot de ce synode ro-

main. D'après le titre du document, l'empereur Constantin aurait

assisté à ce concile ; or nous savons que Constantin ne; vint pas

à Rome pendant cette année 325 2
. Binius a voulu résoudre la

(1) Dans son Hipnolytus, etc. S. 246 ff.

(2) D. Ceillibr, Histoire générale des auteurs sacrés, t. IV, p. 613.
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difficulté en disant que ces mots pressente Constantino avaient été

par erreur^pris dans le texte, où ils étaient suivis de apud Nicœam
el placés dans le titre; mais il reste toujours les graves difficultés

qui suivent : a) le décret porté par ce synode romain sur la fête

de Paque ; d'après ce synode elle devrait être toujours célébrée

entre le 1 4 et le 21 nisan, ce qui n'a aucun sens et est con-
traire au décret porté à Nicée 1

; €) le synode ordonne que les

clercs ne soient plus traduits devant un juge séculier; or nous
savons que ce privilegium fort ne fut en question que plus tard ;

y) il n'y a pas trace de raison dans le décret que l'on fait porter

à ce prétendu synode, sur les degrés à suivre pour arriver à la

prêtrise ou à Tépiscopat. Il fallait rester un an portier, vingt

ans lecteur, dix ans exorciste, cinq ans acolythe, cinq ans sous-

diacre et cinq ans diacre, c'est-à-dire passer quarante-six ans dans

le service de l'Église avant de pouvoir être prêtre. Jamais un
concile romain n'a décrété de pareilles absurdités.

5. Nous n'aurions pas, à la rigueur, à nous occuper du cin-

quième document, qui comprend les actes du prétendu 2* con-

cile romain tenu en 324, car ce document ne parle pas de la

confirmation du concile de Nicée par le pape Sylvestre ; mais

comme il parait avoir été rédigé par le même auteur que les

quatre premiers *, il est bon de montrer combien le faussaire

était peu au courant de la chronologie du concile de Nicée. Il dit

expressément dans l'épilogue 8 que ce concile romain se tint en

même temps que celui de Nicée, et il le fait cependant se terminer

le 30 mai 324, c'est-à-dire un an entier avant le commencement
du concile de Nicée.

D. Coustant * pense que tous ces documents ont été fabriqués

au vi* siècle . Il a surtout étudié le cinquième documentât il n'hésite

pas à déclarer 5 qu'il a été composé aussitôt après le pontificat du
pape Symmaque. Symmaque avait été faussement accusé de plu-

sieurs crimes; il fut déclaré innocent par un synode qui se tint en

501 ou en 503, et qui émitce principe que le pape ne pouvait pas être

(1) Voyez plus haut, g 37.

(2) Ballerini, De atttiquis collectionibus, etc. dans l'ouvrage de Galland :

Syllo'j€ dissertât de vetustis canonum collectionibus, t. I, p. 394 ; Blascus, de

Collecta can. Isidori Mercatoris, encore dans Galland : Sylloge, 1. c. t. II, p. 11

et 14.

(3) Mansi, 1. c. t. 11, p. 615.

(4) Epislola Ponlificum, ed. Coustant. Pncf. p. lxxxvi.

(5) Prœfaiio, g 99.
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jugé par les autres évêques. Pour mieux établir ce principe et

pour faire aussi prévaloir celui du forum privilegiatum qui a de

l'analogie avec le premier, on imagina, dit D. Goustant, de fabri-

quer plusieurs documents, et entre autres ce cinquième ; le mau-

vais latin dans lequel il est composé et ce fait qu'il a été découvert

dans un manuscrit lombard, ont fait penser qu'il avait été com-

posé par un Lombard résidant à Rome. Pour arriver à démon-

trer par une autre preuve que cette pièce datait du vi* siècle,

D. Coustant s'appuyait surtout sur l'époque où avait vécu Victo-

rinus d'Aquitaine; mais nous savons que les explications deDôl-

linger ruinent par la base cet argument.

Tous ces documents sont donc incontestablement apocryphes
;

mais de ce qu'ils sont apocryphes, on ne peut pas en conclure

la fausseté de ce qu'ils rapportent, c'est-à-dire que le concile de

Nicée n'ait jamais demandé au pape Sylvestre d'approuver ses

décrets et ses travaux. Baronius a pensé que cette demande
avait réellement eu lieu \etk notre tour nous pensons pouvoir

fortifier son argumentation par les observations suivantes :

a) On sait que le 4* concile œcuménique tenu à Ghalcédoine

envoya au pape Léon ses actes pour les lui faire approuver.

Anatole, patriarche de Constantinople, écrivit dans cette circons-

tance au papeLéon : Gestorum vis omnis et confirmât™ auctoritati

vestrœ Beatitudinis fuerit reservala*. Le concile parle de la même
manière qu'Anatole dans la lettre qu'il'écrivit àsontour au pape :

Omnem voàis gestorum vim insinuavimus, ad comprobationem

nostrœ sinceritatis, et ad eorum, quœ a nobis gesta sint, firmita-

tem et consonantiam 3
. L'empereur Marcien regarda aussi cette

approbation du Saint-Siège comme nécessaire pour assurer la

valeur des décrets portés à Ghalcédoine; il sollicita avec instance

cette approbation, et il précisa lui-même qu'elle devait être

écrite à part et lue ensuite partout dans l'Église latine comme
dans l'Église grecque, pour qu'il ne restât aucun doute sur la va-

leur du concile de Chalcédoine. L'empereur marque même son

étonnement de ce que le pape n'ait pas encore envoyé ces lettres

d'approbation, quas videlicet in sanctissimis ecclesiis perlectas in

omnium oportebat notitiam venire. Gette omission, continue

(1) Ad ann.325, n. 171 et 172.

(2) Opéra S. Léon. M. (édit. des Baller.), t. I, p. 1263. Voy. p. 1126 et ibid.

not. 8, et p. 1134.

(3) i&i£p. 1100.

t. i. 28
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Tempereur, nonnullorum animis ambiguitatem multam injecit,

utrum tua Beatitudo , quœ in sancta synodo décréta sunt, confir-

maverit. Et ob eam rem tua pietas litteras mittere dignabitut , per

quas omnibus ecelesiis etpopulis manifestumfiat, in sancta synodo

peracta a tua Beatitudine rata haberi i
. Ces textes si explicites au-

torisent à croire, non pas avec une certitude complète, mais ce-

pendant avec un certain degré de probabilité, que les Pères de

Nicée ont connu ces principes de la nécessité de l'approbation du

Saint-Siège qui sont si clairs et si Incontestables pour tous, lors

de la célébration du concile de Ghalcédoine ; on est d'autant plus

admis à penser ainsi qu* b) un synode composé de 40 évèques

venus de toutes les parties de l'Italie déclara très-explicitement

aux Grecs que les 318 évéques de Nicée confirmationem rerum

atque auctoritatem sanetœRomanœ Ecclesiœ detulerunt 2
.

e) Socrate faitdire au papeJules 3
: Canon ecclesiasticus vetaty ne

décréta absque sententia episcopi Romani ecelesiis sanciantur. Le

pape Jules a donc déclaré avec netteté que les conciles œcumé-

niques devaient être approuvés par l'évêque de Borne, que c'é-

tait là une règle de discipline ecclésiastique *. Il ne faut pas re-

garder ces mots comme une allusion à tel ou tel canon parti-

culier.

Mais comme le pape Jules a occupé le Saint-Siège onze ans seu-

lement après la tenue du concile de Nicée, on est amené à dire

que les Pères de Nicée ont aussi connu ce point de discipline.

d) La Collectio Dionysii exigui prouve que, .vers Tan 500, on

était à Rome généralement persuadé que les actes du concile de

Nicée avaient été approuvés par le pape Sylvestre. Denys a en

effet ajouté à la collection des actes de Nicée : Et placuit ut hœc

omniamitterentur ad episcopum urbis Romœ Syivestrum 5
. C'est

même cette persuasion générale qui a probablement fait penser

à fabriquer les documents faux dont nous avons parlé; c'est

parce qu'ils parlaient d'un fait vrai en lui-même que le faussaire

a espéré pouvoir les faire passer pour des documents authen-

tiques.

(1) Opéra S.Lbok, M. (édit. des Baller.), t. I,p. 4182 sq. Cf.p.;H13et 1120.

(2) Mansi, t. VU, p. 1140. — Hard. t. II, p. 856.

(3) ffist. eccl. II, 17.

(4) Canon ecclesiasticus.

(5) Coustant, Epistolœ Pontificwn, prœf. p. lxxxii et lxxix et Appendix,
p. 51, 52. Cf. Hard. Collect. Conc. 1. 1, p. 311, dans la suscription, et RicHSR
(il attaque l'opinion de Denys), Historia Conc. 1. 1, p. 34.
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LIVRE TROISIEME

DU PREMIER CONCILE ŒCUMÉNIQUE AU CONCILE

DE SARDIQUE.

S 45.

CONSÉQUENCES IMMÉDIATES DU CONCILE DE NICÉE.

Après la célébration du concile de Nicée, l'empereur Cons-

tantin envoya en exil dans FIllyrie Arius et les deux évêques

égyptiens Théonas et Secundus, qui n'avaient pas voulu souscrire

le Symbole; avec eux furent aussi exilés les prêtres qui for-

maient leur parti; Constantin, très-désireux d'extirper Taria-

nisme jusqu'à la racine, prit encore d'autres mesures : il ût brûler

les écrits d'Arius et de ses amis , défendit sous peine de mort de

les avoir chez soi, et alla jusqu'à prohiber le nom d'ariens.

L'hérésie ne disparut cependant pas, le feu couva sous la cendre.

Les idées ariennes purent d'autant mieux continuer à se frayer

le chemin des esprits que plusieurs évéques, entre autres Eusèbe,

l'influent évêque de Nicomédie, et Théognis de Nicée, sans être

positivement ariens, inclinaient cependant vers le subordinatia-

nisme et n'avaient signé le symbole de Nicée que pour la forme et

s•m
Mllit

lier le mot ôpoounoç, leur déplaisait ; ils l'accusaient de dénaturer

la doctrine de l'Église sur le Christ; d'après eux, cette doctrine

doit mettre surtout en reliefYhypostase (lapersonnalité) du Fils de

Dieu et sa divinité. Or, disaient-ils, le mot àpou<jtoç n'indique pas

assez la différence personnelle qui existe entre le Père et le Fils;

la personnalité du Fils n'est pas sauvegardée, et sa divinité est

aussi sacrifiée pour faire place à une idée sabellienne sur l'iden-
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tité du Père et du Fils. D'après le récit de Socrate \ les évêques,

qui furent ensuite appelés les eusébiens, n'auraient pas voulu se

joindre au concile pour prononcer l'anathème sur Arius ; ils se

seraient, pour expliquer leur refus, retranchés dans une dis-

tinction qui a reparu et qui est devenue fameuse à une autre

période de l'histoire de l'Église, la distinction du fait et du droit.

Ils voulaient bien signer le symbole de Nicée, condamner les

erreurs qu'il condamnait, mais ils niaient que de fait Arius eût

enseigné ou professé ces erreurs.

Il est bien facile de s'expliquer que l'arianisme ait reparu en

Egypte, et surtout à Alexandrie, où déjà avant le concile, il avait

jeté de profondes racines. Lorsque ce réveil fut constaté, l'em-

pereur chassa de l'Égypte plusieurs Alexandrins qui avaient

abandonné la foi de Nicée et « allumé de nouveau le brandon de

la discorde »
; mais, ainsi que le rapporte Constantin lui-même 9

,

Eusèbe de Nicomédie et Théognis prirent les bannis sous leur

protection, veillèrent pour leur sûreté, voulurent les disculper

et les admirent dans leur communion ecclésiastique. L'empereur

n'hésita pas à bannir à leur tour ces évêques, et, au rapport de

Philostorgius, il les aurait envoyés dans les Gaules *. Constantin

reprocha en même temps à Eusèbe de Nicomédie d'avoir pris part

à la dernière persécution ordonnée pas Licinius contre les chré-

tiens, d'avoir voulu se venger contre lui, et il ordonna aux Églises

de Nicomédie et de Nicée de se choisir d'autres évêques. Amphion
fut nommé à Nicomédie et Chrestus à Nicée*. D'après une autre

version, Eusèbe et Théognis auraient gagné un notaire impérial

et lui auraient fait effacer leurs signatures placées au bas des actes

du concile de Nicée 5
. Philostorgius dit, de son côté, que les deux

évêques, et avec eux l'évêque Maris de Chalcédoine, avaient té-

moigné à l'empereur lui-même le regret où ils étaient d'avoir

signé le symbole de Nicée, et qu'ils s'étaient vus pour cette

hardiesse condamnés au bannissement qui eut lieu trois mois après

la fin du concile de Nicée, par conséquent en décembre 325 ou en

janvier 326 6
. A la même époque Constantin fit des représenta-

(1) Socrat. Hist. eccl. 1, 14.

(2) Theodor. Hist. eccl. I, 20. — Gblabius, Vol. actorum Concil. Nie. lib. III,

c. 2, in Mansi, Coll. concil. t. II, p. 939, et Hard. Coll. conc. 1. 1, p. 459.

(3) Philost. Supplément, ex Niceta, p. 540, ed. Vales. Mogunt.
(4) Theodor. Hist. eccl. I, 20.

(5) Sozom. Hist. eccl. II, 21.

(6) PHrLosTORo. 1, 10, p. 469, ed. Vales.
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tions à l'évèque Théodot de Laocidée et lui recommanda dans

une lettre de ne pas oublier le sort de ses collègues; ceux-ci

avaient voulu, en effet, le gagner à leur parti 1
.

Quelque temps après, le 23 du mois égyptien de pharmuth,

c'est-à-dire le 18 avril 326 2
, ou, d'après un autre document 8

, le

22 pharmuth (17 avril) 328, mourut Alexandre, archevêque d'A-

lexandrie. Sozomène* rapporte, en s'appuyant de l'autorité

d'Apollinaire, que lorsque Alexandre fut sur le point de mourir,

Athanase prit la fuite pour ne pas être appelé à lui succéder; tou-

tefois Alexandre connut par révélation divine que c'était préci-

sément Athanase qui devait être son successeur ; aussi l'appela-t-il

lorsque l'heure de sa mort approcha. Un autre Athanase se

présenta à ce nom prononcé par le mourant, mais Alexandre ne

voulut rien dire à celui-là; il appela encore une fois le véritable

Athanase et ajouta : « Tu crois, Athanase, t'être sauvé parla fuite,

mais tu ne m'échapperas pas. » Et, quoiqu'il fût absent, il le désigna

pour son successeur. Rufin 5 et Epiphane 6 confirment à peu

près ce récit. Epiphane donne cependant cette variante; il dit

que dans ce moment Athanase était absent pour les affaires de

son évêque (il ne se serait donc pas enfui), et que le clergé, ainsi

que les fidèles d'Alexandrie, avaient ensuite à l'unanimité déclaré

qu'Alexandre l'avait désigné pour lui succéder. Epiphane ajoute

que les mélétiens avaient profité de l'absence d'Athanase pour

élire un évêque de leur parti nommé Théonas; mais ce Théonas

était mort trois mois après son élection et avant le retour d'A-

thanase; aussi un synode d'orthodoxes avait-il déclaré Athanase

seul évêque légitime d'Alexandrie.

En opposition avec ces données, les ariens ont raconté ce qui

(1) Gelas. III, 3.

(2) Rena.udot, Hist. patriarch. Alex. 1713, p. 83. — Wetzer, Restitutio verœ
chronologies rerum ex controversiis Arianis... exoriarum. Francof. 1827, p. 2.

(3) Ce document est Tavant-çropos écrit en syriaque et récemment décou-
vert d'une lettre pascale de b. Athanase également écrite en syriaque et
ui vient aussi d'être découverte. Elle a été publiée sous le titre suivant en
848 par le savant anglican Cureton : The festal Lettres of Atlianasius, disco-

vered in an ancient syriac version, and edited by William Cureton, M. A. F.
R. S. Chaplain in ordinary to the Queen, assistant Keeper of manmeript in the

British Muséum.— Larsow, professeur am Grauen Kloster, à Berlin, a publié en
1852 une traduction allemande de cet important document ; le Dr Héfélé n

rendu compte de cette traduction in Tùbinger Quartalschrift. 1853 Heft, 1.

(4) II, 17.

(5) Rufin, Hist. eccl. I (X), 14.

(6) Epiphan. hœres. 68, 6.
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suit : Après la mort d'Alexandre, les évêques orthodoxes et mé-
létiens de l'Égypte s'étaient promis par serment de ne procéder

qu'en commun au choix du nouvel évêque; mais sept évêque*

orthodoxes, ne tenant pas compte du serment qu'ils avaient prêté,

s'étaient réunis et avaient choisi Athanase pour archevêque d'A-
lexandrie *. Philostorge donne encore une autre version*. D'a-

près son récit , Athanase se serait rendu dans l'église de Saint-

Denys pendant la vacance du siège d'Alexandrie, et lorsqu'on

était encore indécis sur le choix du successeur d'Alexandrie ; et

là, les portes soigneusement fermées, il se serait fait sacrer

évêque par deux évêques de son parti. Les autres évèques avaient

aussitôt prononcé sur lui l'anathème; mais Athanase, ayant écrit

à l'empereur une lettre dans laquelle il assurait faussement que

tous les fidèles le demandaient pour évêque, Constantin avait

ratifié son élection. Ce récit est aussi peu admissible que quelques

autres données fournies par Philostorge 1
; comme, par exemple,

quand il assure qu'Alexandre d'Alexandrie avait à son lit de

mort rétracté r<S|iooT>ffioç. Pour ce qui est d'Athanase, tous les

bruits que les ariens ont fait courir au sujet de son élection

furent explicitement déclarés faux par un grand synode égyptien,

dans lequel les évêques qui avaient pris part à l'élection d'A-

thanase déclarèrent solennellement qu'ils avaient été eux-mêmes,

comme la province ecclésiastique tout entière, témoins de l'una-

nimité avec laquelle les fidèles avaient demandé Athanase pour

évêque; que les fidèles n'avaient même pas voulu sortir de l'é-

glise avant que l'élection ne fût terminée, et qu'Athanase avait

été solennellement ordonné par plusieurs des évêques pré-

sents*. L'avant-propos des lettres pascales d'Athanase, récemment

découvertes, indique que l'ordination eut lieu le 14 payni, c'est-

à-dire le 8 juin 328. Voilà donc le grand adversaire de l'hérésie

arienne évêque de la ville qui avait vu naître cette hérésie.

A la même époque, il se produisit dans la manière de voir de

Constantin un changement notable et bien important à constater

pour Phistoire de l'arianisme. Au lieu de vouloir, comme aupa-

(1) Sozom. But. eccl. II, 17.

(2) II, 11.

(3) II, 1

.

(4) S. Athanase a inséré ce témoignage du synode dans une Eptitola ency-

clica qui fait partie de son Apologia contra Ariatios, c. 6, p. 101, t. I. p. I. ed.

Patav.
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ravant, en finir avec rarianisme, l'empereur changea si bien de

sentiments qu'il se mit à favoriser, sinon la propagation des

idées ariennes, du moins ceux qui en étaient les partisans et

les principaux réprésentants. D'après Sozomène *, cette méta-

morphose aurait été amenée par Constantia, sœur de Cons-

tantin et veuve de Licinius. Constantia aurait intercédé auprès

de son frère en laveur des ariens et lui aurait déclaré qu'une

révélation divine lui avait démontré leur innocence et leur ortho-

doxie. Rufin * dit à peu près la même chose que Sozomène. So-

crate 3 ajoute que « Constantia avait un chapelain arien (il ne dit

pas son nom) qui lui parla d'Àrius et lui démontra son innocence. »

Nous reviendrons bientôt sur cette donnée.

Si on accepte comme authentique la lettre qu'Eosèbe de Nico-

médie et Théognis auraient adressée aux autres évèques *, il fau-

drait en conclure qu'Arius revint de son exil très-peu de temps

après le concile de Nicée ; il aurait dû toutefois s'abstenir provisoi-

rement de paraître à Alexandrie. Eusèbe et Théognis auraient en-

suite écrit cette lettre pour demander lamême faveur, pour assurer
leurs collègues de leur orthodoxie, mais surtout pour se servir

du précédent créé par le fait de l'amnistie accordée à Arius. Mais

l'authenticité de cette lettre est mise en doute par un grand

nombre d'historiens ; Tillemont la récuse complètement 5
. Quoi

qu'il en soit, il est bien certain qu'Eusèbe et Théognis regagnè-

rent leurs diocèses en 328, après trois ans de bannissement ; ils

furent rétablis dans leurs charges et on déposséda ceux qui avaient

été élus à leurs places 6
.

En ne tenant pas compte de cette prétendue lettre d'Eusèbe et

de Théognis, on est porté à croire que ces deux évêques, qui n'a-

vaient été accusés que de favoriser l'arianisme, revinrent de

l'exil avant Arius lui-même et qu'ils s'employèrent ensuite eux

et leurs amis à obtenir la grâce du grand hérésiarque 7
, et Sozo-

mène place même beaucoup plus tard le retour d'Arius et le

fait coïncider avec le concile de Jérusalem en 335, dont nous par-

(!) III, 19.

(4) Socrat. I, 14, et Sozom. II, 16, ont inséré cette lettre.

(5) Mémoires pour servir à YRist. eccL t. VI, p. 357, ed. Brux. not. 8 sur
le concile de Nicée.

(6) Philostoro. II, 7. — Socrat. I, 14.

(7) Rufin, I (X), 11, et II, 27.
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lerons plus lard 1
. Dès qu'Eusèbe de Nicomédie se retrouva libre et

influent, il commença une rude guerre contre les fidèles partisans

de rô(/.oou<;ioç de Nicée. Eusèbe était bien certainement arien dans
l'âme, mais en fin diplomate il comprit qu'il ne fallait pas faire

ouvertement connaître ses sentiments, que l'empereur voulait

avant tout l'unité de doctrine, qu'il avait pour l'obtenir convoqué

le concile de Nicée, et qu'il ne souffrirait pas qu'on allât ouver-

tement contre les décrets portés dans ce concile. L'évêque de Ni-

comédie et ses amis commencèrent donc à faire grand éclat de

leur soumission apparente au concile, — de là leur retour de

l'exil, — tandis qu'ils cherchaient secrètement, et par tous les

moyens en leur pouvoir, à se défaire de 1'6|aoougioç qui gênait si

fort leurs opinions théologiques, et à faire prévaloir leurs senti-

ments ariens et subordinatiens. Eusèbe n'avait pas seulement

apaisé Constantin par son semblant de conversion, il l'avait gran-

dement réjoui *. Comme il était parent avec lui 3
, il ne tarda pas

à gagner entièrement sa faveur 4 en lui promettant de travailler

à obtenir cette complète unité dans la doctrine qui tenait si fort

à cœur à Constantin. Il n'était pas difficile aux eusébiens de per-

. suader à l'empereur qu'Arius et ses partisans étaient au fond

orthodoxes, et qu'ils étaient prêts à signer une profession de foi

tout à fait en règle, si on voulait les rappeler de l'exil 5
. Ce point

une fois obtenu et l'empereur se contentant d'une profession de

foi autre que celle de Nicée, celle-ci se trouvait par le fait même
gravement compromise, et le subordinatianisme pouvait relever

la tête. Pour mieux travailler à sa propagation, Eusèbe et ses

amis comptaient bien obtenir par leurs intrigues que les parti-

sans de 1 o(/.oougioç entendu dans son sens naturel fussent chassés

de l'Église. Que tous ces plans aient été caressés et médités par

les eusébiens, c'est ce qui ressort malheureusement trop bien de

ce que nous avons à raconter de l'histoire de l'arianisme, et ce

n'est qu'en ne les perdant pas de vue que nous pourrons nous

rendre compte de la conduite que va tenir l'empereur.

(1) Cf. Tillemont, t. VI, note 9 sur les ariens.

(2) Socrat. I, 23.

(3) Ammien Marcellin dit dans le XXIIe Hvre de son histoire qu'Eusèbe était

parent de Julien l'Apostai, le cousin de Constantin. Cf. Tillemont. t. VI,

p. 108, 321, not. 3 sur les ariens.

(4) Socrat. I, 23.

(5) C'est textuellement ce que le chapelain arien de Constantia, un com-
patriote d'Eusèbe, disait à l'empereur (Socrat. I, 25).
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§ 46.

SYNODE D'ANTIOCHE EN 330.

Eusèbe de Nicomédie commença * par répandre des doutes

sur la validité du choix et du sacre de S. Athanase; il était ce-

pendant bien moins autorisé qu'un autre àjouer un pareil rôle, lui

qui avait, contre les préceptes des canons, abandonné son siège

épiscopal de Béryte pour occuper celui de Nicomédie 2
. Ces pre-

mières tentatives échouèrent devant les déclarations très-expli-

cites du synode composé des évêques égyptiens s
. Les eusébiens

comprirent qu'ils avaient été trop pressés dans cette direction;

laissant donc pour quelque temps Athanase, ils s'occupèrent

d'Eustathe d'Antioche, qui avaitjoué au concile deNicée un très-

grand rôle et qui, n'hésitant pas à rompre toute relation ecclésias-

tique avec les ariens, avait très-franchement attaqué dans ses écrits

ceux qui ne s'en tenaient pas au mot ô(x.ooucioç interprété comme
le concile de Nicée l'avait interprété. Parmi les ariens plus ou

moins déguisés qu'Eustathe avait eu à combattre, il faut citer

Eusèbe Pamphile; ce dernier, qui est l'historien de l'Église, occu-

pait le siège archiépiscopal de Césarée en Palestine; il professa

des opinions théologiques qui tenaient à peu près le milieu entre

celles de S. Athanase et celles d'Arius; aussi a-t-on bien souvent,

et jusque dans ces derniers temps, discuté pour savoir s'il fallait

le ranger parmi les ariens ou parmi les orthodoxes 4
. Eusèbe de

Césarée ne voulait certainement pas être arien, et beaucoup de

ses opinions théologiques sont en effet en désaccord avec les

principes ariens 5
, mais il crut qu'Athanase enseignait des doc-

Ci) Socrat. I, 23.

(2) Athanas. Apolog. c. 6. — Theodor. Hist. eccl. I, 19, 20.

(3) Athanas. Apolog. c. 6.

(4) Socrate, Théodoret, Gélase de Cyzique, Bullus, Cave. {Append. hist.

lit.) et Valois (dans la Vie d*Eusèbe qu'il a écrite pour être placée en
tête de son édition de YHist. eccl. d'Eusèbe) tiennent! Eusèbe pour ortho-

doxe ; Petau, Baronius, Montfaucon, Leclerc et d'autres le tiennent au con-
traire pour arien ; il faut dire aussi que S. Athanase, S. Epiphane et S. Jérôme
n'ont pas une très-bonne opinion sur lui. Pour nous, nous serions assez

portés à juger Eusèbe comme l'ont fait Mœhler, (Athanas. II, 36-47. Dorner,
Lehre von der \Perton Christi, 2 Aufl. S. 792 ff. Hanel, de Eusebio Cœs. reli-

gionis Christ, defensore. 1843. Ritter, Eusebii Cœs. de divinitate Christi placita.

Bonne, 1823. 4.

(5) Mohler, a. a; 0. S. 37, 40 f.
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trines sabelliennes, et que le mieux était de garder le juste milieu

entre Arius et le grand évêque d'Alexandrie. Aussi, quoique bien

moins arien qu'Eusébe de Nicomédie se laissa-t-il souvent impli-

quer par lui dans des intrigues tramées contre Athanase. Eusèbe

de Césarée, fidèle à sa théorie du juste milieu, fut naturellement

amené à accuser Eustathe d'Antioche de sabellianisme. Les eusé-

biens contribuèrent aussi à entretenir en lui ces erreurs 1
: lorsque

ceux-ci remarquaient que quelqu'un établissait entre le Père et

le Fils une différence moindre que celle qu'ils enseignaient, ils

en concluaient aussitôt, conformément à leur tactique, que c'était

là du sabellianisme et la négation de toute distinction entre le

Père et le Fils. Théodoret raconte * qu'Eusébe de Nicomédie et

Théognis de Nicée se rendirent à Jérusalem pour vénérer les lieux

saints. Pendant leur voyage, ils firent visite à Eustathe d'An-

tioche, qui les reçut avec beaucoup de cordialité. Arrivés en Pa-

lestine, ils dévoilèrent à Eusèbe de Césarée 3 et à quelques autres

amis leurs projets contre Eustathe, et ensuite, accompagnés de

ces nouveaux auxiliaires, ils retournèrent à Antioche pour y faire

tenir un concile contre Eustathe. Toutefois, comme Théodoret

suppose que ce voyage à Jérusalem n'a eu lieu qu'après l'éléva-

tion d'Eusébe de Nicomédie sur le siège de Conslantinople, c'est-

à-dire après 337, il y a quelques motifs de douter de la véracité

de son récit, et il est plus prudent de s'en tenir à ce que disent

Sozomène et Socrate 4
. D'après Sozomène, dont les données pa-

raissent ici les plus probables, les discussions qui s'élevèrent

entre Eustathe et Eusèbe Pamphile * donnèrent lieu à la convo-

cation à Antioche d'un grand synode. Il se tint en 330 •; Cyrus,

évêque de Béroé, fut, au rapport de Socrate, le principal adver-

saire d'Eustathe dans ce synode, il porta contre lui une accusa-

tion formelle de sabellianisme. Théodore ne dit rien de cette

accusation, mais il parle d'une autre qui était basée sur des motifs

différents et qui fut aussi portée contre Eustathe. Les eusébiens,

dit-il, imaginèrent de se servir d'une femme de mauvaise vie, et

ils lui firent dire qu*Eustathe était le père d'un enfant qu'elle

(f) Socrat. I. 23. — Sozox. II, 18. — Thbodor. Hist. tccl I, 21.

(2) Theodor. I, 21.

(3) Théodoret l'appelle Pamphile.

(4) Sozom. II, 18, 19. — Socrat. I, 24.

(5) Voy. p. 441.

(6) Wbtzer, Restitutio verœ chronologies, etc. p." 6, 7. — Tillbjcoîît, t. VII,

p. 11 et 298. Note 3 sur S. Eustathe.
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avait. La malheureuse ne put cependant donner aucune preuve

qui pût établir cette calomnie, et plus tard elle avoua elle-même

son odieux mensonge 4
. Athanase dit qu'Eustathe fut accusé d'a-

voir été irrévérencieux envers Fimpératrice mère 2
, mais il ne

parle pas, non plus que S. Chrysostome, quoique l'un et l'autre

aient donné plusieurs détails sur Eustathe, de l'accusation portée

contre la vie privée de révêqued'Àntioche; c'est probablement ce

qui a porté les bénédictins de Saint-Maur, qui ont donné l'édition

des Œuvres de S. Athanase, à mettre en doute le récit de Théo-

doret sur ce point. Il paraît être une reproduction d'accusations de

ce genre portées contre d'autres évèques à la même époque 3
.

Quoi qu'il en soit de ce fait particulier, il est certain qu'Eustathe

fut déposé par le synode et exilé de par l'empereur au delà de

la Thrace, en Illyrie; plusieurs de ses clercs lui restèrent fidèles

et le suivirent en exil 4
. Eulalius fut nommé pour succéder à

Eustathe ainsi dépossédé d'une manière illégitime. Eulalius étant

mort quelque temps après, Eusébe Pamphile intrigua pour arriver

au siège vacant; il ne put cependant pas réussir : car, depuis la

déposition d'Eustathe, Antioche était en proie aux discussions et

aux disputes entre les eusébiens et les partisans du symbole de

Nicée. L'empereur promit à Eusèbe de lui faire avoir l'évêché

désiré, qui n'en demeura pas moins vacant et finit par tomber aux

mains des eusébiens et môme de quelques ariens 5
. En 360 ou 361,

le choix qu'on fit de Mélétius pour occuper le siège d'Antioche,

augmenta encore les divisions et les tiraillements, même parmi

les orthodoxes 6
.

Tillemont regarde comme probable que le concile d'Antioche

déposa aussi, à cause de son opposition aux ariens, Asclépas

évèque de Gaza ; il tire cette induction des deux lettres syno-

dales des deux partis du concile de Sardique 7
. Si Tillemont a

raison, Théodoret, Socrate et Sozomène se seraient trompés en

(1) Theodor. Bist. eccl. I, 22.

(2) Athanas. Bistoria Arian. ad monachos, c. 4, p. 274, t. I, p. I,ed.Patav.

(3) Vita S. Athanasii, p. xu, premier volume de Védit. Patav. Opp. S. Atha-
nasii.

(4) Theodor. Socrat. Sozom. IL ce.— Athaïub. Hùt. Arian. ad momctiot,

c. 4.

(5) Thêodor. Hùt. eccl. I. 22. — Socrat. I r 24.

(6) Cf. dans le Kirchenlexikon de Wetzer et Welte, (Bd. VU, S. 42 ff.) une
dissertation du Dr Héfélé ûber dos Meletianische Schisma II (Le second
schisme mélétien).

(7) Hilar. fragm. II, p. 1287, n. 6, et fragm. III/p. 1314, n. 11, ed. Bened.
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plaçant cette déposition à une époque plus récente; Théodoret ne

l'a'placée qu'au synode de Tyr en 335 4
.

Les bénédictins de Saint-Maur croient que l'évêque Eutrope

d'Adrianopolis fut aussi exilé à cette époque ; son unique faute

était d'avoir franchement résisté aux ariens plus ou moins dé-

guisés, en particulier d'avoir résisté à Eusèbe de Nicomédie qui

se servit pour le faire exiler du secours de la princesse Basiline,

la mère de Julien l'Apostat 2
.

§ 47.

TENTATIVES POUR FAIRE RENTRER ARIUS DANS L'ÉGLISE

ET POUR RENVERSER S. ATHANASE.

A cette époque, ou peu de temps avant, Eusèbe de Nicomédie,

cherchant à multiplier ses moyens d'action, fit alliance avec les

mélétiens d'Egypte. Les mélétiens avaient fait au concile de

Nicée une opposition très-franche aux ariens, et leur évêque

Acésius avait explicitement déclaré que la foi de Nicée était celle

des temps apostoliques 8
; mais après la mort de l'archevêque

Alexandre d'Alexandrie, les mélétiens ne tinrent plus les pro-

messes qu'ils avaient faites : ils renouvelèrent le schisme, et,

après la mort de leur chef Mélétius, ils lui donnèrent Jean Archaph

pour successeur. Lorsque Eusèbe apprit tout cela, il conçut l'es-

poir d'attirer ces sectaires dans son parti,' et il réussit en effet,

grâce à la haine des mélétiens contre Athanase et contre le parti

des orthodoxes à Alexandrie 4
. A la suite de ce rapprochement,

les mélétiens contractèrent peu à peu toutes les erreurs des

ariens et finirent par s'identifier complètement avec eux.

Après ces préliminaires, Eusèbe de Nicomédie crut le moment
venu de frapper un grand coup. Soit qu'Arius fût revenu de l'exil

avant Eusèbe et Théognis, soit qu'il ne fût rentré qu'après

eux 5
, dans sa Vita Athanasii •, Montfaucon dit qu'Arius a dû

revenir de l'exil en 328, mais qu'il n'a pu rentrer à Alexandrie

qu'en 331. Il cherche par cette hypothèse à concilier la lettre

(1) Theodor. Hist. eccl. I, 29.— Socrat. II, 5. — Sozom. III, 8.— Tillesiont.
t. VI, p. 117, ed. Brux. et note 11 sur les ariens.

(2) Athanas. Hist. Arian. ad monachos, c. 5, et Vita S. Athanasii, 1
er volume

de l'éd. des bénéd. de Saint-Maur, p. xx.

(3) Voy. plus haut l'explication du 8a canon de Nicée.

(4) Athanas. Apolog. contra Arian. c. 59. — Sozom. II, 21.

(5) Voy. plus haut, g 45.

(6) P. xviii et xxi.

Digitized by Google



ET POUR RENVERSEE S. ATHANASE. 445

(TEusèbe et de Théognis 1 avec ce qui est dit du chapelain de

Gonstantia a et ce que raconte S. Àthanase 3
. Il est certain

qu'il n'avait pas encore pu revenir à Alexandrie. Eusèbe pensa

que ce serait porter un rude coup aux partisans de rôpioou-

•710; s'il parvenait à faire réintégrer complètement Arius dans la

communion de son Église, et il crut le moment venu d'agir dans

ce sens. Eusèbe écrivit donc à S. Athanase pour le prier de rece-

voir Arius à la communion ecclésiastique, et il chargea les mes*

sagers qui portèrent sa lettre à Alexandrie de faire entendre des

menaces en cas de refus 4
. Si Athanase avait accordé ce qu'on lui

demandait, l'évêque de Nicomédie serait arrivé très-facilement

à son but ; mais Athanase fit répondre qu'il ne pouvait pas ad-

mettre à la communion ceux qui avaient soulevé de nouvelles

hérésies et qui avaient été excommuniés par le concile de Nicée 5
.

Devant ces fermes déclarations, Eusèbe dut chercher d'autres

moyens pour réussir ; il se tourna du côté de l'empereur. Il fallait

commencer par obtenir que Constantin accordât une audience à

Arius, et ce fut le prêtre arien que nous avons déjà vu chapelain

de Gonstantia qui se chargea d'obtenir cette première faveur.

Après la mort de Gonstantia arrivée en 330, ce prêtre avait ins-

tamment demandé et obtenu de faire partie de la maison de l'em-

pereur ; aussi put-il représenter à Constantin qu'Arius professait

la foi de Nicée, et qu'il le prouverait lui-même très-explicitement

si l'empereur voulait bien lui accorder une audience. Constantin

répondit : « Si Arius veut signer les décrets du concile de Nicée,

et s'il les accepte comme règle de foi, je veux bien qu'il me soit

présenté, et je le renverrai avec honneur à Alexandrie. » Arius

ayant tardé à se présenter, peut-être à cause de maladie, l'em-

pereur l'invita lui-même par une lettre autographe 8 à venir le

voir. Arius se hâta de venir aussitôt à Constantinople, en com-

pagnie de son ami Euzoius, ancien diacre de l
1

Église d'Alexandrie,

qui avait été déposé par l'archevêque Alexandre à cause de ses

(1) SOCRAT. I, 14.

(2) Socrat. I, 25.

(3) Apolog. c. Arian. c. 59.

(4) Athanas. Apologia contra Arian. c. 59. — Socrat. I, 23. — Sozom. II, 18.

S. Athanase a bien mieux exposé que Socrate et Sozomcnc la suite des faits

pour toute cette affaire; aussi suivrons-nous plus particulièrement son récit.

(5) Sozom. II, 18.

(6) Elle nous a été conservée par Socrate (I, 25) et porte la date du
27 novembre (probablemenl de l'an 330 ou 331).
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opinions ariennes. L'empereur leur demanda s'ils acceptaient

les décrets de foi portés à Nicée, et les deux hérétiques ayant

aussitôt répondu par Taffirmative, Constantin leur ordonna de
lut envoyer leur profession de foi écrite. Ils se hâtèrent d'obéir,

et écrivirent un symbole très-adroitement rédigé pour tromper
l'empereur. La phrase principale de ce symbole, qui nous a été

conservée par Socrate est ainsi conçue : Nous croyons en
Nôtre-Seigneur Jésus-Christ son Fils, devenu Dieu Logos avant

tous les temps, par qui tout a été fait dans le cial comme sur la

terre. » Nous voyons que la question de l'égalité du Père et du
Fils est passée sous silence. D'un autre côté, l'arianisme se trahit

dans l'expression yeyevnpiivov (devenue) très-habilement choisie

pour qu'on puisse la confondre avec yeyewïipivov qui signifie en-

gendré et qui est par conséquent l'expression orthodoxe. Pour

mieux tromper l'empereur, les deux hérétiques terminèrent leur

écrit par ces paroles : a Si telle n'est pas notre foi, si nous ne re-

connaissons pas véritablement le Père, le Fils et le Saint-Esprit,

comme toute l'Eglise catholique et les saintes Ecritures le recon-

naissent, que Dieu soit notre juge. «C'était leur doctrine sur le

Logos qu'ils entendaient en parlant de la doctrine des fidèles et

de la Bible sur ce point ; mais Constantin pouvait croire qu'ils

exprimaient par là leur adhésion à la foi de Nicée, puisqu'ils

avaient eux-mêmes déclaré qu'ils étaient prêts à la professer.

Àrius et Euzoius parvinrent en effet à tromper l'empereur. Cons-

tantin désirait très-vivement voir la fin de ces discussions ; il se

fit illusion et crut que le retour d'Àrius produirait un très-bon

effet. A la fin de sa profession de foi, Arius avait aussi demandé
comme une grâce à l'empereur d'être reçu dans la communion
de l'Église a

.

Il est bien probable qu'Eusèbe insinua à l'empereur crue, dans

ses refus pour admettre Arius à la communion ecclésiastique,

Athanase n'était poussé que par un esprit de chicane et de con-

tention, et il obtint ainsi que Constantin enjoignit à Athanase,

avec de grandes menaces, de recevoir tous ceux qui demandaient

(1) Socrate, I, 26.

(2) C'est surtout Socrate qui nous a conservé tous ces détails (Socrat. I, 25
et 26). Sozomène est plus bref (II, 27). Rufin s'étend encore moins, mais ce
qiTil dit est plus ancien que ce que Socrate et Sozomène rapportent (Ruf.
uist. eccl. 1 (a) il). Dans ses notes sur Socrate (I, 25), Valois met en doute
tout ce récit, mais Tillemont (t. VI, note 10 sur les ariens) et Walch (Ketser-
hist. Histoire des hérétiques, II, 489), l'ont avec raison reraté sur ce point
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à être réintégrés. S. Athanase nous a conservé la conclusion im-

pérative de la missive impériale 1
; elle se trouve aussi dans Sozo-

mène *. Les quelques mots dont Sozomène la fait précéder sont

assez ambigus ; on pourrait croire qu'il s'agit des mélétiens, mais

par le fragment de la lettre impériale que Sozomène donne

ensuite, on voit qu'il s'agit des ariens. Pour être certains que

. Constantin a demandé dans cette lettre qu'Anus fût admis à la

communion ecclésiastique, nous avons le témoignage le plus

décisif, celui de S. Athanase. J L'évêque d'Alexandrie parvint

cependant à faire comprendre à l'empereur qu'il était impossible

de recevoir des hérétiques à la communion de l'Eglise, et l'em-

pereur se désista 8
. Il ne voulait pas du reste décider par lui-

même de l'orthodoxie d'Arius ; il comptait laisser à un synode

le soin de porter ce jugement. Il fut en effet rendu en faveur

d'Arius quelques années après au concile de Jérusalem, en 335.

Rufin * et Sozomène * supposent par erreur que Constantin s'ap-

puie déjà ici , et même dès le commencement de l'affaire, sur ce

jugement porté à Jérusalem, comme si Arius n'était revenu de

l'exil qu'après 335.

La tentative pour £aire, par l'intermédiaire de l'empereur, réin-

tégrer Arius dans la communion de l'Église, ayant donc échoué,

grâce à la noble fermeté de S. Athanase, et les partisans de l'ô^oou-

tioç ayant paré ce mauvais coup, les ariens songèrent à se servir

des mélétiens pour arriver à leur fin. « Eusèbe fit voir alors, dit

S. Athanase, pourquoi il avait fait alliance avec les mélétiens 6
.

Eusèbe demanda par lettre aux mélétiens de chercher des accu-

sations contre Athanase. Après plusieurs essais infructueux, trois

prêtres mélétiens, Ision, Eudémon et Gallinique, accusèrent Atha-

nase d'avoir introduit en Egypte une coutume toute nouvelle,

celle d'employer des linges de fil pour le saint sacrifice ( <m-

^apwc). Avec cette accusation ils allèrent trouver l'empereur à

Nicomédie, mais ils trouvèrent aussi dans cette ville deux prêtres

de S. Athanase, Apis et Macarius, qui firent connaître à l'empe-

reur le véritable état des choses et la fausseté de l'accusation.

L'empereur demeura convaincu que les envoyés d'Athanase

(1) Apologia contra Arianos, c. 59, t. I, p. I, p. 141 ed. Patav.

(2) Sozom. Il, 22.

(3) Athahas. Apolog. c 60. — Socrat. I, 27. — Sozom. II, 22.

(4) Rup. I, 11.

(b) Sozom. II, 27.

(6) Apologia contra Arian. c. 60.
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étaient seuls dans le vrai 1
; il ordonna cependant que Tévêque

d'Alexandrie vînt lui-même à Nicomédie pour se disculper. Dés

qu'Eusèbe apprit cet incident, il recommanda aux accusateurs

mélétiens de ne pas quitter la résidence, et lorsque S. Athanase

arriva, ils formulèrent deux autres chefs d'accusation, un contre

le prêtre Macarius qui, disaient-ils, avait brisé un calice (appar-

tenant aux mélétiens — nous reviendrons sur ce sujet), et un

contre S. Athanase qui, selon eux, avait donné comme secours

toute une cassette remplie d'or à un certain Philomène coupable

de haute trahison. Il paraît que, par suite de ces accusations,

Athanase fut retenu pendant quelque temps dans une sorte de

captivité ; c'est au moins ce que semble indiquer la troisième

lettre pascale de S. Athanase, écrite avant la Pàque de 331 2
. L'é-

vêque d'Alexandrie put cependant, au bout de quelque temps,

convaincre l'empereur que cette dernière accusation n'était pas

plus fondée que la première 3
; aussi fut-il congédié avec beaucoup

d'honneur. Avant de partir, il envoya aux évêques et aux prêtres

de l'Égypte, pour la Pâque de 332, une nouvelle lettre pascale

datée de la résidence impériale 4
. L'empereur envoya aussi aux

Alexandrins un long décret que S. Athanase nous a conservé; il

les exhorte à la concorde, parle d'une manière sévère aux Alexan-

drins et donne à S. Athanase le titre très-honorable de av0pu>rcoç

OeoO 5
.

L'archevêque d'Alexandrie put donc jouir du repos pendant

quelque temps, mais on ne tarda pas à engage^ par des présents

les mélétiens à soulever contre lui de nouvelles accusations.

Dans la Maréotide , qui dépendait de l'archevêché d'Alexan-

drie 6
et dans laquelle du reste les mélétiens ne possédaient

(1) Apolog. c. Arian. c. 60.

(2) Elles ont été retrouvées il y a quelques années. Cf. Larsow, die Festbriefe

des hL Alhanasius (Lettres de 5. Athanase écrites à l'occasion des fêtes),

S. 70.

(3) Il le fit à Psammathia, faubourg de Nicomédie.
(4) Larsow, a. a. 0. S. 77 et 80. Il s'est glissé une erreur dans l'ancien

préliminaire de cette lettre festivale. — Larsow, S. 27. Nr. 3. — Il faut rap-
porter à la lettre de 332 ce qui y est dit de la lettre de 331 (qu'elle a été

écrite au moment de quitter la résidence impériale). Cette indication est sans
cela en contradiction avec les propres paroles de S. Athanase. iCf. S. 77 et 80.)

(5) Athanas. Apologia contra Arianos, c. 60, 61.— Socrat. 1, 27.— Sozom. II,

22. — Theodor. Hist. eccl. I, 26, 27. Il est donné assez inexactement dans le

dernier auteur.

(6) Cf. Wiltsch, Kirchl. Geogr. und Statistik ( Géographie et statistique

ecclésiastique). Bd. I, S. 182.
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pas une seule église, se trouvait un laïque du nom d'Ischy-

ras, qui s'était fait faussement passer pour clerc et qui exer-

çait les fonctions sacerdotales. Athanase, ayant eu connaissance

de ce fait lors d'une tournée pastorale, envoya le prêtre Maca-

rius à Ischyras pour enjoindre à ce dernier de venir à Alexan-

drie afin d'y rendre compte de sa conduite ; Macarius trouva

à son arrivée Ischyras malade, et il ne put que faire visite

au père du feux prêtre pour lui recommander d'empêcher son

fils de continuer à donner un pareil scandale. A peine Ischyras

fut-il rétabli qu'il courut chez les mélétiens, et ensemble ils

combinèrent tout un récit mensonger; ils racontèrent que, sur

Tordre d'Athanase, Macarius était entré dans le sacrarium d'Is-

chyras, qu'il avait renversé son autel, brisé son calice et brûlé

les saints livres 1
. Toute cette affaire avait eu lieu avant le vovage

d'Athanase à Nicomédie, aussi les mélétiens ne manquèrent-ils

pas de raconter à l'empereur cette série de calomnies, lorsque

l'évêque d'Alexandrie était encore dans la Psammathia. L'empe-

reur n'y ajouta pas foi *
, probablement parce que S. Athanase put

lui montrer une lettre d'Ischyras lui-même qui, reconnaissant sa

faute et ses mensonges, demandait à être admis à la communion
ecclésiastique 3

.

Les mélétiens reprirent plus lard cette accusation, en y joignant

une autre imposture beaucoup plus grave ; ils assurèrent qu V-

thanase avait fait assassiner Arsénius, évêque d'Hypsélé, et qu'il

avait coupé une main à son cadavre pour s'en servir dans des

opérations de magie ; or, Arsénius était en bonne santé, mais il

s'était entendu avec les mélétiens pour laisser se répandre un

pareil bruit. Ce fut l'évêque mélétien Jean Archaph qui imagina

toute cette intrigue contre S. Athanase. Arsénius, gagné à prix

d'argent, consentit à se cacher pour que la nouvelle de sa mort

pût se répandre, et les ennemis de S. Athanase montrèrent par-

tout la fameuse main coupée et firent parvenir jusqu'à l'empe-

reur leur acte d'accusation. CoDstantin chargea son neveu le cen-

seur Dalmatius d'Antioche d'instruire cette affaire, et Athanase

(1) Athanas. Amlogia c. Arian. c. 63.— Socrat. I, 27. —Sozom. II, 23.

(2) La lettred'Ischyras se trouve dans S. Athanase (I. c. c. 64). Le cha-

pitre 65 de S. Athanase prouve qu'Ischyras avait ainsi écrit cette lettre

{)resque dès le début et avant les nouvelles accusations portées par les mô-
étiens et que nous aUons maintenant raconter.

(3) Athanas. Apol. c. Arian. c. 60.

t. r. 29
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fut averti de préparer sa défense. Au début, Athanase n'avait

naturellement fait aucun cas d'une accusation aussi absurde, mais

il se vit maintenant obligé de faire chercher partout Arsénius. Il

écrivit diverses lettres et chargea un diacre de se mettre à la re-

cherche du prétendu mort. Ce diacre parvint à savoir qu'Areé-

nius était caché dans le couvent égyptien de Ptemencyrcis. Il

partit aussitôt pour s'y rendre ; mais avant qu'il fût arrivé, les

moines avaient déjà conduit plus loin, au moyen d'une petite

barque, l'évêque d'Hypsélé ; le diacre n'en fit pas moins saisir

deux d'entre eux : le moine Hélias, qui avait escorté Arsénius

dans sa fuite, et le prêtre Pinnès, qui était au courant de toute

l'affaire ; conduits l'un et l'autre devant le préfet (Dux) d'Alexan-

drie, ils déclarèrent qu'Arsénius vivait encore f
. Nous verrons

plus loin comment il fut retrouvé.

S 48.

SYNODE DE CÉSAREE EN 334.

Pendant qu'Athanase préparait sa défense, les eusébiens se

flattèrent de lui donner le dernier coup à un synode de Césarée,

convoqué pour l'année 334 a et auquel, paraît-il, le censeur Dal-

matius avait invité S. Athanase à comparaître. Athanase refusa

d'aller à Césarée il informa l'empereur de ce qui se passait, lui

dit qu'on avait des nouvelles d'A rsénius, et, au sujet de l'affaire du
calice, il rappela à Constantin les explications qu'il avait fournies

lorsqu'à était à Psammathia. A la suite de ces informations,Tem-

(1) àthanas. Auolog. c. Arianos, c. 65-67.— Socrat. I, 27.— Sozom. II, 23.

(2) Il faut évidemment placer ce synode en 334; c'est ce qui ressort du

Rreliminaire des lettres festivales d'Athanase récemment découvertes (S. 28,
r. VI), ainsi que du récit de Sozomène (II, 25.)Le concile de Tyr tenu en 335

dit à la fin que le concile de Césarée avait dû se tenir l'année précédente.
C'est ce que dit aussi la lettre synodale donnée par le parti eusébien du con-
cile deSardique. (Hjlah. Oper. fragm. III, p. 1311, ed.Benedict. 1693.)Sozo-
mène dit, il est vrai, au commencement du chapitre que nous avons déjà cité,

qu'il s'écoula trente mois entre la convocation d'Athanase au concile de
Ct^arée et son arrivée au concile de Tyr; mais on peut observer, a) que la

convocation d'Athanase au concile de Césarée a dû naturellement avoir lieu

avant le commencement môme du concile, 8) qu'Athanase n'arriva à Tyr
que quelque temps après l'ouverture du concile , et enfin y) que les trente
mois de Sozomène ne sont peut-être qu'un numerus rotondus calculé par à peu
près.

(3) Sozom. II 25 et préliminaire, des lettres festivales et syriaques de
S. Athanase, S. 28.
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pereur ordonna au censeur d'arrêter l'instruction de cette affaire;

il fit savoir à Eusèbe et à ses amis, qui se hâtaient de se rendre à

Nicée, d'avoir à rentrer chez eux f
, et il écrivit lui-même à

Athanase une lettre qui témoignait de tout son respect pour lui,

et dans laquelle il disait qu'il lui était facile de ne pas se laisser

tromper par les calomnies des mélétiens, puisque dans l'affaire du

calice ils accusaient tantôt Àthanase et tantôt Macarius*. Lorsque

la nouvelle s'était répandue qu'Arsénius était encore en vie, le

moine Pinnèsdu couventdePtémencyrcis avait écrit à l'évêqueJean

Àrchaphpour lui conseiller de se désister de son accusation contre

Athanase 3
. L'évêque des mélétiens comprit qu'il était en effet plus

prudent de revenir sur ses pas, et il écrivit une lettre à l'empe-

reur pour lui témoigner le vif désir où il était de se réconcilier

avec Athanase ; c'était du moins ce qu'il disait/L'empereur lui ré-

pondit par des éloges au sujet de ces bienveillantes dispositions 4
.

Mais au bout d'un an ou de dix-huit mois, il arriva ce que Ton

pouvait prévoir. Les eusébiens excitèrent de nouveau les mélé-

tiens à formuler des accusations contre S. Athanase. Les eusé-

biens avaient déjà représenté plusieurs fois à Constantin qu'il

était nécessaire de réunir un grand synode pour rétablir la paix

dans l'Église et pour en finir avec les divisions; ils trouvèrent

. une occasion de renouveler leurs instances lorsque, pour célébrer

dignement ses tricennalia, Constantin décida qu'il assisterait avec

un grand nombre d'évêques à la consécration de la nouvelle

égb'se du Saint-Sépulcre, qu'il venait de faire bâtir à Jérusalem.

« Combien plus imposante sera cette cérémonie, disaient les eu-

sébiens, si avant de la faire on peut parvenir à mettre l'union

parmi lesévêques, et si surtout on peut mettre fin aux différends

qui agitent les Églises d'Égypte. » Ces perfides suggestions s'ac-

cordaient trop bien avec le vif désir qu'avait Constantin de réta-

blir l'unité de dogme et de discipline, pour qu'il ne se laissât

pas gagner par elles; aussi ordonna-t-il aux évêques de se

réunir en synode à Tyr, pour venir ensuite, toute discussion ter-

minée, à la grande fête de la consécration de l'église du Saint-Sé-

pulcre. .

(1) Athanab. Apol. c. Arian. c. 65.

(2) Cette lettre se trouve dans S. Athanase, 1. c. c. 68.

(3) Athanab. 1. c. c. 67.

(4) Voyez cette lettre de l'empereur à JeanArchaph dans S. Athanas. 1. c.

c. 70.
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S 49.

SYNODE DE TYR EN 335 *.

Eusèbe rapporte que Constantin convoqua lui-même à ce

synode les évêques d'Egypte, de Libye, d'Asie et d'Europe. Il

lui donna pour protecteur le consulaire Denys, et aussitôt après

l'ouverture des sessions, lorsque même tous les évêques n'é-

taient pas encore arrivés, il adressa aux Pères du concile les plus

pressantes exhortations pour les engager à en finir avec leurs

différends 2
. Abstraction faite des Egyptiens, le concile comptait

environ soixante évêques s
; il fut facile, dès l'ouverture, de voir

que les eusébiens allaient avoir la haute main dans l'assemblée,

car leur parti y était représenté par les deux Eusèbe de Nico-

médie et de Gésarée, parTheognis de Nîcée, Maris de Chaicédoine,

Macédonius de Mopsueste, Ursace de Singidunum, Yalens de

Mursie, Théodore d'Héraclée *, Patrophile de Scythopolis et par

plusieurs autres. Les quelques hommes modérés que comptait

l'assemblée, Maxime de Jérusalem , Alexandre de Thessalonique

et Marcel d'Ancyre, ne pouvaient guère espérer d'avoir quelque

influence sur la conduite des affaires 8
.

Athanase refusa au commencement d'accepter les eusébiens

comme juges de ce qui le concernait, par la raison, très-plau-

sible en effet, que les eusébiens étant hérétiques, ils étaient

aussi par le fait même ses ennemis 4
; mais l'empereur força

Athanase de comparaître au synode 7
. On se demande comment

Constantin, qui l'année précédente parlait encore de Tévêque

(1) Le préliminaire des lettres festivales et syriaques de S. Athanase

( éd. Larsow ) place (S. 28) le synode de Tyr en 336 et non pas en 335, comme
on le fait ordinairement.

(2) Euseb. Vita Conslantini, lib. IV, c. 40-42. Elle est insérée dans la Col-

lection des Conciles de Mansi, t. II, p. 1139 sqq. et dans Hard. 1. 1 p. 539;
on trouvera aussi dans ces collections tous les documents originaux qui
ont trait au concile de Tyr ; ce sont ces documents, et en particulier l'v4po-

looia Athanasii, que nous avons continuellement mis à contribution pour écrire

l'histoire de ce concile de Tyr.

(3) Socbat. I, 28.

(4) Cf. Athanas. Apolog. c. Arianos, c. 73, 74, 77.

(5) Athanas. 1. c. c. 80.— Sozom. II, 33.— Rupin, I (X), 16.

(6) Athanas. 1. c. c. 71.

(7) Ibid. c. 72. L'avant-propos des lettres festivales et syriaques de

S. Athanase (édiu Larsow 1852 ) rapporte (S. 28) qu'Athanase partit

d'Alexandrie pour Tyr le 17 épiphi (11 juillet) 326. C'est une erreur de prés

d'une année. Cf. Tûbinger theoi. Quartahchr. 1853. Heft 1, S. 1(53 f.
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d'Alexandrie en termes si flatteurs, avait si subitement changé

de sentiment et se montrait maintenant si malveillant. Voici

peut-être l'explication de ce changement. Après être ainsi sorti

vainqueur de toutes les attaques imaginées contre lui, Athanase

avait plus que jamais senti le besoin de mettre fin aux discordes

qui avaient agité l'Egypte et qui l'agitaient encore, et il chercha

les moyens de faire rentrer dans le giron de l'Église et dans la

foi de Nicée les restes des mélétiens et des ariens. L'entreprise

paraissait d'autant moins impossible alors que les mélétiens

avaient solennellement promis à Nicée de se conformer aux

canons dogmatiques émis par le concile, et quant aux ariens ils

ne formaient pas encore une secte à part, ayant un service divin

particulier *. Athanase trouva cependant des difficultés graves

quand il voulut mettre la main à l'œuvre ; il eut à compter avec

l'obstination et la méchanceté de plusieurs, et pour en avoir

raison il déploya de la sévérité et se servit du bras séculier pour

punir les plus récalcitrants. Que S. Athanase ait été obligé d'en

Tenir à ces mesures de rigueur, c'est ce que prouvent les nom-
breuses réclamations de ses adversaires, surtout des mélétiens

au concile de Tyr; ils se plaignent très-vivement que, sur ses

réclamations et à cause de lui, ils ont été condamnés par l'au-

torité civile à de dures peines, à la prison, à des châtiments

corporels, etc. s
. Mais il faut bien aussi reconnaître qu*Athanase

avait affaire à des hommes véritablement incorrigibles et in-

gouvernables; c'est ce que l'on voit, par exemple, pour ce qui

concerne Gallinique, évêque de Pélusium. Gallinique racontait

partout la fable de l'irrégularité qui aurait présidé à l'élection

de S. Athanase pour le siège d'Alexandrie. Il imagina contre son

métropolitain une telle série d'intrigues, que celui-ci se vit forcé

de le déposer; Gallinique ne manqua pas de crier aussitôt à

l'arbitraire et à l'injustice 5
. Ces diverses mesures occasionnèrent

des rumeurs dont on ne manqua pas d'entretenir Constantin,

qui, au dire de son panégyriste lui-même 4
, était crédule et

facile à changer. On lui insinua que cette raideur allait achever

de tout brouiller dans les affaires de l'Église d'Egypte. Or, aux

yeux de l'empereur, le crime le plus irrémissible, rapporte

(1) Sozom. II. 32.

(2) Sozom. II, 25.

(3) Sozom. II. 25
(4) Eused. Vita Contt. IV, 54.
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Sozomène était de vouloir troubler la paix de l'Église. Quant

aux eusébiens, ils étaient amenés par leurs doctrines à ne pas

faire grand cas de la théologie de S. Athanase, à la supposer

entachée de sabellianisme, empreinte d'exagération même vis-à-

vis de la foi de Nicée, et à ne voir que de l'intolérance sans raison

d'être dans le refus d'Àthanase de recevoir les ariens à la

communion ecclésiastique. Baronius ajoute 3 que les eusébiens

avaient assuré à l'empereur qu'Arsenius était bien mort, que les

prétendues nouvelles qu'on avait données sur lui étaient fausses.

Il faut dire cependant que rien dans les documents originaux ne

vient à l'appui de cette assertion de Baronius; mais, quoi qu'il en

soit de cette particularité, il est certain que S. Athanase dut faire

taire ses répugnances et se rendre au concile de Tyr. Appréciant

toute la gravité de la situation dans laquelle il se trouvait, Atha-

nase amena avec lui à Tyr quarante-huit évêques de ses suffra-

gants 3
, pour que, avec leur secours, il pût tenir le plus possible

en échec les eusébiens présents au synode 4
. Le prêtre d'Athanase,

Macarius, fut amené à Tyr chargé de chaînes, toujours sous le

prétexte qu'il avait brisé le calice d'Ischyras ». Celui-ci avait fait,

il est vrai, ses excuses à S. Athanase, mais n'avait cependant pas

été reçu à la communion ecclésiastique •
. Le désir de se venger le

porta à se joindre de nouveau aux ennemis d'Athanase, et il

faut dire aussi que, pour l'y décider, les eusébiens lui avaient

promis de le faire évêque 7
.

Les rôles furent trés-bien distribués dans le concile de Tyr :

les mélétiens se posèrent en accusateurs, et les eusébiens se

réservèrent l'office de juges ; la présidence fut déférée à Eusèbe

l'historien, qui déjà depuis longtemps était irrité contre les Égyp-
tiens et en particularités contre S. Athanase 8

. Lorsque l'évéque

égyptien Potamon, qui avait perdu un œil dans la persécution de

Maximien, aperçut Eusèbe assis à la place du président, il lui cria :

(1) Sozom. II, 31.

(2) Baron. Annales ad ann. 334, n. 4.

(3) Voyez leurs noms dans S. Athanas. Apologia contra Arianos. c. 79.

(4) On fit plus tard de cette préoccupation un grief d'accusation contre
S. Athanase. Voyez plus loin.

(5) Athanas. 1. c. c. 71.

(6) Athanas. 1. c. c. 74.

(7) Ibid. c. 85.

(8) Cf. la fin de la lettre des évêques égyptiens dans S. Athanas. 1. c. c. 77 ;

Eusèbe trahit lui-même dans ses ouvrages ( Vita Const. IV, 41 ) son impar-
tialité vis-à- vis des Egyptiens orthodoxes.
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« C'est toi, Eusèbe, qui es assis à cette place, et c'est Athanase, qui

est innocent, qui va être jugé par toi ! Est-ce que cela est suppor-

table? Et puis, dis-moi, n'étais-tu pas en même temps que moi en

prison durant la persécution!? Moi, j'ai perdu un œil pour rendre

témoignage à la vérité, toi tu n'as souffert dans aucune partie de

ton corps. Comment donc as-tu pu sortir de prison, si ce n'est en

promettant ou en faisant devant les persécuteurs quelque chose

de contraire à tes devoirs? » Tel est l'incident que nous trouvons

relaté dans S. Epiphane *. Athanase et les autres historiens ne

disent pas un mot de cette anecdote; dans tous les cas, Potamon

n'a émis qu'un soupçon, et ce soupçon même n'était pas fondé;

aussi serions-nous assez porté à croire que le fait tel que S. Epi-

phane le rapporte n'est que le souvenir un peu altéré d'une autre

anecdote racontée par Rufin. Rufin* dit que lors du concile de Tyr

l'évêque égyptien Paphnuce, ayant vu assis avec, les eusébiens

Maxime de Jérusalem qui n'était] cependant pas eusébien, lui

adressa ces paroles : «Est-ce bien toi, ô Maxime, toi qui as perdu

avec moi un œil dans la persécution et qui as acquis par là des

droits à jouir un jour de la lumière céleste, est-ce bien toi que

je vois dans l'assemblée des méchants ?» On voit que l'anecdote

de Rufin est plus vraisemblable que celle de S. Epiphane, et que

l'une et l'autre ont entre elles une analogie assez visible.

L'évêque mélétien Callinique et Ischyras 3 commencèrent à

émettre leurs accusations contre S. Athanase. Ischyras prétendit

de nouveau qu'Athanase avait brisé son calice, renversé l'autel*,

qu'il l'avait fait mettre lui-même en prison et qu'il l'avait ca-

lomnié auprès du préfet d'Égypte. Callinique, auparavant évo-

que catholique de Pelusium, se plaignit de ce qu'il avait été

injustement déposé par Athanase. Le seul motif de cette déposi-

tion était, disait-il, d'avoir refusé de communiquer avec Athanase

jusqu'à ce qu'il se fût justifié au sujet de l'affaire du calice. D'au-

tres évêques mélétiens se plaignirent ensuite d'avoir été maltrai-

tés par la faute d'Athanase ; tous attaquèrent la valeur de son

(1) Hœr. 68. 7.

(2) Rupin, I, 17.

(3) SozoMÈNg (II, 25) l'appelle Ischyrion.

(4) SozoMfoB (II, 25), parle d'un siège épiscopal, au lieu d'un autel; mais
nous savons qu'Ischyras ne se donnait que la qualité de prêtre il ne pouvait
donc avoir un siège épiscopal dans son tacrarium ; du reste S. Athanase, qui
est bien ici le meilleur témoin à invoquer, ne parle dans son Apologia que
d'une table d'autel (rpdroÇa ) QC v. g. c. 74, le discours.
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élection au siège d'Alexandrie; on lut le fragment d'une lettre

qui venait d'Alexandrie et dans laquelle on déclarait « qu'Atha-

nase était seul responsable si, en Égypte, personne ne voulait se

réunir à l'Église*. Nous n'avons pas de données sur ce que
S. Athanase répondit à ses adversaires. Lui-même fait à peine

mention de ces attaques 2
. Sozomène dit seulement que » sur

quelques points, Athanase se justifia immédiatement; pour d'au-

tres chefs d'accusation, il demanda du temps afin de pouvoir

réunir ses preuves. »

On commença aussi à réveiller l'affaire d'Arsénius, dans

l'espoir qu'Athanase ne pourrait pas prouver qu'il vivait

encore. Les ennemis d*Athanase ne savaient plus eux-mêmes ce

qu'Arsenius était devenu et où il était caché; ils étaient surtout

bien loin de se douter qu'Arsénius était en ce moment au pouvoir

d'Athanase. Sans rien dire aux mélétiens, qui sans cela auraient

certainement entravé son projet, Arsénius était venu à Tyr,

poussé par la curiosité et par le désir de voir ce qui allait se

.passer au concile. Arsénius fut reconnu, et quelqu'un déclara

dans une auberge « que PArsénius que l'on croyait mort était

caché à Tyr dans telle maison. » Un domestique d'Archélaûs, per-

sonnage consulaire, entendit par hasard ces paroles et les rapporta

à son maître. Archélaûs fit saisirle prétendumort. Arsénius voulut

au commencement tout nier, mais il fut très-bien reconnu par

Paul, évêque de Tyr, qui autrefois avait eu avec lui des relations.

Archélaûs fit alors prévenir Athanase de ce qui se passait s
.

Arsénius écrivit aussi de son côté à Athanase pour l'assurer

qu'il se détachait complètement du parti des mélétiens *.

Les mélétiens, ne sachant rien de tout cela, déclarèrent de

nouveau devant le synode qu'Athanase avait tué Arsénius, et ils

(î) Sozom. II, 25.

(2) Athanas. 1. ce. 72.

(3) Socrat. I, 29.

(4) Athanas. Apol. c. Arian. Divers documents. Socrat. I, 29. Thbo-
dorkt , Hist. eccl. I, 30, et Athanas. Apolog. c. Arian. c. 72, prouvent que
c'est bien à ce moment ou'Arsénius fiit retrouvé et qu'il écrivit à S. Atha-
nase ; mais comme S. Athanase a inséré par anticipation la lettre d'Arsène

dans le chapitre 69, les bénédictins de Saint-Maur, se laissant guider par

cette indication, ont placé par erreur la réapparition d'Arsénius en 333.

I Vita S. Athanas. p. xxiv éd. Patav. ) 11 est bien plus probable que l'évôtjue

Arsène n'a été retrouvé que peu de temps avant le concile
,
puisqu au

moment du concile les adversaires de S. Athanase ne savaient encore rien

de cet incident. Le pape Jules atteste (Athanas. Apol. c. Arianos, c. 27) qu'Ar-
sène fut par la suite un ami dévoué d'Athanasc:
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en donnèrent pour preuve la fameuse main qu'ils avaient apportée

dans un petit coffre en bois et qu'ils eurent soin de montrer au

synode. Athanase demanda alors à plusieurs de ceux qui assis-

taient à la séance s'ils avaient connu Arsénius et s'ils pourraient

le reconnaître. Sur leur réponse affirmative, il introduisit dans

l'assemblée le prétendu mort et il lui releva les deux pans de son

manteau pour que tout le concile pût voir qu'il avait bien encore

ses deux mains*. L'impression que cette apparition produisit est

diversement racontée par les historiens ; Socrate dit que l'évêque

Jean Arcbaph, qui avait imaginé toute l'intrigue, prit aussitôt la

fuite 3
; d'après Théodoret *, on accusa Athanase de magie; enfin,

d'après Sozomène 4
, les ennemis d'Athanase auraient imaginé de

nouveaux mensonges pour couvrir leur défaite, Athanase avait,

dirent-ils, mis le feu à la maison d'Arsénius, et il lavait fait retenir

dans la maison incendiée pour qu'il y pérît; mais Arsène, parais-

sait-il maintenant, était parvenu à se sauver par une fenêtre;

comme on n'avait rien su de son évasion, et comme il n'avait pas

donné signe de vie depuis l'incendie, on en avait conclu, et non

sans quelque raison, qu'Athanase avait réussi à le faire brûler.

Tous les historiens sont du reste unanimes à dire que lorsque

Arsénius parut aux regards de tous dans l'assemblée, il s'éleva

un épouvantable tumulte; au lieu de rougir de leurs impostures,

les ennemis d'Athanase jetèrent les hauts cris, et la vie du grand

archevêque d'Alexandrie fut même un instant en danger.

Si Rufin 5 et Théodoret* ont bien suivi dans leurs récits l'ordre

chronologique, il a dû y avoir encore une autre accusation contre

Athanase avant l'affaire d'Arsénius. On introduisit dans le con-

cile une femme qui déclara qu'Athanase ayant été chez elle en

visite, était entrée subitement dans sa chambre pendant la nuit et

qu'il lui avait fait violence. Athanase fut ensuite appelé dans

l'assemblée pour répondre à cette accusation; Athanase entra

suivi d'un de ses prêtres nommé Timothée, qui, sur la recom-

mandation que lui en avait faite Athanase, dit à cette femme :

« Est-il bien vrai que j'aie été en visite chez toi et que je t'aie fait

(1) Theodor, Hist. eccl. I, 30.— Socrat. I, 29 sq.— Sozom. II, 25.

(2) Socrat. I, 30.

(3) Thbodor. Hist. eccl. I, 30.

(4) Sozom. II, 25.

(5) Rup. I, 17.

(6) Thbod. I, 30.
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violence?» Elle affirma que c'était vrai, mais comme elle prouvait

par là qu'elle ne connaissaitmême pas Athanase, puisqu'elle avait

pris Timothée pour lui, l'accusation tomba d'elle-même, à la

honte de ceux qui l'avaient portée. Athanase ne voulut cepen-

dant pas qu'on en restât là : il demanda qu'on instruisit cette

affaire pour savoir qui avait répandu un pareil bruit. Les eusébiens

répondirent qu'il fallait avant tout examiner les autres chefs

d'accusation 1
. La vérité de tout cet incident n'est pas, il faut l'a-

vouer, complètement établie. S. Athanase n'en dit pas un seul

mot, et cependant le récit de ce fait aurait très-bien mis dans tout

son jour la perfidie des eusébiens, que S. Athanase s'est plu-

sieurs fois appliqué à dépeindre. Les synodes qui se sont tenus

pour ou contre Athanase, après le concile de Tyr, n'en font au-

cune mention, quoique dans ces synodes on ait plusieurs fois

renouvelé toutes les anciennes accusations portées contre Atha-

nase. Socrate garde à cet égard le même silence, et Rufin semble

être le seul historien qui ait mis cette anecdote en circulation.

Théodoret et Sozomène la lui ont ensuite empruntée 2
, et ce

dernier la fait suivre de cette remarque : « Les actes du synode

ne disent rien de cela ». L'arien Philostorgius raconte bien

quelque chose d'analogue à ce qui est rapporté par Rufin,

mais avec une variante essentielle ; d'après Philostorgius c'est

S. Athanase qui invente la calomnie pour accuser Eusèbe de

Gésarée. Athanase, dit Philostorgius, introduisit dans rassemblée

une femme, qui devant le synode accusa Eusèbe de lui avoir fait

violence, mais il fut prouvé ensuite qu'elle ne connaissait même
pas Eusèbe 3

.

Cette contradiction entre Rufin et Philostorgius porterait à

croire que l'un et l'autre parlent d'un fait faux en lui-même;

mais, abstraction faite de cette anecdote, nous savons par les

actes du concile que les eusébiens, voyant tous les chefs d'accu-

sation se fondre successivement entre leurs mains, insistèrent

plus que jamais pour que l'on instruisît l'affaire d'ischyras; ils

demandèrent qu'une commission nommée par le concile se rendît

dans la patrie d'ischyras, dans la Maréotide, et qu'elle fit un rap-

port sur le véritable état des choses. Le cornes Denys, protecteur

(1) Rufin, 1. c. — Théodoret, 1. c.

v2) Sozom. II, 25.

(3) Philostorg. II, 11.
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officiel et impérial du synode, approuva cette résolution ; la pensée

des eusébiens était, dit S. Athanase \ de pouvoir en son absence

exercer à leur aise leur vengeance contre lui. Athanase jugeait,

du reste, tout ce voyage dans la Maréotide comme bien inutile,

puisque l'affaire était déjà claire et simple; et, dans tous les cas,

c'était un devoir de ne choisir pour former cette commission

que des hommes qui n'étaient pas visiblement partiaux comme
l'étaient ceux que l'on commençait déjà à désigner. Le cornes

donna raison à Athanase pour ce dernier point 2
, et il fut décidé

que les membres du synode qui devaient faire partie de la com-

mission seraient choisis en session générale. Mais les eusébiens

et les mélétiens ne se conformèrent pas à ce mode légal ; ils

s'entendirent pour choisir les adversaires les plus déclarés d'A-

thanase, ceux-là mêmes qu'il avait récusés, et ensuite ils intri-

guèrent auprès des autres membres du concile pour que ces choix

fussent acceptés par rassemblée 8
. La commission se composa

de Theognis de Nicée, Maris de Chalcédoine, Ursacius, Valens,

Macédonius et Théodore 4
. On donna aux députés une escorte

militaire et une lettre de recommandation pour le gouverneur de

l'Égypte. Lacommission voulut emmener avec elle Ischyras, l'ac-

cusateur de Macarius, tandis que ce dernier resta en prison à

Tyr : c'était faire bien clairement connaître qu'elle partait, non

pas pour faire un examen sévère et consciencieux, mais pour

trouver des preuves en faveur d'Ischyras. En Égypte, elle fut

très-bien secondée dans ses intentions peu droites par le préfet

Philagrius, ancien chrétien qui avait apostasié pour se faire

païen ; aussi les députés osèrent-ils bien récuser les témoignages

des prêtres d'Alexandrie et de la Maréotide, qui avaient été té-

moins oculaires dans l'affaire d'Ischyras; ils ne voulurent même
pas permettre que ces clercs assistassent aux recherches qui

furent faites et à la rédaction des protocoles; mais en revanche

ils admirent à déposer des juifs, des païens et des catéchumènes

qui ne pouvaient être bien renseignés, puisqu'il s'agissait d'un

fait qui s'était passé dans le sacrarium, par conséquent dans un
endroit où ils ne pouvaient entrer. Ils déposèrent donc sur des

(1) Apolog. c. Arianos
f
c. 72.

(2) Athanab. 1. c. c. 72.

(3) Cf. dans S. Athanas. 1. c. c. 80, la lettre de l'évèque Alexandre de Thes-
salonique, et dans le même ouvrage, c. 77, celle des évôques égyptiens.

(4) Voyez plus haut le commencement du g 49.
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choses qu'ils n'avaient pas vues, qui avaient eu lieu dans le

presbyterium , où ils n'avaient jamais pénétré; aussi ne faut-il

pas s'étonner si leurs dépositions se contredirent si souvent entre

elles
1

.

Le clergé d'Alexandrie et de la Maréotide protesta contre des

procédés entachés d'une telle illégalité; il envoya ses protes-

tations aux députés eux-mêmes, au concile de Tyr, au préfet

d'Égypte et à un autre fonctionnaire impérial 2
. Les clercs de la

Maréotide déclarèrent en particulier qu' « Ischyras n'avait ja-

mais été prêtre. Il s'était, il est vrai, vanté d'avoir reçu de Col-

luthus l'ordination sacerdotale 3
; mais Colluthus, n'ayant jamais

été évêque, n'avait jamais pu ordonner des prêtres. Dans tous les

cas Ischyras avait été déjà déposé de son prétendu sacerdoce dans

un synode auquel assistait Osius (avantdonc le concile de Nicée),

et on l'avait relégué dans la communion laïque. Ischyras n'avait

jamais eu une église dans la Maréotide, et Athanase ni quelqu'un

des siens n'avait brisé un calice d'Ischvras ou renversé son autel.

Eux-mêmes, les clercs de la Maréotide, avaient été présents à la

visite d'Athanase, et ils pouvaient affirmer que tout ce qu'Ischyras

rapportait était complètement faux, lui-même l'avait du reste

déjà avoué. Lorsque les députés du synode de Tyr étaient venus

dans la Maréotide, ils avaient bien pu apprécier la valeur des

assertions d'Ischyras, mais Théognis et les autres ennemis

d'Athanase qui faisaient partie de la commission avaient engagé

des parents d'Ischyras et quelques ariomanes (partisans fana-

tiques d'Arius) à faire des dépositions qu'ils pussent ensuite

utiliser. Le préfet Philagrius s'était prêté à toutes ces machina-

tions; il avait par les menaces et par la force brutale empêché

qu'on ne connût la vérité, il avait au contraire soudoyé de faux

témoins 4
. »

Les évêques égyptiens qui assistaient au synode de Tyr dénon-

cèrent aussi la conduite des eusébiens dans un écrit adressé à

tout le concile; ils prouvèrent que les eusébiens conspiraient

contre Athanase, qu'ils avaient choisi de la manière la plus

inique les membres de la commission, etc., et ils adjurèrent les

autres membres de l'assemblée synodale de ne pas faire cause

(1) Athan. 1. c. c. 72, 83.

(2) Dans Athan. 1. c. c. 73, 75.

(3) Ce Colluthus était un ancien schismatimie d'Alexandrie.
(4) Les deux lettres du clergé de la Maréotide sont dans S. Athanas. I. c.

e. 74, 75.
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commune avec eux 1
. Ils envoyèrent aussi au cornes Denys une

lettre conçue dans le même sens 2
, et plus tard, dans une autre

lettre qu'ils lui écrivirent, ils lui déclarèrent que, vu les intrigues

et machinations de leurs ennemis, ils demandaient que l'em-

pereur seul eût à juger sur leurs différends. Ils firent dans le

synode même la même déclaration*. Lorsque cet incident se

produisit, Alexandre évêque de Thessalonique, l'un des évêques

les plus recommandables du concile, se décida à donner connais-

sance au cornes de toutes les illégalités dont les eusébiens s'é-

taient rendus coupables, pour qu'il ne se laissât pas entraîner lui-

môme par eux dans quelque fausse démarche 4
, et Denys reconnut

si bien la portée des déclarations qu'Alexandre lui avait faites,

qu'aussitôt après il expédia aux commissaires qui étaient dans la

Maréotide les recommandations les plus sévères, pour qu'ils

apportassent dans leur enquête le souci le plus scrupuleux de

connaître la vérité

Athanase en vint cependant à ne plus avoir aucun espoir dans

la tournure que les affaires allaient prendre avec un synode ainsi

composé, et il se retira pour empêcher par son absence que

toute cette procédure fût poussée plus loin. On sait bien, dit-il,

que la décision d'un seul parti ne saurait avoir force de loi
6

.

Mais les euséleiens ne se regardaient pas comme un parti,

ils continuèrent à se poser en juges, et lorsque la commission

revint de la Maréotide avec ses protocles et ses renseignements

faux 7
, le synode prononça la déposition d'Athanase et lui défen-

dit de retourner à Alexandrie, pour qu'il ne pût pas y susciter de

nouveaux troubles. On admit à la communion ecclésiastique,

comme ayant été injustement persécutés par S. Athanase, l'é-

vêque mélétien Jean Archaph et ses partisans, et on leur rendit

les charges qu'ils avaient occupées. Le synode ne rougit même
pas de récompenser Ischyras, pour les services qu'ilavait rendus,

(1) Dans Athanas. 1. c. c. 77.

(2) Dans Athanab. 1. c. c. 78.

(3) Dans Athanas. 1. c. c. 79.

(4) Dans Athanas. 1. c. c. 80.

(5) Voyez sa lettre dans Athanas. 1. c. c. 81.

(6) Apologia c. Arian. c. 82.

(7) Les eusébiens ne voulaient pas, et pour bonne raison, que ces proto-
coles fussent connus du publie, de peur qu'Athanase ne vînt lui aussi à en
avoir connaissance ; aussi furent-ils fort embarrassés lorsque plus tard le

pape Jules les communiqua à Athanase (Athanas. Apolog. c. Arian. c.S3).
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en le nommant du petit bien qu'il possédait dans la Maréotide 1

et en obtenant de l'empereur qu'il lui (laissât bâtir une église en

cet endroit. Les membres du synode ne se contentèrent pas de

donner connaissance de toutes leurs décisions à l'empereur ; ils

envoyèrent aussi une lettre encyclique à tous les êvêques : Les

évêques devaient, disaient-ils, rompre toute relation avec Àtha-

nase, car il avait été convaincu de plusieurs crimes, et lorsqu'on

allait le convaincre encore de plusieurs autres forfaits, il avait

pris la fuite, mettant ainsi sa culpabilité à découvert. Ils s'é-

taient vus forcés de le condamner, parce que 1° l'année pré-

cédente il n'avait pas voulu comparaître au synode de Césarée,

on l'avait attendu en vain pendant longtemps; 2° où parce

qu'il était venu au concile de Tyr accompagné d'un si grand

nombre d'évéques qu'il avait pu avec eux soulever des

troubles; il n'avait pas daigné répondre aux accusations portées

contre lui; il avait attaqué l'honneur de quelques évêques, et il

n'écoutait pas lorsqu'on l'interrogeait. Enfin il était devenu très-

évident, par suite des rapports faits par Théognis, Maris et par

ceux qui avaient été envoyés dans la Maréotide, que le calice

d'Ischyras avait été brisé 4
. D'après Socrate a

, le concile aurait à

deux reprises porté une sentence contre Athanase, il l'aurait

anathématisé aussitôt après sa fuite et il l'aurait déposé après le

retour de la commission envoyée dans la Maréotide.

§ 50.

8YNODE DE JERUSALEM EN 335.

Ces mesures étaient à peine prises, que l'empereur ordonna

aux évêques de se rendre à Jérusalem pour y assister, en compa-

gnie de beaucoup d'autres évêques, à la consécration de l'église

du Saint-Sépulcre 3
. L'historien Eusèbe raconte en grand détail

et avec une joie sensible les solemnités qui eurent lieu, et il s'ef-

force de prouver que le concile qui se tint à cette occasion à Jé-

rusalem peut marcher de pair avec le concile de Nicée. Ce ne se-

rait alors que parce qu'il fut l'antithèse à peu près exacte du

(1) C'était auparavant une dépendance de l'archévêché d'Alexandrie.

(2) Sozom. II, 25.— Athanas. Apolog. c. Arian. c. 85.

(3) Socrate, I, 32.

(4) Euseb. Vita Constant. IV, 43 sqq. — Socrat. I, 33.— Sozom. II, 26.—
Theodoret, I, 31.
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grand concile œcuménique : car les eusébiens, interrogés par

l'empereur sur la valeur de la profession de foi émise quelque

temps auparavant par Arius, répondirent que la profession était

suffisante et orthodoxe ; ils décrétèrent solennellement que les

ariens devaient être admis à la communion, et ils [donnèrent

connaissance de ces décisions à tous les évêques et à tous les

clercs, surtout à ceux de l'Egypte, pour que l'exemple d'une tolé-

rance si singulière fût imitée partout 1
. Athanase étant vaincu,

on pouvait croire que le principal obstacle k, l'admission des

ariens était écarté et que le moment était venu de faire pénétrer

dans l'Église les idées ariennes. Pour rendre la victoire plus com-
plète, les eusébiens commencèrent à Jérusalem le procès de

Marcel d'Ancyre, qui s'était montré, comme Athanase, l'éner-

gique adversaire de rarianisme ; il avait protesté contre la dépo-

sition de S. Athanase, et son refus de prendre part au synode de

Jérusalem avait achevé d'exaspérer contre lui les eusébiens. Mais

sur ces entrefaites arriva un ordre de l'empereur, qui enjoignait à

tous les évêques qui avaient assisté au concile de Tyr de se rendre

immédiatement à Constantinople; il fallut remettre à plus tard la

procédure contre Marcel *.

§ 51.

SYNODE DE CONSTANTINOPLE EN 335. PREMIER EXIL D'àTHANASE,

DÉPOSITION DE MARCEL D'ANCYRE, MORT D*ARIUS.

De Tyr, S. Athanase s'était rendu à Constantinople *, et il se

plaça en un endroit où l'empereur devait passer, afin de pouvoir

lui adresser la parole. Constantin ne reconnut pas d'abord Atha-

nase, et quand il sut qui il était, il ne voulait pas l'écouter, tant on

lui avait [représenté que l'évêque d'Alexandrie était la cause de

tous les troubles qui agitaient l'Egypte. Mais Athanase déclara

avec fermeté qu'il venait demander à l'empereur d'appeler au-

près de lui les évêques du concile de Tyr, pour que devant ces

évêques, lui, Athanase, pût faire connaître à l'empereur l'injus-

(1) Athanas. Apolog. c. Arianos. c. 84 ; de Synodis Arim. et Seleuc. c. 21, 22
(U I, p. II, p. 586 ed. Patav.) — Rufin, I (X), 11. — Sozom, II, 27.

(2) Socrat. I, 36.

(3) L'avant-propos des lettres festivales et syriaques de S. Athanase
(S. 28) dit qu'il arriva le 2 d'athyr (c. a. d. le 29 octobre) 336 à Constanti-

nople; c'est encore une erreur d'un an.
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tice qui lui était faite 4
. Cette demande ne déplut pas à Constantin,

et il manda en effet à tous les évêques qui avaient été au concile

de Tyr de se rendre immédiatement à Constantinople ; il exprima

aussi dans cette occasion toute la peine que lui causaient ces dis-

sensions et tout le zélé dont il était lui-même animé pour la cause

de l'Église
2

.

Les eusébiens furent assez prudents pour ne pas laisser venir à

Constantinople tous les évêques qui avaient assisté au concile de

Tyr 3
: car plusieurs de ces évêques n'avaient pas approuvé la ma-

nière dont on s'était conduit vis-à-vis de S. Athanase 4
. Ils don-

nèrent à entendre que la lettre de l'empereur ne présageait rien

de bien favorable; aussi plusieurs évêques, intimidés par ces

bruits adroitement répandus, prirent le chemin de leurs églises

au lieu d'aller à Constantinople 5
. Mais en revanchejl'élite du parti

des eusébiens se rendit au grand complet à Constantinople : c'é-

taient les deux Eusèbe, Théognis, Maris, Patrophile, Ursace et

Valens ; ces évêques arrivèrent auprès de Constantin avec une

toute nouvelleaccusation contre Athanase : il avait, assuraient-ils,

menacé d'empêcher le transport annuel des blés d'Alexandrie à

Constantinople 6
. L'affaire du calice et celle d'Arsénius furent, au

témoignage d'Athanase lui-même, de Théodoret et de Socrate,

(1) Noël Alexandre a écrit toute une dissertation (Hist. eccL secl. nr. diss.

XXI) pour prouver au'Athanase avait eu raison d'en appeler à l'empereur,
et pour établir en thèse générale que dans des cas analogues, par consé-
quent quand il ne s'agit pas d'affaires purement ecclésiastiques, lorsque les
juges ecclésiastiques rendaient une injuste sentence, il était permis d'en
appeler ab abusu a l'autorité impériale. Les censeurs romains n acceptèrent
pas cette doctrine, et Roncaglia écrivit pour la réfuter une dissertation sur
fe recursus ab abusu; dans les éditions de l'histoire de Noël Alexandre qui
ont suivi, la dissertation de Roncaglia est jointe ordinairement à celle do
Noël Alexandre. Roncaglia traite ainsi la question historique pour le fait de
S. Athanase : « Athanase, dit-il, n'en a pas appelé d'un juge compétent, il

n'y a donc pas eu d'appellation proprement dite ; il a simplement réclamé
la protection impériale contre un parti qui abusait lui-même de la faveur de
l'empereur pour commettre une injustice. Ce qui prouve encore qu'il n'y a

concile de tyr pour venir trouver l'empereur.

(2) Athanas. 1. c. c. 86. — Sozom. II, 28. — II ne paraît pas cependant qui'

Constantin ait désapprouvé les décisions du synode de Tyr ; il parla même
avec éloge de ce synode lorsque peu après les Alexandrins lui demandèrent
le retour de S. Athanase. (Sozom. II, 31.)

(3) Athanas. Apolog. c. Arian. c. 87.

(4) Voyez la conclusion de Sozomène, II, 25.

(5) Socrat., I, 35,— Sozom. II, 28.

(6) Socrat. I, 35. — Athanas. Apol. c. Arian. c. 87. — Théodoret, Hist.

eccl. I, 31.
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laissée de côté. Sozomène dit au contraire 4 qu'elles furent en-

core cette fois remises en question et que les eusébiens parvin-

rent à tromper sur ce point la bonne foi de l'empereur. Quoi qu'il

en soit, il est certain que, sans entendre la défense d'Athanase,

l'empereur l'exila à Trêves, dans les Gaules. Ce fut surtout l'ac-

cusation au sujet du transport des blés à Constantinople qui, dit

Athanase, ayant mis l'empereur dans une grande colère, amena

contre lui cette mesure de rigueur. Les évêques égyptiens

ajoutent à cela qu'Athanase avait cherché à démontrer à l'empe-

reur qu'une telle accusation était insoutenable en elle-même,

qu'il ne pouvait être en son pouvoir d'arrêter le transport des

blés à Constantinople, mais qu'Eusèbe (de Nicomédie) avait sou-

tenu l'accusation en donnant pour preuve les richesses et la

grande influence d'Athanase 2
. Sozomène donne aussi une ex-

plication qui, au fond, paraît assez logique et assez en harmonie

avec le rôle que Constantin a joué dans l'histoire de l'arianisme.

Constantin, dit-il, se persuada que l'exil d'Athanase allait lui per-

mettre de rétablir promptement la paix dans l'Église. Plus tard,

Constantin le jeune émit l'opinion qu'en exilant Athanase , son

père n'avait eu en vue que de l'arracher à ses ennemis, qu'il n'a-

vait pas eu l'intention de le punir ou de le condamner s
. Le fils

de Constantin ne parlait probablement ainsi que par respect pour

la mémoire de son père, mais il paraît cependant que S. Atha-

nase lui-même a ajouté quelque foi à cette opinion 4
. Nous

voyons aussi que l'empereur ne voulut pas accéder à la demande
que lui faisaient les eusébiens de nommer un autre évêque à

Alexandrie, et que le fils de l'empereur Constantin le jeune

qui résidait à Trêves reçut l'illustre exilé de la manière la plus

bienveillante, et qu'il lui procura tout ce qui lui était néces-

saire 5
.

Les évêques eusébiens venus à Constantinople y tinrent un
synode, dans lequel ils reprirent la procédure commencée contre

(1) Sozom. II, 28.

(2) Cette sentence fut portée, d'après l'opinion commune, à la fin de
Tannée 335. D'après l'avant-propos des lettres pascales et syriaques de
S. Athanase (Larsow, S. 28), ce n'aurait été que le 10 d'athyr (6 novembre)
336. Athanas. Apolog. c. Arian. c. 9.

(3) Dans Athanas. ApoL c. Arian. c. 87.
(4l Athanas. Historia Arian. ad monachos, c. 50.

(5) Athanas. Historia Arian. 1. c. et Apologiac. Arianos, c. 29, 87.

t. i. 30

y
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Marcel d'Ancyre; ils l'accusèrent d'avoir manqué d'égards envers

l'empereur, en refusant de venir assister à la consécration de

l'église de Jérusalem, et de plus de s'être rendu coupable d'hé-

résie. Dans un écrit assez considérable, Marcel avait voulu dé-

fendre la foi orthodoxe contre le sophiste arien Asterius de
Cappadoce, de même que contre les eusébiens; mais malheu-

reusement il n'avait réussi qu'à donner à ses adversaires l'oc-

casion et le motif de l'accuser lui-même d'hérésie. Marcel fit

• comme Athanase : il en appela à l'empereur et lui envoya un
mémoire justificatif; mais il n'en fut pas moins déposé par le

synode, qui enjoignit à tous les évêques de la province de Marcel

(la Galatie) de détruire le livre qu'il avait composé 4
.

,
Il n'est pas facile de porter sur Marcel un jugement impartial.

Nous verrons plus tard que le concile de Sardique jugea qu'il

avait été injustement déposé et lui rendit son évêché. A cette

même époque, Athanase et Jules évêque de Rome étaient aussi

pour lui; mais plus tard les opinions changèrent, surtout lorsque

l'évêque de Sirmium Photinus , élève de Marcel, eut été con-

vaincu d'hérésie ; et S. Athanase lui-même ne voulut pas donner

une réponse catégorique, lorsque S. Epiphane le questionna au

sujet de l'orthodoxie de Marcel 2
. D'après S. Hilaire, il paraîtrait

même qu'avant 349 Athanase avait rompu toute communion
ecclésiastique avec Marcel s

. D'autres Pères de l'Église, en par-

ticuliers. Hilaire, S. Basile le Grand et S. Jean Chrysostome, de

même que de grands théologiens, Petau par exemple \ s'ex-

priment sur Marcel d'Ancyre d'une manière sévère et défavo-

rable. Tillemont est plutôt contre lui; Baronius n'ose pas non

plus se décider en sa faveur 5
. Par contre, Noël Alexandre 6

, Mon-

faucon 7
, et à notre époque Mœhler 8 ,ont défendu l'orthodoxie de

Marcel, disant qu'il n'était coupable que de n'avoir pas toujours

su choisir ses expressions ; à notre époque aussi Dorner 9
et

(1) Socrat. I, 36.— Sozom. II, 33. — Tillem. l.c. t. VII, tit. Marcel d'Ancyre.

(2) Epiph. hœres. 72, h.

(3) Hilarii frag. II, n. 21, p. 1299, ed. Bened.
\A\ Petav. Dogm. theoL U a, 11b. I, c. 13.

(5) Tillem. 1. c. — Baron, ad ann. 347, n. 55-61.

(6) Sec. iv. Dissert. 30.

(7) Collectio nova Patrwn, t. II, p. 51, imprimée dans Vogt, Bibl. hisl. luere-

siol. t. I, p. 293.

(8) Athanas. II, 22 ff.

(9) Lchre von der Person Christi (Doctrine sur la personne de Jésus-

Christ), 2te Aufl. S. 864 ff.
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Dôllinger 1 ont cru devoir porter sur Marcel d'Ancyre un juge-

ment défavorable, et ont prouvé que dans l'espoir de mieux re-

pousser les attaques des ariens, des semi-ariens et des eusébiens

contre la foi de Nicée, Marcel avait réellement émis des opi-

nions hétérodoxes. Les ariens argumentaient toujours ainsi :

« Puisque le Logos est engendré, il est inférieur au Père, il ne

lui est pas égal sous le rapport de l'éternité.» Au lieu de prouver,

comme S. Athanase et d'autres, que cette argumentation était

fausse, Marcel fait des concessions : « Ce n'est pas le Logos qui

est engendré, répondit-il, c'est le Fils, » et par Fils il entend la

réunion du Logos avec l'homme Jésus, c'est-à-dire le Dieu fait

homme. Les eusébiens abusaient aussi de ce texte : « Le Fils est

une image, » pour conclure contre l'égalité de substance. Marcel

adoptait aussi leur raisonnement, croyant les réfuter d'autant

mieux en ajoutant que ce n'était pas le Logos qui était cette

image, que c'était le Fils (le Dieu fait homme) qui était l'image

et qu'elle était proprement formée par cette humanité. De telles

opinions l'amenèrent, on le comprend, à conclure « qu'avant

l'Incarnation il n'y avait pas de Fils, il n'y avait que le Logos. »

Marcel disait encore que « le Logos ne s'était pas manifesté hors

du Père (il veut éviter l'expression engendré) avant la création du
monde. » Avant la création, Dieu se taisait (le Verbe n'existait

pas) ; le Logos, la raison étaient en Dieu, et dans cette raison était

la pensée du monde; pour que ce monde arrivât à l'existence,

Dieu prononça la parole créatrice, et cette parole a donné une

issue au Logos, qui est pour Dieu comme son ev^eux îpa<m*Ti

Ces conceptions diffèrent certainement du sabellianisme pro-

prement dit, et Marcel a pu, tout en restant fidèle à ses prin-

cipes, combattre Sabellius; mais elles ont bien aussi avec cette

hérésie un certain air de parenté, si nous pouvons nous servir

de cette expression, avec ces idées. Marcel n'aurait jamais pu

conclure à une hypostase éternelle du Logos; aussi Eusèbe de

Césarée a-t-il pu avec raison les attaquer dans ses deux livres

contre Marcel et les déclarer entachées de sabellianisme *. Ces

deux livres d'Eusèbe et les fragments de Marcel lui-même s
,

(1) Hippolyt. S. 217.

(2) Adv. MarcelL lib. II. ; de eccl thcologia, lib. III.

(3) Marcelliana, ed. Rettberg, 1794.
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sont les sources principales à consulter pour connaître les opi-

nions théologiques de Févêque d'Ancyre 1
.

Les évêques du synode de Constanlinople, tenu en 335, por-

tèrent sur la doctrine de Marcel une autre accusation, qui au pre-

mier abord paraît en opposition avec la première, au rapport

de Socrate 2
et de Sozomène J

. Ils accusèrent Marcel de par-

tager les erreurs de Paul de Samosate; et, en y regardant de plus

près, on voit que l'évêque d'Ancyre avait aussi fourni quelque

motif pour qu'on l'attaquât dans ce sens. Paul de Samosate était,

il est vrai, parti de principes tout différents de ceux de Marcel,

mais Marcel arrivait aussi à dénaturer la vraie notion du Dieu

fait homme, il lui substituait celle d'un homme appelé Jésus, né

d'une manière miraculeuse, et dans lequel le Logos, Vèvéçyti*

Jp«<TTix7) de Dieu, avait habité intérieurement. Ce Logos s'unit

avec l'homme, c'est l'action permanente de Dieu sur l'homme.

Marcel cherchait à établir une différence entre son homme-Dieu

et les autres hommes, et il croyait la mettre suffisamment en

relief en disant que « pour les autres hommes l'év^yeia divine

restait à l'extérieur, agissait de l'extérieur; pour Jésus, au con-

traire, l'evépyeia divine était à l'intérieur et agissait de l'intérieur .
»

C'était là une explication bien insuffisante 4 pour constituer le

dogme de Phomme-Dieu. Marcel arriva donc, comme Paul de

Samosate, à cette conception d'un homme dans lequel Dieu

habite, ou, comme le dit Dorner 5
, il aboutit à une sorte d'é-

bionitisme.

Àthanase étant donc vaincu, on songea à réintégrer solen-

nellement Arius dans la communion ecclésiastique, et l'héré-

siarque lui-même s'était rendu dans ce but à Alexandrie après le

synode de Jérusalem 6
. Ce qui achevait de grandir ses espé-

rances, c'est qu'il voyait que la déposition d'Athanase laissait

vacant le siège d'Alexandrie; mais Arius comptait sans le peuple

d'Alexandrie, qui, profondément irrité de l'éloignement d'A-

thanase et de l'arrivée d'Arius, commença à se soulever. L'em-
•

(1) Voyez aussi Klose, Geschichte und Lettre des Marcellw tmd Pftotinus,

(Histoire et enseignement de Marcel et de Photin). Hamb. 1837.

(2) Socrat. I, 36.

(3j Sozom. II, 32.

(4) A la fin du monde par exemple, TivipYtia divine ne s'unira plus avec
l'humanité ; il faudrait donc conclure que le Fils et son royaume ne sont pas
éternels.

(5) Dorner, a. a. 0. S. 873, 880, 990.
(6) Socrat. I, 37. — Sozom. II, 29.
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pereur se hâta de faire venir Arius à Gonstantinople, soit,

comme le dit Socrate * , pour lui demander compte de son retour à

Alexandrie, soit parce que les eusébiens avaient calculé qu'Arius

étant à Constantinople, il leur serait bien plus facile de le faire

réintégrer dans la communion ecclésiastique. Alexandre, évêque

de Gonstantinople, ne parut cependant guère entrer dans leurs

vues; aussi se tournèrent-ils du côté de l'empereur. Ils obtinrent

qu'Arius lui fût de nouveau présenté, que l'empereur l'interro-

geât encore sur sa foi, et qu'il lui fît signer une nouvelle formule

orthodoxe. Athanase, qui, par sa lettre De morte Arii ad Sera-

pionem a
, nous a laissé 1 es principaux renseignements sur la fin

de l'hérésiarque, raconte ce qui suit : Arius affirma par serment

à l'empereur que la doct rine pour laquelle il avait été dix ans

auparavant retranché de la communion par Alexandre, évêque

d'Alexandrie, n'était réellement pas sa doctrine. En le congé-

diant, Constantin lui dit : « Si ta foi est véritablement orthodoxe,

tu as eu raison de prêter serment; si elle est impie, que Dieu te

juge à cause de tes serments 3
. • A la suite de cette entrevue,

Constantin, poussé par les instances des eusébiens, donna à l'é-

vêque de Gonstantinople Tordre de recevoir Arius à la com-

munion de l'Église ; et, de leur côté, les eusébiens menacèrent

Alexandre de la déposition et de l'exil s'il ne s'inclinait devant

la volonté impériale, et ils lui déclarèrent que le lendemain (ce

jour-là était en effet un samedi) ils célébreraient, et malgré lui si

c'était nécessaire, le service divin en recevant Arius à la commu-
nion ecclésiastique. Dans un si grave embarras, l'évéque

Alexandre mit tout son espoir dans la prière; il se rendit dans

l'église d'Irène, et là s'adressant à Dieu avec supplication :

« Faites-moi mourir, disait-il, avant qu'Arius entre dans

l'église; ou si vous voulez avoir pitié de votre Église, empêchez

ce scandale, pour que l'hérésie n'entre pas avec Arius dans

l'église.» Quelques heures après, le soir de ce même samedi 4
,

Arius traversa la ville ayant à sa suite un grand cortège. Arrivé

(1) Socrate I, 37.

(2) Athanasii Opp. t. 1, p. 269 sqq. ed. Patav. Athanase était, il est vrai,

à Trêves, lorsque ces événements se passaient à Gonstantinople et lors de la

mort d'Anus; mais il fut informé de tout par son prêtre Macaire, qui se
trouvait à Constantinople. Athanase a écrit une courte relation de la mort
d'Anus dans son Ep. ad episcopos sEgypti et Ldbyœ, c. 19.

(3) Athanas. De morte Arii, c. 2.

(4) C'est ce que dit S. Athanasjb dans son Epist. ad episcopos ^Egypti et
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près du forum de Constantin, un besoin naturel le força à
s'écarter, et il mourut subitement d'une rupture dans les in-

testins, en 336 *. Beaucoup regardèrent cette mort comme une
punition de Dieu 2

; et il vint en pensée à l'empereur Constantin

lui-même qu'Arius avait réellement été un hérétique, qu'il avait

juré un faux serment et qu'il en avait été puni par une telle fin
8

;

d'après Socrate 4
, Constantin aurait même regardé cette mort

si inopinée d'Àrius comme une confirmation de la vérité de la

foi de Nicée 5
. Le spectacle d'une telle mort fit, ajoute S. Atha-

nase, que beaucoup d'ariens se convertirent, d'autres cherchèrent

à faire croire qu'Arius était mort par les sortilèges de ses en-

nemis, d'autres enfin que c'était la joie de se voir vainqueur de

tous ses adversaires qui l'avait tué 6
. La place où l'hérésiarque

était venu mourir fut pendant longtemps regardée à Constan-

tinople comme un endroit maudit, jusqu'à ce qu'un riche arien

acheta du fisc cette maison et en fit construire une autre à la

place T
.

Pendant qu'Athanase était en exil à Trêves, les fidèles d'Alexan-

drie faisaient des prières publiques pour obtenir le retour de

l'évêque bien-aimé, et le célèbre patriarche de la vie religieuse,

S. Antoine, écrivit aussi plusieurs fois dans ce sens à l'empereur,

qui le tenait en très-haute estime. Constantin ne se laissa pas

persuader ; il répondit non sans quelque aigreur aux Alexan-

drins, ordonna aux clercs et aux vierges consacrées à Dieu de se

tenir tranquilles et assura qu'il ne consentirait pas à rappeler

Athanase, qui n'était qu'un brouillon et qui était condamné par

une sentence ecclésiastique ; il dit à S. Antoine qu'il n'était pas

possible que tant et de si sages évêques eussent porté une injuste

sentence, qu'Athanase était impérieux et orgueilleux, qu'il por-

Lybiœ, c. 19, t. I, p. 1, d. 229, ed. Patav. Do môme Sozom. II, 29. D'après
Rufin, I (X), 12 et 13, Anus ne serait mort que le lendemain dimanche au
matin.

(1) Athanas. De morte Arii, c. 2, 3. — Socrat. I, 37, 38.— Sozom. II, 29, 30.
— Théodorkt. Hîsl. eccl. 1. 14. —Rupin, I (X), 13. Cf. Tillemont, t. VI, p. 126,

ed. Brux. Valch, Ketzerhist. (Histoire des hérétiques), II, 500 Cf.

Çt) Athanas. 1. c. c. 4.

(3) Athanas. Ed. ad episc. sEgypti, etc. c. 19. Hist. Arian. admonachos, c. 51.

(4) Socrat. I, 38.

(5) Constantin n'ouvrit cependant pas tout à fait les yeux à la vérité ; il ne
reconnut pas l'innocence d'Athanase, pas plus que les intrigues et les combi-
naisons des eusébiens ; il continua à croire à leur orthodoxie et à leur zèle

ponr rétablir la paix dans l'Eglise. (Tïllemont, t. VI, p. 127, ed. Brux.).

(6) Athanas. De morte Arii, c. 4. — Sozom. II, 29.

(7) Sozom. II, 30. — Socrat. I, 38.
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tait la peine de la désunion et de la discorde. Sozomène, qui

nous donne ces détails, ajoute 1
: « Les adversaires de S. Athanase

lui reprochaient surtout ce dernier point, parce qu'ils savaient

qu'aux yeux de Constantin le plus grand crime était de troubler

la paix de l'Église. »

A Alexandrie, deux partis se trouvèrent en présence : celui d'A-

thanase et celui des mêlétiens qui avait à sa tête Jean Archaph.

Celui-ci, qui voulait devenir évêque d'Alexandrie, entretenait la

discorde, la fomentait au besoin. Constantin s'en étant aperçu

l'envoya aussi en exil, malgré toutes ses supplications et les ex-

plications qu'il voulut fournir 2
; Constantin voulait par-dessus

tout défendre qu'une secte se détachât de l'Église universelle,

qu'elle se constituât à part et avec un service divin particulier.

Aussi, à cette époque, les ariens n'étaient-ils pas encore séparés

extérieurement de l'Église, pas plus à Alexandrie qu'ailleurs s
.

La même peine du bannissement vint aussi frapper à la même
époque Paul, évêque de Constantinople, qui avait succédé depuis

peu à Alexandre, très-avancé en âge. Le parti arien de Constan-

tinople avait voulu faire nommer à sa place le prêtre Macédonius

(plus tard à la tête d'une hérésie). N'ayant pu réussir, il parvint à

irriter contre le nouvel élu Constantin, qui l'exila dans le Pont 4
.

D'après Sozomène, le principal grief qui lui fut reproché était

d'avoir été installé sans l'assentiment et la coopération d'Eusèbe

de Nicomédie et de Théodore d'Héraclée dans la Thrace, qui pré-

tendaient avoir le droit de sacrer Févéque de Byzance 5
. On éleva

aussi des doutes très-injustes sur la moralité de l'évêque de Cons-

tantinople. Socrate et Sozomène se trompent lorsqu'ils font exiler

Paul par le successeur de Constantin, ils confondent son premier

et son second exil; il vaut mieux suivre sur ce point les données

très-précises de S. Athanase, qui était à même d'être bien in-

formé 6
.

M) Sozom. II, 31.

(2) Sozom. II, 31.

(3) Sozom. II, 32.

(4j Socrat. II, 6, 7. — Sozom. III, 3. 4.

(5) Valois remarque au sujet de ce passage que révêque d'Héraclée seul,
et non pas celui de Nicomédie, pouvait avoir cette prétention avant que le

si£ge de Constantinople fut élevé à la dignité de patriarcat.

(0) ffùtoria Arianarwn ad monachos, c.7.
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BAPTÊME ET MORT DE CONSTANTIN

§ 52.

BAPTÊME ET MORT DE CONSTANTIN. RETOUR DE S. ATHANASE

DE SON PREMIER EXIL.

Constantin tomba malade peu de temps après ; il se sentait in-

disposé déjà depuis la fête de Pâques 337, et pour se remettre il

usa d'abord des bains de Nicomédie et peu après des sources

chaudes de Drépanum, qu'il avait appelé Hélénopolis en l'hon-

neur de sa mère. Ce fut dans cette ville que Constantin reçut alors

comme catéchumène l'imposition des mains D'Hélénopolis,

Constantin se fit transporter dans la villa d'Ancyrona, située dans

un faubourg de Nicomédie, et il convoqua dans cette villa un cer-

tain nombred'évêquespour assisterà la cérémonie deson baptême.

Jusqu'alors Constantin, suivant l'usage ou plutôt l'abus de son

époque, avait différé de le recevoir : il avait donné pour raison de

ces délais, qu'il désirait le recevoir dans le Jourdain *. Les évêques

firent les diverses cérémonies, et Constantin reçut le sacrement

avec une piété très-vive; il ne revêtit plus la pourpre à partir de

ce moment, et il se prépara à mourir 3
. S. Jérôme dit dans sa

chronique que, parmi tous les évêques présents, ce fut Eusèbede

Nicomédie qui fut proprement Yepiscopus baptizans, et cette as-

sertion paraît fondée, car Constantin se trouvant dans le diocèse

d'Eusèbe de Nicomédie, il était convenable que ce fut lui qui, en
sa qualité Yepiscopus loci, administrât le sacrement. Mais la ré-

flexion que S. Jérôme fait à ce propos, à savoir que Constantin

prouva par là qu'il partageait les idées des ariens, est ouvertement

insoutenable. Depuis qu'Eusèbe de Nicomédie était revenu de

l'exil, Constantin ne l'avait jamais plus soupçonné de sentiments

ariens ; la profession de foi orthodoxe que Tévêque lui avait

remise l'avait complètement tranquillisé, et il alla même jusqu'à

voir dans Eusèbe un partisan actif et zélé du rétablissement

de l'union et de la paix dans l'Église. Ces deux faits : l'exil de

S. Athanase et l'admission d'Arius dans la communion ecclésias-

tique, ne prouvent pas non plus que Constantin ait eu des senti-

ments hétérodoxes. Constantin demanda toujours à Arius et à

(1) Voyez plus haut notre remarque au sujet du 39e canon d'Elvire.

(2) Euseb. Vita Const. IV, 62.

(3) Euseb. 1. c. — Manbo, Lcben Constantius d. Grossen (Vie de Constantin le

Grand). Breslau 1817. S. 200.
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ses amis une profession de foi orthodoxe, conforme à celle de

Nicée, à laquelle il resta lui-même toujours fidèle ; et si Arius le

trompa sur ses croyances, ce ne fut qu'au moyen de mensonges

et d'équivoques calculés. Aussi, dit avec un grand sens l'historien

Walch, « si l'empereur fit quelque chose pour Arius, c'est qu'il

fut trompé ; il se trompa, non pas sur la vraie foi, mais sur le fait

de celle que professait Arius 4
. »

Constantin prit, il est vrai, des mesures injustes contre S. Atha-

nase; mais il ne mil cependant jamais en doute l'orthodoxie de ce

grand homme, ce qu'il n'aurait pas manqué de faire s'il avait eu

lui-même des sentiments ariens; il le prit seulement pour un agi-

tateur, et ce fut ce seul motif qui l'irrita si fort contre lui. Enfin il

ne faut pas oublier que, S. Jérôme excepté, tous les autres Pères

de l'Église ne parlent de Constantin qu'avec un grand respect et

qu'ils n'élèvent pas le moindre doute sur son orthodoxie a
.

Constantin en vint du reste à un jugement plus équitable sur

S. Athanase, et peu de temps avant sa mort il se décida à le rap-

peler de l'exil s
. Théodoret dit qu'il en donna l'ordre en présence

d'Eusèbe de Nicomédie, et malgré tous les efforts que fit celui-ci *.

Le fils de Constantin, Constantin le jeune, paraît être cependant

plus dans le vrai lorsqu'il dit, dans la lettre qu'il donna à S. Atha-

nase revenant à Alexandrie, que son père avait déjà résolu avant

sa mort de rappeler Athanase de l'exil, mais que la mort l'avait

empêché de donner suite à son projet, et que lui avait regardé

comme un devoir d'obéir à cette dernière pensée de son père 5
.

Le retour d*Athanase ne put cependant s'effectuer qu'un an
après; ce retard fut peut-être amené par les événements poli-

tiques. Constantin avait laissé un testament, qu'il confia, comme
aucun de ses fils n'était présent, à un prêtre dont il était sûr.

Ce prêtre avait mission de le remettre à Constance, second

fils de l'empereur, que l'on devait faire venir aussitôt après la

mort de son père. On ne sait quel fut le motif qui détermina ce

ehoix de Constance par l'empereur, peut-être n'eut-il lieu que

parce que Constance était le plus près de Nicomédie; selon Julien

(1) Kertzerhist. II, 513.

(2) Tillemont, Hist. des empereurs, t. IV, p. 267, éd. Venise 1732. On peut
constater dans YHist. Arian. ad monachos, c. 50, de S. Athanase. la grande
différence qu'il fait entre Constantin et son fils Constance.

(3) Sozon. III, 2.

(4) Theod. Hist. eecl. I, 32.

(5) Dans Athanas. Apolog. c. Arian. c. 87.
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474 BAPTÊME ET MORT DE CONSTANTIN*

l'Apostat Constantin agit ainsi parce qu'il avait en Constance

une confiance particulière et qu'il voulait l'instituer son exécu-

teur testamentaire. Ce testament n'était que la confirmation d'une

ordonnance déjà émise en 335 2
et qui établissait le partage sui-

vant : Constantin, l'aîné des fils, avait en partage la Gaule, l'Es-

pagne et la Bretagne; Constance, l'Orient; Constant, l'Italie et l'A-

frique ; et en outre les deux neveux de l'empereur Dalmatius et

Annibalianus (fils de son frère Dalmatius Annibalianus) devaient

avoir le premier la Thrace, la Macédoine, l'Illyrie et l'Achaïe, et

le second, qui était également gendre de Constantin, le Pont et

les pays limitrophes 3
.

Constantin avait à peine rendu le dernier soupir au jour de

la Pentecôte 22 mai 337 \ et son corps reposait à peine dans

l'église des Apôtres à Constantinople, où on l'avait transporté 5
,

que ses deux neveux Dalmatius et Annibalianus, de même que

son jeune frère Julius Constance (le père de l'apostat), furent

massacrés ainsi que quelques-uns de leurs parents et des person-

nages de distinction 6
. Constance a été soupçonné d'avoir ordonné

ce massacre, et Philostorgius ne donne pour l'expliquer que cette

supposition tout à fait inadmissible ; il dit que Constantin le Grand

avait lui-même dans son testament prescrit ces exécutions, parce

que ces parents lui avaient fait prendre du poison afin de hâter sa

mort 7
.

Après ces tristes débuts, les trois fils de Constantin sentirent

le besoin d'avoir une entrevue entre eux pour régler la nouvelle

division de l'empire, et, d'après des historiens grecs postérieurs,

elle aurait eu réellement lieu à Constantinople en septembre 337 *.

Il est certain qu'ils se réunirent dans le même but en Pannonie

dans le courant de 338 S. Athanase nous apprend que l'on dé-

cida dans cette entrevue de Pannonie de rappeler tous les évêques

exilés; il dit, dans son Historia Arianorum ad monachos, c. 8 :

(1) Voyez Tillemont, Hist. desEmp. 1. c. p. 268.— Socrat. I, 39.— Sozom.
II, 34. Rufin, I (X), II.

(2) Sozom. II, 34. — Socrat. I, 39. — Manso, a. a. 0. S. 497.

(3) Manso, a. a. 0. S. 197 et 375.

(4) D'après l'avant-propos (S.29)deslettresfestivalesdeS. Athanase décou-

vertes il y a quelques années, Constantin serait mort le 27 pachon (22 mai) 338.

5) Euseb. Vita Const. IV, 64, 66.

6 Manso, a. a. 0. S. 209.— Tillemont, Hist. des Emp. 1. c. p. 312 sq.

7 Philostorq. Hist. eccl. epitome. II, 16.

8 Tillemont, Hist. des Emp. I. c. p. 317. — Manso, a. a. 0. S. 209.

9) Tillemont, 1. c. p. 317, 667.
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«« Les trois empereurs Constantin, Constance et Constant rappe-

lèrent, après la mort de leur père, tous les évêques qui étaient

en exil, et ils donnèrent à chacun de ces évêques une lettre

pour les fidèles de leurs diocèses ; ainsi Constantin le jeune en

donna une à Àthanase pour les Alexandrins. » Philostorge dit

de même 1 « qu'après la mort de Constantin tous les exilés eurent

la permission de revenir, » ce qui semble indiquer une décision

prise en commun par les trois empereurs, et par le fait même une

entrevue. S. Epiphane s'accorde pour le fond avec ces données

quand il écrit 2
: « Athanase reçut des deux empereurs Constantin

le jeune et Constant la permission de revenir dans son pays, et

Constance, qui se trouvait alors à Antioche, donna son assen-

timent à son retour. »

L'entrevue en Pannonie ayant eu lieu dans l'été de 338,

S. Athanase a dû quitter Trêves vers la même époque, et cette

conjecture s'accorde très-bien avec cette indication de Théo-

doret 3 qu'Athanase était resté à Trêves deux ans et quatre mois.

Athanase a été exilé à la fin de 335 4
; il n'a donc pu être à

Trêves qu'en 336, et deux ans et quatre mois de séjour nous

amènent à l'été ou à l'automne 338. L'avant-propos des lettres

festivales de S. Athanase nous fournit des dates plus précises :

il place au 10 athyr (6 novembre) 336 l'arrivée de S. Athanase

dans les Gaules, et au 27 athyr (23 novembre) 338 son dé-

part pour Alexandrie. La dixième et la onzième de ces lettres

festivales confirment ces données; la dixième, qui est écrite

pour la Pâque de 338, laisse voir que l'évêque est encore loin de

son troupeau, mais qu'il a l'espoir de revenir bientôt ; l'autre, qui

est pour la Pâque de 339, prouve au contraire que S. Athanase

est, mais seulement depuis quelque temps, à Alexandrie 5
. Il reste

cependant à résoudre, une difficulté de chronologie , qui est

amenée par la manière dont est datée la lettre que Constantin le

jeune donnaà S . Athanase pour les Alexandrins 6
. La lettre porte la

(1) Philostoro. II, 18.

(2) Epiph. ffœres. 68, 9.

(3) Theod. II, 1

(4) V. plus haut,
jj 51. Pagi croit qu'il ne l'a été qu'au commencement de

336. Critica in Annales Baron, ad ann. 336, n. 4.

(5) Cf. Larsow, d. Festbriefen des kl. Athanasius, S. 28. Nr. VIII, S. 29.
Nr ï, S. 104, 105, 106, 108, 112, 144 ff.

(6/ Elle se trouve dans S. àthanas. Apol. c. Arian. c. 87. Thkodoret, II, 2.
bOCRAT. II, 3. SOZOM. III, 2.
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date du 17 juin, et dans la suscription Constantin le jeune prend

le titre de César. Or, comme on sait que les fils de Constantin le

Grand ont pris le titre d'Auguste le 9 septembre 337 4
, on a

conclu 8 de cette indication que la lettre avait été écrite avant le

mois de septembre 337, et par conséquent que la date du 17 juin

portait sur Tannée 337, c'est-à-dire qu'on a fait décréter à Cons-

tantin le jeune le retour de S. Athanase à Alexandrie un an avant

l'époque que nous admettons.

Nous ferons contre ce calcul les observations suivantes : a) Au

17 juin 337, on ne pouvait encore avoir à Trêves aucune nouvelle

de la mort de l'empereur, puisqu'elle avait eu lieu à Nicomédie

le 22 mai de la même année. Lagrande distance qui sépare Trêves

de Nicomédie et la difficulté qu'il y avait alors à la parcourir,

prouvent bien la vérité de cette assertion.

b) Dans la nouvelle division de l'empire, Athanase devenait

sujet de Constance, puisque l'Egypte était dans" son lot; Cons-

tantin le jeune a donc probablement consulté Constance avant de

renvoyer Athanase à Alexandrie]; mais le 17 juin 327 cette entente

n'avait évidemment pas eu encore lieu.

c) Si Athanase a quitté Trêves en 337, il n'y a séjourné qu'un

an et quatre mois : que devient alors l'assertion très-explicite de

Théodoret 3 qui dit qu'il y a demeuré deux ans et quatre mois?

d) Quant au titre de César, Pagi a déjà fait cette remarque 4

très-fondée, que des Augustes écrivant aux sujets d'un de leurs

collègues prennent quelquefois le titre de César au lieu de celui

d'Auguste ; on peut citer l'exemple de Licinius, qui est appelé

César dans un édit de 314 qui concerne l'Afrique, quoiqu'il fût

Auguste depuis plusieurs années. C'est que l'Afrique était dans le

lot de Constantin le Grand et non dans celui de Licinius. Pagi

indique plusieurs exemples semblables. Montfaucon prouve d'un

autre côté 5
, par d'autres lettres impériales, que ce titre d'Auguste

n'était pas toujours employé, ou bien qu'on lui joignait celui de

César. Théodoret donne un édit de Constantin le Grand 6 dans

lequel l'empereur s'intitule tout à la fois Auguste et César ; nous

(t) Tillemont, HisL des Emp. 1. C. D. 312.

(2) C'est ce qu'a fait, par exemple, Valois dans ses Observât, in Socratem,
et Sozom. lib. I. c. 1. Appendix de son édit. de YHist. eccl. de Socrate et de
Sozomène.

(3) Theodor. II, i.

(A) Pagi, ad ann. 338, 3.

(5) Vita A(kanasii, p. xxxv ; Opp. S. Athanas. ed. Patav. t. I.

(6) Theodor. HisL eccl. I, 17.
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RETOUR DE 8. ATHANASE DE SON PREMIER EXIL. 477

trouvons aussi dans Eusèbe 1 un décret de Maximin qui parait

d'abord sous le nom de César, et ce n'est que plus bas qu'il est

appelé Auguste.

Tillemont a émis cette opinion 2 que Constantin le jeune avait

écrit cette lettre avant son voyage en Pannonie, lorsqu'il était

encore à Trêves (ne pourrait-on pas dire aussi que c'était après

l'entrevue que les trois empereurs avaient eue à Constanti-

nople, et dans laquelle ils avaient pu s'entendre sur cette dé-

marche?) , et qu'il avai t ensuiteamenéAthanase avec lu ienPannonie

pour le présenter à Constance, dans l'empire duquel il occupait

une si haute position ecclésiastique. Nous savons en effet qu'A-

thanase fut présenté pour la première fois à l'empereur Constance

à Biminacium, ville deMeusiens, nonloin de la Pannonie s
. D'un

autre côté, un décret signé de Constance nous fait voir que cet

empereur se trouvait à Biminacium en juin 338 *
; on est donc

amené à conclure que c'est vers cette époque qu'il a été présenté

à Constance, d'autant mieux que cette date de 338 s'accorde très-

bien avec les données déjà analysées plus haut et qui sont prises

dans les documents originaux. Athanase se rendit ensuite à

Constantinople, où il vit Paul évêque de Constantinople, qui lui

aussi venait d'être rappelé depuis peu de l'exil, et qui fut en ce

moment même, et en présence d'Athanase, incriminéde nouveau

par ses adversaires, surtout par Macédonius, maissans que ceux-ci

pussent réussir dans leurs tentatives contre lui 5
.

L'empereur Constance dut se rendre à cette époque en toute

hâte vers les frontières orientales de l'empire à cause des in-

vasions des Perses. La date d'un de ses décrets nous prouve

qu'au commencement d'octobre 338, il se trouvait déjà à An-

tioche 6
. Athanase suivit l'empereur dans cette expédition, et ce

ne fut qu'à Césarée en Cappadoce, où il se trouvait avec Constance

pour la seconde fois, qu'il put avoir enfin la permission de re-

gagner sa patrie. Plus tard Athanase en appela à l'empereur

Constance lui-même 7
, pour prouver que, pendant qu'il avait été

(1) Euseb. Bist. eccl. IX, 10.

(2) Mémoires pour servir à Vhist. eccl- t. VIII, p. 30, dans l'art. XXXI con-
cernant S. Athanase.

(3) C'est ce que dit Athanase lui-môme, Apolog. ad Consiantium, c. 5.

(4) Cf. Tillemont. Bist. des Emp. t. IV, p. 667. — Paoi, ad ann. 338, n. 3.

(5) Athanas. Bist. Arianorum ad monachos, c. 7.

(6) Tillemont, Bist. des Emper. 1. c. p. 318.

(7) Apolog. ad Consiantium, c. 5.
,
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478 BAPTÊME ET MOBT DB CON8TANTIN.

près de sa personne, il ne lui avait pas dit un seul mot contre

ses ennemis et en particulier contre les eusébiens. Ce fut peut-

être cette modération d'Athanase qui finit par triompher des

préventions de l'empereur.

Plusieurs savants placent à cette époque la troisième entrevue

qu'Athanase eut avec Constance, à Antioche en Syrie *. Nous
pensons cependant qu'elle n'a eu lieu qu'après le concile de
Sardique.

Il nous reste à résoudre une difficulté qui se présente encore

pour concilier ensemble les données que nous avons sur le retour

de S. Athanase. Gomment se fait-il que Constantin le jeune étant

encore à Trêves, et avant l'entrevue de Pannonie, ait donné à

Athanase la lettre pour les Alexandrins? Voici peut-être l'expli-

cation de ce fait : Trêves faisait partie de la portion de l'empire

qui revenait à Constantin le jeune, celui-ci pouvait donc très-

bien gracier l'évêque d'Alexandrie de son exil dans cette ville.

La lettre impériale ayant pour but immédiat raffranchissement

d'Athanase de son exil à Trêves, il était dans Tordre qu'elle fût

donnée à Trêves même et avant que le jeune empereur ne partît

pour la Pannonie avec S. Athanase; celui-ci ne devait pas l'y

suivre comme un condamné, mais comme un homme libre. Il y
avait aussi quelque opportunité à faire savoir aux Alexandrins,

dès le 17 juin 338, que l'exil de S. Athanase était fini, car l'empe-

reur amenant avec lui Athanase dans la Pannonie, les chrétiens

d'Alexandrie, fidèles à l'illustre exilé, auraient pu sans cela con-

cevoir des appréhensions au sujet de ce voyage et soulever des

troubles dans l'Égypte. Aussi Constantin a-t-il soin de dire dans

cette lettre ce qu'il a fait pour Athanase, et il fait espérer aux

Alexandrins qu'ils pourront bientôt revoir leur pasteur bien-

aimé. Constantin a pu dans le fait parler sérieusement de ce

prochain retour, peut-être ne prévoyait-il pas alors que son frère

Constance dût y mettre obstacle; qui sait même si, lors de la

première entrevue des trois empereurs à Constantinople, Cons-

tance n'avait pas fait quelque promesse à Constantin le jeune

au sujet de S. Athanase? Le décret impérial serait alors faci-

lement explicable, quoiqu'il ne dise rien de l'approbation de

Constance au retour de l'exilé. Mais en Pannonie Constance

différa de donner cette approbation; nous pouvons l'inférer de

(1) Athànab. Apolog. ad Constantium, c. 5.
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ce que rapportent les historiens, que les eusébiens essayèrent

tous les moyens pour indisposer Constance contre Athanase et

pour empêcher le retour de celui-ci à Alexandrie 1
. Si, comme

il est probable, ces démarches des eusébiens ont eu lieu entre

les deux conférences de Gonstantinople et de Pannonie, tout

s'explique naturellement.

Mais, cette fois, les eusébiens ne réussirent pas; avant que

leurs intrigues n'eussent abouti, Athanase rentrait dans sa ville

épiscopale le 23 novembre 338. Il y fut accueilli, dit S. Grégoire

de Nazianze a
, comme jamais empereur ne Favait été 8

.

§ 53.

LES ARIENS REPRENNENT DES FORCES. SYNODE DE GONSTANTINOPLE

en 338 ou 339.

Ruûn *, Socrate 5
, Sozomène 6

et Théodoret 7 expliquent de la

manière suivante comment les ariens et les eusébiens parvinrent

à gagner de l'influence sur l'esprit de Constance, tandis que ses

frères restèrent fidèles à la foi de Nicée. Le prêtre qui avait reçu

le testament de Constantin était l'ancien chapelain de Constantia,

qui avait su, après la mort de cette princesse, se faire bien venir

de l'empereur et obtenir, comme nous l'avons déjà vu, qu'Arius

revînt de l'exil 8
. Le libersynodicus l'appelle Eustathe 9

; Baronius

conjecture, mais il est vrai sans aucun motif, que ce prêtre pour-

rait bien être Acace, qui fut peu aprèsnommé évèque de Césarée 40
.

L'affaire du testament mit ce prêtre en rapport intime avec Cons-

(1) SOCRAT. II, 2. — SOZOM. III, 1.

(2) Greqor. Nazianz. Orat. 21, p. 390.

(3) Cf sur ce point les témoignages des synodes égyptiens. Athanas. Apot.

c. Arianos, c. 7.

(4) Rufin, I ou X, 11.

(5) Socrat. I, 39, et II, 2.

(0) Sozom. 111, 1.

(7} Theod. Hisl. eccl. II, 3.

(8) Cf. plus haut, g 47, Pbilostorgius a, il est vrai, une version différente

decelle des auteurs que nous avons cités : il dit'quc l'empereur remit son
testament à Eusèbe de Nicomédie ; et Valois (dans ses notes sur Socrat. I,

39) accepte ce récit par la raison que Constantin n'aurait pas confié à un
simple prêtre une pièce si importante, qu'il a dû bien plutôt la laisser à un
personnage considérable. Mais au fond cet argument n'est pas concluant;
un chapelain de la cour et un chapelain en crédit pouvait bien suffire, et

puisque l'empereur voulait que ce testament restât caché pendant quelque
temps, un serviteur sûr et peu connu valait mieux pour remplir cette mis-
sion qu'une notabilité marquante.

(9) Maksj, Collect. Concil. t. II, p. 1275.

(10) Baron, ad ann. 337, 9.
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tance,' et lui permit de s'insinuer très-avant dans la confiance du
nouvel empereur, qui lui donna une place près de sa personne *.

L'arien déguisé en profita pourgagner à l'arianisme l'impératrice,

l'eunuque Eusèbe, chambellan du palais et favori tout-puissant

de l'empereur, et pour représenter à l'empereur lui-même com-
bien l'Église souffrait de toutes les divisions qui l'agitaient et com-
ment ces divisions avaient été amenées par ceux qui avaient in-

troduit dans le dogme chrétien la doctrine de rôp.oou<7ioç 2
. Ces

perfides insinuations réussirent à éloigner peu à peu Constance

de la foi de Nicée, et les eusébiens toujours aux aguets, Eusèbe

de Nicomédie, Théognis et d'autres, firent tous leurs efforts pour

achever la prétendue conversion de l'empereur et pour le ga-

gner à leurs projets 3
.

Un des premiers effets de cette recrudescence de l'arianisme

fut la déposition de Paul, évèque de Constantinople, qui fut pro-

noncée dans un synode d'eusébiens tenu à Constantinople vers

la fin de l'année 338 ou dans le commencement de 339, lorsque

Constantin revint de l'Orient*. Le malheureux évêque fut mis

aux fers et conduit en exil à Singara en Mésopotamie, et Eusèbe

de Nicomédie fut nommé son successeur sur le siège de Constan-

tinople; Eusèbe arrivait enfin au terme de son ambition, et lui

seul, comme le dit S. Athanase 5
, avait été cause du malheur de

cet évêque, bien intentionné il est vrai, mais peu pratique et

manquant de tact
6

.

Vers cette époque mourut le prudent ami des ariens Eusèbe

de Césarée, l'historien de l'Église ; mais les ariens réparèrent la

perte que sa mort leur fit éprouver; ils lui donnèrent pour succes-

seur son élève Acace, qui se rangea aussitôt parmi les plus actifs,

les plus savants et les plus dangereux amis de l'arianisme 7
.

Pendant que ces événements se passaient, les eusébiens et les

autres partisans de l'arianisme avaient recommencé contre

S. Athanase l'ancien système d'hostilités et d'accusations; car

Athanase n'était pas npn plus resté inactif, et depuis son retour

(1) Rupin, I (X), 11.

(2) Theodor. Hist. eccL II. 2.

(3) Theodor. II, 2. — Socrat. II, 2. — Sozom. III, 1.

(4) Tillbmont, Mémoires, t. VII, p. 324.

{5) XTHMiks.Hùtor.Arian.admonachos, c. 7. — Socrat. II, 7.— Sozom.W, 4

Liber synod. dans Mansi, 1. c. p. 1275.

6) Cf. Mohi.br, Athanasius,, Il t 50.

(7) Socrat. II, 4. — Sozom. III, 2.
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il avait gagné plusieurs évêques à la doctrine de l'o|jLoou<rioç et les

avait détachés du parti des eusébiens Ce qui prouve que les

deux partis étaient déjà en présence et que l'antagonisme avait

recommencé, ce sont les calomnies répandues de nouveau par les

eusébiens, de plus cette circonstance que S. Athanase et ses amis

identifient tout à fait les ariens et les eusébiens, et enfin le ton

véhément de l'apologie publiée par les évêques égyptiens en

faveur de S . Athanase 2
. Ce ton et les reproches amers faits par les

Égyptiens àEusèbe deNicomédie ne s'expliquent que trop après

les accusations calomnieuses et les injustices des eusébiens contre

S. Athanase.

Nous avons dit plus haut comment Constantin le Grand avait

défendu aux ariens de se constituer en communautés particu-

lières ayant un service divin à part; les eusébiens voulurent

maintenant en 339 éluder cette ordonnance et donner un évêque

au parti arien d'Alexandrie, qui ne prenait probablement plus

part au service divin catholique, et leur choix tomba sur le prêtre

Pistus', qui avait déjà été déposé à cause de ses sentiments ariens

par le prédécesseur d'Atbanase et par le concile de Nicée. Pistus

fut ordonné évêque par Secundus, évêque de Nicée, également

déposé par le concile de Nicée. Les eusébiens eurent soin d'en-

voyer à Alexandrie des diacres pour qu'ils assistassent au ser-

vice divin célébré par Pistus, et pour qu'ils travaillassent à une

séparation complète entre le parti des ariens et l'Eglise uni-

verselle *.

A la même époque, les eusébiens non-seulement reprirent les

anciennes accusations contre Athanase, et ce qui prouve qu'ils

les reprirent, c'est que les évêques égyptiens sont encore obligés

(1) Athanas. Hist. Arian. ad monachos, c. 9.

(2) Dans S. Athanas. Apol. c. Arian. c. 3-19 incl.— Mansi, 1. c. t. II, p. 1279

sqq.

(3) Athanas. Âfol. c. Arian. c. 19, 24, et Encycl. ad Episc. epist. c. 6.

(4) Le récit au on vient de lire est celui des évêques égyptiens dans leur

lettre (fin de 339 ou commencement de 340). Cf. Athanas. Apolog. c. Arian.

c. 19. Il prouve que Pistus ne fut choisi que par la seule communauté arienne

d'Alexandrie ; il ne permet donc pas de conclure, comme l'ont faitdom Geiluer
(Histoire générale des auteurs sacrés, t. V,p. 161) et Moelher (Athanasius, II, 52)

que les eusébiens avaient déjà déposé S. Athanase et nommé Pistus à sa

place. Ces deux historiens ont aussi pensé que la nomination de Pistus avait

eu lieu dans un synode eusébien tenu à Antioche; mais Tillemont a déjà

fait la remarque très-fondée que les actes de ce synode ne disent rien de ce

fait. Cf. Tillemont {Mémoires, t. VI, p. 129, ed. Brux.).— S. Epiphanb dit aussi

(Hœr. 69, 8) que Pistus rat établi par les ariens évêque d'Alexandrie.

t. i. 31
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de les réfuter dans leur lettre; mais ils en inventèrent de nou-

velles, tout aussi peu fondées que les premières. Ainsi ils accu-

sèrent Athanase :

1) D'avoir causé une grande peine et une grande tristesse par

son retour à Alexandrie ;

2) D'avoir, depuis ce retour, été la cause de beaucoup de juge-

ments, d'incarcérations et d'autres mauvais traitements ;

3) D'avoir gardé pour lui et d'avoir ensuite vendu le blé que

l'empereur Constantin le Grand avait donné pour secourir des

veuves dans la Libye et dans l'Égypte 1
.

4) D'après Sozomène 2
, les eusébiens auraient aussi accusé

Athanase d'avoir repris son siège épiscopal sans y être autorisé

par un jugement préalable de l'Eglise.

Ces accusations furent portées par les eusébiens devant les

trois empereurs (Constantin le jeune vivait donc encore à cette

époque), et Constance les regarda comme fondées; il crut en par-

ticulier à ce détournement et à cette vente tout imaginaire des

blés de Constantin le Grand s
. Les eusébiens ne s'en tinrent pas

là : ils envoyèrent aussi dans le courant de 339 une ambassade à

Rome au pape Jules I
er

. Elle se composaitdu prêtre Macarius et des

deux diacres Martyrius et Hesycbius, qui avaient pour mission de

porter devant le pape les accusations intentées contre Athanase,

de l'indisposer contre lui, et de l'amener à envoyer à Pistus, le

faux évêque d'Alexandrie qu'ils donnaient comme un évêque

orthodoxe, les lettres de paix [Epistolœ communicatoriœ), c'est-

à-dire de le décider à le reconnaître commeun véritable évêque*.

Les ambassadeurs eusébiens devaient aussi remettre au pape les

procès-verbaux de la commission qui s'était rendue dans la Ma-

réotide au sujet de l'affaire d'Ischyras 5
. Les hérétiques de tou3 Jes

temps ont compris combien Rome pèserait dans la balance de l'E-

(1) Ce sont là les trois accusations principales que les évèques égyptiens
s appliquent. à réfuter dans leur lettre en faveur d'AthanaBe; cf. Mansi ,1. c.

p. 1279 sqq. et S. Athanas. Apolog. c. Arian. c. 3 sqq.

(2) Sozom. III, 2.

(3) Mansi, 1. c. p. 1279, 1302. — Atiïanas. Apol.c. Arian. c.3, 47, 18, etBist.
Arian. ad mon. c. 9. Dans ce dernier passage, S. Athanase se sert d'une
figure de rhétorique pour faire tenir aux eusébiens un discours à l'empe-
reur; les eusébiens lui font voir combien il est nécessaire qu'il vienne à

leur secours.

(4) Julius dans Athanas. Apol. c. Arian. c. 24.

(5) Cf. la lettre du pape Jules dans S. Athanas. Apol. c. Arian, c. 22, 23,

24, 27, et ibid. c. 83.
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glise et de l'opinion si elle se déclarait pour eux, et ils n'ont nié

sa primauté que quand elle s'est tournée contre eux.

§ 54.

SYNODES D'ALEXANDBIE EN 339. ROME ENTRE DANS LE DÉBAT.

FUITE DE S. ATHANASE.

Le pape Jules communiqua à S. Athanase une copie des procès-

Terbaux de la commission qui s'était rendue dans la Maréotide 1
.

Celui-ci comprit qu'il fallait de nouveau aviser à se défendre; il

envoya dans ce but des ambassadeurs à Rome et aux empereurs

Constantin et Constant 2
, et il prépara la réunion à Alexandrie

d'un grand synode composé des évêques de l'ÉgypLe, de la Libye,

de la Thébaïde et de la Pentapole, afin que ce synode pût se

prononcer en connaissance de cause au sujet des accusations

portées contre lui *. Ces évêques, qui étaient presque au nombre
de cent, déclarèrent de la manière la plus solennelle et la plus

explicite que les nouvelles accusations n'étaient pas plus fondées

que les anciennes, et ils affirmèrent en particulier :

1) Que le retour dfAthanase à Alexandrie y avait causé une

. très-grande joie , au lieu d'y causer de la tristesse;

2) Que personne, pas plus des prêtres que des laïques, n'avait

été mis en prison ou exécuté à l'occasion de ce refour. Les cas

auxquels les accusateurs faisaient allusion, avaient eu lieu avant

l'arrivée de S . Athanase ; ce n'était pas Athanase, mais bien le

préfet d'Egypte, qui avait infligé les peines dont on parlait, et il

avait eu pour le faire de tout autres motifs que ceux tirés de

l'intérêt de l'Église ;

3) Que pour ce qui concernait les distributions de blés, elles

avaient occasionné à Athanase beaucoup de peines et de fatigues

sans lui rien rapporter, que les intéressés n'avaient jamais porté

de plainte contre lui, mais que c'étaient les ariens qui avaient

voulu aliéner ces blés appartenant à l'Église et les accaparer

pour leur parti 4
.

Nous savons que ce synode d'Alexandrie se tint à la fin de 339,

(t) Athanas. Apol. c. Arian. c. 83.

(2) Athanab. Hist. Arian. ad monachos, c. 9. Apolog. c. Arianos, c. 22, 24
(3) Athanas. Apol. c. Arian. c. 1.

(4) Dans Athanas. Apol. c. Arian. c. 5, 7, 18, et Mansi, 1. c. 1279 sqq.
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ou au phis lard dans le commencement de 340, parce que dans

leur lettre synodale les évêques parlent encore des trois empe-
reurs, ce qui prouve que Constantin le jeune vivait encore ; et

Athanase raconte aussi que ses ambassadeurs furent bien reçus

par Constantin et Constant, qui renvoyèrent avec mépris ceux de

ses adversaires 4
.

Lorsque le prêtre Macarius, le chef de l'ambassade des eusé-

biens, apprit que les fondés de pouvoir de S. Athanase allaient

arriver à Rome, il se hâta d'en sortir, quoiqu'il fût malade : il avait

compris que tout allait être découvert. Les deux diacres eusébiens

qui restaient, Martyrius et Hesychius, se défiant aussi d'une con-

frontation immédiate avec les défenseurs d'Athanase, deman-

dèrent dans leur embarras qu'on réunit un synode, devant lequel

ils promettaient d'exposer les preuves convaincantes de la cul-

pabilité d'Athanase. Le pape Jules accéda à cette demande : il

écrivit d'un côté à S. Athanase, de l'autre aux eusébiens, pour les

convoquer tous à un synode qui ferait une enquête sur le véri-

table état des choses; le pape se réservait de déterminer le lieu

et l'époque où se tiendrait ce synode *.

La convocation particulière du pape 3
et les événements im-

prévus qui venaient de se passer à Alexandrie firent que S. Atha-

nase se renditlui-même immédiatement à Rome. Lorsque l'Église'

d'Égypte voyait la paix et l'union reparaître peu à peu, lorsqu'il

n'y avait plus une seule accusation contre Athanase et qu'on

était plus loin que jamais de prévoir sa déposition, le préfet

d'Égypte avait , sans aucun préliminaire et de la manière la plus

inattendue, publié un décret impérial arrivé de Constantinople

qui portait qu' « un certain Grégoire de Cappadoce était nommé
par la cour ( c'est-à-dire par l'empereur) successeur d'Athanase.

S. Athanase a écrit à plusieurs reprises que cette nomination

avait encore été le résultat d'une intrigue des eusébiens 4
; dans

un autre passage , il dit que ce Grégoire avait été à Constanti-

nople un ordonnateur de fêtes immorales 5
, et, dans une lettre

encyclique adressée à tous les évêques de la chrétienté, il fit

(1) Ilistoria Arian. ad monaclios, c. 9.

(2) La lettre du pape Jules se trouve dans S. Athanas. Apologia c. Arian.

c. 22, 24, et ibid. c. 20, et Hist. Arian. ad monach. c. 9.

(3) Cf. la lettre du pape Jules dans S. Athanas. Apolog. c. Arian. c. 29.

(4) Athanas. Encyclica epist. ad episc. c. 2, p. 89, éd. Patav.et Bist. Arian.
c 9, p. 276.

(5) Bist. Arian. ad monachos, c. 75, p. 307.

Digitized by Google



ROME ENTRE DAN8 LE DEBAT. FUITE DE S. ATHANASE. 485

voir le scandale qui résultait de l'intrusion de ce Cappadocien.

Avant que ôrégoire arrivât à Alexandrie , le peuple commença
plus que jamais à envahir les églises pour empêcher par là même
qu'on ne les livrât aux ariens. Mais le préfet d'Égypte, l'apostat

Philagrius ,
compatriote de Grégoire, employa la force pour

chasser le peuple hors des églises, et il y fit ensuite commettre

les plus grandes profanations par les juifs et les païens Ceci se

passait pendant le carême. Le préfet fit surveiller très-activement

l'église de Théonas, parce qu'à cette époque de l'année Athanase

avait coutume de s'y rendre a
, et il espérait l'y faire prisonnier ;

mais Athanase put s'échapper 8 à la date du 19 mars, d'après

l'avant-propos des lettres festivales, après avoir conféré le bap-

tême à beaucoup de personnes et quatre jours avant l'arrivée de

Grégoire à Alexandrie.
' Le vendredi saint, celui-ci prit possession par la force, et après

de nouveaux actes d'une brutalité révoltante et sanguinaire, de

l'église de Gyrinus 4
; d'autres scandales se produisirent aussi

dans d'autres églises 5
; on commença des poursuites juridiques,

et plusieurs hommes etfemmes appartenant à des familles nobles

furent publiquement battus de verges pour n'avoir pas voulu

reconnaître le nouvel évêque 6
.

En racontant la suite de ces événements, nous avons un peu

interverti l'ordre chronologique que l'on avait suivi jusqu'ici.

Les historiens, s'appuyant sur la manière dont S. Athanase expose

ces faits dans sa lettre encyclique à tous les évêques, sont partis

de cette donnée que l'invasion de l'église de Théonas et la fuite

de S. Athanase ont eu lieu après l'arrivée de Grégoire et après

la prise de possession de l'église de Gyrinus, par conséquent après

le vendredi saint. Mais ce calcul a contre lui 1) une assertion de

S. Athanase lui-même, qui dit dans un autre passage 7 qu'il

était parti pour Rome avant que tous ces scandales se produi-

(1) Athanas. Epist. encycl. ad episcopos, n. 3, p. 89, 90.

(2) Avant-propos des lettres festivales de S. Athanase, édit. Larsow, S. 30.

Nr XI.

(3) Epist. encycl. c. 5, p. 91, etffist. Arian. ad monachos, e. M, p. 277.

(4) Epist. encycl. ad eptsc. n. 4, p. 91, et Hist. Arian. ad monachos, c. 10,

p. 276.

(5) Larsow a donné, dans la troisième planche de son édition allemande
des lettres pascales et festivales de S. Athanase, un plan de la ville d'Alexan-
drie avec ses églises.

(6) Epist. encycl. ad episcop. c. 4 et 5, p. 91

.

(7) Htstoria Arian. ad monach. c. 11, p. 277.
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sissent à Alexandrie et dès le commencement des troubles; 2) le

texte de l'avant-propos des lettres festivales de S. Athanase, qui

rapporte expressément que le 19 mars, quatre jours avant rarrivée

de Grégoire, par conséquent avant le vendredi saint, Athanase

était parvenu à s'échapper d'Alexandrie. Ces deux témoignages

nous déterminent à garder l'ordre chronologique que nous avons

suivi, et pour le concilier avec la lettre encyclique de S. Athanase,

on peut dire que dans cette lettre S. Athanase a voulu exposer

d'abord la suite des scandales qui ont eu lieu à Alexandrie, et par

conséquent celui de la prise de possession de l'église de Cyrinus,

et qu'il n'a parlé de sa fuite que secundo loco et sans suivre

l'ordre exactement chronologique.

Mais la question est aussi de savoir en quelle année ces évé-

nements ont eu lieu. Athanase parle bien du carême et du ven-

dredi saint, mais il ne dit rien de l'année. Une phrase du pape

Jules qui se trouve insérée dans S. Athanase 1 a fait supposer

. que, vers la Pâque de 341, Grégoire avait été nommé évêque

d'Alexandrie par le synode dWntioche in encœniis, dont nous

raconterons bientôt l'histoire en détail, et que ce synode l'avait

sacré et fait conduire à Alexandrie avec une escorte militaire.

Socrate a et Sozomène 3 ont suivi cette chronologie, en ajou-

tant que ce synode d'Antioche avait d'abord choisi pour évêque

d'Alexandrie Eusèbe d'Emisa, et que ce n'était qu'après les refus

de celui-ci qu'on avait élu Grégoire de Cappadoce. Ces textes m'a-

vaient déterminé moi-même, il y a quelques années, à placer en

341* la fuite de S. Athanase et l'arrivée de Grégoire àAlexandrie;

mais la découverte des lettres festivales de S. Athanase a prouvé

la fausseté de cette chronologie. La treizième de ces lettres festi-

vales, celle qui est pour le carême et pour la Pâque de 341, et

qui par conséquent a été écrite dans le commencement de cette

année, est déjà datée de Rome 5
, ce qui prouve évidemment

qu'Athanase s'était réfugié à Rome dans le carême de 340, ou

peut-être encore dans celui de 339. L'avant-propos des lettres

festivales donne cette date de 339, et dans la lettre pascale de

cette même année S. Athanase parle des persécutions que les

(1* Apologia contra Arianos, c. 29 et 30.

(2) Socrat. II, 9-11.

(3) Sozom. III, 6.

(4) Cf. die Abhandhmg : « Controversen ftbcr die Synode von Sardika » in

der Tûbingcr theol. Quartalschrift 1852, Hcft 3, S. 368 f.

(5) Larsont, a. a. 0. S. 129.
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eusébiens préparent contre lui *. Mais, d'un autre côté, il ne faut

pas se dissimuler qu'en acceptant cette date de 339, il devient dif-

ficile de s'expliquer comment Constance a pu changer si brusque-

ment de sentiment à l'endroit de S . Athanase, puisqu'il l'aurait

alors persécuté quelques mois à peine après l'avoir renvoyé à

Alexandrie. L'avant-propos des lettres festivales n'a pas été du

reste écrit par S. Athanase lui-même, ce n'est que l'ouvrage d'un

auteur anonyme postérieur à l'époque d'Athanase * et qui n'est

pas toujours très-sûr sur ses dates 8 .Nous avons contre son témoi-

gnage celui d'un document qui a bien une valeur historique égale

à celle de cet avant-propos : c'est celui de YHistoria acephala

éditée par Maffei en 1738, qui donne la date de 340 4
. VHistorié

acephala s'accorde bien avec l'avant-propos pour placer au 2i

octobre 346 le retour de S. Athanase de son second exil, mais

elle ajoute qu'il avait été six ans absent. Elle place donc à la

Pâque de 340 la fuite de S. Athanase , car de la Pâque de 339

jusqu'à l'automne de 346 il y aurait plus de sept années d'é-

coulées.

Nous appuyant donc sur l'autorité incontestable de la treizième

léttre de S. Athanase, nous pouvons regarder comme certain

que l'arrivée de Grégoire força S. Athanase à quitter sa ville

épiscopale au plus tard lors du carême de 340 ; mais alors il faut

interpréter autrement qu'on ne l'a fait jusqu'ici ces paroles du

pape Jules, contemporain de S. Athanase. « Athanase, dit Jules,

fut déposé
#
à Antioche par les eusébiens ; le Cappadocien fut,

contre toutes les règles, sacré évêque et envoyé à Alexandrie

avec une escorte militaire 5
. » Ce que nous avons dit prouve que

le pape Jules ne fait pas ici allusion au célèbre synode d'Antioche

in encœniis, car il ne se tint qu'en 341 ; il parle évidemment d'un

synode eusébien antérieur qui a dû se tenir à Antioche au plus

tard dans les premiers mois de 340, avant l'arrivée de Grégoire à

Alexandrie. Athanase a souvent répété que la responsabilité de

(1) Larsow, a. a. 0. S. 115, 124.

(2) Cf. Tûbinger QuartaUchrifl. 1853, Heft I, S. 150.

(3) Ebendas. S. 163 ff.

(4) Elle a été imprimée dans le troisième volume des Osservaiioni lette-

rarie de 1738 et dans l'édition faite à Padone des Œuvres de S. Athanase t

t. III, p. 89 sqq." Voyez sur ce point Tûb. Quartalschr. 1852, Heft 3, S. 361,

et 1853, Heft 1, S. 150.

(5) Dans Athakas. Apolog. conlra Arian. c. 29 et 30, t. I, p. I, p. UT, ed.

Patav.
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sa déposition devait retomber sur les eusébiens, que c'était

« l'empereur » qui avait envoyé le cappadocien ; que Grégoire

avait été « de la cour et du palais » 1
. Ces détails ne sont pas con-

tredits par ce que dit le pape Jules ; on peut les concilier en

disant que les eusébiens obtinrent de l'empereur la permission

de déposer Athanase dans un synode tenu à Anliocbe, et de lui

donner pour successeur Grégoire, que l'empereur fit accompa-

gner jusqu'à Alexandrie par une escorte militaire.

Après ces explications, nous pouvons voir quelle est la valeur

historique de cette assertion de Socrate 8 et de Sozomène 5
, qui

disent qu'Athanase fut déposé et Grégoire élu dans le concile in

encœniis. Ils ont confondu ce synode avec celui qui s'est tenu

aussi à Antioche dans les premiers mois de 340; la célébrité du
concile in encœniis et cette particularité qu'il approuva et con-

firma par des canons particuliers la déposition de S. Athanase,

leur auront fait penser que la déposition même avait été décrétée

dans ce synode. Quant à ce détail particulier que nous fournissent

Socrate et Sozomène, savoir qu'à Antioche on élut d'abord Eusèbe

d'Emisa et que ce ne fut qu'après son refus que Grégoire de Cap-

padoce fut nommé au siège d'Alexandrie, nous pouvons très-bien

admettre que cet incident se produisit à l'assemblée synodale

d'Antioche tenue en 340.

Toute cette inique procédure de l'empereur Constance et des

eusébiens contre S. Athanase s'explique d'autant mieux si on
suppose qu'elle a eu lieu en 340, qu'en cette même année les

deux défenseurs de l'orthodoxie et de S. Athanase, les empereurs

Constantin le jeune et Constant, étaient engagés l'un contre l'autre

dans une guerre fratricide au sujet du partage de l'empire; la

guerre se termina par la mort de Constantin le jeune, arrivée au

commencement d'avril 340 *
.

Grégoire se trouva donc en possession du siège d'Alexandrie,

mais une grande partie du peuple ne voulut pas entrer en rap-

port avec lui et aima mieux renoncer à toutes les bénédictions de

l'Eglise plutôt que de les recevoir des mains des ariens. Aussi

arriva-t-il que beaucoup de personnes ne furent pas baptisées,

(1) Hi%t. Arian. ad monach. c. 14. c. 74 et 75, p. 278 et 307 ; et EpisL
encycl. ad episcopos, c. 2, p. 89.

(2) Socrat. II, 9-11.

(3) Sozom. III, 6.

(4) Tillbmont, Histoire des empereurs, t. IV, p. 327 sqq.
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que d'autres se trouvèrent sans prêtres dans leurs maladies, car

le service divin des prêtres orthodoxes était sévèrement inter-

dit *. Plus tard Grégoire et le préfet Philagrius étendirent à toute

l'Égypte ce système de brutalité pour forcer tous les évêques à

reconnaître le nouveau patriarche. L'évêque Sarapammon, vieil-

lard déjà bien avancé en âge, fut envoyé en exil parce qu'il ne

voulait avoir aucun rapport avec l'intrus. Le vénérable martyr

Potammon, qui avait perdu un œil dans une persécution contre

les chrétiens, fut flagellé avec une telle barbarie qu'on le laissa

comme mort et qu'il mourut quelque temps après des suites de

ce mauvais traitement. Comme l'atteste le pape Jules dans sa

lettre aux eusébiens a
, un nombre infini de moines, d'évêques et

de vierges furent battus de verges ou eurent à souffrir d'autres

châtiments. On alla jusqu'à refuser la sépulture à une tante

d'Athanase qui vint à mourir, et S. Antoine ayant voulu, dans une

lettre écrite au dux Balacius, plaider la cause des persécutés, on

lui répondit avec des railleries accompagnées de menaces de se

tenir tranquille 3
.

Cependant Athanase était arrivé à Rome après la Pàque de

340 (ou 339), et le pape Jules envoya aussitôt à Antioche deux

prêtres, Elpidius et Philoxène, pour inviter encore une fois au

concile projeté les eusébiens, qui, comme nous l'avons vu, avaient

été les premiers à porter toute cette affaire devant le tribunal

du pape. Celui-ci parait avoir fixé vers la fin de 340 l'époque de

la célébration du concile. Lorsque les eusébiens apprirent que

S. Athanase était arrivé à Rome, ils commencèrent à faire traîner

les choses en longueur, ils différèrent pendant plusieurs mois

et sous divers prétextes de donner une réponse catégorique,

retinrent jusqu'au mois de janvier 341 les envoyés du pape *, et

les renvoyèrent enfin avec une lettre d'un ton assez aigre et qui

se résumait dans les propositions suivantes :

«) Athanase ayant été déjà déposé par sentence synodale (celle

de Tyr), une nouvelle enquête sur les causes de cette déposition

ne pourrait que nuire à l'autorité des conciles 5
.

P) Le terme fixé par le pape pour la tenue du concile était

(1) Athanas. Epist. encycl. c. 5.

(2) Dans Athanas. Apolog. c. Arian. c. 33.

(3) Athanas. Hist. Arian. admonach. c. 13 et 14, et Vita S. Anlonii, c. 86.

(4) Athanas. Apolog. c. Arian, c. 25, p. 114.

(5) Juui Epist. in Athanas. Apolog. c. Arian. c. 22, 25.
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beaucoup trop rapproché, et la situation où était l'Orient, c'est-à-

dire la guerre avec les Perses, ne permettait pas" de faire le

voyage de Rome 4
.

y) L'importance d'une ville épiscopale ne pouvait pas aug-

menter les pouvoirs de son évêque, tous les évêques avaient

également droit aux mêmes honneurs, et Jules ne devait s'at-

tribuer aucune supériorité 2
.

S) Le pape avait eu tort de n'écrire qu'aux seuls eusébiens, il

aurait dû envoyer aussi des lettres de convocation à tous les

évêques réunis à Antioche 3
.

e) Il préférait être en communion avec Athanase et Marcel

d'Ancyre qu'avec eux tous 4
.

§ 55.

SYNODES DE BOME ET d'ÉGYPTE TENUS EN 341.

m

Le pape Jules garda longtemps sans la publier la lettre que

les eusébiens réunis à Antioche lui avaient écrite; il espérait que

plus tard quelques-uns d'entre eux se décideraient, quand ces

emportements seraient passés, à se rendre à Rome pour le

concile 5
. Après avoir longtemps attendu, voyant que l'obstina-

tion des eusébiens ne fléchissait pas, le pape se décida , vers la

fin de 34

1

6
, après qu'Athanaseeut déjà attendu à Rome dix-huit

mois qu'on lui permît d'exposer sa défense 7
, de lui donner enfin

satisfaction ; et il réunit en synode, dans une des églises secon-

daires de Rome 8
, plus de cinquante évêques. Sans compter

Athanase, on vit au synode Marcel d'Ancyre et un grand nombre

d'évêques de la Thrace, de la Gélésyrie, de la Phénicie et de la

Palestine, de même que beaucoup de prêtres venus de divers

pays; une députation du parti orthodoxe des Egyptiens vint

(1) Athanas. Apolog. c, Arian. c. 25, et Hist. Arian. ad monachos, c. 1 1, p. 277.

(2) Athanas. Apolog. c. Arian. c. 25.

(3) Tbid. c. 26.

(4) Ibid. c. 34.

(5) Athanas. Apolog. contra Arian. c. 21, p. 111, t. I, p. I. ed. Bened.
Patav.

(6) La date que Ton donne ordinairement est 342 ; mais comme nous avons
vu cjujAthanase était arrivé à Rome en 340, nous devons adopter ici la date

Ibid. c. 29.
Ibid. c. 20.

Digitized by Google



SYNODES DE ROME ET D EGYPTE TENUS EN 341. 491

aussi à Rome pour se plaindre de l'arbitraire et des injustices

brutales des eusébiens *. Un grand synode égyptien avait aussi

envoyé à Rome un exposé apologétique complet de la conduite

de S. Athanase. Après une enquête consciencieuse et sévèrement

faite , le synode romain reconnut que les accusations portées

contre Athanase et Marcel d'Ancyre n'étaient pas fondées, et

qu'ils avaient été injustement déposés : il admit donc les deux
* évêques à la communion ecclésiastique et à la communion sa-

cramentelle, et il chargea le pape de faire connaître, au nom des

évêques du synode, ces résolutions au parti d'Antioche et de

répondre énergiquement à la lettre peu convenable qu'il avait

envoyée *. C'est à cette recommandation du synode que nous

devons YEpistola Julii à Danius, Flacillus, etc., qui nous a

servi beaucoup dans notre exposé et qu'Athanase a insérée dans

son Apologie contre les ariens 3
. Le pape Jules se plaint d'abord

de la lettre peu convenable et peu conciliante que ceux d'An-

tioche ont donnée à ses députés. Ces députés sont revenus à

Rome attristés de ce qu'ils avaient vu à Antioche. Après la

réception de cette réponse, le pape n'avait pas voulu la publier

aussitôt, parce qu'il espérait que; l'emportement passé, quelques-

uns d'entre eux se rendraient au synode. Il avait enfin publié

cette lettre, et personne n'avait pu croire qu'une pièce si incon-

venante eût été rédigée par des évêques. De quoi donc se plai-

gnaient-ils? Que leur avait-on fait? Est-ce parce qu'il les avait

invités à un synode? Mais celui qui a confiance dans la justice

de sa cause accepte sans déplaisir que son jugement soit l'objet

d'une discussion, pour que Ton sache sur quels motifs il repose.

Les Pères du grand concile de Nicée ont bien permis que les

décisions d'un synode fussent examinées par un autre synode.

Les ambassadeurs qu'ils avaient envoyés avaient été les pre-

miers à demander la convocation d'un synode; lorsqu'ils avaient

appris l'arrivée des députés d'Athanase, le parti d'Antioche

avait objecté que chaque synode avait son autorité et sa valeur,

et que c'était blesser un juge que de faire réviser son jugement

par un autre. Mais les eusébiens ne s'étaient guère souvenus de

ce principe, puisqu'ils avaient, au mépris de l'autorité du grand

(2) Ibid. c. 20,27.

(3) Ibid. c. 21-35.
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concile de Nicée, reçu de nouveau à la communion ceux qui

avaient été condamnés par ce concile. Pareille chose était arrivée

à Alexandrie. Garpones et d'autres personnes que l'archevêque

Alexandre avait déjà déposées pour cause d'arianisme, avaient

été envoyées en ambassade à Rome par un certain Grégoire (le

Gappadocien) . De même à une époque antérieure, le prêtre

Macarius, ambassadeur des eusébiens, avait recommandé à Rome
Pistus, et plus tard, après l'arrivée des ambassadeurs d'Athanase,

on avait appris qne Pistus était un arien. Le parti d'Antioche

accusait le pape de nourrir la division ; mais qui donc méprisait

les décisions des synodes si ce n'est ce parti? Les évêques du

parti disaient que l'autorité et l'influence d'un évêque ne sau-

raient dépendre de la grandeur de sa ville épiscopale, mais

puisqu'il en était ainsi , les eusébiens devraient se contenter

de leurs petits évêchés et ne pas intriguer pour obtenir des

sièges plus élevés ( comme Eusèbe de Nicomédie l'avait fait).

Leur devoir aurait été de se rendre à Rome pour le synode. Ce

qu'ils avaient allégué pour ne pas venir, l'époque trop rap-

prochée du concile et le malheur des circonstances (la guerre

contre les Perses) \ n'étaient que des prétextes. Ils avaient aussi

retenu à Antioche jusquiau mois de janvier les envoyés du pape.

Ceux du parti d'Antioche s'étaient plaints que sa (première) lettre

pour la convocation du synode avait été adressée seulement aux

eusébiens, et non pas à tous ceux de la réunion d'Antioche ; mais

ce reproche était véritablement ridicule : la lettre du pape était

une réponse, il était donc bien naturel qu'il l'adressât à ceux qui

lui avaient écrit au sujet de cette affaire, c'est-à-dire qui lui

avaient porté les accusations contre S. Athanase. Il leur avait

écrit, non pas comme ils l'avaient présumé, en son nom seul,

mais au nom de tous les évêques italiens et voisins de l'Italie,

et c'est ce qu'il faisait aussi pour cette seconde lettre. Athanase

et Marcel avaient été très-justement réintégrés par le synode

romain dans la communion ecclésiastique. Les accusations des

eusébiens contre Athanase se contredisaient entre elles, l'en-

quête faite dans la Maréotide n'était pas sérieuse, on n'y avait

pas observé le grand principe qui dit : Audiatur et altéra pars;

Arsénius vivait encore et était même devenu un ami d'Athanase.

Celui-ci avait montré une lettre de l'évêque de Thessalonique,

(1) Cf. Athanas. Hist. Arianorum ad monackos, cil.
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Alexandre,etune autre d'Ischyras, dans la quelle ce dernier avouait

l'indigne intrigue à laquelle il avait pris part. Les clercs de la

Maréotide qui étaient venus à Rome avaient déclaré qu'Ischyras

n'était pas prêtre, qu'on ne lui avait brisé aucun calice; les

évêques égyptiens avaient aussi donné les meilleurs témoignages

en faveur d'Athanase, et, du reste, les procès-verbaux de la

commission de la Maréotide ne s'accordaient pas entre eux dans

les accusations portées contre Athanase. Athanase avait attendu

à Rome un an et six mois que ses accusateurs se présentassent,

et il n'y était pas venu de lui-même, mais parce qu'il avait été

invité au synode. Mais eux, se mettant en opposition avec la

pratique universelle, avaient à Antioche, c'est-à-dire à trente-

six journées de chemin d'Alexandrie, choisi un évêque pour cette

dernière ville, ils l'avaient sacré et envoyé à Alexandrie avec une

escorte militaire. Ils avaient agi contre les canons en nommant
un autre évêque lorsque tant d'évêques étaient encore en relation

ecclésiastique avec Athanase. Marcel d'Ancyre avait assuré à

Rome que les accusations formulées contre lui n'étaient pas

fondées ; il avait donné des preuves de son orthodoxie, et les

prêtres romains qui avaient assisté au concile de Nicée avaient

affirmé qu'il s'était montré aussi à cette époque véritablement

orthodoxe et adversaire décidé des ariens. Aussi Rome l'avait-

elle reconnu comme Tévêque légitime. Du reste, Athanase et

Marcel n'avaient pas été les seuls à porter leurs plaintes ; beau-

coup d'autres évêques de la Thrace, de la Gélésyrie, de la

Phénicie et de la Palestine, de même qu'un grand nombre de

prêtres, étaient venus à Rome et avaient déclaré qu'on faisait

violence aux églises. Il était venu en particulier des prêtres

d'Alexandrie et de toute l'Egypte pour raconter que, même
après le départ d'Athanase, on continuait à employer la force

pour contraindre les Egyptiens a reconnaître Grégoire. Des faits

analogues s'étaient passés à Ancyre. Vis-à-vis d'un pareil état de

choses, comment le parti d'Antioche osait-il bien dire que la paix

régnait dans l'Église? Ils avaient écrit que Rome préférait la

communion ecclésiastique d'Athanase et de Marcel à celle des

autres évêqnes; mais ils pouvaient encore venir s'ils voulaient

porter leurs accusations contre ces hommes ; on consentait à les

recevoir encore. Ils auraient dû, du reste, lorsque des soupçons

au sujet de l'évêque d'Alexandrie ont commencé à se répandre,

s'adresser à Rome, car c'était la coutume d'écrire d'abord à
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494 LE SYNODE d'aNTIOCHE IX ENCjENIIS EN 341.

Rome, et là on aurait rendu une sentence juste. Le pape Jules

terminait sa lettre par des exhortations à la paix.

On se demande en lisant cette lettre quelle est cette assemblée

des eusébiens à Antioche à laquelle elle est adressée, si c'est le

fameux synode in encœniis; cette question nous amène à aborder

mainteuant l'histoire de cette célèbre assemblée.

§ 56.

LE SYNODE d'aNTIOCHE IN ENCŒNIIS EN 341 ET SES SUITES.

L'empereur Constantin le Grand avait déjà commencé de

faire bâtir à Antioche une très-belle église, qu'on appela pom-
peusement l'Église d'or ; son fils Constance la fit terminer et con-

sacrer avec beaucoup de solennité. L'usage était de célébrer un
synode à l'occasion de ces consécrations d'églises; celle de

l'église d'Antioche amena la réunion en synode de quatre-vingt-

dix-sept évêques * . S. Athanase dit expressément que ce concile,

appelé concile in encœniis (eyxaivioiç) ou in dedicatione, se tint

dans la 14e indiction, sous les consuls Marcellinus etProbinus;

c'est donc dire qu'il se tint en 341 et avant le 1
er septembre.

Socrate * et Sozomène 3 sont d'accord avec cette donnée ; ils disent

que le concile se tint dans la cinquième année après la mort de

Constantin le Grand, après donc le 22 mai 341 *, et en présence

de l'empereur Constance. Il résulte de l'ensemble de ces do-

cuments que le concile in encœniis s'est tenu vers le milieu de

l'année 34 1 , de la fin de mai au mois de septembre. Nous voyons

par là que les deux légats du pape, Elpidius et Philoxène n'ont,

pas assisté au commencement du concile in encœniis, puisçue,

d'après le témoignage de S. Athanase 5
, ils ont quitté Antioche

pour regagner Rome au mois de janvier 341. Il faut donc dis-

tinguer ce concile in encœniis de celui auquel a répondu le pape

Jules par la lettre que nous avons analysée. Jules a répondu à

(1) Hilarius, de Synodis, c. 28, p. 1 168, ed. Bened.— Sozom. Hist. eccl. III, 5.—Socrat. Hist, eccl. II, 8.— Athanas. de Synodis, c. 25, t. l,p. II, éd. Patav.

p. 589. D'après ces deux derniers documents, il n'y aurait eu au concile que
90 évéques.

(2) Socrat. 1. c.

(3) Sozom. III, 5.

(4) Constantin lo Grand est mort, comme on sait, le 22 mai 337.

(5) Athanas. Apologia. c.Arian. c. 25, p. 114.
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un concile antérieur, qui, nous l'avons déjà dit en donnant

pour preuve la treizième lettre pascale de S. Athanase , a déposé

Athanase et nommé Grégoire de Cappadoce à sa place. Les

deux considérations qui suivent montrent que la distinction que

nous établissons entre ces deux conciles est réellement fondée.

a) Dans la lettre synodale que les eusébiens envoient au pape

lors de la tenue du 1" concile, ils s'excusent de ne pouvoir aller

à Rome, parce que le terme fixé par le pape est trop rapproché

et à cause de la guerre avec les Perses ; or si cette lettre avait

été écrite dans le synode in encœnii$> les eusébiens n'auraient

pas manqué de s'excuser en disant que, conformément aux

ordres de l'empereur, ils avaient dû venir à Antioche pour

assister à la consécration de l'église, b) Dans sa réponse aux

eusébiens réunis à Antioche, le pape Jules leur reproche de

vouloir rabaisser l'autorité du concile de Nicée 1
. Ce n'est encore

qu'un procès de tendance ; mais si le pape Jules avait répondu

au concile in encœniis, il aurait pu parler de bien autre chose

que de tendance, puisque dans ce concile les eusébiens ont

voulu positivement remplacer par d'autres formules les for-

mules dogmatiques du concile de Nicée.

Il ne faut pas s'étonner de voir des synodes se succéder à An-

tioche à si peu d'intervalle. S. j^thanase nous apprend qu'après

le concile de la dédicace, plusieurs autres furent encore célébrés

dans cette même ville en très-peu de temps 2
; les séjours assez

fréquents que l'empereur Constance fit à Antioche et le mouve-

ment, la rapidité des événements qui caractérise cette époque,

donna souvent aux eusébiens l'occasion de se trouver réunis à la

cour; c'est une situation à peu près analogue à celle qui a amené
plus tard les cuvo&oi âv&7)|Aoù<rai de Constantinople.

Occupons-nous maintenant de l'histoire proprement dite du sy-

node in encceniis. Les eusébiens ne formaient que la minorité

des évéques qui le composaient, la majorité était orthodoxe;

mais tous les évêques appartenaient à l'Église d'Orient, et la

plupart étaient même du patriarcat d*Antioche ; on voyait ce-

pendant quelques métropolitains et quelque évêque de la Cap-

padoce et de la Thrace. Sozomène 3
cite, parmi les membres

les plus influents du concile, Placetus (Flacillus) évêque d'An-

(1) Dans S. Athanas. Apologia c. Arian. c. 22, 23 et 25.

(2) Athanas. de Synodis, c. 22, 25, 26, p. 587, sqq.
(3) Sozom. III, 5.
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tioche; c'est probablement lui qui a présidé; Eusèbe de Nico-

médie (maintenant de Gonstantinople), Acace de Gésarée en Pa-

lestine, Patrophile de Scythopolis, Théodore d'Héraclée, Eu-

doxius de Germanicie, Dianius de Césarée en Cappadoce, Georges

de Laodicée en Syrie. Les anciennes traductions latines des

actes du synode citent encore les noms d'environ trente évêques

qui auraient pris part au synode 1
et qui en avaient signé

les actes ; mais les manuscrits offrent sur ce point de no-

tables et très-nombreuses variantes, et ces signatures ne peu-

vent guère inspirer de confiance, puisqu'on trouve dans ces

listes celle de Théodore (ou Théodot) de Laodicée, qui était déjà

mort avant 335 *. Les listes des signatures donnent bien aussi

les noms de S. Jacques de Nisibe et de S. Paul de Néocésarée;

mais comme nous n'avons que cette indication pour établir leur

présence au concile, les actes mêmes ne disant rien sur la part

qu'ils y ont prise, on ne peut guère s'en rapporter à ce seul té-

moignage 3
. Socrate * et Sozomène 5 racontent que Tévêquede Jé-

rusalem Maxime refusa de se rendre au synode, parce qu'il re-

grettait de s'être laissé circonvenir par les eusébiens six ans aupa-

ravant, au concile de Tyr, pour donner son approbation à la dé-

position d'Athanase. Il ne se trouva au synode aucun évêque de

l'Occident et de l'Église latine ; on n'y vit non plus aucun repré-

sentant du pape Jules, quoique, remarque Socrate 6
, « il soit de

règle ecclésiastique que les Églises ne prennent aucune décision

sans l'assentiment de l'évêque de Rome 7
. »

La principale affaire du concile fut de porter vingt-cinq canons

(1) Quant à l'opinion que 36 évêques seulement avaient assisté au concile,

elle a sa source dans une fausse interprétation d'une phrase du pape Jules

qui se trouve dans S. Athanase, Apolog. c. Arianos, c. 29. Cf. Tillemont,
Mémoires, etc. t. VI, p. 328, not. 27 sur les ariens.

(2) Cf. Tillemont, 1. c. p. 328, note 26 sur les ariens.

(3) Cf. Tillemont, 1. c.

(4) Socrat. II, 8.

(5) Sozom. III, 6.

(6) Socrat. II, 8.

(7) En écrivant cette phrase, que Ton a très-souvent citée, Socrate avait

probablement en vue ces mots de la lettre du pape Jules : « Quand môme
Athanase et Marcel d'Ancyre auraient commis les fautes que vous leur

reprochez, on n'aurait cependant pas dû, contrairement aux canons ecclé-

siastiques, traiter si vite cette affaire; on aurait dû nous (c'est-à-dire au
pape) écrire Ne savez-vous donc pas que l'habitude est de commen-
cer par noua écrire pour que de ce côté ((Mtev) ce qui est juste soit

décidé ? » (Athanab. Apolog. c. Arian. c. 35.) Molher a méconnu, si je ne me
trompe, la valeur de Ivôev, qui joue ici le rôle d'adverbe locatif ; il traduit

ainsi, « pour que ensuite il soit décidé ce qui est juste. » (Athanas. II, 66.)
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qui nous ont été conservés dans de nombreux manuscrits faisant

partie des anciennes collections des actes des conciles, soit dans

la langue originale, soit dans des traductions. Ces canons ont

été en très-grande estime dans l'Église; deux d'entre eux, le 4*

et le 5e
, ont été cités au 4* concile œcuménique tenu à Chal-

cédoine [Actio iv) avec cette dénomination de « canons des

saints Pères » Le pape Jean II, en 533, a montré le cas qu'il

en faisait, puisqu'il a envoyé le 5e
et le 15* de ces canons

d'Antioche à Gésaire , archevêque d'Arles, afin qu'il s'en servit

pour résoudre l'affaire de l'évêque Gontumeliosus a
. Le pape

Zacharie, écrivant à Pépin le Bref, place le 9* canon d'Antioche

parmi les « sanctorum Patrum canones 3 » et le pape Léon IV

mentionne dans un acte public que les évêques avaient fait à

l'unanimité cette déclaration dans un synode réuni par lui

en 853 : « Nous ne saurions mieux faire que de répéter ce que les

sancti Patres
, qui Antiocheno concilio résidentes tertio capitulo

(c'est-à-dire dans le 3e canon) promulgarunt et inviolabiliter

statuerunt*. Enfin on peut ajouter encore que S. Hilaire de Poi-

tiers, contemporain de ce concile d'Antioche, l'appelle un synode

de saints, synodus sanctorum 5
.

Mais tous ces témoignages de respect et de vénération amènent

naturellement l'historien à se faire cette question : comment un sy-

node dans lequel les eusébiens sont parvenus à prendre le dessus,

dans lequel ils ont cherché à altérer la foi de Nicée en introdui-

sant de nouvelles formules dogmatiques, dans lequel enfin ils

ont confirmé la déposition de S. Athanase prononcée dans un sy-

node antérieur, comment un pareil synode peut-il avoir été pro-

clamé une assemblée régulière, sainte et vénérable, et cela par

des Pères orthodoxes, par des papes et des conciles? comment
8Kt-on reçu et accepté partout les canons qu'il a décrétés? Ba-

ronius 6 etBinius 7 ont voulu résoudre la difficulté, en disant

que dans ces contradictions il ne s'agissait que d'une erreur

historique. Gomme les vingt-cinq canons décrétés à Antioche

n'ont en eux-mêmes rien d'hétérodoxe, qu'ils débutent au

(1) Hard. Coll. Conc. t. II, p. 434.

(2) Hard. t. II, p. 1156.
(3) Hard. 1. c. L III, p. 1890.

(4) Hard. 1. c. t. IV, p. 78.

(5) Hilar. de Synodis. seu de fide Orientalium, c. 32, p. 1170, ed. Bened.
(6) Baron, ad ann. 341, 34.

(7) Dans ses remarques sur ce synode in encœniis, Mansi, l. c. p. 1347.

t. i. 32
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contraire par des marques de respect pour le concile de Nicée 4
,

on aura cru dans l'antiquité qu'ils avaient été promulgués par un
concile orthodoxe. Cette erreur les a fait admettre dans les collec-

tions des canons; et plus tard ils ont été plus facilement encore

regardés et acceptés comme le produit d'une sainte et légitime

assemblée.

Prise en elle-même, cette hypothèse n'a certainement rien

d'invraisemblable; mais les remarques qui suivent montrent ce-

pendant qu'elle n'est guère soutenable. Le synode d'Àntioche de

341 n'a pas seulement décrété vingt^cinq canons, il a aussi donné

plusieurs professions de foi que S. Athanase et S. Hilaire nous

ont conservées, et ce dernier les lait suivre de cette remarque

que c'est le synodus sanciorum qui les a composées 3
. Or S. Hi-

laire, étant contemporain du synode d'Antioche, n'a pu évidem-

ment tomber dans Terreur historique dont parlent Baronius et

Bmius. Il savait très-Jbien de quel synode il parlait, et s'il lui

donne cette dénomination, c'est qu'il avait des raisons que l'hy-

pothèse de Baronius est impuissante à faire soupçonner ou à ex-

pliquer.

Vis-à-vis de ces difficultés qui, on le voit, ne s'applanissent

pas facilement, des historiens ont été amenés à penser qu'il y a

eu comme deux synodes dans ce synode in incœniis : un synode

orthodoxe, qui a rédigé et émis les vingt-cinq canons, et un sy-

node arien, qui a déposé S. Athanase 3
.

Le savant jésuite Emmanuel Schelstraie a donné à cette expli-

cation sa forme la plus acceptable voici son raisonnement :

La majorité des évêques réunis à AnUoche était orthodoxe ;

aussi lors des premières sessions les eusébiens eurent-ils soin

de ne pas dévoiler leurs plans , qui n'auraient pu aboutir à

cette période du concile; ils se joignirent à la majorité pour

décréter vingt-cinq canons orthodoxes et pour émettre trois pro-

fessions de foi qui l'étaient aussi. Gela fait, la plupart des éveques

présents au concile regagnèrent leurs diocèses, quasi re bene

fje$ta
y
mais les eusébiens restèrent et, avec le secours de Cons-

tance, ils se donnèrent comme les continuateurs du concile. Ils

(1) Can. 4.

(2) Voyez plus haut, p. 497.

(3) Cf. la note de Hard. pour les actes de ce synode : Collect. ConcU.
t. I, p. 590, et dans Maksi, 1. c. t. II, p. 1306.

(4) Cf. son petit traité : Sacrum Antiochenum concUivm auctoritali suœ rati-

utum. Antuerp. 1 681

.
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confirmèrent la déposition de S. Athanase et commirent d'autres

irrégularités et injustices semblables. Si donc, en pariant de ce

synode, on a surtout en vue sa première phase, celle où il est

régi par une majorité orthodoxe, on peut l'appeler un saint sy-

node, car aparté potion fit dcnominatio; si au contraire on veut

surtout désigner sa seconde phase, celle qui s'accuse et se dé-

veloppe après le départ des orthodoxes, on peut dire que le sy-

node inincœniis a été un conciliabule a rien, et c'est en effet ainsi

que l'appelèrent S. Jean Ghrysostome, ses amis et le pape Inno-

cent I
#r

, lorsque Théophile d'Alexandrie cita une phrase des actes

de ce conciliabule pour s'en servir contre S. Ghrysostome 1
.

L'hypothèse de Scheltrate a, au premier abord, quelque chose

de séduisant ; on s'explique qu'elle ait été adoptée par beaucoup

de savants catholiques et protestante, ainsi par Pagi', par

dom Ceillier 3
, par Walch

4
, en partie aussi par Schrôckh 5 et par

d'autres.

Le premier qui, à ma connaissance, ait attaqué l'hypothèse

de Schelstrate est Tillemont. Il a fait remarquer que, d'après So-

crate 6
, le synode d'Antioche a commencé par déposer S. Atha-

nase, et que ce n'était qu'après avoir débuté par cette illégalité

qu'il avait entamé les autres affaires Evidemment, s'il est

prouvé que les canons ont suivi la déposition de S. Athanase,

toute la théorie de Schelstrate est ruinée par la base. Mais une

étude attentive des textes de Socrate ne donne pas raison à Tille-

mont; elle prouveau contraire que, d'après Socrate *, les canons

ont été décrétés avant la déposition de S. Athanase (c'est-à-dire

avant la confirmation de cette déposition). Voici les paroles de

Socrate : « Les eusébiens cherchèrent à perdre Athanase, sous le

prétexte qu'il avait agi contre un canon qu'eux-mêmes avaient

porté alors (ov avrol ôpiaav totc). » Ce texte revient donc à

(1) Cf. Pallad. Vita Chrytost. c. 8, p. 78, 79.— Socra^ VI, 18.— Sozom. VIII..

20. — Iknocent. I. Epist. 7. Ad clerum et pop. Consf. p. 779 ed. Coustant.
11 faut, dans l'hypothèse de Schelstrate, distinguer soigneusement la phrase
ou le canon que les adversaires do S. Ghrysostome mettaient en avant du
4e et du 1 1* canon du synode d'Antioche.

(2) Crilica in Annales Baronii ad ann. 341, 7 sq.

(3) Histoire générale des auteurs, etc. t. V, p. 660, vu.

(4) Historié der Kirclienversammlungen (Histoire des conciles), S. 170.

(5) Kirchengesck. (Histoire de l'Église). Thl. 6, S. 60.

(6) Socrat. II, 8.

(7) Mémoires pour servir, etc. 1. c. p. 329, note 28 sur les ariens.

(8) Socrat. II, 8.
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dire que les canons furent d'abord portés et qu'ensuite on pro-

céda a la déposition de S. Athanase. Sozomène 1 parle aussi dans

le même sens : « Ils dirent avec beaucoup d'insistance que, repre-

nant possession du siège d'Alexandrie (après son premier exil),

sans y avoir été autorisé par un synode, Athanase avait agi contre

un canon qu'ils avaient décrété. » Socrate et Sozomène disent

donc le contraire de ce que Tillemont veut leur faire dire, ils

laissent voir que les canons existaient déjà lors de la confirma-

tion de la déposition de S. Athanase.

Il est facile de s'expliquer comment Tillemont est tombé dans

cette erreur de fait; Socrate dit, dans le passage où se trouve

aussi le texte cité plus haut : ot rcepi Eùraéiov ouv epyov Ttôevrott xpou-

Youpivuç, 'AfavouTiov &wcéaX\eiv. Tillemont a cru que le mot
TTpoTjyoufiivwç désignait ici le temps, et il a interprété ainsi la

phrase : « La première chose que firent les eusébiens fut de

perdre Athanase; » mais TrpoYiyoupvwç peut aussi signifier sur-

tout, principalement, et c'est le sens qu'il a ici certainement; en

sorte que Socrate veut dire et dit réellement : La principale

affaire des eusébiens fut la déposition (c'est-à-dire la confirmation

de la déposition) d'Athanase, etpour la faire décréter, ils utilisèrent

un des canons qu'ils venaient de promulguer. Mais si ces données

de Socrate et de Sozomène ne sont pas opposées à l'hypothèse

de Schelstrate de la façon que disait Tillemont, elles lui sont

cependant opposées d'une autre manière. Elles établissent que

les canons furent d'abord décrétés, et qu'ensuite on se servit de

l'un de ces canons contre S. Athanase. Mais dans ce cas il faut

bien reconnaître que ce canon a été composé lorsque la majorité

était encore orthodoxe ; c'est évidemment le A* ou le 12* des vingt-

cinq canons; il n'a pas été composé par un conciliabule arien,

ainsi que S. Jean Chrysostome et Innocent I" le prétendaient.

Ce point une fois admis, Schelstrate est obligé, pour rester

fidèle à son hypothèse, de dire que ce canon a été composé par

une assemblée orthodoxe et légitime ; il doit reconnaître qu'il est

identique au 4* ou au 12e des vingt-cinq canons d'Antioche; mais

alors comment pourra -t- il expliquer l'assertion de S. Jean

Chrysostome et du pape Innocent I
w qui déclarèrent que ce canon

a été composé par une assemblée arienne a
?

(1) Sozom. III, 5.

(?) Dom Ceillier a cherché à prouver que le canon, qui a été rejeté par
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Une autre indication chronologique qui se trouve dansSocrateet

Sozomène, concernant le synode d'Àntioche in encœniis, montre

encore le peu de fondement de l'hypothèse de Schelstrate. Ces

deux historiens disent explicitement qu'après la déposition de

S. Athanase le synode s'occupa de la rédaction des professions de

foi 1
. D'après Schelstrate, cette rédaction tomberait donc dans un

temps où le concile était sous l'influence des ariens, et cependant

S. Hilaire déclare que ces professions de foi ont été émises par un

synode de saints, synodus sanctorum.

Schelstrate 2
et Pagi 3 ont essayé de récuser la valeur de ce

témoignage, en disant que Socrate et Sozomène avaient donné

une fausse indication chronologique. Les conciles, ont-ils dit,

commençaient d'ordinaire par la rédaction du symbole de foi,

et ils attendaient qu'elle fût terminée pour passer a l'examen des

autres affaires. Mais cette argumentation ne saurait infirmer

l'assertion précise des deux historiens *. Voici encore quelques

réflexions qui vont à rencontre de l'hypothèse de Schelstrate.

a) Schelstrate s'appuie sur une phrase du pape Jules, qui est

ainsi conçue : « Quand même Athanase aurait été après le synode

trouvé coupable, on n'aurait pas dû commettre vis-à-vis de lui

les injustices qu'on a commises 5
; l'expression fiera rfa <wvo£ov

se rapporte, d'après Schelstrate, au synode d'Antioche et laisse

voir que S. Athanase a été déposé après le synode proprement

dit et par une partie des membres qui le composaient. Mais le

contexte prouve que le pape Jules avait en vue un tout autre

synode, et voici le véritable sens de toute la phrase : « Même en

admettant qu'Athanase eût été trouvé coupable dans le synode

que vos ambassadeurs ont demandé, et que j'ai moi-même con-

voqué, on n'aurait pas dû,* etc.

b) L'hypothèse que nous discutons est surtout fondée sur le texte

d'un biographe de S. Jean Ghrysostome, l'historien Palladius , qui

dit au chapitre 8 : « Le canon auquel en appelaient les adversaires

S. Jean Chrysostome et ses amis, n'est pas identique au 4« et au 12* canon
d'Antioche ; mais son argumentation est tout à fait sans valeur (1. c. p. 659).
Cf. Tillemont, 1. c. p. 329, note 28 sur les ariens, et Fucus, Bibliothek der
Kirchenversammlungen (Bibliothèque des conciles), Thl. II, S. 59.

(1) Socrat. II, 110, et Sozom. UI, 6.

(2) Schelstrate, p. 665.

(3) Critica in Annales Baron, ad ann. 341, 12.

(4) Cf. Tillemont, l. c. p. 329, note 28 sur les ariens.
(5) Dans S. Athanas. Apolog. c. Arianos, c. 30.
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de S. Jean Chrysostome, avait été composé par quarante évêques
ariens. » Schelstrate se hâte de conclure de là qu'après le départ

des évêques orthodoxes, quarante évêques ariens étaient restés

à Antioche et avaient formé le conciliabule et composé ce
canon. Mais comme ce canon est tout à fiait identique aux
4* et 12' des vingt-cinq canons d'Antioche, il n'y a aucune raison

pour le mettre sur le compte des ariens, et l'hypothèse ne se

soutient plus. Tillemont a même présumé que Palladius, ou un
de ses copistes , avait écrit Tawapoocovra, au lieu de «w«)Wrx,
et que cette erreur avait amené Palladius à croire que tout le

concile d'Antioche avait été arien 1
.

Les frères Ballérini *,s'inspirant ici de s idées de Tillemont 3
, ont

voulu à leur tour résoudre le problème qui nous occupe, et ils

ont pris pour cela un autre chemin que Schelstrate : leur soln-

tion a été acceptée par Mansi, dans ses notes sur l'histoire ecclé-

siastique de Noël Alexandre 4
.

Ils disent que les vingt-cinq canons ne sont pas du synode

arien d'Antioche in encœniis, qu'ils ont été donnés par un con-

cile d'Antioche antérieur à celui-là, c'est-à-dire par le concile qui

s'est tenu à Antioche en 332 (celui qui choisit Euphronius pour

évêque d'Antioche, après qu'on eut chassé Eustathe) ; mais que

plus tard on avait par erreur attribué ces vingt-cinq canons an

synode in encœniis. Rien donc de plus naturel, si ces canons ont

été estimés et cités avant que cette confusion eût lieu, et si ensuite

des récriminations se sont produites contre ces mêmes canons

lorsqu'on les a pris pour le produit du synode in encœniis.

Nous ne pouvons partager le vif enthousiasme avec lequel

Mansi a adopté cette hypothèse. Placent, dit-il, et vehementer

placent. D'abord où est la preuve qui démontre que les vingt-

cinq canons viennent du concile tenu à Antioche en 332? On l'a

cherchée, mais sans succès, dans le texte même des vingt-cinq

canons. Ainsi on a dit :

a) Le premier de ces canons rappelle que le concile de Nicée

s'est tenu sous Constantin, et il n'ajoute pas que cet empe-

reur est mort; donc il a dû être composé avant 341, car à

(1) Tillemont, 1. c. p. 329, note 27 sur les ariens.

(2) Dans YAppendice de leur édition des Œuvres de S. Léon le Grand,

t. III, p. XXV.

(3) Tillemont, 1. c. p. 327.

(4) Natal. Alex. BtsL eccl. sec. iv. Dissert. XXVI, p. 453, t. IV, éd
Venet. 1778.
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cette époque Constantin était mort. Mais est-ce là de la critique

historique que de raisonner ainsi? Est-ce que tout le monde ne

savait pas que Constantin était mort? Quelle nécessité y avanVil

de le dire?

b) Diverses particularités des vingt-cinq canons, a-t-on ajouté,,

ne s'expliqueraient pas si on admettait qu'ils proviennent du

synode in incœniis. Ainsi, le 11* canon défend aux évéques

d'aller à la cour; or nous savons qu'Eusébe a été un évêque de

cour. C'est vrai; mais n'est-il pas vrai aussi que trop souvent

ceux qui font les lois ne les observent pas ? chaque défense à

bien aussi ses restrictions. On objecte encore le canon 21*

qui défend de quitter un siège épiscopal pour un autre ; il est

vrai aussi que ce canon est en opposition avec la conduite

d'Eusèbe, qui a échangé le siège de Bérite pour celui de Nicomé-

die, et ensuite celui de Nicomédie pour le siège de Constantin

nople. Mais il ne faut pas oublier que ce canon 21 e
n'est qu'une

répétition d'une ancienne règle ecclésiastique; or en quoi cela

pouvait-il gêner Eusèbe, qui était arrivé alors au terme de ses

désirs, si la majorité voulait renouveler cette défense?

c) Pour étayer leur hypothèse, les Ballérini se servent aussi

des signatures placées au bas des lettres synodales qui suivent

les canons; ils remarquent 1) qu'il y a dans ces signatures des

noms d'évêques qui étaient morts en 341; 2) que les noms des

coryphées du synode in enccenits ne s'y trouvent pas, et 3) qu'il

n'y a pas non plus le nom d'un évêque d'Antioche, ce qui prouve

que le concile s'est tenu pendant la vacancedu siège. Pour que

ces arguments eussent de la valeur, il faudrait que ces listes de

signatures eussent elles-mêmes quelque autorité, mais elles va-

rient de telle façon selon les manuscrits qu'on ne peut vraiment

se fier à ces données.

d) La lettre synodale qui suit les vingt-cinq canons représente

l'Église d'Antioche comme jouissant de nouveau d'une heureuse

paix. Mais, a-t-on dit, la situation n-'était pas telle en 341 . Nous
pouvons répondre qu'à cette époque Eustathe, qui avait été chassé

d'Antioche, était certainement mort, et que cette mort avait dû
calmer beaucoup les dissensions des partis de cette ville. C'est

en 332, à l'époque où, d'après les Ballérini, cette lettre a été

rédigée, qu'il faudrait plutôt placer ces violentes animosités, puis-

que c'est le moment où Eustathe est expulsé. On voit donc que
l'argument invoqué en faveur de l'hypothèse des Ballérini se
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tourne contre elle; Tillemont Fabien compris, aussi fait-il ré-

diger les vingt-cinq canons et la lettre synodale par un synode

d'Antioche tenu très-peu de temps après le concile de Nicée 1
.

Il ne faut pas oublier non plus que, dans sa lettre au pape Jules,

le synode de 341 parle de l'Église d'Alexandrie comme d'une

Église très-heureuse et fort tranquille ; il aurait dû dire exacte-

ment le contraire, ainsi que le pape en fit la remarque*. Com-
ment alors peut-on avoir confiance dans ce que le concile dit au

sujet de la prospérité de l'Église d'Antioche ?

e) On a cherché par tous les moyens à prouver que le canon

que les adversaires de S . Jean Chrysostome avaient employé contre

lui et que l'on déclara alors avoir été décrété par une assemblée

d'ariens, n'était pas le 4e
et le 12* des vingt-cinq canons; mais

ces efforts ont été inutiles, l'identité est évidente, et la déclara-

tion de S. Jean Chrysostome et de ses amis conserve toute sa

valeur 2
.

Les Ballérini se sont fait du reste illusion en pensant que leur

hypothèse allait résoudre toutes les difficultés; elles ne sont pas

résolues, parce que l'on donne lesynode d'Antioche de 332 comme
l'auteur des vingt-cinq canons et de la lettre synodale. Ce synode

de 332 a déposé Eustathe, c'était aussi un synode d'eusébiens, et

Socratea pu dire à son sujet s
: « Grâce aux efforts des adversaires

de la foi de Nicée, Euphronius put être élu évêque. » Il est bien

certain aussi que le synode de 341 est l'auteur de ces symboles

que S. Hilaire disait avoir été composés par une assemblée de

saints, synodus sanctorum. Comment les Ballérini expliqueront-ils

cette parole, puisqu'ils ne voient qu'une réunion d'ariens dans

ce synode de 341?

La source des difficultés, le irpûTov ^uSoç, dans toute cette

controverse provient de ce que l'on part toujours de cette alter-

native que le synode in encœniis a été ou un synode orthodoxe

ou un synode arien. C'est lui appliquer une formule beaucoup trop

absolue, qui s'inspire trop des idées de S. Athanase ou de nos idées

modernes; les contemporains ne l'ont certainement pas jugé d'une

façon aussi catégorique, et il a dû y avoir des nuances, des diver-

sités d'opinions qui nous étonnent, parce que nous sommes trop

(1) Tillemont, t. VI, p. 328, note 26 sur les ariens, et t. VII, p. il, dans sa

dissertation sur S. Eustathe.
(2) Dans Athanas. Apolog. c. Arian. c. 30 et 34.

(3) Socrat. I, 24.
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éloignés d'eux et avec des opinions trop définies. S. Athanase

regardait les évêques eusébiens comme des ariens
; nous, nous

voyons en eux au moins des semi-ariens; mais ces évêques

ayant donné une profession de foi orthodoxe ,
ayant souscrit à

la condamnation des erreurs prononcée par le concile de Nicée,

ont dû être regardés par beaucoup de leurs contemporains comme
des évêques orthodoxes et légitimes , et de grands saints ont

pu se réunir avec eux dans des synodes. Ainsi Dianius, métro-

politain de Césarée, celui-là même qui a mérité que S. Basile,

fît son éloge en termes si pompeux,[n'a pas hésité à venir assister

au concile in encœniis, de même qu'aux réunions antérieures où

se trouvaient des eusébiens et qui amenèrent la lettre du pape

Jules que nous avons analysée . Le pape Jules lui-même, quoique

blessé par le fait de l'injuste déposition de S. Athanase, ne traite

cependant pas le concile qui l'a décrétée comme un conciliabule

arien; il appelle « très-aimés frères » les évêques qui le compo-

sent 1
. Ne les a-t-il même pas invités à se réunir dans un concile

commun pour y discuter les accusations contre S. Athanase? Une
occasion comme celle de la consécration de l'église d'Antioche

s'étant donc présentée, les évêques orthodoxes n'ont pas plus

répugné à se réunir en synode avec des eusébiens qu'il n'avait

répugné à Constantin le Grand de se faire baptiser par Eusèbe de

Nicomédie.

Voici l'analyse des canons décrétés par le synode d'Antioche

in encœniis 2
.

1 . Tous ceux qui viendraient à mépriser la règle donnée au

sujet de la sainte fête de Pâques par le saint et grand concile réuni

à Nicée en présence de Constantin, empereur très-pieux et très-

agréable à Dieu, doivent être séparés de l'Église et rejetés si, par

esprit de dispute, ils s'obstinent à ne pas se soumettre à des

règles très-sages. Les laïques doivent aussi se soumettre à cette

(1) Dans S. Athanas. ApoL c. Arian. ce. 21, 25, 26, 30, 35.

(2) On les trouvera reproduits in extenso dans Mansi, Collect. Concil. t. II,

p. 1307 sqq. — Hard. Coll. Concil. t. I, p. 590 sqq. — Bevereo. Synodicon
sive Pandectœ canonum , 1. 1 , p. 430 sqq. De môme dans Bruns, Canones Apo-
stolorum, etc. p. I, p. 80 sqq. (L'ouvrage est aussi intitulé Bibliotheca ecele-

siastica). Les commentateurs de ces canons sont : Bevereo. 1. c. t. II. Annot.

p. 188 sqq. — Tillemont, Mémoires, etc. t. VI, p. 135 sqq. ed. Brux. 1732.
— Van Ebpen, Commentarius in canones, etc. opus posthumum, p. 139 sqq.
ed. Colon. 1755. Le Dr Herbst, dans la Tûbinger tkeoL Quartalsckrifl 1824,
S. 42 ff.
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ordonnance. Si même, après cette nouvelle défense, un supérieur

ecclésiastique, soit évêque, soit prêtre, soit diacre, osait encore,

au scandale du peuple et à la confusion des Églises, suivre son

propre sentiment et célébrer la Pâque avec les juifs , le saint

synode le regarde comme étant, à partir de ce moment, séparé de

l'Église : car il ne pêche pas seulement pour lui-même, mais il

est pour un grand nombre une cause de ruine et de perdition ; le

saint synode dépouille ce clerc de son office, et il porte la même
peine contre tous ceux qui continueront à être, après sa déposi-

tion, en communion avec lui. Les clercs ainsi déposés doivent

être privés des honneurs extérieurs auxquels le saint canon 1
et

le sacerdoce divin leur donnent droit.

2. Tous ceux qui viennent dans l'église de' Dieu, qui écoutent

la lecture des saints livres, mais qui ne veulent pas prendre part

avec le peuple à la prière, ou qui rougissent de participer avec

les autres à la sainte cène, tous ceux-là doivent être exclus de

l'Eglise, jusqu'à ce qu'ils aient fait pénitenceet donné des preuves

de leur changement; sur leur demande, on peut alors leur par-

donner. Il n'est pas permis d'être en communion avec ceux qui

sont exclus de l'église; on ne doit pas habiter dans les mêmes

maisons qu'eux ; il est défendu de prier avec ceux qui ne prient

pas dans l'église, ou de recevoir dans une église ceux qui ne

paraissent pas dans une autre. S'il est prouvé qu'un évêque, ou

un prêtre, ou un diacre, ou un autre clerc, reste en com-

munion avec celui qui est excommunié, il doit être lui-même

excommunié, parce qu'il ne se conforme pas à l'ordre de

l'Eglise 4
.

3. Si un prêtre, ou un diacre, ou un autre clerc, laisse sa

paroisse pour aller dans une autre, et si, changeant son domicile,

il cherche à rester longtemps dans une autreparoisse, il ne pourra

plus exercer son ministère, notamment si son propre évêque

le prie de revenir et s'il refuse. S'il s'obstine à rester dans cette

situation anormale, il doit être complètement dépouillé desesfonc-

tions ecclésiastiques sans qu'il soit possible de le réintégrer. Si

un autre évêque vient à accepter un clerc déposé pour ce motif,

(1) Kocvwv, c'est-à-dire ordo clericorum. Cf. Suiceb, Thésaurus, s. h. v. et le- 16^

canon de Nicée.

(2) Les Canons apostoliques (Nr. 9-12) ont des ordonnances presque
identiques.
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cet évêque doit être puni par un synode commun, parce qu'il a

transgressé les lois ecclésiastiques 1
.

4. Si un évêque qui a été déposé par un synode, si un prêtre

ou un diacre qui Ta été par son évêque, osent continuer ses fonc-

tions comme avant sa déposition, il ne doit plus espérer, fûtril

évêque ou prêtre, d être réintégré dans un synode ; il perd même
le droit de pouvoir se défendre. Tous ceux qui continueront à

être en communion avec lui seront chassés de l'église, surtout si,

connaissant la sentence qui pèse sur lui, ils continuent néanmoins

à être en communion avec lui *.

5. Si un prêtre ou un diacre, manquant d'obéissance à son

propre évêque, se sépare de l'Eglise, forme une communauté

et érige un autel, 1'évêque pourra l'exhorter par deux fois à

revenir et à se soumettre ; s'il s'obstine à refuser, il devra être

tout à fait déposé, ne plus prendre part au service divin], et on

ne pourra même plus le réintégrer dans ses fonctions. S'il con-

tinue à troubler l'église et à la profaner, le pouvoir séculier

agira avec lui comme avec un factieux 8
.

6. Quelqu'un ayant été excommunié par son propre évêque

ne peut être admis à la communion par un autre évêque, avant

qu'il n'ait été réintégré par le sien propre ; mais lorsque le synode

se réunira, celui qui est hors de la communion pourra se pré-

senter devant le synode, exposer sa défense et obtenir que sa

sentence soit abrogée, si le synode est convaincu de la justice de

sa cause. Les laïques, les prêtres, les diacres et les autres clercs

sont tous également soumis à cette loi *.

7 . Aucun étranger ne pourra être reçu s'il n'a des lettres de

paix 5
.

8. Les prêtres de la campagne ne peuvent écrire aucune lettre

(1) Les canons apostoliques 14 et 15 et le 16e canon de Nicée renferment
des prescriptions semblables.

(2) On a abusé de ce canon pour faire décider la confirmation de la dépo-
sition de S. Athanase, et plus tard pour perdre S. Jean Chrysostome ;

ce canon est une répétition du 27* canon apostolique; le 4e concile général
tenu à Chalcédoine ne fit aucune difficulté d'en appeler à ce canon (c'est

le 83* dans sa collection) et de se le faire lire tel qu'il est. Cf. Hard. Collect.

Concil. t. II, p. 434.

(3) Ce canon est pour le fond identique au 30* canon apostolique; il a été

également cité par le 4" concUe œcuménique. Hard. 1. c.

(4) Le 31* canon apostolique et le 5* do Nicée contiennent des prescrip-

tions semblables.

(5) Cf. Canon, apostol. 12, 32.
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canonique (c'est-à-dire des lettres de paix) 1
; ils ne peuvent

envoyer des lettres qu'aux évêques voisins; les chorévêques

irréprochables peuvent écrire des lettres de paix.

9. Les évêques de chaque province doivent savoir que l'évêque

de la métropole (chef-lieu de la province civile) est chargé du
soin de toute la province, car c'est à la métropole que se rendent

tous ceux qui ont des affaires à traiter *
; aussi a-t-il été réglé

qu'il aurait le premier rang pour les honneurs et que les autres

évêques ne pourraient rien faire sans lui, conformément à

l'ancien canon porté par nos Pères et qui a toujours force de loi,

si ce n'est d'administrer la paroisse, qui revient à chacun d'eux

avec le territoire attenant; car chaque évêque est maître dans sa

paroisse, il doit la gouverner selon sa conscience; il doit aussi

s'occuper des campagnes qui entourent sa ville épiscopale, pour

ordonner des prêtres et des diacres, quand cela est nécessaire, et

il doit toujours agir avec maturité et réflexion. Mais en dehors

de ce cercle, il ne peut rien faire sans l'assentiment de Tévêque

de la métropole, et celui-ci à son tour ne décide rien sans l'assen-

timent des autres évêques ».

10. Les évêques qui sont placés dans les villages ou les cam-

pagnes, c'est-à-dire les chorévêques, même ceux qui ont reçu la

consécration épiscopale, doivent, ainsi l'ordonne le saint synode,

connaître les limites du territoire qui leur est confié, avoir soin

des églises qui s'y trouvent et se contenter de l'administration

de ces églises ; ils peuvent ordonner pour elles des lecteurs, des

sous-diacres et des exorcistes, et ensuite veiller à l'avancement de

ces clercs, mais ils ne peuvent pas ordonner un prêtre ou un

diacre sans l'assentiment de l'évêque de la ville qui a le chor-

évêque etson territoire sous sajuridiction. Si quelqu'un ose outre-

passer ces ordonnances, il doit être privé de sa dignité. L'évêque

rural doit être placé par l'évêque de la ville auquel il appartient.

11. Lorsqu'un évêque ou un prêtre, ou en général un clerc,

ose aller trouver l'empereur sans avoir des lettres des évêques de

l'éparchie, et surtout de l'évêque de la métropole, il doit être

(1) Sur ces mots xavovutai émaroXal, cf. Suicer, Thesaur. s. v. xavovix^. Nr II.

(2) Cf. l'ouvrage du Dr Friedrich Maassen, der Primat des Bischofs von Rom und
die alten Patriarcalkirchen (La primauté de l'évêque de Rome et les anciennes
Eglises patriarcales). Bonn 18&3. S. 3. La division, des provinces ecclésias-
tiques était à peu près calquée sur celle des provinces civiles.

(3) Cf. Canon, apostol. n. 33.
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non- seulement excommunié et expulsé, mais encore cassé de la

dignité qu'il avait, parce que, contrairement aux règles de l'Eglise,

il a importuné notre empereur très-agréable à Dieu. Si une né-

cessité ou une affaire l'oblige à aller trouver l'empereur, il doit

prendre l'avis et avoir l'assentiment de l'évêque métropolitain

de l'éparcbie, oudes autres évêques de l'éparchie, et ne se mettre

en route que muni de leurs lettres.

1 2. Si un prêtre ou un diacre qui a été déposé par son évêque,

ou un évêque qui Ta été par un synode, vient importuner l'em-

pereur, au lieu de porter sa cause devant un synode plus consi-

dérable et d'exposer ses raisons devant une grande assemblée

d'évêques, pour se soumettre ensuite à leur enquête et à leur

décision ;
si, méprisant ces moyens légitimes, il vient importuner

l'empereur, il ne doit obtenir aucun pardon, il n'a plus le droit

d'éxposer sa défense, et il doit perdre tout espoir d'être réintégré

plus tard 1
.

13. Aucun évêque ne doit passer d'une éparchie dans une

autre ; aucun ne doit faire des ordinations dans une éparchie qui

n'est pas la sienne, aurait-il même d'autres évêques avec lui; il

ne peut faire ces ordinations que dans le cas où il en a été prié

par des lettres du métropolitain et des évêques en rapport avec

le métropolitain et qui gouvernent le district où il se trouve. S'il

arrive que, sans en avoir été prié et contrairement à la règle,

il ordonne quelqu'un ou qu'il s'occupe d'affaires ecclésiastiques

dans lesquelles il n'a rien à voir, tout ce qu'il fera sera sans

valeur aucune, et lui-même sera puni pour 4e désordre qu'il a

causé et pour son entreprise insensée; le saint synode déclare

qu'il est par le fait déposé à partir de ce moment a
.

14. Lorsqu'un évêque est accusé de diverses fautes et que les

autres évêques de l'éparchie sont partagés sur le jugement à

porter sur lui, les uns le trouvant innocent, les autres coupable

,

le saint synode ordonne que le métropolitain convoque d'autres

évêques des éparchies voisines qui auront à juger, à éclaircir les

doutes et, conjointement avec les évêques de l'éparchie, à con-

firmer ce qui sera décidé.

(1) Le 29* canon apostolique renferme de semblables dispositions ; ce
canon 12°, de môme que le 4 e

, parait bien avoir été rédigé à dessein par le

parti d'Antioche contre S. Athanase, ou au moins l'aura-t-il renouvelé et

accentué dans ce but.

(2) Cf. Canon, apost. 34.
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15. Lorsqu'un évêque a été accusé de diverses fautes et que

tous les évêques de l'éparchie ont été unanimes à porter sur lui

un jugement défavorable, ce jugement est sans appel; il ne peut

être révisé par d'autres évêques; cette unanimité des évêques

de Téparchie le rend irrévocable 1
.

16. Si un évêque sans diocèse s'introduit dans un évêché

vacant, et s'il s'empare du siège épiscopal sans y avoir été auto-

risé par un synode proprement dit, il doit être déposé, quand

même il serait parvenu à se faire élire par l'Eglise qu'il a occupée

par intrusion. Un synode proprement dit est celui auquel assiste

le métropolitain *.

17. Si, après avoir reçu la consécration épiscopale, un évêque

ne veut pas accepter le poste qui lui est destiné, s'il s'obstine à

ne pas vouloir se rendre dans l'église qui lui est confiée, il devra

être excommunié jusqu'à ce qu'il consente à accepter ce qui lui

est offert , ou bien un synode proprement dit des évêques de

Téparchie pourra statuer sur ce qui le concerne 3
.

18. Si, après avoir reçu la consécration épiscopale, un évêque

ne peut se rendre dans l'église qui lui est destinée pour des

motifs indépendants de sa volonté, par exemple parce que le

peuple ne veut pas le recevoir, il devra conserver son rang et les

honneurs qui y sont attachés; il aura soin seulement de ne pas

s'ingérer dans les affaires de l'Église où il se trouve, et il devra

accepter la décision que le concile proprement dit de l'éparchie

prendra à son sujet 4
.

19. Un évêque ne peut être sacré sans synode et sans la pré-

sence du métropolitain de l'éparchie. Même quand le métropo-

litain est présent, il est très-désirable que tous ses collègues de

l'éparchie soient aussi réunis; le métropolitain aura soin de les

convoquer par lettres. Si tons viennent, ce sera pour le mieux; si

(1) Ce canon ne défend pas, en général, d'en appeler à une autorité supé-
rieure, par exemple à Rome (voyez le synode de Sardique, c. 3-5); il ne parle
que de ce cas particulier, quand le tribunal de première instance a été
unanime à porter une sentence. Cf Ballkrin. ed. Opp. S. Leonis M. t. II.

p. 943.

(2) Dans sa 11 e session, le concile œcuménique de Chalcôdoine a rappelé
ce canon, qui est le 95e dans sa collection. Une partie du 6* canon de Sucée
émet des prescriptions semblables.

(3) La première partie du 35e canon apostolique renferme une prescrip-
tion analogue; ce 17e canon du synode d'Antioche a été, à part quelques
variantes, renouvelé par le concile de Chalcédoine (sess. XI), et dans la collec-

tion de ce dernier concile il forme le Nr. 96. (Hard. Collect. toncil. t. II, p. 551 .)

(4) Voyez la seconde partie du 35e canon apostolique.
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cela est difficile , il faut qu'au moins la majorité des évêques soit

présente, ou qu'elle envoie par écrit son assentiment à l'élection.

L'intronisation (d'un nouvel évêque) ne pourra donc avoir lieu

qu'en présence de la majorité des évêques de l'éparchie, ou avec

l'approbation écrite de cette majorité. Si on procède sans suivre

la présente ordonnance, le sacre sera sans valeur aucune ; si, au

contraire, tout se passe selon les règles et si quelques-uns font

de l'opposition par esprit de dispute, le vote de la majorité déci-

dera la question

20. Il est ordonné pour le bien de l'Église et pour la solution

des difficultés qui peuvent se présenter, qu'il y ait deux synodes

par an dans chaque épareaie ; le premier synode aura lieu après

la Pâque, de manière à ce qu'il se termine dans la quatrième

semaine de la Pentecôte*. Le métropolitain doit convoquer à ce

synode ses collègues de l'éparchie. Le second synode se tiendra

pour les ides d'octobre (15 octobre), c'estrà-dire le 10 du mois

(asiatique) d'hyperbérété. A ce synode pourront comparaître les

prêtres, les diacres et tous ceux qui croiront qu'il leur a été fait

quelque injustice, et le synode aura à rechercher si ces plaintes

sont fondées. Il n'est pas permis aux évêques de tenir des sy-

nodes entre eux et sans les métropolitains *.

21 . Un évêque ne doit pas passer d'une paroisse dans une autre,

il ne doit pas le faire de son propre mouvement, et si le peuple

ou les autres évoques veulent l'y forcer, il doit refuser. L'évêque

doit rester dans l'église pour laquelle Dieu l'a choisi des le com-

mencement, et, conformément à une ordonnance déjà portée à

une époque antérieure, il ne doit pas l'abandonner 4
.

22. Un évêque ne doit pas aller dans une ville qui ne lui est

pas soumise, ou dans un territoire qui n'est pas de son ressort,

pour y faire une ordination ; il ne doit pas non plus instituer des

prêtres ou des diacres pour des localités qui sont soumises à un

autre évêque, ou, s'il le fait, ce doit être avec le consentement

de cet évêque. Si un évêque n'observe pas la présente ordon-

(1) Cf. les canons 4 et 6 du concile de Nicée.

(2) On appelait tcsvwxwrr^ le temps qui s'écoulait entre la fête de Pâques et

celle de la Pentecôte ; cette expression de la quatrième semaine de la Pen-
tecôte signifie donc la quatrième semaine après la Pàque. Cf. Bbvkreg.

Annot. aa canon. 37 apostol.

(3) Cf. Can. apost. 36 (37) et Can. Nicœn. 5.

(4) Canon, apost. 13, Nicam. 15. Cf. Nêandkr, Kirchengesch (Histoire de

1 Église), 2teAufl. Thl. II, 1, S. 317.
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nance, l'ordination qu'il fera sera nulle et il sera puni par le

synode 1
.

23. Il n'est pas permis à un évéque de se choisir et de sacrer

son successeur, pas même quand il ne devrait faire cette ordi-

nation qu'à la fin de sa vie. Si cette règle n'est pas observée,

l'élection et l'ordination qui seront faites n'auront pas de valeur.

Il est nécessaire de conserver toute sa force à l'ancienne règle, qui

dit qu'un évêque ne peut être institué que par un synode, et

seulement lorsque les évêques qui, après la mortdu prédécesseur,

ont le droit de choisir le candidat digne de Fépiscopat, ont donné

leur avis
2

.

24. Les biens de l'Église doivent être administrés avec vigi-

lance et conscience , sans oublier que Dieu voit et juge tout. On
doit les administrer sous la surveillance et l'autorité de l'évéque,

à qui sont confiés les intérêts de tout le peuple et ceux des âmes
des fidèles. Les prêtres et les diacres qui entourent l'évéque

doivent savoir exactement ce qui appartient à l'Église ; on ne leur

doit rien cacher sur ce point, car, l'évéque venant à mourir, ils

pourront de cette manière connaître le véritable état des choses ;

rien ne sera perdu, et la fortune particulière de l'évéque ne sera

pas non plus entamée sous le prétexte qu'une partie de cette

fortune est à l'Église. Car il est juste et agréable à Bieu et aux

hommes que l'évéque dispose de sa fortune privée comme il

l'entendra, et que les biens de l'Église lui soient conservés. L'Église

ne doit rien perdre, non plus que les héritiers de l'évéque ; il faut

éviter que ceux-ci soient impliqués dans des procès, ou que la

mémoire de l'évéque ne soit attaquée par de fausses rumeurs s
.

25. L'évéque peut disposer des biens de l'Église, il peut les

employer avec discernement et crainte de Dieu pour les diverses

dépenses qu'il a à faire. Il ne prendra pour lui, s'il en a besoin,

que ce qui est nécessaire pour son entretien et pour celui des

frères qui reçoivent l'hospitalité chez lui ; il aura soin que rien

ne leur manque, conformément aux paroles du divin Apôtre :

« Ayant la nourriture et le vêtement, nous devons être contents

avec cela 4
. » Quant à celui qui ne se contente pas de cette part,

qui emploie le patrimoine de l'Église pour ses affaires privées,

(1) Canon, apost. 34.

(2) Cf. Canon, apost. 75.
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qui n'administre pas les revenus de l'Église ou les produits de

ses biens-fonds suivant le sentiment de ses prêtres et de ses

diacres, mais qui les donne à gérer à ceux de sa maison, ou à ses

parents, à ses frères, à ses fils, de telle sorte que les comptes de

l'Église sont pour ce motif en déficit, celui-là devra rendre compte

de l'emploi de ces revenus devant le synode des évêques de l'é-

parchie. S'il se répand de fâcheuses rumeurs sur la conduite de

l'évêque et de ses prêtres, s'ils sont accusés d'accaparer pour

eux les revenus de l'Église provenant de biens-fonds ou de pro-

priétés d'un autre genre, si de cette manière les pauvres sont

négligés et si la parole de Dieu tombe dans le mépris de même
que ceux qui doivent l'annoncer, le synode sera tenu à pro-

céder à une enquête sur ce qui s'est passé et à décider ce qu'il

sera convenable de faire *
.

Le synode envoya à tous les évêques ces vingt-cinq canons, en

les faisant suivre d'une lettre dans laquelle il demandait que ces

canons fussent reçus partout. Le texte grec de ces canons ne

renferme aucune signature d'évêque ; on en ht au contraire une

trentaine environ dans les anciennes versions latines, mais ces

listes sont loin d'être les mêmes selon les manuscrits que Ton

consulte. On y trouve le nom d'un évêque qui était bien certai-

nement mort lorsque le concile s'est tenu, tandis que ceux des

principaux membres du synode de 341 ne s'y trouvent pas. On
a vu comment les Ballérini ont voulu démontrer que ces lacunes

venaient à l'appui de leur hypothèse.

On a aussi fait la remarque que les seules provinces de l'Église

patriarcale d'Antioche sont citées dans les salutations de la fin de

la lettre qui accompagne les canons, tandis qu'il est constant que

plusieurs évêques qui ne faisaient pas partie de ces provinces assis-

tèrent au synode de 341 . Il ne faut cependant pas oublier que dans

l'ancienne version latine appelée la Prisca 2 on ne trouve aucun

nom de ces provinces de l'Église d'Antioche; ce qui porterait à

croire que ces titres de provinces ont été interpolés plus tard par

quelque auteur des collections des conciles qui aura pris pour

base de son travail les noms des évêques qu'il avait sous les yeux 3
;

cette circonstance ne pourrait donc pas prouver ce que les Bal-

Ci) Cf. Canon, apost. 40.

(2) Mansi, t. VI, p. 1159.

(3} Cf. Fuchs, Bibliothek der Kirchenversamml. (Bibliothèque des Conciles).

Bd. II, S. 53, note 39.

t. i 33
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lérini ont voulu lui faire prouver en faveur de leur hypothèse.

La rédaction des canons du synode de in encœniis trahit une

influence assez accentuée des évêques ariens; les canons 4

et 12 laissent voir en particulier qu'ils ont été composés pour

servir contre S. Athanase. Ainsi le canon 4 va s'opposer au

projet qu'avait le pape Jules de faire examiner de nouveau dans

un synode l'affaire de S. Athanase. Les eusébiens ayant obtenu

sur les autres évêques du concile ces premiers succès furent

amenés naturellement à demander, après la rédaction des canons,

que l'on confirmât la sentence de déposition prononcée contre

S. Athanase. Pour être sûr que cette démarche a été faite, nous

n'avons qu'à nous rappeler le caractère bien connu des eusébiens,

et nous avons aussi sur ce point le témoignage positif de Socrate 1

et celui de Sozomène*. L'un et l'autre disent, il est vrai, que

Grégoire le Gappadocien fut nommé évêque d'Alexandrie et

Athanase déposé pour la première fois dans ce synode in encœniis,

mais les explications que nous avons données plus haut ont

montré ce qu'il y avait de vrai et de faux dans ces données.

Mais, dira-t-on, comment la partie orthodoxe des évêques

réunis à Antioche a-t-elle pu consentir à cette déposition de

S. Athanase? Pour comprendre ce fait, il faut se placer à l'époque

où il s'est produit. Pour nous, nous identifions la cause de

S. Athanase à celle du symbole de Nicée, mais les contemporains

du grand évêque n'ont pas porté et ne pouvaient pas non plus

porter sur lui et sur sa doctrine ce jugement calme et définitif de

la postérité. Que de fois ne lui a-t-on pas dit, même avec bonne
intention, qu'il ne mettait pas convenablement en relief la dis-

tinction qui existait entre les personnes de la Trinité ! que de

fois ne l'a-ton pas accusé de sabellianisme ! A l'époque du sy-

node in encœniis, Marcel d'Ancyre, un ami de S. Athanase, qui

avait été comme lui au premier rang, lors du concile de Nicée,

pour réfuter Arius, venait d'être condamné pour cause de sabel-

lianisme, et, ainsi que nous avons déjà eu occasion de le dire, ce

n'avait pas été sans motif. Cette chute fâcheuse avait du faire

naître nécessairement de nouvelles défiances au sujet de S. Atha-

nase, d'autant mieux que toutes les calomnies et accusations

soulevées contre lui par les eusébiens avaient pu induire en

(1) SOCRAT. II, 8.

(2) Sozom. III, 5.
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erreur des personnes pourtant bien intentionnées; nous l'avons

vu par l'exemple de Constantin le Grand. Lorsqu'il convoqua le

synode, c'est-à-dire peu de temps avant le synode in encœniis,

le pape Jules lui-même n'était pas pleinement convaincu de

l'innocence de S. Athanase; il se préoccupait surtout d'arriver

par une enquête sévère et consciencieuse à connaître la vérité,

mais il ne se déclarait pas convaincu du bon droit de S. Atha-

nase Si les évêques orthodoxes réunis à Àntioche ont eu

au sujet de S. Athanase une indécision et une fluctuation d'idées,

analogue à celle que nous remarquons dans le pape Jules, il

est facile de prévoir que la diplomatie et l'astuce persévérante

des évêques eusébiens ont su en tirer parti. Ils avaient entre

les mains de faux documents, par exemple les procès-verbaux

de la commission qui avait fait l'enquête dans la Maréotide
;

ils auront utilisé ces pièces, présenté les choses sous un jour

faux, et finalement obtenu de leurs collègues orthodoxes qu'ils

consentissent à confirmer la déposition d'Athanase déjà pro-

noncée dans un synode antérieur.

Au rapport de Socrate a et de Sozoméne *, le synode passa

ensuite à la rédaction des professions de foi qui nous ont été

très-fidèlement conservées par S. Athanase. Voici le premier et le

plus ancien de ces symboles : « Nous ne sommes pas les parti-

sans d'Arius : car, comment pourrions-nous, nous qui sommes
des évêques, être les partisans d'un simple prêtre ? Nous n'avons

d'autre foi que celle qui nous a été transmise par la tradition.

Après avoir examiné et recherché quelle était sa foi (celle d'A-

rius), nous lui avons permis de se joindre à nous, mais ce n'est pas

nous qui sommes allés vers lui. Vous pourrez vous en convaincre

par ce qui suit. Nous avons, dès le commencement, appris à

croire en un seul Dieu, le Dieu suprême, le créateur et le conser-

vateur du monde corporel comme du monde spirituel ; et en son

Fils unique qu'il engendre, par lequel tout le visible comme Tin-

visible a été fait, qui dans ces derniers temps est descendu (j usqu'à

nous) par le bon plaisir de son Père, qu'il s'est incarné dans le sein

d'une Vierge et a rempli toute la volonté de son Père ; (nous

croyons) qu'il a souffert ,qu'il est ressuscité et qu'ii est revenu au

ciel où il est assis à la droite de son Père, qu'il reviendra pour

(1) Voyez sa lettre dans S. Athaxas. Apol. c. Arian. c. 23, 34, 35»

(2) Socrat. II, 10.

(3) Sozom. III, 5.
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juger les vivants et les morts et qu'il reste roi et Dieu pour l'éter-

nité. Nous croyons aussi au Saint-Esprit. Et si Ton doit encore

ajouter quelque chose, nous croyons également à la résurrection

de la chair et à la vie éternelle *. »

Ce symbole a, il est facile de le reconnaître, un but apologétique;

ceux qui l'ont émis ont voulu prouver qu'ils n'avaient rien de

commun avec les ariens; aussi pensons-nous qu'il est l'œuvre

des eusébiens, qui l'auront ensuite proposé à l'acceptation des

autres évêques du synode. Athanase rapporte qu'ils l'envoyèrent

aussi à d'autres évêques par une lettre encyclique. Si nous

n'étions contredits sur ce point que par les données chronolo-

giques de Socrate et de Sozomène, nous aurions placé la rédac-

tion de ce symbole tout au commencement du synode, car un
tel document ne pouvait que gagner aux eusébiens la confiance

des autres évêques du synode, et cette confiance ils ont dû dès

le début faire des efforts pour l'obtenir. Ce symbole est en effet

tout à fait orthodoxe ; on n'y trouve cependant pas le mot ô|i.oo»i-

<noç, parce que les eusébiens se défiaient de cette expression, l'ac-

cusant de déguiser des sentiments ariens, ou bien de représenter

l'essence divine comme divisée en trois parties.

Quelque temps après, le synode émit un second symbole que

Ton a donné, mais à tort, comme provenant du martyr Lucien a
.

Le motif de cette réitération se trouve dans ces paroles d'Eusèbe :

Cum in suspicionem venisset unus ex episcopis, quod prava sert'

tiret
2

. Baronius a vu dans cet unus Grégoire de Cappadoce, que

Ton avait destiné au siège d'Alexandrie; les bénédictins de

Saint-Maur pensent de leur côté, dans la note qu'ils ont écrite sur

ce passage de S. Hilaire, que c'était tout le parti des évêques

eusébiens qui était en suspicion. Mais ces deux sentiments

sont également erronés, car le second symbole n'est dirigé que

contre les sabelliens, peut-être contre Marcel d'Ancyre ; c'est ce

que font voir le troisième symbole, de même qu'une phrase de

S. Hilaire*. Ce second symbole était ainsi conçu : « Conformément

(1) Athanas. de Synodis, c. 22. Ce symbole, de même que les trois qui
suivent, sont imprimés dans Mansi, Collect. Concîl. t. II, p. 1339 sqq. et

Hard. Coll. Concil. t. I, p. G06 sqq.

(2) Cf. Sozom. III, 5. Sur Lucien, le maître d'Arius, voyez plus haut, g 18.

Sous l'empereur Valens, un concile arien tenu en Cane émit encore cette

môme profession de foi; cf. Man6i, III, 398, et Sozom. VI, 12.

(3) Hilarius, de Synodis, c. 28.

(4) Hilarius. 1. c. c. 32.
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à la tradition évaDgélique et apostolique, nous croyons en un

Dieu le Père tout-puissant, l'auteur, le créateur et le conserva-

teur de toutes choses, duquel tout provient; et en un Seigneur

Jésus-Christ, son Fils, Dieu unique, par lequel tout a été fait,

qui est engendré du Père avant tous les temps, Dieu de Dieu,

tout issu du tout, perfection de la perfection, Roi de Roi, Seigneur

du Seigneur, parole vivante, sagesse vivante vraie lumière,

chemin, vérité, élévation, pasteur, porte immuable et sans vicis-

situde, la parfaite image de la Divinité, de l'essence, de la volonté,

de la puissance et de la gloire du Père, le premier-né de toute la

création, qui au commencement était en Dieu, Dieu le Verbe,

comme s'exprime l'Évangile: le Verbe était Dieu; par lequel tout

a été fait et dans lequel tout subsiste ; qui dans les derniers jours

est descendu d'en haut, qui est né d'une Vierge, conformément à

la parole de la sainte Écriture ; qui est devenu homme et média-

teur entre Dieu et l'homme, l'apôtre de notre foi et l'auteur de la

vie, ainsi qu'il le dit lui-même : « Je suis descendu du ciel, non

« pas pour faire ma volonté, mais pour faire celle de celui qui m'a

« envoyé 1
; » quia souffert pour nous et est ressuscité le troisième

jour ; qui est retourné au ciel, et est assis à la droite du Père, d'où

il viendra avec majesté et puissance pour juger les vivants et les

morts ; et au Saint-Esprit, qui nous a été donné pour la consola-

tion, la sanctification et la perfection des fidèles, ainsi que l'a

ordonné Notre-Seigneur Jésus-Christ, quand il a dit à ses dis-

ciples : « Allez et enseignez tous les peuples, et baptisez-les au

« nom du Père, du Fils; et du Saint-Esprit, » c'est-à-dire du Père

qui est véritablement Père, du Fils qui est véritablement Fils, et

du Saint-Esprit qui est véritablement le Saint-Esprit. Et ces noms
ne sont pas placés là sans raison et sans motif: ils donnent une
idée claire de l'hypostase propre de l'ordre et de la position de
ceux qui sont nommés, et font voir qu'ils sont trois quant à l'hy-

postase et un quant à Punion. Telle est notre foi, celle que nous
avons depuis le commencement et que nous aurons jusqu'à la fin

sur Dieu et sur le Christ, et nous anathématisons toute erreur

qui constitue une hérésie. Èt si quelqu'un, en opposition avec

l'enseignement manifeste et salutaire de l'Écriture, dit qu'il y a

eu un temps (xpo'wv $ xatpov y atwya) pendant lequel le Fils n'était

pas engendré, qu'il soit analhème, et si quelqu'un dit que le Fils

(1) S. Jean, 6, 38.
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a été créé à la manière des créatures, ou engendré comme les

autres êtres sont engendrés, ou fait comme les autres choses ont

été faîtes, et s'il ne suit pas la tradition que les saintes Écritures

nous ont conservée sur tous ces points *, ou si quelqu'un en-

seigne ou prêche une doctrine différente de celle que nous avons

reçue, qu'il soit anathème. Car, nous croyons et nous suivons en
toute vérité et toute droiture ce que les saintes Écritures, de
même que les prophètes et les apôtres, nous ont enseigné. »

Il est facile de voir que ce symbole ne renferme rien qui soit

positivement hérétique, car lorsqu'il dit : « Le Fils n'a pas été créé

comme les créatures quelles qu'elles soient ont été créées, » il ne

veut pas, par ces paroles, ranger le Fils au nombre des créatures;

mais le contexte prouve que le synode veut seulement démontrer

l'impossibilité d'appliquer au Fils ces expressions : engendré,

créé
y
devenu. On pourrait plutôt signaler comme moins correctes

ces paroles : « Si bien qu'étant (le Père, le Fils et l'Esprit) trois

sous le rapport des hypostases, ils ne sont qu'un quant à Tu*

nion. » Et si S. Hilaire 2 a lui-même remarqué que ces expressions

étaient moins correctes 8
, il n'a cependant pas cru que ce texte

l'autorisât à porter contre ce symbole une accusation d'hétéro-

doxie et d'arianisme ; il a plutôt cherché à démontrer que, sans

contenir le mot 6u.oWioç, ce symbole était cependant d'une or-

thodoxie irréprochable 4
. Il ajoute avec beaucoup de justesse 5

que ce symbole se prononce avec une certaine emphase contre le

sabellianisme, et il cite ce passage : « C'est là le Père qui est vé-

ritablement Père, le Fils qui est véritablement Fils, et le Saint-

Esprit qui est véritablement Saint-Esprit; » et lorsque S. Hilaire

ajoute que cette hérésie (des sabelliens) avait reparu sur la scène

après le concile de Nicée, et que, pour cette raison, le concile

d'Antioche avait été obligé de la condamner, il veut évidemment

parler de la doctrine de Marcel d'Ancyre.

Cette condamnation eut réellement lieu par le troisième sym-

bole présenté au synode par l'évêque Théophronius de Tyane et

qui fut approuvé et signé de toute l'assemblée. Il se trouve dans

(1) Socrate et Hilaire (de Synodis, cap. c. 30) ne lisent pas &*a<rcovà?'

é/.dorou, mais bien êxcurra.

(2) Hil. 1. c. cap. 31.

(3) Si le synode prenait le mot <mô<noutui dans le sens de être, ainii que le

faisaient les ariens, la phrase avait alors évidemment un sens hérétique.

(Vgl. Mgehler, Athanasius, II, 57-58.

(4) Vgl. MgehleRj Athanasius, II, 57.

(5) Hilarius, I. c. c. 32.
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S. Àthanase 1
et est ainsi conçue : « Dieu, que je prends à témoin

pour mon âme, sait que je crois en Dieu le Père tout-puissant,

le premier auteur, le créateur et le principe de toutes choses, et

en son Fils unique, Dieu, parole, force et sagesse, Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ, par lequel tout existe, qui a été engendré du

Père avant les temps et qui est vrai Dieu de vrai Dieu, qui existe

hypostatiquement en Dieu (c'est-à-dire « qui a en Dieu une exis-

tence personnelle » », ou bien « qui est en sa propre hypostase

en Dieu 3
, » et qui descendra au dernier jour, qui est né de la

Vierge ainsi que la sainte Écriture l'avait prédit, qui est devenu

homme, a souffert et ressuscité des morts et est revenu dans les

cieux où il est assis à la droite de son Père, d'où il viendra avec

magnificence et force pour juger les vivants et les morts, et il

reste éternellement; et au Saint-Esprit, le Paraclet, l'Esprit de

vérité qui, d'après les prophéties divinement inspirées, devait

être répandu par Dieu sur ses serviteurs 4 et que le Seigneur

avait promis- d'envoyer à ses disciples, qu'il a aussi réellement

envoyés, ainsi que les Actes des Apôtres en font foi. Si quelqu'un

enseigne ou pense quelque chose de contraire à cette foi, qu'il

soit anathème. Et si quelqu'un s'entend avec Marcel d'Ancyre, ou

Sabellius, ou Paul de Samosate, qu'il soit anathème avec tous ceux

qui feront comme lui. »

Quelques mois après, un quatrième symbole fut rédigé par une

nouvelle assemblée des évêques orientaux (continuation du sy-

node) et envoyé en Occident à l'empereur Constant par les quatre

évêques, Narcisse de Néronias, Maris de Chalcédoine, Théodore

d'Héraclée et Marc d'Aretus en Syrie 6
. Cet empereur avait de-

mandé des éclaircissements sur les motifs qui avaient fait dé-

poser S. Athanase et Paul de Constantinople 6
. Si nous en croyons

Socrate, cette nouvelle formule n'aurait pas été rédigée par le

synode d'Antioche lui-même, elle l'aurait été par les évêques

nommés ci-dessus et envoyé à l'empereur au lieu du symbole

d'Antioche (le 2* ou le 3e
)
que ces évêques auraient caché dans

leurs habits ; elle est ainsi conçue : « Nous croyons en un seul

Dieu , le Père tout-puissant, l'auteur et le créateur de toutes choses,

(1) Athanasius, de Synodis, c. 24.

(2) Mcelher, Athanastus, II, 58.

(3) Baur, Lehre von der Dreieinigkeit, I, 477.

(4) Joël, 2, 28.

(5) Athanasius, de Synodis, c. 25.

(6) Socrat. II, 18.
»
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520 LE SYNODE d'aNTIOCHE IN ENCjENUS EN 341.

duquel provient toute paternité dans le ciel comme sur la terio,

et en son Fils unique Notre-Seigneur Jésus-Christ, engendré du
Père avant tous les temps, Dieu de Dieu, lumière de lumière, par
lequel tout a été créé dans les cieux comme sur la terre, le vi-

sible comme l'invisible, qui est le Verbe et la sagesse, la force et

la vie et la lumière véritable; qui, dans ces derniers temps, s'est

feR homme pour nous, est né d'une Vierge sainte, a été crucifié,

est mort, a été' enseveli et est ressuscité, a été de nouveau reçu

dans les cieux, où il est assis à la droite du Père, et il viendra à la

fin des temps pour juger les vivants et les morts et pour rendre

à chacun selon ses œuvres, dont le royaume restera inébranlable

pour l'éternité : car ce n'est pas seulement pour maintenant qu'il

êst assis à la droite du Père, mais il y sera aussi dans l'avenir; et

au Saint-Esprit, c'est-à-dire au Paraclet, qu'il avait promis à ses

apôtres et qu'il leur a envoyé après être monté au ciel, pour les

instruire et ne leur laisser rien oublier; par lequel sont aussi

sanctifiées les âmes qui croient véritablement en lui. Quant à

ceux qui disent : Le Fils est né du néant (èÇoùx ov-wv), ou d'une

autre ïrypostase (e£éTépaçyTCo<jTa<je«ç), c'est-à-dire d'un autre être
1

et non pas de Dieu ; ou bien ceux qui disent qu'il y avait un temps

où il n'était pas (r,v rcoTe xpovo; oxe où* yjv), ceux-là sont regardés

comme étrangers par l'Église catholique. » Tous ces symboles

ont, comme on le voit, le même caractère. Ils se rapprochent au-

tant que possible de la foi de Nicée, sans cependant admettre le

motôjxooucioç. Les anathèmes empruntés au concile de Nicée et

insérés à la fin du quatrième symbole étaient surtout de nature à

dissiper toute espèce de doute sur l'orthodoxie de leur auteur.

C'est donc à tort que Schelstrate, dom Ceillier et Pagi ont voulu

attribuer au synode orthodoxe d'Antioche les trois premiers sym-

boles et le dernier au conciliabule arien *. Ces quatre symboles

sont conçus pour le fond tout à fait de la même manière; ils ne

sont ni positivement ariens ni tout à fait orthodoxes, mais ils

laissent voir qu'ils ont été rédigés par des eusébiens et acceptés

par des évêques orthodoxes, parce qu'ils ne contenaient rien qui

fût, à proprement parler, une erreur, et qu'au contraire ils ren-

fermaient une condamnation formelle du principe de l'arianisme.

S. Hilaire de Poitiers est même allé, ainsi que nous l'avons vu,

jusqu'à apprécier d'une manière favorable la seconde de ces for-

Ci) Cf. supr. g 34.

(2) Paoi, 1. c. ad ann. 341, 14 sqq. et 34.— Ceillier, l. c. p. 661 et 6J7.
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mules (il ne parle pas des autres) et jusqu'à l'interpréter dans

un sens orthodoxe. S. Athanase les juge plus sévèrement, sans

toutefois les déclarer ouvertement hérétiques; il les regarde

comme un piège tendu à l'Église chrétienne par les évêques eusé-

biens pour lui donner le change sur leurs opinions hérétiques 1
.

Il nous semble que laquestion a été placée dans son vrai jour par

tout ce qui précède ; nous avons assayé de l'analyser, non pas avec

nos idées d'aujourd'hui où nous pouvons avoir des vues d'ensemble

et définir avec exactitude ce qu'il y avait de vrai et de faux dans

les thèses débattues, mais en tenant compte de l'indécision qui

pouvait, à cette époque, régner dans bien des esprits et en n'ou-

bliant pas que les partis intermédiaires ne s'étaient pas encore

prononcés d'une manière explicite; et c'est cette manière de voir

qui nous facilitera encore la solution du problème posé plus haut.

Nous avons vu, en effet, que bien des historiens se refusent à

croire que les membres du synode qui avaient confirmé la déposi-

tion de S. Athanase aient donné un symbole imprégné d'arianisme

et aient été appelés sancti Patres, et que leurs canons aient été

cités comme une autorité ecclésiastique. Mais si l'on réfléchit

que la majorité des membres de ce synode d'Antioche était or-

thodoxe, et que quelques membres de cette majorité étaient de

vénérables personnages, comme par exemple Dianius de Gé-

sarée, et a en outre que les canons proposés par ce synode étaient

salutaires et en conformité avec le droit, on a la clef de ces pré-

tendues contradictions.

Il faut encore ajouter que les Pères orthodoxes qui se trou-

vaient à Antioche n'ont pas condamné S. Athanase par mauvaise

volonté ou pour favoriser l'hérésie, ils ne l'ont fait que parce

qu'ils ont été mal renseignés, et on n'a pas plus le droit de leur

reprocher cette sentence que Ton n'a le droit de reprocher à

S. Epiphane d'avoir poursuivi S. Jean Chrysostome. Ce dernier

exemple nous montre un saint employant toute son activité à

poursuivre un autre saint et à le chasser de son diocèse, et cepen-

dant qui oserait en faire un reproche à S. Epiphane ? Les évêques

orthodoxes réunis à Antioche ont pu aussi agir bona fide, et de

même que l'on ne rejette pas les écrits de S. Epiphane sous pré-

texte qu'il s'est laissé aveugler àl'endroit de S. JeanChrysostome,

(1) Athanasius, de Synodis, c. 22 sqq.
(2) V. plus haut, g 15.
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.

de même ne doit-on pas rejeter les canons du concile ôyAntioche,

sous prétexte que la majorité orthodoxe de ce concile s'est laissée

induire en erreur par les eusébiens et a prononcé une fausse con-

damnation. Enfin il faut se souvenir que, tout en appelant les ca-

nons du synode d'Antioche canones sanctorum et en appelant le

synode lui-même congregatam sanctorum synodum 1
, nul n'a

songé à canoniser tous les membres de ce synode. Dans l'Église

primitive, l'épithète de saint était un simple titre d'honneur :

c'est ce qu'il ne faut pas oublier quand on veut faire concorder des

textes en apparence contradictoires.

§ 57.

VACANCE DU SIÈGE DE CONSTANTINOPLE. ATHANASE EN OCCIDENT.

PRÉPARATION DU SYNODE DE SABDIQUE.

Eusèbe de Nicomédie ou de Constantinople mourut presque

aussitôt après le synode in encœniis, et le parti orthodoxe de cette

dernière ville choisit pour évêque Paulus, qui avait été chassé ;

les ariens, à la tête desquels se trouvaient Théognis de Nicée et

Théodore d'Héraclée, se réunirent dans une autre église et choi-

sirent Macédonius. Toute la ville fut en mouvement et les deux

partis se livrèrent de véritables batailles qui coûtèrent la vie à

plusieurs personnes. L'empereur Constance, qui habitait An-
tioche, apprenant ces désordres, commanda que Paul fût de nou-

veau chassé ; mais le peuple s'y opposa de vive force, et dans la

lutte le général Hermogénès fut massacré, sa maison brûlée et

son corps traîné dans les rues. L'empereur se hâta de venir à

Constantinople et voulait prendre sur le peuple une terrible re-

vanche, mais les habitants de la ville vinrent vers lui en pleurant

et en gémissant, si bien que l'empereur ne les punit que légère-

ment ; néanmoins il chassa Paul et ne voulut pas conserver l'élec-

tion de Macédonius, parce que celui-ci avait paru accepter cette

élection sans attendre l'assentiment de l'empereur, et avait ainsi

donné lieu à tous ces tristes incidents*. Quelque temps après, Té-

vêque Paul ayant essayé de rentrer à Constantinople, l'empereur

Constance le fit saisir par Philippe, le préfet du prétoire, et conduire

(t) C'est, par exemple, ce qu'a fait S. Hilairb dans son livre de Synodh,

(2) Socrat. II, 12, 13. — Sozomen. III, 7.
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en exil à Thessalonique , mais cette mesure amena encore un tel

soulèvement populaire que plus trois cents de personnes y trou-

vèrent la mort4
.

Antérieurement déjà et vers la fin du synode d'Antioche, les

eusébiens avaient essayé de gagner à leur cause Constant,

l'empereur d'Occident. Enapprenant la nouvelle de ce qui s'était

passé à Alexandrie, celui-ci avait écrit à son frère Constance pour

lui demander des détails sur tous ces événements. Aussi les Pères

d'Antioche lui députèrent-ils dans les Gaules les évêques Nar-

cisse, Maris, Théodore et Marc, pour qu'ils lui remissent le qua-

trième symbole d'Antioche que nous avons donné plus haut.

Constant les renvoya sans leur laisser accomplir ce pour quoi ils

étaient venus *, et l'un des évêques les plus distingués du pays où

ils se trouvaient, Maximin de Trêves, alla même jusqu'à refuser

de communiquer avec ses ambassadeurs s
. Pendant ce temps

Athanase se tint toujours à Rome et passa plus de trois ans dans

cette ville 4
, parce que l'empereur Constance s'obstinait à lui inter-

dire de rentrer à Alexandrie 5
. Et d'après ceque raconte l'historien

païen et contemporain Ammien Marcellin 6
, il chercha même par

tous les moyens à ce que Rome censentit à la déposition d'Atha-

nase 7
. Nous ignorons ce que Athanase fit à Rome pendant tout

ce temps. Il ne nous en dit lui-même que très-peu de chose, fai-

sant cependant connaître qu'il avait assisté à des réunions ecclé-

siastiques, et que, sur lademande de l'empereur Constant, il avait

travaillé à reproduire ses tablettes de la sainte Écriture (mima
twv ôeiôv ypaoûv), qui avaient été perdues 8

. Mais la quatrième an-

née de son séjour à Rome, c'est-à-dire pendant l'été de 343 (342),

l'empereur Constant lui manda de venir le trouver à Milan, où il

lui dit que plusieurs évêques, en particulier le pape Jules, Osius

de Cordou et Maximin de Trêves, l'engageaient à faire des dé-

marches auprèsde son frère Constance pour l'amener àconvoquer

un synode qui résolût tous les points en litige
9

. Plusieursévêques

(1) SOCRAT. II, 16.

(2) Athanas. de Synodis, c. 25. — Socrat. II, 18. — Sozom. III, 10.

(3) Hilar. Opp. fragm. III, c. 27, p. 1322, ed. Bened.
(4) Athanas. Apolog. ad Constant, c. 4.

(5) Sozom. III, 11. D'après Socrate (II, 20), ce furent les troubles politiques

qui rendirent impossible le retour de S. Athanase à Alexandrie.

(6) Amm. Marc. lib. xv.

(7) V. les notes de Valois sur Socrate, II, 8.

(8) Athan. Apolog. ad Constant, c. 4. — Dom Ceillier, 1. c. t. V, p. 280.

(9) Athan. Apolog. ad Constant. c.J 4. p. 236, t. I, p. i, ed. Patav. —
Hilar. Pictav. Fragm. III, p. 1315, ed. Bened.
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déposés parles eusébiens, par exemple Paul de Constantinopl^

demandaient aussi la réunion d'un synode, et Athanase partage^

complètement leur manière de voir 1
. Constant écrivit à son frère

et le détermina à convoquer le grand synode de Sardique ; avanÈ !

qu'il se réunît, il envoya S. Athanase de Milan dans les Gaules,'

pour qu'il pût y conférer avec Osius et se rendre ensuite avec lui

et avec les évêques des Gaules à Sardique, en Illyrie a
.

En s'appuyant sur l'autorité de Socrate et de Sozomène *, on a

,

ordinairement raconté que les eusébiens s'étaient réunis une fois de

plus à Antioche avant de se rendre au synode de Sardique , et qu'ils

y avaient rédigé la longue profession de foi connue sous le nom
de |LajcpoVri£oç, laquelle avait été ensuite apportée par une députa-

tion synodale aux évêques occidentaux réunis aussi en synode à

Milan. S. Athanase parle très-longuement de ce synode et de cette

formule d'Antioche 4
et dit que ce synode se tint trois ans après

celui qui avait été célébré in encœniis. Mais nous verrons plus

loin que ce synode d'Antioche ne s'est pas tenu avant, mais bien

après le synode de Sardique, et que la réunion des évêques occi-

dentaux à Milan qui a reçu la p.axpo<jTt^oç ne s'est pas tenue pen-

dant que Pempereur Constant et Athanase se trouvaient dans

cette ville, mais qu'elle n'a aussi eu lieu qu'après le synode de

Sardique.

(1) Socrat. II, 20. — Sozom. III, 11. — Thèdoret, HisL eccl. II. 4.

(2) Athanas. Apolog. ad Const. c. 4, p. 236.
(3) Socrat. II, 19, 20, et Sozom. III, 11.

(4) De Synodù, c. 26, p. 589, t. I, p. II, ed. Patav.
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LIVRE QUATRIÈME

SYNODES DE SARDIQUE ET DE PHILIPPOPOLIS.

§ 58.

ÉPOQUE OU S'EST TENU LE SYNODE DE SARDIQUE.

Nous commencerons notre histoire du synode de Sardique en

recherchant à quelle date a dû se tenir cette assemblée. Socrate 1

et Sozomène a indiquent très-explicitement Tannée 347, et ils

ajoutent que le synode fut célébré, sous les consuls Rufin et Eu-

sèbe, la onzième année après la mort de Constantin le Grand, par

conséquent après le 22 mai 347 3
.

Jusqu'au dernier siècle, cette date de 347Javait été acceptée

par tous les historiens, mais alors le savant Scipion Maffei décou-

vrit à Vérone un fragment d'une traduction latine d'une ancienne

chronique 4 d'Alexandrie, qu'il publia en 1738, dans le troisième

volume de ses Osservazioni letterarie. Ce fragment indique que

le 24 phaophi (21 octobre), sous les consuls Constance IV et

Constant II (c'est-à-dire en 346), Athanase revint à Alexandrie de

son second exil. Or, comme ce retour de S. Athanase n'a pu

avoir lieu que deux ans après le concile de Sardique, ainsi que

nous le prouverons bientôt et ainsi que l'admettent tous les his-

toriens, Mansi en concluait que le synode de Sardique avait dû

être célébré en 344 5
. Il s'appuyait encore pour établir son senti-

(t) SOCRAT. II, 20.

(2) Sozom. III, 12.

(3) Constantin le Grand mourut, ainsi que nous l'avons déjà vu, le

22 mai 337.

(4) C'est YEistoria acephala dont nous avons déjà parlé ; elle a été aussi

imprimée dans l'édition faite à Padoue des œuvres de S. Athanase : Opp.
S. Athanasii, t. III, p. 89 sqq.

(5) Il a développé cette thèse dans sa célèbre dissertation De epochis
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ment sur la continuation de la chronique d'Eusèbe par S. Jérôme,

qui, de même que YBistoria acephala, indique la dixième année
du règne de l'empereur Constance, c'est-à-dire l'année 346,

comme celle du retour de S. Athanase f
.

Plusieurs savants acceptèrent sans hésitation le calcul de

Mansi, d'autres cherchèrent à le réfuter. Parmi ces derniers se

trouva d'abord le savant dominicain Mamachi *, puis le docteur

Wetzer s
, mort professeur à l'université de Fribourg en Brisgau,

et enfin le docteur Héfélé dans une dissertation insérée dans le

Quartalschrift 4
.

La récente découverte d'un nouveau document a permis de

mieux traiter cette question chronologique. Les lettres pascales

de S. Athanase, que l'on croyait perdues, ont été en partie retrou-

vées dans un couvent d'Égypte ; elles étaient en syriaque et pré-

cédées d'une très-ancienne introduction ; M. Cureton les a éditées

en syriaque à Londres en 1852, et Larsow, professeur au Grauen-

kloster à Berlin, en a donné une traduction allemande 5
.

Parmi ces lettres festivales, la dix-neuvième, composée pour

la Pàque de 347, par conséquent écrite dans les premiers mois

de cette année, a été rédigée à Alexandrie ; c'est ce que dit expli-

citement le contenu de cette lettre 6
. VHistoria acephala était

donc dans le vrai en plaçant en octobre 346 le retour de S. Atha-

nase à Alexandrie ; l'hypothèse de Mansi se trouve confirmée et

la donnée de Socrate et de Sozomène (l'uniformité de leurs témoi-

gnages permet de les regarder comme un seul témoin) au sujet

de 347 réfutée par l'autorité de S. Athanase lui-même.

Nous avons déjà dit que Mansi donnait l'année 344 comme
celle de la célébration du synode de Sardique ; le prologue des

lettres festivales donne l'année 343 T
, et dans le fait l'une de ces

Sardicensium et Sirmiensium conciliorum
, imprimée d'abord dans le

1
er volume de son Supplcm. Concil. p. 173 sqq. et puis dans le 3e de sa

grande Collectio Concihor. p. 87-123.

(1) Cf. Opp. S. Hieron. t. VIII, p. 682, éd. Migne.

(2) Mamachi, Ad Joh. D. Mamium de ratione tempomm Athanasianorum, etc.

epist. iv, Rom© 1748.

(3) Wetzer, Restitutio verœ chronologies rerum ex controversiis Arianù
exortarum. Francof. 1827.

(4) Conlroversen ûber die Synode von Sardika. Tilbing. theol. Qttartalsch.

1852, Heft 3, g 360 flf.

(5) Cf. le compte rendu d'Héfélé sur le livre du professeur Larsow.
Tûbinq. QuartaUchrifl 1853, Heft 1, S. 146 ff.

(6) Larsow, die restbriefe des ht. Athanasins zc. S. 141.

(7) Larsow, a. a. 0. S. 31. Nr. XV.
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deux dates doit être la vraie 1
. Si ce prologue était aussi ancien

et avait la même valeur que les lettres mêmes de S. Athanase, la

question serait bien facile à trancher ; mais ce prologue renferme

des erreurs manifestes, en particulier des erreurs de chronologie,

par exemple au sujet de la mort de Constantin le Grand 2
; aussi

ne pouvons-nous accepter la date de 343 que si elle s'accorde

avec d'autres données chronologiques.

Le mieux est de partir de ce point incontestable, que S. Atha-

nase est arrivé à Rome lors de la Pâque de 340. On sait qu'il y a

passé trois années entières, et qu'au commencement de la qua-

trième il s'est rendu à Milan, auprès de l'empereur Constant.

C'était donc dans l'été de 343. De là il traversa les Gaules et se

rendit au synode de Sardique, qui par conséquent pouvait être

commencé dans les derniers mois de 343 3
. Il a probablement

durer jusqu'au printemps de 344, car les deux messagers Eu-

phrate de Cologne et Vincent de Capoue, que le synode députa

à l'empereur Constant, ne purent arriver à Antioche que pour

lès fêtes de Pâques (344). Etienne, l'évêque de cette ville, les

traita d'une manière véritablement diabolique, mais ses indignes

procédés furent bientôt connus, et un synode s'étant réuni, il

fut déposé (après la Pâque de 344) *. Les membres de ce synode

étaient des eusébiens; aussi établirent-ils Leontius Castratus

pour successeur d'Étienne. C'est à ce synode que S. Athanase

fait allusion quand il dit qu'il se tint trois ans après le synode

in encœniis, et qu'il donna une profession de foi (fxaxpo<jTiyoç)

détaillée et toute imprégnée d'eusébianisme 5
.

La conduite indigne d'Étienne, évêque d*Antioche, fit que l'em-

(1) Ces deux dates se trouvent aussi indiquées dans le titre d'un ancien
manuscrit des canons de Sardique. Hard. Collectio Concil. U I, p. 635. On y
lit en effet que le synode de Sardique se tint sous les consuls Léontius et

Sallustius (c est-a-dire en 344), la ôBi* année de l'ère (espagnole), c'est-à-

dire en 343 d'après le calcul de Denys. Sur l'ère espagnole voyez la disser-

tation du Dr Hefélé (jErà) dans le Éirchenlexikon de Wetzer et Welte.

(2) Voyez pour plus de détails le compte rendu d'Héfélé sur la publication
de Larsow : Quartalschrift 1853, S. 163 fl.

(3) Si l'on part de cette donnée que S. Athanase s'est enfui d'Alexandrie
à Rome lors ae la Pâque de 339, on doit aussi admettre que le synode s'est

tenu au plus tard en 343, et plutôt au commencement que dans le milieu
de cette année. Il faut aussi supposer que le séjour de S. Athanase à Milan
et dans les Gaules, peut-être aussi à Rome, s'est prolongé d'environ deux
mois.

(4) Athanas. Historia Arianor. ad monachos, c. 20, p. 281, t. I. p. I, édit.

Patav.

(5) Athanas. de Synodis, c. 26, p. 589, t. I. p. II, éd. Patav.

Digitized by QHogle



628 ÉPOQUE OU S'EST TENU LE 8TNODE DE 8ARDIQUE.

pereur eut pendant quelque temps moins de confiance dont le

parti arien. Dans l'été de 344, il permit aux clercs de S. Athanase

qui avaient été exilés de revenir à Alexandrie. Dix mois plus tard

(en juin 345, ainsi que nous le prouverons plus loin), mourut
Grégoire, l'évêque intrus d'Alexandrie, et Constance ne permit

pas qu'on lui donnât de successeur ; il envoya au contraire trois

lettres à S. Athanase pour l'inviter à revenir dans sa ville épis-

copale, et pendant un an il attendit son retour Le siège

d'Alexandrie resta donc inoccupé pendant un an, c'est-à-dire

jusque vers le milieu de 346. Au mois d'octobre 346, S. Athanase

rentra enfin dans sa ville épiscopale.

En nous appuyant ainsi sur des monuments d'une valeur in-

contestable, sur les lettres pascales de S. Athanase et sur Tavant-

propos qui les précède, nous arrivons, comme on le voit, à un
système chronologique en harmonie avec les données de l'his-

toire et qui se soutient très-bien dans toutes ses parties. L'objec-

tion que nous avions nous-mêmes émise 2 contre l'adoption de

l'année 344 peut maintenant se résoudre. Il est bien vrai qu'en

353 ou 354 le pape Libère a écrit que « huit ans auparavant les

députés des eusébiens, Eudoxius et Martyrius (venus en Occident

avec la profession de foi [/axptf<m/oç), n'avaient pas voulu à Milan

anathématiser la doctrine arienne. » Mais ce concile de Milan,

dont il est ici question et qui se tint vers l'an 345 , n'a pas été

célébré avant le concile de Sardique, comme nous l'avions pensé,

mais bien après ce concile. Nous sommes moins heureux au sujet

d'une autre difficulté, Les eusébiens, réunis à Philippopolis pour

le faux synode de Sardique, disent dans leur lettre synodale que

« dix-sept ans auparavant Asclépas de Gaza avait été déposé de

son évêché .» Cette déposition eut lieu dans un synode tenu à

Antioche 3
. Si nous identifions ce synode d'Antioche avec celui

de 330 qui déposa aussi Eustathe d'Antioche, nous arrivons à

donner l'année 346 ou 347 pour la célébration du faux synode

de Sardique à Philippopolis, et par conséquent aussi pour le

synode orthodoxe qui se tint à la même époque que l'autre.

On peut répondre de deux manières à cette objection : a) ou

bien il faut admettre qu'Asclépas de Gaza a été déposé deux

ans avant ce synode d'Antioche de 330; ou bien b) il faut

({) Athanas. Hist. Arian. ad monachos, c. 21, p. 281 sq.

(2) Quartalschnft, 1852, S. 376.

(3) Athanas. Apol. c. Arian. c. 47, p. 130, ed. Patav.
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MISSION DU 8TNODE DE SARDIQUE. 529

dire que la traduction latine de cette lettre synodale de Philippo-

polis (le texte original en est perdu) est fautive au sujet de ce

chiffre de dix-sept. Dans tous les cas, cette lettre synodale ne

saurait mettre en doute ce fait maintenant incontestable, que lors

de la composition de la lettre pascale de 347, S. Athanase se

trouvait déjà à Alexandrie, et que par conséquent le synode de

Sardique a dû se tenir plusieurs années auparavant.

§ 59.

MISSION DU SYNODE DE SABDIQUE»

Ainsi que le synode le dit lui-môme 1
, il fut convoqué par les

empereurs Constant et Constance, sur le désir du pape Jules 2
,

pour trois motifs : 1) pour terminer tous les différends qui s'é-

taient élévés, en particulier ceux qui concernaient Athanase,

Marcel d'Ancyre et Paul de Constantinople ; 2) pour extirper tout

ce qu'il y avait de faux dans l'enseignement religieux, et 3) pour

faire professer par tous la véritable foi en Jésus-Christ.

Dans un autre écrit le synode expose d'une manière un peu

différente les trois objets de sa réunion : 1 ) la restauration de la

vraie foi altérée par plusieurs, 2) la déposition projetée de plusieurs

évêques, 3) les actes de cruauté exercés contre des évêques, des

prêtres et d'autres clercs 3
. On voit facilement qu'en réunissant ce

concile, l'empereur et tous ceux qui prirent part à cette convoca-

tion, voulurent surtout deux choses : a) faire porter par un

grand et universel synode une sentence définitive sur Athanase

et les autres évêques jugés jusqu'alors d'une manière si différente

en Orient et en Occident , et obtenir par là la tranquillité dans

(1) Dans sa lettre encycl. Epist. encycl. Dans S. Athanas. Apol. c. Arian.

c. 44, et Mansi, Collect. Uoncil. t. III, p. 58.

(2) Cf. plus haut, § 57. Se fondant sur une expression de Socrate (II, 20),

Binius a déclaré dans ses notes sur le concile de Sardique (Mansi, 1. c.

p. 75) que le pape Jules avait convoqué le concile de Sardique. D'autres
l'ont répété après lui, mais voici le texte môme de Socrate : « Plusieurs qui
n'avaient pas paru à Sardique auraient voulu expliquer leur absence par le

délai trop court qui avait été fixé et en faire retomber la faute sur te pape
Jules. » Or il est incontestable que Socrate confond ici le synode de
Sardique avec celui de Rome, et il rapporte au premier ce qui avait été dit

du second. Dans S. Athanas. Apolog. c. Arian. c. 23. Noël Alexandre (Hist.

eccl. sec. iv. Dissert. 27, art. 1, p. 454, ed. Venet.) a examiné avec tous les

détails la question de savoir aui a convoqué le synode de Sardique.
(3) Dans la lettre du synode au pape Jules. Mansi, t. III, p. 40, et Hard.

1. 1, p. 653.

t. i. 34
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530 MEMBRES ET PRÉSIDENCE DU SYNODE DE SARDIQUE.

l'Église et dans l'état ; b) obtenir que la vraie foi pût solidement

mettre ainsi un terme aux machinations des eusébiens qui

avaient eu la légèreté de donner en quelques mois quatre sym-
boles différents et qui traitaient ainsi les questions de foi d'après

la mode et le caprice du moment. Afin de rendre ce synode aussi

nombreux que possible, on choisit Sardique ou Serdique pour

lieu de réunion, parce que cette ville, quoique située dans le lot

de l'empereur Constance, se trouvait à peu près sur la Jimite des

deux empires et dans une position centrale 1
.

§60.

MEMBRES ET PRÉSIDENCE DU SYNODE DE SARDIQUE.

Les évêques occidentaux, auxquels s'étaient joints quelques

évêques grecs profondément dévoués à la foi de Nicée, arrivèrent

les premiers à Sardique; mais les eusébiens, obéissant à Vordrede

l'empereur, se mirent aussi en route, ils espéraient faire confirmer

à Sardique leurs conclusions contre S. Athanaseet ses partisans.

Pour atteindre ce but, ils comptaient sur l'appui de l'empereur

Constance et de deux hauts fonctionnaires, Musanius et Hesy-

chius, que l'empereur leur avait donnés pour les accompagner à

Nicée et dont ils voulaient se servir pour avoir le dessus 2
.

Chaque parti était représenté par un grand nombre de
membres, qui est évalué très-diversement par les actes, mais que
nous pouvons cependant déterminer d'une manière approxima-

tive. Les eusébiens disent, dans leur lettre synodale s
, qu'ils

(1) Sardique (Ulpia Sardica), faisant d'abord partie de laThrace, devenue
plus tard capitale de la Dacia Ripensis, se trouvait dans Ylllyricum orientale

et appartenait par conséquent à 1 empereur Constance ; elle faisait cependant
partie du patriarcat romain. Voy. l'explication du 6e canon de Nicée,
et Wiltsch, Kirchl. Statislik, Bd. 1, g 44, 80, 88). Attila détruisit cette ville;

mais elle fut rebâtie et existe encore aujourd'hui sous le nom de Sopbia (en
bulgare Triadiiza), dans la Turquie d'Europe, à 59 milles à l'ouest de Cons-
tantinoplc. Elle compte environ 50,000 habitants, parmi lesquels 6,000 chré-
tiens. Sophia est le siège d'un métropolitain grec et d'un vicaire apostolique
romain. Depuis quelque temps, le vicaire apostolique a cependant pris sa

résidence à Philippopolis, ville voisine de Sopnia et qui joue un si grand rôle
dans l'histoire du concile de Sardique. VrI. P. Karl vom hl. Aloys, die kathol.

Kirche in ihrer gegefiwrat. Ausbreila. 1845, S. 436.

(2) Atiianas. Apol. c. Arian. c. 36, et Hist. Arian, ad monach. c. 15. Cf. le

contenu de YEpist. Conc. Sardic. ad omnes episcopos, dans Mansi, III, 58; Hard.
1. c. p. 662.

(3) Mansi, III, p. 132. — Hard. I, 676. — Hilar. Pictav. Fragm. III.

n. 16, p. 1315, ed. Bened.
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MEMBRES ET PRESIDENCE DU SYNODE DE 8ARDIQUE. 631

étaient au nombre quatre-vingts ; il est vrai que les signatures

qui la terminent ne donnent que soixante-treize noms, mais il y
manque ceux des évêques Maris de Chalcédoine, Macédonius
de Mopsueste et Ursace de Singidunum, qui ont bien certaine-

ment assisté au synode *. En ajoutant ces trois noms, on a

soixante-seize évêques eusébiens, c'est-à-dire le nombre donné
par Socrate a et Sozoméne *. Socrate prétend tenir ce nombre de

Sabinus d'Héraclée, témoin encore plus ancien que lui. Les

membres les plus distingués du parti eusébien étaient : Etienne

d'Antioche, Acace de Gésarée en Palestine, Théodore d'Héraclée,

Marcus d'Àréthusa, Eudoxius de Germanicie, Basile d'Ancyre,

devenu plus tard le chef des semi-ariens, Valens de Mursie,

Démophile de Véroa et Maris de Chalcédoine, Macédonius et Ur-

sace dont nous avons déjà parlé. Dianius de Gésarée en Cappadoce,

qui n'était pas précisément eusébien, et le célèbre Ischyras, se

trouvaient aussi parmi ceux du parti *.

Il est plus difficile de déterminer le nombre des Occidentaux,

ou plutôt des membres du parti orthodoxe et de la foi de Nicée,

qui se trouvèrent à ;Sardique. Sozoméne et Socrate 5 l'évaluent

à environ trois cents évêques, et Socrate prétend se fonder sur

S. Athanase en indiquant ce chiffre. S. Athanasedit, dans son

Apologie contre les ariens*, que plusde trois cents évêques avaient

souscrit à ce que Ton avait décrété en sa faveur à Sardique. Dans

un autre passage de cettemême Apologie 7
il donne la lettre syno-

dale de Sardique et la fait accompagner des noms de deux cent

quatre-vingtrdeux évêques 8
; mais dans les explications qui pré-

cèdent S. Athanase dit d'une manière très-explicite que « les dé-

(1) En effet, si les eusébiens disent dans cette môme lettre synodale
(Mansî, t. III, p. 133) que des six évêques envoyés de Tyr dans la Maréotide
comme commissaires, cinq assistaient au concile de Sardique, le sixième,

Théognis de Nicée, était déjà mort. Cf. Tillenont, Mémoires, etc., t. VI,

p. 141, ed. Brux. Dissertation sur les ariens, art. 38. Il résulte de là que Maris,

Macédonius, Ursace, Valens et Théodore ont dû assister au synode, et que
les noms des trois premiers doivent être ajoutés aux signatures, parce qu ils

ne s'y trouvent- pas. Cf. Tillemont, 1. c. t. VIII, p. 291, not. 52 sur
S. Athanase.

(2; Socrate, II, 20.

(3) Sozomen. III, 42.

(4) Massi, III, 138 sqq.

(5) Socrate et Sozoméne, 11. ce.

(6) Athanase, Apolog. c. Arian. c 1.

(7) Athanase, Apolog. c. Arian. c. 50.

(8) Athanas. Apol. c, Arian. p. 97 et 132, t. I, p. I, ed. Patav. ; et aussi
Manbi, III, p. 66, et Hard. t. I, p. 667 sqq.
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632 MEMBRES ET PRESIDENCE DU SYNODE DE 8ARDIQUE.

crets de Sardique furent envoyés à des évêques absents et ac-

ceptés par ces évêques. et que les noms qui suivent sont ceux des
évêques qui ont signé dans le synode ou ailleurs, » etc. Plus loin,

à la fin de ce même 50* chapitre, S. Atbanase dit encore
« qu'auparavant déjà, et avant le concile de Sardique, soixante-

trois évêques s'étaient déclarés en sa faveur, ce qui faisait en
tout trois cent quarante-quatre. » Ces textes nous font voir

d'où Socrate et Sozomène ont tiré leurs données, et comment
ils ont négligé de distinguer les évêques présents au concile de

Sardique et ceux qui, quoique absents, en ont aussi signé les dé-

crets.

En un autre endroit S. Athanase dit 1 « qu'il y eut à Sardique

environ cent soixante-dix évêques, réunis de l'Orient et de

l'Occident, » et le contexte prouve que sous le nom d'évêques

orientaux il comprend les eusébiens. Il ne faut donc pas

donner à ses paroles le sens que Fuchs voulait leur donner

dans sa Bibliothek der Kirchenversammlungen *. Fucbs pensait

que dans le nombre de cent soixente-dix il ne fallait pas com-
prendre les eusébiens, si bien que ceux-ci étant au nombre
de quatre-vingts, il élevait à deux cent cinquante le nombre
tojal des membres du synode. C'est aussi le chiffre fourni par

Théodoret*.

En adoptant donc les données de S. Athanase qui mérite le plus

de créance, nous compterons cent soixante-dixévêques orientaux

ou occidentaux, et, en retranchant de ce nombre les soixante-seize

eusébiens, il nous reste quatre-vingt-quatorze membres pour le

parti orthodoxe.

Tous ces calculs seraient inutiles si nous avions sans altéra-

tion et dans leur intégrité les signatures des actes synodaux. Mal-

heureusement ces signatures sont perdues , à l'exception d'une

liste, très-défectueuse du reste, de cinquante-neuf évêques, que

S. Hilaire nous a conservée dans son second fragment, à la suite

de la lettre du synode au pape Jules *. Il est facile de reconnaître

que cette liste n'est pas complète, puisqu'elle ne contient pas les

noms de plusieurs évêques que nous savons par ailleurs avoir

(1) Hist. Arian. ad motuchos, c. 15.

(2) Thl. II, § 99.

(3) Theodoret, Hist. eccL II, 7.

(4) Hilar. Pictav. p. 1292 sq. — Mansi, III, 42. — Hard. I, p. 655.
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MEMBRES ET PRÉSIDENCE DU SYNODE DE SARDIQUE. 533

assisté au concile. Plus tard cette liste a été rattachée par des

copistes aux canons de Sardique Vce qui a fait dire à quelques

historiens que les décrets de Sardique avaient été signés par cin-

quante-neuf évéques 5
; d'autres ont dit par soixante ou soixante

et un, parce qu'ils ont lu unus et sexaginta, au lieu de unus de

sexaginta que contenait le texte de S. Hilaire; enfin quelques

historiens ajoutent à la liste de S. Hilaire le nom de Pévèque

Alexandre de Acia(Achaia} 1 qui ne s'y trouve pas 3
.

Dans le dernier siècle, Scipion Mafféi trouva dans la biblio-

thèque de Vérone deux documents qui renfermaientdes signatures

du concile de Sardique; c'était d'abord une lettre du synode aux

chrétiens de la Maréotide et une autre lettre de S. Athanase à ces

mêmes chrétiens 4
. La dernière lettre avait soixante et un. noms

d'évêques, lapremière vingt-six ou vingt-sept ; la lettre du synode

laisse voir que tous les évêques n'ont pas signé, puisque l'évôque

Vincent a soin de déclarer qu'il a signé pour les autres evêques *.

Ces deux listes ont été insérées par les Ballérini dans leur édition

des Œuvres de S. Léon 6
, et en les ajoutant aux deux autre qui

se trouvent, l'une à la fin de la lettre synodale au pape Jules,

l'autre dans S. Athanase 7
, en utilisant les autres données que

l'histoire pouvait leur fournir 8
, ils ont pu dresser une liste de

quatre-vingt-dix-sept évêques du synode de Sardique appartenan

au parti orthodoxe de la foi de Nicée 9
. Les Ballérini ont bien pro-

bablement raisonné juste, carie nombre qu'ils donnent se rap-

proche beaucoup de celui qui est donné par S. Athanase ; en
efîet, en retranchant les quatre-vingts évêques eusébiens des

cent soixante-dix évêques indiqués par S. Athanase, on arrive au
chiffre de quatre-vingt-dix évêques pour le parti orthodoxe. La

(1) Cf. la dissertation des Ballérini insérée dans Je 3e volume de leur
édition des Œuvres de S. Uon, I, p. xlh sqq. imprimée aussi dans Galland,
de Vetustis Canonum collectionibus^ 1. 1, p. 290.

(2) Cf. Corpus juris canonici, c. 11. Dist. 16.
(3) Ballérini 1. c. p. xliii, et dans Galland, 1. c. p. 291.
(4) Cf. infra, g 65.

S Sfr-P^*»1*1
» 1- c- P- xun, et dans Galland, p. 292.

(o) T. III.

(7) Apolog. c. Arian. c. 50.

(8) On sait, par exemple, qu'Euphrate de Cologne et Gratus de Carthage
étaient présents au concile. Le premier fut envoyé comme ambassadeur par
le synode à 1 empereur Constance, et le texte grec du V canon de Sardique.
de même que le 3# canon du concile de Carthage en 348, prouvent que

, Iî

U8
05

8W8t
?

I
î
au88i ^u concile

- cf- Mansi, III, p. 147 ; Hard. 1, 686.
(9) fille a été aussi imprimée dans Mansi, III, 43 sqq. et Ballbrini, U. c*.
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534 MEMBRES ET PRÉSIDENCE DU SYNODE DE SARDIQUE.

première série des évêques donnée par S. Athanase, dans son
Apologie, coïncide si bien avec celle qui a été dressée par les

Ballérini, qu'il est facile de s'apercevoir que S. Athanase a d'a-

bord donné les noms des évéques présents au concile, et puis

ceux des évéques qui avaient signé après le concile 1
.

Les évêques orthodoxes présents à Sardique appartenaient,

ainsi que l'indique la lettre synodale aux Alexandrins 2
, aux pro-

vinces et aux pays suivants : Rome, l'Espagne, la Gaule, l'Italie,

l'Afrique, la Sardaigne, la Pannonie, la Mysie, la Dacie, la No-

rique, la Tuscie, la Dardanie, la seconde Dacie, la Macédoine, la

Thessalie, l'Achaïe, l'Epire, la Thrace, la Rhodope (partie de la

Thrace), la Palestine, l'Arabie, la Crète et l'Egypte. Dans Théo-

doret,, la souscription de la lettre synodale encyclique contient

encore les noms d'autres provinces : l'Asie, la Carie, la Bithynie,

l'Hellespont, la Phrygie, la Pisidie, la Cappadoce, le Pont,

l'autre Phrygie, laCilicie, la Pamphilie,la Lycie, les îles Cyclades.

la Thébaïde, la Libye et la Galatie. S. Athanase a écrit que les

évêques de plus de trente-cinq provinces avaient assisté au sy-

node de Sardique 8
; cette assertion paraîtrait autoriser la longue

liste de Théodoret ; les Ballérini n'ont cependant pas hésité de la

déclarer fausse, parce qu'à l'époque du concile de Sardique, la

Phrygie n'avait pas été encore divisée en deux, et qu'il n'y avait

pas, par conséquent, de Phrygia secunda, et en outre parce que

les évêques des provinces que la liste de Théodoret a donnés

étaient eusébiens *.

Le pape Jules ne vint pas au concile, mais il se ût repré-

senter par deux prêtres, Archidamus et Philoxène 5
, et il donna

de si bonnes raisons pour expliquer son absence, que le synode

lui écrivit qu'il avait donné sur ce point les explications les

plus complètes et les plus satisfaisantes, afin que ni les schisma-

tiques ni les hérétiques ne pussent utiliser son éloignement de

Rome pour ourdir des trames, et afin que le serpent ne pût

vomir le poison de ses blasphèmes, car il était tout à fait con-

venable et tout à fait dans l'ordre que les prêtres (les évêques)

(1) Ballérini, 1. c. p. xliii, n. IV, p. 292, et dans Galland.

(2) Athanas. ApoL c. Arian. c. 36.— Mansi, III, 51.

(3) Athanas. Bist. Arian. ad monachos, c. 17

(4) Ballérini, ed. Opp. S. Leonis, t. III, p. xlii, n. n, et p. 598 sq.

nota 2. Aussi dans Mansi, VI, p. 4210, not. f.

(5) Mansi, III, 66. — Hard. I, 670.— Athanas. Apol. c. Arian. c. 50.
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MEMBRES ET PRÉSIDENCE DU SYNODE DE SARDIQUE. 535

de toutes les provinces envoyassent leurs rapports à leur chef,

«'est-à-dire au Siège de Pierre

L'absence du pape fit qu'Osius présida le synode ; ce fut en

cette qualité de président qu'il proposa successivement les

canons * au concile et qu'il signa les actes le premier 3
.

S. Athanase dit explicitement : « Le saint synode, dont le grand

Osius était président * (wptwiYopoç), - et un peu plus haut 5
: « Les

évêques réunis à Sardique eurent Osius pour Père. » Théodoret

parle aussi dans le même sens 6
: « Cet Osius était évêque de

dordoue; il s'était fait connaître lors du concile de Nicée et

prit la première place (7rp<i>reu<ra$) parmi les évêques présents à

Sardique. » Sozomène appelle le parti orthodoxe à Sardique

«i âjjwpl tov "Oatov, et les eusébiens s'expriment de la même
manière : ils regardent Osius et Protogénès de Sardique comme
les chefs des évêques orthodoxes 7

. On ne sait trop pourquoi

les eusébiens placent Protogénès à côté d'Osius; peut-être

eut-il, comme évêque de Sardique, une certaine influence sur le

synode qui se tenait dans sa ville épiscopale; son grand âge,

car il avait assisté au concile de Nicée, et son mérite personnel

lui valurent peut-être aussi d'être remarqué plus que les autres ;

quoi qu'il en soit, son siège épiscopal n'avait rien qui pût lui

attirer cette distinction 8
.*

Osius exerça au concile de Sardique les fonctions de président,

sans doute au même titre qu'au concile de Nicée 9
; il avait été

probablement désigné par le pape 10
, et peut-être aussi par l'em-

pereur, pour remplir ce rôle, auquel il n'aurait pu prétendre

s'il n'avait représenté à Sardique que son église épiscopale.

(1) Hilar. Fraym. II, n. 1290.— Mansi, III, 40.— Hard. I, 633.—Fuchs (Bi-

blioth. der Kirchenvers. Bd. II, S. 128) regarde comme interpolée la dernière
phrase de cette citation.

(2) Mansi, III, p. 5 sqq. — Habd. I, 637 sqo.

(3) Athanas. Apolog. c. Arian. c. 49, 50. — Mansi, III, p. 42, 66. — Hard.
I, 651, 667.

(4) Hist. Arian. ad monach. c. 16.

(5) Jbid. c. 15.

(G) Theodor. II, 15.

(7) Mansi, III, p. 131 sqq.

(8) Dom Cellier, Histoire générale des auteurs sacrés, t. IV, p. 668, 669.

(9) Cf. supra, $ 28.

(10) C'est l'opinion émise par Pierre de Marca (De concordia sacerdotii et

imperii, lib. V, c. 4). Cf. Natal. Alex. Hist. eccl. Sec. iv. Dissert. 27, art 2,

p. 455, ed. Venet. Alexandre traite tout au long la question de la présidence
au concile de Sardique.
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Il y avait au concile des évêques bien plus élevés, au point de
vue hiérarchique, que le simple évêque de Gordoue ; il suffît de
nommer Gratus de Carthage, Protasius de Milan, Verissimus

de Lyon et Maxime de Trêves, sans parler de S. Athanase,

patriarche d'Alexandrie, qui, étant accusé , ne pouvait exercer

la présidence.

Les deux prêtres romains dont .nous avons déjà parlé ont

dû avoir part à la présidence, peut-être en qualité d'assistants

de l'évêque Osius, ainsi que cela s'était pratiqué à Nicée ; aussi

leurs noms se trouvent-ils immédiatement après celui d'Osius

dans la liste rapportée par S. Athanase 4
.

Parmi les évêques orthodoxes du concile de Sardique, nous
trouvons cinq Espagnols, sans compter Osius ; ce sont : Anianus

de Castolona, Castus de Saragosse, Domitien d'Asturica, FJo-

rentius d'Emerita et Prétestatus de Barcelone. La Gaule était

représentée par Vérissimus de Lyon et Maxime de Trêves;

l'Italie par Protasius de Milan, S. Séverin de Ravenne, Janvier

de Bénévent, Fortunatien d'Aquilée, Lucius de Vérone, Ster-

conius d'Apulie, Ursacius de Brescia et Vincent de Capoue; la

Macédoine et l'Achaïe (la Grèce proprement dite) avaient envoyé

un très-grand nombre d'évêques, entre autres Athénodore de

Platée, Denys d'Elis, Hermogénès 4e Sicyon, Plutarque de

Patras, etc. ; la Palestine avait deux évêques au synode, l'un des

deux s'appelait Arius; l'Arabie un du nom d'Astérius; enfin

llle asiatique de Ténédos avait envoyé l'évêque Diodore. Les

évêques mis en accusation, S. Athanase, Marcel d'Ancyre,

Asclépas de Gaza, étaient présents au concile a
. Socrate dit 3 que

Paul de Constantinople était présent au concile ; mais c'est certai-

nement à tort, comme le prouve un passage de la lettre synodale

des eusébiens ; on y lit en effet
4

: Les partisans d'Osius commu-

niquaient avec Paul par l'intermédiaire d'Asclépas; ils rece-

vaient de lui des lettres et lui en envoyaient.

(1) Athanab. AdoI. c. Arian. c. 50. On ne trouve pas leurs noms dans les

signatures de la lettre au pape Jules. Hilar. p. 4292.

(2) Voyez plus haut, p. 333 la liste des liallérini.

(3) Socrat. II, 20.

(4) Maxsi, III. p: 134.— Hard. I, 678.
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LES EUSÉBIENS NE PRENNENT AUCUNE PART AU SYNODE.

En se rendant au synode, les eusébiens, apprenant que S. Atha-

nase, Marcel d'Ancyre et Asclépas se trouvaient à Ancyre,

n'hésitèrent pas à poser un antécédent qui pouvait rendre im-

possible tout essai de conciliation. Ils tinrent des conciliabules;

Sozomènc 1 dit que ce fut à Philippopolis, où ils se réunirent

encore plus tard; et, au moyen de menaces ou de promesses,

ils obtinrent de tous ceux qui les accompagnaient la promesse de

ne prendre aucune part au synode, s'il avait lieu dans certaines

conditions.

La nouvelle de l'arrivée à Sardique de S. Athanase et de

Marcel d'Ancyre devait en effet donner de graves préoccupations

aux eusébiens; ces deux évêques avaient été déclarés innocents

à Rome, en 341, par le pape Jules, et les eusébiens pouvaient

craindre que, sans égard pour les peines qu'ils avaient fait dé-

créter contre eux, le concile ne les admît à la communion jusqu'à

ce qu'on eût prouvé ce qui leur était reproché. Cette situation

une fois faite à Athanase et à ses compagnons d'infortune, ils

pouvaient facilement passer de la défensive à l'offensive, et

porter à leur tour des plaintes très-graves contre les eusébiens.

Pour parer à ces éventualités, les eusébiens décidèrent que, sous

peine de manquer de respect aux conciles orientaux qui avaient

condamné Athanase et les siens, on devait dès le commencement
du concile de Sardique les regarder comme déposés et défini-

tivement jugés a
. Ils ajoutaient que plusieurs des premiers juges,

des accusateurs et des témoins qui avaient déposé contre Atha-

nase étant morts, une nouvelle instruction de cette affaire lui

serait par trop favorable 8
.

Walch avoue que le bon droit était incontestablement du côté

de S. Athanase ; il regrette cependant que l'on n'ait pas au début,

pour faciliter la réconciliation, éloigné du synode Athanase,

Marcel et Asclépas *. Mais il ne faut pas oublier 1° que le synode

(Î)SOZOM. m, u.
(2) Mansi, t. 111, p. 63, 131, 133.

(3) Mansi, t. III, p. 131. — Hilar. Fragm. III, p. 1314.

(4) Walch, HUtorie der Kirchenvers. S. 176 f.
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romain de 341 avait déclaré ces évêques innocents, et que la

sentence de ce synode devait avoir nécessairement la même
valeur que celle du synode d*Antioche de 341. 2° En outre les

empereurs avaient ordonné au synode de Sardique de reprendre

toute cette affaire depuis le commencement 1
; pour remplir

cette mission, il fallait évidemment que Ton ne tînt nul compte

de ce qui avait été décrété pour ou contre S. Athanase et ses

amis; le synode devait juger la chose en elle-même, regarder la

sentence décrétée à Antioche comme suspendue, et traiter

S. Athanase et les siens comme s'ils n'avaient jamais été con-

damnés. 3° Si, à Sardique, on avait traité S. Athanase et ses amis

comme un parti, il iallait aussi et à plus forte raison regarder

comme un parti les eusébiens contre lesquels s'élevaient de

si graves plaintes, et l'exclusion des uns amenait nécessairement

l'exclusion des autres. Enfin 4° il y avait encore bien assez de
juges, d'accusateurs et de témoins des premiers procès de

S. Athanase pour qu'il fût possible d'asseoir un jugement; les

principaux d'entre eux se trouvaient même dans les rangs des

eusébiens, par exemple Ischyras et les commissaires que le

synode de Tyr avait envoyés dans la Maréotide. Un seul des

six commissaires était mort, les autres étaient présents, ainsi que

l'atteste la lettre synodale des eusébiens 2
. Les volumineux

procès-verbaux de l'enquête faite dans la Maréotide contenaient

les dépositions d'un grand nombre de témoins ; il était facile

aux eusébiens de se servir de ces documents, de même que
des actes des synodes de Tyr et d'Antioche. Le seul concile de

Rome de 341 avait entendu, au sujet de l'affaire d'Athanase, les

dépositions de plus de quatre-vingts évêques. Ce n'étaient donc

pas les pièces de conviction qui manquaient pour instruire le

procès, et les eusébiens pouvaient y joindre toutes les preuves

qu'ils croyaient avoir de la culpabilité de S. Athanase.

Pour cimenter plus solidement leur parti et pour empêcher

que quelques-uns de leurs collègues ne se ralliassent au synode,

les eusébiens avaient décidé qu'à Sardique ils se logeraient tous

dans la même maison 3
. Cette mesure n'empêcha pas deux

évêques venus avec eux, Astérius d'Arabie et Arius (appelé aussi

Il/Ho
f ^ l6ttre 8ynodale des orthodoxes

- Hilar. p. 1291, 11. — Massi,

Mansi, p. 133. — Hilaa. Fragmenta III, p. 1316, n. 18.
(3) Mansi, III, 63.
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Macaire) de Palestine, de se joindre aux évêques du synode, et ils

leur racontèrent toutes les intrigues imaginées pendant le voyage

par les eusébiens. Ils assurèrent aussi que plusieurs évêques

orthodoxes venus avec les eusébiens étaient très-disposés à faire

cause commune avec le synode, mais qu'ils se trouvaient retenus

par les menaces et les promesses des eusébiens 1
. L'adhésion de

ces deux évêques au parti orthodoxe fut très-désagréable aux

eusébiens; S. Athanase dit même qu'ils en furent effrayés *; aussi

ne tardèrent- ils pas à se venger des deux évêques : aussitôt après

le concile de Sardique, ils les firent exiler par l'empereur Cons-

tance 3
. L'attitude 'indépendante prise 'par le synode et l'absence

de commissaires impériaux étaient aussi de nature à déconcerter

les eusébiens, qui ne pouvaient plus espérer de voir la cour faire

pencher la balance en leur faveur; enfin ce qui acheva de les

abattre, ce fut d'apprendre qu'Athanase et plusieurs évêques et

prêtres étaient prêts à se porter comme accusateurs et témoins

contre eux et à prouver les violences dont ils s'étaient rendus

coupables ; des chaînes et des fers avaient été apportés pour

servir de pièces de conviction contre les eusébiens *.

Les eusébiens ont, de leur côté, raconté ainsi qu'il suit ces

divers incidents. Dès leur arrivée à Sardique, ils avaient appris

qu'Athanase, Marcel et d'autres évêques, déposés par sentence

synodale et justement excommuniés à cause de leurs crimes,

siégeaient dans l'Église avec Osius et Protogénès, qu'ils confé-

raient avec eux et, ce qui était plus effroyable encore, qu'ils célé-

braient les saints mystères. Alors ils avaient demandé (ou mieux

enjoint, mandavimus) à ceux qui étaient avec Osius et Protogénès

d'exclure les condamnés de leur assemblée et de n'avoir aucun

rapport avec des pécheurs. Gela fait, les orthodoxes devaient se

réunir àeux , les eusébiens, pour voir ce qui avait été décrété contre

Athanase et les autres par les anciens synodes *. Les partisans

d'Osius avaient refusé d'accepter ces propositions et avaient

mieux aimé continuer à être en relation avec ces gens-là. Cette

persistance avait arraché des larmes aux eusébiens, car il ne leur

(1) Voyez la lettre synodale des orthodoxes dans S. Athanas. Apolog. c.

Arian. c. 48. Voyez encore Athanas. Hist. Arian. ad monachos, c. 15.

(2) Athanas. Hist. Arian. ad monach. c. 15.

(3) Athanas. 1. c. c. 18.

(4) Athanas. Apolog. c, Arian. c. 36 et 45. Hist. Arian. ad monach. c. 15.

(5) D'après cela, le synode n'aurait pas eu à instruire de nouveau l'affaire,

mais simplement à approuver ce qui avait été décrété.
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était pas possible de venir siéger avec des gens que leurs prédé-

cesseurs avaient condamnés , ils ne pouvaient pas partager les

sacrements avec des profanes. Ils avaient donc renouvelé

plusieurs fois leurs propositions aux orthodoxes, ils leur avaient

fait remarquer que Ton ne devait pas changer ainsi le droit divin,

mépriser la tradition de l'Église, occasionner une scission et

faire abstraction des nombreux évêques orientaux et des saints

synodes de leur parti. Mais les partisans d'Osius avaient fait la

sourde oreille, ils avaient voulu se poser en juges au-dessus des

juges (c'est-à-dire au-dessus des synodes antérieurs) et mettre

les eusébiens eux-mêmes en accusation. On voit que les eusé-

biens ne voulaient pas reconnaître au concile le droit de réviser

les condamnations portées par les| synodes de Tyr et d'Antioche.

Pendant que ces discussions se continuaient, les cinq évêques

eusébiens qui avaient été membres de la commission envoyée

dans la Maréotide, émirent l'avis que, du côté des orthodoxes

comme du côté des eusébiens, on devait nommer une com-

mission commune qui se rendrait dans le pays où Athanase avait

commis ses sacrilèges, et si l'enquête prouvait qu eux , les cinq

évêques, avaient accusé à faux Athanase, ils étaient prêts à se

soumettre immédiatement au jugement qui serait porté contre

eux; mais s'il était prouvé que leurs accusations étaient fondées,

alors on chasserait les cinq députés du parti des orthodoxes,

de même que les partisans et les défenseurs d'Athanase et de

Marcel. Les eusébiens ajoutent qu'Osius, Protogénès et leurs amis

ne voulurent pas de ce projet 4
, qu'ils cherchèrent à les épou-

vanter en leur parlant de la volonté et des édits de l'empereur et

qu'ils voulurent les amener par la crainte à prendre part au

synode. Alors les eusébiens avaient résolu de rentrer dans leurs

pays et de faire connaître par écrit à la chrétienté, avant de

quitter Sardique *, tout ce qui s'était passé. Ils disaient feux pour

ce dernier point , car , comme nous le verrons plus loin , ce

ne fut pas de Sardique, mais de Philippopolis , qu'ils envoyèrent

leur lettre circulaire. Nous allons maintenant compléter le récit

(!) Nous avons vu plus haut qu'il y avait déjà bien assez de pièces de con-

viction pour asseoir un jugement ; le concile eut donc raison de repousser

une proposition oui n'était qu'une remise de l'affaire et qui renvoyait le

jugement définitif aux calendes grecques.
(2) Mansi, III, p. 131-134. — Iûlahius, FVagm. III, p. 1315. n. 14 sqq.— Hard. I.p. 675 seqq.

i
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des eusébiens, en donnant les données historiques fournies par

les orthodoxes.

Les évêques orthodoxes désiraient très-vivement que les

eusébiens prissent part au synode; aussi les invitèrent-ils à

diverses reprises, soit par écrit, soit de vive voix ; ils leur repré-

sentèrent les soupçons graves que leur abstention ferait peser sur

eux; on pourrait penser qu'ils n'avaient aucune preuve pour

établir leurs accusations contre S . Athanase , ils passeraient pour

des calomniateurs, et le synode se verrait dans la nécessité de les

déclarer tels 1
. On leur répéta qu'Athanase et ses amis se fai-

saient forts de réfuter tout ce que Ton pourrait intenter contre

eux et qu'ils voulaient convaincre leurs adversaires de calomnie 2
.

Osius fit aux eusébiens des avances toutes particulières, qu'il

rappelle comme il suit dans une lettre écrite plus tard à l'em-

pereur Constance : « Lorsque les ennemis d'Athanase vinrent

me trouver dans l'église où je me tenais ordinairement, je leur

demandai d'exposer leurs preuves contre Athanase , leur pro-

mettant toute sorte de sûreté et une justice impartiale. Je leur

dis encore que, s'ils ne voulaient [pas s'expliquer devant tout le

synode, ils devaient au moins me faire leurs communications.

J'ajoutai même que si Athanase était reconnu coupable, il serait

exclu par tous. S'il est reconnu innocent, leur dis-je, et si vous

êtes convaincus de calomnie, et si cependant vous ne voulez pas

avoir de rapport avec lui, je le déterminerai à venir avec moi

en Espagne. Athanase, ajoute Osiusj, accepta sans hésiter ces

conditions ; mais les eusébiens, ne se fiant pas à la bonté de leur

cause, refusèrent ces propositions 3
.

Athanase rapporte à son tour que « les eusébiens avaient

préféré dans les circonstances où ils se trouvaient (c'est-à-dire

sur le point de voir l'affaire reprise depuis l'origine et les décrets

de Tyr et d'Antioche abrogés) quitter Sardique plutôt que d'être

publiquement convaincus de calomnie. Ils comptaient sur l'appui

de l'empereur Constance pour le cas où leur fuite leur attirerait

une sentence de déposition ; ils savaient qu'elle ne serait jamais

ratifiée par ce souverain 4
. Pour couvrir leur départ d'un pré-

texte, ils firent dire au parti orthodoxe, par l'intermédiaire

(1) Athanas. Apolog. c. Arian. c. 36.

(2) Athanas. Éist. Arian. ad monach. c. 76, et Apol. c. Arian, c. 45.

(3) Athanas. Hist. Arian. ad monach. c. 44.

(4) Athanas. Hist, Arian. ad monach. c. 15.
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d'Eustalhe prêtre de Sardique!, que l'empereur venait de leur

annoncer par écrit sa victoire sur les Perses et que cette nouvelle

les forçait à partir immédiatement (probablement pour aller le

féliciter). Sans être la dupe de cette supercherie, Osius leur fit

répondre : « Si vous ne venez pas, si vous ne vous lavez pas des

accusations de calomnie qui pèsent sur vous, si vous ne montrez

pas la fausseté de ce dont on vous accuse, sachez que le synode

vous condamnera comme coupables et qu'il déclarera innocents

Athanase et ses compagnons. » Les eusébiens ne voulurent rien

entendre et quittèrent Sardique pendant H nuit 4
.

§ 62.
»

TRAVAUX DU SYNODE DE SARDIQUE.

Le procès contre Athanase et ses compagnons aurait pu pa-
raître terminé par le fait même de la fuite des eusébiens, mais

le concile voulut aller jusqu'au bout. Animé du désir de rendre

un jugement impartial et de ne laisser aux eusébiens aucun

prétexte pour continuer" leurs intrigues, il décréta la révision

entière de cette affaire et de tout ce qui avait été dit pour ou
contre Athanase *. L'enquête prouva que les accusateurs d'Atha-

nase étaient de purs calomniateurs 3
; que Théognis de Nicée

avait, ainsi que le témoignèrent plusieurs de ses anciens diacres,

écrit aux empereurs des lettres malveillantes pour les indisposer

contre Athanase 4
, qu*Athanase n'avait en aucune manière tué

Arsénius, puisque Arsène vivait encore 5
, et enfin que Macarius, le

prêtre d'Athanase, n'avait brisé aucun calice. Le synode obtint

une pleine connaissance des choses par le témoignage de plu-

sieurs Égyptiens qui se trouvaient à Sardique et par une an-

cienne lettre synodale écrite au pape Jules, pour la défense de

(1) àthanàb. ffist. Arian. ad monach. c. 16, et Hilar. Fragment. II, p. 1294,

n. 16.

(2) Mansi, 1. c. t. III, 62. — Hard. t. I, p. 666.

(3) Manbt, t. III, p. 62.

(4) Mansi, t. III, p. 59.

(5) Dom Ceiluer (Hist. générale, etc. t. IV, p. 670, 680) suppose qu'Arsénius
assista môme au synode do Sardique, et U cite S. Athanas. [Apol. c. Arian.
c. 38) à l'appui de ce qu'il avance; mais ce que dit S. Athanase dans ce passage :

« Arsène, que Ton tenait pour mort, parut subitement plein de vie devant
le synode, » s'est passé lors du concUe de Tyr en 335.
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S. Athanase, par quatre-vingts évêques égyptiens Il devint

aussi évident que la commission de la Maréotide avait rédigé ses

actes d'une manière partiale; on n'avait guère écouté que les

adversaires de S. Athanase; des catéchumènes et même des

païens avaient été admis à émettre leurs témoignages, contre

des prêtres, et ces témoignages étaient souvent en contradiction

les uns avec les autres Deux anciens prêtres mélétiens, qui

se trouvaient au synode, assurèrent que cet Ischyras, dont on

prétendait que Macarius avait , sur Tordre d'Athanase , hrisé le

calice, n'avait jamais été prêtre et que Mélétius n'avait jamais

eu d'église dans ce pays 5 (dans la Maréotide); le synode put

même prendre connaissance d'une lettre autographe d'Ischyras,

dans laquelle il affirmait avoir été malade et n'avoir pu quitter le

lit pour célébrer l'office divin à l'époque même où Ton prétendait

que Macaire avait brisé son calice pendant qu'il célébrait les

saints mystères 4
.

Le synode s'occupa ensuite de l'examen des accusations por-

tées contre Marcel d'Ancyre; il fit lire son écrit
5
et reconnut la

perfidie des eusébiens, qui avaient donné pour des propositions

positives de Marcel ce qu'il n'avait avancé que sous forme dubi-

tative (Î7itôv). On lut aussi ce qui précédait et suivait les pro-

positions incriminées, et le synode demeura convaincu que Marcel

était resté orthodoxe, qu'il n'avait pas fait naître de Marie le

Logos divin, et qu'il n'avait pas pensé que le royaume du Logos

ne fût pas éternel 6
. Comme nous l'avons vu plus haut, Marcel

distinguait entre le Logos et le Fils; par le Fils il entendait la

réunion de la divinité et de l'humanité, c'est-à-dire le Dieu-

Homme; et il faisait naître ce fils de Marie, tandis qu'il affirmait

l'éternité du Logos et son existence (impersonnelle, il est vrai)

dans le Père depuis toute éternité. Il concluait de là que le

royaume du Logos était seul éternel, que celui du Fils devait

(1) Mansi, t. III, p. 62, et la lettre synodale aux Alexandrins, ihid. p. 51.— Hard. t. I, p. 666 et 658.

(2) Mansi, t. III, p. 62. Cf. supra, g 49.

(3) Hilar. Pictav. Fragm. p. 1287, n. 5. Cf. supra, 8 49.

(4) Mansi, t. III, 62. — Hard. t. I, 666.

(5) On ne sait s'il faut entendre par cet écrit le principal ouvrage de
Marcel contre Astérius, ou bien cette sorte de profession de foi que Marcel
avait déjà remise au pape Jules et qui, au dire d'Athanase, fut approuvée
par le synode de Sardique. Athanas. Hist. Arian. ad monach. c. 6.

(6) Mansi, t. III, 63. — Hard. t. I, 666.
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finir avec la fin du monde, qui amenait avec elle la fin de tout

corps humain.

Le troisième inculpé dont le concile de Sardique s'occupa de

réviser le procès était Asclépas, évèque de Gaza en Palestine, que

les eusébiens avaient déposé à Antioche. Asclépas produisit les

actes du synode d'Antioche qui l'avait condamné, et il prouva par

les paroles mêmes de ses juges qu'il était innocent 1
. Il fut aussi

constaté que plusieurs évêques, dépossédés de leurs sièges à

cause de leur arianisme, avaient été non-seulement réintégrés

dans leurs diocèses , mais même élevés par les eusébiens à de

plus hautes dignités; que ceux-ci s'étaient rendus coupables de

grandes violences à l'endroit des orthodoxes, qu'ils avaient

détruitdès églises, emprisonné, exécuté ceux qui ne pensaient pas

comme eux , violé les vierges consacrées à Dieu et reveillé l'hé-

résie d'Arius*. Le synode déclara donc innocents Athanase,

Marcel , Asclépas et leurs compagnons, en particulier les prêtres

d'Alexandrie Aphton, Athanase le fils de Capiton, Paul et Plution,

qui avaient été déposés par les eusébiens et persécutés; illes réin-

tégra dans tous leurs emplois et dignités, et fit connaître partout

cette décision, afin que personne ne regardât comme légitimes les

évêques intrus Grégoire, Basile et Quintien, qui occupaient à

Alexandrie, à Ancyre et à Gaza la place des évêques légitimes 9
.

Le concile déposa ensuite et anathématisa les chefs des eusébiens,

Théodore d'Héraclée, Narcisse de Néronias, Acace de Césarée,

Étienne d*Antioche, Ursace de Singidunum, Valens de Mursie,

Ménophantès d'Éphèse et Georges de Laodicée, que la peur avait

retenu loin de Sardique ; ils furent condamnés pour avoir partagé

les erreurs d'Arius et pour s'être rendus coupables d'autres mé-
faits (calomnies et voies de fait)

4
. Athanase dit une fois, en pas-

sant 5
, que le synode déposa également Patrophile, l'évêque

de Scythopolis; mais il se sera sans doute mal exprimé 6
:

Théodoret aura probablement aussi commis un anachronisme,

quand il raconte 7 que Maris, Valens et Ursace avaient avoué la

partialité qui avait présidé à leur enquête dans la Maréotide et

(1) Mansi, t. III, p. 63. — Hard. t. I. 666. Cf. supra, g 46.

(2) Mansi, t. III, p. 63. — Hard. 1. 1, €66, 667.

(3) Mansi, t. III, p. 55 et 66. — Hard. t. I, p. 659 et 667.

(4) Mansi, t. III, p, 66. — Hard. t. I, p. 667.

(5) Athanas. Ad episc. sEgypti et Libyœ, c. 7.

(6) Voyez la2- note des bénédictins de Saint-Maur. Athan. Apol. c. Arian.c 43.

(7) Tbéodor. II, 16.
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qu'ils en avaient demandé pardon au concile. Deux de ces évêques

ont bien, il est vrai, fait quelque chose d'analogue
; mais, ainsi

que nous le verrons, ce ne fut pas alors, ce fut plus tard.

§ 63.

PRÉTENDU SYMBOLE DE SARDIQUE.

Nous savons que le synode de Sardique avait aussi pour mis-

sion de donner sur la foi, devenue incertaine et vacillante, des

explications précises et définitives. Quelques-uns, rapporte

S. Athanase, engagèrent le concile à émettre un autre symbole,

en donnant pour raison que le symbole de Nicée était devenu

insuffisant; mais le synode n'en voulut rien faire; il se refusa à

donner une autre formule de la foi, parce qu'il regardait celle du

concile de Nicée comme suffisante, pleine de piété et parfai-

tement orthodoxe 1
. Malgré cette décision, on fit bientôt circuler

un prétendu symbole du concile de Sardique, lequel fut déclaré

faux et dangereux par Athanase et les évêques réunis avec lui

à Alexandrie en 362. Eusèbe, évêque de Vercella (maintenant

Vercelli), assista à ce synode d'Alexandrie et en signa les actes, en

s'expliquant d'une manière toute particulière contre la prétendue

formule de Sardique 2
. Théodoret a donné 3 une copie de cette

formule, à la fin de la lettre synodale et encyclique de Sardique ;

YHistoria tripartita en a aussi donné une traduction latine faite

par le scolastique Epiphane. Le sens de ce symbole est tout à fait

orthodoxe, il est dirigé contre les ariens; on y emploie cepen-

dant le mot vmodTaaiç, au lieu du mot oteut, et on n'attribue ainsi

aux trois personnes de la Trinité qu'une seule hypostase ; on y
suppose aussi à tort que Valens et Ursace étaient sabelliens 4

.

Sozomène 5
fait aussi mention de ce symbole de Sardique, qui

était resté un objet de controverse entre les savants lorsque

Scipion Mafféi trouva, au siècle dernier, dans la bibliothèque de

Vérone, une ancienne traduction latine de presque tous les actes

(1) Athakasii lomus ad Antiochemes, c. 5. Opp. t. I, pars II, p. 616 ed.

Patav. p. 77-2 ed. Paris.

(2) àthanas. 1. c. c. 10, p. 61^ ed. Patav. p. 776 ed. Paris.

(3) Théodoret, II, 8.

(4) Voyez sur ce point les notes de Binius dans Mansi, III, 83 sqq. et

celles de Fuchs, Bibliotek der Kirchenvers. Bd. II, S. 143 ff. Noël Alexandre a
traité ex professo ce point dans la 29° dissertation de son Histoire de l'Eglise

au iv
e siècle. Edit. Venet. 1778, t. IV, p. 484 sqq.

(5) III, 12.

t. i. 35
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546 PRÉTENDU 8YMBOLE DE SARDIQUE.

de Sardique. Les Ballérini et Mansi ont publié cette traduction,

qui a rendu facile la solution de la controverse 1
. A la suite des

canons de Sardique, elle renferme une courte lettre d'Osius et

de Protogénès au pape Jules, et il est facile de reconnaître que
c'est de cette lettre que parle Sozomène 2 avec assez de détails.

Elle s'exprime ainsi : « A Sardique, la formule de Nicée avait été

acceptée, mais, pour en finir avec les explications sophistiques

des ariens, on a jugé à propos d'y faire quelques additions3 ; »

cette donnée est tout à fait en rapport avec ce que dit Sozomène.

Après cette lettre, se trouve une traduction latine de la lettre

synodale et encyclique de Sardique, et enfin, en dernier lieu, la

traduction de ce symbole de Sardique dont Osius et Protogénès

avaient parlé *. Le texte grec de Théodoret est ordinairementplus

correct que la traduction latine; elle est cependant ]a seule à
donner la véritable doctrine au sujet de l'orthodoxie; on y lit en
effet : unam esse substantiam ,

quam ipsi Grœci Usiam appel-

lant
, etc.; elle suppose aussi que Valens et Ursace étaient

sabelliens.

La découverte de Maffei donne beaucoup de probabilité à l'hy-

pothèse des Ballérini ; Osius et Protogénès avaient, disent-ils \
voulu que le synode de Sardique donnât une explication détaillée

du symbole de Nicée. Ils avaient dans ce but rédigé cette expli-

cation, ainsi qu'une lettre au pape Jules, pour la faire connaître ;

mais le synode n'entra pas dans leur projet. L'explication et la

lettre trouvèrent cependant place dans les actes, et peu de temps
après la célébration du concile, on les prenait déjà pour des pièces

synodales; c'est ce que fit, en particulier, le 4* concile œcumé-
nique de Ghalcédoine dans son allocution à l'empereur Mar-

tien 6
.

Le concile de Sardique avait donc rempli la triple mission qui

lui avait été imposée. Il s'était expliqué sur la vraie foi, sur la dé-

position d'Athanase et de ses amis, de même que sur les brutalités

dont ils avaient été les victimes ; avant de se séparer, il voulut aussi

s'occuper de la discipline ecclésiastique, et il décréta une série de

(1) Ballkiun. edit. Opp. S. Leonis, t. III, p. 589 sqq.— Mansi, CollecL ConciL
t. VI, p. 1202.

(2) Sozomène, III, 12.

(3) Ballerin. I. c. p. 597. — Mansi, 1. c. p. 1209.

(4) Mansi, t. VI, 1213 sqq. — Ballerin. 1. c. p. 605 sqq.

(5) ATHANASEdit seulement : «Quelques-uns voulaient cela. »Cf. suprap. 545.

(6) Mansi, t. VII, p. 463. — Hard. t. II, p. 647.
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canons dont quelques-uns sont devenus très-célèbres, ayant eu à

la fois dans l'Église un grand retentissement et une grande in-

fluence.

§ 64.

LES CANONS DE SARDIQUE.

Les recherches des savants modernes, en particulier celles des

frères Ballérini et de Spittler, ont prouvé que les canons de Sar-

dique avaient été, à l'origine, rédigés en latin et en grec ; on

s'explique facilement ce fait en songeant qu'ils étaient également

destinés à l'Église latine et à l'Église grecque 1
. Jean de Constan-

tinople, auteur du vi* siècle a
, nous a conservé le texte grec, qui

se trouve aussi dans plusieurs manuscrits; il a été publié pour

la première fois, en 1540, parl'évêque français Tilius 3 et plus

tard par Bévéridge, par Hardouin et par tous ceux qui ont édité

des collections des conciles. Au moyen âge, trois savants grecs,

Balsamon, Zonare et Aristène, ont écrit sur ces canons des com-
mentaires que Bévéridge a insérés dans son célèbre Synodicon 4

.

Quant au texte latin original, il se trouve dans les trois plus

célèbres collections de canons de l'Occident, dans la Prisca 5
,

dans Denys le Petit
8
et dans le faux comme dans le vrai Isidore 7

.

Lorsque ces trois collections donnent des canons traduits du

grec, il est d'ordinaire facile de constater de notables différences

dans leurs traductions ; ici, au contraire, elles concordent si par-

faitement ensemble qu'elles ont dû nécessairement avoir le même
original latin. 11 est aussi bien digne de remarque que ce texte

(1) Ballerw. edit. Opp. S. Leonis M. t. III, p. xxx sqq. Spittler, Krilische

Untersuchung der Saraicensischen Schliisse in Afeusels Ueschichtsforscher (Re-

cherche critique sur les décrets de Sardioue). Thl. IV, Halle 1777 ; imprimée

de nouveau dans les œuvres complètes de Spittler éditées par Karl Wachter,

Bd. VIII, S. 126 ff. Fuchs, Bibhothek der Ktrchenvers. Bd. II, S. 104. —
Avant ce temps quelques savants, le gallican Richer par exemple, avaient

regardé le texte latin comme le seul original {Hist. Conc. gênerai, t. I, p. 98

ed. Colon.), d'autres au contraire le texte grec ; ainsi Walch, Gesch. der Kir-

r.henvers. S. 179.

(2) Il est imprimé dans Justelli, Bibliothecajuris canon, veteris. Paris 1661

.

Fol. t. II, p. 603.

(3) Voyez plus haut, g 41.

(4) T. I, p. 482 sqq. m
(5) Imprimée dans Manbi, t. VI, p. 1141 sqq. et dans l'édition des Œuvres

de S. Léon le Grand par les Ballérini, t. III, p. 513 soq.

(6) Dans Mansi, t. III, p. 22 sqq. — Hard. I, p. 635 sqq.

(7) Dans Mansi, t. III, p. 30 sqq. — Hard. 1. c.
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548 LES CANONS DE SARDIQUE.

des collections latines, si identique à lui-même dans les divers

exemplaires est cependant très-différent du texte grec original;

il ne s'accorde même pas avec lui pour Tordre des canons 2
; cette

particularité porte aussi à croire qu'il y a eu, à l'origine, deux

rédactions des canons, une en latin et l'autre en grec.

Nous donnons ci-après le texte grec des canons de Sardique et

la traduction latine de Denys le Petit.

*H ôrç(a cuvoîo; -f) èv SapBixîfi cufxponçOEÏsa Ix &a?6p<i>v èiwap/tôv uipiïi

ta OzoTeTaY^va.

CAN. I.

"Oaioç èiti'axcnwç x5X£o>; KopBoOfïjç eïrav • Ou toœovtov f, «pauXtj auvrçÔEia

Bffsv y) pXaÔEpwTaxrj tûv rpa^ixaTcov &a<pôcpà au?ûv twv ôs^Xfwv Irriv

èxptÇwîéa, îva prfizv: tûv èxtsxéirwv
àÇfj

àxb zéXewç u.txpa<; Etç hépav îrfXiv

HSÔisraaÔai •
-f) fàp tïjç aWaç -raurr^ xpé^astç çavepa èart, $t' t;v tx Totaux*

ETriy^ipetTat • oùoVtç fàp ^wtcote £up£0r,vat èx'.ax6xu)v S^uvr/rai, àro yuet-

Çsvo; zéXfiWç £Îç èXay.tffTOTépav iciXtv ècnrotôaaE •

t
i.£Txatr,vai

1
2Ô£V suviortpuE

Êia^ptp irXfiOVfiÇiaç Tpérw tafixxaUcOat tcùç tcicutô-jç xal jjlîXXcv rîj aXaÇî-

v£(a SouXeùeiv, 5t:u>ç èÇouaiav SoxcTev ji.£iÇova X£XT?
4
sQat. El îtâsi ts{wv tsutc

ipécxfii, ûffT£ tîjv TCtaûnQv oxaidiYjTa aucrtjpiTEpov èxctxtjôîjva».
; iflâj\uu vàp

jxr^l Xaïxûv I/eiv ?cy; toicûtcuç XP^vai *ctvuvtav. Ilam; oi èxtçxoxot ei«ar

'Apéox£i xactv.

Osius episcopus dixit : Non minus mala consuetudo, quam perniciosa

corruptela funditus erajlicanda est, ne cui liceat episcopo de civitate sua ad
aliam transire civitatem. Manifesta est enim causa, qua hoc facere tentant,

cum nullus in bac re inventus sit episcopus, qui de majore civitate ad mino-
rem transiret. Unde apparet, avaritia3 ardore eos inflammari, et ambition

i

servire, et ut dominationem agant. Si omnibus placet, bujusmodi pernicies

saevius et austerius vindicetur, ut nec laicam communionem habeat, qui talis

est. Responderunt universi : Placet.

Il est facile de reconnaître que ce canon n'est que la répétition

du 150 canon de Nicée ; mais à Nicée on n'avait pas défendu aux

évêques, sous la grave peine de la reductio ad communionem
laicalem, de passer d'un siège à un autre. Yan Espen, qui a donné

sur les canons de Sardique, comme sur ceux des autres synodes,

d'excellents commentaires, a remarqué 3 que « quelques années

(1) Cf. Ballerin. edit. Opp. S. Lkonïs M. t. III, p. xxxnr, n. v.

(2) Il manque dans le texte grec trois canons qui sont dans le texte
latin, par contre le texte latin n'a pas deux canons du texte grec ; mais on
s'explique cette lacune, parce que ces deux canons ne regardent que l'Eglise

de Thessalonique.

(3) Commeniariw in canones et décréta juris veieris ac novi, etc. Colon. 1755.
fol. p. 265 sqq.
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LES CAN0N8 DE 8ABDIQUE. 549

avant le synode de Sardique, le pape Jules avait reproché aux

eusébiens (dans la lettre dont nous avons parlé, § 55) leur

fréquent changement de diocèses et leur course après les riches

évêchés ; » il est bien probable que ce canon a été fait pour ré-

médier à cet abus des eusébiens 4
. La première partie de ce même

canon a été insérée dans le Corpus juris canonici 2
.

CAN. II.

"Oc.oç èxtoxoTCGi; elwsv * El Bé Ttç toioDtoç e&ptcxetTO u,zvi(*>8y)ç *roXu.Y)pkç,

c*>ç irspl twv TOtourwv âéÇai nvà çépstv TrapaÉTijatv, $ta6e5aio6n.ev5V dtab tou

pusûo) xal Tipir^axi Bia^Oapévxa; èv tyj IxxXvjaia orasiiÇeiv, <î>ç 2f,8sv açtouv-

Taç tcv aircv I)r£iv è^i'axarcov • xa6aKa£ cuv xàç faStoupYi'aç xàç TOiaOxaç xal

T£XvaS xsXarrexç etvai vojAiÇto, &<jt£ (xr^éva toioutcv jjwjSs èv xu> t4Xîi XatxTj^

•puv àÇicuaOai xotvwv'iç • e? to£vuv apéjxsi *f) Y^prj afrnj, 4ircxp{vac6e* 'Àire-

y.p(varco • Tà "ksybvm vjpeaev.

Osius episcopus dixit : Etiam si talis aliquis exstitcrit temerarius, ut

fortassis excusationem aflerens asseveret, quod populi litteras acceperit, cum
manifestum sit, potuisse paucos prsemio et mercede corrumpi, eos, qui sin-

cerani fidem non habent, ut clamarcnt in ecclesia et ipsum petere viderentur

episcopum ; omnino has fraudes damnandas esse arbitrer, ita ut nec laicam

in fine communionem talis accipiat. Si vobis omnibus placet, statuite. Syno-
dus rcspondit : Placet.

Cette addition du texte latin : qui sinccram fidem non habent,

se trouve dans Denys le Petit, de même que dans Isidore et la

Prisca; le sens est donc : « dans une ville, il peut se trouver

quelques personnes, 'surtout parmi celles qui n'ont pas la vraie

foi, qui se laissent facilement entraîner à demander tel ou tel

évêque. » Les Pères de Sardique ont ici certainement en vue les

ariens et leurs partisans, qui, par toute sorte de manœuvres,

s'efforçaient de gagner un parti dans une ville et qui s'en ser-

vaient ensuite pour s'emparer de la chaire épiscopale. Le sy-

node d'Antioche de 34 i, quoique dominé par les eusébiens,

avait cependant émis, dans son 21
e canon, une défense ana-

logue, mais sous des peines moins sévères 3
. Dans la collection

d'Isidore, ce 2e canon n'est pas séparé du l
,r

et ne compte pas

comme 2V Dans le Corpus juris canon. 4
, on a ajouté ces mots

à ce canon : nisi hoc pœnituerit, c'est-à-dire : le coupable ne

(1) Vgl. Tûbinger theol. Quartalschrift, 1825. S. 19.

(2) G. 1, X, de Clericis non residentibus (III, 4).

(3) Cf. supra g 56 et la Quartalschrift a. a. 0. S. 20. Van Espex, 1. c.

(4) C. 2, de Électione (I, 6).
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doit plus recevoir la communion laïque, pas même à l'article

de la mort, s'il n'a pas fait pénitence de son péché. Gomme cette

addition, qui a pour but de mitiger la peine décrétée par ce

canon, ne se trouve ni dans le texte grec, ni dans Denys, ni dans

Isidore, ni dans la Prisca, on peut bien présumer qu'elle a été

introduite par Raymond de Pennafort, lorsqu'il fit sa collection

des canons. Raymond voulut sans doute mettre ce canon en har-

monie avec la discipline du moyen âge 4
.

GAN. III.

"Offtoç èirfexoiro; ewcs • Kai xcuxo xpocxeOYjvat àva-ptaTov, tva yxfiv.ç

rc«i>v dhcb xf,ç èauxou sirapyjaç etç éxépav èzapxtav, èv tj xoYxavcyctv cvxeç

foisxoKGi, 8».a5atVY), eî ui,xoi Ttapà xwv dtèeXçwv xûv éauxcS %krfizirif cià xc jjly;

ûovceTv jjy.aç xàç xïjç àY&njç àTcoxXefetv rcuXaç.

Kai xouxo SI h>aa6x(i>ç irpovoïjxiov, waxe èàv Iv xivt è~ap/ta i^tcx^wv x'.ç

avxtxpoç à5eX<pou éauxcO xat trjvsTriaxcas'j xpa-ftia ^c(yj
t

{jurjîixîpsv èx xcuxwv

àrcb éxépaç ercap^aç èTrtax&rcoi; iz'.yv(jni.ov(xç èxtxaXetcôai.

Eî 8è apa xiç èxtaxéxwv ëv xtvt irpa*fu,axt fcéÇij xaxaxpÉvecôat xat OxsXajx-

6ivet eauxbv pr, caOpbv àXXà xaXbv t^etv xb ^pa^a, Tva xat ayôtç xptc.^

avavcwOyj- et Boxeî Ojxûv xrj dtyaoj, EUxpcu xc5 àxocx5Xcu xfy javyjiatjv Ttji^-

ca>jxev,xal Ypa?^vai xapà xouxwv xûv xpivavxwv *IouX{<}> x<j> èxicx&uw 'P&pfljç,

&cxe Stà xwv Y£^i<*>vtu)V xrj Ixxffliz èiTKJxéirtov, eî oéot, avavewOfjvat xb Êtxa-

cxVjptov xat èxiYvtojjLcvaç aùibç irapaa^ci * eî $è (jlyj cucxrçvat îûvaxat xotct/xov

auxou eïvai xb xpa^a, xaXtvStxtaç /pifjÇeiv, xà fixaÇ xexptjxéva jxt; xvxXùs-

oOat, xà 8è ovxa ftéSata xuyx*V£IV -

Osius episcopus dixit : Illud quoque necessario adjiciendum est, ut epis-

copi de sua provincia ad aliam provinciam, in qua sunt episcopi, non trang-

eant, nisi forte a fratribus suis invitati, ne videamur januam claudere cari-

tatis. Quod si in aliqua provincia aliquis episcopus contra fratrem suum
episcopum litem habuerit, ne unus e duobus ex alia provincia advocet epis-

copum cognitorem. Quod si aliquis episcoporum judicatus fuerit in aliqua

causa, et putat se bonam causam habere, ut iterum concilium renovetur : si

vobis placet, sancti Pétri apostoli memoriam honoremus, ut scribatur ab

his, qui causam examinarunt, Julio Romano episcopo, et si judicaverii reno-

vandum esse judicium, renovetur et detjudices; siautem probaverit, talem

causam esse, ut non îrefricentur ea, quœ acta] sunt, qua? decreverit confir-

mata erunt. Si hoc omnibns placet? Synodus respondit : Placet.

Au premier coup d'œil, on voit que ce canon se divise en trois

parties; et en effet la collection d'Isidore en a fait trois canons

différents, le 2e
, le 3

a
et le 4e de sa liste; Denys et la Prisca n'en

font qu'un et s'accordent en cela avec le texte grec.

(1) Van Espen, 1. c. p. 266.
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La première partie n'est qu'une répétition du 13* canon d'An-

tioche, qui peut servir de commentaire à l'ordonnance de Sar-

dique, parce qu'il est plus clair et plus complet. Les deux synodes

défendent à l'évêque de passer dans une autre province ecclé-

siastique pour y exercer des fonctions ecclésiastiques, en particu-

lier pour y faire des ordinations, à moins qu'il n'ait été appelé

par le métropolitain et les évêques de cette province. Dans ce cas,

la défense est levée, « afin que le synode ne paraisse pas vouloir

«nlever aux évêques l'occasion de se rendre, par amitié, de mu-
tuels services. » C'est dans ce sens qu'il faut, pensons-nous,

comprendre les derniers mots de la première partie : Sià to ^ti

Âoxetv yi\tjS.ç tocç ttiç ccyaxnç ctTrox^eUiv -rciftaç, ou bien : ne videamur

januam claudere carùatis; et non pas dans le sens de Fuchs \
qui traduit : « autrement la paix et l'amour seraient détruits, »

c'est-à-dire si un évêque s'introduisait dans une province étran-

gère.

Àu lieu de, in qua sunt episcopi , on lit dans un codex

romain : in qua non sunt episcopi; le sens de l'ordonnance

serait alors : « un évêque ne doit pas exercer de fonctions

ecclésiastiques dans une province étrangère, pas même dans

le cas où cette province n'aurait aucun évêque. » Quoique

cette variante ne se trouve ni dans le texte grec ni dans les

manuscrits latins, et qu'elle n'ait pas été mentionnée par les

commentateurs du moyen âge Zonare, etc.. elle a été cepen-

dant acceptée par Van Espen *; Van Espen a remarqué qu'elle

était en contradiction avec les mots qui suivent : « à moins qu'il

n'ait été appelé par ses frères, » (c'est-à-dire par les évêques de

cette province, comme l'indique le 13e canon d'Antioche), et il

leur a donné ce sens tout à fait arbitraire : « à moins qu'il n'ait

été nommé par ses frères évêque de la province qui est sans pas-

teur. »

La seconde partie du canon a de l'analogie avec le 5e canon de

Nicée, qui veut aussi que les discussions entre évêques soient

jugées dans la province même (par le synode provincial), sans

que l'on ait recours à des évêques d'une province étrangère. Ce

sens, qui est le seul admissible, se trouve dénaturé dans deux

manuscrits latins de la collection de Denys, en particulier dans

(1) a. a. 0. S. 106.

(2) Van Espen, 1. c. p. 2C6.
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celui que Justelle a fait imprimer. Au lieu de ne unus, on y lit

witi$ ; cette absence de la négation met ce canon en contradiction

avec tout le droit canon de cette époque.

La troisième partie du canon pose pour un cas spécial une
exception à la règle émise dans la seconde partie ; au-dessus du
tribunal de première instance que forme le synode provincial,

elle établit un tribunal de seconde instance. Cette troisième partie

et les deux canons qui suivent, posant le principe de Yappella-

tion à Rome, ont été jusqu'à aujourd'hui l'objet de discussions

très-vives entre les canonistes ; aussi avons-nous cru devoir faire

connaître, avant la publication de cet ouvrage, le résultat de nos

recherches sur ce point 4
.

Le sens de cette troisième partie est celui-ci : « Lorsqu'un

évêque qui a été condamné (c'est-à-dire déposé, comme l'indique

le 4 e canon), persiste à croire à la bonté de sa cause, de tel\e sorte

qu'il faille un second jugement *, on doit, par respect pour le

souvenir de l'apôtre Pierre, écrire à Rome au pape Jules 8
, afin

qu'il forme, si cela est nécessaire, un autre tribunal composé des

évêques des provinces voisines et qu'il nomme lui-même les

juges*. S'il n'est pas prouvé qu'un second jugement est néces-

(1) Vgl. Tûbinger Quartalschrift von 1852. •

(2) Au lieu de traduire xpiai; par judicium, comme le font avec raison
Isidore et la Prisca], Denys traduit par concilium ; le sens est alors : « de
telle sorte qu'un nouveau concile soit nécessaire; » la pensée principale
n'est cependant pas altérée par là.

(3) D'après le texte grec et celui de Denys, ceux-là devaient écrire à
Rome qui avaient rendu le jugement ; Fuchs ajoute avec justesse (a. a. 0.

S. 107) qu'ils devaient le faire sur la demande de ceux qui avaient été con-
damnés. D'après Isidore et la Prisca, les évêques voisitis auraient aussi eu le

droit ou le devoir de déférer l'affaire à Rome ; mais nous pensons que c'est

§ar suite d'une erreur qu'on a prêté ce sentiment à Isidore et à l'auteur

e la Prisca ; on a probablement fait correspondre à la phrase qui nous
occupe une ejose qui était destinée à la phrase suivante, dont nous parle-

rons tout à 1 heure. Nous remarquerons encore que le mot Julio ne se trouve

ni dans Isidore ni dans la Prisca, et oue l'introduction de ce nom a donné
lieu aux gallicans d'établir une hypothèse dont nous parlerons plus loin.

Hardouin a pensé qu'au lieu de Julio, il fallait peut-être lire illi, mais il ne
fonde son sentiment sur rien et semble ne l'avoir émis que pour faire pièce

aux gallicans.

(4) Le texte crée ne dit pas qui aura le droit de décider sur la nécessité

de réviser l'affaire, mais le texte latin de Denys est plus explicite et attribue

ce droit au pape. Cette différence des deux textes n'est pas au fond si

importante qu'on pourrait le croire à première vue ; il est bien évident que

c'est celui à qui l'on écrit pour lui soumettre l'afTaire qui a le droit de

décider sur cette affaire. Vgl. die Abhandlung von Herbst Qber dos Concil. von

Sardika. (Dissertation du Dr Herbst sur le concile de Sardique), Tùbinger

theol. Quartalschrift, 1825, S. 23. Le texte grec dit explicitement que le pape
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saire la sentence rendue en première instance ne sera pas infir-

mée, mais bien confirmée par le pape 2
.

Une explication plus approfondie de ce canon, et la discussion

des questions en litige qui s'y rapportent, ne peut guère avoir

lieu qu'après qu'on a pris connaissance du sens des deux canons

qui suivent ; aussi nous bornerons-nous à remarquer ici que

Gratien a inséré ce canon dans le Corp.jur. canon. 3

CAN. IV.

TauSévT'.o^ ifti'oxsKSç eTiccv El BoxsT, dtvafxatcv xpcdTÊÔfjvat Taurrj tîj

dbwçiffsi, îjvriva dtYirofjç eîXixpivouç nX^pTj è£ev/jvc%ac, ftare àiv tiç è^axsrcoi;

xaôaipsOfl tïj xpi'asi tcutwv twv èTCtaxéirwv tûv iv yzivilx rj^avévrwv, xat

çasy.Yj TrdtXtv iam& «^5X07(0^ ^pa-fl*** £wt6iXXeiv, {/.y; zpéTSpsv et; tîjv xaOé-

devra choisir des évêques des provinces voisines pour former ce tribunal

de seconde instance ; le texte latin de Denys n'en dit rien, non plus que
celui d'Isidore et de la Prisca; on y lit seulement que le pape a à constituer

ce tribunal de seconde instance. Il se peut que, dans l'origine, quelqu'un ait

remarqué cette lacune du texte latin et ait voulu la combler en écrivant sur

son exemplaire, à la marge, ce que le texte grec contient en plus. Vis-à-vis

ces mots judicium renovetur, il aura écrit : ab aliis (ou illis) episcopis gui in

provincia proxima morantur, et plus tard cette glose aura été intercalée dans
le texte, mais une ligne trop haut, par quelque copiste postérieur. C'est

peut-être ainsi que la Prisca et Isidore, qui s'accordent mieux ensemble
au avec Denys, ont inséré cette addition, mais l'ont insérée de manière à

donner ce sens à la phrase : « et les évêques des provinces voisines devront
écrire à Rome » (voyez la note qui précède), tandi sque Denys n'a rien inséré

de cette addition.

(1) Le texte grec ne dit pas quel est celui qui doit décider de la nécessité

de cette révision, mais le texte latin est plus explicite ; il dit : Si aulem pro-

baverit (scil. papa) ; mais comme nous l'avons dit dans la note 4, il n'y a pas

au fond grande différence entre ces deux textes ; dans l'un comme dans
l'autre le contexte prouve que c'est au pape seul à décider sur ce point.

Vgl. Quartalschrift, 18*25, S. 24.

(2) La différence qu'il y a pour ce passage entre le texte grec et le texte

latin n'est pas une différence fondamentale, car le texte latin bien inter-

prété signifie de même que le texte grec : « Si le pape décide que le juge-

ment rendu en première instance est selon les règles, cette décision doit

avoir force de loi. » On ne comprend même pas comment, devant cette

parfaite analogie dans le sens des deux textes grec et latin, on a émis
l'opinion que le texte latin, en particulier le texte d'Isidore et de la Prisca,

avait été falsifié dans l'intérêt de Rome, et cela parce qu'il v a dans ces

textes : Quœ decreveril Romanus episcopus confirmata erunt. Cf. Quartahchrift,

1825, S. 24 f, et Van Espen, l. c. p. 267; de même Fuchs, a. a. 0. S. 107. En
réalité, le texte latin ne donne pas plus de pouvoir au pape que ne lui en
donne le texte grec ; car le decreverit Romanus episcopus ne norte que sur cette

révision que le pape doit ordonner ou déclarer inutile. Cf. Palma, Prœtcct.

hist. eccl. in colleyio Urbano
t 4838, t. I, p. II, p. 92, 93. Van Espen (p. 267)

suppose que le sujet de decreverit, qui est omis par Denys, doit être concilium;

mais le texte grec, de même que le texte latin de la Prisca et d'Isidore, laissent

bien voir que le véritable sujet de ce verbe est pontifex Romanus ; c'est à lui

en effet, et à lui seul, qu'est laissé le pouvoir de décider.

(3) C. 6, causa 7, quaest. 4.
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5pav a&roO ërepov uTCOxaraaTîJvat, èàv jx-îj 6 xîjç 'P<opL*(»v èxCaxsîroç èîwtfVGoç

rapl toutou 8pov èÇevéfXfl.

Gaudentius cpiscopus dixit : Addendum si place t huic sententiae, quam
plenam sanctitate protulisti, ut cum aliquis episcopus depositu6 fuerit eorum
episcoporum judicio, qui in vicinis locis commorantur, et proclamaverit
agendum sibi negotium inurbe Roma; alter episcopus in ejus cathedra post
appellationem ejus, qui videtur esse depositus, omnino non ordinetur, nisi

causa fuerit in judicio episcopi Romani determinata.

Voici le mot à mot du texte grec du canon proposé par Gau-

dentius, évêque de Naissus en Dacie ; « l'évêque Gaudentius dit :

Si cela convient, il est nécessaire d'ajouter à l'arrêt proposé par

toi (Osius), et rempli d'une charité parfaite, que, si un évêque

déposé par le jugement des évêques qui sont dans le voisinage

demande pour lui une nouvelle instance, on ne doit pas établir

un autre (évêque) pour son siège (épiscopal), avant que l'évêque

de Rome ait jugé cette affaire et ait fait connaître son jugement. »

Le texte latin de Denys, d'Isidore et de la Prisca coïncide par-

faitement, pour le fond, avec le texte grec; mais la difficulté se

trouve dans les différentes interprétations que les commenta-

teurs ont données à quelques mots de ce texte ; il y a eu sur ce

sujet deux opinions radicalement opposées, et dont une seule

nous parait réellement admissible ; nous allons l'exposer en l'ac-

compagnant des preuves qui la rendent très-probable.

Le canon précédent avait déclaré que si un évêque déposé par

un synode provincial demandait un jugement en seconde ins-

tance, Rome devait décider si l'on pourrait, oui ou non, donner

suite à cette demande. Ce point une fois établi, la question qui se

présentait alors était celle-ci : que doit-on faire pendant ce temps

de l'évêque condamné en première instance ? Et la réponse la plus

naturelle était que, jusqu'au jugement définitif, cet évêque de-

vait s'abstenir d'exercer les fonctions épiscopales, mais que

pendant ce temps on ne devait pas non plus lui nommer de suc-

cesseur . Cette réponse vient si naturellement qu'il eût pu paraître

superflu de l'indiquer par une règle canonique, si quelques an-

nées auparavant, lors du synode d'Antioche, les eusébiens n'a-

vaient nommé évêque d'Alexandrie Grégoire de Cappadoce,

quoique Athanase eût fait appel à Rome et eût demandé que sa

cause fût révisée dans un grand synode. A cause de ce fait et de

plusieurs autres semblables, le synode jugea prudent d'ajouter:

« mais si un évêque condamné en première instance suit cet

ordre judiciaire (can. 3), son siège ne doit être donné à aucun

Digitized by Google



LE8 CANONS DE SARDIQUE. 555

autre, jusqu'à ce que le pape ait confirmé la sentence déjà ren-

due, ou Tait infirmée en ordonnant une révision du procès. » —
On voit que cette explication est en harmonie avec la significa-

tion des deux canons (3 et 4), avec la nature des questions qui y
sont traitées, de môme qu'avec les renseignements de l'histoire

;

elle ressort clairement des mots mêmes du texte, et rien dans ces

mots ne peut donner lieu à une autre explication. Il en a cepen-

dant été donné une autre, parce qu'on a mal compris cette phrase :

a est-il déposé par le jugement t£>v izitrAu-nm twv ev ystTvia Tuyya-

vovtwv, id est, episcoporum, gui in vicinis locis commorantur . »

D'après notre sentiment, il s'agit ici des évêques qui sont voisins

de l'évêque déposé, c'est-à-dire qui sont de la même province que

lui ; mais comme dans le 3* canon il s'est agi des évêques voi-

sins de la province de l'évêque mis en accusation, quelques

commentateurs ont pensé qu'il s'agissait encore ici de ces mêmes
évêques, et ils ont interprété cette phrase ainsi: « Si le tribunal

de seconde instance, c'est-à-dire celui qui est formé des évêques

voisins de la province ecclésiastique de l'accusé, prononce une

sentence de condamnation, le condamné peut encore appeler en

troisième instance, c'est-à-dire à Rome, » etc..

Le 4 e canon a été interprété dans ce sens au moyen âge par

Zonare et Balsamon et parmi les savants latins par Noël

Alexandre qui, dans cette question, penche plutôt vers les ultra-

montains que vers les gallicans a
, et par les Ballérmi 8

, Van
Espen \ Palma 5

, Walter 6
, etc.

Nous verrons plus tard combien l'esprit de parti s'est mêlé à

cette question; qu'il nous suffise maintenant de dire que, malgré

ces autorités, nous persistons à croire qu'il s'agit dans le 4* canon

d'un tribunal de première instance, c'est-à-dire .qui a été formé

avec des évêques de la province de l'accusé ; aux preuves que

nous avons déjà données en faveur de ce sentiment, nous pou-

vons joindre les suivantes :

1) Il serait bien étrange que dans le 3* canon il s'agît de l'ap-

pellation à Rome après un jugement de première instance ; dans

le 4°, d'une appellation à Rome après un jugement en deuxième

(1) Dans Bevereg. Synodicon sive Pandectœ, 1. 1, p. 487-489.

(2) Hist. eccl. Sec. iv. Diss. 28. Propos. II, p. 464, éd. Venet. 1778.

(3) S. Leonis M. Opp. ed. Baller. t. II, p. 950.

(4) Van Espen, 1. c.p.268.
(5) Palma, 1. c. p. 89, 92.

(6) Walter, Kirchenrecht, il Aufl. S. 34, note 27.

Digitized by Google



LES CANONS DE BARDIQUE.

instance, et dans le 5e de nouveau d'une appellation après un

jugement de première instance.

2) Si le synode avait réellement voulu établir la validité d'un

recours en troisième instance, il l'aurait dit d'une manière plus

claire ; il n'aurait pas intercalé cette importante décision au miJieu

de la question secondaire, de savoir ce qu'il faut faire de l'évêque

pendant ce temps.

3) Rien ne prouve que ces mots « les évêques voisins *

veuillent dire « les évêques voisins de la province de l'accusé - ;

ce sont bien plutôt les évêques de la même province que l'ac-

cusé qui sont les évêques voisins, c'est-à-dire ceux qui ont

formé le tribunal en première instance.

4) Les trois canons (3-5) ne sont clairs, conséquents entre eux

et logiques qu'avec l'explication que nous défendons.

5) L'expression twcaiv dans le 4 e canon ne constitue pas une
objection sérieuse contre cette explication ; car quelqu'un qui a

été condamné en première instance peut bien dire qu'il veut une

fois de plus exposer sa défense, puisqu'il l'a déjà exposée une

première fois.

Notre sentiment est aussi celui de Pierre de Marca \ de Tille-

mont 2
, de Dupin 3

, de Fleury 4
, de dom Ceillier 5

, de Néander 6
,

de Stolberg 7
, d'Eichhorn 8 et de plusieurs autres auteurs ; quel-

ques-uns comme Fuchs 9
, Rohrbacher 10

et Ruttenstock 1 \ s'abs-

tiennent d'expliquer ce V canon. Nous ferons remarquer en
finissant que notre explication n'atténue en aucune manière le

droit d'appellation à Rome ; nous montrerons au contraire, dans

l'explication du canon qui suit, le peu de valeur des arguments

que les gallicans prétendent tirer des canons de Sardique pour

nier ce droit.

(1) De concordia sacerdotii et ùnp. lib. VII, cap. 3, n. 10.

(2) Mémoires, etc. ît. VIII. Cf. la dissertation 6\ Athanase, art. 50, p. 48,
cd. Brux. 1732.

(3) De antiqua Ecclesiœ disciplina, diss. 2, g 3, p. 86, ed. Magunt. 1788.

(4) Flbury. Hist. eccl. liv. 12, g 39.

(5) Histoire générale, etc. t. IV, p. 684.

(6) Néander, K. G. 3. Bd. 2. Aufl. S. 348.

(7) Stolberq, Gesch. d. Relig. Jesu. Bd. X, S. 489, 9. Les mots de Stolberg
in solchem Falle (dans ce cas) prouvent bien qu'il entend ce canon dans le

même sens que nous.

(8) Eichhorn, Kirchenrecht, Bd. I, S. 71.

(9) Fuchs, a. a. 0. S. 108.
(10) Histoire universelle de VEglise, t. VI, p. 310.
(11) Institut, hist. eccl. t. II, etc. 128.
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CAN. V ».

"Offioç èxtffxorcoç eTrev "Hpsaev, Tv' eï xtç èrctcxczoç xaxa-pfeXfteCYî, xat

auva0pcia8évx£Ç cl iirfffxoxoi xij<; èvop(a$ t^ç aûxf
4ç xco jSaôjtoO aùxsv db:oxivTf)-

au)<r., xat ftcrap èxxaX£aân.£voç xaxaçO-ffl èrl xbv (jiaxaptwxaxov xr
(; 'Parafai)*/

'ExxXïjafaç i7c(<jxoirov, xai PcuXirjôedfj a&xou Btaxcuaai, $(xatév xs eTvat vojmgtj

dcvavetbaacOat aixoo x4)V Içsxaaivxou xpa^jA-axoi;, YP«?stv xoôxciç xotç ffuv«ricxé-

xoiç xaxaÇiwar) xotç àYXiaT6^0UCl ^ ^xaPXt:
f>

a^T°l èitt^Xûç xat jwxi

dtxpt6e(aç èxaaxa BiepeuvtjffWfft xat xaxà xyjv xijç aXir;8£(aç racxtv «J/rjçcv x£pt

toO TTpaYJAaTOç è^Evéfxwatv. E2 8é xtç dtÇiûv xal icâXtv aùxou xb xpa^ixa àxou-

aO-rçvat, xat rfj $£if)a£t xï) ÊauxoD xfev 'PwjJiaÊttV è^oxoxov SéÇsisv [xtv£tv 36£yj

Tv' àizb] fczb xoy fôtou ^XfiypoO xp£<j6ux£pou<; dbtosxctXot, £*vxt ev xïj iÇoujia

awrou xou èictcxteu, 5x£p Sv xaXôç I^fiiv 3oxi(jiaay] xat opCcyj Sfitv, airoaxaXf,vat

toùç {X£xà xûv èrtax&rwv xptvouvxaç, èxovxatç Te auÔ£vx(av xouxou icap' eu

àiv*c7xaXTjaav • xai xouxo Oexéov. Eî 8e è^âpxetv vgiaégyj xpbç tîjv xcO rpaYlAaxcç

ixcYvwaiv xal àxéçajiv xoo èxiffxdxcu, xotifj<j£i ox£p Sv xî) èjiçp5V£oxixyj aùxcu

(SouXtj xaXâç ?x£iv ^Sfl» 'Ax£xpivavxo ot èx(oxoxot • Tà Xr^évxa tjp£<7£v.

Osius episcopus dixit : Placuit autem, ut si episcopus accusatus fuerit

et judicaveriat congregati episcopi regionis ipsius, et de gradu suo eum de-

jecerint, si appellaverit qui dejectus est, et confugerit ad episcopum Ro-
manœ Ecclesîae et voluerit se audiri : si justum putaverit, ut renovetur ju-

dicium (vel discussionis examen), scribere his episcopis dignetur, qui in

ûnitima et propinqua provincia sunt, ut ipsi diligenter omnia requirant et

juxta fidem veritatis deûniant. Quod si is, qui rogat causam suam iterum

audiri, deprecatione sua moverit episcopum Romanum, ut de latere suo

presbyterum mittat, erit in potestate episcopi, quid velit et quid œstimet;

et si decreverit mittendos esse, qui présentes cum episcopis judicent, ha-

bentes ejus auctoritatem a quo destinait sunt, erit in suo arbitrio. Si vero

crediderit episcopos sufficere, ut negotio terminum imponant, faciet quod

sapientissimo consilio suo judicaverit.

Le sens est : « Si un évêque déposé par les autres évêques de

sa province (ou plus exactement par les évêques du même pays)

en appelle à Rome, et si le pape juge que la révision du procès

est nécessaire, alors il doit (le pape) écrire aux évêques qui sont

le plus près de la province en question a
, afin qu'ils examinent

toute l'affaire en détail, et qu'ils rendent un jugement conforme

à la vérité. Mais si celui qui veut être entendu (jugé) une fois de

plus, obtient»de l'évêque romain 8 qu'il envoie des prêtres de son

entourage afin qu'ils forment avec les évêques déjà indiqués le

(1) Dans Denys, Isidore et la Prisca.

(2) Le texte grec porte toI; ànionvauci èitapxCa ; le texte latin : oui in

finitima et propinqua provincia sunt ; on voit qu'il n'y a là aucune différence
sérieuse.

(3) D'après la correction du texte proposée par Mansi et que nous avons
introduite dans le nôtre.
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•

tribunal de deuxième instance et qu'ils obtiennent l'honneur qui

lui (au pape) revient (c'est-à-dire qu'ils président ce tribunal de
deuxième instance, ainsi que l'explique le gallican Pierre Marca) 1

,

le pape est libre d'agir ainsi. Mais s'il pense que les évêques 2

seuls suffisent pour former ce tribunal et rendre cette sentence,

il doit faire ce qui lui semble bon. »

En comparant ce canon (qui est aussi passé dans le Corp, jur.

canon.) 3 avec la 3e
partie du troisième canon, on voit qu'il

donne une explication détaillée et précise de ce qui est dit dans

cette troisième partie au sujet de la seconde instance. Ainsi

a) dans le 3* canon les juges du procès en première instance

avaient été avertis que c'était à eux à déférer l'affaire à Rome ;

maintenant le 5* canon complète ces instructions, en disant que
l'accusé peut aussi déférer son affaire à Rome, b) On ajoute aussi

ceci que, dans le cas où le pape trouverait bon de constituer un
tribunal en seconde instance avec les évêques des provinces voi-

sines, il devrait faire connaître par écrit sa décision à ces évêques

.

Le 5e canon ajoute enfin ceci c), qui n'est nullement annoncé

dans le 3% c'est que le pape peut faire entrer des prêtres romains

dans ce tribunal de deuxième instance et qu'il peut même le

faire présider par un de ces prêtres.

On voit que le sens de ces trois canons est au fond très-intelligible

et très-clair, et cependant ils ont été l'objet d'une controverse

très-vive entre les théologiens gallicans et ultramontains; cela

vient de ce que ces canons n'ont été presque jamais étudiés en

eux-mêmes , on s'est contenté de chercher à les utiliser en faveur

de tel ou tel système de droit canon ecclésiastique.

La première question qui se présente est de savoir si les droits

que le synode de Sardique reconnaît au pape lui étaient reconnus

pour la première fois, et s'il ne les avait pas auparavant ; c'est ce

que soutiennent les gallicans, par exemple Pierre de Marca 4
,

Quesnel 5
, Dupin

6
, Richer 7

, etc. , de même Fébronius 8 et ses suc-

Ci) De concord. sacerd. et imp. lib. VII, c. 3, g il, p. 1001.

(2) Au lieu de ™> dT^rxôiwv, il faut lire toûç èmoxoïiou;, c'est-à-dire le régime
de èfcpxeïv; cf. Quarlalschrift 1825, g 26, note 20.

(3) G. 36, causa 2, 9. 6.

(4) De concord. etc. lib. VII, c. 2, g 6.

(5) Cf. Baller. Observ. in 1. part, dissert. 5. Quesnelli, dans leur ed. de
S.Léon, t. II, p. 951, 14.

(6) Dupin. deantiqua Ecoles, discipl. Diss. II, c. 1, g 3,p. 86. sa. ed. Magunt.

(7) Richer. Hist. Concil. gênerai, lib. I, c. 3, g 4, p. 9$, ed. Colon.
(8) Febron. de Statu Eccles. cap. 5, g 5, 6.
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cesseurs. Mais Noël Alexandre \ quoique gallican lui-même, a

démontré d'une manière irréfutable qu'il n'en était pas ainsi
;

que le principe de l'appellation était déjà contenu dans l'idée de
la primauté, et par conséquent dans le fait même de la fondation

divine de cette primauté; il a prouvé que ce principe de l'appel-

lation à Rome avait été mis en pratique avant la tenue du concile

de Sardique, et que ce concile n'avait fait que définir et proclamer

un droit qui existait auparavant. Après Noël Alexandre, cette

démonstration a été reprise avec le même succès par les Ballérini 2
,

Palma 3
, Roskovanny * évêque de Waitzen en Hongrie et par

d'autres. La formule : si placet, employée dans un synode, ne
signifie jamais : Si cela vous convient, nous allons introduire

quelque chose de nouveau, ce qui serait complètement hétéro-

doxe pour les définitions dogmatiques; elle signifie simplement,

ici comme ailleurs : « Si vous le trouvez bon, nous allons définir

et proclamer ceci ou cela 5
. » Les mots du 3e canon : sancti Pétri

apostoli memoriam honoremus, n'autorisent pas non plus à penser

que le synode accordait au pape une prérogative toute nouvelle
;

en effet, la reconnaissance d'un droit qui appartient au pape même
d'un droit ancien, se fait toujours par respect pour Pierre, qui le

premier a reçu de Jésus-Christ la primauté. Il ne faut pas non
plus oublier qu'à l'époque du synode de Sardique, le droit d'appel-

lation à Rome n'était pas reconnu partout; les eusébiens l'avaient

contesté quelque temps auparavant au pape Jules 6
, et dans

leur encyclique de Philippopolis, ils le contestèrent encore, par-

ticulièrement dans ces mots : ut orientales episcopi, etc.
7

.

Edmond Richer,le syndic de Sorbonne, a suscité avec d'autres

gallicans une seconde controverse sur les canons qui nous oc-

cupent. Gomme le nom du pape Jules se trouve dans le 3e canon,

il suppose que le droit d'appellation à Rome n'a été établi qu'en

faveur de ce pape et qu'il a cessé avec ses successeurs 8
. Le cé-

(1) Nat. Alex. Hist. eccl. Sec. iv. Diss. 28. Propos. I, p. 461 sqq.

(2) Ballewn. ed. Opv. S. Leonis, t. II, p. 947 sqq. et surtout p. 978 et sqq.

(3) Palma, 1. c. p. 86-89.

(4) Roskovanny, de Primatu Rom. pont. Augustœ Vindel. i834, p. 191, 195.

(5) Cf. Nat. Alex. 1. c. p. 463 a : Mos enim soîemnis est veteribus conciliis,

cum antiquas Ecclesiœ consuetudines legesque non scripias rénovant, Mas propo-

nere, quasi de novo institueront, etc.

(6) Voyez la lettre du pape dans Athanas. Apolog. contra Arian. c. 22, 23,

25. Cf. supra § 55.

(7) Cf. infraJ 67.

(8) Richer. Êist. Conc. gênerai lib. I, c. 3, g 4, p. 90.
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lèbre protestant Spittler a très-bien réfuté cette argumentation

gallicane. « On prétend, dit Spittler, que les canons de Sardique

n'ont été que provisoires, qu'ils ont été décrétés pour les besoins

de cette époque, en particulier pour sauver Athanase persécuté

à outrance par les ariens. Pour le délivrer, on aurait imaginé de

rendre légal un appel à une sentence définitive donnée pas J'é-

vêque romain. Richer a exposé tout au long et défendu cette

explication dans son Histoire des conciles généraux, et Horix Ta

aussi adoptée 1
. Mais est-ce que cette distinction entre canons

provisoires et définitifs n'enlève pas toute autorité aux canons

des conciles? Gomment sera-t-il possible de distinguer les canons

provisoires de ceux qui sont destinés à durer toujours? Les Pères

du synode de Sardique se sont exprimés sans poser de restriction :

n'est-ce pas alors faire de l'exégèse fantastique que de poser des

restrictions aux canons qu'ils ont décrétés? On ne peut nier que

la position très-embarrassée où se trouvait Athanase, a grande-

ment contribué à faire décréter ces canons; mais est-ce à dire

pour cela qu'ils sont provisoires? Si on regardait comme provi-

soire ce que telle ou telle circonstance particulière a fait décré-

ter, on infirmerait presque toutes les lois les plus importantes

de l'ancienne Église 2
. »

Nous ajouterons à ce que dit Spittler que dans le4 e
et le 5* canon,

qui traitent aussi de l'appellation à Rome, on ne nomme plus

in specie le pape Jules, mais bien l'évêque romain; et en outre,

si les Pères de Sardique désiraient venir en aide à Athanase, ils

auraient bien mal réussi dans leur projet en ne conférant qu'au

pape Jules les droits dont nous parlons, car le pape Jules mourut

peu de mois après la tenue du synode, et Athanase se serait

trouvé sans protecteur.

La troisième controverse porte sur le caractère de cette pré-

rogative qui est attribuée au pape par les canons de Sardique.

Les gallicans, et avec eux Van Espen et Fébronius, pensent

qu'ils ne parlent pas d'une appellation proprement dite à Rome,

mais d'une simple révision du premier jugement, et qu'ils ne

(1) In concordatis nalionis Genn. integris, etc. t. II, p. 25; t. M, p. 129-

132.

(2) Spittler, dans la dissertation : Kritische Urtlersuchung der Sardiccn-

sischen SchlQsse, d'abord imprimée dans le Geschichtsforscher de Meusel. Thl. IV.

Halle 1777, et puis dans les Œuvres complètes de Spittler, édition de Cari.

Wachter. Thl. VIII, S. 129 f.
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reconnaissent au pape que le droit d'ordonner cette révision 4
.

Ce qui le prouve, c'est, disent-ils, que les juges en première ins-

tance doivent aussi siéger pour cette révision, seulement ils sont

alors assistés par des évêques étrangers à la province a
. Mais dans

une appellation il est toujours de règle que les juges qui ont

siégé en première instance ne siègent pas lors du jugement en

appel; si donc le synode de Sardique avait voulu appeler au

second jugement les évêques qui avaient siégé au premier, il

n'aurait pas parlé d'appellation, et dans le fait rien dans ce qu'il

dit ne peut autoriser à penser qu'il demande pour le second

jugement les évêques qui ont jugé en première instance; il

semble au contraire les exclure très-positivement. Noël Alexan-

dre 3 et après lui les Ballérini 4 et Palma 5 ont réfuté ce sentiment,

qui ne peut être que le résultat d'une opinion préconçue. Les

gallicans citent comme autorité, à l'appui de leur sentiment,

Hincmar archevêque de Reims ; il est vrai que Hincmar est tombé
dans cette erreur, mais en y tombant il n'en a pas changé le

caractère 6
.

L'appellation a aussi pour résultat d'empêcher le premier juge

de poursuivre l'affaire et de suspendre l'exécution de la sentence

prononcée, jusqu'à ce que le second jugement ait été rendu

ou que le premier ait été confirmé. Or nous voyons que la pré-

rogative accordée au pape par le 4 e canon a aussi ce résultat; nous

pouvons donc en conclure que de ce côté-là encore cette pré-

rogative constitue un droit d'appellation. Le 5e canon donne

explicitement le nom d'appellation à ce secours au pape (èxxaXeaa-

{/.evoç, appellaverit) ; nous remarquerons enfin que
,
puisque le

pape nomme les juges en deuxième instance, et qu'il peut leur

adjoindre ses légats, ce jugement en seconde instance est comme
le sien, circonstance qui prouve encore qu'il ne s'agit pas d'une

simple révision, mais d'une appellation proprement d ite.

Après avoir réfuté les opinions
v
de quelques gallicans au sujet

(1) Cf. Dupin, de Antiqua Eccl. discipl. Diss. 11, c. 1, g 3, p. 86, 88, ed.

Magunt.
(2) Cf. Van Espen, 1. c. p. 269. Marca, 1. c. J 14. Dupre, 1. c. p. 90, ed.

Magunt.
(a) Nat. Alex. Hist. eccl. Sec. IV. Diss. 28. Propos. II, p. 463, sq.

(4) Ballerini, 1. c. p. 951 sq.

(5) Palma, 1. c. p. 92.

(6) Cf. la lettre qu'il écrivit au nom de Charles le Chauve au pape
Jean VIII

; voyez aussi Nat. Alex. 1. c. p. 465 a. Marca, 1. c. lib. VII, c. 3,

$ 14.

t. i. 36

Digitized by Google



562 LES CAM)NS DE SARDIQUE.

des premiers canons de Sardique, qu'il nous soit aussi permis du

réfuter les assertions de quelques ultramontains sur ces canons.

Le théologien Palma était tout à fait dans le faux quand il a écrit

« que, parmi les canons de Sardique, les plusfameux étaient ceux*;*

quibus de appellatio?iibus agitur, a quolibet episcoporum judicio

ad Romamim pontificem deferendis 1
. » Les canons de Sardique

ne parlent d'appellation que pour le cas où un évéque aurait été

déposé par ses conprovinciaux ; pour les autres cas, le droit

d'appellation n'est pas plus nié que proclamé.

Les Ballérini et Palma ont aussi soutenu que les canons de

Sardique permettaient au pape, dans le cas de ces appellations,

de faire juger toute l'affaire à Rome, et de décider lui-même,

sans le secours des évêques voisins de la province de l'in-

culpé 8
. Les canons ne disent cependant rien de cela; ils disent

que le pape peut instituer un second tribunal avec les évéques

des provinces voisines , et qu'il peut adjoindre deux de ses

légats à ces évêques. À la fin du 4 e canon, il est bien question

en général d'une décision de Rome, mais nullement dans le sens

de Palma et des Ballérini. Le sens de ce passage est celui-ci: le

pape seul décide s'il faut donner suite à l'appellation, c'est-à-dire

s'il faut oui ou non constituer un second tribunal. Dans le dernier

cas, le pape confirme le jugement rendu en première instance,

dans l'autre il institue un nouveau tribunal; mais il n'est dit

nulle part qu'il puisse juger l'affaire lui-même sans instituer ce

tribunal. C'est aussi dans ce sens qu'il faut entendre les derniers

mots du 5° canon : * Le pape peut faire ce qui lui lui semble

juste ; » c'est-à-dire le pape peut à son gré envoyer ou ne pas

envoyer ses légats pour le tribunal en deuxième instance.

Il est encore un autre point dans lequel Palma et les BaUerini

paraissent avoir erré 3
. Ils ont soutenu contre les gallicans que

dans le 36 canon il ne s'agissait pas de l'appellation proprement

dite, mais simplement de la révision du procès, et que les 4 e
et

5* canons étaient les seuls à parler de l'appellation *. Leur

(1) Palma, 1. c. p. 86. — Palma réitère son assertion à peu près dans les

mêmes termes p. 91 : « de quibaslibet ecclcsiasticis judiciis, in quilmsad eum
(au pape) fuerit appellatum.

(2) Ballerin. 1. c. p. 950, 951. Palma. 1. c. p. 93.

(3) Opp. S. Leonis, t. II, p. 947-950. Palma, 1. c. p. 88, 89, 92.

(4) Walter est aussi du môme sentiment dans son droit canon {Kùxfien-
rechte, 11. Aufl. S. 34, not. 27); mais il est facile de constater qu'il s'est

contenté d'accepter les conclusions des Ballérini et de les exposer avec
beaucoup de clarté.
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motif pour raisonner ainsi provient de ce que le 3e canon ren-

ferme ces mots : Si vobis placet, sancti Pétri apostoli memo-
riam honoremus . Ces mots, pensaient-ils, indiquent que Ton

accorde ici au pape, par déférence, une prérogative qu'il n'avait

pas de jure ; cette prérogative ne peut donc pas être le droit

d'appellation, puisque le pape le possède jure divino. Pour ré-

soudre la difficulté, ils ont prétendu que, d'après le 14" canon

d'Antioche, la cause dont il s'agit aurait pu être examinée

dans un synode plus considérable et sans Yintervention du pape
y

mais que le synode de Sardique avait demandé au pape d'in-

tervenir même dans ce cas, pour que la révision fût plus sûre.

Tous ces détours nous paraissent inutiles, car les mots :

memoriam... honoremus ne sont pas si difficiles à expliquer

que les ultramontains le supposent , et en outre le 3° et le

5° canon coïncident si bien ensemble que si dans le 5e
il est

question de l'appellation, il en est certainement aussi question

dans le 3°. Les deux canons parlent également du jugement en

première instance porté par les évêques de la province de l'ac-

cusé puis du recours à Rome après ce premier jugement, enfin

de la nomination par le pape des évêques des provinces voisines

de celle de l'accusé pour former un tribunal de deuxième ins-

tance. Sur quoi peut-on alors s'appuyer pour dire que dans le

3* il est question d'une simple révision et dans le 5e seulement

de l'appellation proprement dite? Serait-ce parce que dans le

5" canon c'est Tévéque condamné qui défère lui-même son

affaire à Rome, tandis que dans le 3e canon ce sont ses juges

qui (sur sa demande) font cet appel? En vérité cet argument

serait tout à fait inadmissible. La citation que les Ballérini et

Palma font du 14° canon d'Antioche*, n'est pas heureuse: car,

a) dans ce canon, la révision, du procès n'est autorisée que quand

les juges en première instance, c'est-à-dire les évêques de la

province, ne sont pas d'accord entre eux; s'ils sont d'accord, la

révision est défendue par le 15* canon de ce même concile d'An-

tioche. Dans les canons de Sardique, au contraire, la révision

est autorisée d'une manière absolue, et même pour le cas où les

juges en première instance auraient été unanimes à porter lemême
jugement. Il est donc évident que le concile de Sardique permet

(1) Palma concède très-bien cela, l. c. p. 90.

(2) Palma, 1. c. p. 88.
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ce que le concile d'Antioche défend, et Ballérini et Palma sont

tout à fait dans le faux quand ils soutiennent que le 14 e canon

du concile d'Antioche permet d'une maDière absolue une révision

du procès jugé en première instance, p) Le 14 e canon d'Antioche

ordonnait que le tribunal en seconde instance fût composé des

évêques de la province de l'accusé, c'est-à-dire des juges qui

avaient déjà siégé en première instance ; il permettait à peine de

leur adjoindre quelques nouveaux évêques. Ce second tribunal

est donc tout autre que celui dont parle le synode d'Antioche ;

par conséquent, Palma et les Ballérini ne peuvent en aucune

manière soutenir que le second tribunal, tel que le conçoit le

concile de Sardique, avait été déjà autorisé par le concile d'An-

tioche. y) En outre, d'après le 3e canon, le pape n'avait pas

seulement le droit de décider s'il fallait instituer ce tribunal,

mais il avait aussi, quand il le jugeait nécessaire, de même
que dans le canon 5e

, celui de nommer les membres parmi les

évêques des provinces voisines de celle de l'accusé, et il pouvait

leur adjoindre deux de ses légats. Ce n'était donc pas un

tribunal tout à fait séparé de lui; c'était 'plutôt, comme nous

l'avons démontré contrôles gallicans, son propre tribunal.

Les Ballérini et Palma avaient encore un autre motif pour ne

pas vouloir qu'il fût question de l'appellation dans le 3* canon :

c'est que, dans ce cas, leur explication du 4 e canon était réduite

à néant. En effet, ils avaient soutenu que, d'après le 4* canon,

on pouvait faire encore appel au Saint-Siège, après le jugement

en seconde instance des évêques voisins de la province de l'ac-

cusé, et que le pape seul avait alors à décider. Si , avec cette

explication du 4e canon, ils avaient avoué qu'il était aussi

question de l'appellation au 3e canon, ils auraient eu deux appel-

lations tout à fait anormales; le pape aurait décidé une pre-

mière fois sur l'affaire par le tribunal de seconde instance qu'il

aurait institué lui-même, et, la sentence de ce tribunal une fois

rendue, on aurait pu en appeler encore au pape, c'est-à-dire

qu'on en aurait appelé du pape au pape.

Pour ne pas tomber dans cette contradiction, les Ballérini et

Palma ont été nécessairement amenés à nier qu'il fût question

de l'appellation dans le 3e canon. Ils voulaient avant tout main-

tenir leur explication du 4e canon, et prouver que le pape avait

le droit de décider seul à Rome sur l'affaire; et c'est pour

établir ce droit qu'ils expliquaient, dans un sens tout à feit
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inadmissible les derniers mots du 4e canon : èàvp<oTr;; *Pa>-

jxauov ém<rxOTTOç x. t. À.
*

Yoici maintenant nos conclusions sur le sens de ces trois

canons de Sardiqué :

1) Si un évêque déposé par ses collègues de la province (dans

le synode provincial) croit avoir le bon droit de son côté, il peut

en appeler à Rome, et le faire ou par lui-même (5* canon), ou

par l'intermédiaire de ses juges en première instance (3
e canon).

2) Rome décide s'il faut oui ou non donner suite à l'appel-

lation. Dans le dernier cas, elle confirme le jugement rendu en

première instance ; dans l'autre cas, elle constitue un tribunal de

deuxième instance (c. 3).

3) Pour juger en deuxième instance, elle choisit des évêques

voisins de la province de l'accusé (c. 3 et 5.)

4) Elle peut adjoindre ses propres légats à ces évêques, et ces

légats présideront en son nom (5
e
c).

5) Dans le cas où un évêque déposé en première instance, en

appelle à Rome, on ne doit pas donner son siège épiscopal à un

autre, avant que le pape n'ait confirmé le premier jugement,

ou n'ait constitué un tribunal en seconde instance (4
8
c.) Dans

ce dernier cas, il est évident qu'il faut encore attendre la décision

de ce nouveau tribunal, avant de rien décider au sujet du siège

épiscopal de l'évêque inculpé 2
.

On sait que dans l'affaire du prêtre Apiarius de Sicca (en 417-

418), le pape Zozime cita comme autorité les canons de Sardique,

qu'il regardait à tort comme étant du concile de Nicée 3
. Dans

la suite des temps, le droit canon tel qu'il a été défini par le

concile de Sardique a été modifié, le synode provincial n'a plus

eu le pouvoir de déposer, même en première instance, un évêque

de la province; ce droit a été déféré au pape, parce qu'il s'a-

gissait là d'une cause majeure. C'est dans le moyen âge, au

ixe
siècle, que nous aurons pour la première fois à constater

l'existence de ce nouveau droit canon créé par le temps et les

(1) Cf. Palma, 1. c. p. 93. Ballerin. 1. c. p. 950, n. 10.

p) Cet ancien écrit était intitulé : Del concilio di Sardica e de $uoi canoni

sù la forma de giudizi ecclesiaslici, Rom. 1783. Marchetti parle d'un ancien écrit

concernant le concile de Sardique, et en particulier les trois canons que
nous venons de commenter. Il ne m'a pas été possible de mettre la main sur
cet écrit ; mais, d'après ce que dit Marchetti lui-môme, la perte ne serait

pas grande.

(3) Cf. supra, g 41.
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circonstances; il apparaît lors de la discussion entre les Hincmar,

c'est-à-dire au sujet de Rothad de Soissons et d'Hincmar le

jeune, évêque de Laon ; il trouve son expression définitive dans

les fausses décrétales *.

CAN. VI 2
.

"Oc'.o; èxtcxcxc; sîxîv T^xv cyjxSf, èv jjlix èxxp)r(x èv tj xXeisxcc èxîcxsxo:

TJTX*v5U5tv - èzicxoTTCv ixojjieTvai, xixeTvoç xxxx xivx a[/iX£'.xv jj.r, [îkjXt^

tjvsXOsÏv xxt cuvaivécat xf(
xxxxsxx<7£i xwv èx'.sxfxwv, xx cl •z\rfir

l
suvaOpsi-

cOévxx xxpxxxXsUv vî^vccOai tïjv xxxxsxxgiv xc5 xxp' xixwv è-'.wTpc'j'jjtivsu

èxiTxôxcu • /pY) xpcx£pcv èx£Îvov xbv èvxxo(;.£''vxvxx èxîaxsxsv ù-C{xi[xv^c£^Oa:

3tà Ypaji^Twv xoO iqiçyjyj xf,; èxxpyjxç, Xé^w 89) xcu èxtsxixsu xyjç txijTpo-

xéXsioç, on àçtst xx xXf,8r, xoi^iva ayxotç SsôfjVX'. •

yjy5^*1 **Xu>; £*x£:y xxî

xouxsv èxèr/saOxi, Tva xxpx*/cVYjxxi • £t Ê£ [jltj Six
*yf
a^âtcov xE».wQ£Î; xxpx-

^évrjxx'.
,

p.V;x£ jjlyjv ivxiYpxçû'., xc txxvcv xf, £cjXt,7£i xoD xXYjfoyç yjr
t
v£"

véjflxt.

Xpvj xxi p.£xxxxX£Îa9xi xxl xcùç xxb- xy]ç xX^o/àpcu èxxpyjxr èxtcxd-

xcuç xpbç xïjv xxxxgxxœiv xo5 xfjç jjnrjxpsxéX£G>ç èxicxéxou.

Myj èc£Îvxt 81 xxXw; xxOtaxxv èxicxcxcv èv xcbjxy; xtvi 9} Ppx/£ix xsXîi, ^
xtvi xxl eiç pifvcç xpsffSuxspoç èxxpy.£i * oùx xvxyxxlcv

*fà? èxicxcxsuç sxsiœ

xx6 ,'cxxaf>xi, Tvx jxr, xxx£uxeX(Çy)xx: xb xsu èxicxoxcj cvojjlx xxl f, xjQevxix,

xXX' cl xr,; èxxp^îxç xposïxcv èx(sxoxci èv xxuxxi; xxîç x<£X£?t xxOisxâv

èxioxéxouç &fcCXsuffiv, £v6x xxi xpéx£pov èxÛYyxvsv ve*fcvix£ç èxîaxoxsi • £? cl

£up(ffxoixo O'jxa) xXt
(
ô6voucx xi; èv xsXXcô xpiOpuo Xxoo xéXtç, a>ç xÇ{xv xùxy;v

xxt èxtsxoxvjç vs{i.{£ss6ai, XxjjLSxvéxfc). Eî xâatv xpécx£i xsuxo; àxsxpivxvxc

XXVX£Ç • \\p£GX£t.

Osius episcopus dixit : Si contigerit, in una provincia, in çua plurimi

fuerint episcopi, unum forte remancre episcopum, illo vero per negligentiam

noluerit episcopum, et populi convenerint, episcopi vicinœ provincia?. debent
illum prius convenirc episcopum, qui in ea provincia moratur. et ostendere,

quod populi petant sibi rectorem, et hoc justum esse, ut et ipsi veniant, et

cum ipso ordinent episcopum : quod si conventus litteris tacuorit et dissimu-

laverit nihilque rescripserit, satisfaciendum esse populis, ut veniant ex vicina

provincia episcopi et ordinent episcopum.

Licentia vero danda non est ordinandi episcopum aut in vico aliquo aut

in modica civitate, cui sufticit unus presbyter, quia non est necesse ibi epis-

copum fieri, ne vilescat nomen episcopi et auctoritas. Non debent ilU ex

alia provincia invitati facerc episcopum, nisi aut in his civitatibus, qua'

episcopos habuerunt, aut si qua talis aut tam populosa est civitas, qua4

mercatur haberc episcopum. Si hoc omnibus placct? Synodus respondit :

Placet.

(1) Vovez la dissertation du Dr Héfélé sur les fausses décrétales, dans la

Tûbinger Quartahchrifl 1847. S. 641, 647, 653 ff. 658 ff. et les articles

Hincmar von Rheims, Hincmar von Laon et Pseudoisidor dans le Kirchcnlexikon
de Wetzer et VVeltc.

(2) Dans Denys et'dans la Prisca V et VI, dans Isidore VI.
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•

Ce canon se divise en deux parties, qui dans Denys, etc., sont

tout à fait distinctes, et dont la première a, dans le texte grec,

un tout autre sens que dans le texte latin. Ce canon grec pose

en effet le cas suivant : « Dans une province qui compte du reste

beaucoup d'évêques, un de ces évêques s'abstient, par négligence,

de venir à l'élection d'un évèque qui doit a*roir lieu dans une

localité de cette province; d'un autre côté, le peuple de cette ville

a besoin d'un évôque; » le synode se demande si, dans ce cas,

on doit répondre immédiatement au désir du peuple et nommer
un évùque, sans plus attendre le collègue absent, et il répond

qu'on ne doit pas le faire, probablement à cause du 4' canon de

Nicée, qui avait reconnu à tout évêque le droit de prendre part

à toutes les élections épiscopales faites dans sa province. Afin

que le droit de l'évéque absent ne fût pas lésé, le synode fait la

prescription suivante : « Avant de procéder au choix d'un évèque

pour le siège vacant, l'exarque de la province, c'est-à-dire

l'évéque de la métropole, doit avertir par écrit l'évéque absent,

et lui faire savoir que 1-e peuple demande un pasteur. On doit

attendre ensuite quelque temps pour qu'il puisse se rendre ; s'il

ne se rend pas après ce délai et s'il n'envoie pas de réponse,

on doit satisfaire au désir du peuple. » Le texte grec complète

ce règlement par cette ordonnance, qui ne se trouve pas dans le

texte latin : « Lors de l'élection d'un métropolitain, les évêques

des provinces voisines doivent être aussi invités » probablement

pour rendre la solennité plus imposan te
1

.

Le texte latin est, comme on va le voir, bien différent du texte

grec : « Lorsqu'il ne reste plus qu'un seul évêque dans une pro-

vince, qui auparavant en comptait plusieurs 2
, et lorsque cet

évêque ne veut pas, par négligence, ordonner d'autre évèque s
,

({) C'est ainsi que ce canon est interprété par les deux anciens scoliastes

Balsamon (dans bevereo. I, 490) et Aristénus {ibid. p. 492): et, parmi les

auteurs modernes, par Van Espen, 1. c. p. 269 sq., par Tillemont (t. VIII,

p. 48) et Herdst (Tub. Quartahchrift 1825, S. 32).

(2) Au lieu àeplurimi, un ancien manuscrit porte non plurimi. Haud. (Col-

lect. Concil. t. I, p. 642 ad marq.) préfère, cette dernière leçon, et cependant
il serait bien difficile de la défendre au point de vue de la critique, et en
outre elle ne résout aucune des difficultés exégétiques.

(3) Le mot ordinare, qui manque dans Denys, se trouve dans Isidore et

dans la Prisca, Comme, du reste, cet évêque ne pouvait pas, étant seul,

procéder à l'ordination, puisque le concile de Nicée demande trois évêques
Îiour cette cérémonie, ces mots doivent être nécessairement interprétés de
a manière suivante : « Lorsque par négligence il diffère de prendre l'ini-

tiative et d'inviter les évêques des provinces voisines pour procéder avec
lui à l'ordination, » etc.

Digitized by



568 . LES CANONS DE SARDIQUE.

si le peuple s'adresse aux évêques des provinces voisines * pour
obtenir d'eux des pasteurs, ces évêques doivent se mettre en re-

lation avec l'évêque qui reste seul dans la province 2
; ils doivent

lui représenter que le peuple demande des pasteurs, et puis ils

procéderont avec lui à l'ordination du nouvel évêque. Mais s'il

ne fait aucune réponse à leur lettre, et s'il ne veut par consé-

quent prendre aucune part à l'ordination, les évêques doivent

passer outre et satisfaire au désir du peuple. »

Tel est le sens que donnent au texte latin Van Espen, Ghris-

tianus, Lupus et d'autres ; Lupus ajoute que, d'après YHistoire de

rÉglise de Reims par Flodoard 3
, ce canon interprété dans ce

sens a été mis une fois à exécution par le clergé de la Gaule *. Le
sens que nous avons donné est aussi celui qui ressort du texte

que Gratien a adopté en insérant ce canon dans le Corpus juris 5
.

Le scoliaste grec du moyen âge, Zonare, a donné à ce canon,

en l'interprétant, un sens qui tient à peu près le milieu entre la

signification du texte grec et celle du texte latin. D'après lui, le

canon signifie ceci : « Lorsque dans une province qui comptait

plusieurs évêques, il arrive que quelques-uns de ces évêques sont

morts, d'autres déposés, d'autres absents, si bien qu'il ne reste

plus que le métropolitain et un autre évêque , si cet évêque né-

glige de procéder à l'ordination de nouveaux évêques, le métro-

politain doit lui écrire pour l'exhorter à le faire; s'il refuse, le

métropolitain doit se conformer au désir du peuple et nommer
un nouvel évêque 6

. » Un autre Grec du moyen âge, Harméno-

pulus 7
,
interprète aussi ce canon dans le sens que Zonare lui

donne. Zonare ne dit pas si, dans ce cas, le métropolitain peut à

lui seul, et malgré les prescriptions du 4e concile de Nicée, faire

l'ordination du nouvel évêque. Harménopulus prétend qu'il peut la

faire sur ces mots, et il s'appuie pour le prouver sur ces mots :

TO IX.0CVOV X. T. À.

L'ancienne traduction latine du texte grec, trouvée par Mafféi

dans un manuscrit de Vérone 8
, est tout à fait digne de re-

(1) La Prisca dit très -binn :ct populi conf ugerint advicinos provinciœ episcopos.

(2) Convcnire, se. per litteras.

(3) Flodoard, t. III, cl. 20.

(4) Vax Kkpen, 1. c. p. 269, 270.

(5) G. 9. Dist. 65.

(6) Dans Bsvereo. 1. 1, p. 491.

(7) Dans Bevereo. t. II, Annotai, p. 200.
(S) Imprimée dans Massi, t. VI, p. 1204 et dans les Opp. S. Leonis, ed.

Baller. t. III, p. 591.
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marque, a) Elle contient d'abord ces premières lignes : « Lorsque

dans une province il ne reste plus, en dehors du métropolitain,

qu'un seul évèque, » on voit que jusqu'ici elle s'accorde avec

Zonare ; Ç>] elle sous-entend le mot ordinandi après plurimi, et

donne ainsi ce sens, qui n'est présenté par aucun autre texte :

« Lorsque dans cette province plusieurs nouveaux évèques doi-

vent être ordonnés,-» naturellement parce qu'en dehors du métro-

politain il n'en reste plus qu'un seul ; y) « si cet évêque ne se rend

pas pour l'ordination, le métropolitain doit l'inviter par écrit, » etc.,

ceci est tout à fait conforme au texte grec ; 8) «« si l'évêque ne

répond pas à l'invitation, le métropolitain doit faire venir des

évèques des provinces voisines, et, en union avec eux, procéder

à l'ordination. » On voit que le texte grec, surlequel cette traduc-

tion a été faite, s'accordait ici bien mieux avec les derniers mots

du texte latin de Denys, etc., qu'avec le texte grec que nous pos-

sédons. Il ne traite pas comme celui-ci, dans une phrase inci-

dente, d'un sujet tout nouveau, c'est-à-dire de l'ordination du

métropolitain; il arrive par gradation à cette question. Aussi les

Ballérini ont-ils pensé que ce texte grec, maintenant perdu, avait

probablement plus de valeur que celui qui nous reste

On a prétendu que les Pères du concile tenu en 382 à Cons-

tantinople avaient cité cette première partie du 6 e canon de Sar-

dique, en la regardant à tort comme un canon de Nicée. Har-

douin 2
, Mansi 3

, les Ballérini 4
et d'autres ont émis cette opinion,

que Spittler 5 a voulu réfuter; il pense que les Pères de Cons-

tantinople ont peut-être eu sous les yeux le 4* canon de Nicée.

Voyons qui a raison dans cette controverse. Les Pères de Cons-

tantinople disent, dans le passage en question : « On a mis en

pratique cette prescription de Nicée, qui veut que dans chaque

province les évèques de cette province prennent part à l'ordi-

nation et y appellent, s'ds le jugent utile, les évèques voisins [se.

d'une autre province) 6
. » On voit que le texte grec du canon de

Sardique ne dit rien de cela, mais que le texte latin, sans dire

exactement la même chose, dit cependant quelque chose de

(1) S. Leonis Opp. t. III, p. xxxh, 4.

(2) Hard. Coll. Conc. t. I, p. 823 ad marg.
(3) Mansi, t. III, p. 585. Not. 4.

(4) Ballehin. ed. Opp. S. Leonis M. t. III, p. xli.

(5) Dans sa dissertation sur les canons de Sardique , Sammtl. Werke
(Œuvres complètes). Bd. VIII, S. 147 ff.

(6) Hard. et Mansi, II. ce.
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semblable. Quant à la prescription du concile de Nicée, elle or-

donne « que pour l'ordination d'un évêque, tous les évéques de

la province soient présents, ou, si cela n'est pas possible, qu'il y
en ait au moins trois. » Il est facile de constater que les Pères de

Constantinople n'ont rien dit qui rappelle l'ordonnance de Nicée.

Spiltler pense qu'il était certainement dans la pensée du synode

de Nicée que ces trois évéques qui suffisaient pour une ordina-

tion, fussent pris parmi les évéques les plus voisins de Ten-

droit où l'ordination devait avoir lieu. On pouvait donc les dési-

gner à Constantinople sous le nom de finitimi, et nous voyons

en effet que ce concile ne parle que des évéques voisins finùimis,

et non pas des évéques des provinces, comme le fait le concile

• de Sardique. Ce raisonnement est fondé; il faut cependant re-

marquer : a) que- les trois episcopi finitimi du canon de Nicée ne
font à eux trois l'ordination que parce que les autres évéques de

la province sont absents, tandis que les finitimi du concile de

Constantinople sont avec les évéques de la province, agissent

avec eux et leur sont un aide. Il résulte de là, (S) que les finitimi

de l'ordonnance de Constantinople sont d'une province étrangère,

puisque le texte dit explicitement qu'ils agissent avec les évéques

de la province; mais ils ne sont nullement à la place de ces

évéques, ils ne les représentent pas comme en étant l'élite, et

c'est là au contraire ce que suppose le canon de Nicée. On ne
peut donc pas soutenir que les Pères de Constantinople aient eu
sous les yeux, en faisant leur ordonnance, le 4 e canon de Nicée,

et Spittler n'a raison que lorsqu'il dit que les Pères de Cons-

tantinople ont mal cité le canon de Sardique 1
,

qu'ils lui ont

donné une trop grande extension en permettant d'une manière

générale de faire venir des évéques étrangers, tandis que le con-

cile de Sardique ne le permettait que dans un seul cas. Le si velint

du canon de Constantinople et le rcpdç to cujjwpepov (pour cause d'u-

tilité) posent cependant quelques restrictions à cette permission;

ils indiquent que ces évéques ne doivent être appelés que lorsque

le bien de l'Église le demande, et lorsque les évéques de la pro-

vince sont d'accord pour faire cette convocation.

Ce qui précède nous permet de tirer encore une autre conclu-

(1) S'ils ont pris un canon de Sardique pour un canon de Nicùe, ils ont
commis une erreur analogue à celle du pape Zozime, et probablement pour
les mêmes motifs. Cf. supra g 41.
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sion. Ce n'est pas seulement le texte latin de Denys qui donne

un sens à peu près identique à celui qui est donné par les Pères

de Constantinople. ce sens est aussi donné par l'ancienne tra-

duction déjà mentionnée du texte grec. La conclusion à tirer, c'est

que les Pères de Constantinople avaient sous les yeux un texte

grec différent de celui que nous avons, et identique pour le sens

avec la traduction que nou savons donnée; en d'autres termes,

que cette ancienne traduction latine a été faite sur le texte

grec le plus ancien, sur celui qui existait peu d'années après

le concile de Sardique. Ce qui prouve que ce texte grec était bien

le texte original, c'est sa conformité bien plus évidente avec le

texte original latin qu'avec le texte grec actuel.

La seconde partie du 6e canon offre peu de difficultés; elle

forme dans Denys et dans la Prisca le 6e canon proprement dit

dans Isidore, la seconde moitié du 6e
. Le sens en est : « Afin que

la dignité épiscopale ne soit pas rabaissée, il n'est pas permis

d'établir un évêque dans un village ou dans une petite ville qui

peut se suffire avec un seul prêtre ; et les évoques de la province

ne doivent instituer des évêques que là où il y en avait aupa-

ravant. »

Si cependant une ville est si peuplée qu'elle ait besoin d'un

évêque, il faut lui en accorder un.

Au lieu de « les évêques de la province, » le texte latin de

Denys, d'Isidore et de la Prisca porte : ex alia provincia invitati

episcopi; la traduction latine, faite sur l'ancien texte grec, porte

aussi : episcopi vicinœ provinciœ. Avec cette leçon, la seconde

partie du canon est plus en rapport avec la première; elle signifie

alors : « Lorsqu'une province ecclésiastique n'a plus d'évêque,

et a, pour cette raison, fait appel aux évêques des provinces voi-

sines pour obtenir des pasteurs par leur entremise, ces évêques

ne doivent établir aucun évêque dans les petites villes ou dans

les villages qui n'en avaient pas auparavant. » On voit du reste

que le fond de l'ordonnance est le même dans le texte grec

et dans le texte latin.
-

CAN. VII ».

"Oaïc; iskxoîwç efosv • 'H dxxipCs f4
;jLwv xai koXXyj cuvé/eia xal al

(l) Dans Denys, Isidore et la Prisca le 8*.
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8oy,v è<pcfXojA£v xexTvjGOat • iroXXot f<xp tôv èncxciuwv ci StaXefooustv eî; t's

arpaTOxeSov ratprfcvéïLGvot, xat y-aXtora et "Açpot, ciTtveç xaOû; bfwpzv
xapà tgO aYazrjTOÛ àoeXoou ^{j.Û>v xat cuvextoxeVou TpaTCu Ta; awTr.ptwc'eiç

aujAceuXà; ou xapaBt/ovrat , àXXà xaTaçpovouotv curco;, û>; êva avSpdirsy etç

tô- orpaT&ceèov TrXeforaç xat Stasépou; xat yr, î'jvajxévaç weeXr^ai Ta; *£x-

xXr^ia; Ssifjsetç oiaxojMLeiv, xa\ iay), u>; èçstXet Y*vs^ai xal u>; -55Ti;xiv

èort, toi; irévYjct xal toT; Xaïxot; tj Tat; /^P1^ wva{peo6r. xal èztxïupstv,

àXXà xosixtxà à;tu>[xaTa xal rcpàçet; rcspivoetv tigiv aûrr, to(vuv sxatéTr,;

tcv Opaj^jxbv eux aveu cxavBaXou Ttvbc tjjjlTv xal xaTa^vueew; TrpeÇevEÎ-

xpeirurôéoTepev cè eTvat evéjxtsa, èn'oxcxov tyjv éauTOu goYjOstav rapé/etv èxetvu,

Sgtiç 5v uxi Ttvoç fta^Tat et tiç tmv */ï)pwv dtètxoÏTO y
1

,
au xaXtv epsov:;

tiç airoffrepotro twv aÙT<p ^poTYjxévrtov, etrep àpa xal Toura Ta èvéjjiaTa stxalav

. e*/et tyjv d^twoiv. Et toivuv, àva^Tol à8eX?cl, xact touto ooxeT, èrcxpivare

jxr^éva èxtcxcxov xfâvai e?ç to orpaTézeSov xapaYÉveoBat, xapexTO^ towtwv,

eu; av 6 eùXafiéoraTOç £aetXeùç-?)u.tov tcÏç éauTîû Ypapipiast |xeTaxaXot70. UXÀ'
èrcetCYj xoXXaxt; oujiiatvet Ttvi; cïxtcu Secjiivcu; xaTaou^erv e-l rr

4
v 'ExxÀr;-

e(av, Stà Tà lauTûv âjxapTVj|i.a-a et; 7ueptopta|JLCv ?j vîfaov xaTao'-xicfévraç ^ 3'

au TraXtv ctaBir;7:cTGuv ài:cça7£t èx£e5ou.évouç, tcTç TCtGuroiç {xyj apvr,Tixv eTvat

tyjv gor,Qetav, aXXà /.o)ptç [xsXyjojjlgu xal aveu tou Stffrâoat toÎ; tîivûtciç

afcetoOat o^/wp-rçotv • e? toivuv xat touto ipéaxet, aujjujrçfot YtveoQe axavte;.

'A-exptvavTO azavTe;- 'Opt^éaOo) xat touto.

Osius episcopus dixit : Importunitates et nimia frequontia et injuste

petitioncs fecerunt, nos non tantam habere vel gratiam vel fiducian. dum
quidam non cessant ad comitatum ire episcopi, et maxime Afri, qui (sicuti

cognovimus) sanctissimi fratris et coepiscopi nostri Grati salutaria consilia

spernunt atque contemnunt, utnonsolum ad comitatum multas et diversas

Ecclesinc non profuturas perferant causas, neque ut fieri solet aut oportet,

ut pauperibus aut viduis aut pupillis subveniatur, sedet dignitates soculares

et administrationes quibusdam postulent. Hacc itaque pravitas olim non
solum murmurationes, sed et scandala excitât. Honeslum est autem, ut

episcopi intercessionem his pnestent, qui iniqua vi opprimuntur aut si vidua
afiligatur aut pupillus expolietur, si tamen isthaec nomina justam habeant
causam aut petitionera. Si erpo vobis, fratres carissimi, placet, decemite,
ne episcopi ad comitatum accédant, nisi forte hi, qui religiosi imperatoris

litteris vel invitati vel evocati fuerint. Sed quoniam sa>po contingit, ut ad

misericordiam Ecclesiao confugiant, qui injuriam patiuntur, aut qui peccantes

in exilio vel insulis damnantur, aut certc quameunque sententiam excipiunt,

subveniendum est his et sine dubitatione petenda indulgentia. Hoc ergo

decernite, si vobis placet. Univcrsi dixerunt : Placet et constituatur.

Ce canon, qui est passé en partie dans le Corpus jur. canonici v
,

défend aux évêques de venir à la cour et d'y présenter des péti-

tions. Il s'exprime ainsi : a L'évêque Osius dit : notre importunité

insupportable est trop répétée, de môme que nos demandes sans

raison ont fait que nous n'avons plus la faveur et la liberté que

nous devrions avoir. Beaucoup d'évèques viennent constamment

(1) C. 28, causa 23, qu'est. 8.
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à la cour impériale, surtout les évêques africains, qui, comme
nous l'apprenons, n'acceptent pas et méprisent les conseils salu-

taires de notre collègue et frère bien-aimé l'évêquc Gratus 1
; si

bien que quelques-uns, pour faire obtenir à certaines personnes

des honneurs et des avantages temporels, présentent à la cour

do nombreuses pétitions sur des sujets très-divers, n'ayant pas

trait au bien de l'Église ou à celui des pauvres, des laïques 2
, et

des veuves. Ces intrigues inconsidérées nous font du tort, sè-

ment des rancunes et font mal parler de nous ; il vaudrait mieux

qu'un évêque prêtât son appui à celui qui souffre violence de la

part d'un autre, à la veuve dont les droits sont méprisés, ou à

l'orphelin que Ton veut priver de son bien ; dans ces circons-

tances, il est permis d'intercéder. Et maintenant, frères bien-

aimés, si cela vous paraît juste, décidez qu'aucun évêque ne de-

vra paraître à la cour s'il n'y est appelé par écrit par notre reli-

gieux empereur 3
. Gomme il arrive souvent que des personnes

dignes de pitié, ou d'autres condamnées à la déporlation, ou à

être reléguées dans une île, ou enfin qui ont sur elles unjugement

quelconque, se réfugient dans les églises, il ne faut pas refuser

de les assister; mais on doit sans retard, sans hésitation, inter-

céder pour obtenir leur pardon *. Si cela vous paraît également

juste, donnez votre approbation. Et tous répondirent : Que cela

soit aussi décrété. »

GAN. VIII \

"Octc; àiwfexoTCCç £?T£- Kal zoxr.o <rf/jvoia Ojjuov xptvaTW, ïv'èretSyj

(1) Gratus, évèque de Garthage. assistait au concile de Sardiquo; on voit

qu il ne donna pas de très-bons renseignements sur ses compatriotes.

(2) Le texte latin de Denys, d'Isidore et de la Prisca porto ici pupillù, au
lieu de laicis, ce qui est bien plus acceptable. L'ancienne traduction latine

laisse voir que le texte grec avait Xaîxoï;, car le liutius qu'ello porte n'est

certainement qu'une corruption de laicis. Mansi, t. VI, p. 1205. Le texte grec
et le texte latin coïncident du reste assez bien pour ce canon.

(3) L'empereur Justinien, par exemple, avait décrété que chaque évêque
devait venir, au moins une fois, à la cour. [Novella 6, c. 2). Le 7e et le 13e

concile de Tolède font une obligation aux évêques de venir à la cour si

la vie d'un homme dépend de cette démarche. Cf. Van Espen, 1. c.

p. 271 sq.

(4) Sur les pétitions de ce genre faites par les évêques, voyez Van Espen,
1. c. p. 272.

(5) C'e3t la première partie du 9e canon, dans Denys, dans Isidore et dans
la Prisca.
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c^jjlsv, ëù îî'ca Êiaxcvco iTTSGréXXo'.iv tsjto *fàp uzYjpéTSu tg xpc^wrsv eux

èw^Oovcv TJ*f/iv£'.
f
xxt Ta ^apa<r/c6r;^i/.£va OaTTGV Btxxo^isOîJvat cV/Tjssra:.

'Azrxpfvavro zivTEç- Kal tcuto op^ésOa).

Osius episcopus dixit : Hoc quoque providentia vestra traetaro débet, quia

décrcvistis, ne episcoporum improbitas nitatur (Isidor porte notetur, ce qu\

vaut mieux), ut ad comitatum pergant. Quicumque ergo quales superius me-
moravimus procès babuerint vol acceperint, per diaconum suum minant , quia
personaministri invidiosa non est, et quai impetravit eelerius poierit referre.

L'évêque Osius proposa une addition à l'ordonnance sur la

cour impériale, il dit : « Après avoir décidé qu'un évèque pou-

vait, sans se rendre coupable \ intercéder auprès de la cour im-

périale, pour les personnes dont nous avons parlé (les malheu-

reux), qu'il plaise à votre prudence de décider que (dans ce cas;

l'évèque se contentera d'envoyer un diacre à la cour ; car Ja per-

sonne d'un serviteur n'excite pas la jalousie et il peut rapporter

plus promptement * ce qui a été accordé (par l'empereur).

Tous répondirent : Que cela soit décrété. » Ce canon n'a pas été

inséré dans le Corpusjur. can .

GAN. IX 3
.

'Chic; W\7kZT.zz
)
zï~z' Kai tgjto àx£Xsi>0cv vspi{Çu> eïvat, Tva sàv h z

:.zcrr
xotcSv èTrapyja è-icx&irot zpb; ào£Xsbv xai vshtJ.q*z~v* èaurûv izoz~i\\zw
SsifjGEtç, b if ty) p.£i'Çovt TJf/avwv wéXet, tout' stti tyj u,r,Tps::cXEi, akc; xal

tov ctaxcvov aùrcu xal Ta; ê&fjsetç azsTréXXot, ^ape/wv aurw xat crjrrarrxiç

èmaroXà;, vpa^v SyjXovcti y.aTà axcXcvOfav xai zpb; tco; acîXçcyc xal cwî-
ztcTxé^su; ^ûv, e» tiv£; èv ixeivu tu> xxtp$ h tciç tctoi; ï, £v ?af; -iXss:

$iâYGi£v, èv a*; 6 £Ù5£S£CTaTs; PasiXw; Ta £ijpc5t2 zpxyy.z~2 l'.XAjfzpi.

Et cà. Ijrot Ti; tûv £^t3xéra>v çtXouç, èv t^ ayXfj tcD xo)^t::j xa\ psûXc.T:

Z£pt TIVO; C-£p 7Cp£1tt>û"£<JT£pÛV £?Y} açtÛSa'., Jjtj) XtoXlJClTS SlX TÎJ £3UTGU 5t«-

xdvs'j xat à^.ûsai xal èvTfi-XaGÔai tojtîi;, &ot£ Tr
4
v avrtcv àvaOrjv pc^siav

a^tcuvri aj'Û} ràpiyu».

Oî C£ £t; 'Pwijltjv icapaYtvip.£vci, xaOw; îrpOEi'pYjxa, to> à^ar^Tw x$îXî<5>

•fjjÀÛv xal wvKacrxfîap 'IcuXici) Ta; csrjcrs'.;, a; 2yc.£v îicsv», c^&sur. ^a-

f£/£'.v, ïva xp5T£p5ç ojtcç Scxt^iÇ/j, £i ^rj tivî; è; aÙTôW ivaitr/uTslev, xa:

c&tw ty)V sxuToîî zpo!7Ta<:{av xal opcvrtox ^apé/wv £Î; Tb cTparc^£:cv oùts-c

àxc(rr£XXot.
n
A7;avT£<; cl èxîcxszci à7r£xp»vavT0, àpiax£iv aiT5?ç, xa: ^pîrw-

BeOTOTYJV sTvxi TÎJV CU[x6wXYiV TaÛT^V.

(1) Lo texte de Denys : Ne episcoporum improbitas nitatur, ne donne aucun
sens acceptable ; c'est notetur qu'il faut lire, ainsi que l'a fait Isidore. Li
Prisca porte : Ne episcoporum importunitas depravetur.

(2) G est ainsi que Zonare explique ce passage dans Bevebeg. t I, p. 494.

De même Fucus, a. a. 0. S. 118 ; Van Espen, 1. c. p. 273.

(3) C'est la seconde partie du 9e canon dans Iienys, dans Isidore et la

Piisca.
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Et hoc consequens esse videtur, ut de quolibet provincia episcopi .ni

eum fratrcra et coepiscopum nostrum preces mittant, qui in metropoli con-
sistât, ut ille et diaconum ejus et supplicatioues destinet, tribuens commen-
riatitias epistolas pari ratione ad fratres et coepiscopos nostros, qui in ilio

tempore in his regionibus et urbibus morantur, in quibus felix et beatus

Augustus rempublicam gubernat.

Si ve.ro liabet episeopus amicos in ])alatio, qui cupit aliquid quod tamen
honestum est iinpetrare, non prohibetur per diaconum suum rogare ac .si-

gnificare his, quos scit benignam interccssionem sibi absenti possc pries-

tare.

X. Qui vero Romam venerint, sicut dictum est, sanctissimo fratri et coe-

piseopo nostro Romanœ Eccles'we preçes quas hal)ent tradant, ut et ipse

prius examinet, si honestœ et justœ sunt, et praistet. diligentiam atquo
sollicitudinem, ut ad comitatum perferantur. Universi dixerunt, placere sibi

honestum esse consilium.

Alypius episcopus dixit : Si propter pupillos et viduas vel laborantes,

qui causas non iniquas habent, susceperint peregrinationis incommoda, ha-
bebunt aliquid rationis; nunc vero cum ea postulent pnecipue, quœ sine

invidia hominum et sine reprehensione esse non possunt, non necesse est

eos ire ad comitatum.

Sur la proposition d'Osius, on fit une seconde addition au

canon porté au sujet de la cour impériale; elle est ainsi conçue :

u Lorsqu'un évèque envoie à son métropolitain 1 une pétition

qu'il veut faire parvenir à la cour, le métropolitain doit faire

porter par un diacre cette pétition à la cour, et naturellement il

doit donner aussi à ce diacre des lettres de recommandation pour

les évêques qui se trouvent en ce moment à la cour. »

Ce canon abroge en partie le canon précédent, puisque c'est

maintenant le métropolitain qui doit envoyer le diacre à l'empe-

reur ; mais auparavant le métropolitain doit se rendre compte de

l'affaire, aûn qu'il soit orienté sur ce qui se passe dans sa pro-

vince et qu'il puisse écarter les pétitions faites sans motif suffi-

sant par l'un de ses suffragants à l'empereur, et aussi pour ap-

puyer celles qui sont justes. Zonare, Balsamon et Aristène expli-

quent d'une autre manière cette partie de notre canon. « Lors-

qu'un évèque veut envoyer ài'évêque de la ville où se trouve

l'empereur une pétition qu'il désire faire parvenir jusqu'au sou-

verain, il enverra cette pétition au métropolitain de cet évèque

(1) Le texte latin ordonne d'une manière formelle que chaque évèque
fasse sa demande par l'intermédiaire du métropolitain. Le texte grec n'est pas
si précis, mais les scoliastes grecs l'ont cependant interprété dans ce sens;
peut-être aussi parce que le il 0 canon d'Antiochc, par une prescription à
peu près semblable, avait décidé que tout devait se l'aire hiérarchiquement
par l'intermédiaire du métropolitain.

(2) Korc'àxoXwWav àxoXoOOw; (Cf. Zonare dans Bbvereo. t. I, 495, 4%).
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576 LE8 CANONS DE 8ARDIQUE.

(d'après Aristène, à son propre métropolitain), et ensuite ce mé-

tropolitain doit envoyer son propre diacre avec des lettres de re-

commandation pourl'évêque ou les évêqnes qui sont à la cour. •

La différence de ces deux explications vient de ce que les pre-

miers mots du canon irpoç à#e)i<pdv jcal <juvem<7xoxov ne sont pas en-

tendus dans le même sens. Pour nous, nous entendons par là le

métropolitain; nous regardons par conséquent la petite phrase ô ev

tt{
[/.tt^ovi Tuy/avwv xoAei, toOt' ectit^ |/.nTp07c<ftet, comme une ex-

plication de GuvemcrccoTtoç, puis le participe Ti>yy avwv comme mis à

la place de ruy/avet, et nous faisonscommencer la phrase suivante

avecaÙTo; xat tov àiaxovov. Bévéridge a interprété ce canon dans

le même sens que nous. Zonare et d'autres commentateurs sup-

posent au contraire que <njve™Gxo7roç désigne l'évêque de la rési-

dence temporaire, et alors ils ne regardent pas la petite phrase

6 évTTj {ui^ovix. t. "X. comme une explication de ce qui précède,

mais comme le commencement de la phrase suivante, et dans ce

sens : « le métropolitain doit, etc. » En suivant cette explication,

les mots qui expriment cette pensée : « l'évêque doit s'adresser

au métropolitain, » manquent complètement; de même cette

phrase supplémentaire : « ce cuvemcxoTro; est l'évêque de la rési-

dence, » manque aussi complètement, et rien dans le commence-

ment du canon ne tient lieu de cette explication, rien ne montre

qu elle est inutile. Nous remarquerons encore que les explica-

tions des scoliastes grecs s'éloignent trop du texte latin, tandis

que les nôtres s'accordent constamment avec lui *; à la fin de

cette phrase, il est question de plusieurs (pjvem<rxo7rotç qui se trou-

vent à la cour, et non pas seulement d'un seul évèquc qui, d'a-

près Zonare etBalsamon, serait désigné par les premiers mois du

canon.

La seconde partie du canon est ainsi conçue : « Lorsqu'un

évêque a des amis à la cour, et qu'il veut se servir de l'un

d'eux pour faire parvenir une demande juste, il ne lui est pas

défendu de les faire solliciter par un diacre et d'obtenir d'eux

qu'ils lui prêtent leur appui. »

La troisième partie, qui dans Denys et dans la Prisca forme la

première partie du 10e canon, tandis que la division adoptée par

Isidore est la même que celle du texte grec, contient l'ordon-

(1) La traduction latine dont nous avons parlé plusieurs fois ne peut
être ici d'aucun secours, parce qu'elle a subi de graves altérations.
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nance suivante : « Les évêques qui viennent à Rome pour pré-

senter leurs prières (à l'empereur) doivent d'abord en donner

connaissance à Jules, notre cher frère et collègue dans l'épiscopat,

afin qu'il examine si quelques-unes de ces prières ne sont pas in-

considérées, et, dans le cas contraire, pour qu'il les fasse parvenir

à la cour en ayant soin de les appuyer et de les faire appuyer.

Ce qui suit dans le texte latin et qui, dans Denys et dans la

Prisca, forme la seconde moitié du 10e canon, et dans Isidore le

iO'tout entier, ne peut cependant être regardé comme un canon

proprement dit ; ce n'est qu'une réflexion sensée de l'évèque Aly-

pius de Mégaris en Achaïe 1
; en voici le sens : « Lorsque les évê-

ques supportent les fatigues d'un voyage pour soutenir la cause

des orphelins, des veuves et des malheureux qui ont le bon droit

de leur côté, ils ont raison d'agir ainsi ; mais lorsqu'ils ne s'oc-

cupent que de choses qui attirent l'envie et le blâme, il n'est pas

nécessaire qu'ils aillent à la cour *.

CAN. X ».

"Oatoç èiïÉGXorcoç étire • Kal touto àvapwtîov etvat vg(x(Ç(j>, îva ijtexà iracnqç

àxptâeta; xat èraiJtcXefaç àÇeriÇotTO, ware iav tiç irXcuatoç ^ ffxoXaartxbç

dteb tyjç afopaç àÇtotTO èn'axoxoç Yi'vscGat, jjtf) rcpfrepov xaSkraoflat, èàv [t,r
t

xat àvaYVuxrrou xat S'.axévou xat rcpsa6inépou uimjpeafav ix-îXéarj, îva xaô'

2xûwtov (SaO^cv, èavxep aÇtoç vojjLtcOea), s?ç tyjv ctytèa tyjç èicicxoTrîjç xaxà

TCpoxoxîjv $ta$ijvat BuvTjôefY)' êÇet Exiaxou xaYnaxoa ô paOjJibç oôx èXa^Gxou

8r)Xov6xt ywp6vou i^xoç, o5 ^ ic£<r:tç auxou xat xwv xpércwv xaXoxa"Ya6(a

cxefpéxtjç xat *f) iTCtefxeia •prtkp 1!*0? "f
ev^ff^ai 8uvYjaexar xat a&xbç, aÇtsç

xfjç ôeÉaç tspoafririqç vopiiaôetç, tyj; ^yCotïjç àicoXausat zi^q • cuxe Y«p ^pcc-

rjxdv èffxtvouxs "îj èrtffxifjp) ovxe i\ àfaôfj àvaarpo^ èxtBixerfci, xoXTnrjpwç x*t

xc6?<i>i; Itci xcOto Uvat, warrs ïj è~tsxoiuov Tcpecôuxspov ^ ôiixovov Kpo^cCpuç

xaOforaaOat • oî>tu) ^àp fiv e?xéx(i>£ vséçuxoç vo|Atc6e(Yj, èrcsiBY) jxaXtsxa xal 6

paxapt&xaxoç dbuéaxoXoç, 5ç xat xûv èOvûv YE^évijrai îiBisxaXcç, ^afvexat

xaXuaaç xa8e(aç fCvcaOai T*Ç xaxaoxàastç • xou fàp p.Y]x(axcu xp^vou ^ Scxt-

|xaa(a tyjv àvaaxpoç^v xat xbv éxâaxou xp&rov oùx dbtetxéxurç èxxuTt&uv îuvi/;-

cexat. "ATcavreç eizov apéaxetv aùxoîç xat xadircaÇ yri) Beîv àvaxpézetv xauxa.

Osius episcopus dixit : Et hoc necessarium arbitror, ut diligentissime

tractetis, si forte aut dives aut scholasticus de foro aut ex administratore

episcopus fuerit postulatus, ut non prius ordinetur. nisi ante et lectoris

munere et ofûcio diaconi aut presbyteri fuerit perfunctus, et ita per singulos

gradus, si dignus fuerit, ascendat ad culmen episcopatus. Potest enim per

(1) Cf. Mami, t. III, p. 39, 42.
,

(2) Ce passage manque aussi, par conséquent, dans les scoliastes grecs ot

dans l'ancienne traduction latine. Dans le Corpus jur. il n'y a rien du 9* canon.
(3) Le 13* dans Denys, dans Isidore et dans la Prisca.

t. i. 37
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has promotiones, quœ habebant utique prolixum tempus, probari qua fid^

sit, quave modcstia, gravitate et verecundia. Et si dignus fuerit probatos,

divino sacerdotio illustretur, quia conveniens non est nec ratio vel disciplina

patitur, ut temere et leviter ordinetur aut episcopus aut presbyter aut dia-

conus, qui neophytus est, maxime cum et magister gentium beatus Àpo&to-
lus, ne hoc fieret, denuntiasse et prohibuisse videatur ; sed hi, quorum per

longum tempus examinata sit vita, et mérita fuerint comprobata. l*niversj

dixerunt, placere sibi hœc.

Le sens de ce canon est celui-ci : « Lorsqu'un homme riche ou

un juriste du forum est demandé pour évêque, il ne doit pas être

élevéà cette dignité avant d'avoir rempli les fonctions de lecteur,

de diacre et de prêtre ; il doit arriver de degré en degré à l'épis-

copat et en prouvant qu'il en est digne. Il est nécessaire qu'il

reste assez longtemps dans chacun de ces degrés, pour que l'on

puisse être fixé sur sa foi, sur ses mœurs, sur son caractère et

sur son talent, et pour qu'il soit honoré de la plus haute dignité

après avoir été jugé digne du sacerdoce. Car il n'est ni convenable

ni prudent, ni de bonne administration, de procéder d'une ma-
nière hardie et légère et d'installer trop facilement un évêque, un

prêtre ou un diacre. Il pourrait être comparé à un (néophyte) *, et

on sait que S. Paul, l'apôtre des nations, a fortement insisté pour

que l'on ne fît pas de pareils choix. Une épreuve durable fera au

contraire connaître avec quelque certitude les habitudes et les

mœurs d'un chacun. >»

Le synode de Nicée avait fait une prescription à peu prés sem-
blable dans son second canon 2

; elles sont entrées l'une et l'autre

dans le Corpusjuris can., celle de Sardique 5 et celle de Nicée *.

Il n'y a aucune différence notable entre le texte grec et le texte

latin. Van Espen a donné une explication de ce canon au point

de vue canonique 5
.

CAN. XI «.

(1) / Tim. 3, 6. S. Paul entend ici par néophyte celui qui n'est chrétien

que depuis peu de temps, et c'est à ce néophyte qu'un autre canon compare
celui qui quitte les aflaires du monde pour occuper subitement un siésre

épiscopal.

(2) Voyez plus haut le 2- canon du concile de Nicée.

(3) C. 10. Dist. 61.

(4) C. 1. Dist. 48.

(5) Van Espen, 1. c. p. 275 sq.

(6) Le 14* dans Denys, dans Isidore et dans la Prisca.

i
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èxépav èrcap/(«v, x<5(jwrou ^iptv è*pto>{j.{otç oîxefoiç &7CY)pexo6u4voç t) 8py)Gxs(aç

xaOodicbaîi, xai rcXeiova xpévov flo6Xotxo Stdrfstv, xat ut, 6 ttJç wéXewç èxetvrjç

èr{<rxsro; Ijjwre».psç *j 3i5a<JxaX(aç, p.*) xaxaçpovî) èxstvou xat cuvexéaxepov

ôjxtXYj, xaxaisyjjvetv xai xaxs'JxeX^etv xb xpéaurcov xou owxéOi è™<7it&rou crou-

3i£wv • oSxyj ^àp -fj wpéçaç'.ç eiwOs Tapi^su? ^oieîv • xa\ èx xf,<; xoia6xt)ç zavcup-

Yfaç xr,v iXXsxpîav xaÔéîpav lauxû irpO{JLVY)are6£c6ai xai TOxpacrcasOai cnrou-

Sa^Tj, yà\ SiaxiÇwv xty aurâ) zapaSsÔeïcav èxxXnjsîav xaxaXi|A7civetv xat etç

èxépav (j.e6{Gxac6at • ôpioxéov xo(vuv xo6xo> xpévov, èratBtj xal xb (jtf) uzoSé-

XesOat èitîaxwwv xûv a7cav8p(i>i:(i>v xat axatûv elvat vev5u,taxat. MéjxvTQaOe Zï

xat èv x$ ivpoaYOvxt XP^V(P TQÎJ* ~*^P*Ç xexptxévat, tva etxtç Xatxbç èv

rcéXet Bta^wv xpsïç xuptaxàç ^(lipaç èv xptctv ^Sopiiat (jly] auvép^oixo, àrcoxt-

votxo tyjç xotvwvîaç- eî xo(vuv rapt xwv Xatxwv xouxo xeOiaxiaxat, oô xp*)

xpércst àXX' o&Bè su^pet èi^cxcrcov, e? u.Y]8eu.(av (iapuxépav àvorpuqv ly^ot î\

TCpaYH-a Suç^epès, èzî xXetçxov àiroXefascGat tîjç eaaxoo èxxXr)a{a; xa? Xurceïv

xbv è{jtiîextîxeupivov auxcj» Xaév. "Axavxeç oî èisCoxoroi eJpfjxact • Kat xa6xif)v xty

•yvwpjv GçiSpa eïvat icpeicto&ecxaxvjv ôpi^jj-eda.

Osius episcopus dixit : Et hoc quoque statuere debetis, ut episcopus si,

ex alia civitate convenerit ad aliam civitatem vel ex provincia sua ad aliam

provinciam, et ambitioni magis quam devotioni serviens voluerit in aliéna

civitate multo tempore residere : forte enim evenit episcopum loci non esse

tam instructum neque tam doctum ; is vero, qui advenit, incipiat contemnere
eum et fréquenter facere sermonem, ut dehonestet et infirmet illius perso-

nam, ita ut ex hac occasione non dubitet relinquere assignatam sibi eccle-

siam et transeat ad alienam. Défini te ergo tempus, quia et non recipi epi-

scopum inhumanum est, et si diutius resideat perniciosum est. Hoc ne fiât,

providendum est. Memini autem superiore concilio fratres nostros consti-

tuisse, ut si quis laicus in ea in qua commoratur civitate très dominicos

dies, id est per très septimanas non celebrasset conventum, communione
privaretur. Si ergo hœc circa laicos constituta sunt, multo magis epis-

copum nec licet nec decet, si nulla sit tam gravis nécessitas quœ detineat,

ut amplius a supra scripto tempore absens sit ab ecclesia sua. Universi

dixerunt placere sibi.

Le canon porte l'ordonnance suivante : « Lorsqu'un évêque,

par un motif d'orgueil et pour s'attirer de la gloire, plutôt que

pour s'adonner à la piété, va d'une ville dans une autre, ou bien

de sa province dans une province étrangère, s'il reste longtemps

dans cet endroit et si l'évêque de cette ville n'est pas savant, il

ne doit cependant pas le mépriser, il ne doit pas non plus prê-

cher souvent, parce que cela nuirait à l'évêque de la ville et le

ferait déprécier; cette manière d'agir ne servirait qu'à troubler

la paix et à faire soupçonner 4 qu'il veut s'emparer du siège des

autres, et lui-même oublierait l'Église qui lui est confiée pour

(1) C'est ainsi que Balsamon, Zonare et Aristène interprètent ce passage ;

Cf. Bbvbrbo. 1. c. 1. 1, p. 498 sq.
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pouvoir passer dans une autre. Aussi est-il bon de déterminer

le temps (de son séjour dans une ville étrangère), car il serait

inhumain et contre la charité de ne pas recevoir du tout un évéque.

Souvenez - vous donc que nos pères ont déjà autrefois décidé

qu'un laïque doit être excommunié lorsque pendant trois di-

manches il manque au service divin dans la ville où il réside. Si

donc cette ordonnance a été portée au sujet des laïques, un évêque

ne doit pas, à plus forte raison , s'absenter plus longtemps de son

Église et abandonner son troupeau à moins que le besoin ou une

affaire importante ne l'y oblige. »

Une prescription analogue a été portée, au sujet des évêques,

par le 13e
[alias le 14°), et au sujet des prêtres et des diacres par

le 14 e
[alias le 15e

) canon apostolique. Ce qui est dit des laïques a

été décrété par le synode d'Elvire (can. 21 e
) et renouvelé dans le

80e canon de Quinisexte, mais en l'étendant cette fois aux diacres,

aux prêtres et aux évêques. Quant à l'obligation faite par le canon

d'assister au service divin de sa paroisse, voy. Van Espen 1
et

aussi son Jus eccl.* .

CAN. XII 3
.

"Qstoç èxi'cxoxoç £Ïx£v 'Exei&yj oàcév èoxt xapaXfitxxécv, xa\ xsvxo £ptsW;xw

xtvàç xûv dtèeXçôv xat auvExtcxéxwv èv xaïç xéXwtv, èv alç èxîcxcxot xa&(s-

xavxat, SoxcOat xfixx^aOai c?é8pa èXtya uxapxcvxa ÏSia, èv hépot; ZI xéxs:;

xtV)<jeiç |xefiXa;
t è£ wv xal èxtxoup£Ïv cuvaxol* efet xctç xévr;<7tv • cfc<i>ç oùv

aùxotç auYxwpr^éov etvat xp(vu>, tva d ^éXXoiev eîç xàç éauxûv xaperftvEaOa:

xxifaEtç xat xvjv cu^xo^t^v xôv xapxûv xot£Ïa8at, xp£t; xjpiaxà^ f,|*ipaç,

xcux' èVrt xp£t<; é6$s|j,aéa<; èv xotç éouxûv xx^aaiv akoùç StiY^lv> ^v ^fl

àYX^^o6(7ï] èxxXijGCa, èv
fj

xp£c66x£poç auvà-fût, uxlp tcO i*ï;
ywpiç cuveXeu-

G£wç auxbv 3ox£tv êïvat, suvépXEsOat xal XetxoupYcîv, xat y.tj auve^étnepcv e?ç

xr,v xoXtv èv
fj

èîrov èxt'sxoxoç xapa*f(potxo * xcuxcv fàp xsv xpéxov xat ta

oîxsta afaoû xpi-^axa xapà t>,v autoû àxoua(av oitè^av uxojji£V£Î £>;y.tav, xat

xb tyjç àXaÇovdaç xat xou xùçou èxxXtv£tv S6Çet l-pcXi^a. "Axavxfi; ot èxt'cxoxc:

elxov 'Apécxfii xat aSxrç ?) Btaxuxoxîtç.

Osius episcopus dixit : Quia nihil praetermitti oportet, sunt quidam fra-

tres et episcopi nostri, qui non in ca civiLate résident, in qua videntur

episcopi esse constituti, vel quod parvam rem illic habeant, alibi autem
idonea prœdia habere cognoscuntur, vel certe aflfectione] proximorum, qui-

bus indulgeant; hactenus permitti eis oportet, ut accédant ad possessions
suas et disponant vel ordinent fructum laboris sui, ut post tres dominicas.

id est post tres hebdomadas, si morari necesse est, ia suis potius fundis

(1) L. c. p. 276.

(2) T. I, p. I, tit. 3, c. iû et 11.

(3) Le 15* dans Denys, dans Isidore ol dans la Prisca.
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morentur : aut si est proxima civitas, in qua est presbyter, ne sine ecclesia

videatur facere diem dominicum, illuc accédât, ut neque res domesticœ per

absentiam ejus detrimentum sustineant, et non fréquenter veniendo ad civi-

tatem, in qua episcopus moratur, suspicionem jactantiae et ambitionis éva-

dât. Universi dixcrunt placere sibi.

Sur la proposition d'Osius, le synode adoucit quelque peu, et

de la manière suivante, ce qu'il avait décrété dans le 1 1* canon :

« Quelques évêques n'ont que très-peu de biens dans les villes

où ils sont placés, tandis qu'ils en ont de considérables dans

d'autres villes \ si bien qu'ils peuvent dans ces dernières villes

soutenir les pauvres. Aussi leur est-il permis,[afin qu'ils puissent

percevoir leurs revenus, de passer trois dimanches, c'est-à-dire

trois semaines sur ces biens ; dans ce cas, l'évêque assistera au

service divin dans l'église la plus voisine et qui a un prêtre à

sa tête ; il devra même y officier, pour qu'il ne soit pas sans

participation au service divin ; mais il ne paraîtra que rarement

dans la ville où se trouve l'évêque (de ce diocèse). De cette ma-
nière, ses affaires ne seront pas en souffrance, puisqu'il pourra

les faire lui-même, et d'un autre côté on éloignera tout soupçon

d'ambition ou de vaine gloire, » puisqu'on ne le verra pas exercer

des fonctions dans la cathédrale d'un autre évêque. Cf. le canon

précédent.

GAN. XIII*.

"Oatoç itti'cxorcoç eirce • Kat toOto rcastv àpscdtai), tva et ttç Sidtxovoç $ Tpec-

66rep©<; xat Ttç tôv xXiqptxûv àxotvt&vrjroç fivriftan, xai icpbç èrepov èicfaxoicov

xbv efô5ra aùxbv x3T<*p6Yot, Yivtiaxorca dfooxextvïfa&at aurbv ffo xotvuvCaç xopà

toO fêtoo âmaximu, jayj XP*5va - TV exiax&rti) xai dtëeXfû afrew (tëptv iwiouvra

xapé^eiv a/cû xotvù)v(av • d 8e toX^goi tiç toûto ^sitjaat, Ylva)ax^T(l) suveX-

84vto)v èztax6zu>v chtoXo^ia eauiov foeuôuvov xaOïffxâvai. "Aicavrsç oi Waxoicot

clirev ADtt; -?) xpi'atç xat t>,v eÊpfyrçv xavrace &ia?uX4Çet xat BtaTtjp^aet tîjv

Tîivxwv ôpivotav.

Osius episcopus dixit : Hoc quoque omnibus placeat, ut sive diaconus

sive presbyter sive quis clericorum ab episcopo suo communione fuerit pri-

vatus, et ad alterum perrexerit episcopum, et scierit ille ad quem confugit,

eum ab episcopo suo fuisse abjectum, non oportet ut ei communionem indul-

geat. Quod si fecerit, sciât se convocatis episcopis causas esse dicturum.

(1) Le texte latin de Denys s'exprime autrement : « Quelques évêques ne
résident pas dans leur ville épiscopale, parce qu'ils n'y possèdent aue peu
de biens et qu'ils en ont bien plus ailleurs ; ou bien parce qu'ils aiment à
rester près de leurs parents. » Isidore et la Prisca sont plus en harmonie
avec le texte grec. Ils ne lisent pas résident, comme le fait Denys, mais bien
possident.

(2) Le 16# dans Denys, dans Isidore et dans la Prisca.
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582 LES CANOXS DE SARDIQUE.

Universi dixerunt : Hoc statutum etpacem servabit, et concordiam custodîet.

Ce canon est, à proprement parler, une répétition du 6e canon
d'Àntioche; et déjà le concile de Nicée avait, pour le fond, porté

une semblable ordonnance dans le 5e canon. La traduction de

celui de Sardique est : « Un diacre, un prêtre, un clerc quel-

conque qui a été excommunié par son évêque, ne doit pas être

admis à la communion par un autre évêque. Si cet évêque l'admet

sciemment, il devra répondre sur ce fait devant le synode.

CAN. XIV.

"Offioç èutcxoxoç eïrce • Tb 8k xavioxé \lz xivouv àKQSuûTtrfix: cjx &?sCXo>.

Et Ttç è^ffxoxoç èÇtyoXcç e&p(cxotTo, &ïcep o&x oçeîXei èv toiojt^ àvBpi roXi-

Te6£(i6ai, xai Ta^éorç ivTixpo icpeaéurépou 7} 8iaxcvou xtvrjOeiç èxSxXfiiv èxxXi;-

oictï afcbv èÔeX-jjaoi
,
rcpovoiQTéov èari |it) dcOpéov xbv toiootov xaTaxpivîcflat xjcî

tr
tç xoivumaç aircxrcepeÎGÔai. Ilavxeç eîp/jxaaiv '0 èxo'aXXiixîvc; sx£~w

èÇouutav èTTt tgv èxÊaxorcov tyjç ji.Yjrpo7c6Xeo)ç tt,ç aufrjç «uapxtaç xaTacyrftTv *

£Î 5k 6 tyjç nïjTpcrcéXewç axeariv, èrcl ibv TCÀTjaiéxwpov xaxarpéxeiv xii àÇicuv,

îva [tëzà àxpi6ei'aç oùtoO èÇeTafrrjTai xb icpaft^a • o& xpï) *Ï*P '^~SX£IV T**

ûtxoàç toi; aÇiouat • xaxeïvo; 8k 6 èi:{cxowoç, 6 Sixai'ox; ^ dtôhuoç èxfaXwv tcv

TOtoutov, y^1^? çépeiv oçefXet, îva eÇéTaaiç toO <

JCpiYlJLaT0 Ç "fév^x», xai

9j xupwOfj aùrou "f) airéçaaiç ^ 8iop6a>5£(i>ç tu^yj • xpiv 8k IxijxsXûç xal [xrra

x(aT6wç Sxaara èÇcTad&î), h jjtf; I^wv tîjv xotvwvfav TCpb tt)ç 8ia-*va><7£0); tou

?rpaY|Jwtxoç kaui(J eux o^>e(Xei èxBtxeiv t>jv xctvumav làv 8k 5uv£Xt;X'j8£tsç

tûv x)oqptx(5v Ttveç xaTiSwat tîjv uitspotyCav xa\ t$)V àXaÇovetav aùroîî, èîreictj

où Tcpoo^xév ècmv 56piv ^ j^é^tv a8ixov focuiveiv, xtxporépotç xai £apu-

Tépoiç ^)ii.aaiv èiciorpéfeiv tôv toioutov fyefXouaiv, ha, tû t* xpexevra

xfiXeûovTi &TOqpeTÛvrai xat uxaxouwjtv • warcep «yàp 6 âicCaxosoç Tcf; yTnjpéxatç

eîXtxpivtj eîXci tîjv à*faxir)v *ai ^ Btdôeatv «apfyeiv » xbv avrev Tpôzov mxi

ol OzoTera-fiiivot a8oXa toiç èicisxéKoiç Ta tyjç ux)Qpec(aç èxteXeîv &ç&CXcw.v.

Osius episcopus dixit : Quod me adhuc movet, retîcere non debeo. Si

episcopus quis forte iracundus (quod esse non débet) cito et aspere com-
moveatur adversus presbyterum sive diaconum suum et extermînare eum de

ecclesia voluerit, providendum est, ne innocens damnetur aut perdat com-
munionem. Et ideo habeat potestatem is, qui abjectus est, ut episcopos

finitimos interpellet et causa ejus audiatur ac diJigentius tractetur, quia non
oportet ci negari audientiam roganti. Et ille episcopus, qui aut juste aut

injuste eum abjecit, patienter accipiat, ut negotium discutiatur, ut vel pro-

betur sententia ejus a plurimis vel emendetur. Tamen priusquam omnia di-

ligenter et fidcliter examinentur, eum, qui fuerit a communione separatus,

ante cognitionem nullus alius débet prrcsumere, ut communioni societ. Hi

vero qui conveniunt ad audiendum, si viderint clericorum esse fastidium et

superbiam, quia jam non decet, ut episcopus injuriam vel contumeliam pa-

tiatur, severioribus eos verbis castigent, ut obediant honesta pnecipienti

•episcopo ; quia sicut ille clericis sincerum débet exhibere amorem caritatis.

(i) Le il* dans Denys, dans Isidore et dans la Prisca*
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ita quoque vicissim ministri infacata debent episcopo suo exhibere obséquia.

Osius fit cette proposition : « Lorsqu'un évêque se fâche faci-

lement, ce qui ne devrait cependant pas arriver avec son carac-

tère, s'il s'irrite contre un prêtre ou contre un diacre et qu'il

veuille l'exclure de l'Église, il faut avoir soin que l'accusé ne soit

pas trop vite 1 condamné et excommunié. » Tous répondirent :

« Le condamné doit avoir le droit de se réfugier auprès du mé-

tropolitain a
; si celui-ci est absent, il doit aller trouver l'évêque

le plus voisin 3 et demander que sa cause soit entendue, car on

ne doit pas refuser d'écouter un suppliant. Tout évêque qui, à

tort ou à raison, a porté une sentence d'excommunication, ne doit

pas trouver mauvais que cette cause soit examinée et que son

jugement soit infirmé ou confirmé. Avant que l'enquête ne soit

terminée et que le jugement ne soit rendu, l'accusé ne doit pas »

demander à être admis à la communion. Si quelques clercs de

ceux qui se sont rendus * (pour le procès) remarquent dans l'ac-

cusé de l'orgueil et de la fierté, ils doivent, avec des paroles sé-

vères et graves, le remettre dans le droit sentier ; car un évêque

ne doit pas souffrir l'orgueil et d'injustes critiques, et il^ est né-

cessaire que les ordres justes qu'il donne soient observés. En
effet, de même qu'un évêque doit montrer de l'amour et de la

bonté pour ses subordonnés, de même les subordonnés de l'é-

vêque doivent fidèlement remplir vis-à-vis de lui les devoirs de

l'obéissance. »

Le 5e canon de Nicée et le 20e du synode d'Antioche, tenu en

341, renferment des prescriptions analogues. Le canon de Sar-

dique a été inséré dans le Corpus juris can. 5
.

Dans les trois textes latins des canons de Sardique, vient main-

tenant un canon qui est particulier aux Latins, il a dans les col-

lections latines le n° 18.

(1) Au lieu de àôpôov, c'est peut-être àfoôov, innocent, qu'il faut lire ; le texte
latin porte aussi innocens, de môme que l'ancienne traduction latine.

(2) Le texte latin porte au Heu de « métropolitain » : episcopos finitimos,

parce que autrefois 1 institution des métropolitains n'était pas aussi répandue
et aussi connue en Occident qu'en Orient. Cf. Balleiuni, ed; Opp. S. Leo-
nis, t. III, p. xxxn.

(3) Zonare entend par là le métropolitain le plus voisin, et il fait remarquer
que ce canon n'est pas passé en pratique. Beveheo. 1. 1, p. 503.

(4) Zonare (1. c.) explique ainsi ce passage : « Si quelques clercs, appartenant
au môme diocèse que 1 accusé, remarquent qu'il est orgueilleux, ils doivent
per correptionem fraternam, l'avertir de ce défaut.»

(5) C. 4, causa 11, quœst. 3.
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584 LES CANONS DE SARDIQUE.

CAN. XVIII (des Latins).

Januarius episcopus dixit : Illud quoque statuât sanctitas vestra, ut nulli

episcopo liccat alterius episcopi civitatis ministrum ecclesiasticum sollicitare

et in suis parochiis ordinare. Universi dixerunt : Placet, quia ex his con-
tentionibus solet nasci discordia, et ideo prohibet omnium sententia, ne quis
hoc facere audeat-

Nous voyons par les signatures du synode que Janvier, qui

proposa celte ordonnance, était évèque de Bénévent en Gam-
panie; en voici le sens : « Il n'est pas permis à un évêque de

gagner le ministre d'un autre évêque et de l'ordonner ensuite

pour sa paroisse. » Le texte grec n'a pas ce canon ; il parait bien

cependant qu'il se trouvait autrefois dans les exemplaires grecs,

car il a été inséré dans l'ancienne traduction latine 1
.

Le concile de Nicée avait fait, dans son 16* canon, une ordon-

nance analogue, et le canon suivant, qui se trouve dans le texte

lalin comme dans le texte grec, traite la même matière. Aussi

dans le Corpus juris can. *, ces deux canons, les 18e
et 19e du

texte latin, ont-ils été réunis en un seul.

CAN. XV 3
.

"Oatoç èiri'raoTCOç etra Kal tojto 8s rcivxsç àpfawu^v, tva sï Ttç Eictsxsiroç

èÇ exépaç zapoix(aç gouXyjO^ àXXéiptov uxYjpéTijv yjùpiç Trjç cuYxaTiôéaswç

toO fêtou èTzisxézG'j £tç Tiva gaôjjicv xaTaatifcai, àxupo; xai àStîzizq i, xxra-

crafftç yj toio6tt) vo{x(Çoito • et tivsç 8' Sv touto éauToïç èziTpétj/siav, xapà tûv

à8eX<pûv xai <juv£îuc<jx6xwv •Jjjaûv xat ui:oixt{xv^ox£aQai xat ctopOoDcflai fyet-

Xousiv. "ATcavieç eîp'/jxact • Kat ouroç & 8poç crrijxa) aaiXeuTOç.

Osius episcopus dixit : Et hoc universi constituimus, ut quicumque ex
alia parochia voluerit alienum ministrum sine consensu episcopi ipsius et

sine voluntate ordinare, non sit rata ordinatio ejus. Quicumque autem hoc
uBurpaverit, a fratrîbus et coepiscopis nostris et admoneri débet et corrigi.

Sur la proposition d'Osius, le synode émet l'ordonnance sui-

vante : « Si un évêque veut ordonner à un degré quelconque (de

la cléricature) le ministre d'un autre évêque sans l'assentiment

de cet évêque, cette ordination sera invalide. Si quelques évêques

ont pris cette liberté, ils doivent être avertis et instruits par nos

frères et nos collègues dans l'épiscopat. »

Dans sa Bibliothèque des Conciles \ Fuchs prétend avoir

(t) Mansi, t. VI, p. 1207. Cf. aussi Ballerin. edit. Opp. S. Leoms, t. III,

p. xxxi, n. III.

(2) C. 1. Dist. 61.

(3) Le 19* dans Denys, dans Isidore et dans la Prisca.

(4) Bibliotek der Kirchenversammlungen. Thl. II, S. 123. Note 125.
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trouvé une différence entre ce canon et le canon précédent ; d'a-

près lui, le canon latin suppose le cas d'un évêque qui, sans mis-

sion aucune, donne l'un des ordres majeurs à un clerc étranger,

dans la pensée de le garder pour son diocèse; tandis que le canon

15# (ou 19e

)
suppose que l'ordination a lieu dans les mêmes con-

ditions, mais sans que l'évêque ait la pensée de garder le nouvel

ordonné pour son diocèse. Van Espen est d'un autre sentiment;

il dit que les deux canons parlent évidemment du même cas, et

que les Grecs avaient voulu pour ce motif n'en accepter qu'un

seul 1
. Les deux canons, tels que nous les avons, n'accusent pas

explicitement la différence signalée par Fuchs, cependant on peut

démontrer assez facilement qu'elle y est contenue.

Van Espen ajoute (1. c.) : Dans les deux canons, il est question

d'un degré supérieur, accordé à quelqu'un qui est déjà clerc,

mais ils ne défendent pas de conférer les ordres à un laïque

étranger. Aussi dans le concile de Carthage, tenu en 348, Gratus

évêque de Carthage étendit-il aux laïques (can. 5) les disposi-

tions décrétées par le synode de Sardique 2
, et cette interprétation

est ensuite devenue générale , comme nous l'apprenons par le

54 e canon africain.

CAN. XVI 3
.

i

'Aéxioç iirtaxoitoç etrcev * Oux à"poeX^ bizolat, xai raqXi'xtj xu^ivîi ifj tôv

Bsff-jaXovtxiwv pjTp&ioAtç rcoXXixiç xoi^apouv e?ç aOrtjv cfocb ÉTépwv ercap-

Xiûv icpsaéyTcpoi xai Staxovoi TrapxyivovTat , xal cùx dcpxo6[A£vsi Pparçréoç

^lavu)"??) X?^V5U èvaxoiiévcuat xai fiicavra tov yjpévov aùréOt rcoiouvieç Starœ-

Xouctv, ij.6Xiç u.£Tà tcXêîotgv ^pévov eîç xàç eaimov èrcaviévat èxxXrjataç

dwa^xi^ovrat • irept toùtwv ouv îptTréov. "Oaioç èiuaxoiwç eTxev* OStgi oî

5pot, ol xai hû xûv èxiayixwv âpiqjiévo'.
,
çuXaTriaOaxjav xai èxt toutwv twv

Aptius episcopus dixit : Non ignoratis, quanta et qualis sit Thessaloni-

censium civitas ; ssepe ad eam veniunt ex aliis regionibus presbyteri et dia-

coni, et non sunt contenti brevi tempore morari, sed aut résident ibiaut certe

vix post longa spatia ad sua redire coguntur. Universi dixerunt : Ea tempora,

quœ constituta sunt circa episcopos, et circa has personas observari debent.

Aétius, évêque de Thessalonique , fit connaître au synode que

des prêtres étrangers et des diacres venaient très-souvent dans

sa ville épiscopale et y séjournaient indéfiniment; et le synode

(1) Van Espen, Commentarius in canones et décréta, etc. p. 278, ed. Colon.

4755 fol.

(2) Hard. Collect. Concil. t. I, p. 686. Mansi, t. III, p. 147.

(3) Le 20e dans Denys, dans Isidore et la Prisca.
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décida, sur la proposition d'Osius, que ce qui avait été décrété

par rapport aux évêques dans le 1 I
e canon, c'est-à-dire qu'ils ne

devaient pas rester plus de trois semaines hors de leurs dio-

cèses , serait aussi applicable à ces personnes.

CAN. XVII «.

YttepéiXXovToç xai tou dtèeX^ou -fjixôv 'OXupRfou xal touto Tjpsaev, îva

Ttç èrÉcxoxoç (i£av OxoiJieÉvaç dtètxwç ix6Xr,0fl îi 8ià t>}v è^tOTfî^v 3tà t»;v

6(xoXoyî«v tîjç xaQoXtxtjç 'ExxXrjai'aç y) 8ià t)jv tîjç àXiQQei'aç èx£'.x(av , xaî

çeifwv xbv xCvîuvov, aQ<5s£ xat xaôuxnwjxévoç S>v, sîç itépav IX8si x£Xsv, jjm;

xuXuécûb) èxeï lià togoutwv Stofyetv, èu>ç Sv èrcavéXOy) tïjç vépeuç tïjç ye-

f£VVï)|JLév»îç ayxij dtaaXXafïjv eopéa6at &m}9rj' oxXiqpbv Y«p *ai Sapuracccv,

èXacfav «Sixov uftot^iAevrjxéra |ayj uxoîé^eaOai 6ç' ^a>v • ^XsCaryj fàp xaX&-

xaffcW* **t çtXoçpovifjaei £çe£Xei T>apa&lxs.<&<ii & toicutoç. Divre^ ccp^xâtaev *

"Hpeae xal touto.

Osius episcopus dixit : Suggerente fratre et coepiscopo nostro Olympio
ctiam hoc placuit, ut si aliquis vim perpessus est et inique expulsus pro
disciplina et catholica confessione vel pro defensione veritatis, effugiens peri-

cula, innocens et devotus ad aliam venerit civitatem, non prohibeatur im-

morari, quamdiu aut redire possit aut injuria ejus remedium acceperit; quia

durum est, eum qui persecutioncm patitur non recipi; etiam et larga bene-

volentia et humanitas ei est exhibenda. Omnis synodus dixit : Universa, quœ
constituta sunt, catholica Ecclesia in universo orbe diffusa custodiet.

Et subscripserunt qui convenerant episcopi omnes diversarum provin-

ciarum sic : Ego N. episcopus civitatis N. et provinciœ K. ita credo sicut

supra scriptum est.

Olympius, évêque d'Aénus dans la Thrace, fit aussi une propo-

sition qui fut acceptée : « Lorsqu'un évêque a été injustement

chassé à cause de sa science, ou de sa foi catholique, ou pour avoir

soutenu la vérité
, si, après avoir bravé le danger , il est injus-

tement sacrifié et s'il vient dans une autre ville , on ne doit pas

l'empêcher d'y séjourner jusqu'à ce qu'il revienne chez lui ou
jusqu'à ce qu'il n'ait plus à craindre les mauvais traitements

dont on le menace. »

CAN. XVIII 2
.

TauSévTioç èm'axoicoç eîrcev * OîSaç
,

ctèeXçfe. 'AéTte, &ç Trçvtxaurâ rare

xaTaaraÔévToç cou èmaxéicou ^ etpj^vTQ Xotrcbv è6pi6euff£V * Tva jat/j Ttva Xétyavi

dcgovoiaç irept tûv èxxXTjataartxwv hanzo^zirriy lîoÇe xai xcbq zapà Mou?z&j
xaxaffTaOivraç xal tooç irapà Eùru^iavoO

,
èxet^ afac&v oiJefiia xlv.% cup(-

cxoito, waVcaç faoScxO^vat.

Gaudentius, évêque de Naissus en Dacie, avait déjà proposé le

(1) Lo 21* dans Denys, dans Isidore et dans la Prisca,
(2) Ne se trouve pas en latin.
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4 e canon, nous voyons maintenant qu'il propose le canon qui suit :

L'évêque Gaudentius dit : Tu sais, ô mon frère Àétius (évêque de
Thessalonique, cf. can. 16*), que depuis que tu es évêque, la paix a
régné (dans ton diocèse). Afin qu'il ne reste aucune cause de discorde

entre les clercs, il me paraît raisonnable que l'on accepte tous ceux

qui ont été ordonnés par Muséus et Eutychianus, car eux ne sont

coupables d'aucune faute.

A ce canon se rattache le canon suivant.

CAN. XIX 1
.

"Oaioç èztoxorcoç stxe • Ttjç è|Aîjç jjLeTptérrjToç -fj dfauéçaaCç ècrtv aSng •

eicei&îj -^cu^oi xat &xo|JioviQTtxoi &?E(Xo{ji£V etvai , xat Stapxîj Tbv xpbç rcavra^

I/etv oTxtov, fiîcaÇ toùç dç xXîjpov èxxXiQfftacTtxbv v^oa^éna^ \>tz6 tivwv

à$£Àçwv V^v, èàv ja^ (JouXoivro èxavépxscQat eiç xawvojxaoôïjffflcv èxxXif)-

vlaç, tcu Xoitcou uico3éxea^al * E&rvxiavbv 81 i^te èxtcrx&coo éoutq> Stexît-

xeîv îvcjjia, aXX* oiSk Mouaatov a>ç èirÉaxoxov voixifesÔai * d 5e XatxTjv xot-

vtovtav db:ai?ot£V, (jl-îj xrtVfl« auxotç àpveTaOai. LTivreç eitcov 'Apé<JX£t.

L'évêque Osius dit : Mon humble avis est que nous devons être

calmes, patients et miséricordieux vis à vis de tous, je crois cepen-

dant que ceux qui ont été élevés à l'état ecclésiastique par quelques-

uns de nos frères et qui ne veulent pas revenir dans les églises

confiées à leur soin, ne doivent plus être reçus désormais. Quant à
Eutychianus, il ne doit pas prendre le titre d'évêque, auquel il n'a

pas plus de droit que Muséus. S'ils demandent à être admis à la

communion laïque, elle doit leur être accordée. Tous répondirent :

On doit la leur donner.

Nous voyons, par ces canons, que des désordres et des coteries

avaient agité l'Églisede Thessalonique avant l'élévation d'Aétius

sur le siège épiscopâl de cette ville. Eutychianus et Muséus se

posèrent comme prétendants au siège épiscopâl et ordonnèrent

même des clercs. Aétius l'emporta cependant sur ces deux ri-

vaux; il fut nommé évêque de Thessalonique et la paix remplaça

tous ces désordres. Le 18e canon montre qu'Aétius excommunia
les deux prétendants ainsi que les clercs qu'ils avaient ordonnés.

Gaudentius demanda au synode de Sardique d'admettre les clercs

ordonnés par Muséus et Eutychianus, dans le cas où Ton n'aurait

aucune faute particulière à leur reprocher. Il est assez difficile de

déterminer en quoi consistait cette admission (ûTcoSe^vat), parce

que nous n'avons aucune autre donnée sur ces troubles de l'É-

glise de Thessalonique*. Nous ignorons même si Muséus et

(1) Ne se trouve pas en latin.

(2) Dans la lettre synodale des eusébiens à Philippopolis (Hilar.
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Eutychianus étaient réellement évêques ou s'ils ne Tétaient pas.

S'ils Tétaient, Gaudentius a dû probablement demander que

ceux qu'ils avaient ordonnés fussent réintégrés dans leurs fonc-

tions ecclésiastiques 1
; s'ils ne Tétaient pas, et c'est ce que les

scoliastes grecs prétendent 2
, il a dû se borner à demander pour

eux la communion laïque : dans ce cas en effet, leur ordination

n'avait été ni valide ni licite. On pouvait tout au plus émettre le

désir qu'ils fussent plus tard ordonnés validement.

Il n'est pas certain que le synode ait accédé à la demande de

Gaudentius; on peut cependant le présumer, parce que le

18* canon est joint au 19% et qu'à la fin du 19e canon se trouve le

placet du synode. Mais la question est aussi de savoir de quelle

manière sont unis le 18* et le 19* canon. Il est évident que la

seconde partie du 19e canon se rattache au 18', puisque Osius,

après la proposition de Gaudentius, demande à son tour que
Muséus et Eutychianus ne soient admis qu'à la communion
laïque. Cette connexion évidente permet de penser qu'Osius

accéda à la proposition de Gaudentius, et qu'il se contenta d'ex-

clure des rangs du clergé les deux chefs des schismatiques; il

aurait, dans ce cas, imité ce qu'on avait fait àNicée à l'égard des

mélétiens. Quant aux autres clercs qui composaient le parti, ils

devaient se soumettre à leur évêque légitime et garder leurs di-

gnités s'ils consentaient à se rendre dans les églises pour les-

quelles ils avaient été ordonnés. Notre sentiment serait donc
que la première partie du 19* canon se rapporte aussi à l'affaire

dont parle le 186
, tandis que Tillemont 3

et, après lui dom
Geillier 4 pensent que la première partie du 19* canon se rapporte

au 16* canon et non au 18e
.

On s'explique que ces deux canons n'aient pas été traduits en

latin, puisqu'ils ne regardaient que l'Église de Thessaionique 5
.

Fragm. III
, p. 1317, n. 20), il est question d'un différend survenu entre Pro-

togénès de Sardique et un évèque de Thessaionique. Le nom de ce dernier
est mal indiqué, il est probable cependant qu'on a écrit Aetio. Le texte
est du reste si corrompu qu'il n'est pas possible de savoir lecruel des deux
avait fait des reproches à l'autre. Voyez dans l'édition de à. Hilaire les

notes des bénédictins de Saint-Maur sur ce passage.
(1) C'est l'explication adoptée par Herbst, Tabmger Quarialschrifl, 1825.

S. 34.

(2) Bbvereo. t. I, p. 505, t. II, Annot. p. 201.

(3) Tillemont, Mémoires, etc., t. VIII, p. 49, dans la dissertation sur
S. Athanase, art. 52.

(4) Histoire générale, etc., t. IV, p. 691.
(5) Cf. Tùbing. QuartaUch. 1825, S. 34.
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CAN. XX 1
.

rouoévTtoç èrctoxczcç eTxs * Taîha ctonQpitoBûç xat axoXcGQu); cpiGOévra

xat xp£^5VT0)ç xf, iTttTtjJwa f
4ii.ôv tûv Upéwv xat Setf ipéaavra xat àv6pu>xoiç,

tîjv o*uva{itv xat tyjv tG)$v éauxwv xaiaff^sw °& SuvVjGGvrat , èàv jxtj xat çéfioç

toîç èÇevsxOefoatç àwofiaeatv àxoXouôifjGT/ tajjisv */àp xat airot, i:Xecvaxtç Stx

tîjv ©Xfywv àvatffxuvrfav T^ Ûeîov xat G26asu.tu>raTov Gvopa Ttjç Upbxrfvqç e?ç

xaTdfyvwatv iXrjXuBévai • eî toévuv tiç i:apà Ta 7caoi BéÇavra ToXjjnrjGct , ottcd-

3aÇ<i>v Tuçw u.aXXov xai àXaÇoveta ^ tw ôsw àpéaat
,
Exspév Tt StairpaÇacOat,

Ytf/wŒxéxti) èifxXVjP^rc1 aTroXc^iaç eaurbv urs68uvov xaôtGrav, xat tî;v

Ttjjtfjv xat to àq'(i>|xa tîjç èztaxo^ç dtaoc'aXXeiv. *A7cavTeç azexptvavro' lïpéxst

xat àpéoxct Vtv ^ Tcta6Tt) yv&P).

Kat touto II ixetOev jAiXtcra •p&piy.ov Y^aeTat xal rcXyjpwQifjîîTat, èàv

gxaaros ^piato twv èv Tatç xapéBotç rj-cot xavaXtw xaôeorwTwv èxtsxéxwv

,

OsaGajxsvo; èîri'oxciuov, èxt^YjTGtt) tyjv atTtav tyjç icapéSou xal zoO tîjv xopetav

xotstrar xat èàv j/£v eupYj afobv hà Tb CTparfaeSov àztévra, Ixt^-nfjast xàç

aipécen; t<xç èxavti) rcpoxstuivaç • xîv xexXirjjjiivoç aftxvijTai, dtetévrt aurw

pwjoèv è^xéSiov ^tfvoiTO • et 8è è^tSeîÇswç faptv, xaÔàx; xpoefpYjxai ty) tytsTépa

a-f*^) ^ Sta tivwv àÇi&Getç oxouBaÇot èict ib orpaTGxeBGV, jxVjTe tgiç ^pai*-

jjiaatv aÙTGu uzofpaçetv irfjre xotVGmtv tû toiovtu). "Axavreç et7cov- 'ÔptÇéoflw

xat TOUTO.

Gaudentius episcopus dixit : Ea quae salubriter providistis convenientia

et œstimationi omnium et Deo placitura et hominibus, tenere hactenus lir-

mitatem possunt, si metus huic sententiaï conjungatur. Scimus enim et ipsi

ssepissime propter paucorum impudentiam religiosum sacerdotale nomcn
fuisse reprehensum. Si igitur aliquis contra omnium sententiam nisus vo-

luerit ambitioni magis placere quam Deo, is débet scire, causis redditis

honorem dignitatemque se amissurum : quod ita demum compleri poterit, si

unusquisque nostrum, qui in canali constitutus est, cum progredientem epi-

scopum viderit, inquirat transitum ejus, causas videat, quo tendat agnoscat,

et si quidera eum invenerit ire ad comitatum, requirat et illud, quod supe-

rius comprehensum est, ne forte invitatus sit, ut ci facultas eundi permit-

tatur. Si vero, ut superius memoravit sanctitas vestra, propter desideria

et ambitiones ad comitatum pergat, neque in litterisejus subscribatur, neque
in communionem recipiatur. Si vobis placet, omnium sententia confirmari

débet. Universi dixerunt, honestum esse et placere sibi hanc constitutionom.

Sur la proposition du même Gaudentius, le synode émit le

décret suivant : « Si, par des motifs d'orgueil ou de vaine gloire,

plutôt que pour plaire à Dieu, un évêque ose agir contrairement

à ce qui a été décrété par tous, il devra donner des explications

sur sa conduite et perdre sa dignité épiscopale a
. Pour faire con-

naître et pour assurer l'exécution 3 du décret que nous venons de

(1) Le il* dans Denys, dans Isidore et dans la Prisca.

(2) Dans Bevereg. t. I, p. 507. C'est ici que finit le canon 20e et que le

21 e commence.
(3) Les scoliastes grecs expliquent ces mots d'une manière un peu diffé-

rente, mais le sens principal reste cependant le même.
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porter, il faut que ceux d'entre nous qui demeurent à proximité

d'une voie publique 1 et qui voient un évêque en voyage , lui

demandent le but et le motif de ce voyage. S'il se rend à la cour

impériale, il faut l'interroger d'après ce qui a été dit au canon 7*.

Si l'empereur Ta invité à venir, il ne faut, en aucune manière,

l'empêcher d'y aller. S'il y va poussé par les motifs frivoles

dont vous parliez, ou pour y présenter de certaines pétitions,

il faut refuser de signer ses lettres et de communiquer avec

lui. »

Gomme nous l'avons déjà dit, le texte latin de ce canon se

trouve à une tout autre place que le texte grec; il vient après les

canons (7-9) qui défendent aux évêques de venir par plaisir à la

cour. Il est en effet facile de constater que c'est à ces canons qu'il

se rattache.

Enfin le texte latin fait suivre ce dernier canon d'un \2« para-

graphe explicatif qui ne se trouve pas dans le texte grec.

CA.N. XII (des textes latins).

Osius episcopus dixit : Sed et moderatio necessaria est» dilectissimi fta-

tres, ne adhuc aliqui nescientes, quid decretum sit in synodo, subito veinant

ad civitates eas, quae in canaii sunt. Débet ergo episcopus civitatis ipsius

admonere eum et instruere, ut ex eo loco diaconum suum mittat ; admonitns
ipse tamen redeat in parœciam suam.

Selon la juste remarque de Van Espen, ce xii
e paragraphe

n'aura probablement pas été inséré dans le texte grec parce

qu'il ne contient qu'une proposition d'Osius sans l'approbation

du synode à cette proposition. Et dans tous les cas, le décret que
demandait Osius ne pouvait avoir force de loi que pendant peu

de temps et jusqu'à ce que les conciles de Sardique fussent uni-

versellement connus.

§ 65.

ORDONNANCE SUR LA CÉLÉBRATION DE LA FÊTE DE PAQUES.

La préface des lettres pascales de S. Athanase* montre que le

concile de Sardique s'occupa aussi de la question de la Pâque ; il

y est dit à l'année 343 : « A Sardique, on parvint à s'entendre au

sujet de la fête de Pâques. On décida que pendant cinquante ans

(1) Sur xavàXioç, c'est-à-dire viapublica, cf. Suiger. Tlietaur. s. h. y.

(2) Voyez plus haut, g 45.
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les Romains et les Alexandrins annonceraient partout, selon Tu-

sage, le jour de la féte de Pâques 1
. »

La différence qui existait entre le comput alexandrin et le

comput romain n'avait pas été définitivement tranchée par le

concile de Nicée ; il se contenta de décider que la Pâque serait

toujours célébrée après l'équinoxe du printemps; mais les

Romains plaçaient cet équinoxe au 18 mars, tandis que les

Alexandrins le plaçaient au 21 du même mois, et le concile de

Nicée n'avait rien décidé sur cette différence de calcul. Il avait

toutefois réglé la question au point de vue pratique, en décidant

que Févêque d'Alexandrie établirait le comput et que le pape le

ferait connaître par une publication générale; théoriquement

parlant, la question avait été réservée, et il fut bientôt nécessaire

d'essayer, une fois de plus , de la résoudre.

D'après la préface des lettres festivales, le concile de Sardique

parvint à établir l'accord sur ce point; ce ne fut cependant pas

un accord basé [sur les principes, mais simplement un modus
vivendi adopté de part et d'autre ; on ne choisit pas un nouveau

cycle, on se borna probablement, en se faisant de part et d'autre

des concessions, à s'entendre sur le jour précis de la célébration

pour les cinquante années qui devaient suivre. Nous voyons en

effet qu'en 346 la Pâque aurait dû, d'après le calcul des

Alexandrins, tomber le 27 phaménoth, c'est-à-dire le 23 mars ;

mais Athanase dit dans sa 18' lettre : « Le saint synode s'était

occupé de cette affaire, et il avait été résolu d'un commun
accord que la Pâque serait, célébrée huit jours plus tard , le

4 pharmuthi, c'est-à-dire le 30 mars, à l'époque fixée par le

comput romain 2
. »

En 349, il y eut encore une différence entre les calculs des

Romains et ceux des Alexandrins. D'après les Alexandrins, Pâque

devait tomber le 28 pharmuthi, c'est-à-dire le 23 avril. Mais les

Romains, ainsi que la préface des lettres festivales le raconte,

firent remarquer que, d'après une tradition de leur Eglise, tra-

dition qui remontait à S. Pierre, il leur était défendu de célébrer

la Pâque après ,1e 26 pharmuthi, c'est-à-dire le 21 avril, et les

Alexandrins consentirent, dans un but de paix, à célébrer la

(1) Larsow, die Festbriefe des M. Athanasius (Lettres festivales de S. Atha-
nase). S. 31.

(2) Larsow, S. 141, et S. 50. Nr XVIII.
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Pâque avec les Romains le 30 phaménoth, c'est-à-dire le 26 mars 1
.

Plus lard, l'harmonie fut de nouveau rompue, et en 350, 360

et 368, les Romains et les Alexandrins se trouvaient en désaccord,

ce qui prouve que Ton n'observa pas la trêve de cinquante ans

établie par le concile de Sardique 8
.

§66.

DOCUMENTS DU SYNODE DE SARDIQUE.

Nous possédons encore trois autres documents importants du

concile de Sardique ; le premier et le principal de ces documents

est la lettre encyclique du synode à tous les évêques de la chré-

tienté, elle nous a été conservée en grec par S. Athanase et en

latin par S. Hilaire de Poitiers 8
. Cette circonstance fait présumer

qu'elle a été rédigée dans les deux langues par le concile lui-

même *, car elle était destinée à l'Eglise d'Orient comme à l'Eglise

d'Occident et le concile se composait d'un nombre à peu près

égal d'évêques orientaux et d'évêques occidentaux.

Voici, sinon le mot à mot exact, du moins le sens un peu

abrégé de cette lettre synodale. « Les pieux empereurs ont con-

voqué le synode de Sardique pour trois motifs, et les évêques

orientaux (les eusébiens) se sont rendus à ce synode pour mon-

trer leur obéissance aux ordres des empereurs, et pour y prou-

ver les accusations qu'ils avaient auparavant portées contre

Athanase et contre Marcel. Mais lorsqu'ils ont appris que ces

deux évêques étaient présents au synode, de même qu'Asclépas

évêque de Gasa, ils n'ont plus osé s'engager dans une enquête,

quelques pressantes sollicitations que l'on ait faites pour les y
amener. Ce qui les effrayait encore plus, c'est que plusieurs

(1) Larsow, a. a. 0. S. 33 et 50. Nr XXI.

(2) En 350, les Alexandrins avaient leur fête de Pâques le 8 avril, les

Romains le 15; en 360, les Alexandrins le 23 avril, les Romains le 19 mars;
en 368, les Alexandrins le 20 avril, les Romains le 23 mars. Voyez Ideler,
Bd. II. S. 251, et les tables du professeur Galle dans Larsow, 47. Nous
avons raconté plus haut, g 37, la suite des discussions sur la célébration de
la fête de Pâques.

(3) Athasas. Apolog. c. Arian. c. 44 sqq. Hilar. Fraam. t. II, p. 1283 sqq.
Mansi, t. III, p. 57 sqq. et p. 69 sqq. Hard. t. I, p. 662.Théodor. Bist. «xi.

t. II, p. 8.

(4) Voyez les notes marginales dans Mansi, t. III, p. 58, et Baller. Ojv-
S. Leonis, t. III, p. xxxi, II. L'ancienne traduction latine faite d'après un texte

grec et qui a été trouvée à Vérone par Maffei et éditée par les Ballérini et

par Mansi, diffère du texte latin original. Cf. le texte original, ainsi que nou?
l'avons fait remarquer plus haut.
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évêques et plusieurs prêtres maltraités par eux étaient venus en

personne pour les accuser, ou s'étaient servis pour le faire de

leurs connaissances ou de leurs amis ; ils voulaient même mon-
trer les chaînes qu'ils avaient portées. Leur fureur (celle des

eusébiens persécuteurs) avait été en effet si loin que plusieurs

évêques, entre, autres Théodule (probablement l'évêque deTra-

janopolis), n'avaient pu échapper à la mort que par la fuite. Des

députés de plusieurs paroisses s'étaient aussi rendus à Sardique

pour faire connaître au synode les actes de violence qui avaient

été commis chez eux, lorsqu'on avait chassé les évêques ortho-

doxes et installé des évêques et des prêtres suspects d'arianisme.

Dans ces circonstances, les Orientaux, laissant voir eux-mêmes
que leur cause était insoutenable, avaient quitté Sardique ; mais,

malgré leur départ, le synode avait examiné toute cette affaire

avec le plus grand soin, et les actes avaient prouvé que les

Orientaux n'étaient que d'adroits calomniateurs etde faux témoins :

car on avait vu par ces actes qu'Arsène vivait encore
, qu'aucun

calice n'avait été brisé et que les procès-verbaux de l'enquête

dans la Maréotide avaient été rédigés d'une manière très-partiale.

Les accusations portées contre l'orthodoxie de Marcel n'avaient

pas été prouvées, et Asclépas avait démontré son innocence

précisément par les actes d'accusation de ses adversaires. Mais,

en revanche, il avait été prouvé que les eusébiens avaient réins-

tallé sur leurs sièges épiscopaux des évêques justement déposés

à cause de leurs opinions ariennes ; ils les avaient même élevés

à des dignités plus considérables. Les principaux chefs de ce

parti étaient Théodore d'Héraclée, Narcisse de Néronias, Sté-

phen d'Àntioche, Georges de Laodicée, Acace de Césarée, Méno-

phante d'Éphèse, Ursace de Singidunum et Yalens de Mursie,

qui, en se rendant à Sardique, avaient déjà tenu des concilia-

bules particuliers et avaient empêché les autres Orientaux de se

réunir au synode , ainsi que l'ont attesté Macaire et Astérius qui

ont fait route avec eux. Il a été prouvé, après leur départ de

Sardique, qu'ils étaient bien réellement coupables des crimes

dont on les accusait, des calomnies, des actes de violence, des

lettres falsifiées, des coups, des emprisonnements, de la violation

des vierges consacrées à Dieu, de la destruction des églises, etc.

Ils furent convaincus, ce qui était pire, d'avoir réveillé l'hé-

résie d'Arius; aussi le synode a-l-il déclaré innocents Atha-

nase, Marcel et Asclépas, et excommunié les chefs des eusé-

t. i. 38
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biens 4
. On ne devra donc plus communiquer avec eux, et chaque

évêque aura soin, au contraire, de signer les actes de Sardique,

comme s'il avait assisté en esprit à leur rédaction, afin que

l'union règne entre tous les serviteurs du sanctuaire 3
.

Le second document du synode de Sardique est une lettre du

synode à la communauté d'Alexandrie. Athanase nous en a

conservé le texte grec 8
, mais elle ne se trouve pas dans S. Hi-

laire. En voici le contenu : « Les amis de Farianisme avaient été

empêchés par leur mauvaise conscience de prendre part au

synode, et celui-ci avait ratifié le jugement porté (au concile ro-

main) en faveur d'Athanase par le pape Jules, jugement qui

s'appuyait sur les dépositions de quatre-vingts évêques. Tous

les membres du synode de Sardique avaient donc reconnu qu'il

était légal d'être en communion avec Athanase, tandis que les

eusébiens avaient refusé de prendre part au synode, si on ne
commençait par en éloigner Athanase. Quant aux actes de la

Maréotide, ils étaient feux et rédigés d'une manière partiale;

Ischyras en avait lui-mçme montré la fausseté. L'accusation au

sujet d'Arsène avait été aussi trouvée fausse, mais les ennemis

d'Athanase n'en avaient pas moins continué à imaginer d'autres

perfides accusations. Athanase et le synode avaient demandé
qu'une enquête se fît sur toute cette affaire, mais les accusateurs

s'étaient enfuis, laissant voir ainsi la fausseté de leur conscience.

Les Alexandrins, qui avaient déjà tant souffert pour la bonne
cause, devaient continuer à montrer la même fermeté, quand
même ils devraient être de nouveau poursuivis par les ariens.

(1) Cf. supra, g 62.

(2) Quant au prétendu symbole de Sardique, qui dans Théodoret et dans
d'autres auteurs fait suite à cette lettre synodale, voyez plus haut. 2 62.

(3) Cette lettre synodale se trouve deux fois dans YApologie de S. Athanase
c. 37 sqq. et c. 41 sqq. La première fois, l'adresse porte : « A la commu-
nauté d'Alexandrie ; » la seconde : « Aux évôques n Egypte et de Lybie. »

Ce n'est cependant qu'une seule et même lettre, et ce qui prouve que la

seconde rédaction de cette lettre était aussi adressée aux Alexandrins tu

speàe, et non pas aux évêques d'Egypte et de Lybie, c'est que, dans le cha-
pitre 43° Alexandrie y est appelée « votre ville » et Athanase « votre
évêque ». On peut donc conclure de là que cette lettre n'est qu'une copie
de la lettre aux Alexandrins adressée aux évêques d'Egypte et de Lybie.
Pour les neufdixièmes, les deux lettres sont du reste identiques ; celle qui est

destinée aux évêques n'a pas le passage qui concerne les prêtres alexan-
drins Aphton, etc., mais elle a deux additions qui lui sont particulières :

l'une à la fin du chap. 42e et l'autre dans le chap. 43. Voyez les notes 1 et 4

qui suivent. Sur le rapport qui existe entre les deux copies de la même
lettre, cf. YAdmonitio des bénédictins de Saint-Maur dans leur édition de
VApologia Attianasii, n. VIII, p. 95, edit. Patav.
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De son côté, le synode faisait en leur faveur tout ce qui dépen-

dait de lui Il avait écrit aux empereurs *, pour leur demander

la délivrance de ceux qui étaient encore poursuivis, et pour qu'il

fût défendu à un fonctionnaire civil de s'établir juge sur les

affaires religieuses et de molester quelqu'un pour un motif

religieux 3
. Le synode priait instamment les Alexandrins de ne

pas reconnaître Grégoire qui n'avait jamais été l'évêque légitime

et que le concile de Sardique avait déposé ; il leur demandait au

contraire de recevoir avec joie Athanase, quand il reviendrait au

milieu d'eux. Le synode déclarait encore que les prêtres Aphto-

nius, Athanase le fils de Gapito, Paul, et Plution qui avaient été

chassés par les eusébiens, avaient été reçus par le synode et

déclarés innocents, et par conséquent qu'ils pouvaient aussi les

recevoir avec joie. Quant à ce qui avait été décrété contre les

eusébiens 4
, ils pouvaient en avoir connaissance, en consultant la

pièce supplémentaire (c'est-à-dire la lettre encyclique du synode

que nous avons analysée plus haut).

Le synode envoya des lettres analogues aux autres Églises

dont les évêques avaient été trouvés innocents, et qui, par ordre

de l'assemblée, devaient être réinstallés sur leurs sièges a
.

Le troisième document est la lettre des évêques de Sardique

au pape Jules 6
; en voici le sens : « Le pape a eu de bons motifs

pour ne pas se rendre en personne au synode; le mieux et le plus

convenable est que les prêtres (les évêques) de toutes les pro-

vinces envoient leurs rapports à leur chef, c'est-à-dire à la chaire

de Pierre 7
. » Il est inutile de raconter dans la lettre tout ce qui

(1) Le second exemplaire de la lettre dans àtbanas. (1. c. c. 42) a ici l'ad-

dition suivante : « Vous n'avez pas été les seuls à souffrir, car plusieurs de
nos coopérateurs ont été de même méprisés et sont venus ici se plaindre

avec larmes. »

(2) Cette lettre du synode aux empereurs n'existe plus ; le synode en fait

aussi mention dans sa lettre au pape Jules. Hilarii JPragm. t. II, p. 1291,
n. 12.

(3) Les fonctionnaires civils avaient commis en Egypte toutes sortes de
cruautés pour y introduire l'arianisme. Voyez plus haut, g 54.

(4) La seconde copie de la lettre du synode (Athanab. F c. c. 43) contient
ici une lettre des principaux eusébiens.

(5) Mansi, t. III, p. 6o. — Athanas. Apol. c. Arian. c. 36 etc. 49.

(6) Elle n'existe plus qu'en latin et avec un texte assez défiguré dans
Hilar. Fragm. t. II, p. 1x97, et dans la Collectio Cresconiana (Cf. daron. ad
an. 347, 24) peutrétre n'a-t-elle été rédigée qu'en latin. Elle a été imprimée
dans Mansi, t. III, p. 40 sq. et dans Hard. 1. 1, p. 653 sq.

(7) Voyez plus haut, § 60. Le mauvais latin de cette phrase : hoc enim
optimum et valde congruentùsimum etse videbitur, si ad caput, id est ad Pétri
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s'est passé à Sardique, parce que le pape pourra en être instruit

par les actes du concile qui lui sont expédiés et par ses ambas-

sadeurs, les prêtres Archidamus et Philoxène et le diacre Léo 1
. Les

Orientaux qui se prétendent évêques, quoique plusieurs d'entre

eux soient atteints du poison mortel de l'arianisme, ont refusé,

par défiance en la bonté de leur propre cause, de paraître au
synode, de même qu'ils avaient refusé d'assister au synode de

Rome. Il aurait été cependant injuste de leur céder et de refuser

de communiquer avec Athanase et Marcel, qui avaient en leur fa-

veur les témoignages d'un si grand nombre d'évêques. Le con-

cile avait eu une triple mission à remplir, car les pieux empe-

reurs avaient eux-mêmes ordonné de reprendre toute l'affaire. On
avait eu d'abord à s'occuper de la vraie foi ; puis des personnes

qui avaient été déposées, pour examiner si cette déposition était

légale, et enfin des actes de violence commis par les eusébiens

sur plusieurs fidèles, dont quelques-unes étaient mortes et pou-

vaient indubitablement être regardées comme martyres. D'autres

étaient encore en prison, uniquement pour avoir repoussé les

bérésies d'Arius et d'Eusèbe, et pour avoir refusé de communi-

quer avec ceux qui en étaient entachés. En revanche, les eusé-

biens avaient réinstallé sur leurs sièges épiscopaux, et même
élevé à de plus hautes dignités ecclésiastiques, des évêques qui

avaient été justement déposés. Le pape (beatissime frater) était

prié d'accepter le jugement prononcé contre les deux jeunes gens

{adolescentibus) impies et inintelligents Ursacius et Valens. Ils

s'étaient l'un et l'autre obstinés à semer la mauvaise doctrine ; en

outre, Valens avait abandonné son évêché pour s'emparer d'un

apostoli sedem de singulis omnibusque provinciis Domini référant sacerdote$ f et
en particulier le valde congruentissimum, avaient fait penser à BlondeU (de

Primaiu Ecclesiœ, p. 106) qu'eUe avait été intercalée. Don Ceillier {Histoire

générale, etc. t. IV, p. 6%) cherche à détruire l'objection, en disant que ce
latin barbare n'est que la traduction du texte grec original ; il a cependant été
obligé d'avouer que cette phrase n'est pas en rapport avec le passage au
milieu duquel elle se trouve, et qu'elle en suspend la marche, si bien qu'elle
parait tout à fait avoir été interpolée. Bower (Hùt. der Papste. Bd. I,

S. 192) et Fuchs (Biblioth. der Kirchenvers. Bd. II, S. 128) ont très-bien mis
ce dernier point en relief. Fuchs a pensé, non sans raison peut-être, que
cette phrase avait été primitivement écrite à la matge par quelque lecteur,

et ensuite qu'elle avait été introduite dans le texte par un copiste ; dom
Ceillier a voulu sauver la phrase en disant que le synode ne l'avait écrite

qu'en nassant et comme une allusion à son canon sur l'appellation à Rome.
(1) de diacre ne signa pas les actes synodaux, mais ils furent signés par

ces deux prêtres. Cf. Maksi, t. III, p. 66. Athanas. Apol. c. Ârian. c. 50.
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autre siège (de celui d'Aquilée) ; il avait par là causé des

troubles, pendant lesquels un frère (un évêque) du nom de Victor

(ou Viator) avait été foulé aux pieds et était mort trois jours

après à Aquilée même. Le pape était encore prié d'approuver la

lettre du synode à l'empereur et de faire connaître aux évêques

de Sicile, | de Sardaigne et d'Italie 1 les résultats de ses délibéra-

tions. Marcel, Athanase et Asclépius (Asclépas) avaient été admis

à communiquer avec le synode, tandis qu'Ursace, etc., avaient été

déposés et excommuniés. » Cette lettre fut reçue par le pape avec

une grande joie, comme le montre une lettre qu'il écrivit aux

Alexandrins et qui est reproduite (c. 53) dansl'Apologie déjà citée

de S. Athanase.

Scipion Mafféi a trouvé dans le manuscrit de Vérone dont nous

avons déjà plusieurs fois parlé, la traduction latine de trois autres

pièces attribuées au concile de Sardique, mais dont l'authenticité

est douteuse. Ce sont : 1) une lettre du synode aux chrétiens de

la Maréotide ; il y est dit « que par la lettre synodale envoyée à

l'Église d'Alexandrie, ils avaient déjà appris ce qui s'était fait à

Sardique. Le synode voulait cependant leur écrire en particulier

pour les consoler, après tout ce qu'ils avaient souffert de la part

des hérétiques, et notamment de la part de Grégoire (Févêque

intrus d'Alexandrie). Ils devaient, à l'exemple de l'apôtre S. Paul,

supporter tout cela en patience. Dans le fait Ingénius 2
,
prêtre de

la Maréotide, avait aussi montré beaucoup de courage. APavenir

les choses iront mieux, le synode a déjà écrit aux empereurs pour

que ce qui s'est passé ne se représente plus. Athanase a été dé-

claré innocent par le synode, les autres ont été déposés. Il est

inutile de parler de Grégoire (d'Alexandrie), parce que depuis

longtemps déjà il est déposé : quiconque a été induit en erreur

par lui doit rentrer en lui-même 3
. » 2) Le second document est

une prétenduej lettre de S. Athanase à ces mêmes Églises de la

Maréotide: « Le synode, fait-on dire à S. Athanase, a loué la

fermeté des fidèles de la Maréotide et prend une vive part à leurs

malheurs; il a voulu leur écrire en particulier, quoique la lettre

(4) C'est-à-dire dans les provinces qui étaient directement sous la juri-

diction du pape.

(2) On voit deux fois ce nom d'Ingénius dans S. Athanase, parmi les signa-

tures. Apol. c. Arian. c. 74, p. 151, et Epist. encycl. ad episc. n. 7, p. 317, t.I,

p. I, ed. Patav.

(3) Mansi, t. VI, p. 1217. — Baller. 1. c. p. 607 sqq.
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qu'il a écrite à l'Église d'Alexandrie soit aussi destinée aux chré-

tiens de la Maréotide, parce qu'ils appartenaient à l'évêché d'A-

lexandrie. » Après ce préambule, vient une copie à peu près com-

plète de la lettre du synode à l'Église d'Alexandrie; seulement, au

lieu d'être en style direct, la lettre est rapportée en style indirect.

Elle n'est pas seulement signée d'Athanase, mais encore d'un

grand nombre d'évêques qui avaient assisté au concile de Sar-

dique 1
. 3) Le troisième document est encore une lettre de S.Àtha-

nase à l'Église d'Alexandrie. Il remercie Dieu de ce que son inno-

cence a été reconnue ; il parle ensuite de la méchanceté de ses

adversaires, qui n'ont pas eu le courage de se rendre au synode

de Rome (en 341), de la manière dont ils se sont conduits à Sar-

dique, et enfin de leur déposition. S. Athanase prête aux eusé-

biens ces mots : « Qu'y a-t-il de commun entre vous et nous? vous

êtes chrétiens, et nous, nous sommes des ennemis du Christ. » Les

Alexandrins ne doivent pas se laisser induire en erreur par des

gens de cette espèce; ceux qui ont été trompés n'ont maintenant

qu'à s'incliner devant la décision du synode. La lettre se termine

par le récit de la déposition des eusébiens et par les signatures

d'Athanase et de plusieurs autres évêques de Sardique a
.

Les citations que nous avons faites de ces trois documents
montrent suffisamment qu'ils ne sont pas authentiques. Jamais

les eusébiens n'auraient dit : « Nous ne sommes pas des chré-

tiens. » Et, abstraction faute de ce point, il est facile de voir que
ces trois lettres sont sans couleur et sans vie|; les mêmes mots v
sont continuellement répétés, le style en est trivial et sans va-

leur. Il ne faut pas oublier enfin que l'antiquité chrétienne n'a

jamais soupçonné l'existence de ces trois lettres, on n'en avait

jamais entendu parler avant la découverte de Mafféi, nous ne

pouvons donc les regarder comme authentiques 3
.

(J) Mansi, t. VI, p. 1219. — Baller. 1. c. p. 609.

(2) Mansi, 1, c. p. 1221 sqq. — Baller. 1. c. p. 611 sqq.

(3) Fochs a même cru pouvoir se [dispenser d'en paner dans sa Bibliotek
der Kirchenversammlungen. Bd. Il, S. lOz.
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§67.

LE CONCILIABULE DES EUSÉBIEN8 A PHILIPPOPOUS.

L'encyclique que les eusébiens envoyèrent de Philippopolis

après leur séparation du synode, forme un contraste bien tranché

avec les documents authentiques du synode de Sardique. S. Hi-

laire nous a aussi conservé ce document *. La lettre est adressée

in specie à Grégoire (Févêque eusébien) d'Alexandrie, à Amphion
de Nicomcdie, à Donat Févêque (schismatique) de Garthage 8 et à

d'autres, et puis, en général, à tous les évêques, les prêtres et les

diacres de la chrétienté. Au commencement delà lettre, se trouve

cette maxime que les eusébiens mettaient toujours en avant dans

leurs démêlés à Sardique avec les orthodoxes, savoir que le ju-

gement ecclésiastique qui a prononcé la déposition d'un évêque

doit être tenu pour irrévocable, et qu'il doit Fêtre en effet. On ra-

conte ensuite que Marcel d'Ancyre, cet exécrable hérétique,

avait vomi de terribles blasphèmes contre le Christ, jusqu'à dire

dans un livre publié par lui que le règne du Christ avait eu un
commencement et aurait une Un, et que le Christ lui-même n'é-

tait devenu l'image de Dieu que lorsqu'il s'était fait homme.
Marcel avait interprété d'une manière fausse la sainte Écriture ;

il professait à la fois les erreurs de Sabellius, de Paul de Samo-
sate et de Montanus. Le concile de Constantinople, tenu sous

Constantin (en 335), avait admonesté Marcel au sujet de ses

erreurs; mais comme cela n'avait eu aucun effet, le concile Fa-

vait condamné. Protogénès de Sardique et Févêque de Syracuse

avaient aussi signé le jugement porté par les évêques contre

Marcel, et maintenant ils communiquaient avec lui. Condamné
en Orient, Marcel avait cherché fortune à l'étranger, où il avait

trompé les simples. Mais personne ne devait communiquer avec

lui ou avec ses pareils.

L'encyclique parle ensuite d'Athanase et dit qu'il a profané les

saints mystères, qu'il a brisé un calice consacre et un autel, qu'il

a renversé une chaire épiscopale, démoli une église (celle d'Is-

(1) SOCRAT. il, 20.

(2) Hilar. Pictav. Fragm. III, p. 1307-1326, et Mansi III, p. 126-140.
• Hard. I, p. 671 sq.

(3) L'évèque légitime de Carthage s'appelait Gratus.
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chyras^ et fait mettre un prêtre 1 en prison. Il était aussi accusé de

beaucoup d'autres violences, en particulier d'avoir fait mourir un

évêque, etc.; pendant le saint jour de Pâques, il s'était conduit (à

Alexandrie) comme un tyran, et il avait cherché à faire triompher

son parti, en se servant pour cela du pouvoir séculier et mili-

taire, c'est-à-dire de la prison et des coups. Il n'avait pas paru

au synode de Gésarée, et il avait été condamné à celui de Tyr. Il

en avait appelé à l'empereur, mais l'empereur, qui connaissait ses

forfaits, l'avait envoyé en exil. Après son retour de l'exil, il s'é-

tait encore plus mal conduit qu'auparavant, il avait réinstallé des

évêques déposés; par son intermédiaire, des infidèles (c'estrà-

dire qui venaient à peine d'être baptisés) avaient été promus à

l'épiscopat; il avait méprisé les lois, etc.; enfin lorsque par sen-

tence synodale (synode d'Antioche) un autre évêque eut été mis
à sa place, il avait, avec le secours des païens, mis le feu à une
église et détruit un autel, et après cela il s'était hâté de prendre

la fuite
2

. Paul de Constantinople et Marcel d'Ancyre s'étaient

aussi rendus coupables [d'épouvantables attentats (après leur re-

tour de l'exil) ; ce dernier avait fait traîner des prêtres sur le

forum après leur avoir fait enlever leurs habits, il avait profané

les saintes hosties et les leur avait attachées au cou ; enfin il avait

fait dépouiller et déshonorer en public des vierges consacrées à

Dieu. En outre, Asclépas avait détruit un autel à Gaza et avait

causé de grands troubles; à Andrinople, Lucius avait, après son

retour, fait donner aux chiens du pain consacré par des prêtres

ariens. Athanase avait trompé le pape Jules et d'autres évêques

d'Italie au moyen de lettres supposées 3
, et il était parvenu à se

faire admettre par eux à la communion (à [Rome en 341), et, à

cause de cet antécédent, parce qu'ils l'avaient imprudemment

admis, ils ne voulaient plus le condamner. Asclépas était, depuis

dix-sept ans, déposé de son évêché ; après lui, Paulus et Lucius

l'avaient été également; et maintenant ils essayaient adroitement

(t) Au lieu de hchyram, le texte, qui est assez fautif, écrit presbytenon

Narchen.

(2) On voit que les eusébiens mettent sur le compte d"Athanase tous les

actes de violence commis lors de l'intrusion de Grégoire. C'est à peu près

comme si celui qui attaque quelqu'un mettait, sur le compte de l'opprimé,

tout le sang répandu, en vertu de ce raisonnement que s il ne s'était pas

défendu, tout se serait très-bien passé.
(3) Il s'agit en particulier de la lettre des évêques d'Egypte et de Lybie en

faveur d'Athanase. Voyez plus haut, p. 490.
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dans les pays étrangers de faire annuler leur condamnation ; ils

avaient attendu pour cela que la plupart des juges, des accusa-

teurs et des témoins qui avaient paru dans le procès fussent

morts, et ils avaient chargé de cette révision les évêques occiden-

taux, qui étaient intéressés à rendre une sentence en leur faveur

parce qu'ils les avaient déjà antérieurement admis d'une ma-

nière très-imprudente. C'était là une nouveauté dans la discipline

ecclésiastique; on voulait introduire quelque chose de tout nou-

veau, à savoir ut orientales episcopi ab occidentalibus judicaren-

tur. Lorsque Athanase était encore évêque, il avait souscrit à la

déposition d'Asclépas et Marcel avait refusé de communiquer

avec ce dernier. Paulus était aussi présent lorsque Athanase fut

déposé (en 341), et il avait signé la sentence de déposition; main-

tenant tous ces évêques s'étaient réunis sans plus songer à leur

condamnation réciproque. Après la mort de ses [premiers

juges, etc., Athanase avait espéré un jugement favorable et, pour

le lui faire obtenir, Jules, Osius et Maxime de Trêves avaient

convoqué le synode de Sardique. Les Orientaux s'étaient aussi

rendus à ce concile, mais comme le parti adverse avait, dès le

début, voulu admettre à la communion Athanase et Marcel, et

comme il avait rejeté toutes leurs propositions, ils s'étaient vus

forcés de le quitter. A Sardique s'étaient réunis une foule d'im-

pies arrivés de Constantinople et d'Alexandrie pour soutenir la

cause des meurtriers, des destructeurs d'églises, des briseurs de

calices. Pour montrer la valeur de ce synode, il suffit de dire que

Protogénès de Sardique, qui auparavant s'était joint aux autres

évêques pour anathématiser Marcel et Paulus, n'hésitait pas

maintenant à communiquer avec eux. Ils avaient de 'même donné

une place dans le synode à Denis d'Elis, qui avait été déposé par

eux ; ils avaient ordonné évêque Bassus, de Dioclétianapolis, qui

avait été déposé en Syrie à cause de ses crimes, et Protogénès

avait accepté de communiquer avec (Jean ou Aetius ?) de Thessa-

lonique, quoique auparavant il se fût défendu de le faire, parce

qu'il regardait l'évêque de Thessalonique comme un concubi-

naire. Le parti orthodoxe avait voulu les forcer, en leur rappe-

lant les édits de l'empereur, de prendre part au synode; mais

(1) Cette assertion est tout à fait controuvée; Athanase n'assista pas au
synode d'Antioche qui en 330 prononça la déposition,

k
mais peut-être n'a-

vait-il pas expressément proteste contre cette déposition.
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cela leur avait été tout à fait impossible, parce qu'ils ne pouvaient

admettre à la communion de l'Église Athanase et Marcel. Venait

ensuite la défense de communiquer avec Osius, Protogenès,

Athanase, Marcel, Àsclépas, le pape Jules et leurs pareils. Il

était défendu deleur écrire et de recevoird'eux une lettre. Le sy-

node, agissant conformément aux plus anciennes lois de l'Eglise,

condamnait Jules l'évêque de Rome, Osius, Protogénès, Gauden-

tius (de Nisse) et Maxime de Trêves, parce qu'ils communiquaient

avec Athanase, Marcel, Paul de Constantinople, et avec d'autres

malfaiteurs, et qu'ils avaient introduit une nouvelle hérésie,

celle de Marcel. A la fin de leur lettre, les eusébiens donnent

leur profession de foi 1
, qui, à part l'addition d'un paragraphe

insignifiant, est tout à fait.identique au quatrième formulaire d'An-

tioche. Enfin viennent les anathèmes prononcés contre les ariens

proprement dits, contre ceux qui enseignent qu'il y a trois Dieux,

ou qui ne distinguent pas les personnes, ou qui disent que le Fils

n'est pas né, ou que le Fils n'est pas Dieu, ou qu'il l'est par na-

ture et non par la volonté du Père 2
.

Socrate raconte que les eusébiens s'étaient rendus de Sardique

à Philippopolis, qu'ils avaient tenu un conciliabule dans cette

dernière ville, qu'ils avaient rejeté ôpouaioç pour le remplacer

par l'expression et par la doctrine de ôvoptoç qu'ils avaient intro-

duite dans leur lettre et envoyée partout. Cette donnée est

inexacte, car le symbole eusébien ne contient pas cette expres-

sion avtfp.otoç. On peut à peine le regarder comme semi-arien,

tandis que ce mot témoignerait d'un arianisme déclaré. Au con-

traire, le concile condamne expressément la doctrine qui en-

seigne que le Fils est d'une autre substance que le Père (ércpaç

owuaç), et S. Hilaire de Poitiers n'a pas hésité à interpréter dans

son écrit de Synodis 4 ce symbole dans un sens tout à fait ortho-

doxe.

Ces mots que nous lisons 5 dans l'encyclique des eusébiens :

plaçait nobis de Sardica scribere, sont en contradiction avec le

récit de Socrate, qui prétend que les eusébiens écrivirent leur lettre

(4) S. Hilaire Ta reproduite deux fois : une première jfois à la suite de
l'encyclique (Fragm. III, p. 1322), et en outre dans son livre de Synodis,
c. 34, d. 1172. Cf. Mansi, t. III, p. 137 et 125.

(2) Cf. Athanas. de Synodis, c. 26, I et II, et plus haut, g 56.

(3) Socrat. II, 20.

Ï4) Hilar. de Synod. cap. 35 seq.
(5) Dans Mansi, t. III, p. 134. Hilar. Fragm, III, p. 1319, n. 23.
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de Philippopolis. Tillemont 1 et dom Ceillier 2 ont voulu démon-
trer qu'ils avaient eux-mêmes laissé voir leur fraude, parce que
dans un autre passagedeleur encyclique 3

ils laissaient voir qu'elle

avait été écrite après l'encyclique des orthodoxes. Or, comme l'en-

cyclique des orthodoxes parle du départ de Sardique des eusé-

biens, il était impossible qu'ilseussent rédigé leur lettre à Sardique.

Cette argumentation ne nous parait pastout à fait concluante, caries

mots des eusébiens : tique (les orthodoxes) vulgo omnibusque gen-

tibus, id quod inter nos fuerai referebant 4
, ne sont pas une allusion

évidente à l'encyclique, parce qu'ils pouvaient faire connaître par

d'autres moyens ce qui se passait.En outre, letexte n'est pas exempt

de fautes; il faut peut-être lire gentilibus, au lieu de gentibus, ce

qui s'accorderait bien avec ce qui précède et avec cette accusa-

tion qu' * Àthanase avait fait arriver des païens à l'épiscopat 5
. »

On est du reste d'accord pour affirmer que les eusébiens n'é-

crivirent pas leur encyclique à Sardique, mais à Philippopolis

on se demande seulement s'ils agirent de bonne foi en datant leur

lettre de cette manière et s'ils croyaient constituer le véritable sy-

node de Sardique 7
, ou s'ils ne voulaient que donner le change au

lecteur et lui faire prendre leur factum pour la pièce authen-

tique du synode 8
. On ajoute d'ordinaire que cela leur a réussi en

Afrique, où, grâce à cette ruse, on a tenu le concile de Sardique

pour semi-arien. Voici comment cette erreur s'est introduite.

Gomme Gratus, l'évêque orthodoxe de Carthage, se trouvait à

Sardique, les eusébiens envoyèrent leur encyclique à l'évêque do-

natiste de cette ville. C'est pour cela que plus tard les donatistes

prétendirent avoir été reconnus par le synode de Sardique, et

S. Augustin ne sut leur répondre que ceci : « Sardicense conci-

lium Arianorum fuit On conclut de là que S. Augustin n'avait

(1) Tillemont, Mémoires, t. VI, dissertation sur les ariens, art. 39, p. 142,

éd. Brux.

(2) Histoire générale, t. IV, p. 699.

(3) Par ex. dans Hilar. 1. c. p. 1317, n. 19, et dans Mansi, t. III, p. 133.

(4) C'est le passage auquel TiÙemont et dom Ceillier font allusion. Mansi,
t. III, p. 133, et Hilar. 1. c.

(5) Mansi, t. III, p. 130.

(6) Walch, Historié der Kirchenvers. S. 180. Fuchs, a. a. 0. S. 150, note.
Dom Cellier et Tillemont, 11. ce. Neander, Kirchengesch. II, 2 (4ter Bd.)
S. 739. 2te Aufl.

(7) Fusghs, a. a. 0.

(8) Voyez les remarques dans Mansi, t. III, p. 125. De plus Tillemont et

dom Ceillier, 11. ce.

(9) Auodst. contra Crescon. lib. III, c. 34 et lib. IV, c. 44, et Epist. 44.

(avant 163) ad Eleusium, c. 3.
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connu que le synode eusébien de Sardique et qu'il] ignorait

l'existence d'un concile orthodoxe 4
. La déduction est fondée,

mais ce n'est cependant pas la fausse date de la lettre encyclique

des eusébiens qui a induit S. Augustin en erreur, car il dit ex-

plicitement dans sa lettre à Eleusius, qu'il ne connaissait pas au-

paravant cette encyclique, qu'il l'avait parcourue très-rapide-

ment, qu'il se proposait de l'examiner de plus près lorsqu'il en

aurait le loisir, mais qu'il avait déjà remarqué qu'elle excommu-
niait Athanase et le pape Jules. Si S. Augustin a revu cette pièce,

il a pu se convaincre qu'il y avait eu un autre concile tenu par les

orthodoxes, car c'est ce qui ressort ouvertement de l'encyclique

des eusébiens; il est donc faux de dire que ceux-ci ont voulu se

poser en représentants du vrai concile, et qu'ils ont dans ce but

caché l'existence du parti adverse ; ils ont eu il est vrai cette

prétention, mais ils ont aussi parlé de ce parti.

§68.

LE SYNODE DE SARDIQUE EST-IL OECUMÉNIQUE.

Nous avons à nous demander, en dernier lieu, si Ton peut

compter le concile de Sardique parmi les conciles œcuménigues.
Cette question a été plusieurs fois agitée, et nous-même nous
avons essayé de la traiter avec tous ses développements,

en 1852, dans la Tûbinger theologischen Qiiartalschrift . Nous
avons montré qu'il était impossible de prouver l'œcuménicité

de ce concile. Il est vrai que le pape Jules, de même que les

empereurs Constance et Constant, avaient voulu réunir à Sar-

dique un concile œcuménique ; mais on ne peut pas dire qu'ils

aient réussi dans leur projet; on voit dans YHistoire de VÉglise

quelques autres exemples analogues; un concile œcuménique
est convoqué, et cependant l'assemblée qui se réunit n'obtient

pas pour divers motifs le caractère d'œcuménicité 2
. Dans le

cas qui nous occupe, les évêques de l'Orient et de l'Occident ont

été, il est vrai, convoqués, mais presque tous ceux d'Orient qui

ont répondu à cet appel étaient eusébiens, c'est-à-dire semi-

(1) Babon. ad ann. 347. n. 62. c. 72-74 et 96-98. Dom Ceillikr, 1. c. p. 69S-
699. Tillemont, 1. c. Fochs, a. a. 0. S. 151. Note.

(2) Cf. mip. p. 3 et 4.
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ariens, et quand ils se sont trouvés avec les évèques orthodoxes,

au lieu d'entrer dans de meilleurs sentiments, ils se sont sé-

parés complètement de l'assemblée et ont formé un conciliabule

à Philippopolis.

Nous ne pensons pas que le concile de Sardique ait perdu le

caractère d'œcuménicité par le fait même du départ des eu-

sébiens pour Philippopolis : ce serait accorder que les hérétiques

peuvent à volonté rendre un concile oecuménique impossible
;

mais il ne faut pourtant pas oublier qu'après ce départ la

grande Eglise grecque orientale n'était plus représentée que par

un nombre très-restreint d'évêques, et que la totalité des évêques

du synode ne s'élevait plus à cent. Un si petit nombre d'évêques

ne peut représenter un concile œcuménique que lorsque les

évêques absents donnent ensuite leur approbation aux décisions

du concile. Mais ce n'est pas le cas pour le concile de Sardique.

Ses décisions furent, il est vrai, envoyées à toute la chrétienté,

mais elles ne furent contre-signées que par environ deux cents

nouveaux évêques, et presque la moitié de ces deux cents

évêques, quatre-vingt-quatorze étaient de l'Egypte. Deux évêques

furent seuls à contre-signer pour toute l'Asie ; il n'y en eut aucun

des provinces de Chypre, de Palestine et des autres provinces de

TOrient, et l'Afrique, qui comptait alors au moins trois cents

évêques, ne donna que quelques signatures f
. Nous pourrions

remarquer aussi que l'empereur Constance a refusé son appro-

bation aux décrets de Sardique, mais nous sommes loin de

regarder cet argument comme décisif. Ce qui est plus important,

c'est que jamais à aucune époque ce concile n'a été regardé, par

une autorité quelconque, comme œcuménique. Noël Alexandre

a voulu prouver que le concile de Sardique avait été vénéré dans

l'antiquité comme un concile œcuménique, et il cite à l'appui

de sa thèse le concile de Constantinople qui, en 382, citait le

6* canon de Sardique, comme un canon du concile de Nicée, et

le pape Zosime qui, en 417, commettait la même erreur au sujet

du 5e canon de Sardique; d'après Noël Alexandre *, ces deux faits

prouvent que notre synode était regardé comme un complément

de celui de Nicée. Nous ne partageons pas ce sentiment, car

(1) Nous trouvons tous ces détails sur l'accueil fait aux canons de Sardique

dans le c. 50 de l'Apologie de S. Alhanase contra Arianos, en 350.

(2) Nat. Alex. But. eccl. secul. iv, dissert. 27, art. 3.
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nous avons montré plus haut comment Zosime et les évêques

de Gonstantinople avaient été induits en erreur par une lacune

des manuscrits des canons de Sardique, qu'il avaient eus sons

les yeux 1
.

On en a aussi appelé à S. Athanase, à Sulpice Sévère, à Socrate

et à l'empereur Justinien pour prouver l'œcuménicité du concile

de Sardique. Athanase l'appelle \uyakn owoooç J
; Sulpice Sévère

dit qu'il a été ex toto orbe convocata 8
, et Socrate raconte « qu'A-

thanase et les autres évéques avaient demandé un synode œcu-

ménique et qu'il avait été convoqué à Sardique *. » A pre-

mière vue, on reconnaît que ces deux derniers textes prouvent

seulement qu'on avait voulu réunir un concile œcuménique;

quant à l'expression de « grand synode » dont se sert S. Athanase,

on ne peut en aucune manière la regarder comme identigue

de « concile oecuménique. » Tous les conciles oecuméniques

peuvent être appelés grands, mais l'inverse ne serait pas toujours

vrai. L'empereur Justinien a bien nommé le synode de Sardique

synode œcuménique s
, dans son édit de 546 sur les trois cha-

pitres; mais quand dans ce même édit (page 303) et ailleurs

il veut énumérer les véritables conciles généraux, il n'en

compte que quatre et ne nomme pas parmi eux le synode de

Sardique. En outre, 1° l'empereur n'est pas une autorité com-

pétente pour décider si un concile est oui ou non un concile

œcuménique; 2° l'expression universelle concilium est em-
ployée quelquefois pour désigner des conciles ou des synodes

qui ne sont pas, à proprement parler, des synodes généraux,

quelquefois même qui ne représentent qu'un seul patriarcat;

c'est, du reste, ce que nous avons déjà démontré dans le

i" vol. (p. 4).

On a aussi cité le synode in Trullo et le pape Nicolas I" en

faveur de la thèse que nous combattons. Le premier a, dans son

2* canon, approuvé les canons de Sardique 6
, et le pape Nicolas

(1) Les successeurs de Zosime, Boniface et Célestin, de même que S. Léon
le Grand et le 12* concile de Tolède en 681 sont tombés dans la même erreur.
Cf. Hardouin, jt. II. p. 26, 38; t. III, p. 1720, n. 4. Ballkr. Opp. S. Leonis
M. t. II p. 1171, et Tûb. Quarialschr. 1852. S. 402 ff.

(2) Apolog. contra Arian. c. 1.

(3) Sulp. Sev. Hist. lib. II.

(4) Socrat. Sût. eccl. lib. II, c. 20.

(5) Dans Hard. U III, p. 317 A.
(6) Dans Hard. t. III, p. 1659 c.
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a dit d'eux : Omnis Ecclesia recipit eos 1
. Mais rien dans ces

témoignages ne prouve que le synode de Sardique ait été réel-

lement œcuménique, car plusieurs autres conciles, par exemple

ceux d'Ancyre et de Néocésarée, ont été aussi généralement

reconnus, sans qu'ils aient cependant le caractère des conciles

œcuméniques. Le concile in Trullo témoigne en faveur de

notre thèse. S'il avait regardé le synode de Sardique comme
étant le 2e concile œcuménique, il en aurait placé les canons

immédiatement après ceux de Nicée. Il n'en a cependant rien

fait et les a placés après ceux des quatre premiers conciles gé-

néraux ; nous voyons donc par là que le concile in Trullo ne

donnait pas à celui de Sardique la place et l'autorité d'un concile

général.

Les plus grandes autorités de l'Église se sont aussi prononcées

contre l'œcuménicité de notre synode. Nous citerons en pre-

mière ligne S. Augustin, qui ne connaissait que le conciliabule

eusébien de Sardique, et qui ignorait l'existence du concile

orthodoxe a
. Si le concile de Sardique avait été regardé à l'époque

de S. Augustin comme œcuménique, l'évêque d'Hippone aurait

été bien certainement mieux informé sur ce que ce concile avait

fait s
. Le pape Grégoire le Grand et S. Isidore de Séville n ?ont

connu que quatre grands conciles œcuméniques : ceux de Nicée,

de Constantinople , d'Epbèse et de Chalcédoine *. L'explication

donnée par les Ballerini 5
, qui consiste à dire que S. Grégoire et

S. Isidore n'ont pas voulu faire l'énumération des anciens

conciles généraux, mais qu'ils voulaient simplement rappeler

ceux qui avaient donné de grandes décisions dogmatiques, est

évidemment arbitraire, et n'a par conséquent aucune force

probante.

On comprend, d'après ce qui a été dit, que la majorité des

savants modernes ait refusé de regarder le concile de Sardique

comme concile œcuménique 6
; c'est ce qu'ont fait Bellarmin 7

,

(1) Dans Hard. t. V, p. 135 B. 814 A.

(2) Vgl. Quartalschrift 1852, S. 407.

(3) V. plus haut.

(4) Gregor. M. liber II. Epist. — Isidor. Hibpal. Etymolog. liber VI, c. 16.

(5) Dans leur édition de S. Léon, t. III, p. l. et dans GaUand. de vetustis

canonum Colléet. t. L p. 301. 1

(6) Cf. Quartalschrift 1852, S. 413 ff.

(7) De controversiis Christ, fidei, t. II, p. 5 et 3. ed. Colon. 1615.
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Pierre de Marca Edmond Richer *, Fleury, Orsi, Zacharelli,

Tillemont, Dupin, Berti, Ruttenstock, Rohrbacher, dom Ceillier 1
,

Stolberg 4
, Neauder 5 et d'autres.

Par contre, Baronius 6
, Noël Alexandre 7

, les frères Ballerini 8
,

Mansi 9
et Palma 10 ont voulu prouver que le concile de Sardigue

était œcuménique; mais au xvn* siècle les censeurs romains

avaient blâmé cette opinion dans Noël Alexandre 11
. Nous avons

déjà donné notre opinion sur cette question, et nous l'avons

résumée en cinq propositions.

(1) De Concord. sacerdotii et imv. lib. VII, c. 3, n. 5.

(2) Historia Concil. général, t. I, p. 89.

(3) Histoire générale des auteurs sacrés, t. IV, p. 697. Dom Ceillier dit avec
raison : « L'Eglise, qui est l'arbitre de ces sortes de questions, n'a point jugé
à propos de lui donner rang parmi ceux qu'elle respecte sous ce titre. »

(4) Gesch. d. Relig. Jesu-Chr. Bd. X, S. 490 f.

f (5) Kirchengesch. 2. Aufl. Bd. III, S. 349.

(6) Annales ad ann. 347. n. 7-9. Vgl. Quartalschrift. a. a. 0. S. 412.

i (7) Hist. eccl. sec. iv. Diss. 27, art. 3.

(8) Dans leur édition des Œuvres de S. Léon, t. III, p. xlix et dans
Galland, 1. c. p. 300 sqq.

(9) Dans ses remarques sur Noël, Hist. eccl. 1. c.

(10) Prœlectiones Hist. eccl. quas in Collegio Romano habuit Jo. Bapt. Palma,
Romœ 1838. t. I, p. II, p. 85.

(11) Cf. Natal. Alex. 1. c. scholion III, t. IV, p. 460, ed. VeneU 1778.
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APPENDICE

LES CANONS DITS APOSTOLIQUES.

Vers l'an 500 après Jésus-Christ, Denys le Petit, abbé d'un mo-
nastère à Rome, traduisit du grec en latin, pour l'évêque Etienne de

Salone, une collection de canons, à la tête de laquelle il plaça cin-

quante canons qui, d'après lui, provenaient des apôtres et avaient été

rédigés et réunis par leur disciple Clément de Rome. Denys les faisait

suivre des canons de Nicée, d'Ancyre, de Constantinople, de Chalcé-

doine, etc.Nous possédons encore non-seulement cette collection, mais
môme la Prœfatio qui la précédait et qui est adressée à l'évêque

Etienne; elle se trouve dans toutes les bonnes collections des con-

ciles Les mots de cette préface : Canones, quidicuntur apostolorum,

laissent voir que Denys le Petit avait quelques doutes sur l'origine

apostolique de ces canons, et c'est ce que montre encore mieux ce

qu'il ajoute : quibus plurimi consensum non prœbuere facilem. Le
Dr. v. Drey, qui a écrit le meilleur travail sur ces canons aposto-

liques et aussi sur les constitutions apostoliques, pense * que par
plurimi il faut ici entendre les Grecs, car la traduction de Denys
était la première traduction latine de ces canons. Ce dernier point

est exact, mais il ne faut pas en conclure que le texte grec de ces

canons n'ait pas été connu en Occident, et particulièrement en Italie

où, à cette époque, tant de gens parlaient grec. Il ne faut cependant

pas croire que dans cette phrase de Denys : Quamvis postea quœdam
constituta pontificum ex ipsis canonibus assumpta esse videantur, il

s'agisse des papes ; le mot pontifîces signifie ici plutôt les évôques. et

en particulier les évôques grecs qui, dans leur synode, se servaient

des canons dits apostoliques pour rédiger leurs propres décrets.

Environ cinquante ans après Denys le Petit, Jean Scholasticus

d'Antioche, qui en 565 devint patriarche de Constantinople, publia

une collection grecque des canons aù^a^a xavévwv qui contenait

également les canons apostoliques; mais, au lieu d'être au nombre de

cinquante, ils étaient ici au nombre de quatre-vingt-cinq. Cette

collection existe encore, elle a été imprimée dans le second volume

(1) Hard. Collect. amcil. 1. 1, p. 1. — MàNBI, ColUct. concil. t. I, p. 3.

(2) S. 206.

t. i. 39
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in-folio de la BiblioUicca juris canonici de Voellus et Justellus

(Paris 1661). La rédaction des canons apostoliques est ici aussi attri-

buée à Clément de Rome, et Jean Scholasticus laisse entendre que de

plus anciennes collections grecques des canons contiennent éga-

lement les quatre-vingt-cinq canons apostoliques *.

Il est facile de voir que l'exemplaire grec traduit par Denys le Petit

provenait d'une tout autre source que celui de Jean Scholasticus, car

ils diffèrent notablement entre eux et pour la teneur du texte et pour

la manière de compter les canons ; aussi 'explique-t-on que Denys

le Petit n'ait connu que cinquante canons apostoliques. On a supposé

que dans l'origine on n'en avait, en effet, mis que cinquante en cir-

culation et que les trente-cinq autres n'y avaient été ajoutés que plu>

tard. Quoi qu'il en soit, il est certain que si Denys le Petit n'a pas inséré

ces trente-cinq canons, ce n'est pas par égard pour Rome, ainsi que

Pierre de Marca l'a prétendu, car aucun de ces canons n'était de

nature à choquer autant l'Eglise romaine que le canon 46 de la pre-

mière série, lequel, contradictoirement à la pratique romaine, décla-

rait invalide tout baptême conféré par des hérétiques *.

Lorsque Jean Scholasticus fut patriarche de Constantinople, il

donna force de loi à sa collection, et par conséquent aux quatre-vingt-

cinq canons apostoliques qu'elle renfermait, et en 792 le synode

in Trullo déclara dans son second canon, non-seulement crue les

quatre-vingt-cinq canons apostoliques avaient force de loi, mais en

outre qu'il fallait les regarder comme provenant bien réellement d'o-

rigine apostolique, tandis que lemême synode rejeta les constitutions

apostoliques. Il est bien vrai, dit- il, que les canons apostoliques 1

recommandent d'observer les constitutions; mais comme celles-ci

ont été de bonne heure altérées, le synode ne pouvait les accepter.

Il ne doutait cependant pas de leur origine * apostolique. Le
synode in Trullo étant, comme on sait, œcuménique pour l'Église

grecque, l'apostolicité des quatre-vingt-cinq canons devait faire à tout

jamais un article de foi pour l'Eglise d'Orient.

Il en fut autrement en Occident. A l'époque mêmeoCi Denys le Peti:

traduisait pour révêque Etienne la collection en question, le pape
Gélase rendit son fameux décret de libris non recipiendis. Drey en
parle 5

, mais d'une manière qui a besoin d'être rectifiée. Suivant en
cela l'opinion commune, il dit que le synode de Rome dans lequel

Gélase publia ce décret se tint en 494 ; mais nous verrons plus loin

(dans le second volume de cet ouvrage) que ce synode se tint plus

tard, c'est-à-dire en 496. Drey se croit aussi obligé de partager une
autre opinion, que nous croyons fausse, et d'après laquelle Gélase
aurait déclaré dans ce même décret que les canons apostoliques

(1) Bickell, Gtschichte des Kirchenrechis. Giessen, 1843, S. 7C.

(2) Vgi. Drey. a. a. 0. S. 207. — Bickkix, a. a. 0. S. 85.

<3) C. 85.

(4) Cf. Habd. 1. c. t. III, p. 1659.

(6; 5. 214.
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étaient apocryphes. Cette opinion n'est soutenable que lorsqu'on

consulte le texte ordinaire de ce décret, tandis que le texte primitif

tel que le donnent les anciens manuscrits ne renferme pas le

passage où il est question des canons apostoliques *. Ce passage a
été bien certainement ajouté plus tard avec beaucoup d'autres, et

probablement par le pape Hormisdas (514-523), lorsqu'il fit une nou-
velle rédaction du décret de Gélase. Gomme Denys le Petit n'a

probablement publié sa collection qu'après la publication du décret

proprement dit de Gélase en 496, on s'explique que ce décret ne dise

rien de la collection : Denys le Petit n'est pas venu à Rome du vivant

de Gélase et ne l'a pas connu personnellement, c'est ce qu'il dit lui-

môme d'une manière explicite dans la Prœfatio de. sa collection des

décrets des papes *. On s'explique aussi pourquoi, dans une autre

collection des canons que Denys fit plus tard et dont nous possédons

encore la préface, il n'insère par les canons apostoliques et se con-

tente d'écrire cette remarque : Quos nonadmisituniversitas, ego quoque

in hoc opère prœtermisi *.

Denys le Petit composa, en effet, cette nouvelle collection à une
époque où le pape Hormisdas avait déjà implicitement déclaré que
les canons apostoliques étaient apocryphes *. Malgré cela ces canons,

et en particulier les cinquante de Denys le Petit, ne tombèrent pas

tout à fait en discrédit en Occident ; ils furent au contraire plus

appréciés, parce que la première collection de Denys jouissait d'une

grande autorité ; aussi passèrent-ils dans d'autres collections et

spécialement dans celle du Pseudo-Isidore, et en 1054 Humbert,

légat du pape Léon IX, faisait la déclaration suivante: démentis liber
,

id est itinerarium Pétri apostoli et canones apostolorum numerantur

inter apocrypha, exceptis capituus quinquaginta quœ decreverunt re-

gulis orihodoxis adjungenda. Gratien fit aussi dans son décret des

emprunts aux cinquante canons apostoliques, et c'est ainsi qu'ils

obtinrent peu à peu force de loi. Mais bien des historiens, et par-

ticulièrement Hincmar de Reims, firent comme Denys le Petit et

élevèrent des doutes sur l'origine apostolique de ces canons ; à partir

du xvie siècle, on a été d'accord pour reconnaître que ces documents
n'étaient pas authentiques, à l'exception cependant du jésuite

français Turianus, qui a été d'un avis contraire ; c'est le même qui

a voulu aussi défendre l'authenticité des fausses décrétales. Après

les centuriateùrs de Magdebourg, ce sont surtout Gabriel d'Aubes-

pine, évêque d'Orléans, Pierre de Marca, le célèbre archevêque, et

l'anglican Beveridgequisesont occupés des canons apostoliques et ont

prouvé qu'ils n'avaient réellement pas été composés par les apôtres,

mais qu'ils avaient été faits en partie au n° et surtout au nic siècle.

(1) Cf Balleriki, edit. Opp. S. Leonit M. t. III, p. clviii, n. III, et Maksc, CdUct.

concil. t. VIII, p. 170.

(2) Hard. t. I, p. 3.

(3) Vgl. Bickeix, S. 75.

(4) Bickbll, a. a. O.
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Beveridge regardait cette collection comme un recueil d'anciens

canons décrétés par des synodes du 11
e et du m e siècle. Le calviniste

Daileus la regardait comme l'œuvre d'un faussaire qui avait vécu

au ve et au vie siècle ; mais Beveridge le réfuta d'une façon si con-

vaincante que, depuis cette époque, le sentiment de ce dernier devint

pendant longtemps, à quelques modifications près, celui de tous les

savants. Beveridge part de ce principe que l'Eglise, même celle des

premiers temps, a dû avoir une collection de canons, et il montre

que, dès le commencement du IVe siècle, des évêques, des synodes

et d'autres autorités citent souvent comme des documents en usage

le xavwv dtoo<jToXt*fcç, qu'ils appellent aussi èxxXïjctaoruibç, ou bien

ipxatoç ; c'est ce que font, par exemple, au concile du Nicée, Alexandre

évêque d'Alexandrie et l'empereur Constantin, etc. *. D'après Beve-

ridge, ces citations font allusion aux canons apostoliques, et prouvent

qu'ils étaient déjà en usage au commencement du ive siècle.

Le travail du Dr v. Drey, fait avec autant d'érudition que de sens

critique, a amené à de nouveaux résultats *. Le docteur a prouvé
1° que, dans l'Eglise primitive, il n'y a eu en usage aucune collection

de canons apostoliques ;
2° que l'expression xavwv dnrocroXixbç ne dé-

montre nullement l'existence d'une collection de canons aposto-

liques. Elle se rapporte aux ordonnances des apôtres qui sont dans la

sainte Ecriture (par exemple, à ce qu'ils disent sur les droits et les de-

voirs des évêques), ou bien elle signifie tout simplement ceci :

a II y a sur ce point une règle et une pratique générale qui re-

montent jusqu'aux temps apostoliques, » mais non pas précisément
une loi écrite Voici le résumé des conclusions de Drey : plusieurs

des prétendus canons apostoliques sont, pour le fond, très-anciens et

remontent môme jusqu'aux temps apostobques, mais ils ont été
rédigés à une époque beaucoup plus récente, et on n'en peut citer

que quelques-uns qui, empruntés aux constitutions apostoliques, sont
réellement plus anciens que le concile de Nicée ; la plupart ont été

composés au ive siècle et même au v* siècle, et ne sont guère que des
répétitions et des variations faites d'après les décrets des synodes
de cette époque, en particulier du synode d'Antioche de 341.
Quelquesruns * sont même plus récents que le 4e concile œcuménique
tenu à Ghalcédoine, et on reconnaît qu'ils ont été composés d'après
les canons de ce concile. On a fait deux collections des canons apos-
toliques : la première vers la moitié du v© siècle ; la seconde, qui
contenait trente-cinq numéros de plus que l'autre, au commencement
du vie

siècle. D'après ces conclusions Drey dresse le tableau suivant*.
Les canons apostoliques sont extraits :

(1) Vgl. Bickell, Gt$ch. de* Kirchenrechte, S. 82, où se trouvent réunies toutes les cita-

tions prises dans les anciens auteurs.

(2) New Unterschungen itinr die Conetilutionen vnd Canme* dtr AposUl, Tubin*.
1832.

(3) Vgl. Drey, a. a. O. S. 879 ff. Bickell, a. a. 0. S. 81 und S. 6.

(4) C. 30, 81, 83.

(5) S. 403 ff.
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1) c. 1.2.7. 8^1iliL2IL2Lai.4fL4I.ML^52,5X(KL(i^etûa
des six premiers livres des constitutions apostoliques rédigées dans

la seconde moitié du m* siècle en Orient, et particulièrement en Syrie;

2) c. 2SL du 8* livre des constitutions apostoliques, notablement

plus récent que les six premiers, mais qui cependant a été, conjoin-

tement avec le 7«, réuni avant 325 aux six premiers livres ;

3) c. 21-24 et 8Û du concile de Nicée
;

4} c. 9-16 inclus, c. 29-32. 41 inclus, et 26 du concile d'Antioche

tenu en 341 ;

5) c. 4iL 64. 7Q et 71 du synode de Laodicée ;

6} c. 75 du 6! canon du concile de Constantinople tenu en 3&1

.

7} c. 28 du synode de Constantinople tenu en 324 ;

8) c. 3(L fïL 74. &L 83 du 4 e concile œcuménique.

9) c. 19 est une imitation du 2« canon de Néocésarée
;

10) c. 25 et 26 sont de Basile le Grand.

1 lj c. 69 et 76 de la prétendue lettre de S. Ignace aux Philippiens.

12) Un peu moins du tiers des canons apostoliques sont d'une ori-

gine inconnue.

Dans son Histoire du droit canon f
,

Bickell, tout en adoptant la

plupart des conclusions de Brey, trouve avec raison que cet historien

n'a pas donné une antiquité assez reculée à l'origine des canons

apostoliques. Lorsque, par exemple, Drey suppose que le 30e canon

apostolique est tiré du 2* canon du il concile général tenu à

Chalcédoine, que le 81* canon apostolique vient du 3° canon et le

83e canon apostolique du 7e canon du même concile, Bickell fait les

réflexions suivantes : les trois canons de Chalcédoine dont il est question

ont bien quelque analogie avec ces canons apostoliques, mais cette

analogie est loin d'être frappante et rien ne prouve que les uns ont

servi de modèle aux autres. En outre, il ne faut pas oublier qu'en

indiquant ce qu'il y a à faire lorsqu'un évôque est formellement

désobéissant (triple citation), le concile de Chalcédoine, voire môme
le concile d'Ephèse (431) et celui de Constantinople (448), citent

comme autorité des canons qu'ils appellent ecclésiastiques et divins *.

Or, ces canons ne sont autres que le 74 e canon apostolique, qui seul

indique la manière dont il faut se conduire dans ce cas. Bickell cite

encore un passage des actes de la 7e session du synode d'Ephèse

tenu en 431, dans laquelle Reginus, archevêque de Chypre, en appelle

(dans un mémoire dont nous n'avons plus que la traduction latine,

aux canones aposloiicos et aux definitiones Nicœnœ synodi^ pour
prouver que son Eglise est indépendante de celle d'Antioche *. Si,

comme nous n'en doutons pas, Reginus veut ici parler des canons
apostoliques, et notamment du 36" (d'après rénumération de Denys),
il est évident que ces canons étaient alors en usage. C'est ce que

(1) GetchichU des KirchenrtchU, S. 84.

U) Dans Mamsi, t. IV, p. 1136 sq. 1228, t. VI, p. 712, 1038 sqq. 1095. — Ha un.
Llj p. 1360 §q. et 1433 ; t. II, p. 148, 340, 31L

(3J Maksi, t. IV, p. i486. — Hahd. L L P- 1017.
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prouvait encore le synode de Constantinople tenu en 394 *, qui p^r

ces mots xaOûç oî dh»cr©Xtxct xavive; &<»>ptaavT0 semble faire allusion

aux canons apostoliques.

Drey cherche, il est vrai, à expliquer les xavéve; ctxorroXtxs't dans
le sens indiqué plus haut, mais il est probable qu'il s'agit ici de

canons formulés et écrits, et non pas seulement d'une ancienne pra-

tique ecclésiastique. En effet, a) il n'y a pas d'ancienne pratique

ecclésiastique qui prescrive de citer trois fois l'évêque désobéissant ;

g) a une époque si récente, lorsqu'il existait déjà des collections de
canons, il était plus naturel de citer ces canons qu'une simple tra-

dition ecclésiastique ; y) on n'aurait pas mis sur le môme pied les

definitiones Nicœnœ synodi et les canones apostolfci, si ces canones

n'avaient pas été positivement formulés; î) puisque ces anciens

synodes citaient déjà des canons qu'ils appellent apostoliques et qui,

nous l'avons vu, étaient déjà en usage, il faut bien en conclure que
ce ne sont pas les canons apostoliques qui ont été faits d'après les

canons de ces conciles, mais que c'est le contraire qui a eu lieu.

Ainsi que nous l'avons déjà dit, Drey a présumé qu'un grand
nombre des canons apostoliques avaient été faits d'après ceux du
concile d'Antioche tenu en 341, et Bickell est sur ce point de son
sentiment f

. On ne saurait nier que l'opinion de Drey parait à peu
près fondée; il ne nous semble cependant pas qu'elle soit tout à fait

inattaquable ; la question n'est pas encore tranchée, et peut-être

serait-il encore possible de prouver que les canons de ce concile

d'Antioche ont été plutôt faits d'après les canons apostoliques. C'est

ce que nous serions encore assez portés à dire du synode de Nicée,

qui, dans les canons 1 , 2, 5 et 1 5, fait aussi allusion à d'anciens canons
en usage dans l'Eglise. Peut-être le concile plaçait-il au nombre des
canons apostoliques les numéros en question, qui avaient cours dans
l'Eglise avant d'être insérés dans notre collection actuelle. Cette

hypothèse se trouve confirmée d'une certaine manière par un do-

cument sur lequel s'était porté l'attention de Galland », mais que Drey
et Bickell ont /négligé. Nous avons raconté dans le présent volume
qu'en 1738 Scipion Maffei découvrit et publia trois anciens docu-

. ments, dont le premier était la traduction latine d'une lettre écrite

sur Mélétius par les évôques égyptiens Hesychius, Philéas, etc. Cette

lettre a été écrite pendant la persécution de Dioclétien, c'est-à-dire

entre les années 303-305 ;elle est adressée à Mélétius lui-môme, et on
lui reproche surtout d'avoir ordonné des prêtres dans des diocèses

étrangers. Cette manière de faire est, lui dit-on, opposée aux règles

ecclésiastiques (aliéna a more divino et régula ccclcsiaslka), et Mélé-
tius sait très-bien lui-même que c'est une lez patrum et propatrum in

alienis parœciis nonlicere aliciti episcoporum ordinationes celebrare *.

(1) Mamsi, t. III, p. 853. — Hard. 1. 1, p. 957.

(2) Bickell, S. 79 f.

(3) Biblioth. rel. PP. t. III. Prolog, p. x.
(4) Routh, Reliqui* ncrœ, t. m, p. 381, 382.
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Maffei a lui-même présumé que les évôques égyptiens ont ici en vue

le 35e canon (le 36e d'après rénumération de Denys le Petit, et son

sentiment est celui de tout lecteur impartial.

Le texte grec des canons apostoliques se trouve dans beaucoup

d'anciens manuscrits, aussi bien dans ceux qui contiennent les

constitutions apostoliques (et alors y sont placés à la fin, dans un
chapitre particulier *) que dans les manuscrits des auciennes collec-

tions des canons.

Dans les anciennes collections des canons, ils sont ordinairement

au nombre de quatre-vingt-cinq, ce qui correspond au nombre de

ceux qui se trouvaient dans les exemplaires de Denys le Petit et de

Jean Scholasticus *. Au contraire, quand ils sont réunis dans des

manuscrits aux constitutions apostoliques, ils sont répartis entre

soixante-seize numéros *. Car il ne faut pas oublier que, dans l'an-

tiquité , le nombre des canons et la manière dont ils ont été

répartis ont beaucoup varié.

Les cinquante canons apostoliques de la traduction de Denys le

Petit ont paru pour la première fois dans la collection des conciles de

Merlin 4
,
publiée en 1523, et ils se trouvent dans les nouvelles collec-

tions de Hardouin * et Mansi6
. Le texte grec a étéédité pour la première

fois par Grégoire Haloander en 1531 ; en 1561 Gentianus Uervetus en a

publié une meilleure édition. Ces deux derniers auteurs répartissent

les canons en quatre-vingt-quatre numéros, et la division de Hervey a
été adoptée par Hardouin 1

, Mansi
8
et Bruns*. Nous avons aussi adopté

dans notre édition le nombre de quatre-vingt-cinq, tout en acceptant

pour les cinquante premiers la division établie par Denys le Petit.

Pour plus de clarté nous avons du reste mis les deux numéra-
tions à côté l'une de l'autre : d'abord celle de Denys je Petit, puis
celle d'Hervey, d'Hardouin, de Mansi et de Bruns, d'autant mieux
que toutes nos citations ont été faites jusqu'ici d'après la seconde
numération. Nous empruntons aussi à ces derniers auteurs leur texte

grec, qui se trouve çà et là différent du texte placé à la fin des consti-

tutions 10
. La traduction latine des cinquante premiers canons est de

Denys le Petit, celle des trente-cinq derniers est de Cotelier.

(1) Lib. VIII, o. 47.

(2) Nous remarquerons cependant que Jean Scholasticus donne doux fois le n* SI,

mais le premier n° 51 est un canon tout a fait inconnu et étranger. Cf. Biblioth. jur.

can. Voelli et Justelli, t. II, p. 569, titre xxxvi.

(3) Cf. redit. Patrwn apostolic. Opp. t I, p. 442 sqq. par Cotelier. Ucltzen a rétabli le

nombre de sqq. quatre-vingt-cinq dans sa nouvelle édition des Constitutions aixatolùjues,

1853, p. 238.

(4) V. plus haut, p. 62.

(5) T. I, p. 33 sqq.

(6) T. I, p. 49 sqq.

(7) T, I, p. 9 sqq.

(8) T. I, p. 29 sqq.

(9) Bibl. ecclesiast. t. I, p. 1 sqq. Cf. Bickell, a. a. 0. S. 72 f.

(10) Voyez ce texte dans les éd. des Constit. apostol. par Cotelier et Ueltzou.
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KANONES
TÛN Ar DN KAI DAN2EIITÛN ADOSTOAÛN.

Regulœ ecclesiasticœ sanclorum apostolorum prolatœ

per Clementem Ecclesiœ Romance pontificcm.

CAN. I.

Tîirioxoicoç xetpotovetcôio tab èfti<rxtacov 56o y} xpiûv.

Episcopus a duobus aut tribus episcopis ordinetur.

D'après Drey 1
, ce canon est du nombre de ceux dont on ne peut, il

est vrai, prouver l'origine apostolique, mais qui cependant remontent

à une très-haute antiquité, c'estrà-dire aux trois premiers siècles de
l'ère chrétienne. Il a été formé d'après les constitutions apostoliques *.

CAN. IL

npec66repoç 69' fcvbç èjn<m&rou x«powe{o(kû, xat Siixovoç xal zl \cvzz:

xXtjptxof.

Presbyter ab unoepiscopo ordinetur, et diaconus et reliqui clerici.

Mêmes remarques que pour le 1
er canon. .

CAN. III.

El tiç èirtcxorcoç $ îcpwfôxepsç rcapà -rfjv toO Kupfou BtdtTaÇiv, tîjv èxt rt;

©uc(a, -rcpocevé'YXT, Éfrepâ xiva iicl xb (tocrtacTfjpiov
, ^ ^iXi ^ Y*^a $ *vti °'V5j

cfoepa*, èirtTtjîewrà ij Spveiç Çûi Ttva compta, <î>ç rcapà ri;v îtiraÇtv Kupicj

xoiwv, xaQatpefoOu, rcX^v véwv xtèpwv ^ oto^Xy);, t$ xaiptÔ ?w céortt.

Si quis episcopus et presbyter pneter ordinationem Domini alia qusedam
in sacrificio offerat super aliare, id est aut mel, aut lac, aut pro vino siceram,

aut confecta quœdam, aut volatilia, autanimalia aliqua, aut legumina, contra

constitutionem Domini faciens, congruo tempore, deponatur.

Le texte latin de Denys le Petit et le texte grec tel qu'il se trouve

dans les collections des conciles varient ici l'un de l'autre sur plu-

sieurs points. Ainsi, a) le texte grec réunit en un seul canon ce que
Denys partage dans les numéros 3 et 4. Si bien que dans les collec-

tions des conciles, les numéros du texte grec ne coïncident déjà

plus avec ceux de la traduction de Denys. Quant à nous, nous nous
sommes préoccupés de conserver l'énumération de Denys ; aussi

avons-nous divisé également en deux le canon grec, b) Nous n'avons

(1) a. a. O. S. 264-271.

(2) III, 20 ; VUI, 4. 27.
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cependant pas introduit par là une harmonie complète entre les deux

textes: car
, d'après le texte grec, les mots prœter novas spicas et uvas

appartiennent au 4* canon, tandis qne d'après Denys ils font partie

du 3* canon. Ces mots sont évidemment la traduction de la phrase

grecque icXty véu>v x(0pci>v ^ aT<x?uX?,ç. (c En tenant compte de ces

transpositions, les mots congruo tempore du 3e canon d'après Denys

s'expliquent aussi très-bien comme il suit : « En dehors des épis

frais et des raisins lorsque le temps est apte pour cela. » d) Si on
ne veut pas placer dans le 3« canon, mais bien dans le 4e

, les mots
prœter novas spicas et uvas, il faut aussi placer dans le 4e canon les

mots congruo tempore , et alors on a le même sens que devant. Quant

à l'antiquité des canons 3-5, nous ferons les remarques suivantes :

tous les trois parlent de ce qui doit être ou ne doit pas être offert

sur l'autel. Le fond de ces ordonnances est ancien; on pourrait peut-

être môme dire qu'il est en partie l'œuvre deNotre-Seigneur lui-môme,

et c'est ce à quoi font allusion les premiers mots du 3e canon. Les

détails contenus par ce môme 3e canon semblent avoir été insérés

pour combattre les anciens hérétiques. Le 4a et le 5e canon ne sont

guère que des explications et des commentaires du 3«, et tra-

hissent par là une origine plus récente
+

CAN. IV (ÏII).

tt
4
v Xir/vi'av xai ôujx{a|jia tû xaip£j> Ttjç dr/t'aç rcpoa<popaç.

Offerri non licet aliquid ad altare prœter novas spicas et uvas , et oleum
ad luminaria, et thymiama id est incensum, tempore quo sancta celebratur

oblatio.

Voyez les remarques pour le canon 3.

CAN. V (IV).

fH aXXrj zaaa èicàpa sîç o?xov dteoTreXXéaGa), flfoapXTÎ Ttj) ètticx&tu> xal

toTç icpec6i>répot<; , iXXà rcpfcç to ôuaiaanfjptov • 8t)Xov u>ç 6 èicfoxoiro;

xat ol 7rpea6urepot i7cii«p(ÇouGt tcTç Staxévon; xxi toTç XoitoÎç xXrjpixoïç.

Reliquapoma omnia ad domum, primitiœ episcopo et presbyteris, diri-

gantur, nec offerantur in altari. Certum est autem, quod episcopus et pres-

byteri dividant et diaconis et reliquis clericis.

Voyez les remarques pour le canon 3.

CAN. VI (V).

,
Ex{oxoi:oç xpsafiurepoç ^ Siixovoç tîjv éouroa 'ywaXwx jjitj èx6aXXéT<i>

rcpapicei e&Xaédaç • èàv & èx6iXXrj, i<popiÇé<ri(i> • èmjiivwv SI, xa6aipe(a6<i>.

Episcopus aut presbyter uxorem propriam sub obtentu religionis nequa-

(1) Vgl. Dret, a. ». 0. S. 365 ff. _
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quam abjiciat; si vero ejecerit, excommunicetur; et si perseveraverit, deji-

ciatur.

Drey a supposé 1 que Eustathe de Sébaste avait donné lieu à ce canon
vers lemilieu du ive siècle. Voir les canons 1 et 4 du synode de Gangre ;

d'après le texte grec, il faudrait placer dans la traduction latine de

Denys le Petit les mots et diaconus après le mot presbyter.

CAN. VII (VI).

ÏTiiffxcxoç ïrpsffôûrepo; ^ Btixovoç xoqwxàç fpovrtè»; jjrij SnaCkT^c^km •

eî SI xa9aipe£a6u>.

Episcopus aut presbyter aut diaconus nequaquam seculares curas assu-

mât; sin aliter, dejiciatur.

Ce canon appartient pour le fond aux plus anciens canons aposto-

liques, à ceux qui renferment des ordonnances provenant peut-être

des apôtres ; mais il a dû être rédigé à une époque plus récente

(au ni« siècle). Les constitutions apostoliques * renferment une pres-

cription semblable 3
.

CAN. VIII (VII).

Tfj- èaptvifc iTYjtiEptaç (isxà 'Iou&gCaw lictTsXécEi, x.a9aip£(ffô<i>.

Si quis episcopus aut presbyter aut diaconus sanctum Pasehae diem ant?

vernale œquinoctium cum Judœis celebraverit, abjiciatur.

Nous avons vu dans le présent volume qu'une nouvelle difficulté

était venue s'ajouter dans le courant du ine siècle à celles qui
existaient déjà pour déterminer le temps de la célébration de la fête

de Pâques. Après avoir discuté pour savoir s'il devait être fixé d'après

lejour de la semaine, d'après le jour du mois, et après s'être demandé
à quelle époque devait finir lejeûne, on se demanda en outre, pendant
le in* siècle, si laPaquedevait se célébrerconstamment après l'équinoxe

du printemps. Le concile de Nicée répondit à cette demande parl'affir-

mative ; s'il ne l'apas fait d'une manière explicite, du moins l'a-t-il fait

implicitement 4
. Le synode d'Antioche, tenu en 341 , a rendu une dé-

cision analogue et Bickell a pensé que 6 ce 8° canon apostolique a été

fait d'après le 1
er canon d'Antioche. Drey croit, au contraire 7

,
que ce

canon a été fait d'après les constitutions apostoliques *.

(1) Constit. apott. S. 841.

(2) H, 6.

(3) Drkt, S. 240-248 u. 403.

(4) Voy. dans le présent vol. le § 37.

(5) Voyez le § 66.

(6) S. 831.

(7) S. 403.

(8) Censtit. opost lib. V, 17.
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CAN. IX (VIII).

Ec tiç £ic(oxoicoç t) rcpea66repoç ^ Biaxcvoç ^ èx toû xaTaXé^ou xo5 Upa-ixoO

^poaçopa; Y£VO}iiv7]ç (ayj jjieTaXaSsi, tt
(
v aWxv efoaTû>* xal èàv euXofcç

fl,

jasvoç tû Xatj> xal uxévoiav icoiVjffaç xaxà tou •Tcpoaevé'ptavxo^.

Si quis episcopus aut presbyter aut diaconus vel quilibet ex sacerdotali

catalogo facta oblatione non communicaverit, aut causam dicat, ut si ratio-

nabilis fuerit, veniam consequatur, aut si non dixerit, communione privetur,

tanquam qui populo causa laesionis extiterit, dans suspicionem de eo, qui

sacrificavit, quod recte non obtulerit.

Le texte latin de Denys le Petit semble faire croire qu'il faudrait

ajouter ces mots à la fin du texte grec cî>ç
jjrç uyiwç àvsvevxévroç (comme.,

s'il n'avait pas régulièrement offert.) Ces mots se trouvent du reste

dans quelques manuscrits grecs. Quant à l'antiquité de ce canon,
voyez le commentaire du canon qui suit.

CAN. X (IX).

Ilavraç tcùç eîaiévtaç iwctobç xal tûv fpafuto axoùsvrxç, u.^ irapajiivovraç

31 f?j rcpoaeuxT) x«l Tîj îrfla jAeraX^et, dhaÇCav èjtfcoioSvraç t?) èxxXrjuîa,

àpopt'ÇesOat xpfj.

Omnes fidèles, qui ingrediuntur ecclcsiam et scripturas audiunt, non
autem persévérant in oratione, nec sanctam comraunionem percipiunt, velut

inquietudines ecclesiœ commoventes , convenit communione privare.

Ce 10a canon se rattache évidemment au 9# Drey a pensé qu'ils

étaient l'un et l'autre très-anciens et provenaient de ces temps de

persécution pendant lesquels quelques chrétiens s'abstenaient par

remords de conscience de recevoir la sainte communion. Drey est

évidemment dans son tort lorsqu'il soutient que ce 10* canon aposto-

lique a été copié mot pour mot sur le 2° canon du concile d'An-

tioche tenu en 341 . C'est le contraire qu'il faudrait dire plutôt; voyez

ce que nous avons dit dans les réflexions placées avant les canons

apostoliques.

CAN. XI (X).

El tî; âxctv(i)W)Th> xov h otxu> ouvsûÇrjTat , ofooç àfopi£éc8u>.

Si quis cum excommunicato, etiam domi, simul oraverit, et ipso commu-
nione privetur.

Ce canon doit être pour le fond rangé parmi les plus anciens canons

apostoliques, et, à ce point de vue, on peut môme lui attribuer une

(1) S. 255 f. et 405.
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origine apostolique; quant à sa rédaction actuelle, Drey suppose'

qu'elle a été faite d'après le second canon du concile d'Antioche;

mais voyez ce que nous avons dit à la fin du commentaire du canot

précédent.

CAN. XII (XI).

Et Ttç xatojpïîÈ*év<j> xXijptxbç 5>v u><; xXtjptxtS cuverai, xaôaipîbôw xa:

afaéç.

Si quis cum damnato clerico, veluti cum clerico , simul oraverit , et ipse

damnetur.

Pour l'antiquité de ce canon, mômes observations que sur les

canons 10 et 11.

D'après Drey \ ce canon aurait été aussi fait d'après le 2e canon du

concile d'Antioche.

CAN. XIII (XII).

Et tiç xXiqpixfcç ^ Xatxfeç à><i>piffuivo<; rpot aîexToç, dhaXBùv èv krépi

rcéXet
, Bex^S YpajAixarttv curcaTtxwv

,
(fyoptÇéaQu xat b îeÇau£v&ç xa\ 6

dex^s^ * eî îfe drçxoptauivoç cwj, èirtTetvéc6<i> afo<j> 6 àfoptqicç, ax; ^cucaitévw

xat dbcaT/jfjavri tîjv *ExxXïj<j{av tou 6ecu.

Si quis clericus aut laicus a communione suspensus vel communicans, ad

aliam propcret civitatem, et suscipiatur praeter commendaticias literas, et

qui 8U8ceperunt et qui susceptus est, communione priventur. Excommuui-
cato vero proteletur ipsa correptio, tanquam qui mentitus sit et Ecclesiam

Dei seduxerit.

Le texte grec porte tqtoi aBsxToç, c'est-à-dire sive excommunicatus. On
suppose qu'il faudrait lire plutôt fcot îexrbç, parce que l'on décrète

dans la suite du canon deux sortes de peines : a) lorsque quelqu'un
qui n'est pas excommunié se fait recevoir ailleurs, sans avoir des

lettres de recommandation de son évéque, il doit être excommunié
lui et celui qui le reçoit; fâ) si un excommunié obtient de se faire

recevoir ailleurs, on prolongera le temps de son excommunication. Ce

canon est pour le fond certainement antérieur au concile de Nicée.

Drey » suppose qu'il a été rédigé d'après le 6# canon du concile d'An-
tioche. V. les réflexions à la fin du commentaire sur le 10* canon.

CAN. XIV (XIII).

'Eicfoxoxov jj.^ èÇetvat xaTaXetyavra tîjv éaurou 7eapotx(av èrépa èîTirr^îv

,

xàv uicb rcXetévtov iva^xd^r^at, e? jai/j tiç tukcrfoç aWa tj xoDro Ç>izZ
>
o\utrr

l

aùxbv xoteîv, <î>ç TrXéov ti xépîoç 3uva(iivou ataoîi toïç èxeïa£ Xôrfiù e^ce&'x;

<7U(ii6aXXea6ai • xal touto 8ê o&x ày èaurou, àXXà xp(aet woXXOv ïtzisxôw*

xal KapaxXfjaet |Arfîor>j.

(1) a. a. O. S. 405.

(2) a. a. O. S. 405.

(3) a. a. O.S. 257 u. 405.
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Episcopo non licere alienam parochiam, propria relicta, pervadere, licet

cogatur a plurimis , nisi forte quia eum rationabilis causa compellat, tan-

quam qui possit ibidem constitutis plus lucri conferre, et in causa religionis

aliquid profectus prospicere; et hoc non a semetipso pertentet, sed mul-
torum episcoporum judicio et maxima supplicatione perficiat.

La défense de quitter une égb'se pour passer dans une autre est

très-ancienne. Elle a été déjà stipulée par le concile d'Arles en 314 et

le concile de Nicée dans son 15# canon, de même que le synode
d'Antioche en 341 et le synode de Sardique l'ont renouvelée. Ce

canon 1 5* est donc pour le fond très-ancien
;
quant à la rédaction

actuelle, Drey suppose qu'elle est postérieure au concile de Nicée ; c'est

ce que fait voir, d'après lui, l'adoucissement de la peine introduit par
le canon apostolique; elle ne saurait avoir été décrétée par les

Pères des anciens canons. Drey en conclut que ce canon a été fait

d'après le 18e et le 21 e canon d'Antioche *. Mais voyez le commentaire
sur le 10e canon apostolique.

CAN. XV (XIV).

Ei Tt; TCpsa&Tepoç y} Stixovoç ^ 5Xo>ç tou xaiaX^ou xwv xXiqptxwv dbw-

Xstyaç Tt)v èaurcO ?wcpoix(av e?ç Ixépav àxéXOrj , xai xavrsXûç jASTauTàç

SiaTptérj èv àXXrj icapoix(a wapà "p^V-ïï^ ^tcu èicicx&cou • toutov xsXeûo^v

jj.r,x£Tt XeiToupYsîv
,

ixiXiara d xpoaxxXoupi.évc'j atebv to5 èirtcxéïroy oùtoS

ixavsXOsîv c&x u^fjxooaev h:\\i.hw tt, drca$(a • Xaïxcç (Aévtoi èxsfce xcivw-

VeCxG).

Si quis presbyter aut diaconus aut quilibet de numéro clericorum relin-

quens propriam parochiam pergat ad alienam, et omnino demigrans prœter

episcopi sui conscientiam in aliéna parochia commoretur, hune alterius mi-

nistrare non patimur, prœcipue si vocatus ab episcopo redire contempserit, in

sua inquietudine perseverans ; verum tamen tanquam laicus ibi communicet.

Même remarque que pour le 14e canon.

Suivant Drey, ce 15e canon, ainsi que le suivant, aurait été fait

d'après le 3e canon du concile d'Antioche tenu en 341. Voyez la fin

du commentaire sur le 10e canon.

CAN. XVI (XV).

Et Se b èi:{<7X07roç, rcap' $ Tu^ivouai, rcap' otàèv Xo^tai^tevo; tîjv xxc'

aOrûv 6p:aôeîaav àp*/tav, BéÇsrai avroù; a>ç xXtjptxowç, dtyopiÇécQw w; Siîaa-

xaXo; dbaÇ(a<;.

Episcopus vero, apud quem moratos esse constiterit, si contra eos dé-

crétant cessationem pro nihilo reputans
,
tanquam clericos forte susceperit,

velut magister inquietudinis communione privetur.

Même remarque que pour le 14« canon.

(1) Drey, S. 274 et 405.
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CAN. XVII (XVI).

r

0 •yiuatç cuu.xXaxet<; u-eià to poRnapa ?) rcaXXaxfjv xnçsijxevsç cl-

îùvaxai eTvai èTC(<Jxorcoç ^ irpe<j66xepoç ^ 5Xu><; tcu xiTaXé^ou tou Upraxcu.

Si quis post baptisma secundis fuerit nuptiis copulatus aut concubinam
habuerit, non potest esse episcopus aut presbyter aut diaconus, aut prorsu?
ex numéro eorum, qui ministerio sacro deserviunt.

On sait que le fond de ce canon est une ordonnance des apôtres
eux-mêmes *. Il a été rédigé d'après les constitutions apostoliques 2

T

par conséquent à peu près dans leme siècle *.

CAN. XVIII (XVII).

si

lepauxou.

Si quis viduam aut ejectam acceperit , aut meretricem aut ancillam , xel

aliquam de bis qui publicis spectaculis mancipantur , non potest esse epis-

copus aut presbyter aut diaconus aut ex eorum numéro qui ministerio sacro
deserviunt.

Môme remarque que pour le canon 17.

Voy. 3 Moïse (21, 14), où se trouve une ordonnance analogue con-
cernant les prêtres juifs

4
.

CAN. XIX (XVIII).

'0 3ôo dtèeX^àç à^cL^à^oq y) dtèèXft&^v où cuvarai etvat xXrçpixcc.

Qui duas in conjugium sorores acceperit, vel filiam fratris, clericus esse

non poterit.

Ce canon renouvelle, ainsi que le précédent, une prescription con-
tenue dans FAncien Testament 6

. Les synodes d'Elvire * et de Néocè-
sarée 7 ont porté la même ordonnance, On peut donc regarder ce
19e canon comme contemporain de ce synode, et en particulier comme
une imitation de celui de Néocésarée 8

.

CAN. XX (XIX).

KXv)pixbç èYf6<xç îiîoùç xa0atpe(a6<i>.

Clericus fidejussionibus inserviens abjiciatur.

Nous avons vu dans le g 4 que, dès le m« siècle, il était eipressé-

ment défendu aux prêtres d'être tuteurs ou intendants; en un mot,
de se mêler de la gestion d'affaires temporelles. Une défense analogue

(1) / Tim. 3, 2-13. — TU. 1, 5-9. — I Petk« 5, 1-4.

(2) Constit. apost. VI, 17.

(3) Drey, a. a. 0. S. 242 u. 403.

(4) Vgl. Dret, a. a. 0. S. 251 u. 403.

(5) V. 8 Moïse, 18, 16; 20, 21.

(6) Can. Gl.

(1) Can. 2.

(8) Dret, a. a. O. S. 251 u. 409.
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est portée par le présent canon, qui pour le fond est très-ancien et a

été fait d'après les constitutions apostoliques

CAN. XXI (XX).

Eivofyoç d ulv èÇ èrvjpelzç àv6p(taa>v hfvtexà xtç, % èv Stor^o) àçtjpéÔTr)

Tà àvBpôv, îj cûrax; e?u, xa( èanv àÇioç, tivÎcOuï.

Eunuchus si per insidias hominum factus est, vel si in persecutione ejus

sunt amputata virilia, vel si ita natus est, et est dignus, efûciatur episcopus.

Le synode œcuménique de Nicée a porté dans son 1*F canon une
ordonnance analogue à celle de ce canon et des deux canons suivants;

en la portant le synode dit se conformer à d'anciens canons, il désigne

par là le 21* canon apostolique, ainsi que le 22° et le 23*. Drey a cru*,

au contraire, que ces canons apostoliques avaient été faits d'après les

canons de Nicée ; les valésiens ont peut-être donné lieu à ces ordon-
nances \

CAN. XXII (XXI).

*0 ày.f4im;pii?aç èouxbv jjtfj yiv^w xXtjptxéç * auropovsurfjç f&p èsxiv

Éx/ccu xal ttjç tgu 0eou STj{JLtoupv(aç è^6p<5ç.

Si quis absciderit semetipsum , id est, si quis sibi amputavit virilia, non
liât clericus, quia suus homicida est, et Dei conditionibus inimicus.

Même remarque que pour le canon précédent.

CAN. XXIII (XXII).

Eï tiç xAYjpixbç C>v èawrbv àxpo)TV]pta?£t
,
xaQatpelofri)

, çoveurrjç Y«p ècrtv

Si quis, cum clericus fuerit, absciderit semetipsum, omnino damnetur,
quia suus est homicida.

Même remarque que pour le 21« canon.

CAX. XXIV (XXIII).

Aaï'xbç ïcvjKbv àxpamjp-.âjaç àçopiÇéoflw Ittj -cpia • èictëouXoç fap è<m vïjç

Laicus semetipsum abscindens annis tribus communione privetur, quia

suie vitai insidiator exstitit.

Le 1
er canon de Nicée, en traitant aussi de la mutilation volontaire,

n'en parle que par rapport aux clercs et ne décrète aucune peine

contre les laïques qui se mutilaient eux-mêmes. Cela pourrait faire

penser que le présent canon a été fait pour compléter ceux du concile

(1) Comiit. apoit. II, C. Vgl. Drey, a. a. O. S. 248 u. 403. Voyez aussi plus haut le

7* canon apost.

(2) S. 266 f. u. 410.

(3) Voy. plus haut, g 4 et 42.
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de Nicée, et par conséquent qu'il est plus récent que ce concile. Mais

rien n'empêche de croire que le concile de Nicée ait fait, au contraire,

son ordonnance d'après ce canon apostolique. Tout en se contentant
de parler de la mutilation volontaire comme impedimentum ordinis,

dans son Historia Arianorum ad monachos Àthanase fait voir que la

mutilation volontaire était aussi sévèrement punie chez les laïques

et qu'ils étaient exclus de la communion laicalis. Drey * est d'avis

que ces canons sont plus récents que ceux de Nicée et qu'ils ont été

faits d'après ceux-ci.

CAN. XXV (XXIV).

"Eirfoxoicoç ^ xpes66Tepo<; ^ $iâxovoç èicl xopveCa t} èxtopxta xXoxf, àXcô;

xaQatpsi'GÔa) , xai u.*j içopfÇeafo») • Xéyet fàp -f) Ypa^* Oix ÉxBixfjseiç t\ç sd
T5 aùté • 6|xo(wç ot Xoncol xXïjpixol tî) aux^ aîpiaet uxoxetoôawav.

Episcopus aut presbyter aut diaconus, qui in fornicatione aut perjurio aut

furto captus est, deponatur, non tamen communione privetur; dicit eaim
Scriptura : Non vindicabit Dominus bis in idipsum.

Ce canon fait allusion à un passage du prophète Naùm *. 11 appar-

tient pour le fond bien certainement aux plus anciens canons, car

S. Basile le Grand dit dans sa lettre à Amphiloque (c. 3) que, d'après

une ancienne règle (ipxatovxavéva), les voleurs, etc., devaient être des-

titués de leurs fonctions ecclésiastique ; Léon le Grand voit là une
tradition apostolique 4

. Drey i suppose que cette phrase de S. Basile a

donné lieu à la rédaction de ce canon.

CAN. XXVI.

Similiter et reliqui clerici huic conditioni subjaceant.

En grec ce canon n'est pas compté à part, il ne forme que la der-
nière phrase du canon précédent. Quant à l'antiquité de ce canon,
voyez les remarques sur le canon 25.

CAN. XXVII (XXV).

Tûv £?; xX^pov irposeXôévrwv dtyiu*>v xsXeuojiev (fouXouivouç y&)i&ïv dcva-

Yviùgtoç xai <]/iXT<xç uivooç.

Innuptis autem, qui ad clerum provecti sunt, praecipimus , ut si voluerint

uxores accipiant, sed lectores cantoresque tautummodo.

Paphnuce avait déclaré dans le concile de Nicée 6 que, d'après une
ancienne loi, quiconque était entré dans le clergé sans être marié ne

(1) C. 28, Opp. t. I, p. I, p. 884, od. Patav.

(2) a. a. 0. S. 268 u. 410.

(3) Naum 1, 9.

(4) Ep. 92 d'après Ballerini, ep. 167 ad Rnstio. n. 2.

(5) a. a. O. S. 244 und 412.

(6) V. g 43.
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pouvait ensuite contracter mariage. Le synode d'Ancyre tenu en 314

connaissait aussi cette loi ; c'est pour cela que, dans sou 10* canon,

il établit une exception en faveur des diacres. Le concile d'Elvire

alla encore plus loin ; ces rapprochements prouvent que le canon
actuel est antérieur au concile de Nicée, et qu'il est le fidèle inter-

prète de l'ancienne pratique de l'Eglise. Drey lui-même 1 dit que
ce canon a été fait d'après les constitutions apostoliques (VI, 17), et

avoue par là qu'il est antérieur au concile de Nicée.

CAN. XXVIII (XXVI).

'Eicfoxorcov ^ irpea66?£pov tj Siixcvov tuircovra woroùç àpaprivovraç ^
àicCcrouç otèixifaavTaç, tbv &à toio6twv ço6eTv ôéXcvra, xaôaipeiaôa». icpOGrorc-

TOjjtev • oùSaptoo ?àp b Kuptoç touto -fjjxaç £8(8a(je • Toôvavrfev cl afrtbq -wrri-

pevoç oûx àvréTiwrre , XoiSopouixevsi; oox àmXoidépei, xaaxwv cfoc ifaeCXct.

Episcopum aut presbyterum aut diaconum percutientem fidèles dclin-

quentes, aut infidèles inique agentes, et per hujusmodi volentem timeri,

dejici ab officio suo prœcipimus, quia nusquam nos hoc Dominus docuit ; e

contrario vero ipse, cum percuteretur non repercutiebat, cum malediceretur

non remaledicebat, cum pateretur non comminabatur.

Drey suppose que ce canon est un des plus récents parmi les canons

apostoliques 8
, car aucun ancien synode n'a cru nécessaire de publier

de pareilles ordonnances. Le concile de Constantinople a été le pre-

mier à défendre aux clercs de frapper les fidèles, et le présent canon
apostolique n'est qu'une imitation de cette ordonnance de Constan-

tinople.

CAN. XXIX (XXVII).

Et xtç £-(oxoxcç ^ npes66repo<; 9} 3tûtxovoç xaOaipeOeiç &txato>; hz\ bpikq-

ofroç rcavriiraaiv èxxoxrécOu) tt,; *ExxXy)<j(<xç.

Si quis episcopus aut presbyter aut diaconus, depositus juste super certis

criminibus, ausus fuerit attrectare ministerium dudum sibi commissum, hic

ab Ecclesia penitus abscindatur.

Ce canon est identique au A* canon du concile d'Antioche tenu en
341 *. Drey suppose 4 que ce canon apostolique est plus récent que
celui d'Antioche : car le canon d'Antioche ne s'occupe que du cas où un
évéque est régulièrement déposé , et ce pour des méfaits reconnus.

Mais il se peut, au contraire, que notre canon soit plus ancien que
celui d'Antioche; les Pères d'Antioche n'ont peut-être fait qu'appli-

quer à S. Athanase les dispositions d'une règle déjà connue. Voyez
les commentaires sur le canon 10.

(1) a. a. O. S. 307 if. n. 403.

(2) S. 345 u. 410.

(3) V, g 56.

(4) S. 298 u. 405.

T. i. 40
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GAN. XXX (XXVIII).

Et tiç Ixéoxoxoç 8tà xpiftMfoov àÇtotç touttjç l-ptparijç y^P**» T

zpe$6foepoç Stâxovoç, xaÔatpetcGu) xat aùrfeç xat ô xeip^^s*?, *xt èxxs-

t:écOo) -rîîç xcivumaç xavrâzastv, u>ç 2(ntov 6 i*afoç dbà ijwu IIsTpou.

Si quis episcopus aut presbyter aut diaconus per pecunias hanc obtinuor:

dignitatem, dejiciatur et ipse et ordinator ejus, et a communione omnibus
modis abscindatur, sicut Simon magus a Petro.

Nous avons vu dans les commentaires des canons du synode

d'Elvire que ce concile a défendu dans son 48e canon de recevoir de

l'argent pour administrer le baptême. Le concile ne qualifie cepen-

dant pas encore de simonie cet abus ; mais à l'époque où le 30*

canon apostolique a été rédigé, le mot de simonie semble être déjà

employé comme terme technique. Cette observation tendrait à prou-

ver que le 30* canon apostolique est relativement assez récent ; il

n'est guère probable, en effet, que pendant les temps de persécution

on ait cherché à acheter des évêchés à prix d'argent. Mais le synode
de Sardique montre par son canon 2 qu'il était déjà nécessaire de
couper court à de tels trafics. Des abus du même genre ont aussi attiré

l'attention de S. Basile *. Drey * pense que ce 30e canon apostolique

n'est qu'un extrait du 2* canon du concile de Chalcédonie. Voy. les

remarques placées au commencement de l'Appendice.

CAN. XXXI (XXIX).

Eî *uç èic'oxoiroç xotriiixoî; àp^ouat xpiqaàiJ.evoç 3t os/mov èfxpxrtjç Y&nfzx:

èxxX-qfftaç, xaûatpeCaOfa) xat àçoptÇéffÔu), xat ol xstvuwàmeç oùxcj) rcivreç.

Si quis episcopus secularibus potcstatibus usus ecclesiam per ipsos ob-
tineat, deponatur, et segregentur omnes, qui illi communicant.

Ce canon a pour but de s'opposer à l'intervention des empereur?
chrétiens dans le choix des évêques ; il n'est pas probable qu'il ait

été décrété par un ancien concile, il aura plutôt été composé par
celui qui aura réuni les constitutions apostoliques et les canons.
Drey doute fort qu'un ancien concile eût osé faire aux empereurs
une opposition si explicite et si déclarée.

CAN. XXXII (XXX).

Et xtç ftpefféùreps; xaTaçpoWjaaç toj fô(ou èwtax&coo x<optç cuvaY&rfîjv xx:

Ouataonfjptov rofjÇet
, [AirçSev xareYvwxwç tô3 iftiffx&cotf iv eotxeésta xat §txai>

aùvrj, xaQatpetaOu) wç ^tXap^oç * TÛpawoç yàp ècrtv * (bffxfccoç tï xa\ cl

xXtjpixol xal Scot èv (zurti) Trpoaôûvcat * ot Xatxoi asopui-Ouwav * lavra Î£

jxsxà (x(av xat Be'JTépav xat xptTïjv ftapàxXvjaiv toO èftiaxéxou yiv«°^*

Si quis presbyter contemnens episcopum suum seorsum collegerit et altare

aliud erexerit, nihU habens quo reprehendat episcopum in causa pietatis et

(1) Epistola 76,

(2) a. a. O. S. 362 ff. u. 411.
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justitiae, deponatur, quasi principatus araator existons, est enim tyrannus;

et cœteri clerici, quicumque tali consentiunt, deponantur, laici vero segre-

gentur. Haec autem post unam et secundam ettertiam episcopi obtestationem

fieri conveniat.

Il est arrivé, même dans la primitive Eglise, que des prêtres aient

créé des schismes ; c'est ce qui a eu lieu, par exemple, pour le schisme
des novatiens ; mais comme les synodes du ive siècle, et en particu-

lier le synode d'Àntioche tenu en 341 *, traitent du même sujet que le

32e canon apostolique, Drey a pensé * que ce canon avait été fait

d'après le 5e canon d'Antioche. Mais nous rappellerons une fois de

plus ici ce que nous avons dit à propos du 10* canon.

CAN. XXXIII (XXXI).

E? tiç xpeuôurepoç ^ Stdbwvoç dbtb èxioxéicoo Y^VYjxat àpwptqjtivoç, toutgv

pi) èÇeivat xap' Irépou Sé^eaGai, &W *
(
xapà tou àpopîaavroç afrcfev, d ^tj âv

xarà auYxup(av xeXeuTifjcfl & &j>op(s*; aurbv è^axoroç.

Si quis presbyter aut diaconus ab episcopo suo segregetur , hune non
licere ab alio recipi, sed ab ipso, qui eum sequestraverat, nisi forsitan obierit

episcopus ipse, qui eum segregasse cognoscitur.

Nous avons eu plusieurs fois l'occasion de remarquer que les

anciens conciles ont porté des ordonnances analogues à celle du
33e canon apostolique. Drey suppose que ce canon remonte pour le

fond à une haute antiquité, mais qu'il a été rédigé d'après le 6- canon

d'Antioche.

CAN. XXXIV (XXXII).

Mr;8éva twv Çévwv èxiox&icwv ^ rcpsc6urép<»ïv ^ $tax5v<t>v àvsu cuoraTtxûv

Tzçw&é'XjitâoLi * *al èiciçspojjLévwv aurûv dv<xxptvéo6b>aav • xal ei ytèv <Sot x#
4
-

puxeç tïjç etae^eÉaç, icpocSe^éo^wcav, eî 8e p4lTe »
tîjv £pe£av aùroïi; tar/opr,-

f^cxavTeç eîç xoivu>v£av a&rooç jjlyj xpoaBéÇYjaBe • iroXXà fàp xatà auvapKa^v

Nullus episcoporam peregrinorum aut presbyterorum aut diaconorum sine

commendaticiis recipiatur epistolis; et cum scripta detulerint, discutiantur

attentius, et ita suscipiantur, si praedicatores pietatis exstiterint ; sin minu?,

haec quœ sunt necessaria subministrentur eis, et ad communionem nulla-

tenus admittantur, quia per subreptionem multa proveniunt.

Le 13« canon contient une ordonnance analogue; dans l'Eglise

primitive les chrétiens en voyage ne pouvaient, en effet, être reçus

dans une église étrangère qu'avec des lettres de recommandation,

lilteris commendaticiis ; c'est ainsi, par exemple, que vers le milieu du

n* siècle Marcion ne fut pas reçu à Rome, parce qu'il n'avait pas avec

lui des lettres de l'évêque de Sinope, qui était son évêque. Il est

aussi parlé de ces lettres de recommandation dans le canon 25e du

(1) c. 5.

(2) S. 257 u. 406.
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synode d'Elvire et dans le canon 9e de celui d'Arles. D'après Drey 1

,

ce canon appartient pour le fond aux plus ancieus canons aposto-

liques; mais, d'après le môme auteur *, il aurait été rédigé d'après

les constitutions apostoliques * et d'après le 7* et le 8e canon d'Antioche.

GAN. XXXV (XXXIII.)

Tcu; èTCtcxd7cou; exiorôu êOvcu; efêévai yjft ibv èv a&rctç xpwTov, xzi Yffet-

c6ai ai/rsv u>; xe^aXïjv, xai ixyjèév ti irpxr:eiv ireptTccv aveuT^ç èxeCvsu "

ixeïva Se jiéva xpircetv èxasrcv, osa T?j ovtgu rcapcixîa èrtSdEXXei xxl ?*t;

Sr* aWjv x^P*1?* ^* (j.ï]3e èxetvo; aveu -rfa 7ravrci>v ymoèmjç w.situ?/
warw -yàp 6(x5vota larai xal osÇadWjserai 6 6ebç Stà Kupteu èv àyitù IIv£v|jlitî.

Episcopos gcntium eingularum scire convenit, quis inter eos primus ha-

beatur, quera velut caput existiment, et nihil amplius prœter ejus conscien-

tiam gérant quam illa sola singuli, quœ parochiae propriœ et vil lis, qua? sub

ea sunt, compctunt. Sed nec ille prœter omnium conscientiam faciat ali-

quid. Sic enim unanimitas erit, et gloriûcabitur Deus per Christum in Spiritu

sancto.

D'après les recherches de Drey *, ce canon est ou bien un abrégé

du 9* canon du concile d'Antioche tenu en 341 et qui traite de la

môme matière, ou bien ce canon d'Antioche est une amplification de

ce canon apostolique. Drey * finit par adopter le premier sentiment.

CAN. XXXVI (XXXIV.)
•

'Exégxôtcov jjlyj To^piïv IÇu> TÔv èauTov 5p(ov xeiporoviaç ircutaOx: tlç tàç

pt.Y] uicoK£ti*ivaç air<j> itéXeiç xat X&paç • eî Se èXe^x^ty "caho TreraiYjxwç ttopà

t$jv tûv xatex^vrwv xàç wéXtt<; èxe(vaç 9) Tàç x<bpac fV&W» xaôxipefffOw xal

avroç xai ouç èxeipor^VTQaev.

Episcopum non audcre extra terminos proprios ordinationes faecre in ci-

vitatibus et villis, quœ ipsi nullo jure subjectœ sunt. Si vero convictus fuerit

hoc fecisse prœter eorum conscientiam, qui civitates illas et villas detinent.

et ipse deponatur, et qui ab eo sunt ordinati.

Une ordonnance analogue a été portée parle synode d'Elvire *, par

celui de Nicée 7
et par celui d'Antioche*. Drey reconnaît (S. 271 u. 406}

que la règle exposée ici a été observée dès les premiers temps de l'E-

glise ; aussi ne fait-il pas difficulté de ranger ce canon pour ce qui est

du fond parmi les plus anciens canons apostoliques; il suppose, en
outre, qu'il a été rédigé d'après le synode d'Antioche tenu en 341.

(1) a. a. O. S. 257 ff.

(2) S. 403 u. 406.

(3) Constil. apoitol. II, 58.

(4) S. 323-331.

(5) S. 400.

{6) C. 20.

(7) C. 16.

(8) C. 13 a. 22.
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CAN. XXXVII (XXXV).

Eî xi; ^eipoxovtjôetç £ic(oxo«oç jjlîj xaxaàé^oixo xïjv Xeixoup*(îav xal xyjv

çpovxtèa xoy Xaou xtjv Iv^eipidteîsav aurij, xsuxov à^wp'.^xévov xuv^avciv, 2<oç

àv xaxass?r,Ta» • wîoûtwç xal rpsséôxepc; t, Stâxovoç. E? xal p.$) SexOsCij, oi

xapà tyjv éauxsD tvu>[jiyjv, iXXà rcapà xyjv xcj XacO [loy^pCav, aàxbç lAcvéxw

i-((Ty.srs;, 6 cl xXi}po<; rfa TiàXeax; îçopiÇécôa), Sri tcioutou Xacu àvuicoxâxxou

îratèeuxai oux èfévovxo.

Si quis episcopus non susceperit officium et curam populi sibi commis-

sam, hic communione privetur, quoadusque consentiat obedientiam commo-
tians, similiter autem et presbytêr et diaconus. Si vero perrexerit, nec re-

ceptus fuerit non pro sua sententia, sed pro populi malitia, ipse quidem

maneat episcopus, clericivero civitatis communione priventur, eo quod eru-

ditores inobedientis populi non fuerint.

Cette prescription a été faite en partie parle synode d'Ancyre S en

partie par celui d'Antioche *. Drey * tieDt ce canon pour une imita-

tion des deux canons d'Antioche, mais c'est peut-être le contraire

qui a eu lîeu.

CAN. XXXVIII (XXXVI).

AsÛTîpov xou exouç suvoBoç •fiyécOo) xôv èxKrx&ctov, xai àvaxptvixwaav aAAT?j-

Xouç xà Z6^\kxzcL xr,ç eùcsSetaç xai xàç èimircouaaç èxxXiçciaaxtxàç àvxiX©YÉ<xç

StaXuéxwaav • aicaÇ yèv xtj xexipxyj k6lo\t.àli xyjç rc&vxiqxoafïte, îeuxepov Se

urspSîpExaiou Barôexixfl.

Bis in anno episcoporam concilia celebrentur, ut inter se invicem dog-
mata pietatis explorent, et émergentes ecclesiasticas contentiones amoveant ;

semel quidem quarta septimana pentecostes, secundo vero duodecima die

mensis Hyperberetaei (id est juxta Romanos quarto idus Octobris).

Le synode de Nicée * et celui d'Antioche 1 ont aussi porté des

ordonnances sur les synodes provinciaux. D'après Drey ce canon
serait plus récent que ces deux synodes, et il aurait été surtout

composé conformément à ce qui aurait été prescrit pâr le synode
d'Antioche.

CAN. XXXIX (XXXVII).

Ilavxwv xûv èxxXiqatacxtxûv xpatY^Jtrwv b èrcCoxozoç è^éxw xîjv çpovxtèa xat

îtoixetxw aixà, <î>ç Bsoo èçopôvxoç • ji.^ èÇetvat lï aùxq> açexsptÇecdat xt

aùxûv 9} w*vevéaiv fèioiç xà xou 0soô £<xp{Çs<j8at • 8à icévmjxsç eîev, èxixo-

piî*^™ zévrjciv, àXXà |j.t] Tupo^iffei xoùxwv xà xijç 'ExxXyîgiou; dhequra-

Xedrco.

Omnium negotiorum ecclesiasticorum curam episcopus habeat, et ea velut

Deo contemplante dispenset; nec ei liceat ex his aliquid omnino contingere.

(1) C. 18.

(2) C. 17 et 18.

(3) a. a.O. S. 294 n. 406.

(4) C. 5.

(5) C. 20.

C6) S. 334 u. 406.
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aut parentibus propriis qu» Dei sunt condonare. Quod 8i pauperes sunt, tan-

quam pauperibus subininistret, nec eorum occasione Ecclesiae nego lia de-

prœdetur.

Ce canon et les deux suivants sont assez semblables au 24e et au

25" canon d'Antioche ; aussi Drey pense-t-il qu'ils ont été faits préci-

sément d'après ces deux canons du synode d'Antioche. Nous ne

partageons pas tout à fait ce sentiment, et nous rappelons ce qui a été

dit au sujet du 10e canon.

CAN. XL (XXXVni).

01 icpcaSoTepot xal ol Staxovot aveu YV(»>
l
JLtJî tou èxicxiïvou jrrç&sv èriTeXei-

tw<jov • ouTbç ydp èrctv 6 icextoTSUjJiévGç Tbv Xofcv too Koptcj, xal tcv ûxèp twv

«^ôv aùrwv Xdpv axaiTYj8ï)aé|jL£voç.

CAN. — (XXXIX).

"Egtw ?ovepà Tà ïîta tou èitt<jx&:cu xpa-fiMiTa, ^T5 ÉX51 » xaî

vepà Tà xuptaxà, îva èÇouctav Ixyi twv fê(wv TeXcurûv b èx(axc*oc, eu; ^s6Xc-

Tai xat wç (JouXeTat xaraXcttJm, xal pit] rcpofàaet twv èxxXt;<naGTtxwv xdty;-

jxirwv îtartaretv Tà toî> èjttcxéxou, èo6' &re fuvaîxa xat xaîîaç xsxrtjÈiivcrj t,

cufYevetç oîxiraç • &£xatcv fàp toOto zapà 8e<J> xal àv6pwxotç to p.-f
4
T£ t^v

T£xxXiqa£av &qp,(av Ttvà uxopiv£tv àfvota twv tou èxtcx&nou xpavtiarwv, ju^te

tov èirfaxorcov toitç auroy <rjffeveW xpoçarct TÎjç *ExxXr^txç 7CYjyuuv£c6xt, î
t

xal £Îç itpa*fu.aTa è|XTCfarev touç aur$ îtaçépcvraç, xal tov aùrou ôavaTOv Sucçm;-

jji(atç ic£pt6àXX£a0at.

Presbyteri et diaconi prœtcr episcopum nihil agere pertentent, nam Do-
mini populus ipsi commissus est, et pro animabus eorum hic redditurus est

rationem. Sint autem manifestai res propriœ episcopi (si tamen habet pro-
prias) et manifesta? dominicae, ut potestatem habeat de propriis moriens
episcopus, sicut voluerit et quibus voluerit relinquere, nec sub occasione

ecclesiasticarum rerum, quœ episcopi sunt, intercidant,. fortassis enim aut

uxorem habet, aut filios aut propinquos aut servos. Et justum est hoc apud
Deum et homines, ut nec Ecclesia detrimentum patiatur ignoratione rerum
pontificis, nec episcopus vel ejus propinqui sub obtentu Ecclesiae proscri-

bantur, et in causas incidant qui ad eum pertinent, morsque ejus injuriis

malae famsB subjaceat.

Voyez les remarques faites sur le canon 39#
.

CAN. XLI (XL).

npO9TàTT0{l£V IxiOXCKOV è$00a(av ?X£lV TWV 'ExxXîJ^OÇ TCpX^UXTWV • c

*fàp toç Tijjifaç twv àvQpwxwv <|A>xàç auT<j> icnyreurécv, xoXXtj> àv (laXXov Ses*.

èVt twv xpT4
p.aTtDV èvréXXeaOat, toare xaTà Tfjv aurou èÇouctav xavra 8tstx£t-

oOat, xat toTç deopivotç 5tà twv xpsaéorépwv xat 8taxc*vwv £xfywpr
(
Y£tsfb:

jjt£ià ç55ou tou 0eou xat ftdcavjç eôXa6e(aç * jxeraXa^ivetv 81e xal aurov twv

Ssovtwv (etYe BéotTo) e{ç Tàç (iva^xafaç aùrt^ xpe(aç xal twv IxtÇevooptivwv

àîeX^wv, w^ xaxà |AY]£éva Tpéxov aikooç 6arepeta6ai * 6 *fàp v^jjlo^ tcC Oeoû
SteraÇaTo, toùç tw Ou<rtaoTYjp(w uT^psTcOvraç èx toô Ouataffr^ptou Tpé^ec^zi

•
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ixefxep oùîè orpaTt&rat xore fôfoiç tywvfetç SxXa xaxà xoXei&Cuv èxtçé-

povrai.

Prœcipimus, ut in potestate sua episcopus Ecclesiae res habeat. Si enim
animae hominum pretiosœ illi sunt creditœ, multo magis oportet eum curam
percuniarum gerere, ita ut potestate ejus indigentibus omnia dispensentur

per presbyteros et diaconos, et cum timoré omnique sollicitudine minis-

trentur, ex his autem quibus indiget, si tamen indiget, ad suas nécessitâtes

et ad peregrinorum fratrum usus et ipse percipiat, ut nihil omnino possit ei

déesse. Lex enim Dei prœcipit, ut qui altari deserviunt, de altari pascantur ;

quia nec miles stipendiis propriis contra hostes arma sustulit.

Voyez les remarques faites sur le 39* canon.

GAN. XLII (XXI).

'ExCcxoxoç tj xpefftttepoç îioxovoç x66otç çyokâZm %a\ {lifoziç 9) xauaa-

o6<o xaBaipeîaOfa).

Episcopus aut presbyter aut diaconus aleœ atque ebrietati deserviens, aut

desinat, aut certe damnetur.

Le concile (TElvire porte dans son canon 79e la môme ordonnance

au sujet des jeux de dés
;
quant aux différentes manières de faire l'u-

sure dont s'occupe encore le 44 e canon apostolique, elles ont été pro-

hibées par le 20- canon d'Elvire, le 12e d'Arles et le 17e de Nicée. Ce

canon et les deux suivants doivent être rangés au nombre des plus

anciens canons dits apostoliques. Il n'est pas possible d'en indiquer

la source 1
.

CAN. XLIII (XLII).

Yxo&tdxovoç ^ <)k£àtt)ç àvaYV&<mqç tà fyiota xoiûv xausaota) îj dt^opt-

^éaOto, a>9auT(i>ç xat oî XatxoC.

Subdiaconus, lector aut cantor similia faciens, aut desinat, aut commu-
nione privetur. Similiter etiam laicus.

Mômes remarques que pour le 42* canon.

CAN. XLIV (XLIII).

T5x(cxoxoç xpea6uTepoç Siàxovcç xdxouç axatttov tcuç BavetÇopivouç ^
~xauaio6<i> ^ xaQatpeteQu).

Episcopus aut presbyter aut diaconus usuras a debitoribus exigens, aut

desinat, aut certe damnetur.

Mômes remarques que pour le canon 42%

CAN. XLV (XLIV).

'ExCoxoxoç ?i xpea66repo<; ^ Siixovo; aîpsTixoîç cuveuÇijuvoç |xévov, iço-

pféctkù- el ZI xat ixérpe+ev autoîç xXiQpixoîç hzçrftaai ti, xaOatpefeOw.

Episcopus, presbyter et diaconus, qui cum haereticis oraverit tantum-

(1) Vgl. Dbey.e. a. 0. S. 244 f.

Digitized by Google



632 * APPENDICE. I

modo, communione privetur; si vero tanquam clericus hortatus eos roerù

agere vel orare, damnetur.

Ce canon n'est qu'une application à un cas particulier des ordon-

nances générales faites par les apôtres, et cette application a dû être

faite dès les premiers siècles ; aussi ce canon doit-il être pour le fond
j

très-ancien *. Du reste Drey pense * qu'il a été fait d'après les canons
I

9, 33 et 34 du concile de Laodicée.

CAN. XLVI (XLV). !

Hfcimsftsv 7:p£ff66rspcv aîpsTtxûv Sdjjijxsvcv pixnqxa ^ (bcrîxv xaôxi-

petaôai xpocriTTOjJiev Ttç fàp gou^umqgiç tou Xptcrou wpbç ?bv BeXCaX
; it v.;

Episcopum aut presbyterum hiereticorura suscipientem baptisma damnari
praicipimus. Qua3 enim conventio Christi ad Belial, aut quae pars fideli cum
infideli ?

Drey tient ce canon et le suivant pour très-anciens Dollrnger sup-
pose au contraire, ainsi que nous l'avons dit *, que ce canon est plus
récent. Ce sentiment avait déjà été émis par Pierre de Marca, qui disait

avec raison que, dans le cas cù ce canon aurait existé à l'époque de

la discussion sur le baptême conféré par les hérétiques, c'est-à-dire

vers l'an 255, S. Cyprien et Firmilien n'auraient pas manqué de le

citer 8
. Ce canon et le suivant ont été faits d'après les constitutions

apostoliques 6
.

CAN. XLVII (XLVI).

'Eîtfoxcxs; ^ xpecSvrepoç xbv x.xc'àX^Ostav èfycvra èàv avtaOrj

(iarTÉOT), 9, tov ii.eu.oXi>e|jivsv xapà xûv à?66ûv èàv ut, paicrtcrj , xaOatpsbfa»,

àç YêXwv T^v ^«ip^v xai xcv toû Kupicu Oavxrcv xat ^ &axp{v<ov îepéaç xûv

»|>eu5i£pé(i)v.

Episcopus aut presbyter, si eum qui secundum veritatem habuerit bap-
tisma, denuo baptizaverit, aut si pollutum ab impiis non baptizaverit, depo-

natur tanquam déridons crucem et mortem Domini, nec sacerdotes a falsis

sacerdotibus jure discernons.

Voyez les remarques faites sur le canon précédent.

CAN. XLVIII (XLVII).

Eï Ttç Xaïxbç tyjv éauToD Yuvatxa ixéiXXwv éxépav Xi5fl y} xap' àXXsu db»-

XeXuuivrçv, dçoptÇéoGw.

Si quis laicus uxorem propriam pellens , alteram vel ab alio dimissain

duxerit, communione privetur.

{ 1) Vgl. Drey, a. a. O. S. 253.

(2) S. 410.

(3) a. a. 0. S. 200 f.

(*) S «•

(5) Mabca, d* Concord. sacerd. tt imperii, lib. III, 0. 2, g 2-5.

(6) VI, 15.
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La môme ordonnance a été portée par les canons 8 et 10 d'Elvire et

par le 10e canon d'Arles. Drey 1 compte ce canon au nombre des plus

anciens. Il n'est pas possible de préciser d'après quel autre canon il a

été fait.

CAN. XL1X (XLVIII).

Et v.$ £1c'<jxoiîcç % rpeso'foepoç xa*cà tt^v tcu Kuptou Starajtv (xyj (ta-Evi'cfl eiç

IlaTÉpa xat Iftcv xat 5*](tov Oveu^a, <£XX' £Îç xpsîç avap^ouç ^ Tpsïç ubî>ç y}

Tpeï; zapaxXViTcuç, xa6atp£(c6ti>.

Si quis episcopus aut presbyter juxta prœceptum Domini non baptizaverit

in nomine Patris et Filii et Spiritus sancti, sed in tribus sine initio principiis,

aut in tribus filiis, aut in tribus paracletis, abjiciatur.

Ce canon doit être rangé parmi les plus anciens canons et a été fait

d'après les constitutions apostoliques 2
.

CAN. L (XLIX).

Et *ciç «rfoxoxoç ^ 7:peîj66Tepoç u,yj Tp(a Pairrfepxra (xiaç {xuTfjaewç èirtTsXécn),

aXX'fv pi7rctffjjia £?ç tôv ÔavaTOv tou Kupiou Btèiasvov, xa8atp€tc6w • ou ?âp
ekcv 6 Kiipicç- E?ç tcv 8avatov jxou paicr(<jaT£, àXXà- IlopeuOivTsç ixaOr^eucare

^ivra Tà 10^, (k7rc{ÇcvT£ç aurouç eî; xb cvo^a tou IlaTpbç xat tou Vîo5 xat tou

à^t'oy nveupatof.

Si quis episcopus aut presbyter non trinam mersionem unius mysterii

celebret, sed semel mergat in baptisniate, quod dari videtur in Domini
morte, deponatur. Non enim dixit nobis Dominus : In morte mea baptizate;

sed : Euntes docete omnes gentes, baptizantes eos in nomine Patris et Filii

et Spiritus sancti.

Ce canon appartient aux canons les plus récents de cette collection *.

On ne sait d'après quel autre canon il a été fait.

C'est ici que se termine la traduction latine faite par Denys le Petit;

aussi donnerons-nous, à partir du 51 e canon, la traduction de Cotelier.

CAN. LI (L).

Eî tiç èxtoxoxoç 9\ icp£a6uT£poç ^ Stixovoç ^ 5Xo>ç tou xaTaXo^ou toO Upo-

tixcû *(i[Uùv xat xpsûv xat ctvou où 8î àaxYjffiv àXXà hà (fêeXop(av oeKiyexai,

è^».Xa6é|jL£vo<; ort xàVca xaXà X(av, xat Sri àpav* xat 0fjXu èicodqoxv b Qzbç xbv

avôpwxov, iXXà pXaaçir)ii.wv 8ta6aXXet t$;v OTjpttoupYiav, 9) ©*top0o6a0a> ^ xaÔai-

p£(s6<i> xat Tîjç 'ExxXïjdaç dbwoaXXéoOar àçaùru); xat Xaïxoç.

Si quis episcopus aut presbyter aut diaconus, aut omnino ex numéro cle-

ricorum, a nuptiis et carne et vino non propter exercitationem, verum
propter detestationem abstinuerit, oblitus quod omnia sunt valdc bona, et

quod masculum et feminam Deus fecit hominem, sed blasphemans accusa-

verit creationem, vel corrigatur, vel deponatur, atque ex Écclesia cjiciatur.

Itidem et laicus.

(1) S. 251.

(2) VI, 11, 26. Vgl Drey, a. a. O. S. 262 u. 404.

(3) Vgl. Dbjsy, a. a. O. S. 361 ff.

Digitized by Google



634 APPENDICE.

Ce canon est évidemment dirigé contre les gnostiques et les mani-

chéens, qui, en raison de leur enseignement duallistique, déclaraient

que la matière était satanique. Aussi peut-ondire qu'il est très-ancien,

c'est-à-dire du n* ou du ni* siècle; il a beaucoup d'analogie avec les

(institutions apostoliques

CAN. LII (U).

El tiç èicioxoico; $ rcpeaSûTepoç tcv èiuiGTpéçovToi d-ïub dL|iapr{aç ci t.?cçîé-

Xexai, <iXX* dncoéaXXexat, xaôatpe(c6(*>, Sri Xuraî Xptorbv tov efeéVrar Xapx

Y^vtxat èv o&pav$ èrrl fcvl à|i.apru>X$ ^eTavoouvn.

Si quis episcopus aut presbyter eum, qui se convertit a peccato, non re-

ceperit sed ejecerit, deponatur, quia contristat Christum dicentem : Gau-

dium oritur in cœlo super uno peccatore pœnitentiam agente.

Ce canon appartient pour le fond à l'époque avant la fin du nr» siècle

et est dirigé contre le rigorisme des montanistes et des novatiens. Il

a été fait d'après les constitutions apostoliques *.

CAN. LUI (LII).

Et xtç èxioxorcoç $ xpeG66repoe, ^ îiûbtovoç lv Taîç •fjjjipattç tûv IsprwN s5

l&eraXapkéavei xpe&v xat oïvou, pîeXuaaéjAevoç xat oô 31 àcxïjîtv, xaOaipdaOw

xexautrjpiaauivoç, tÏ)v fôiav auveCcTjaiv, xal atxicç axav8aXa> zoXXstç "pvd-

pevoç.

Si quis episcopus aut presbyter aut diaconus in diebus festis non snmit

carnem aut vinum, deponatur, ut qui cauteriatam habet suam conscientiam,

multisque sit causa scandali.

Ce canon est dirigé, de môme que le 51% contre les erreurs des gnos-

tiques et des manichéens. Il doit être aussi de la môme époque que le

51* canon. Il a été également fait d'après les constitutions aposto-

liques ».

CAN. LIV (LUI).

ET Ttç xXiQptxbç èv xaroijXety çtopaOefy èatifotv, à?opiÇéa9u>, rcxpkç tcO èv

ttovîcy/to) èv û3w c( àvorpajv xataXoaavTOç.

Si quis clericus in caupona comédons deprehensus fuerit, segregetur,

praeterquam si ex necessitate de via divertat ad hospitium.

Ce canon est très-ancien et d'une origine inconnue *.

CAN. LV (LIV).

Et tiç xXqptxbç 06p(Çet xbv èxfoxoicov, xaOatpefoOt* • "Apxwta ?àp T0Îi *ao5

Si quis clericus episcopum contumelia affecerit injuste, deponatur ; ait

enim Scriptura : Principi populi tui non maledices.

(1) Cotutit. apottol. 1. VI, c. 8, 10, 26. Vgl Drbt, a. a. 0. S. 281 u. 404.

(2) Cwutit. apoêtol. 2, 12 ff. Vgl. Dhby, a. a. O. S. 277 u. 404.

(8) CofuM. apostol. 6, 20. Vgl. Dre*, a. a. 0. S. 285 a. 404.

(4) VgL Dkbt, a, a. 0. S. 245.
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Drey suppose 1 que ce canon et le suivant sont relativement récents,

et cela pour deux motifs : 1° parce que dans l'Église primitive des

clercs ne se seraient pas conduits d'une manière si outrageante

contre un évêque, et 2° parce que dans l'Église primitive on ne con-

naissait pas les clercs d'un degré aussi inférieur que le suppose le

canon 56, puisqu'il distingue ces clercs de l'évôque, du prêtre et du
diacre.

CAN. LVI (LV).

Ei Ttç xXqpixbç u$pC£et rcpea&repov ^ Siaxovov, àpopiÇéafoo.

Si quis clericus presbyterum vel diaconum injuria affecerit, segregctur.

Voyez les remarques faites sur le canon précédent.

CAN. LVII (LVI).

Et Ttç [xXiQpixbç| fccoXwv 4) xurçfev 9) tuçX6v ^ xàç piaei<; razXiQYtJivov

xXsuiÇet, àçopiÇéaBw • wçafawç xal Xaïxiç.

Si quis clericus mutilatum, vel surdum aut mutum, vel cœcum aut pedibus

debilem irriserit, segregetur. Item et laicus.

La grossièreté à laquelle ce canon fait allusion, de môme que le

canon 55, prouve qu'il a été fait à une époque assez récente *

.

CAN. LVIII (LVII).

*Ex(oxgi:o<; y} Tcpecr&JTepoç àixeXûv toO xXifjpou $ toO Xoou xat u.r) za».5e6(i>v

afrcoùç -rijv efoéfciav, à?opiÇéç&a>, èTripiévtov Sk Tfl fotOujjia xa9aip£(ff8a>.

Episcopus aut presbyter clerum vel populum negligens, nec eos docens
pietatem, segregetur; si autem in socordia perseverct, deponatur.

Ce canon paraît avoir été composé vers le milieu du rv° siècle à une
époque où les clercs et surtout les évêques quittaient souvent leurs

églises et se rendaient fréquemment dans la ville où résidait l'em-

pereur \

CAN. LIX (LVIII),

Eï tiç èic(oxorcoç ^ xpw66repéç tivoç tûv xXvjpix&v èvîeouç ovroç jayj èîetxo-

çrtfttT ià Uona, àçopiÇéaOw èmuiv<«>v 81 xaÔaipe£aôu>, <S>ç foveùcoiçT&v d&eX-

çfcv aùroy.

Si quis episcopus aut presbyter, cum aliquis clericorum inopia laborat,

ei non suppeditet necessaria, segregetur; quod si perseveret, deponatur, ut

occidens fratrem sunm.

On peut répéter ici ce qui a été dit au sujet des canons 39-41, avec

lesquels le canon actuel a quelque analogie. Drey * le regarde comme

(1) S. 299.

(2) Dket, a. a. O. S. 300.

3) Dbbt, a. a. 0, S. 300 ff.

4) S. 302 ff.
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plus récent que le 25e canon du synode d'Antioche de Pan 341 , d'après

lequel il semble avoir été fait.

CAN. LX (L1X).

Et Tt; xà tyeàeid'Xpcu?(z tôv àaeéwv (Si6X(a S^ia ^ TSxxXijataç îijjio-

ciceûei èVt Xûjjltj tou Xaoô xat tcD xXifjpou, xdtaipefoÛGJ.

Si quis falso inscriptos impiorum libros, tanquam sacros în Ëcclesia di-

vulgarit, ad perniciem populi et clcri, deponatur.

Ce canon est, pour le fond, du ne siècle de l'ère chrétienne; il a de

l'analogie avec les constitutions apostoliques 1

; mais, d'après Drey », il

aurait été rédigé beaucoup plus tard, c'est ce qu'il conclut à cause des

expressions : « répandre dans l'Église» » et, « peuple et clergé, » qui

ne sont entrées que plus tard dans la langue de l'Eglise.

CAN. LXI (LX).

Eî tiç xaTYftop£<x fév^ai xaxà icurcou iropveforç y) v-oiytlzi; ^ iXXiçç tiv&ç

àmjYOpsu|AévYj; rcpiÇei*; xal èXefx&efy, £l>« *Xt}p:>v W ûqicrôu).

Si qua liât accusatio contra fidelem, fornicationis vel adultcrii, vel aHe-

rius cujusdam facli prohibiti, et convictus fuerit, is non provehatur ad

clerum.

Ce canon se rattache au me siècle *. Une ordonnance analogue a été

rendue dans les canons 30 et 76 d'Elvire, dans le canon 9 de Néo-
césarée et dans les canons 9 et 10 de Nicée. On ne saurait dire quelle

a été la source de ce 61° canon apostolique.

CAN. LXII (LXI).

Et Ttç xXijptxoç 3tà 9660V <£v6p6rcivov 'Iou3a(cu ^ 'EXXyjvoç aîpertxdî ip-

VTfjoYjTat, eî p.ev SvojAa Xptçcoo, àizoSaXkèrtiû, d Sèxat xb ho\L* to5 xXijptxoo,

xxOa'.ps(aOd) • ^Tavc^aç 5e Xaïxcç SexWjia).

Si quis clericus propter metum humanum Judœi vel gentilis vel hœretici

negaverit, siquidem noraen Christi, segregetur; si vero nomen clcrici, de-

ponatur; si autem pœnitentiam egerit, ut laicus recipiatur.

Drey * croit que les persécutions contre les chrétiens faites au com-
mencement du iv° siècle sous les empereurs Dioclétien , Galère

,

Maximin et Licinius ont donné lieu à la composition de ce canon,
qui du reste est d'une source inconnue.

CAN. LXIII (LXII).

Et tiç èwffxoiroç ^ icpsa56*cepoç ^ otaxovoç 9j 5Xci>$ tco xactaXé^ou xou Ispa-

xtxou yi*rri xpia èv afyiaTi tysfflç ayxoO y} ÔnjptaXwTOV ÔVYjcnj.atsv, xaéit-

peiaOto* tcOto y<*P & véjxoç flbreîxev. Eî ôè Xatxbç etrj, àçoptÇéaOw.

(1) VI, 16.

(2) a. a. O. S. 2*1.

(3) Vgl. Dwct, a. a. O. S. 243.

(4) a. a. o.s. aie.
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Si quis episcopus aut presbyter aut diacomis, aut omnino ex catalogo cle-

ricorum, manducaverit carnem in sanguine animai ejus, vel captum a

bestia, vel morticinium, deponatur; id enim lex quoque interdixit. Quod si

laicus sit, segregetur.

Ce canon doit être rangé parmi les plus anciens de cette collec-

tion *.

CAN. LXIV (LXIII).

Eî tiç xXiqpixbç 9) Xaïxbç eJçéXOr] £?; Guvxy^WP *Isu$a{i»>v
*i

aîpettxwv çu-

veuÇaaOai, xaQatpeCaOu) xat à^optÇécOw.

Si quis clericus vel laicus ingressus fuerit synagogam Judœorum vel ha>
reticorum ad orandum, ille deponatur, hic segregetur.

Même remarque que pour le canon 63. Celui-ci a été fait, le canon

64 a été fait, d'après les constitutions apostoliques *.

CAN. LXV (LXIV).

Et tiç xXtjptxbç èv p.ax*fj Ttvà xpoucaç xat àicb xou boç xpooaujtTOç Âroxretvei,

xaOatpstaQfa) Sià tîjv icpoicéretav au-ou • eî ZI Xaïxbç ett), içopt£éoOa>.

Si quis clericus in contentione aliqiiem ferierit, atque ex ictu occiderit,

depotfatur ob suam praecipitantiam ; laicus vero segregetur.

Il ne fut pas nécessaire de publier une pareille loi durant les pre-

miers temps de l'Eglise; ce n'est que plus tard, et au milieu des luttes

suscitées par Tarianisme, qu'il devint indispensable de condamner de
pareils actes de brutalité. On ne sait quelle a été la source de ce

canon \ Nous remarquerons encore que, d'après l'ordre suivi pour

les canons apostoliques, lorsqu'ils se trouvent à la suite des consti-

tutions apostoliques (ainsi dans Cotelier
* Galland, Drey), le canon

actuel est placé après le canon 66, si bien qu'ils changent mutuelle-

ment de place. Quant à nous, nous suivons Tordre observé dans les

anciennes collections des canons et des conciles.

CAN. LXVI (LXV).

Et xiç xXyjpixbç eupsOï) xrjv xuptax^v •fjuipav vYjoreuow f
4
zh ca65aTOV tcX^jv tou

évbç jaovo'j, xaôatpefcOu) * il %i Xatxôç, àçoptÇéaOu).

Si quis clericus inventus fuerit die dominica vel sabbato, pneter unum
solum, jejunans, deponatur; si fuerit laicus, segregetur.

Dans certains pays, par exemple à Rome et aussi en Espagne, on
jeûnait le samedi; mais dans d'autres pays ce jeûne n'était pas

observé *, et cette divergence remonte à un temps très-reculé. Quant
à la coutume de jeûner le dimanche, on ne la rencontre que dans les

(1) VftL Drst. a. a, O. S. 249.

(2) Corutit. apostol 2, 61. Vgl. Drey, a. a. O. S. 2S4 u. 404.

(3) Voy. plus haut, 28, et Drbt, a. a. 0. S. 341 ff.

'

(4) V. l'explication des canon» du synode d'Elviro, et Drey, a. a. 0. S. 285
.J
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sectes qui professaient une sorte de dualisme gnostique, par exemple

chez les marcionites. On peut donc dire que ce canon se rattache aui

plus anciens de la collection, et qu'il a été fait d'après les constitu-

tions apostoliques l
.

CAN. LXVII (LXVI).

Et tiç irapôévov ijiWjoreurov Piaaijxevoç Ix«, drçopiÇéaôû) •
fifj èÇstvai ëè

oùzû hépav Xauiaveiv <£XV èx£(vr,v, fy "ftperfearo, xav raviva tuyx^vtj.

Si quis virginem non desponsatam vi illata teneat, segregetur, nec aliam

ducat, sed hanc, quam sic elegit, retineat, etiamsi paupercula fuerit.

Le 11
e canon d'Ancyre avait déjà condamné le rapt des filles. Mai>

il ne s'occupait que des filles fiancées, et c'est ce que fait aussi S. Ba-

sile le Grand dans le 22* chap. de sa seconde lettre canonique à Am-
philoque *. Comme, au point de vue de la sévérité, notre canon tient

le milieu entre l'ordonnance d'Ancyre et de S. Basile et celle du con-
cile de Chalcédoine *, Drey en a conclu * qu'il a dû être fait entre ces
conciles d'Ancyre et de Chalcédoine, et que par conséquent il faut Je

ranger parmi les moins anciens du recueil. Il ne serait même pas
éloigné 5 de le regarder comme une imitation du 22* canon de Chal-

cédoine.

CAN. LXVIII (LXVII).

Eî ti; è?{oxoïcoç 9j icpe<j6faepo<; îj Siaxovoç Seurépav ^eipcrovtav îéÇexat «api

tivoç, xa0aipe(o6u> xat au-bç xal b xsipotovifaaç, eî [rfas ipa cucnx&j, 5r.

wapà aîpexixûv fyei t^v xeipoTOv(av • tooç y*P TÔV ^ic6twv PoKmoGévrzç

?j xetporsvYjOévraç outê xtcrcùç guts xXirçpixoùç eivai Suvaxév.

Si quis episcopus vel presbyter aut diaconus secundam ordinationem aç-
ceperit ab aliquo, deponatur et ipse, et qui eum ordinavit, nisi ostendat ab
hœreticis ordinationem se habcre ; a talibus enim baptizati et ordinati neque
fidèles neque clerici esse possunt.

Môme remarque que pour le canon 46 On ne peut dire d'où vient

ce canon.

CAN. LXIX (LXVIII).

Ei tiç èit(cxoi;oç 9j Tcpec66repoç $ Btaxovcç dcvûryvàffTYjç tj ^iXtrjç tt
4
v

<£f(av Teaaapaxoor^v tou Tzàoyjx ij texpao'a ^ Tcapaaxeirîjv oô vrjffteooi, xaOxt-

pe(a6(i>, èxxbç ei ^ 3t icôéveiav atojJuzTixYjv èjjLico8(ÇoiTO* ei 8à Xatxbç etij, à»o-

piÇécOo).

Si quis episcopus aut presbyter aut diaconus aut lector aut cantor sanctam
Quadragcsimam non jejunat, aut quartam sextainque feriam, deponatur, nisi

infirmitate corporis impediatur ; laicus vero segregetur.

(1) 5, 20. Vgl. Drey, a. a. O. S. 283 ff. n. 404, où il a le n<> 65.

(2) Opp. t. 3, p. 293, od. Bened.

(3) C. 27.

(4) a. a. O. S. 349.

(5) S. 412.

(6) Vgl. Dm, n. a. O. S. 203.
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La pratique de jeûner avant la Pâque durant la Quadragésime est

très-ancienne. S. Irénée croit môme qu'elle provient des apôtres.

Aussi Drey pense-t-il que ce canon est un des plus anciens et qu'il

remonte à peu près jusqu'au ht* siècle 1
. Dans un autre passage *

Drey émet l'avis que ce canon et le suivant ont été tirés d'une pré-
tendue lettre de S. Ignace aux Philippiens *.

CAN. LXX (LXIX).

Et tiç hzia%vKOÇ 9} KpzvBfczpoç tj Btoxovoç 5X<dç toO %crt3\ér{ou twv %Xrr
pixôv vYjcreuot |X€Tà tôv 1ouSa(u>v $i ouveopriÇot {iêt' a&rôv cé^otTO xap'

aùrûv -rà -ri); éopxtfc Çévta, oîov aÇupwt ti toioûtov, xaÔatpefcôo) • et 8k Xaïxoç,

dçoptÇéa6u>.

Si quis episcopus aut alius clericus cum Judœis jejunet, vel dies festos

agat, aut festorum munera ab ipsis accipiat, veluti azyma bisque similia,

deponatur; si laicus hœc fecerit, segregetur.

Ce canon et le suivant datent, d'après Drey 4
, de la fin du nr9 ou du

milieu du iv# siècle. Le synode d'Elvire avait déjà recommandé dans
ces canons 49 et 50 d'éviter des liaisons trop intimes avec les juifs.

Drey (S. 410) est cependant d'avis que ce canon et le suivant ont été

surtout faits d'après les canons 37, 38 et 39 de Laodicée.

CAN. LXXI (LXX).

Et tiç Xptoriavbç IXatov dbcsvéfxfl elç Upà èOvûv et; aworfiû-ftp lsoo*a(u>v

èv xaîç éopraîç aùxtov, ^Xu^vouç àxret, <£?optÇéa6<t).

Si quis Christianus ad templaGentilium aut ad synagogas Judœorum oleum
déférât, vel in istorum festis lucernas accendat, segregetur.

Voyez les commentaires sur les canons précédents. Le concile

d'Elvire avait déjà rendu plusieurs ordonnances * pour empêcher les

chrétiens de communiquer in sacris avec les païens. Voyez les com-
mentaires sur les canons de Sardique.

CAN. LXX1I (LXXI).

Et xtç xXtjpixbç Xoiïxoç àizb àfCou; èx*X?)a(aç fyi\r<zu xtjp&v ^ eXatcv,

içoptÇéffOto [xat xfe &c(iteu,7txov xpoariOéxa) \uV ou 2Xa6ev],

Clericus aut laicus ceram aut oleum e sancta ccclesia auferens, segregetur,

ultraque ablatum quintam partem restituât.

Le vol dont il est ici question fait voir que ce canon a été composé
dans un temps de corruption ; on peut le ranger parmi les moins
anciens ; il est d'une origine inconnue 6

.

(1) Dbet, a. a. O. S. 250.

(2) S. 412.

(3) C. 13 et 14.

(4) a. a. O. S. 287.

(5) C. 2-4 u. 5&t57.

(6) Vgl. Dm, a, a. O. S. 345 f.
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CAN. LXXIII (LXXII).

£xeuoç xpuaouv xa\ ip-ppsov àfiacOkv ^ J64vr;v py;cstç Iti et; otxsiov XFi-"'
GçsTepiÇéaOw • zapavojjiov fip. Eî Béxiç çwpaOciTj, èxi?ipic6a> a^opcqjuj».

Vasa argentea aureave* necnon linteamina Deo consecrata nemo deinceps

in proprios usus vertat, nefas enim est. Deprehensus in eo segregatione

multetur.

Ce que dit ce canon est tout a fait en harmonie avec la manière de
voir et les usages de l'Église primitive. Il suppose, il est vrai, une
richesse que les églises ne connaissaient guère dans les premiers

temps; il est cependant prouvé que, dès le m* siècle, plusieurs églises

possédaient une assez grande quantité de vases d'or et d'argent. On
pourrait donc faire remonter ce 73« canon jusque dans la seconde

moitié du fin* siècle. Drey 1 le tient cependant pour plus récent ; il

est d'une origine inconnue.

' CAN. LXXIV (LXXIII).

'EkCoxhcqv xopnjifcpTîBérca èict xivt rcapà àÇiorcfffTWV àvôpoKtuv, xaîUizQai

a-jrfev àv<rfxaïov vitb tûv èstiaxtauv • xâv pfev axar^arj xai bitoXcy^cri 9j è\rf-

XOe(Y], àp^eafoxi xo èictT(|Juov et & xaXcuiievcç u,^ faaxoûsci, xaXstsOw xa:

5e6Tepov, à7co<rT£XXGjxév(i)v èw* aùrfcv Suo è™axéiru>v • èàv Se xal ootw xara^po-

VYjaaç lit) dhcovdjn), -fj auvoîoç dbcoçatvéaôù) xa^ cwtoo ?à îoxouvra, 5rox; jit;

cdqrj xepoa(veiv fu-foBtxffiv.

Episcopum ab hominibus christianis et fide dignis de crimine accusatum
in jus vocent episcopi. Si vocationi paruerit responderitque

, fueritque con-

victus, pœna decernatur ; si vero vocatus haud paruerit, missis ad eum
duobus episcopis iterum vocetur ; si ne sic quidem paruerit , duo rursus ad

eum missi tertio vocent episcopi. Si hanc quoque missionem aspernatus non
venerit, pronunciet contra eum synodus quœ videbuntur , ne ex judicii de-
trectatione lucrum facere videatur.

Ce canon et le suivant sont certainement anciens pour quelques-

unes de leurs parties ; mais on peut dire, en général, qu'ils sont pos-

térieurs au concile de Nicée. Drey * suppose que ce canon a été

composé conformément à ce que le synode de Chalcédoine a décrété

contre Dioscure. Voyez nos remarques au commencement de l'Ap-

pendice.

CAN. LXXV (LXXIV).

Elç puxproptav t*)V xoct' èm<jx&uoo atpsTtxfev pi) icpocBéxeaOai, iWà jjrçH

hitcwv êva jiévov • fot crépaxof; y*P &6o Tpiôv paprupwv cra(W)<je?at x5>

ftpa.

Ad testimonium contra episcopum dicendum nec ha?reticum hominem
admittite, nec ctiam fidelem unicum ; ait enim lex : In ore duorum vel trium

tc8tium stabitomne verbum.

Voyez les commentaires faits sur le canon précédent.

(1) a. a. O. S. 306.

(2) a. a. O. S.336ff. u. 412.
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GAN. LXXVI (LXXV).

"Oti où xpt) èrctoxoiïôv xtï» <io*eX?û *
4
uto Yj hépw ovffsvet xapiÇecOat waOsi

avOpawrivw • où fàp Trçv tcO 8eo5 'ExxXyjaiav 67:0 xXYjpovéjxouç fye(Xei -rtôévai •

eÊ H tiç toûto Tcoif,cei, axupoç ixevéxw vj /etporovta, aùrbç éè èitiTtjJuioOw

Episcopum fratri suo, aut iilio vel alteri propinquo episcopatum largiri, et

qaos ipsc vult, ordinare non decet; œquum enim non est, utDei donahu-
mano affectu divendantur, et Ecclesia Christi, cpiscopatusque hœreditatum
jura sequatur. Si quis ita fecerit, ejus quidem ordinatio sit irrita, ipse vero

segregationis ferat pœnani.

Le 23* canon du synode d'Antioche de 341 rend une ordonnance
à peu près semblable à celle-ci pour le fond ; aussi Drey 1 pense-t-il

que le canon apostolique a été fait d'après ce canon d'Antioche.

CAN. LXXVII (LXXVI).

Eï ttç dcvâicrjpoç ^ xcv fyQaXp.bv to cxéXoç TCfixXïjY^vs;, aÇioç 3é èariv,

èitfffxorcoç
•f
lv^(l> ' °* *W a<»>jJwiT0ç aùrbv ixtaivst, dXXà ^ux^Ç tw-

Si quis fuerit vel oculo lœsus vel crure debilis, caîteroquin dignus, qui

ûat episcopus, fiât; non enim vitium corporis polluit, sed animi.

Les canons 77-79 inclusivement appartiennent aux trois premiers

siècles de l'Église. Leur origine est, du reste, inconnue *.

CAN. LXXVIII (LXXVII).

Karçbç Se wv xaù tj?Xo; jayj YtvéaOw èicfcxorcoç • où-/ <*K £e6Xau,uivoç, dXX'

Tva ^ xà èxxXYiaiaaxtxà rcapeu,xoo*(ÇoiTO.

Surdus vero, mutus aut conçus ne tiat episcopus, non quod pollutus sit,

sed ne impediantur ecclesiastica.

Même remarque que pour le canon précédent.

CAN. LXXIX (LXXVIII).

'Eiv xiç oa({xova ê/Y), xXtjpixoç u,rj Yivé<rôw, iXXà prfii tcïç iugtoiç ouveu-

Xéoôu)' xaOaptcOelç 3e xpocoex^w xat, èàv à$toç, fivéaOb).

Dœmonem qui habet, clericus non sit, nec etiam cum fidelibus oret.

Emundatus autem recipiatur, et si dignus habeatur, clericus existât.

Même remarque que pour le canon 77. Peut-être ce canon a-t-il

été fait d'après les canons apostoliques ».

(1) a. a. 0. S. 360 ff. u. 406.

(2) Drey, a. a. O. S. 264 ff.

(3) VIII, 32. Vgl. Dret, a. a. O. S. 403.

T. . H

Digitized by Google



(342 APPENDICE.

CAN. LXXX (LXXIX).

Tfev è$ èôvtxoO &tou xpoueXeévta xat (SaimaOévra ti èx faôXisç 8iZY<>>vïjç o:

81'xatév èart xapauxfxa rcpoxetpiÇe<j6ai èrctcxoTCOv • à&xov ^àp xbv jttjBk xpc-

ratpav èxtSetÇijjievov èxépow sîvac SrôiowiXoy • s? irfaou xarà ôe£av ^xp:v

to&to Y(vexai.

Qui ex gentibus, aut post vitam non laudabiliter actam per baptismuni

ad ecclesiam accessit, hune nondecet mox provehere ad episcopatum ; îni-

quum enira est, aliorum existere doctorem ,
qui probationem non dederit,

nisi forte divino id munere contingat.

S. Paul fait une ordonnance analogue *. Vgl. Drey *
: cet historien

le regarde • comme une imitation du 2e canon de Nicée.

CAN. LXXXI (LXXX).

Ekoptev, 5tt où XP*1 Waxoxov Tcpea&tepov xa&iévat éaurfcv et; âçiioebç

Btotxfastç, £XXà TCpcîsuxatpetv Ta?; èxxXrjffiaGTtxai; ypticui • xe:8£a0(i> c5v

toûto iayj rcoteiv $i xaOatpetaÔw • où&etç Suvaxat lws\ xupiciç SouXekw, xari

t9jv xuptaxYjv TCapaxiXeuaiv.

Ûiximus non oportere, ut episcopus in publicas administrationes se&e de*

mittat, sed Ecclesiui utilitatibus vacet. Aut igitur persuadeatur hoc non fa-

cere, aut deponatur. Nemo enim potest duobus dominis servire, juxtaDomini

admonitionem.

Pendant que le paganisme dominait, il était très-périlleux pour les

chrétiens d'accepter des charges publiques, parce qu'elles obligeaient

ceux qui en étaient revêtues à communiquer souvent in sacris avec

les païens. Voyez (g 12) les canons d'Elvire et les commentaires qui

les accompagnent. A cette époque il n'y avait cependant que des

laïques qui se mettaient sur les rangs pour occuper les charges
publiques; parmi les évôques on ne cite guère que Paul de Samosate
comme ayant revêtu une charge civile. Mais le même cas se repro-

- duisit fréquemment lorsque, sous Constantin le Grand et ses succes-

seurs, le christianisme prit de plus en plus le dessus; aussi devint-il

opportun de défendre aux évêques par une ordonnance spéciale

d'accepter des charges civiles. Drey 4 regarde ce canon comme un
abrégé du 3e canon de Chalcédoine.

CAN. LXXXI1 (LXXXI).

Obtéxaç et; xXïjpov tfpoxetpïecOat aveu ttjç tôv Seairotûv ^vibiiAifo <rv«xp>

wjv tô Totcy-o èpfaÇexat • d U xoxe xai àÇioç çaveh) b oîxéTYft icpcç X61?015
"

v£av pa8|Aou, clo; xal 6 7j|xéTepo; 'OvTfjatiJioç e?ivr), xa\ cufXwrtffcu<yiv c* ^s-

<jx6rai xal èXevOepàcousi xat tou oîxou éaurûv èÇarcooTeXwst, Ytvécfoi».

(1) / Tim. 3-G, et 2 sqq. et Tit. 1, C.

(2) S. 243.

{3) S. 410.

(4) a. a. O.S. 24(i u. 411
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LES CANONS DITS APOSTOLIQUES 643

Servos invitis dominis ad clerum promoveri non permittimus, no molestia

possessoribus fiât, hoc namque domos evertit. Si quando vero servus dignus
videtur, ut ad ordinationem ascendat, qucmadmodum visus est Onesimus
noster, et consentit dominus ac manuraittit, suique juris facit, fiât clericus.

Nous ne sommes pas en mesure de déterminer l'antiquité et l'ori-

gine de ce canon.

CAN. LXXXIII (LXXXII).

'Erctaxoiwç 9j zpea66xepoç ^ îtaxovoç <rcpaxe(a c^oXafrov xai PouX6u,evoç

ijjLçérepa xaié^siv, T<i>u.aïxYiv ipxty xat tepfcïixtjv o*to(xïjatv, xaQaip€(a6o> • xà

•yàp xoo Kateapoç Kabapi, xat xà too 6eou t$ ôetj).

Episcopus vel presbyter vel diaconus militiœ dans operam, et utraque

volens retinere, Romanum magistratum et sacerdotalem administrationem,

deponatur. Quœ enim sunt Cœsaris Cfesari, et quœ sunt Dei Deo.

Drey pense 1 que ce canon a été fait d'après le 7e canon du A9 con-

cile œcuménique, et par conséquent qu'il est un des plus récents de
la collection. Voyez, à rencontre de cette opinion, les remarques que
nous avons consignées en tête de cet Appendice.

CAN. LXXXIV (LXXXIII).

"Oanç OSptÇei (îaatXéa ^ àp^ovra, Ttixcapîav *ctwvr<iï • xat eî {xàv xX?]ptxoç,

xaQaipe(o6b>, el Se Xaïxcç, àç>optÇéaOu>.

Quicunque commiserit aliquid contra jus adversus Cœsarem aut magi-
stratum, puniatur; et quidem si clericus fuerit, deponatur; si laicus, segre-

getu r.

On pourrait penser que ce canon a été fait dans un temps de per-

sécution, à une époque où l'on s'explique mieux que les chrétiens

aient injurié les empereurs ; mais il n'en a cependant pas été ainsi.

Ce canon convient beaucoup mieux à l'époque de lutte suscitée par

l'arianisme : car alors les empereurs furent souvent outragés comme
ils ne l'avaient jamais été. On ne peut dire quelle a été l'origine de

ce canon *.

CAN. LXXXV (LXXXIV).

*E<rc<i> ica<xtv ujjliv xXtjpixoïç xal Xauxoîç {Jt6X(a ce5a<ju.ia xal âfia, tyjç jùv

KaXaia; îiaô^jxtjç Mwuaéwç rcévre, réveatç!, *E£o$oç, Aeuïxixov, 'ApiQpol,

Asurepov6{JLtov • 'ÎYjaou uîou Naufj êv, T068 Iv, BaatXetwv xéaaapa, IlapaXet-

xophw tou &i6*Xtou tôv -fjiAepûv 860, 'Ecrftfjp Iv, Max*6*ï*<*>v ?p(a, 'Iw6 êv,

U/aX-pfjpiov Iv, ZoXou,ûvroç Tpta, IJapotixCat, 'ExxXtjGiûKrrijç, 'Atc^a ^qxaTwv •

ïTpoçTQTwv BexaBuo Iv, 'Haatou èv, •Iepeu.fou ev, 'IeÇexwjX ev, AavtfjXeV êïwôsv

Ô*è xpoatcTOp£(cO(o tyitv, u,avOaveiv &jj.wv toù; véooç ty;v aoçiav tou icoXu[i.a8oî3<;

Xeipi/. Hpéxepa 3e, toùY Igti Trçç xaivïte îiaWjx7;ç, Eùafj'éXta xéacapa, Max-

ôa(ou, M^pxou, Aouxa, Iwivvou- ïlaOXou èztsroXal SexaTésaape;, ïlerpou èrct-

(1) S. 249 u. 411.

(2) Vgl. Drey, a. a. O.S. 347.
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TtoXoti Î60, 'Iwavvw xpeîç, 'laxwSou {/.{a, 'Io68a jiia, KXt;ixevT©ç èir.çrcXxi ex

xaï aî îifltTflqfal ojàÎv toÏç èirtax&roiç 8? è^ou KMji*svto<; èv èx?w gt6Xtci^ zpec-

zsfwvYjiiivat, 5; ci Set Sr^oateOeiv èxt irdvrwv Sià xà èv aurais liucxixà, xii

al npi|e(ç fjnwv tûv axoariXwv.

Sint autem vobis omnibus, cum clericis tum laicis, libri venerabiles et

sancti : veteris quidem testamenti, Moysis quinque, — Genesis, Exodas.

Leviticus, Numeri, Deuteronomiuir.; Jesu filii Navae unus; Judicum unus,

Ruth unus; Regnorum quatuor, Paralipomenon libri dierum duo; Esdnr

duo; Esther unus; Judith unus; Macbabœorum très; Hiobi unus; Psalmi

centum quinquaginta ; Salomonis libri très, Proverbia, Ecclesiastes , Can-

ticum canticorum ; Prophetœ sexdecim
;
prœter hos nominetur vobis etiam

Sapientia multiscii Siraehi, quam adolescentes vestri discant. Nostri autem.

id est libri novi testamenti : Evangelia quatuor, Matthœi, Marri, Lues,

Joannis; Pauli* epistolaî quatuordecim ; Pétri duœ; Joannis très; Jaeobi una;

Judœuna ; Clementis epistolœ duaj; et Constitutiones vobis episcopis per me
Glementem octo libris nuncupatœ, quas non oportet inter oranes divulgare,

ob mystica qute in eis sunt, et Acta nostra apostolorum.

C'est le canon le moins ancien de toute la collection *. Dans la

plupart des manuscrits grecs, les canons apostoliques sont suivis

d'un court épilogue qui contient une exhortation adressée aux évo-

ques pour leur recommander l'observation des canons. Il se termine

par une prière, qui a été également imprimée avec les canons apos-

toliques dans Coteler *, Galland », Mansi 4 et Veltzen », et aussi en

latin dans Drey

(1) Vgl.DREY, a. a. 0. S. 370.

(2) Pair. Apott. 1. 1, p. 454.

(3) Bibl. pp. t. III, p. 248.

(4) T. I, p. 47.

(5) Corutitutiones apostol. p. 253 »q.

(6) a. a. 0. S. 236.
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